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AVERTISSEMENT 

Les  Œuvres  en  prose  d'André  Gliéiiier,  dont  nous  offrons 

aujourd'hui  une  nouvelle  édition  depuis  longtemps  proniise, 

se  composent  d'écrits  politiques  publiés  ()ar  André  Cliénier 
lui-même,  soit  en  brochures,  soit  dans  le  Journal  de  la  So- 

ciéléde  1789,  dans  le  Moniteur  et  dans  le  Journal  de  Paris, 

et  de  quelques  morceaux  ou  fragments  posthumes. 

lien  a  paru  jusqu'ici  trois  éditions  plus  ou  moins  complè- 
tes, en  1819,  en  1826  et  en  18-40. 

En  1819,  lorsque  de  Lutouche  donna  la  première  édition  des 

Poésies  d'André  Chénier,  il  inséra  à  la  fin  du  volume  des 

Mélanges  de  prose,  composés  d'articles  publiés  du  vivant  de 

l'auteur  et  de  quelques  morceaux  et  fragments  posthumes. 
Celte  première  édition  est  précieuse.  Le  texte  des  morceaux 

publiés  par  de  Lalouche  est  correct  et  sans  taches,  conforme  à 

celui  donné  par  André  Chénier  lui-même.  De  Latouche  a  lait 

preuve  de  goût  et  a  fait  œuvre  d'éditeur  scrupuleux  et  fidèle. 

Il  suit  de  cette  observation,  qui  s'applique  aux  articles  dont 
nous  avons  pu  vérifier  le  texte  dans  les  journaux  du  temps,  que 
nous  devons  avoir  toute  confiance  dans  le  texte  des  morceaux 

posthumes  publiés  en  1819,  ainsi  que  dans  celui   des  Pié- 
a 
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flexions  sur  V esprit  (h parti  doiil  la  brochure,  excessivement 

rare,  n'est  [)oiiit  à  hi  Bibliothèque  nationale. 

En  ■18'26,  lorsqu'on  publia  les  OEuvres  complètes  de  Mii- 

rie-Jose[ih,  on  eut  l'idée  d'ajouter  à  ce  monument  plus  ambi- 
tieux que  bien  conçu  et  bien  exéculé,  deux,  volumes  compre- 

nant les  Poésies  et  les  OEuvres  en  prose  d'André  Chénier. 
Tous  les  articles  publiés  dans  le  Moniteur  et  dans  le  Journal 

de  Paris  formèrent  le  premier  de  ces  volumes,  consacré 

aux  Œuvres  anciennes.  Le  second  com})renait  les  OEuvres 

posthumes;  on  y  repr.)duisit  avec  la  suite  des  Poésies  les 

morceaux  déjà  publiés  par  deLatouche. 

Malheureusement  l'exécution  de  cette  édition  lut  confiée  fi 
un  éditeur  peu  scru[)uleux,  M.  Robert  se  mita  revoir  et  à  cor- 

riger le  texte  d'Ândié  Chénier,  élaguant  ce  (pii  lui  parais- 
sait faire  longueur,  modifiant  les  mots,  introduisant  des 

contre-sens  dans  les  phrases  les  plus  claires,  dénaturant 

comme  à  plaisir  le  style  et  la  pensée  de  l'écrivain.  Pas  une 

page  n'est  exempte  de  malencontreuses  corrections;  près  de 
trois  cents  mots  ont  été  ou  omis  ou  altérés.  Jamais  auteur  ne 

lut  plus  maltraité;  jamais  le  style  et  la  pensée  d'un  écrivain 
ne  furent  plus  audacicusement  falsifiés. 

En  1840,  une  troisième  édition  parut.  Elle  était  précédée 

d'une  intéressante  Notice  historique  sur  le  procès  d'André 

Chénier,  par  M.  P.  Lacroix  :  c'est  dans  cette  Notice  que  fu- 

rent publiés,  pour  la  première  fois,  l'écrou  à  Ja  prison  de 
Saint-Lazare,  le  Mémoire  de  M.  de  Chénier,  l'écrou  à  la  Con- 

ciergerie et,  enfin,  le  jugement  du  7  thermidor. 

Ce  qui  donna  un  giand  [)rix  à  cette  édition,  qiiaïul  elle  pa- 

rut, ce  fut  laimMication  de  plusieurs  morceaux  posthumes  et 

d'un  grand  nombre  de  fragments  communiqués  par  la  fa- 

mille. Malheureusement  quelques-uns  de  ces  morceaux  ne  l'u- 
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ront  pos  jii(licicn?cment  classes  ;  et  pins  malliGureiiscmciit  en- 
core on  reproduisit  pnrtont  le  texte  informe  de  1826.  11  fallait 

qne  le  génie  d'André  Cbénier  fut  bien  réel  et  bien  sympa- 

thique au  public  pour  résister  à  tant  d'incorrections,  d'altéra- 

tions et  d'interpolations. 
Dès  1862,  époque  à  laquelle  parut  notre  première  édition 

des  Poésies  d'André  Chénier,  nous  conçûmes  le  projet  de 
donner  une  nouvelle  édition  de  ses  Œuvres  en  prose.  Dix  ans 

devaient  s'écouler  sans  qne  nous  pnssiiins  le  mettre  en  exé- 

cution. Aujourd'hui ,  enfin ,  après  avoir  fait  paraître  la 
deuxième  édition  des  Poésies,  il  nous  est  donné  de  pouvoir 

remplir  une  promesse  qu'on  a  bien  voulu  parfois  nous  rappe- 

ler, et  pour  l'accomplissement  de  laquelle  nous  n'avons  né- 

gligé aucun  moyen  d'informations. 

Notre  premier  soin  a  été  pour  le  texte  ;  nous  l'avons  sévère- 
ment ramené  à  sa  purtté  originale.  André  Cbénier  est  un 

écrivain  ;  c'est  dire  que  ses  fautes  mêmes  importent,  puis- 

qu'elles doivent  servir  à  l'histoire  de  la  langue.  Nous  avons 
scrupuleusement  reproduit,  pour  les  morceaux  publiés  par 

André  Cbénier,  le  texte  donné  par  le  Journal  de  la  Société 

de  1789,  par  leMonitenr  et  par  le  Journal  de  Paris.  Pour 

les  Piéfhrions  sur  l esprit  de  parti,  nous  avons  suivi  le  texte 

de  1819.  Pour  les  fr.igmei:ts  posthumes  dont  nous  n'a- 
vions point  le  manuscrit  à  notre  disposition,  nous  avons  été 

forcé  d'accepter  le  texte  de  1840,  bien  que  nous  ayons  pu  çà 
et  là  corriger  quelques  leçons  manifestement  vicieuses. 

Quant  au  classement  des  pièces,  l'histoire  nous  fournissait, 
par  les  trois  dates  de  1790,  1791,  1792,  les  trois  grandes 

divisions  dans  lesquelles  elles  devaient  être  réparties.  L'ordre 

logii|ue  était  Tordre  bi  tori  pie.  Le  Procès  du  roi  (179'2-1 795) 
devait  naturellement  former  la  quatrième  division.  Nous  avons 
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(Irlorminé  avoo  atlontion  la  dale  des  morceaux  posthumes,  ce 

que  rciulaienl  facile  les  allusions  qui  y  sonL  coiilenucs.  Nous 

avons  ensuite  formé  quatre  groupes,  correspondant  aux.  quatre 

divisions  précédentes,  de  tous  les  F raginents  poJ itiques . 

Nous  avons  enfin,  sous  le  titre  de  Mélanges  et  fragments 

historiques  et  littéraires,  rassemblé  toutes  les  pièces,  non  po- 

litiques, qui  ont  été  conçues  sous  une  inspiration  historique, 

artistique  et  littéraire.  En  dernier  lieu  viennent  les  Lettres. 

Dans  l'édition  de  1840,  après  les  pièces  authentiques,  vient 
une  série  de  plusieurs  \i\èces  attribuées  à  André  Chénier.  Il  y 

avait  là,  au  point  de  vue  d'une  critique  un  peu  en  éveil,  une 
question  délicate  à  résoudre.  Après  de  longues  réflexions, 

après  une  étude  attentive  du  style  et  des  idées  d'André  Ché- 
nier, nous  sommes  arrivé  à  celte  inébranlable  conviction 

qu'aucune  de  ces  pièces  n'est  de  lui. 

iJ'abord  les  articles  publiés  dans  le  Journal  de  la  Société 
de  4789,  dans  le  Moniteur,  dans  le  Journ/d  de  Paris,  sont 

tous  signés.  Dans  ce  dernier  recueil  il  a  même  eu  soin  de 

dire,  dans  son  article  du  20  février  (p.  151),  qu'i7  signera 

tout  ce  qu'il  publiera,  etd;ins  son  article  du  14juin  (p.  229), 

qu'il  a  signé  [oui  ce  qu'il  a  publié.  Il  faudrait  donc,  pour  lui 
attribuer  quelques-uns  des  articles  anonymes  du  Journal  de 

Paris,  se  former  à  leur  lecture  une  conviction  morale  supé- 

rieure à  ses  })roprcs  affirmations.  Tel  n'est  pas  le  cas.  Et  sans 
examiner  un  à  un  les  morceaux  qui  lui  sont  attribués,  dont 

quelques-uns  parai-sscnl  être  de  Suard  ou  de  Dupont  de  Ne- 

mours, nous  dirons  que  les  LeI  très  ànn  membre  de  V  Assem- 

blée nationale  sur  la  déchéance  du  roi  n'ont  aucun  rapport, 

même  lointain,  avec  les  articles  sortis  de  la  plume  d'André 

(lliéiiicr.  Il  était  encore  malade,  ;i  l'époque  où  elles  parurent; 

mais  sinlout   elles    foiuniillriit   d'expressions  impropres  et 
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faibles,    de  tournures   enibanassées,   de   mots  sans   relief. 

On  n'y  rencontre  aucune  de  ces  phrases  pleines  et  succu 
lentes,  aucun  de  ces  traits  rapides  et  acérés,  aucun  de  ces 

Jets  d'indignation  éloquente  et  généreuse,  qui  permettraient 

d'y  imposer  la  signature  absente  d'André  Cliénier. 
Notre  conviction  est  que  la  critique  ferait  fausse  route,  en 

recliercliant,  dans  le  Journal  de  Paris  ou  dans  quelque 

autre  journal,  avant  le  10  août,  des  articles  anonymes,  pou- 

vant lui  être  attribués.  Et,  d'ailleurs,  la  connaissance  que 
nous  avons  de  son  caractère  moral  ne  peut  nous  laisser 

aucun  doute  à  cet  égard.  André  Cbénier  combattait  debout, 

le  visage  découvert,  éprouvant  un  sentiment  de  plaisir  et 

d'orgueil  à  se  désigner  à  la  rage  de  ses  ennemis. 

Il  n'y  a  pour  nous  qu'un  moment  dans  sa  vie  de  publiciste, 

oîi  l'on  puisse  concevoir  qu'il  n'ait  pas  signé  ses  articles, 

c'est  pendant  le  procès  de  Louis  XVI.  Sa  signature,  alors, 

était  dangereuse  et  compromettante  pour  la  cause  même  qu'il 
défendait.  Tout  lui  commandait  la  prudence  et  la  réserve. 

Car,  au-dessus  de  sa  personnalité,  il  mettait  l'intérêt  de  la 
justice,  et  il  se  dérobait  aux  regards,  pour  mieux  conecrver 

le  calme  nécessaire  à  la  délensc  d'une  grande  infortune. 

C'est  dans  cette  voie  que  nous  nous  sommes  dirigé,  mais 

persuadé  à  l'avance  que  nous  ne  devions  pas  compter  sur  de 
grandes  découvertes,  et  bien  décidé  à  ne  pas  nous  laisser 

aller  à  transgresser  les  lois  de  la  critique.  Aussi,  après  avoir 

examiné  un  assez  grand  nombre  d'articles  qu'il  était  sédui- 

sant, au  premier  abord,  de  signer  du  nom  d'André  Cbénier, 
nous  avons  dû  nous  contenter  de  deux  lettres,  écrites  de  la 

même  main,  et  adressées  au  Mercure  français.  Il  serait  am- 

bitieux de  parler  de  certitude  absolue;  cependant,  ces  deux 

lettres,  par  la  pensée  générale,  par  le  style,  par  certaines 
a. 
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(ouniiires,  par  certaines  alliances  do  mots,  pnr  l'emploi  cle 
plusieurs  expressions  familières  à  André  Cliénier,  nous  ont 

paru  devoir  lui  ètie  attribuées.  Nous  les  avons  donc  insérées 

dans  ce  volume  à  leur  date,  et  nous  les  avons  accompagnées 

de  quelques  preuves  qui  nous  ont  paru  nécessaires. 

Il  nous  reste  à  dire  quelques  mots  de  l'Introduction  et  de 
l'annotalion. 

L'Introduction  n'est  nullement  la  l'cproduction  de  la  bio- 

graphie d'André  Gbénier;  pour  tons  les  détails  de  sa  nais- 
sance et  de  sa  vie,  pour  tout  ce  qui  concerne  ses  travaux  de 

poëte,  nous  renvoyons  dès  à  présent  le  lecteur  à  la  deuxième 

édition  des  Poésies.  Ce  que  nous  avons  cherché  à  mettre  on 

pleine  Inmicre,  c'est  l'homme  politique;  et  la  découverte  de 
bien  des  documents  nous  a  permis  de  présenter  cette  noble  et 

héroïque  figure  sons  un  nouvel  aspect.  Comme  on  le  verra,  il 

y  avait  dans  André  Chénier  un  orateur  qui  était  l'égal  du 

poêle.  Il  no  lui  manqua,  de  l'aveu  même  de  ses  contempo- 

lains,  qu'une  tribune  digne  de  son  génie. 

Nous  avons  enfin,  dans  cette  Introduction,  complété  l'es- 
quisse que  nous  avions  tracée  de  la  conspiration  de  Saint- 

Lazare.  Nous  avons  du  laisser  de  côté  et  rejeter  parmi  les 
fables  tous  les  récifs  de  la  famille  sur  les  causes  de  la  moi  t 

d'André  Chénier.  Los  Aichivcs  nous  ont  fourni  un  grand 
nombre  de  i)ièccs  inédites,  qui  nous  ont  permis  de  rocon- 
slrnire  ce  drame  judiciaire,  dont  le  dénoùment  sanglant 

amena  en  trois  jours  soixante-quinze  victimes  sur  l'écharaiid. 

Dénonciations,  piocès-verbaux  d'enquête,  rajiporls  de  la  po- 

lice, nous  mettrons  Ionisons  les  yeux  du  lecleiu';  cl  l'on 

verra  ainsi  le  nom  d'Aiulié  Chénier  passer  do  la  liste  des 
délalciu's  sur  la  liste  ihi  Comité  de  salut  public,  puis  sur  celle 

de  l"ouquier-'J  inville.  Le  Comité  saisit  avidement  cette  vie- 
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time  que  lui  livraient   quelques  misérables,  et  la  jeta  en 

[)àtare  au  tribunal  révolutionnaire. 

Cette Iniroduction  est  donc  un  travail  etitièrement  nouveau; 

LU  dehors  même  des  faits  qui  concernent  André  Gliénier, 

nous  espérons  avoir  éciairci  quelques  particularités  bislo- 

riques. 

L'Annotation  est  ici  différente  de  celle  qui  accompagne  les 

poésies.  Dans  les  œuvres  en  prose  d'André  Cbénier,  l'imi'.a- 
tion  des  auteurs  anciens  est  excessivement  rare.  Le  procédé 

n'est  pas  le  même.  La  rapidité  de  son  improvisation  tout 

oratoire  ne  lui  permettait  pas  ces  longs  souvenirs,  qu'éveille 
dans  la  mémoire  le  travail  médité  du  poëte.  Dans  ses  œuvres 

en  prose,  tout  est  vivant  et  actuel,  hommes  et  choses;  il  par'e 

la  liingue  de  son  (emps,  en  la  réchauffant  de  son  àmo  ai- 

(lente,  et  il  la  manie  sans  recherches  et  sans  apprêts,  visant 

'i  la  clarté  bien  plus  qu'aux  brillantes  images,  rejelant  tou.\ 

Ils  vains  ornements  que  dédaigne  la  vérité,  et  voulant  qu'elle 

boit  et  qu'elle  paraisse  uniquement  celle  d'un  homme  de 
bien. 

Ce  n'était  donc  ni  Démosthène,  ni  Cicéron  qu'il  Cahait 
feiiilleter,  mais  la  poudreuse  collection  des  journaux  de  la 

Révolution.  La  lecture  d'André  Chénier  est  immense;  il 
^Ilit,  avec  une  attention  qui  ne  se  dément  jamais,  les  moin- 

(hcs  mouvements  des  ennemis  qu'il  combat  et  qu'il  veut 

dômasquer.  Aussi,  ses  œuvres  sont-elles  remplies  d'allusions 

à  des  faits  qui  sont  moins  du  domaine  de  l'histoire  que  de  la 
chronique  quotidienne,  à  des  nicidents  parlementaires,  à  des 

écrits  et  à  des  articles  de  journaux,  non  oubliés,  mais  à  demi 

dérobés  dans  la  foule  de  publications  qui  encombrent  l'é- 
noque  révolutionnaire. 

Nous  espérons  n'avoir  laissé  aucun  point  obscur,  et  nous 
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ne  regrettons  pas  les  longues  journées,  souvent  infructueuse^, 

passées  à  la  Dibliotîièque  nationale.  Nous  y  avons  appiis 

qu'un  honnête  homme,  qui  parle  !e  langage  de  la  raison  cl 

du  droit,  même  quand  il  succombe  sous  l'eitort  grandissant 
des  factions,  laisse  un  sillon  de  lumière  dans  la  mémoire  de 

ses  contemporains.  On  verra,  à  chaque  instant,  dans  ce  vo- 

hnne,  quel  cas  faisaient  d'André  Chénier  ses  amis  et  ses 
ennemis,  quels  éloges,  ratifiés  par  la  postérité,  lui  décernaient 

les  uns,  quelles  colères  soulevaient,  chez  les  autres,  ses  vi- 

rulentes et  éloquentes  apostrophes. 

En  terminant,  nous  croyons  pouvoir  recommander  au 

lecteur  une  autre  publication,  que  nous  avons  fliit  co'iiicider 

avec  les  œuvres  en  prose  d'André  Chénier;  ce  sont  les  Œu- 

vres de  François  de  Pange.  Le  chevalier  de  Pange  Ait  l'ami 

d'enfmce  d'André  Chénier,  et  son  collaborateur  dans  le 
Journal  de  la  Société  de  1789,  et  dans  le  Journal  de  Pari-i. 

Sa  plume  a  tracé  des  pages  remarquables  qui  méritent  de 

vivre,  et  que  nous  avons  recueillies.  Épuise  par  la  maladie,  il 

mourut  à  treute-deux  ans,  sans  avoir  pu  réaliser  tout  ce  que 
ses  amis  attendaient  de  lui. 

André  Chénier  avait  le  même  âge  quand  la  mort  le  frappa. 

Plus  heureux  que  son  ami,  il  laissa,  bien  que  surpris  en 

plein  labeur,  une  œuvre  déjà  considérable  pour  une  vie  si 

courte,  des  vers  qui  resteront  Phonneiu*  de  la  poésie  Iran- 
çaise,  et  de  nobles  pages  de  prose,  qui  placeront  son caraclèic 

moral  à  la  hauteur  de  son  génie. 

Paris,  novembre  1872. 
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AndiV;  Chénier,  né  à  Coiislantinople  le  30  octobre  1702,  d'un 

père  français  et  d'une  mère  grecque,  s'enorgueillissait  de  tenir  par 

son  origine  à  deux  belles  patries-.  Sa  mère  appartenait  à  la  l'aniille 
Saiiti-l'Homaka,  issue  de  l'illustre  maison  de  Lusignan  ;  elle  était 
belle,  distinguée,  et  alliait  aux  grâces  du  visage  les  cliarmes  impé- 

rissables de  l'esprit  ̂ .  Ce  fut  elle  qui  prit  soin  de  la  première  édu- 

*  Pour  la  Itiograptiie  d'André  Chcnicr,  nous  renvoyons  le  lecteur  au  vohnne 
des  Poésies,  2*  édition,  187'2.  Nous  ne  reviendrons  ici  que  sur  qucl(|ues  dé- 

tails rectificalirs  ou  complémentaires,  et  nous  n'insisterons  que  sur  les''ftiil9 
qui  se  rapportent  à  sa  vie  et  à  ses  écrits  polili(|ues. 

-  Voyez  les  Poésies,  2'  édition,  page  196. 
'  On  doit  à  madame  de  Cliéaier  deux  lettres  adressées  à  Guys,  l'auteur  du 

Voyage  litlârairc  de  la  Grèce,  et  insérées  dans  la  2*  édition  de  cet  ouvrage. 
La  première,  sur  les  danses  grecques,  e-t  datée  de  janvier  n'I;  la  second.-, 
sur  les  enterrements,  du  20  février  1771.  «  Je  suis  redevable  à  M.  l'Ilomaka, 
disait  Guys,  dans  l'Avertissement,  de  quelques  nouvelles  recherches  dont  j'a- 

vais besoin  pour  rendre  celte  édition  plus  complèie...  Je  n'ai  pas  m-'ins  pro- 
filé des  remar(iues  de  madame  et  de  M.  Chénitr,  consul  de  France  à  Maroc, 

que  j'avais  connus  à  Constantinople.  Ces  derniers  connaissent  les  Grecs  mo- 
dernes aussi  bien  que  M.  et  madame  Dacier  connaissaient  les  anciens.  »  Ces 

deux  lettres  ont  été  réimprimées,  en  18"2G,  à  la  suite  des  Œuvres  de  Maiie- 
Joseph  et  d'André  Chénier.  Nous  signalerons  une  troisième  leltre,  sur  les 
tombeaux,  insérée,  en  1805,  dans  le  tome  IV  du  Petit  magasin  des  dames, 

que  publiait  FayoUe.  — C'est  sans  doute  le  père  de  madame  de  Chénier  que 
norhme  Guys,  dans  son  Avertissement.  Un  Santi-l'Uomaka  (peut-être  le  frère, 
en  tout  cas  un  parent  do  madame  de  Cbcnier)  élait  pr(?mi(r  ilrogman,  à 
Alexandrie;  il  prêta  serment,  le  9  août  1701.  {Procèa-vvrbaiu  de  la  Consti- 

tuante, p.  39.) 
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onlifin  do  sos  enCnnls.  M.  doChcnier,  après  quelques  années  pns^cfls 

à  Conslanlinoole,  avait  été  envoyé  au  Maroc,  comme  chargé  des  af- 

faires de  France.  Ce  poste  important  lui  permit  de  subvenir  pen- 

dant longtemps  aux  besoins  d'une  famille  nombreuse  et  à  l'éduca- 
tion de  ses  quatre  fils.  Ceux-ci  entrèrent  au  collège  de  Navarre.  Ils 

en  sortirent  successivement  de  1778  à  1780,  et  durent  immédiate- 

ment faire  cboix  d'une  carrière. 

M.  de  Chcnier  était  d'origine  poitevine  et  avait  peut-être  quelque 
prétention  nobiliaire.  Madame  de  Chénier  avait,  de  son  côté,  dos 

instincts  et  des  goûts  aristocratiques.  Tout  cela  se  modifia  bien  par 

la  suite;  mais  alors  la  fimille  de  Cliénior  ne  dédaignait  pas  quel- 

ques-uns de  ces  dehors  qui  sentent  son  gentilhomme.  Marie-Joseph, 

le  futur  coryphée  des  Jacobins,  qui  ne  rougit  pas,  en  1792,  d'ac- 

coler son  nom  à  ceux  de  Collot-d'llerbois  et  de  Théroignc,  signait 
alors:  le  chevalier  de  Chénier*,  et  cachetait  ses  lettres  à  ses  ar- 

mes :  un  chêne  et  une  tour  surmontée  d'une  étoile.  André  Ché- 
nier, pendant  toute  sa  jeunesse,  porta  le  nom  de  Chénier  de  Salnt- 

•André-,  et,  même  en  1792,  on  le  désignait  encore  souvent  ainsi*. 

Personne  toutefois  n'était  plus  simple  que  lui  et  ne  faisait  aussi  peu 
de  cas  des  distinctions  qui  ne  tiennent  pas  au  mérite. 

Mais  les  visées  aristocratiques,  plus  ou  moins  fondées,  do  M.  et  de 
madame  de  Chénier  durent  avoir  une  influence  sur  le  choix  des 

carrières  de  leurs  enfants.  L'aîné  entra  dans  la  diplomatie,  les  trois 
autres  suivirent  la  carrière  des  armes.  Constantin,  l'ainé,  accompa- 

gna son  père  au  Maroc,  en  1778,  en  qualité  de  secrétaire,  et 

bientôt  fut  nommé  consul  en  Espagne  *.  Plus  tard  il  occup:i  quelques 
postes  importants,  fut   consul  général  en  Italie,  en  Grèce  et  en 

'  On  trouve  celle  signature  au  las  d'une  leUre,  dati'e  du  21  janvier  178;). 
et  adressée  aux  artistes  do  la  Coméilie-Frauçaise.  Il  continua  de  signer  ainsi 

jusi|u'eii  178f>. 
'  On  trouvera  cette  signature  au  bas  d'une  lettre,  insérée  dans  ce  volume, 

cl  daii'e  du  21  novembre:  1783.  Son  i)ère  le  désigne  ainsi  dans  une  lettre  à  ss 
fille,  du  mois  de  décemlire  1791.  Mais  tous  ses  articles  du  Moniteur  et  du 

Journal  de  Paris,  ainsi  que  le  Jeu  de  paume  et  l'Avis  aux  Fi'auçais,  sont 
sij:ni's  de  son  nom  :  AsuiiÉ  IJiii':Nii;n,  ou  do  ses  initiales  A.  C.  Dans  quelques 
notes  plus  intimes,  qui  n'élaicnt  jias  destinées  à  voir  le  jour,  il  ajotitait 
volontiers,  à  l.i  façon  des  Grecs,  le  nom  du  lieu  de  sa  naissance  à  son  nom, 
et  >ign:iii  :  Anoiieas  riyZANTiNrs. 

'  Voyez  la  Correspondance  politique  des  véritables  amis  du  roi  et  de  la 
patrie,  n*  du  28  février  i7'j2,  dans  un  article  nue  nous  citerons  plus  loin. 

*  Il  éiait  vice-consul  de  France  à  Alicante,  quan  I  il  prêta  le  scrnienl  civi- 
que, le  18  janvier  17'JI. 
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Prusse,  el  prit  sa  rclraite  sous  Tempire.  Il  vécut  jusqu'à  près  de 
quatre-vingts  ans,  et  mourut  assez  misérablement,  en  1857,  dans 

un  état  voisin  de  l'aliénation  mentale  *.  Louis-Sauveur,  entra,  en 
1780,  connue  cadet-gentilhomme  au  régiment  d  infanterie  de  Bas- 

signy;  Marie-Joseph,  en  1785,  aux  dragons  de  Montmorency. 

L'année  précédente,  André  Chénier  s'était  décidé  à  servir  au  même 
titre  au  régiment  d'infanterie  d'Angoumois;  mais  il  ne  put  supporter 
celte  existence,  tomba  malade  el  renonça  à  l'état  militaire. 

Ce  fut  un  an  après,  au  sortir  d'une  longue  convalescence,  qu'il 

accompagna  les  frères  Trudaine  dans  le  voyage  qu'ils  firent  en  Italie 
et  en  Suisse.  Us  avaient  de  plus  vastes  projets,  mais  ils  ne  purent 
les  mettre  à  exécution. 

Cependant,  en  1784,  M.  de  Chénier  perdit  sa  position  à  la  suite, 

dit-on,  de  quelques,  intrigues  de  bureau,  et  fut  mis  à  la  retraite.  Ses 

appointements  modestes"^  ne  pouvaient  dès  lors  permettre  à  aucun 
de  ses  enfants  une  studieuse  oisiveté,  et  André  Chénier  entrevit  la 

nécessité  d'aliéner  de  nouveau  sa  liberté.  Toutefois,  quelques  années 

s'écoulèrent  encore  sans  qu'il  pût  se  décider  sur  le  choix  d'une  car- 
rière; ce  furent  peut-être  les  plus  belles  années  de  sa  vie,  celhs  de 

la  première  ivresse  poétique.  Ce  fut  le  règne  de  Camille.  .Madame 
de  Bonneuil  exerça  sur  lui  le  ten  Ire  et  souverain  ascendant  que 

donnent  à  une  feunne  la  beuulé,  la  grâce  et  le  talent  5. 

'  Voyez  le  Moniteur  ilcs  23  et  '27  juillel  1856,  et  du  1-4  lévrier  1857. 
*  Etat  nominatif  des  pensions  sur  le  trésor  royal  (4  vol.  in-8,  t.  1", 

p.  171)  :  Cliénkr  (Louis),  dépurteniLMit  dj  la  marijic,  soixante-sept  ans, 
C.OOO  livres.  Ci-devant  chargé  des  aLaires  de  i^a  Majesté  près  le  roi  de  i^j^roc. 
En  rcconipensc  de  ses  bous  services,  et  pour  sa  relraite,  à  cause  de  sa  mau- 

vaise sauté. 

=  Ln  178G,  madame  de  Bonneuil  av;iit  environ   trcntc-liois  ans.  Elie  élait 
ravissiinle,  et  peignait,  dit-on,  trcs-lial)i!(MiiCMt.   Arnault  a  ccléiiré  sa  beauté 

et  son  ta'ent.  Dans   ses  Œuvres   (1821)  se  trouve  (t.  IV,  p.  -W    une   l'iècc 
adressée  à  madame  de  Bonneuil,   qui  avait  fait  un  lalileau  de  fleurs,  ijue  le 
poète  regardait  comme  un  triompiie.  Ede  se  termine  par  celte  slroplie  : 

Mais  de  ce  triompiie,  entre  nous, 

Kc  lirez  pas  trop  d'a\anlap;e; 
La  naUuv  a  l'ait  mieux  que  vous, 
Ëooneuil  :  vous  êtes  son  ouvrage. 

Elle  avait  fait  un  portrait  de  Marie-Antoinette;  à  cette  occasion,  ArnauU 
composa  les  vers  suivants  (l.  IV,  p.  517)  : 

Les  talents  ont  tracé  l'image  des  vertus 
La  plus  grande  uspire  ici  par  la  plus  belle; 

C'est  Junou  peinte  par  Vénus, 
On  ue  sait  qui  des  deux  on  admire  le  plus 

Ou  de  l'artiste  ou  du  modèle. 
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Ce  fut  en  1786  que  uiavlemoiselle  Iléiène  de  Cliônier  épousa 

le  comte  de  la  Tour  Saiul-Igcst.  Elle  suivit  son  mari  à  l'ile  de 
France';  et  un  an  après  environ,  André  quitta  à  son  tour  le  toit 

paternel  et  partit  pour  l'Angleterre. 
Au  mois  de  janvier  1788,  M.  delà  Luzerne  fut  nommé  ambassa- 

deur de  France  à  Londres;  André  Chénier  lui  fut  attaché  comme 

secrétaire.  C'est  dans  cette  position  qu'il  passa  trois  années,  pen- 
dant lesquelles  il  se  lia  avec  M.  Aragon,  qui  était  premier  secré- 
taire de  M.  de  la  Luzerne,  et  surtout  avec  M.  de  Barthélémy,  mi- 

nistre plénipotenliaire-.  Nous  avons  dit,  dans  la  biographie  qui 

précède  les  Poésies,  qu'il  revint  définitivement  en  France  vers  le 
milieu  de  1790;  mais  nous  croyons  qu'il  faut  reculer  d'un  an  son 

retour  et  le  reporter  à  l'été  de  1791  ̂ .  Toutefois,  il  paraît  avoir  été, 

vers  la  fin,  aussi  souvent  à  Paris  qu'à  Londres  ;  il  y  avait  peu  d'affai- 
res à  l'ambassade,  et  il  obtenait  facilement  et  fréquemment  des 

congés. 

C'est  en  17S9,  avant  son  retour,  que  nous  voudrions  nous  arrélcr 
un  instiint  et  esquisser  on  queli[ues  traits  le  milieu  social  et  politi- 

que où  vivait  alors  André  Chénier,  dire  quel  était  son  entourage 

et  dans  quelle  communauté  d'idées  il  pouvait  se  trouver  avec  les siens. 

11  avait  contracté  au  collège  de  Navarre  de  précieuses  amitiés 
avec  les  de  Pange  et  les  Trudaine. 

Nous  avons  dit  ailleurs  ce  qu'était  François  de  Pange,  connu  dans 

'  Le  coinle  de  la  Tour  Saiiit-Igestavail  pas  de  soixaule  ans,  cl  clailvcuf  de 
deux  femmes,  dont  il  avait  eu  cinr|  enfants.  Ce  ne  fut  que  dix  ans  plus  tard 

environ,  le  1"  avril  \'0~,  que  madame  de  la  Tour  Saint-Igcst  mit  au  monde  un 
enlaiit,  M.  Gustave  d.;  la  Tour  Saint-Igcst  (mort  à  Paris  en  ISàâ'i.  iMadamc  de 
la  Tour  mourut  quelques  mois  après  la  naissance  de  ce  fils.  Le  comlo  de  la 

four  Saint-lgcst  avait  eu  une  grande  fortune  qu'il  avait  compromise.  Il  avait 
levé  il  ses  frais  et  commandé  une  compagnie  de  dragons  dans  la  guerre 
lontre  Tippo-Saïlj.  Il  avait  pour  gendre  51.  Darbé  de  Marbois,  le  frère  du 
marquis  liarbé  de  jMaibois  qui  fut  déjiortc  au  18  fructidor,  cl  avait  avec  lui 
un  long  procès  pour  des  intérêts  considérables. 

*  Voyez  l'interrogatoire  d'.Vndré  Chénier,  par  Gucnot.  Ce  fut  M.  de  Parlhé- 
Icmy,  qui  communiqua,  en  IS19,  à  M.  de  Latoiiche,  les  doux  brocbures  do 

l'Avis  aux  Français  et  des  Rèi'icxions  sur  l'esprit  de  parti. 
'  .Au  mois  de  janvier  17'.ll,  il  ii'avait  pas  encoiu  quitté  ses  fonctions;  c'est 

ce  qu'il  est  facile  de  couitatcr  par  ce  passage  d'une  lettre  de  M.  de  l'.licii'or  à  sa 
lille,  datée  de  l'aris,  '21  janvier  17^11  :  «  iNous  nous  liou\ons  ici  tous  ra.-seni- 

lili'--,  mais  vous  n'y  clcs  pas.  Saint-André,  par  congé,  ainsi  que  t^ons  antjn.  » 
linliii,  M.  Kgger,  Histoire  de  l'Iiclléuismc,  t.  Il,  p.  5Ji-i,  a  signalé  une  litre 
l'André  Cliiliiicrà  M.  de  l'ange,  datée  de  Londres,  lin  mai  17i>l. 
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le  monde  à  celte  époque  sous  le  nom  de  chevalier  de  Pange*.  Sa 
nature  svmpathiijUO  et  modeste,  réservée,  mais  bien  faite  pour  les 

énanchcmenls  de  l'intimité,  plaisait  à  la  nature  sérieuse  et  réfléchie 

d'André  Chénier.  Tous  deux,  à  l'âge  des  tendres  enthousiasmes  et 
des  plaisirs  faciles,  trouvaient  do  loirjs  moments  pour  les  graves  en- 

tretiens de  l'histoire  et  de  la  philosophie.  Voués  au  culte  des  saintes 

Lettres,  ils  y  puisaient  l'amour  des  vastes  travaux.  Dédaigneux  de 

celte  gloire  facile,  qui  est  aussi  éphémère  que  bruyante,  ils  n'aspi- 

raient qu'a  laisser  des  œuvres  utiles  et  durables. 
La  même  amitié  unissait  André  Chénier  aux  deux  frères  Tru- 

daine.  Ceux-ci  étaient  ks  petits-fils  de  Daniel-Charles  Trudaine, 
qui  avait  été  intendant  des  finances,  et  auquel  on  doit  ces  belles 

routes  qui  sillonnent  la  France.  Leur  père,  Jcan-Cliarles-Philibert 
Trudaine,  avait  épousé,  en  17G2,  mademoiselle  Bouvard  de  Four- 

queux.  Il  avait  une  grande  fortune  territoriale-,  et  posséd;iit,  entre 
autres,  cette  belle  terre  de  Montigny,  située  dans  la  Brie,  à  dix- 

huit  lieues  de  Paris,  dont  André  Chénier  a  célébré  dans  ses  vers' 

ics  beaux  et  séculaires  ombrages,  et  où  il  allait  souvent  passer  l'été 
avec  ses  jeunes  amis.  M.  Trudaine  était  conseiller  d'Etat,  intendant 
d(  s  finances,  et  avait  le  déparlement  des  Fermes  et  des  Ponts  et 
Chaussées.  Il  avait  récemment  acheté  un  des  plitg  beaux  hôtels  de  la 

place  Louis  XV,  et,  grâce  à  madame  Trudaine,  sa  maison  était  de- 
venue une  des  plus  recherrhées  de  Paris.  Il  voulait,  nous  dit  Uu- 

tens  ■*,  appuyer  son  exi::tence  du  parti  des  philosophes.  Madame  de 
Trudaine  «  avait  tous  les  soins  imaginables  pour  rendre  sa  maison 

agréable  et  y  attirer  la  meilleure  compagnie  de  Paris  parmi  les  hom- 

mes. Deux  grands  dîners  par  semaine,  qu'elle  prenait  la  peine 
d'arranger,  et  un  souper  tous  les  soirs  lui  assuraient  en  effet  une 
société  d'autant  plus  intéressante  qu'elle  était  très-bien  diversifiée  : 
les  ducs  et  pairs,  les  ambassadeurs  et  autres  éi  rangers  de  distinc- 

tion, la  première  noblesse,  le  siuq)le  .gentilhomme,  le  poète,  les 

gens  de  lettres,  la  rolie  et  la  finance,  tout  s'y  trouvait  rapproché 

par  l'espriE  et  les  talents.  Les  sols  y  étaient  rares,  parce  que,  s'y 

^  Voyez  la  Liograijliic  de  François  de  Pangc,  dans  lu  volume  qui  cjiitient 
sci  OEuvres. 

*  Son  coiilrat  de  mariage,  du  l)  janvier  \~tC)i,  existe  aux  Arcliivcs.  11  était 
seigneur  de  Monlignij,  Salais,  Villcncuve-le-Comte,  Lalcu,  La  Jarry,  Froiisac, 
la  Sdbliùrc,  la  Guinienière,  riiéraudlèrc,  le  To;iaillon,  etc. 

*  Elégies,  l,  xxi,  p.  203  de  la  2°  édition. 
*  Dutcns,  Mémoires  d'un  voyageur  qui  se  repose,  1. 11,  p.  50. b 
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trouvant  déplacés,  ils  s'en  excluaient  eux-inèines,  en  sorte  que  cette 

maison  était  Tune  de  celles  où  l'on  trouvait  la  conversation  la  plus 
solide  et  la  plus  piquante.  » 

Telle  était  la  maison  de  M.  de  Trudaine  vers  1775  :  c'est  dans  ce 

milieu  que  grandirent  et  furent  élevés  les  jeunes  amis  d'André 
Cliénier.  Ils  recevaient  de  leur  père,  avec  ces  exeiiiples  d'urbanité 

et  d'aimable  philosophie,  les  principes  du  plus  pur  désinléresse- 
inent  •.  Ils  le  perdirent  de  bonne  heure.  M.  de  Trudaine  mourut 
subitement  à  T.àge  de  quarante-quatre  ans,  dans  sa  terre  de  Monti- 

gny,  le  5  août  1777  -.  Quelques  années  après,  les  deux  jeunes  Tru- 
daine furent  nonnués  conseillers  au  Chàtelet^,  et  vers  1785  et  1786 

ils  entrèrent  comme  conseillers  au  Parlement*.  En  1790  ils  étaient, 

l'ainé,  conseiller  à  la  deuxième  chambre  des  requêtes;  le  plus 
jeune,  conseiller  à  la  première  chambre  ''. 

Héritier  d'une  grande  fortune,  Trudaine  de  Montigny  conlinua 
les  traditions  palernellcs,  et  devint  un  protecteur  échiiré  des  lettres 

et  dus  arts.  Ce  fut  lui  qui,  en  1787,  commanda  à  David  le  beau  ta- 

*  «  Tniilaine  fui  désiiuércsât',  et  il  le  fut  saii?  fa>lc.  Nomme  à  toutes  les 

places  de  son  p(''re,  il  dcmaiula  au  roi  de  n'en  pas  recevoir  los  appoinlc- 
nieiils.  «  On  me  demande  si  raiemenl  de  paieilli;s  grâces,  dit  le  roi,  que,  pour 
la  singularité,  je  ne  veux  pas  vous  refuser.  »  Journal  encijclopédiqxie, 

t.  III,  p.  •214(13  iivnl  178'J). 
*  «  Avant-liier,  M.  do  Trudaine,  conseiller  d'Élat,  se  Irouva  incommodé 

dans  son  château  de  Montigny  :  on  lui  conseilla  de  prendre  l'air;  il  monta 
dans  sa  voituie,  et  ̂ e  fil  conduire  dan^  si-s  avenues.  Après  quelques  niomenls, 
il  se  sentit  plu->mal;  on  le  doscendil,  il  perdit  connaissance  cl  mourut.» 
Journal  de  Paris,  du  7  août  1777. 

'  Journal  de  Paris,  du  51  mai  1782,  sceau  du  i'.)  mai  :  o  Louis  Trudaine 
de  Montigny,  pourvu  de  l'oflic'"  de  couseilleravocal  du  roi,  au  C.liàtelet  et 
stéi;e  présidial  de  Paris.  »  —  Journal  de  Paris,  du  '20  juin  1785,  sceau  du 
18  juin  :  n  Cliai'le.--Miclipl  Trudaine  de  la  Sablière,  à  l'ofllce  de  coiiSrillcr  du 
roi,  avocat  de  Sa  Ma, esté  au  Ciiàlelct  ei  biégc  présidial  de  Paris.  » 

*  Journal  de  Paris,  du  15  octobre  17SS,  sceau  du  11  octobre  :  «  illi.-L. 
Trudaine  de  Montigny,  con-ciller  au  i)arlenient  de  Paris,  eu  remplacement  de 
J.-l!.-.\.  Malartic  »  —  Journal  de  Paris,  du  16  juin  1786,  sceau  du 
14  juin  :  «  C.-M.  Trudaine  de  la  Sablière,  conseiller  au  parlement  de  Paris, 
en  rcniplacenii-nt  de  .\.-G.  r.uilleniain  de  Courclianip.  >■ 

°  Almanach  royal  de  1790.  —  Tiiidainc  de  la  Sablière  n'habitait  pas,  place 
Louis  XV,  avec  son  frère;  il  dcmcurail  rue  des  Francs-Bourgeois.  L'Iiôlel  Tru- 

daine, .situé  sous  la  colonnade  ilc  la  place  Louis  XV,  aiijouid'liui  place  de  la 
Concorde,  était  à  côté  de  celui  (lu'occupait  M.  i'astorcl.  Eu  1793,  Trudaine  de 
Montigny  avait  fui  celte  place,  li'moiii  de  tant  de  sanglanles  oxéculion-,  et  il 
occupait,  avec  ̂ on  Irèrc,  un  liotel  de  la  rue  Tailboul,  au  coin  du  boulevard. 

(Contrat  d'entretien  et  de  reparution,  aux  \ichives,  parmi  les  papiers  Tru- 
duino.) 
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hleau  des  Horaces  '  ;  et  rantiée  suivante  Delille  lui  adressa  un  poëmo 
de  six  cents  vers  -.  11  forma  en  outre  une  riche  hibliotiièque  ouverte 
aux  savants  et  aux  gens  de  lettres.  Son  jeune  frère  suivit  ses  traces  ; 

il  avait,  dit-on,  plus  de  moyens  encore.  11  aimait  la  poésie,  s'y 

essayait  même  et  témoignait  par  ses  études  le  désir  d'être  utile  à 
son  pays^. 

André  Cliénier  était  uni  avec  eux  d'une  amitié  vraiment  antique, 

dont  bientôt  une  étroite  communauté  d'idées  ]iolitir|ucs  devait  en- 
core resserrer  les  liens.  «  Le  fond  de  son  ànic,  a  dit  Lacretelle*,  se 

révélait  par  sa  vive  amitié  jiour  les  frères  Trudaino,  modèles  de  ten- 

dresse fraternelle  après  l'avoir  été  de  piété  filiale  pour  un  père,  l'un 
des  plus  diiines  amis  et  des  collaboiateiu's  les  plus  distingués  de 
Turgot.  Ces  (rois  amis  étaient  inséparables.  Même  toit,  même  table, 

même  goût,  même  ardeur  pour  le  bien. 

L'un  ne  possédiiit  rien  qui  u'iippiilînl  à  l'autre. 

«  André  Chénier  était  riche  de  la  richesse  de  ses  amis  et  s'en  fai- 
sait gloire.  » 

Cette  société  dont  les  Trudaine  étaient  le  centre  et  qu'on  désignait 
dans  Paris  sous  le  nom  de  la  SocuiéTrvdaine,  ac'Jiieillil  avec  ti  ans- 
port  la  révolution.  1789  trouva  ces  jeunes  âmes  ouvertes  au  bien 

et  enflammées  de  généreuses  ardeurs.  A  la  prise  de  !a  Baslille  ils 

tressaillirent  d'espérance  et  d'orgueil  ;  et,  des  cendres  inanimées  de 
ce  grand  tombeau,  ils  virent  réellement  surgir 

...  la  belle  Liberté,  " 
Altière,  ctincolante,  armée. 

Il  partagèrent  l'enthousiasme  universel;  d'un  même  bond,  avec 
toute  la  France,  ils  s'élancèrent  vers  un  avenir  alors  sans  nuages. 
Un  instant  ils  entrevirent  le  triomphe  pacifique  de  la  philosophie, 
et  conçurent  une  humanité  renouvelée,  rajemiie,  digne  des  bienfaits 

delà  liberté  et  soumise  à  la  toute-puissance  delà  raison. 
Ce  fut  à  cette  époque  de  séduisantes  illusions  que  les  philosophes, 

'  Mémoire  en  faveur  des  veuves  Mieaiill  et  Trudaine,  et  du  citoyen  Mi- 
caull  Courbeton,  par  Morellct  ('1795). 

-  Journal  de  Paris,  ilu  15  novcmlirc  1788. 

'  Il  liadiiijil  de  l'anylais  un  rcincii  ilc  |àccos  qu'il  piililia,  sous  le  titre  du 
Fédèralisle,  en  179'2  (Paris,  2  vol.  in-8").  Ces  pièces  étaient  des  écrits  en 
faveur  (le  la  conslitution  aniéiicaine,  pai- MM.  llaniilion,  Madis>on  et  Gay. 

*  Lacielelle  (Cli.),  Dix  années  d'épreuves  pendant  la  Révolution.  Paris, 
1842;  ia-8%  p.  81. 
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décorés  du  lilre  pompeux  à'amis  des  hommes,  iniaginÎTcnt  un  art 
social  où  tout  était  réglé  dans  des  formules  harmoniques,  et  où  tout 

était  prévu  comme  dans  une  l'épublique  de  Saleiitc,  sauf  la  réalité 
du  personnage  humain  dont  ils  faisaient  ainsi  mouvoir  les  ressorts. 

Sans  doute,  dans  un  esprit  de  la  trempe  d'André  Chénier,  le  rêve 

fut  de  courte  durée.  Le  séjour  qu'il  avait  fait  en  .Angleterre  l'avait 
mis  en  contact  avec  les  pratiques  difliciles  de  la  liberté.  11  avait  trop 

^=ondé  les  plaies  humaines  pour  les  croire  guérissables  au  simple 

toucher  d'une  baguette  magique,  fût-ce  celle  de  la  philosophie.  Ce-- 

pendant,  dans  les  beaux  jours  de  1789,  toute  la  génération  d'André 
Chénier  marchait,  comme  en  triomphe,  à  la  suite  de  Condorcet. 

Dans  celui-ci,  l'optimiste  précéda  et  enfanta  le  sectaire.  Plein  de  foi 

dans  les  progrès  indélinis  de  l'esprit  humain,  enflamme  d'un  senti- 
ment de  fraternité,  admirable  tant  qu'il  s'allie  à  l'indulgence  et  à  la 

charité,  il  conçut  la  transformation  des  sociétés  comme  un  problème 

qui,  résolu,  doit  s'imposer  à  tous,  et  il  apporta  à  la  réalisation 

d'une  idée  scienlii'iquela  rigueur  intolérante  du  sectaire.  Mais,  alors, 

il  n'était  pas  encore  l'homme  de  92  et  de  95.  Apparteriant  par  sa 
naissance  à  la  noblesse,  au  monde  par  ses  relations,  doublant  son 

prestige  de  l'autorité  de  d'Alembert,  dont  il  professait  les  principes, 

il  se  développait  à  l'aise  et  sans  résistance,  au  milieu  de  l'ivresse  et 
de  l'enthousiasme  général.  11  exposait  ses  idées;  il  ne  les  imposait 

pas  encore.  La  société  française  n'était  point  alors  dispersée  ou  ca- 
cbée;  on  causait,  et  dans  tous  les  salons  de  Paris  l'ironie  du  siècle 

tempérait  ce  qu'il  y  avait  de  faux,  d'excessif  et  d'alisolu  dans  l'op- timisme de  Condorcet. 

Veut-on  se  former  une  idée  de  celte  société  où  l'on  agitait  avec 
enjouement  et  non  sans  grâce  les  problèmes  les  plus  obscurs  de  la 

vie?  iNous  pouvons  pénétrer  dans  un  salon  modeste  où  nous  rencon- 
trerons, par  un  hasard  singulièrement  heureux,  madame  Pourrai  et 

sa  fdle,  madame  Laurent  Lecoultoux,  celle  qu'André  Cliénier  célé- 
bra sous  le  nom  de  Faiimj. 

C'était  en  1789,  chez  Suard,  qui  avait,  on  le  sait,  épousé  la  sœur 
de  M.  Panckoucke;  il  recevait  beaucoup  de  gens  de  lettres,  et  ta 

maison  passait  pour  une  des  plus  agréables  de  Paris.  Lacretelle  était 

présent,  et  c'est  lui  qui  nous  a  laissé  une  esquisse  de  la  conversa- 
tion qu'il  avait  entendue  '  et  que  nous  abrégeons  un  peu. 

'  Lafi-olcUc  (Cil.),  Teslamenl  philosophique  cl  lillcraire,  l'ai'is,  1810, 
2  vol.  iii-8*;  l.  1",  p.  ôpa. 
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M.  de  Condorcct  avait  dirigé  la  conversation  sup  le  proj;rès  illi- 

niilo  des  sciences;  il  voyait  la  raison  et  la  vertu  croître  d'âge  en 

âge  et  riuimanité  s'acheminer  vers  un  nouvel  âge  d'or.  S'animarit 
en  parlant  et  comblant  nos  descendants  de  tous  les  dons  magnifi- 

ques que  lui  fournissait  son  imagination,  il  en  arriva,  de  degré  en 

degré,  jusqu'à  rinfaillilde  découverte  qui  assurerait  aux  hommes 
l'immortalité  sur  la  terre.  Ce  fut  madame  Pourrai  qui  l'interrompit 

avec  une  légère  pointe  d'ironie.  Cette  promesse  de  vieillesse  cler- 
nelle  était  Lien  faite  pour  effrayer  une  femme  qui  avait  connu  tout 

le  prix  de  la  grâce  et  de  la  jeunesse.  «  Trouvez-nous  donc,  s'écria- 
t-cUe  enfin,  une  fontaine  de  Jouvence,  sans  quoi  votre  immortalité 

me  fait  peur.  —  C'est  donc  la  résurrection  chrétienne  que  vous 
préférez?  reprit  M.  de  Condorcet.  Je  crains  bien  que  les  anges  et 
les  saints  ne  se  sentent  un  peu  plus  portés  à  favoriser  le  chœur  des 

vierges  aux  dépens  de  celui  des  douairières.  »  La  conversation  pre- 

nait un  tour  sceptique;  c'était  maintenant  l'esprit  de  Voltaire  qui 

s'agitait  en  Condorcet.  Ce  fut  cette  fois  madame  Laurent  Lecoulteux 
qui  lui  répondit,  avec  une  teinte  de  mélancolie  qui  convient  bien  à 
cette  image  de  Fanny  dont  le  poëte  a  célébré 

La  grâce,  la  candeur,  la  naïve  innocence. 

«  Je  ne  sais  pas,  dit- elle,  de  quel  prix  seront  ces  pauvres  charmes 
formés  du  limon  de  la  terre,  aux  yeux  des  anges  et  des  saints  ;  mais 

je  crois  que  la  puissance  divine  saura  mieux  réparer  les  outrages  du 

temps,  s'il  en  est  besoin  dans  un  tel  séjour,  que  votre  physique  et 
votre  chimie  ne  pourront  y  parvenir  sur  cette  terre.  Il  me  semble 

que  tout  s'embellit  avec  une  auréole  céleste.  » 
11  y  avait  sans  doute  dans  tout  cela  du  badinage  et  un  jeu  d'esprit. 

Mais,  au  fond,  que  d'illusions  dans  cet  homme  formé  aux  rigou- 

reuses leçons  de  d'.\lenibert  !  Et  qu'il  est  facile  d'entraîner  à  sa 
suite  toute  une  légion  de  jeunes  enthousiastes  que  la  lumière 

éblouit!  La  génération  de  1789  s'élançait  ainsi  en  plein  azur,  in- 
consciente du  naufrage.  Bien  peu  surent  prévoir  la  catastrophe;  un 

Mirabeau  peut-être,  avec  la  toute-puissance  de  son  génie,  osa  seul 
prédire  la  tourmente. 

André  Chénier,  s'élevant  sans  effort  jusqu'aux  devoirs  du 
citoyen,  mais  ignorant  et  dédaigneux  des  manojuvres  de  la  politi- 

que, ne  connaissant  pas  les  ardeurs  décevantes  dol'ambition,  n'avait 
jamais  habitué  son  regard  aux  mouvements  complexes  de  ce  colosse 

b. 
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(|iio  l'on  nomme  un  État.  Il  s'était,  (i'aillenrs,  jaff|n"alor.«  renfermé 
dans  une  poétique  retraite,  où  il  méditait  sa  réputation  à  venir,  et 

qu'il  ne  pouvait  faire  si  profonde  que  le  bruit  de  ses  travaux  n'é- 
veillât déjà  ratlention  du  monde  des  lettres*. 

Cependant,  il  ne  se  désintéressait  nullement  du  mouvement  qui 

emportait  les  esprits  vers  une  réformation  nécessaire.  11  connaissait 

toute  retendue  des  m;nix  sons  lesquels  succombait  l'antique  société 

française,  et  il  appelait  de  ses  vœux  le  moment  où  la  justice,  l'éga- 
lité, la  liberté  régneraient  enfin  sur  une  France  régénérée.  Si 

l'on  voulait  avoir  une  vue  très-nette  des  idées  d'André  Chénier, 

à  la  date  de  1789,  sur  les  réformes  politiques  et  sociales  qu'il 
considérait  comme  nécessaires,  on  pourrait  lire  une  brochure  publiée 

à  cette  époque  par  M.  de  Chénier  et  intitulée  :  Idées  pour  un  cahier 

(lu  tiers  état  de  la  ville  de  Paris.  On  sait  qu'André  Gliénier  et 

son  père  vécurent  toujours  dans  une  étroite  comnmnauté  d'idées 
politiques;  et  c'est  précisément  cette  simililiule  d'o|iinions  modé- 

rées, justes  et  véritablement  libérales  qui  donne,  relativement  à 

André  Cliénier,  une  grande  importance  à  cette  publication. 

Pour  lui,  il  n'avait  pas  encore  abordé  la  politique  militante.  Sin- 
cère dans  ses  vieux  de  citoyen,  il  suivit  avec  un  patriotique  intérêt 

les  grands  travaux  de  rAssemblée  nationale.  Mais  pendant  la  seconde 

moitié  de  1789  et  les  premiers  mois  de  1790,  il  n'écrit  pas;  ses 

vues  ne  se  font  jour  que  dans  les  letties  qu'il  échange  avec  ses  amis 
de  France,  avec  son  père  et  son  frère,  avec  dePangeet  lesTrudaine, 

avec  Alfieri  et  la  comtesse  d'Albany. 

Marie-Joseph  l'éclipsait  alors;  c'était  siu'  lui  seul  cjue  se  concen- 
traient tous  les  regards.  En  novembre  1789  il  avait  fait  représenter 

Charles  IX,  et  André  était  venu  à  Paris  pour  applaudir  au  succès 

de  son  frère.  Marie-Joseph  était  certainement  de  tous  si's  frères  celui 

qu'il  jiréférait  et  vers  lequel  l'attiraient  les  mêmes  goûts  et  de  com- 

munes occupations  d'esprit;  et  cependant,  dans  leurs  relations  on 
n'est  pas  sans  observer  une  certaine  réserve,  quelque  froideur  qui 
étonne;  ce  n'est  point  là,  il  semble,  la  véritable  afrection  frater- 

nelle. Dans  sa  liaison  avec  de  Pange  et  les  Trudaine  il  y  avait  plus 

de  chaleur,  surtout  plus  d'abandon,   plus  de  mutuelle  confiance. 

Kn  l'i92,  nous  verrons  l'amitié  des  deux  frères  déchirée  profon- 
dément par  suite  de  giaves  discussions  politiques;  en  1791   nous 

•  Voypz  dans  ks  (Extvres  de  Pnlissnt  (17S8),  lit,  p.  123,  une  notice  sur 
A.  Cliénier,  et,  II,  p.  b23, une  leUie  à  M.  de  Saint-André. 
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constaterons  sinon  des  dissentiments,  au  moins  des  divergences  d'o- 
pinions entre  les  membres  de  cette  famille;  mais, dès  1789  même, 

on  jieut  apercevoir  des  sujets  de  discorde. 

Au  mois  de  jum  1789,  deux  mois  après  que  M.  de  Chenier  avait 

fait  paraître  ses  sages  Idées  pour  un  cahier  du  tiers  état  de  la  ville 

de  Paris,  un  de  ses  fils,  Louis-Sauveur,  publiait  une  brocbure  inli- 
luléc  :  Lettre  à  M.  le  comte  de  Mirabeau,  Vun  des  représentants  de 

rAssend^lée  nationale,  sur  les  dispositions  naturelles,  nécessaires 

et  indubitables  des  officiers  et  des  soldats  français  et  étrangers, 

par  un  officier  français^.  La  qualité  d'officier  français,  que  prenait 
Sauveur  et  qu'il  possédait  en  cfiet,  était  cboquante  au  bas  d'un  écrit 
destiné  à  provoquer  une  insurrection  militaire.  C'était  un  de  ces  pro- 

cédés imités  du  Bas-Empire  et  que  les  nations  modernes  flétrissent 
avec  juste  raison.  André  Cbénier,  dmis  ses  lettres  relatives  aux  Suisses 

de  Cliàteauvicux  et  au  massacre  de  Dillon,  s'est  nettement  prononcé 
sur  la  nécessité  de  maintenir  scrupuleusement  la  discipline  mili- 

taire ;  et  nous  ne  devons  pas  douter  que  M.  de  Cbénier  ait  désap- 
prouvé son  fils,  comme  André  dut  blâmer  sévèrement  son  frère, 

trop  oublieux  du  serment  qu'il  avait  prêté. 

La  publication  de  cette  brochure  l'ut  accompagnée  de  manœuvres 
plus  graves  encore,  de  tentatives  d'embaucliage  exercées  sur  les 
troupes  rassemblées  à  Paris  et  aux  environs.  Mais  ce  qui  dénote  une 

absence  complète  de  sens  moral ,  c'est  que  l'anteiir  de  ces  actes 

réprébensibles  ne  rougit  pas  de  s'en  faire  un  titre  auprès  du  direfe 
toire  du  département  de  Paris  pour  obtenir  un  emploi  de  capitaine 

dans  la  gendarmerie.  Voici,  en  effet,  le  Mémoire  -  qu'il  adressa  à  ce 
sujet,  Ie23mail791,  aux  membres  de  ce  directoire  : 

Me-sicurs, 

Voici  mes  Titres  pour  demander  cet  Emploi  en  1789  dès  le  mois  De 
février  et  mars,  Convaincu  par  Les  rasseml)lement  de  Troupes  au  loiir  de 
la  capitale,  que  le  gouvernement  >c  Comptoit  que  sur  Les  hayonm  ites 

pour  empêcher  une  révolution  inévitable  ;  je  conçus  Le  projet  d'opérer 
une  Défection  parmi  Les  Soldats.  N'ayant  pas  assez  de  fortune  pour  Tenter 
cette  opération  sur  tous  les  régiments  de  L'armée,  je  me  bornois  à  L'exé- 

cuter sur  les  Gardes  Françoiscs  et  sur  Tous  les  détachements  De  Toutes 

*  Barbier  atlribue  cette  broi-luirc  à  Marie-Joseph;  il  se  trompe.  Mais  son 
erreur,  on  le  voit,  est  bien  proche  de  la  vérité,  puisqu'elle  est  de  Louis- 
Sauveur. 

-  Nous  empruntons  ce  document,  que  nous  transcrivons  littéralement,  au 
Cabinet  historique,  S'  année,  mai  18G"2,  pages  144-146. 
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les  ai'mosrépnndiis  Dnn?  la  Caiiitalo,  et  aux  environs  jusqu'à  (l'ois  llcuGs, 
pour  cet  eflet,  au  mois  d'avril  1789,  je  vendis  Tous  mes  effets  Les  plus 
précieux  et  j'engageai  jusqu'à  mes  livres.  Je  me  procurai  aiiifi  la  sonuiie 
de  quatre  mille  huit  cent  soixante  A  treize  livres  qui  lurent  eujployés 

jusqu'au  dernier  sou  à  donner  à  manger  aux  gardes  Françoiscs  et  .î  Tous 
les  soldats  indistinctement  que  je  connoissois  soit  à  paris  soit  hors  do 
Paris,  ayant  acquis  leur  confiance  je  leur  taltai  la  tète  et  pour  accélérer 
une  insurrection,  je  piibliois  le  9  juin  1789,  un  ouvia^c  adressé  à  M.  de 

Mu'alieau,  et  dont  je  joins  ici  un  exemplaire,  cet  ouvrage  l,e  plus  pro- 
pre De  tous  ceux  qui  ont  précédé  la  révolution,  à  remplir  mes  vues,  eût 

Tout  l'elfet  que  je  désirois.  J'en  disliihuai  moi-même  TA)  exemplaires 
dans  les  casornes  des  Gardes  Frangoiscs  :  50  parmi  les  Suisses  campés  au 

champ  de  Mars  :  50  parmi  les  ouvrier^  des  laubourgs  S'  Antoine  et 
S'  Marceau;  50  parmi  les  boutiques  et  parn)i  les  Groupes  du  palais-royal 
et  50  dans  les  DilTerends  Carfours  de  I. avilie. 

Ayant  reçu  avis  qu'on  avoit  fait  une  descente  chez  mon  libraire  pour 
arrêter  tous  les  Exemplaires  de  mon  ouvrage,  et  que  les  suppôts  de  La 

police  me  rccherchoient,  je  me  pourvus  d'une  cachette,  vieille  rue  du 
temple,  au  coin  de  ÏjCi  rue  du  perclie,  chez  la  personne  qui  réparoit 

mou  linge;  pour  my  retirer  au  cas  qu'il  me  parvînt  De  nouveaux  avis 
Très-alarmanti. 

Au  mois  de  juillet  1789,  j'allois  avec  D'autres  patriotes,  chercher  les  ca- 
nonniers  qui  étoient  postés  aux  luvaliles,  et  je  les  Menois  au  Palais- 

Royal,  Le  li  j'accomp.ignai  Les  gardes-Françoises  au  siège  de  Labaslillo 
et  j'enrcvins  avec  eux.  Ma  conduite  Depuis  Cette  épo(|ue,  prouve  Victo- 
licusernent  que  je  n'ai  point  agi  par  un  calcul  d'intérêt;  car  je  n'ai  jamais 
paru  chez  les  personnes  en  place;  mais  me  Trouvant  sans  ressources  après 

m'étre  sacrifié  pour  la  cuise  publique.  Dans  un  Temps  où  les  moindres 
démarches  étoient  si  périlleuses  ;  avant  de  mettre  lin  à  ma  carrière,  je 

sollicite  Les  bontés  de  mes  concitoyens.  J'ai  mille  fois  risqué  ma  vie;  je 
demande  maintenant  L'emploi  de  capitaine  dans  In  gendarmerie  na- 

tionale du  dc.p^  de  Paris,  en  résidence  à  Paris. 
Je  suis  dans  le  cas  des  décrets*,  et  je  prends  La  liberté  de  rappeler 

que  j'ai  fait  les  premières  démarches  pour  assurer  i'iiburiection  du 
12  juillet  1789. 

Lotis  CiiiiNinn 

rue  Sainte-Hyacinthe  n»  17, 
près  (lu  Luxembourg. 

On  est  vrniment  étonné  de  trouver  au  l>ns  de,  celle  étrange  pcli- 
lioM,  fjuc  nous  avons  reproduite  avec  toutes  ses  incorrcclions,  le 

*  Article  G  du  dérrel  du  Ifi  janvier  1791  :  «  I.rs  places  do  capitaine  (do  gon- 
jarmcric)  seront  (loiinôcs  nioilié  auxoriicicrs  de  la  ci-dcvanL  iiiari'chaussce..., 

moitié  à  (les  sujets  ayant  servi  au  moins  dix  ans  en  qualité  d'oflicicrs,  et  le 
thoi.x  en  sera  fait  par  les  dirccloliv.»  des  dépailcmeiits.  »  Sauveur,  coiniuo 
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nom  du  frôro  d'André  et  de  Marie-Joseph.  On  avnit  conscience  dnns 
In  faniilie  de  celte  infériorité  morale  de  Sauveur  ;  aussi  M.  de  Clié- 

nier  disait-il  de  lui  :  «  Je  ne  sais  ce  (ju'il  pense,  ni  s'il  pense.  » 

Toutefois,  à  cette  époque,  ces  divergences  d'opinions  étaient 
ignorées.  Elles  ne  se  manifestaient  pas  publiquement,  comme  trois 

ans  plus  tard  entre  Marie-Joseph  et  André.  André  n'avait  encore  rien 

publié,  et  c'était  comme  poète  dramatique  que  Marie-Joseph  avait 

acquis  de  la  notoriété,  de  la  célébrité  même.  Aucun  nuage  n'était 
alors  venu  troubler  leur  amitié;  et  deux  ans  plus  tard  nous  verrons 

André  prendre  encore  la  défense  de  son  frère  contre  les  attaques 
injurieuses  de  Hurke, 

Après  avoir  fait  connaître  l'entourage  d'André  Chénier,  nous  ar- 
rivons à  son  début  dans  la  politique.  Ce  fut  dans  le  courant  de  1 790, 

au  mois  d'août,  qu'André  Chénier  publia  dans  le  Journal  de  la  So- 
ciété de  1789  son  premier  écrit  intitulé  ;  Avis  au  peuple  français 

sur  ses  véritables  ennemis. 

Celait  au  printemps  de  l'année  1790  que  s'était  formée  ou  plutôt 
transformée  une  réunion  qui  portait  le  titre  de  Société  de  1789. 

Elle  n'était  point,  comme  l'ont  dit  à  tort  plusieurs  historiens,  le  ré- 
sultat d'une  scission  entre  les  membres  du  club  des  Jacobins;  mais 

elle  avait  pris,  à  la  vérité,  une  extension  et  une  importance  soudaines 

pnr  suite  de  la  réunion  des  premiers  députés  qui  quittèrent  les  Ja- 

cobins ;  on  comptait  parmi  eux  les  hommes  qui,  jusqu'alors,  avaient 
le  plus  fait  pour  la  révolution  et  avaient  le  plus  elficacement  con- 

tribué au  travail  constitutionnel.  Le  but  que  se  proposaient  les  mem- 
bres fondiiteurs  de  celte  société  était  de  développer,  de  défendre  et 

de  propager  les  principes  d'une  constitution  libre,  et  de  contribuer 
aux  progrès  de  ce  qu'ils  appelaient  ambitieusement  l'Art  social.  Le 
12  mai  et  le  17  juin  eurent  lieu  deux  assemblées  générales  de  cette 

société  *,  la  première  pour  inaugurer  le  local  dans  lequel  elle  s'était 
installée  au  Palais-Royal ,  la  seconde,  à  laquelle  avait  été  invité 
Paoli,  pour  célébrer  la  constitution  de  la  Chambre  des  communes  en 
Assemblée  nationale.  Ces  deux  réunions  avaient  été  brillantes  et  fas- 

tueuses, et  avaient  même  déplu  par  l'étalage  d'un  luxe  aristocrati- 
que. Néanmoins,  celte  société  aurait  pu  exercer  une  heureuse  in- 

nous  l'avons  dit,  était  entré,  en  1780,  au  régiinont  d'infanterie  de  Bassisny, 
comme  cadet-i:oiililliomjne.  11   n'oliliiu,  en   i'i'Jl,  qne  le  grade  de  lieuien.mt 
dan»  la  gen^lirnitiie.  (Almanach  royal  de  1792,  p.  400.) 

•  \oyez  le  Monileur,  du  13  mai  et  du  22  juin  1790. 
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flucnce  sur  l'opinion  publique,  par  le  caractère  et  par  le  talent  de 
plusieurs  do  ses  meuihres;  mais  on  ne  pouvait  espérer  fonder  une 

société  populaire  en  fixant  à  une  colisatioii  de  cinq  louis  l'admission 
de  SCS  membres,  et  en  s'allacliant  À  Fétude  abstraite  de  questions 

mét.ipliysiques.  L'esprit  public  portait  son  attention  sur  des  ques- 
tions plus  politiques,  jilns  actnelles  et  surtout  plus  pratiques*. 

Quoi  qn"il  en  soit,  celte  société  réunit  les  membres  les  plus  cé- 
lèbres de  l'Assemblée  nationale  et  les  publicistes  les  plus  éminents. 

JVous  avons  dit,  dans  la  biograpbie  d'André  Cliénior,  qu'il  n'en  avail 
jau:ais  fait  partie.  Ce  qui  nous  avait  induit  en  erreur,  c'est  d'abord 

qu'il  était,  à  celte  époque,  en  Angleterre,  et  qu'ensuite  nous  avions 
attacbé  une  valeur  trop  absolue  à  ses  propres  affu-malions.  «  Je  vcnx 
faire  savoir  (disait-il  dans  le  Journal  de  Paris  du  7  mars  1792)  à 
tous  les  lecteurs  qui  ne  sont  pas  aveuglés  par  leurs  passions  ou  par 

celles  d'aiilrui,  que  je  n'ai  et  que  je  n'eus  jamais  aucun  rapport  po- 

litique direct  ou  indirect  avec  aucun  ministre,  que  je  n'en  connais 

particulièrement  aucun,  que  je  ne  vais  à  aucun  club,  que  je  n'ap- 
partiens à  aucune  société,  à  aucune  personne,  à  aucun  parti.  »  dr 

ce  qu'il  disait  pouvait  cire  vrai  au  moment  où  il  écrivait,  en  fé- 
vrier 1792,  mais  ne  l'était  pas  pour  les  années  1790  et  1791 

Et  en  effet  la  Société  de  1789  lit  imprimer  à  Paris,  en  1790,  une 

brochure  intitulée  :  Règlements  de  la  Société  de  17iS9  et  liste  de  set 

membres.  Le  total  des  membres  est  de  410,  et  André  Cliénior  j 

figure  avec  la  mention  «  en  Angleterre.  »  C'est  le  seul  de  tous  lej 

membres  qui  réside  à  l'étranger.  Son  frère  Marie-Joseph,  et  ses 
amis  de  Pange  et  Trudaine  s'y  étaient  fait  inscrire.  Cette  liste  est 
d'ailleurs  curieuse,  car  à  son  nom  elle  réunit  ceux  deBrissot  et  Con- 
doicet,  dont  bientôt  il  aura  à  flétrir  les  excès  démagogiques*. 

'  Voyez  rAmi  des  patriotes,  du  \  (Ic'r.^mlire  1700,  p.  40. 
•  Voici  les  noms  Ic^  ])liis  connus  qui  li^urriit  sut'  ccUe  liste  :  Bailly,  Bai'- 

l).niii;iiip,  liarère,  Bcauliarnais,  ncaiiuiclz,  Bitaulié,  Brissot,  Broglie,  rue  Saint 

I)(imiiiiqup,  12;  Hroiilio,  rui;  de  Varinncs,  66;  l'abanis,  Castcllane,  Cliainfoit 
Clia|ieiici',  CliâtcauGircn,  Clién  cr,  rue  de  Corneille,  Chénier,  en  Angleterre 
C<dlûl,  Condoriet,  Ciillon,  Cusliiie,  David,  Dcsmcunicrs,  Dupont  do  Nemours 

Du'iupsnoy,  Ijnrnory,  Franklin,  Carat  jeune,  (Jirai'din,  Gramont,  Grouvrllo, 
Gnillotin,  llasseiifralz,  Jaucourt,  Keisainl,  Lacépcde,  Lacroielle,  rue  Feydeau, 
IS,  L:ifayi'ite,  la  liotliefoncaiilt,  la  Tirniouillc,  Lavoisicr,  plusieurs  membre; 
de  la  famille  LecouKeux,  Maz/.éi,  Mirabeau  l'aini^,  Montmorency,  Monge,  Kar- 
bonne,  l'anfte,  rnc  Vivicnne,  lïl,  l'aflorcl,  colonnade  de  la  j)hKC  Louis  XV, 
Piscaloiy,  l'ilia,  llamoiid,  Uécainicr,  lUilliiéres,  liaiilercr,  Sieyès,  Staël,  Suard, 
Tliourct,  ïoulougcon,  Tracy,  Treilbard,  Troncliin,  Trudaine,  place  Louis  XV, 
Trudaine  de  la  Sablière,  place  Louis  XV,  Villctlc. 
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Enire  les  deux  i^éunions  ftcnéiales,  la  ̂société  avait  fondé  un  or- 
gane de  publicité  sous  le  titre  do  Journal  de  la  Société  de  1789.  11 

Ijaraissait  tous  les  samedis  en  hrochurc  in-8  ;  le  preaiier  numéro  est 

daté  du  5  juin  4790.  Le  but  que  s'étaient  proposé  les  fondiitours 
iKanquait  de  clarté  et  de  prccision.  «  La  Société  de  1789,  était-il  dit 

dans  le  prospectus,  doit  être  considérée  comme  un  centre  de  cor- 
respondance pour  tous  les  principes  généraux,  et  non  pas  connue 

un  foyer  de  coalition  pour  des  opinions  particulières.  Ce  n'est  ni  une 
secte,  ni  un  parti,  mais  une  compagnie  d'amis  des  hommes  et,  pour 
ainsi  dire,  d'agents  du  commerce  des  vérités  sociales.  »  Ainsi,  de 

l'aveu  des  rédacteurs,  le  journal  devait  se  maintenir  dans  une 

sphère  élevée  d'études  et  de  théories;  la  politique  actuelle  et  cou- 

rante ne  devait  y  tenir  qu'une  place  restreinte  :  c'était  davance  se 
condamner  à  l'impuissance  et  renoncer  à  la  direction  de  l'esprit  pu- 

blic. Ce  recueil  n'eut  véritablement  de  succès  que  parce  qu'il  fut, 

pendant  trois  mois,  l'oraane  presiiuc  exclusif  de  Condorcet,  et  qu'il 
publia  deux  articles  remarqués  de  François  de  Pange  et  VAvis  au 

peuple  français  d'André  Cliénier  '. 
VAvis  aux  Français,  écrit  à  Passy  et  daté  du  24  août  1790, 

parut,  le  28,  dans  le  numéro  xni.  Il  est  sous  les  yeux  du  lecteur; 

nous  n'en  ferons  pas  ici  l'analyse.  André  Chénicr  s'y  distingue  par 
ces  qualités  de  clarté  et  de  précision  qu'on  remarque  dans  toutes 

ses  productions.  Il  s'efforce  de  discerner,  au  milieu  de  tous  les 
ennemis  extérieurs  et  intérieurs  cjui  menacent  l'État,  quels  sont  ceux 
qui  sont  vérilabloment  à  redouter,  et  il  démasque  «  cette  nombreuse 
race  de  libellistcs  sans  piuleur,  qiii,  sous  des  titres  iaslueux  et  des 

démonstrations  convulsivcs  d'amour  pour  ie  peuple  et  pour  la  pa- 

trie, cherchent  à  s'attirer  la  conliance  populaire.  »  Pour  lui,  il  n'y 
a  de  véritable  remède  à  l'état  d'inquiétude,  de  malaise  et  d'anxiété 

dans  lequel  un  peuple  use  vainement  son  énergie,  que  dans  l'union 

*  Les  réilaclciHs  furent  Condorcet  (8  articles),  Grouvelle  (4  art.\  Hasson- 
fratz  (4  art.),  do  Pange  (i  art.  et  une  lettre),  Ker»aint  (2  art.),  Guiraudct 
(2  art.),  Aiidié  Cliénicr  (l  art.),  Dupont  de  .Nemour.-.(l  art,),  Ramond  (I  art.), 
i'aslorct  (1  art.),  .Marron  (1  art.),  l!ii»l:is?on  (1  ail.),  Canaux  (1  an.).  Le 
journal  put)  ia,  en  outre,  une  lettre  (u  docteur  Price  à  M.  de  'a  Rochefou- 

cauld, et,  dans  le  n"  6,  le  10  juiiiet,  l'Hymne  de  Marie-Jo;epIi  Gnénier  pour 
la  fête  de  la  révolution  du  14  juiiiet  1710.  On  trouvera  les  deux  articles  de 

l'rançois  de  Pan^e  :  Observations  sur  le  crime  de  lèse-nation,  et  Observa- 
fions  sur  la  loi  relalive  aux  délits  qui  peuvent  se  commettre  par  la  voie 
de  la  presse,  cl  sa  Lettre  ait  rédacteur,  pages  100,  lil  et  143  de  ses 
oLuvret. 
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de  tous  les  boas  citoyens  et  dans  le  développomcnt  de  la  raison  na- 
tionale. Ce  qui  manque  à  la  Franco,  et  ici  André  Chénior  pensait 

certainement  à  l'Angleterre,  cesl  un  bon  esprit  public,  c'est-à-dire 
«  une  certaine  raison  générale,  une  certaine  sagesse  pratique  et 

connue  de  routine.  »  Or  le  seul  moyen,  à  ses  yeux,  de  créer  cet 

esprit  public  et  d'en  faire  en  quelque  sorte  «  une  liabitudc  innée,  » 

c'est  d'instruire  le  peuple,  de  lui  apprendre  qu'il  n'y  a  de  bonheur 
et  de  liberté  que  dans  raccomplissenient  de  ses  devoirs,  de  rendre 

enfin  familiers  à  tous  les  citoyens  de  toutes  les  classes  les  vrais  prin- 

cipes d'un  Klat  libre,  principes  dont  il  fait  une  rapide  énuniération, 
«  vérités  éternelles,  dit-il,  el  devenues  triviales  parmi  tous  les  hom- 

mes qui  penser.t.  » 

Le  succès,  le  retentissement  même  de  cet  écrit  fut  très-grand, 

non-seulement  à  Paris,  mais  encore  à  l'étranger,  où  tout  le  monde 
avait  les  yeux  fixés  sur  la  France  et  espérait  ou  redoutait  le  contre- 

coup de  la  révolution  qui  avait  ébranlé  la  monarchie  al)solne.  Le  roi 

de  Pologne,  Stanislas-Auguste,  fil  traduire  VAvis  aux  Français  en 

langue  polonaise,  et  jiour  marquer  à  l'auteur  le  cas  qu'il  faisait  de 
cette  production,  il  chargea  son  représentant,  M.  Mazzéi,  Tauleur 

des  Recherches  sur  les  Elals-lJnis,  de  remettre  à  André  Cliénier 

une  médaille  accompagnée  d'une  lettre  flatteuse. 
En  France,  cet  écrit,  où  le  courage  s'alliait  à  la  force  du  raison- 

nement, tomba  inopinément  au  milieu  des  libellisles  qu'il  dénon- 
çait. Camille  Desmoulins  y  fil  une  réponse*,  et  se  désigna  ainsi  naï- 

vement comme  un  de  ces  brouillons  faméliques  (prAndré  avait 

flétris  sans  les  nonnner.  André  Ghéiiier  dmlaigna  de  répliquer  à  l'au- 
teur des  Révolutions  de  France  et  de  Brabant. 

On  a  dit,  et  nous  avions  répété  à  tort,  que  VAvis  aux  Français 
avait  causé  une  espèce  de  scliisme  dans  la  Société  de  1789  et  amené 

la  sup[iression  du  journal,  ainsi  que  la  reirai  le  de  Condorcet.  Eh 

Lien,  non;  la  Société  de  -178!)  dura  encore  assez  longtemps  ;  si,  peu 

à  peu,  elle  perdit  toute  inlluence,  c'est,  conune  le  dit  avec  raison  la 
Feuille  du  jour,  du  10  décembre  1790,  parce  que,  «n'ayant 

qu'une  couleur  indécise,  elle  n'eu  faisait  pas  assez  pour  les  démago- 
gui'S  et  en  faisait  beaucoup  trop  pour  les  royalistes.  »  Quant  à  Cou- 

*  l):ins  le  w  .11  (li!s  liévolnlions  de  Fruiicc  et  de  Urabaitl.  Voyoz  l'article 
<le  CaïKilU;  Di^inouliiis,  à  la  lin  ilu  volume.  Caiiiillo  licsiiKiuJii»;  conserva 

toujoiiis  une  (jianilo  aniniosilé  conlro  Aiulié  Cliénier.  Kn  mai  171)2,  d  uis  li; 

11*  2  do  la  Tribune  des  ixilriules,  il  li;  rcjjrésenlait  coiinne  un  Uijpocriie 

d'humanité,  (ju'il  souluiiail  ùlrc  plus  sanyuiiuiire  que  Marat, 
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dorcet,  c'est  beaucoup  plus  tard  qu'il  s'en  sépara;  et  la  preuve, 
c'est  que  ce  fut  sur  sa  proposition  que  la  Société  de  1789,  dans  ts 
ééance  du  2  février  1791,  prit  un  arrêté  par  lequel  elle  excluait  de 
son  sein  tous  les  membres  du  club  des  Amis  de  la  conslitution  mo- 

narchique ^.  Le ']0\ivnal,  en  effet,  cessa  de  paraître;  mais  s'il  tomba, 
ce  fut  uniquement  faute  de  vitalité.  Déjà,  au  numéro  xii,  il  avait 
pris  le  litre  plus  convenable  de  Mémoires  de  la  Sociale  de  17iS9; 

et,  dans  le  xv'  et  dernier  numéro,  qui  parut  le  15  septembre,  il 
était  fûrmellement  annoncé  que  le  journal  était,  non  suppi  iiné,  mais 
seulement  suspendu,  pour  reparaître  sur  un  nouveau  plan  et  avec 

des  développements  considérables.  iMais  ce  fut  vraiment  là  rentre- 

prise  où  échoua  cette  Société  ;  après  s'être  créé  lin  organe  insulti- 
sant  de  publicité,  auquel  elle  dut  renoncer,  elle  ne  trouva  pas  en  elle 

les  éléments  nécessaires  à  former  la  rédaction  polilique  d'un  journal 
quotidien.  11  était  d'ailleurs  impossible  d'atiacber  et  d'intéresser  a  la 
même  tàcbe  Duquesnoy,  le  rédacteur  de  l'Ami  des  pulrioles,  Bnssot, 
le  directeur  du  l'atriote  français,  et  Condorcel,  le  futur  rédacteur 
de  la  Chronique  de  Paris. 

Dans  les  derniers  mois  de  1790,  André  Chénier  garda  le  silence, 
par  suite  sans  doute  de  la  disparition  du  journal  de  la  Société  ;  il 

suivit  d'ailleurs  en  cela  son  penchant  naturel,  car,  s'il  était  sorti  de 
sa  studieuse  retraite,  ce  n'était  point  par  le  désir  de  soulever  un 
vain  bvuit  autour  de  son  nom,  mais  pour  remplir  ce  qu'il  croyait 
un  devoir  de  bon  citoyen,  en  éclairant  le  peuple  sur  ses  vrais  inté- 

rêts, et  pour  donner  cours  "a  la  généreuse  indignation  qu'allumaient 
en  lui  les  fauteurs  de  désordre  et  d'anarchie. 

Ce  fut  le  même  sentiment  qui  lui  dicta  les  Observations  sur  l'es- 
prit de  parti  qui  parurent  en  brochure  au  commencement  d'avril 

1791,  et  après  lesquelles  il  composa  presque  immédiatement  les 
Autels  de  la  Peur.  Mais  ce  dernier  écrit,  trop  court  pour  être  pu- 

blié à  part,  resta  inédit.  C'était  le  moment  où  les  Jacobins  ameu- 
taient le  peuple  autour  des  réunions  du  club  monarchique.  Une 

prétendue  liste  avait  couru  Paris,  et  chaque  jour  le  Moniteur  enre- 

gistrait les  réclamations  de  ceux  qu'on  avait  nommés  comme  en  fai- 
sant partie.  A'ous  ne  savons  si  le  nom  d'André  Chénier  figurait  sur 

cette  liste  apocryphe  que  nous  n'avons  pu  retrouver;  cela  est  pro- 
bable, car  on  y  avait  porté  celui  de  Tiudainc,  qui  infligea  uu  dé- 

'  Vojcz  le  Moniteur  du  G  fôviicr  1191. 
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menti  à  l";uitour  de  ce  libelle  dans  le  Moniteur  du  7  février  4791  '. 

Kt  r;ifllnnation  de  ïiiuhiine  surfirait  à  prouver,  s'il  en  était  besoin, 

qu'André  Chénier  ne  fut  jamais  membre  de  cette  société. 

C'est  vers  cette  époque  qu'il  revint  d'Angleterre  et  se  fixa  défini- 
tivement à  Paris.  Une  correspondance  de  Bàle,  insérée  dans  les 

Annales  patriotiques  et  littéraires  du  11  mai  1792,  pourrait  faire 

supposer  qu'à  son  retour  d'Angleterre  il  fut  sur  le  point  d'obtenir  un 
poste  diplomatique  en  Suisse-,  Cela  est  possible.  iNous  croyons 

qu'André  Chénier,  bien  qu'en  congé,  dut  rester  titulaire  de  la  place 

qu'il  occupait  auprès  de  M.  de  la  Luzerne  jusqu'à  la  mort  de  ce  der 
nier,  survenue  en  septembre  1791.  Ce  fut  aussi  vers  la  fin  de  cette 

année  que  M.  de  Barthélémy  fut  nommé  ambassadeur  en  Suisse. 

André  Chénier,  qui  avait  conservé  un  très-vif  souvenir  du  voyage 

qu'il  avait  lait  avec  les  Trudaine  put  caresser  un  instant  l'espoir  d'y 

retourner  avec  M.  de  Barthélémy;  mais,  si  ce  projet  exista,  il  n'eut 
pas  do  buite,  et  André  resta  à  Paris,  auprès  de  son  père,  qui  lui  fit 

une  modique  pension  annuelle  de  800  à  1,000  livres^. 

Xous  avons  déjà  pubhé  un  extrait  d'une  lettre  que  M.  de  Cbénier 
adressa  à  sa  fille,  madame  de  la  Tour  Saint-Igest,  à  la  date  du 
24  décembre  1791;  mais  le  passage  est  assez  important  pour  que 

nous  le  reproduisions  ici, 

«  Votre  mère  (écril  M.  de  Ch'iiier)  a  renoncé  à  toute  son  ari?tocratie 
et  est  eniièrciiicnt  déma,^ogiie,  ainsi  que  Josepli.  S:iinl-.\ncli'c  cl  moi, 
nous  sommes  ce  qu'on  ap|)clle  moilérés,  amis  do  l'ordre  et  des  lois. 
G...  *  est  employé  dans  la  ̂ cnJannci'ie  naiionale,  mais  je  ne  sais  ce  i|u'il 
pense  ni  s'il  pcii.se.  Conslanlin  trouve  qu'on  n"a  rien  cliangé  cl  que,  quoi- 

qu'il n'y  ail  phis  de  parle. iicnls,  c'est  connue  du  temps  qu'il  y  en  avait; 
il  a  raison,  car  on  marche,  on  va,  on  vient,  on  boit,  on  mange,  et  pur 

conséquent  il  n'y  a  rien  de  changé.  » 

On  ne  pouvait,  en  moins  de  mots,  exprimer  d'une  façon  plus 
claire  les  opinions  diverses  des  membres  de  cette  famille,  opiniors 

»  u  Dans  une  prclendue  liste  du  club  nionarcliique  je  suis  nommé  comme 

membre  de  celle  société;   en  quoi  l'aulcur  de  ce  liljcllé  a  menti .  »  CiiAr.LES 
TlILDAINE. 

*  Extrait  d'une  Icltre  de  Bàlo  :  «  André  diénior  désirait  beaucoup,  l'année 
dernière,  d'être  envoyé  andwssadeur  en  Suisse;  il  viiiit  de  nmplir  les  jour-» 

naux  (le  longues  détlannitions,  au  sujet  des  Clialcauvicux  ;  il  est  l'ami  des Trudaine,  ccux-ri  le  sont  de  Monimorin,  et  les  ni  Jiituionn  le  sont  de  la  reine. 

Ce  sont  là  les  amis  de  1  ordre,  que  j'ai  toujours  appelés  ics  amis  des  ordrci.  » 

'  Voyez  l'inlerroyatoire  d  André  Cliéiiier  par  Guéiiot. 
*  C'est  un  surnom  illisible  de  Sauveur, 
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dont  les  événoments  accentueront  de  plus  en  plus  les  divergences. 

Jlaisbien  qu'André  fût  resté  modéré,  taiidis  que  Maiie-Joseph  était 

devenu  dénjagogue,  leur  amitié  n'était  point  encore  altérée,  Au  mois 
d'avril,  dans  ses  Réflexions  sur  Vesprit  de  parti,  André  avait  pris 
avec  ciialeur  et  même  avec  passion  la  défense  de  son  frère  contre 

les  allaques  de  Burke.  Entre  eux  il  n'y  avait  point  encore  eu  de 

choc,  non  plus  qu'entre  André  et  Brissot,  car  dans  le  même  écrit  il 
;  vait  donné  un  témoignage  d'estime  à  une  lettre  célèbre  du  rédac- 

teur du  Patriote  français,  k  celte  même  date,  d'ailleurs,  Robespierre 
et  André  Chénier  pouvaient  encore  parler  le  même  langage  et  se 

rcnc.intrer,  l'un  dans  le  discours  par  lequel  il  répondit  à  la  lettre  de 

l'abbé  Raynal,  l'autre  dans  l'article  sur  le  même  sujet,  qui  fut  in- 
séré dans  le  Moniteur  du  l"juin.  Mais  le  21  juin  devait  tout  précipi- 

ter. A  partir  du  retour  de  Varennes,  le  parti  républicain  prit  chaque 

jour  de  nouvelles  forces,  et  la  tentative  du  17  juillet  put  faire  pré- 

voir la  journée  du  20  juin  et  l'insurrection  du  10  août. 

Du  mois  de  juin  au  mois  d'octobre,  André  Chénier  publia  dans  le 
Moniteur  quatre  articles,  A  Thomas  Raynal,  Sur  l'Acte  constitu- 

tionnel, Siir  le  choix  des  dcpulés.  Sur  les  dissensions  des  prêtres, 

qui  parurent  dans  les  numéros  du  1"  juin,  du  9  août,  du  4  sep- 
tembre et  du  19  octobre.  Un  cinquième  article,  destiné  au  même 

recueil,  resta  inédit. 

L'insertion  de  ces  quelques  articles  dans  cette  feuille  ne  constitue 
point  une  collaboration  suivie  et  ne  dénote  point  chez  André  Clié- 

nier  l'intention  de  se  vouer  exclusivement  à  la  politique.  Ce  sont 

uniquement  les  réflexions  d'un  citoyen  qui,  bien  que  voué  aux 
lettres  dans  une  studieuse  retraite,  ne  peut  rester  indifférent  à  la 

chose  publique  et  adresse  de  courtes  observations,  presque  tou- 
jours générales,  aux  représentants  de  son  pays.  11  ne  suit  pas  au 

jour  le  jour  letravail  constitutionnel  ;  il  n'entre  dans  la  discussion  d'au- 
cune loi.  Sur  un  point  cependant  il  a  et  il  exprime  une  idée  poli- 

tique; c'est  dans  son  article  du  19  octobre.  Sur  les  dissensions  des 

prêtres.  II  blâme  la  conduite  de  l'Asseudilée  dans  ce  qu'elle  a  fait 

et  dans  ce  qu'elle  se  propose  de  faire,  et  son  conseil  est  à  la  fois 
pratique  et  politique  :  il  indique  comme  remède  nécessaire  aux 

condits  inséparabli'S  de  toute  dissension  religieuse,  la  liberté  abso- 

lue, c'est-à-dire  la  séjiaration  de  l'Eglise  et  de  l'État.  Sur  ce  point, 
André  Chénier  a  une  vue  très-nette  ;  et  si  sa  voix,  trop  faible  alors, 
eût  été  écoutée,  bien  des  maux  sans  doute  eussent  été  évités. 
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Un  de  SOS  contemporains,  le  poëte  Arnault,  dit  que,  pendant  la 

.-cssion  de  l'Assemliléc  constituante,  André  Chénier  travailla,  de 

concert  avecDur|uesnoy,Regna\id  de  Saint-Jean-d'Angély  et  Chéron, 
à  l'Ami  des  patriotes  ̂ .  Arnault  a  Irès-certainemenl  confondu  deux 
phases  distinctes  de  ce  Journal,  dont  la  première  va  du  27  novembre 
4790  au  28  septembre  4  791,  et  la  seconde  du  8  octobre  1791  au 

4  août  1792.  Pondant  celte  dernière,  qui  commença  avec  l'Asscm- 

Llée  législative,  ce  fut  Regnaud  de  Saint-Jean-d'Angély  qui  eut  la 
direction  du  journal  et  qui  reproduisit  plusieurs  des  articles  publiés 

par  André  Chénier  dans  le  Journal  de  Paris.  Pendant  la  première, 

ce  fut  Duqnesnoy  qui  presque  seul  rédigea  les  quarante-huit  numé- 
ros de  lAmi  des  patriotes.  Quand  il  céda  son  journal  à  Rognaud 

de  Saint-Joan-d'Angélv,  à  la  fin  de  la  Constituante,  il  répéta  que 

tous  les  articles  étaient  de  lui,  sauf  quelques-uns  qu'il  avait  du  reste 
indiqués  comme  lui  étant  communiqués,  et  dont  quatre  étaient  du 

dé|Mité  Toulongoon.  Ce  n'est  point  du  reste  dans  ces  articles  qu'on 

pourrait  être  fente  de  voir  la  main  d'André  Chénier;  c'est  précisé- 
ment dans  ceux  tpii  furent  composés  par  Duqnesnoy.  A.  la  première 

lecture  de  l'Ami  des  patriotes  on  serait  en  effet  tenté  d'attribuer  à 
André  Chénier  la  rédaction  de  presque  tous  les  numéros  ;  ce  jour- 

nal nous  offre  l'exposé  fidèle  de  toutes  ses  idées  politiques,  et  sou- 
vent jusqu'au  tour  particulier  de  sa  pensée,  les  mêmes  principes  sou- 

(cnus  par  les  mêmes  raisonnements,  la  même  sympathie  pour  les' 
mêmes  choses,  les  mêmes  haines  pour  les  mêmes  honnnes,  la 
même  horreur  des  brouillons  et  des  sectaires,  le  même  amour  de  la 

justice  et  des  lois.  Mais  il  y  manque  précisément  ce  qui  serait  la 

marque  caractéristique  d'André  Chénier,  c'est-à-dire  le  style,  la  forme 

l'expression  pleine  et  succulente,  la  précision  des  termes,  ce  jet  d'é- 
loquence nerveuse  et  concise  qui  distingue  les  articles  du  Journal 

de  Paris,  cette  sobriété  nécessaire  qui  double  la  force  du  raisonne- 
ment en  y  répandant  la  clarté  ;  il  manque  enfin  îi  tous  ces  articles, 

aussi  bien  pensés  que  sagement  écrits,  cet  emporlement  qui  décèle 
une  nature  enthousiaste,  ce  souffle  généreux  et  puissant  et  celte 

fougue  d'improvisation  qui  subjuguent  en  même  tomits  (pi'ils  con- 

vainquent; il  leur  manque,  en  un  mot,  le  génie  d'André  Chénier. 

Dufpiesnoy  est  un  esprit  jusie  cl  clairvoyant,  un  citoyen  éclairé,  d'un 
sens  droit,  d'une  âme  honnête  et  élevée;  mais  ce  n'est  ni  un  ora- 

'  Aniault,  labiés  el  poésies  diverses,  1S2d;  page  305. 
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leur,  ni  un  écrivain.  L'assertion  d'Arnaiilt  ne  peut  donc  se  justifier  ; 

mais  on  peut  expliquer  la  confusion  qu'il  a  commise  par  la  collabo- 
ration indirecte  d'André  Chénier  à  l'Ann  des  patriotes  de  1702. 

Jusqu'à  h  iin  de  la  Constituante  il  ne  publia  pas  d'autres  articles 
que  ceux  qui  furent  insérés  dans  le  Moniteur;  et,  pendant  les  élec- 

tions, qui  durèrent  tout  le  mois  de  septembre,  il  se  borna  à  émettre 
un  avis  sur  le  cboix  des  députés. 

On  a  dit  qu'André  Chénier  s'était  présenté  aux  élections  de  1791, 

et  l'on  s'est  appuyé,  pour  l'affirmer,  sur  un  passage  d'une  lettre  do 
Marie-Josoph  à  son  frère,  datée  du  20  mai  1792  et  insérée  dans  le 

Moniteur  du  19  juin.  Comme  c'est  aussi  ce  même  passage  qui  a  fait 

cire  qu'André  Chénier  avait  perdu  deux  ou  trois  années  à  composer 

des  trafiédies  impartiales  ou  insignifiantes,  il  vaut  la  peine  d'être 
cité  et  expliqué  :  «  Quant  à  ces  succès  liltéraires  dont  la  nature  est 

d'avoir  besoin  des  applaudissements  de  la  multitude,  suivant  l'ex- 
pression de  mon  frère,  avait  dit  Marie-Joseph,  voici  ce  que  je  lui 

répondrai  :  Si  j'avais  perdu  deux  ou  trois  annéts  à  composer  des 
tragédies  impartiales  ou  insignifiantes,  et  même  deux  ou  trois  ma- 

tinées à  écrire  pour  un  journal  quelques  pampidets  morftTc's,  j'aurais 
trouvé  un  grand  nombre  de  preneurs  puissants  et  actifs  ;  et  peut-être, 

en  1793,  ils  m'auraient  consolé  de  n'avoir  pu,  en  1791,  me  glisser 
dans  la  foule  des  députés  de  Paris,  et  siéger  à  l'Assemblée  nationale 
entre  M.  Robin-Léonard  et  M.  Thorillon.  »  Qui  ne  voit  que  Marie-Joseph 

parle  ici  de  lui-même?  S'il  s'était  contenté  d'écrire  quelques  pamphlets 

modérés,  veut-il  dire,  si  surtout  il  n'avait  pas  composé  Charles  IX 
et  Henri  VIH,  qui  ne  sont  point  des  inïgèiiiG'i  impartiales  ou  insi- 

gnifiantes, il  aurait  trouvé  un  grand  nombre  de  preneurs  qui,  aux 

élections  de  1795,  l'auraient  consolé  de  n'avoir  pu  se  glisser  en  1791 
dans  la  foule  des  d('putés  de  Paris,  entre  M.  Robin-Léonard  et 

M.  Thorillon.  Le  parti  modéré,  comme  l'avait  dit  Marie-Joseph,  dans 
son  article  du  11  mai  1792,  avait  eu  une  influence  marquée  dans  le 

corps  électoral  de  Paris,  en  1791.  Or,  par  M.  Robin-Léonard  et 
W.  Thorillon  il  caractérisait  les  candidats  auxquels  «  le  parti  mo- 

déré qui  a  fait  la  plus  grande  partie  des  élections,  demandait  des 

preuves  de  nullité.  »  Ainsi  Marie-Josepb  altribuait  son  insuccès  en 
1791  à  ses  tragédies  patriotiques,  qui  ne  pouvaient  point  être,  aux 
yeux  des  électeurs,  des  preuves  de  nullité.  Au  surplus ,  outre  ce 

passage,  qui  est  significatif,  nous  avons  encore,  en  preuve  de  ce 

que  nous  avançons,  les  Procès-verbaux  de  V Assemblée  électorale G. 
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(In  département  de  Paris,  qui  sont  conservés  aux  Archives.  Or 

)larie-Joseiih  y  est  plusieurs  fois  mentionné,  avec  le  pelit  nombre  de 

voix  qu'il  obtint  ',  sous  le  nom  deCliénier  et  avec  la  mention  d"é/ec- 
tair;  et  nous  savons  par  les  listes  que  nous  possédons  que  Miirie- 

Joscpli  était,  en  17!(1,  élecleurdu  département  de  Paris-. 

A  ces  mêmes  élections, Trudaine  s'était  présenté  pour  être  député 

suppléant;  mais,  bien  qu"il  eût  remporté  dans  plusieurs  scrutins  un 

nombre  fort  honorable  de  voix,  il  ne  fut  pas  élu',  Trudaine  n'était 
pas  cependant  sans  influence.  Par  sa  fortune,  par  ses  relations  nom- 

breuses, par  son  caractère  bienveillant  et  attachant,  il  avait  réuni 

autour  de  lui  un  groupe  d'amis  politiques  fermement  attachés  a  la 
constitution  et  décidé^  à  la  défendre  par  tous  les  moyens  légaux-.  Il 

avait  été  nommé  chef  de  bataillon  dans  la  garde  nationale;  et  il 

commandait  le  5'  bataillon  de  la  5''  légion,  qu'on  appelait  le  bataillon 
des  Capucins  Saint-llnnoré. 

Le  samedi  8  octobre  1791,  Lafayette  avait  remis,  au\  termes  du 

décret  du  23  septembre,  ses  pouvoirs  de  commandant  général  au 

conseil  de  la  Commune.  Ce  fut  l'occasion  d'une  manifestation  parmi 
plusieurs  bataillons  de  la  garde  nationale.  On  lui  offrit  une  épée 

d'honneur,  dont,  à  la  vérité,  les  emblèmes  et  les  ornements  n'étaient 
pas  sans  faste,  et  on  lui  remit  en  même  temps  une  adresse  signée 

de  huit  noms,  au  nombre  desquels  était  celui  de  Trudaine*.  Bientôt 

vint  l'éUction  du  maire  de  Paris.  Lafayette  se  mit  sur  les  rangs,  et 
sa  candidature  fut  appuyée  par  le  parti  constitutionnel.  Les  Jacobins 

portaient  Pétion,  que  le  roi  lînit  presque  par  accepter,  bien  qu'à  la 

^  Le  3  scplenil)rc  1791,  CJicnii'rr,  t'iectotir  :  5  voix  sur  7ô9;  c'i>sl  Pa-loict 
qui  fut  élu.  Le  8,  Cliaiiiicr,  élecleur  :  2  voix  sur  603;  Biissot,  qui  en  avait 

le  plus,  en  avait  145.  Le  ".',  C.liainii'r,  électeur  :  2  voix  sur  Gf)2  ;  Crelté  de 
Palluel  eu  avait  213.  Le  iO,  Clii'iiicr,  électeur  :  5  voix  sur6'J7;  Brissot  en 
avait  y  ■. 

'  Almanach  royal  do  1792.  Section  de  la  Fonlaine-Montniorency  :  JoscpU- 
.Marle  Chéiiicr,  homme  de  lettres,  vin^t-sept  ans,  rue  de  Clery,  n"  73. 

"'  Lo  It  scpternlire,  Trudaine  avait  été  iiDiiiinc  scciéUiiie-adjoint  do  l'As- 
semblée éleclorali'.  Au  rok.imencemcnt  d'ocio))re,  eurent  lieu  Irs  éleellons  des 

iléputés  suppléants.  11  ne  fut  pas  nommé,  connue  l'annonça  à  tort  le  Journal 
(friH'ral  de  France,  dans  son  numéro  du  8  octobre;  mais  son  nom  ligure, 
^ouv('Ilt  avec  un  nombi'e  fort  honorable  de  voix,  dans  pi'esi|ne  tous  les  Vro- 
cèx- verbaux  de  l'assemblée  électorale  du  département  de  Paris;  lualheii- 
reuseuient,  il  échoua  successivement  contre  Ker>ainl,  conlic  Deirioy,  contre 
Iius-'iiuli,  et  contre  lîMlccocq.  Du  2!  oiio1)rc  au  8  novembre,  aux  cleclions  des 
ndminislraleurs  du  département,  il  échoua  aussi. 

*  liévolutions  de  Paris,  n»  121, 
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cour  le  oandiilat  préféré  eût  été  M.  D'André.  Ce  fut  en  faveur  de  la 
candidature  de  Lafayelte  que  parut  dans  le  Journal  de  Paris  le 

premier  article  d'André  Chénier;  et  voici  dans  quelles  circonslanccs. 

Dejiuis  Touverlure  del'Assemblée  législative,  la  politique  du  Journal 
de  Paris  avait  été  hésitante  et  flottante.  Le  22  octobre  1791,  on 

lisait  en  tète  du  journal  :  «  Demain,  M.  Condorcet  rédigera  l'As- 
semblée nationale.  »  Cette  transformation  un  peu  brusque  ne  plut 

sans  doute  pas  aux  lecteur?  de  celte  feuille,  qui  jusqu'alors  avait 
soutenu  des  principes  absolument  opposés  ii  ceux  de  Condorcet.  Les 

propriétaires  craignirent  très-certainement  de  compromettre  l'ave- 
nir du  journal,  et  ils  se  décidèrent  h  un  nouveau  cbangement  de 

front  aussi  brusque  que  le  précédent.  Le  H  novembre,  le  journal 

annonça  qu\à  dater  de  ce  jour  Tarticle  Assemblée  ne  serait  plus  ré- 

digé p:ir  M.  Condorcet.  Ce  fut  Regnaud  de  Saint-Jean-d'Angély  qui 

fut  chargé  de  cette  rédaction,  quil  conserva  jusqu'au  10  août.  Par 
Regnaud  de  Saint-Jean-d'Angély,  le  parti  constitutionnel  mettait  la 
main  sur  ]e  Journal  de  Paris.  Un  put  s'en  apercevoir  dès  le  lende- 

main; car  dans  le  numéro  du  12  novembre,  André  Chénier  y  insé- 
rait un  article  de  quelques  lignes,  signé  A.  C,  en  faveur  de  la 

candidature  de  Lafayelte.  Cependant  ce  ne  fut  pas  l'a,  de  la  part 
d'André  Chénier  et  de  ses  amis  politiques,  un  parti  concerté  et 
suivi;  les  circonstances  seules  avaient  décidé  de  sa  soudaine  et  courte 

apparition  au  journal. 

Ce  qu'il  nous  faut  raconter,  c'est  précisément  comment  un  petit 

groupe  d'hommes  de  cœur  et  de  courage  conçut  le  projet  de  lutter, 
au  moyen  de  la  presse,  contre  l'influence  toujours  croissante  des 
Jacobins,  et  comment  André  Chénier  remplit  bientôt  les  suppléments 

du  Journal  de  Paris  de  celte  prose  supcrne  qui  n'honore  pas  moins 

en  lui  le  citoyen  que  l'écrivain.  Ce  sera  d'ailleurs  pour  nous  l'occa- 
sion de  le  montrer  sous  un  jour  complètement  nouveau  et  sous  un 

aspect  qui  jusqu'alors  est  resté  inaperçu. 
On  sait  comment  les  événements  du  mois  do  juillet  1791,  consé- 

quence fatale  du  2t  juin,  amenèrent  une  scission  dans  le  club  des 

Jacobins.  Se  voyant  débordés  par  les  menées  factieuses  et  républi- 

caines d'un  groupe,  peu  nombreux  encore  mais  entreprenant, 
d'Iiomnies  qui  avaient  leur  fortune  politique  à  faire  et  qui,  par  le 
moyen  de  journaux  habilement  rédigés,  soulevaient  à  leur  gré  les 

passions  populaires,  les  députés  constituants,  qui,  deux  ans  aupa- 

ravant, avaient  fondé  ce  club,  l'abandonnèrent  et  allèrent  fonder 
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une  société  rivale,  sons  le  même  titre  d'Amis  de  la  constitution 

qu'ils  revendiquaient  pour  eux,  dans  l'enceinte  même  de  l'Assein- 
I)lée  nationale,  dans  les  bâtiments  occupés  par  les  Feuillants. 

D'abord  nombreux,  les  membres  de  ce  club  virent  bientôt  leurs  rangs 

s'éclaircir;  ils  perdirent  l'organe  de  publicité  qu'ils  avaient  eu  un 

moment  l'espérance  d'accaparer,  et  ils  ne  surent  pas  relier  les  fds 
de  cette  immense  correspondance  que  les  Jacobins  entretenaient 

avec  les  sociétés  affiliées.  La  dispersion  de  la  Constituante  compléta 

l'insuccès  de  cette  première  tentative. 
Cependant,  dès  les  premiers  jours  de  la  Législative,  les  constitu- 

tionnels sentirent  la  nécessité  de  s'nnir  pour  lutter  conlre  le  grand 

parti  d'opposition  qui  se  formait  sous  l'influence  de  la  dépntalion 
de  la  Gironde.  Deux  partis  se  dessinaient  alors  :  celui  des  Jacobins 

qui,  conduit  et  dominé  par  la  Gironde  pendant  toute  ramn'e  1792, 
rêvait  l'établissement  de  la  république  et  par  conséquent  le  renver- 

sement de  la  royauté;  celui  des  constitutionnels,  qui  s'étaient  dé- 
voués à  l'établissement  de  la  monarchie  tempérée  par  la  constitu- 

tion de  1791.  Ce  fut  cette  masse  très-diversement  composée  de 
constitutionnels  qui  vint  grossir  le  groupe  qui  restait  des  Feuillants 

de  la  Constituante,  et  former  une  société  qui,  p.ar  la  notoriété  et  le 
talent  de  ses  membres  ainsi  que  par  le  nombre  de  ses  adhérents, 

contre-balança  un  instant  la  |iuibsancc  des  Jacobins.  Mais  ceux-ci 
avaient  pour  eux  la  municipalité  et  cette  partie  du  peuple  qui  met 
la  main  aux  révolutions  ;  les  Feuillants  avaient  le  directoire  du  dé- 

partement et  la  partie  la  plus  paisible  de  la  garde  nationale.  Du 

côté  des  premiers  étaient  l'audace,  l'énergie,  l'entente  politupie  et 

l'amour  de  la  popularité.  Du  côté  des  seconds,  la  timidité,  la  fai- 
blesse, la  désunion  et  la  crainte  des  débordements  populaires.  Les 

Jacobins  n'avaient  aucun  scrupule;  les  Feuillants  étaient  embarrassés 
par  les  leurs.  Aussi  ce  fut  par  l'intimidation  que  les  Jacobins  par- 

vinrent, dans  le  courant  de  décembre,  à  chasser  le  club  rival  du 

lieu  ordinaire  de  ses  séances.  Dispersés,  divisés  entre  eux,  les 

Feuillants  perdirent  Tinfluence  qu'ils  avaient  un  instant  conquise 
et  virent  diminuer  rapidement  le  nombre  de  leurs  adhérents.  Forcés 

d'abandonner  l'enceinte  de  l'Assemblée,  ils  s'étaient  réunis  d'abord 

h  l'hôtel  de  Lusignan,  puis  à  l'hôtel  de  Richelieu,  sous  la  protection 
du  bataillon  des  Filles-Sainl-Thomas;  enfin,  ils  ne  s'étaient  plus 

trouvés  que  quaianle  lorsqu'ils  s'asseniblèrent  dans  l'église  du 

Cloitre-Saint-Iionorc  qu'ils  avaient  fait  disposer  pour  tenir  des  séan- 
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ces  publiques'.  Ils  se  trouvèrent  alors  réduits  à  former  dos  comités 

particuliers  et  à  lem'r  des  conciliabules  jusqu'au  10  août.  Le  IS  août, 
les  archives  du  club  furent  saisies  chez  un  M.  L'Evèque,  rue  Cau- 
martin,  n°  20  ;  et  c'est  ainsi ,  par  rimpres>ion  qu'en  ordonna  la 

Commune,  que  la  liste  des  Feuillants  est  arrivée  jusqu'à  nous. 
Liste  précieuse  qui  permet  de  passer  en  revue  le  parti  constitu- 

tionnel. Tout  le  côté  droit  de  la  Législative  y  figure,  moius  les 

monarchistes  purs  et  ceux  qu'on  appelait  alors  les  Indépendants. 

Ces  derniers  avaient  pour  chef  M.  Pastoret,  un  des  amis  d'André 
Ciiénier  ;  ils  payèrent  par  la  défaite  cette  indépendance  qui,  dans 

les  temps  de  révolution,  n'est  la  plupart  du  temps  qu'une  mala- 
dresse politique.  On  y  retrouve  des  anciens  Constituants  tels  que 

Barnave  et  les  Lameth  ;  des  savants  et  des  journalistes  tels  que 

Brunck,  l'auleur  des  Analecla ,  Beaulicn,  Ch.is,  Cerisier,  Gin- 

guené,  Lacretcllo,  Michaud,  et  enfin  toute  la  société  Trudainc,  c'est- 

à-dire  Trudaine  de  Montigny,  Regnaud  de  Saint-Je;m-d'Angely,  de 
Pange  et  André  Chénier*. 

Un  nom  frappe  et  arrête  les  regards,  c'est  celui  de  Corfinhal,  le 
même  qui  présida  la  séance  du  tribunal  révolutionnaire  où  André 
Chénier  fut  condamné  à  mort! 

On  s'était  trop  liàté,  on  lo  voit,  de  juger  la  conduite  po1iti(|uc 
d'André  Cliénicr  d'après  ses  affirmations  de  mai  1792;  et  jusqu'à 

présent  on  l'avait  cru  plus  isolé  et  plus  dégagé  qu'il  ne  l'était  en 
réalité.  iVon,  sans  doute,  jamais  il  ne  se  fit  l'aveugle  serviteur  d'un 

parti,  quel  qu'il  fût;  jamais  il  n'abdiqua  entre  les  mains  d'une 
secte  sa  fierté  et  sa  liberté;  il  avait  horreur  de  l'esprit  de  coterie, 

'  Bcaulicu,  Essais  sur  les  catises  de  la  Rivohdion,  tome  III,  page  46-50. 
*  Ci.'lie  liste  comprend  liuir.  cent  tieiile-iroi^  noms.  Voici  les  principaux 

Boiisy  d'An^;las,  Beauluirnais  (Alex),  Bcaulicu,  homme  de  lellres;  Brunck, 
Barnave,  Beugnot,  Bioglio  (Jûse|ili),  Bailiy,  Chabot  {ilc  la  UochcroncauUi),  Clics- 

nicr  (André),  rue  du  Chantier,  2i  [sic  pr.  rue  du  Sentier);  ('.héron,  Chas, 
homme  de  lettres;  Cerisier,  homme  de  hu  ;  Coffinhal,  DanJré,  Desmeunier, 
Dillon  (Arthur),  Destutl  de  Tracy,  Duport,  Duquesnoy,  de  Pange,  place  de  la 
liation,  7;  Dumolard,  De  Larivicre,  juge  de  paix;  Kmmery,  Fulcliiron,  Frou- 

dière,  Guillolin,  Ginj;uené,  homme  de  lettres;  Goupil  Preleln,  Gouy-d'Arcy, 
Jaucourt,  Jauffret,  auteur  de  la  Gazelle  des  tribunaux;  Lanjuinàis,  Lacé- 
pède,  Liancourt,  la  Rochefoucault,  Lacrelelle  cadet,  Lameth  (Charles),  L:i- 
nieth  (Alexandre),  Lameth  (Théodore),  Laurent  Lecoultcux,  l.acretelle  aîné, 
Montmorency,  Michaud,  homme  de  lettres,  Naudeville.  Pitra,  Radel,  Qualie- 

mère  de  Quincy,  Ramond,  Regnaud  de  Saint-Joau-d'Aiigély,  rue  Caumnrlin, 
30;  Rulhière,  Trudaine,  commandant  de  bataillon,  colonuude,  place  Louis  XV, 
2;  Tassin,  commandant  de  Bataillon;  Thouret. 



XXXIV  ANDP.É  CIIENIER. 

et  son  caiMctèrc,  énorgique  et  un  peu  alfier,  n'aurnit  su  se  plier  e( 

s'assouplir  jusqu'au  sacrifice  de  ses  idées  personnelles.  Même  avec 
ses  ainis  il  gardait  son  libre  arbitre  et  maintenait  son  indépendance. 

Miis  il  savait  que  coPiibattre  isolément  est  presque  toujours  inutile 

à  la  cliose  publique  ;  que  c'est  par  l'association  seule  que  des  ci- 
toyens peuvent  espérer  agir  efficacement  sur  les  progrès  delà  raison 

publique  et  sur  le  développement  des  vertus  sociales.  Il  savait  que 
des  efforts  pour  être  puissants  doivent  être  simultanés  et  liés  en  un 

faisceau  étroitement  serré.  Il  savait  que  toute  voix  isolée  est  immé- 

diatement couverte  par  le  tumulte  populaire;  et  c'est  à  pousser  une 

forte  clameur  d'indignation  et  de  vérité  qu'il  excitait  tous  ceux  dont 
les  sentiments  étaient  semblables  aux  siens.  11  ne  pouvait  donc  se 
refuser  à  cotte  mise  en  commun  de  toutes  les  volontés  et  à  cette 

association  des  idées  qui  sont  l'effet  naturel  des  réunions  patrio- 

tiques. D'ailleurs  la  déclaration  que  publièrent,  le  19  janvier  1792*, 
les  Amis  de  la  constitution,  ci-devant  réunis  aux  Feuillants,  est  de 

tous  points  conforme  à  la  manière  de  voir  d'André  Chénier  ;  ils  ne 
s'annonçaient  point  comme  formant  un  parti,  ils  ne  voulaient  être 
que  1  association  de  tous  les  amis  de  l'égalité  et  de  la  liberté,  et  ils 
appelaient  à  eux  tous  ceux  qui  voulaient  se  dévouer  sans  réserve  au 
mainlien  de  la  constitution. 

11  n'y  a  point  à  douter  du  rôle  important  qu'a  dû  jouer  André Cbénier  dans  les  séances  du  club  des  Feuillants.  Malheureusement 

ce  club  n'avait  point,  comme  celui  des  Jacobins,  un  journal  rédigé 
par  ses  soins  et  qui  rendit  compte  de  ses  séances.  Tous  les  discours 

qu'y  prononça  André  Chénier  sont  perdus  pour  les  lettres;  toute- 
fois, nous  avons  quelques  lignes  précieuses  d'un  témoin  de  cette 

époque  de  sa  vie,  qui  fut  à  la  fois  son  admirateur  et  son  ami  et 

qui,  pendant  l'année  1792,  collabora  aveclui  su  Journal  de  Paris, 

Ce  témoin,  c'est  Lacretelle,  qui,  cinquante  ans  plus  tard,  avait  en- 
core conservé  vivante  en  lui  l'image  d'André  Chénier  à  la  triltune 

des  Feuillants.  Ce  fut  là  qu'il  le  vit  pour  la  première  fois  ;  il  en  reçut 
une  impression  ineffaçable.  «  Un  homme  y  attira  fortement  mon 

attention,  dit-il"^,   par  la  double  annonce  d'un  grand  talent  et  d'un 

*  Elle  fut  puliliée,  le  i'J  janvier  1702,  dans  le  scplième  supplément  du 
Journal  de  l'aris;  mais  elle  ost  datée  du  (i  janvier,  ("est  à  ce  nioiuoiil  qui! 
lut  rédij^éi;  la  li>te  de  tous  les  membres,  qui  lut  saisie,  It;  18  août,  par  ordre 
de  la  Commune. 

'•^  Dix  années  d'épreuves  pendant  la  Révolution,  par  Cii.  Lacrctello. 
\  vol.  in-8»j  l'aris,  1842.  Voyez  page  82. 
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grand  caractère  :  c'était  André  Chénier.  Frère  d'un  poète  dont  la 
muse  tragique  avait  voulu  traduire  sur  la  scène  les  principes  de  la 

révolution,  et  qui  déjà  s'engageait  trop  dans  les  voies  républicaines, 
il  n'avait  point  vouiu  sacrifier  à  l'amitié  la  plus  sincère  des  prin- 

cipes plus  nobles,  mieux  médités,  qui  pouvaient  conserver  ou 

plutôt  rendre  à  la  révolution  un  caraclère  plus  digne  à  la  fois  de  la 

liberté  antique  et  de  la  philosophie  du  dix-huitième  siècle.  L'avis 
le  plus  énergique  et  le  plus  éloquemment  exprimé  partait  toujours 

de  sa  bouche.  Ses  traits  fortement  prononcés,  sa  taille  athlétique 

SUIS  être  haute,  son  teint  basané,  ses  yeux  ardents  fortifiaient,  illu- 

minaient sa  parole*...  Démosthène  n'avait  pas  été  inoins  que  Pin- 

dare  l'objet  de  ses  études...  Chacun  de  nous  regrettait  que  ce  talent, 

plein  de  force  et  d'éclat,  échauffé  par  une  àme  intrépide,  ne  fût  p;is 
encore  appelé  à  la  tribune.  Lui  seul  eût  pu  disputer  ou  ravir  la 

palme  de  l'éloquence  à  Veigniaud.  » 

Combien  incomplète  et  pâle  était  l'idée  que  l'on  se  faisait  d'André 
Chénier  lorsque  furent  pubhées  ses  premières  poésies  !  Combien 

rimagc  qu'évoque  son  souvenir  est  aujourd  hui  plus  saisissante 
et  plus  vaste!  La  postérité  a  été  lente  à  achever  la  statue  de  ce  mâle 

et  noble  génie  que  la  France  alla  ravir  à  la  Grèce.  Le  poète  se  ré- 
véla le  premier  par  sa  grâce  antique  et  par  les  lyriques  accents  de 

ses  fureurs  patriotiques.  Quant  à  l'écrivain,  s'il  n'était  pas  inconnu, 
il  n'était  pas  apprécié  à  sa  juste  valeur.  En  lisant  ses  belles  pagts 
de  prose,  on  était  embarrassé  de  définir  exactement  le  caractère  et 

la  nature  de  ce  talent  à  la  fois  plein  de  fougue  et  d'éclat,  toujours 
sobre  d'images  et  alliant  la  vi:;ueur  de  la  pensée  à  la  simplicité  du 
sL)le.  Sainte-Beuve,  à  qui  le  témoignage  de  Lacretelle  avait  échuppé, 

disait,  en  185 1  -,  en  parlant  des  articles  d'André  Chénier  au  Journal 
de  Paris  :  «  On  y  sentirait  par  endroits  le  souffle  éloquent  et  vél.é- 

ment  de  l'orateur  plus  encore  que  la  veine  du  poète.  »  Sainte-Beuve 
avait  devine  et  pressenti  la  vérité  :  André  Chénier  était  animé  et 

*i  Le  porlrait  est  frappant  et  ressemblant.  Mad;iine  Hocqiiart,  coiiimc  nous 

l'avons  rapporté  dans  la  Biographii',  disait  li'Aiidré  Ciiénier,  qu'il  était  ;i  la 
fois  rempli  de  clianncs  et  fort  laid,  avec  de  gros  iraits  cl  une  tète  énorme. 
Dans  le  porlrait  ()ciiit  par  Snvée,  à  Saint-Lazare,  où  André  Chénier  est  rc- 
présenté  assis,  presque  de  lace,  vêtu  d  une  redingote  grisâtre,  les  boulons  de 
la  chemise  défaits,  ot  autour  du  cou  une  cravate  à  trois  couleuis,  on  est 

frappé  de  l'aspect  un  peu  dévasté  de  la  Irte.  Les  cheveux  sont  pauvres  cl 
rares,  et  le  teint  c>t  bilieux  ctolivàlre.  David  d'Angers  n'a  pas  du  tout. saisit 
Ij'pc;  puissant  et  aihléliquo  d'Andié  Chénier. 

-  Sainlc-Beuve,  Causeries  du  lundi,  tome  IV,  article  du  19  mai  18j1. 
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possédé  du  génie  de  l'orateur.  S;ins  doute  tous  les  discours  qu'il 
prononça  aux  Feuillants  sont  perdus  pour  nous  ;  mais  nous  avons 

SCS  articles  au  Journal  de  Paris.  Tous  furent  presque  improvisés, 

écrits  de  verve  et  d'abondance;  ils  ont  le  début  brusque  et  rapide, 

le  style  sobre,  la  simplicité  et  parfois  la  familiarité  do  termes  d'un 
discours  prononcé  à  une  tribune.  Quelques  phrases  même  à  longue 

périoJe,  où  il  néglige  de  répéter  les  particules  relatives,  ont  besoin, 

pour  être  mises  dans  tout  leur  relief  et  pour  être  éclairées,  d'être 
coupées,  ordonnées,  mesurées  par  le  geste  et  par  la  parole.  La  pre- 

mière et  foiidamcntalc  qualité  de  tous  ces  articles  est  en  effet  l'élo- 

quence. On  sent  que  la  pensée  générale  et  l'ordonnance  sont  seules 

méditées  et  arrêtées  d'avance;  le  développement  est  oratoire:  delà 
l'abomlance  sans  apprêt  des  tableaux  et  dos  idées,  ces  incises  fré- 
quentt'S  et,  dans  les  énumérations,  ces  répétitions  de  la  conjonction 
qui  gagneraient  à  être  accentuées  par  la  voix  et  frappées  par  le 
geste.  On  comprend  les  regrets  de  ses  contemporains,  de  ceux  qui 

eurent  l'occasion  de  l'entendre  à  la  tribune  des  Feuillanls.  C'est  à 

ct-llc  de  l'Assemblée  qu'eût  été  sa  véritable  place.  Comme  le  re- 

marque Lacretelle,  il  eût  laissé  bien  loin  derrière  lui  l'esprit  facile 
de  Beugnot,  la  métaphysique  de  Ramond  et  la  monotone  emphase 
de  Vaubhmc. 

C'est  en  l'entendant  dans  ces  réunions  bientôt  proscrites  du  parti 
feuillant,  c'est  sous  le  feu  de  sou  regard  et  de  sa  parole  que  ses 

amisconçurent  la  pensée  d'employer,  tians un  journal  quotidien,  ces 
lacultéset  ce  talent  remarquables  ii  la  défense  des  principes  constitu- 

tionnels. Plusieurs  journaux  déjà  soutenaient  la  même  cause,  tels 

que  IcLogographc,  où  se  faisait  sentir  linfluence  de  Barnavo  et  des 

Laineth,  l Arcjus  palriolique  de  Morande,  la  Gazelle  universelle  de 

Cerisier,  le  Speduieur  el  modéraleur  de  Chas,  et  l'Ami  des  patrio- 
tes du  WegiiMiA  de  Saint-Jean-d'Angély;  mais  aucun  ne  pouvait 

lutter  ni  contre  la  Chronique  de  Paris,  où  chaque  joiu"  Condorcet 
attaquait  le  parti  constitutionnel  avec  son  esprit  acéré  et  sa  logique 

iuL'Xondjle,  ni  contre  le  Patriote  Français,  que  dirigeait  Brissot 
avec  toutes  les  ressources  de  sou  esprit  politique,  et  auquel  Girey- 
Dupré  prêtait  souvent  sa  véhémence.  11  fallait  trouver  une  feuille 

qui  fût  dégagée  de  toute  attache  antérieure  et  qui  ne  fût  pas  ab- 
Borbée  et  dominée  par  une  personnalité  polilii|ue. 

Aucun  journal  ne  pouvait  mieux  convenir  que  le  Journal  de 

Paris,  à  qui  son  ancicuiielé  donnait  une  notoriété  sul'tisante,   cl  qui 
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jusqu'alors,  flottant  et  indécis,  mais  toujours  ami  de  l'ordre,  s'était 
abstenu  de  violence  et  s'en  était  tenu  aune  polémique  prudente. 
Les  lecteurs  habituels  de  cette  feuille  étiiient  dailleurs  précisément 

ceux  qu'il  fallait  éveiller,  soulever,  grouper,  dont  il  fallait  récliaufl'et 
le  zèle  et  le  patriotisme  timide.  Suard  le  du'ige;rit  rdors  ;  il  l'ouvrit 

à  André  Chénier  *.  Mais,  autant  qu'on  peut  le  soupçonner,  celui-ci, 

tout  en  consentant,  voulut  garder  sa  liberté  d'action,  ne  contracter 
aucun  lien,  n'exercer  aucune  influence  et  combattre  absolument  en 

volontaire.  A  ces  conditions,  il  accepta  une  lutte  qu'il  désirait,  pour 

laquelle  il  était  prêt  et  qui  lui  offrait  l'occasion  d'épancher  sa  bile 
généreuse  sur  les  brouillons  et  les  intrigants. 

Le  Journal  de  Paris  publiait  detemps  à  autre  des  Suppléments 

qui  jusqu'alors  avaient  été  remplis  pur  des  prospectus,  des  annonces 
scientifiques  et  littéraires,  par  quelques  lettres  adressées  aux  au- 

teurs du  journal  et  par  quelques  pièces  officielles.  Chacun  était  libre 

d'y  publier  quoi  que  ce  fût,  moyennant  un  prix  d'insertion.  Ce  furent 
ces  suppléments  qui  furent  mis  à  la  disposition  d'André  Chénier  ;  il 
y  conservait  ainsi  son  libre  arbitre  et  son  indépendance,  puisqu'il 

était  censé  payer  l'insertion  des  articles  qu'il  envoyait  au  journal. 
Il  était  pauvre,  on  le  savait;  ses  ennemis  se  hâtèrent  naturellement 

de  calculer  le  prix  de  ses  articles,  crièrent  bien  haut  qu'il  était 
vendu  et  que  c'était  la  liste  civile  qui  faisait  les  frais  des  suppléments. 
Misérable  calomnie  à  laquelle  il  est  à  peine  besoin  de  répondre.  11  est 

des  gens,  comme  le  dit  André  Chénier  lui-même,  «  qui  affectent  de 
croire  que,  pour  les  mépriser  etpour  le  leur  dire,  il  faut  absolument 

être  payés.  »  Sait-on,  d'après  le  prix  des  suppléments  au  Journal  de 
Paris'-,  combien  aurait  dû  coûter  l'insertion  des  atiicles  d'André 

Chénier,  depuis  le  mois  de  février  jusqu'au  mois  d'août  1792?  Trois 
mille  fiancsàpeu  près.  On  voit  que  les  Corsas  et  les  Carra  ne  met;- 

liient  pas  un  bien  haut  prix  à  la  conscience  d'André  Chénier.  Ils 

auraicntpu  supposer,  car  tout  Paris  connaissait  l'intimité  de  Chénier 
et  deTrudaine,  que  celui-ci  faisait  les  frais  de  ces  articles,  ce  que  lui 
aurait  aisément  permis  sa  grande  fortune.  Ils  auraient  pu,  avec  une 

bien  plus  grande  vraisemblance  encore,  eux  qui  savaient  ce  que  c'était 

'  Dix  années  d'épreuves,  etc.,  page  84. 
-  Les  prix  des  .suppléiiieiils  ;;u  Journal  de  Paris,  tels  qu'ils  sont  indiiiués 

dans  le  nuinéio  du  S  iiovoini>re  17SÎ),  ctaienl  do  trente-six  livres  pour  une 
colonne  de  cinquante-deux  lignes,  de  vinyt  tt  une  livres  pour  une  demi- 
colonne,  de  douze  îivres  pour  un  «luai  t  de  colonne,  de  neuf  livres  pour  moiiu 
d'un  «j'iarl. 

d 
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qu'un  journal,  poncer  que  ces  articles  élaienl  luie  lionne  forluno  pour 

le  Journal  de  Paris,  el  que,  s'il  l'cùl  fallu,  les  réilacleurs  eussent 
mis  un  prix  clevc  à  la  coUalK-ralion  d'un  Ici  écrivain.  Ils  le  savaient 
d'ailleurs;  mais  c'était  une  arme  |ierfidc  diriijée  contre  la  consi- 

dération d'un  adversaire  qu'ils  redoutaient.  Et  s'il  fallait  encore  une 
preuve,  il  suflirait  de  faire  remarquer  que  jdusieurs  des  articles 

d'André  Cliénicr  furent  publiés,  non  dans  un  supplément,  mais  dans 
lecorps  même  du  journal,  entre  autres,  Vllijmne  sur  rentrée  Iriom- 

phale  (les  Suisses  de  Chnlcauvieux,  et  ce  dernier  exemple  est  as- 
sez significatif. 

Ce  qu'il  est  d'ailleurs  important  de  considérer,  c'est  rensembla 
de  la  rédaction  du  Journal  de  Paris.  Suard  en  avait  pris  la  direc- 

tion au  mois  de  novembre  1791,  et  c'est  depuis  le  l'i  de  ce  mois 

que  Regnaud  de  Saint-Jean-d'Angély,  le  rédacteur  de  VAmi  des  Pa- 
triotes, rédigeait  Tarlicle  Assemblée.  Les  noms  qui  reparaissent  le 

plus  souvent  après  celui  d'André  sont  ceux  de  Suard,  de  F.  de 
Pan<ïe,  de  Rouclier,  de  F.  Cliéron,  de  Dupont  de  Nemours,  de  La- 

cretelle,  de  l'itra,  de  Richerde  Serisy,  le  futur  rédacteur  de  /■.4c- 

cusaleur public,  clc.Qi'i'^  trouve  un  grand  nombre  d'articles  ano- 
nymes dont  plusieurs  peuvent  être  attribués  à  Morellet,  à  Snard,  à 

Dupont  de  Nemours  et  à  Mazzéi.  Les  mêmes  rédacteurs  publièrent 
encore  seize  petits  articles  bumoristiques  sous  le  titre  de  Cabinet  de 

lecture  '.  Plusieurs  de  ces  rédacteurs  étaient  les  amis  intimes  i.\'.\.n~ 

*  l^ous  voudrions  iiidiquor  siiccinctcmenl  l;i  part  de  collaboralioii  que,  de 

la  fin  de  1791  au  10  aoùl  17U-2,  cliacun  des  iiriucipaus  rodaclouri  eut  au  Jour 
nal  de  Paris.  Andié  Cliéuier  puljlia  viugt-el-uu  arlitles,  dont  nous  n'iivc  is 
point  l;c>ùin  de  l'clcver  ici  le»  dates.  Snard,  liuit  ariicles  :  20  décenibn', 
1791,  15  janvier  1792,  19  fiviier  (Iii"  suppléuiont),  14  mai,  27  mai  (77"  ̂ up- 
plémenl),  29  mai  (78"  suppl.),  11  juin,  28  juillet,  et  les  Cabinets  de  lecture, 
IX,  X,  XI,  XII,  XllI,  XIV,  XVI;  ses  diverses  signature-,  sont  J.  lî.  A;  J.  1!.  A.S; 
Ilias,  C.  A.  (Jean-I^aplisle-Autoinc  Suard,  citoyen  attil).  François  de  l'ange, 
)iuil  articles  :  15  mars  (2S"  suppl.),  18  mars  (51'  suppl.),  2;imar.-.  (56'  suppl.), 
25  avril  (57"  suppl.),  Il  mai  (tJ8°  suppl.),  25  mai  (75"  .suppl.),  6  juin  (85"  sup- 

plément, 5  août  (119'  sujipl.).  Uoucher,  liuit  articles  :  1"  avril,  S  avril  {\'o'  sup« 
plénienl),  11  avril  (iG"  suppl.),  l-i  avril  (49'  sujipl.),  2^4  avril  (oG*  ̂ uppl.), 
28  avril  (59*  supjd.),  10  mai  ((..S»  suppl.),  5  juin.  François  Cheron,  huit  aili- 
cles  :  C  mai  (05*  suppl. ),  12  mai  (67°  suppl.),  1"  juin  (SI"  .^uppl.),  8  juin, 
gjuin  (87*  su|>pl.),  22  juin  (9,;°  suppl.),  5  luillct  (105"  su)ipl  ),  G  juilli'l  (IOj* 
suppl.).  Dupont  de  iSiniours,  quatre  artiiles  :  19  déceniljre  (127'  suppl.) 
17;H,  29  janvier  (9*  suppl.)  1792,  20  mai  (7G'  suppl.),  15  juin.  Cliailc^  Laere- 
lelle,  quatre  articles  :  G  avril  (iô"  suppl.),  12  mai  (07"  sujipl.),  51  mai  (SU'  sup- 

plément), li»  juin  (91"  suppl.).  Uacrl,  député,  quatre  articles  :  25  mars 
(.4*  sup|d.),  2  avril,  JJ  mai,  21  juin  (98*  suppl.).  La  l'iocliefoucauld,  quatre 
articles,    signé»   L  11.  :  28  avril  (59'  suppl.),  22  mai    (71"  suppl.),  5  jum 
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dré  Chûnier;  tels  que  de  Pange  cl  Rognaud  de  Salnt-Jcan-d'Aiigély. 
Lacretelle,  Pitra,  Chcron  l'avaient  connu  au  club  dos  Feuillants; 
Morellet  Tavait  rencontré  à  Gernay,  chez  madame  Broutin . 

Telle  fut  la  rédaction  du  journal  jusqu'au  10  août  1792  ;  et  les 
deux  volumes  qui  composent  le  premier  trimestre  de  cette  année 

resteront  l'honneur  de  cette  feuille  longtemps  insignifiante.  lis  ren- 

ferment une  suite  incomparable  d'articles  qui  sont  des  chefs-d'œu- 

vre d'éloquence,  de  stjle,  d'esprit,  et  presque  tous  des  actes  de 
courage.  Malheureusement  on  n'aperçoit  pas  dans  le  Journal  de  Pa- 
m  une  véritable  direction  politique.  Le  parti  constilulionncl  manqua 

encore  dans  cette  occasion  d'entente  et  surtout  de  discipline.  Aux 
accents  lyriques  et  passionnés  dAndré  Chénier,  aux  avertissements 
sévères  de  François  de  Pange,  aux  lettres  courageuses  de  Rouchcr, 

succédaient  de  longs  silences,  pendant  lesquels  Regnaudde  Saint- 

Jean-d'Angély  n'imprimait  (ju'une  verve  languissante  à  ses  comptes 
rendus.  11  était  d'ailleurs  très-occupé  delà  com[  osition  et  de  la  ré- 

daction de  VAmi  des  Patriotes  qui  paraissait  tous  les  samedis  et  qui 

n'était  souvent  qu'un  écho  affaibli  du  Journal  de  Paris  '  ;  et  Suard 

n'avait  pas  l'autorité  d'un  Condorcet  ou  d'un  Brissot.  «  Si  douze  ci- 
toyens du  mérite  et  du  courage  de  M.  André  Chénier,  disait  VAmi  des 

Patriotes  dans  sou  numéro  xxiv,  se  réunissaient  pour  combattre  les 

anarchistes  dans  un  journal  quotidien,  ils  réussiraient  à  discréditer 

ces  charlatans,  donneraient  plus  de  confiavce  à  la  saine  majorité  de 

FAssemblée  et  rallieraient  autour  d'eux  les  vrais  amis  du  peuple, 

de  la  raison  et  de  la  liberté.  »  Piegnaud  de  Saint-Jean-d'Angély  ap- 

(S4'  suppl.),  14  juillet  (111'  fuppl.).  Pitra,  cinq  articles  :  9  avril,  1"  mai, 
14  mai  (68*  suppl.),  16  mai,  10  juin.  Riclier  de  Serisy,  deux  articles:  9  mars 
(26'  suppl.),  6  avril  (-43'  suppl.).  Cliérou,  député,  deux  articles  :  9  avril, 
2  mai  (61'  suppl.).  On  y  rencontre  aussi  les  signatures  de  Bavard,  Naudeville, 

Dlondel,  Elenthèie,  L.  A.,  G.,  D.  Vu  g  and  nombre  d'articles  sont  ano- 
nymes. Parmi  ceux-ci,  deux  sont  de  Morellet  :  6  mars  (21"  suppl.),  IG  maiis, 

(ôO' suppl.);  quatre  peuvent  êlre  altriliuôs  à  SuarJ  ou  à  Dupont  de  Ne- 
mours :  21  juin  (!)o*  suppl.),  8  août  {1-21'  suppl.),  9  août,  10  août  (123*  sup- 

plément) ;  quatre  pourraient  être  de  .Mazzéi  :  22  mars  (53*  suppl.),  28  mars 
o7"  suppl.),  22  avril  (o.3*  suppl.),  2  juin  (82*  suppl.). 
*  Voici  une  vue  sommaire  de  l'Ami  des  patriotes,  du  8  octobre  1791  au 

4  août  1792.  Outre  les  articles  nomlireux  et  réguliers  de  Piegnaud  de  Saint- 

Jean-il'Angély,  on  trouve  trois  articles,  signés  P;  dix-huit,  signés  J.  A.  P.  (J.-.V. 
Perreau  sans  doute);  trente  articles  environ  de  L.  G.  Cliéron,  député  de  Seine- 
et-Oise;  un  de  F.  Cliéron;  trois  articles,  signés  L.  Pi.  (la  lîochefoucauU) ; 

troi^  articles  d'André  Cbéiiier,  tirés  du  Journal  de  Paris;  un  article  de 
Suard  (1.  D.  A.  S.),  tiré  du  Journal  de  Paris;  un  article  de  F.  de  Pange, 
lire  encore  du  Journal  de  Paris,  etc. 
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précie  là  à  sa  juste  valeur  le  mérite  d'AndréChénicr,  maisiln'aper- 
çoil  pas  justcmenl  le  défaut  capital  du  Journal  de  Paris.  La  ré- 

daction du  journal  était  préciiéinent  une  armée  deliéros  combattant 
sans  ordres  et  sans  chefs. 

Arépoqueoù  André  llhénier  allait  entrer  au  Journal  de  Paris,  il 

était  peu  connu  du  public.  Son  génie  poétique  ne  s'était  révélé  que 

dans  un  cercle  restreint  d'amis  et  de  lettrés,  et  son  éloquence  no 

s'était  manifestée  que  devant  le  groupe  politique  qui  assistait  aux 

séances  des  Feuillants.  Aussi  l'étonnement  fut-il  gra.id,  au  commen- 
cement de  1792,  ]ors(|ne  VAlmanach  des  Muses  publia  lYqiîIre  que 

lui  avait  adressée  Lebrun  quelques  années  auparavant.  «M.Lebrun 

vient  d'adresser  une  éjiitre  au  frère  de  l'auteur  de  Charles  IX, 

dont  personne  ne  soupçonnait  l'existence,  »  dit  le  rédacteur  du 
Journal-pie  dans  son  numéro  du  16  janvier.  On  se  rappelle  que  dans 

cette  épîlre  Lebrun,  lui  prédisant  qu'il  scnil  vainqueur  dans  V épo- 
pée, lui  assurait /a  pa/me  à  VoUaire  échappée.  «  Risum  teneatis, 

amici,  »  s'écriait  le  spirituel  et  trop  érudit  journaliste.  Jusque-là 
Marie-Joseph  avait  véritableinent  accaparé  la  faveur  populaire  ;  et  il 

fréquentait  avec  beaucoup  d'assiduité  le  club  delà  rue  Saint-Ilonoré. 
11  obéissait  sans  doute  à  de  réelles  convictions  politiques,  mais 

son  affectation  d'enthousiasme  démagogique  cachait  peut-être 

quelque  vanité  d'auteur.  Il  avait  besoin  d'applaudissements,  et  quel- 

ques-uns disaient  1  qn"il  jouait  au  Jacobin  pour  mériter  les  faveurs 
populaires.  Il  n'y  avait  jias,  croyons-nous,  autant  de  calcul  dans  sa 
conduite.  Il  était  surtout  faible  et  vain  ;  et  ces  deux  défauts  suffi- 

saient pour  faire  de  lui  l'aveugle  instrument  des  habiles  et  des  ambi- 
tieux. Il  était  ainsi  fatal  que  ces  deux  frères  se  trouvassent  face  à 

face  dans  le  coml)at  que  le  parti  constitutionnel,  par  la  plume  d'André 
Cliénier,  allait  engager  contre  le  parti  des  Jacobins.  La  révolution 
avait  jeté  la  discorde  au  milieu  de  bien  de  familles,  et  les  deux  Clié- 

nier se  trouvaient  dans  des  camps  opposés,  comme  les  Mirabeau, 

comme  les  Beauharnais,  comme  les  de  Broglie. 

Au  moment  où  la  lutte  était  imminente,  et  où  paraissait  l'article 

d'André  Cliénier,  dirigé  contre  Manuel,  une  circonstance  vint  appe- 
ler l'attention  sur  lui.  11  fut  compris  par  Rœdrer,  le  procurcur- 

général-syndic  du  déparlemenl,  sur  la  liste  du  jury  de  jugement 

qu'aux  termes  de  la  loi  celui-ci  devait  présenter  à  Tacceplalion  du 

directoire.  Cette  liste  sagement  dresiiée,  rt  (jui  témoigne  de  l'esprit 

•  Voyez  la  note  i  di;  la  page  13i. 
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de  justice  de  Rœderer,  excitala  méfiance  des  Jacobins,  aux  yeux  des- 

quels la  modération  et  l'impartialité  étaient  loin  d'être  des  litres  de 

reconimandulion,  et  cependant  Rœderer  avait  eu  la  faiblesse  d'y 

comprendre  GoUot-d'IIerbois*.  C'était  même  là  un  de  ces  sacrifices 
aux  dominations  prochaines  que  lui  reprochait  André  Chénier. 

Lorsque  parut,  le  26  février,  l'article  Surlescmtses  des  désordres 
qui  tvouhhnl  la  France  et  arrêtent  V établissement  de  la  liberté, 

il  y  eut  de  la  stupeur,  du  trouble  et  de  la  colère  dans  le  camp  des 

Jacobins.  Ils  sentirent  dans  André  Chénier  un  ennemi,  un  adver- 

saire redoutable  ;  jamais  ils  ne  s'étaient  vus  attaqués  avec  cette  sou- 
veraine éloquence,  cette  force  de  raisonnement  et  cette  inexorablii 

logique.  L'accusation  portée  contre  la  société  des  Amis  de  la  Constitu- 
tion, séante  aux  Jacobins  de  Paris,  étaitprécise,  nette,  et  concluait  à 

sa  destruction.  Dénonçant  ses  manœuvres  inconstitutionnelles,  «elle 

est  un  corps  dans  Paris,  disait-il,  et  elle  est  la  tète  d'un  corps  plus 
vaste  qui  s'étend  sur  la  France.  »  Puis,  comparant  les  sociétés  affi- 

liées à  ces  congrégations  de  moines,  au  moyen  desquelles  TÉiilise 

de  Rome  plantait  la  foi,  il  les  représentait  se  tenant  toutes  par  la 
main  et  formant  une  chaîne  électrique  autour  de  la  France.  «  Leur 

destruction,  concluait-il,  est  le  seul  remède  aux  maux  de  la  France.  » 

Immédiatement,  Marie- Joseph  adressa  au  Journal  de  Paris  une 
lettre  qui  parut  dans  le  numéro  du  28.  Il  y  annonçait,  ce  que  tout 

le  monde  savait,  qu'il  était  d'une  opinion  diamétralement  opposée 
à  celle  de  son  frère.  Cette  lettre  qu'il  écrivit,  sans  se  donner  le 

'  Cette  liste  avait  été  présentée  au  diiectoiie,  et  acceptée  par  lui,  le  14  fé- 
vrier; voyez  la  note  1  de  la  page  135.  Elle  se  trouve  dans  le  Moniteur,  du 

16  et  du  21  mars.  Voici  les  noms  principaux  qu'on  y  remarque  :  Ac  oque,  clicf 
de  légion;  Andrieui,  homme  de  lettres  ;  Blondel,  secrétaire  du  (lépartemcnt  • 

Cochard-Sarron,  de  l'Académie  des  sciences;  Bonneville,  homme  de  lettres- 
Cabanis,  médecin;  Cailhava,  homme  de  lettres;  Champfort,  homme  de  lettres- 

Cliesnier,  citoyen,  rue  du  Sentier;  (!ollot-d'llerhois,  homme  de  lettres; 
Condorcet,  député;  Uarcet,  de  l'Académie  des  sciences;  David  peintre  du 
roi;  Dupont  de  Nemours,  imprimeur;  (iail,  professeur  de  lillérature  grec- 

que; Garât  jeune;  Gingucné,  homme  de  lettres  ;  Grouvelle;  llassenfratz,  c!:i- 
miste;  Jussieu,  adminislraleur  du  département  ;  Kersaint,  administrateur  du 

département;  la  ilarpe,  homme  de  lettres,  de  l'Acailéinie  française;  la  Roche- 
fouciiult,  président  du  département;  Lavoisier,  commissaire  de  la  trésorerie 

nationale;  Monge,  de  l'Académie  des  sciences;  Parmentier,  de  la  Société  d'a- 
gricuiture;  l'astoret,  député,  place  Louis  XV;  Uahaud  de  Saint-Ktienne; 
Sieyès;  Talnia.  du  théâtre  de  la  rue  Uichelieu;  Trial,  de  la  Comédie- 
Italienne.  —  La  Chronique  de  Paris  (tublia  aussi  cette  liste  à  partir  du 
26  lévrier  avec  les  noms,  prénoms  et  adrc  ses.  Dans  le  nujnéro  du  is  ;  «  Chc- 

niei-  (André),  rue  du  Sunliei ,  2A.  » 
d. 
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temps  de  la  rcflexioii,ful  de  sa  paît  uneléijèreîô  et  une  maladresse. 

11  s'engagi^a,  sans  qu'il  eût  été  mis  en  cause,  sans  cpio  rien  ne  lui  eu 

fit  un  devoir,  par  une  sorte  de  faluilé  révolulioniiaire.  11  s'altira, 
àansleJoinmal  de  Paris  du  1"  mars,  quelques  observations,  justes 

dans  le  fond,  mais  un  peu  acerbes  dans  la  Corme,  de  la  part  de  l'auteur 
du  Cabinet  de  lecture  n°  II.  Dans  sa  réponse,  datée  du  2  et  publiée 

le  3,  il  lit  un  pas  de  pbis  et  annonça  qu'il  allait  réfuter  l'opinion  de 

son  frère  sur  les  sociétés  des  Amis  de  la  constitution.  «J'espère, 
dit-il,  combatlre  avec  avantage  les  très -faibles  raisonnements 

sans  cesse  renouvelés  contre  leur  existence.  Je  compte  surtout  réfu- 

ter la  proposition  de  les  anéantir,  proposition  tyrannique  et  qu'on 
ne  peut  exécuter  sans  abjurer  la  déclaration  des  droits  et  la  constitu- 

tion. » 

Dès  le  lendemain,  André  Chénier,  jjIus  sage  et  plus  mesuré,  s'em- 
pressa, dans  un  article  daté  du  4  mars  et  inséré  le  7  dans  le  Journal 

de  Paris,  de  dégager  son  frère,  de  le  mettre  en  dehors  de  toute 
discussion  et  de  lui  enlever  tout  prétexte  raisonnable  de  continuer 

une  lutte  qu'au  lendemain  de  thermidor  les  ennemis  de  Marie-Joseph 
devaient  traiter  de  fratiicide.  Nonobstant,  le  jour  même,  celui-ci, 

sans  tenir  compte  des  avances  que  lui  avait  faites  publiquement  An- 
dré, écrivit  cette  réfutation  si  bruyamment  promise.  Ce  ne  fut  pas, 

cette  fois,  d'irréflexion  et  de  légèreté  qu'il  se  rendit  coupable;  il 

lit  preuve  d'une  persistance  et  d'une  ténacité  peu  généreuses,  car 

celle  réponse,  datée  du  7  mars,  ne  parut  que  le  1  !  mai  (.'ans  le  Mo- 
niletir.  Ce  fut  véritablement  cette  fois  qu'il  sacrifii  son  frère  au\ 

longues  rancunes  de  son  parti.  La  répliijue  d'André, écrite  le  12  mai, 
parut  le  15  et  le  16  dans  le  Journal  de  Paris.  Une  nouvelle  réponse 

de  Marie-Joseph  datée  du  20  mai,  fut  publiée  dans  le  Moniteur  du 

l'J  juin.  André  ne  répliqua  pas.  La  journée  du  20  juin  coujia  court 

à  celle  polémique.  On  a  dit  que  des  amis  communs  s'interposèrent, 
que  les  deux  frères  se  réconcilièrent.  Soit,  acceptons  celte  aflirma- 
lion  dont  on  a  donné  peu  de  preuves.  Mais  cette  réconciliation  fut 

tout  extérieure;  il  n'y  avait  plus  d'amitié  possible  entre  eux.  Ce  n'est 
pas  on  tout  cas  la  journée  du  10  août  et  celle  du  21  janvier  qui 

durent  ranimer  dans  le  cœur  d'André  les  restes  d'une  amitié 

éteinte  cl  d'une  estime  perdue. 
Mais,  pendant  cette  polémique,  coupée  par  de  longs  intervalles 

de  silence,  d'autres  événements  avaient  sollicité  la  iduine  coiu'ageuse 

d'André,  Tout  ce  qui  se  rapporte  à  la  fête  Iriomjjliale  célébrée,  le 
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15  avril,  en  l'honnenr  des  soldais  révoltés  et  amnislics  du  régiment 
de  Chateaiivieux,  est  trop  connu  pour  que  nous  entrions  dans  quel- 

ques détails  à  ce  sujet.  Certes,  il  y  avait  des  circonstances  atténuan 
les  du  crime  commis  par  les  Suisses  de  Cliateauvieux  en  se  révoltant 

contre  leurs  officiers  et  en  pillant  leur  caisse  mililaire,  mais  il  n'y 
avait  pas  de  circonstances  qui  pussent  effacer  les  sentimenls  de  re- 

connaissance que  Ton  devait  au  palriolisme  et  au  courage  des  gardes 

nationales  de  Metz.  En  1792,  il  était  généreux  et  humain,  et  il  pou- 

vait être  politique  d'amnistier  les  Cliateauvieux,  mais  leur  décerner 
le  triomphe  était  un  scandale  public.  Ce  qui  peut  arriver  de  pire  à 

une  grande  nation,  c'est  d'être  livrée  à  l'indiscipline  et  de  se  dés- 
Konorcr  dans  des  révoltes  militaires. 

CoUot-d'lIerbois  prit  l'initiative  de  cotte  fête  et  en  fut  l'organisa- 
teur. David  et  Marie-Joseph  en  furent  les  décorateurs  et  les  cory- 

phées, et  le  maire  de  Paris,  Pétion,  s'en  fit  le  prolecteur.  L'annonce 

bruyante  du  triomphe  qu'on  préparait  à  ces  soldats  rebelles  fit  écla- 
ter l'indignation  d'André  Chénier;  et  les  lettres  et  les  articles  qu'il 

adressa  à  ce  sujet  au  Journal  de  Paris  sont  des  chefs-d'œuvre  d'élo- 

quence, d'atticisme  et  de  logique.  Ils  furent  jugés  tels  par  tous  les 
bons  citoyens,  par  tous  les  esprits  éclairés;  et  ils  furent  reproduits 

et  loués  dans  presque  tous  les  journaux  du  parti  constitutionnel. 

Par  contre,  le  nom  d'André  Chénior,  celui  de  Roucher,  et  ceux 
des  citoyens  qui  appuyèrent  leurs  proteslalions  de  leurs  coura- 

geuses signatures,  furent  couveits  de  boue  par  les  journaux  du  parli 

jacobin.  Le  Courrier  des  qualre-vimjt-irois  déparlements,  de  Cor- 
sas, les  Annales  patriotiques,  de  Carra,  VAmi  du  Peuple,  de  Marat, 

les  Lettres  patriotiques  du  père  Duchêne,  vomirent  sur  eux  les  plus 

cyniques  injures,  dans  ce  style  des  halles  qui  les  rend  impossibles  à 
citer.  Le  4  avril,  dans  une  des  séances  du  club  des  Jacobins,  Collot- 

d'Uerbois  se  déchaîna  contre  eux,  les  dévouant  aux  haines  et  aux 

vengeances  populaires;  et  il  offrit  ce  spectacle  sublime  d'un  histrion 
traitant  André  Chénier  de  prosateur  stérile  ' .' 

Enfin,  le  15  avril,  le  jour  où  les  quarante  galériens  amnisliés 

furent  promenés  dans  les  rues  de  Paris,  André  Chénier  jeta  à  la  face 

des  triomphateurs  cet  hjnine  immortel  qui  suffit  à  venger  la  con- 
science pubHque  outragée.  «  Il  compromit  sa  muse,  »  a  dit  M.  Louis 

blauc,  qui  peut-être  n'écrirait  plus  cette  phrase  aujourd'hui.  «  Cf. 

'  Voye?,  à  la  lin  du  volume,  le  discours  prononcé  par  Collot-d'lIerlK'is. 
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joiii'-là  (dit  M.  E  Ilanicl,  un  des  plus  récents  historiens  de  la  Piévo- 
lution  et  le  déf'jnseui'  officieux  de  Rùliespierre),  ce  jour-là,  André 
Clicnier  hurla  de  rage,  dans  le  Joîn'?îfl/f/e  Pa?7S, des  ïiinhes  féroces 
qui  dépeignaient  hien  les  senlinients  de  ceux  que,  par  dérision,  en 

appelait  les  modcrcs.  En  revanche,  Fauteur  des  paroles  de  l'hymne 

à  la  liberté,  qu'on  clianta  durant  la  cérémonie  sur  un  motif  de  Gos- 
sec,  se  nommait  Marie-Joseph  Chénier.  » 

En  effet,  après  avoir,  au  début  de  cette  affaire  des  Chateauvieux, 

accouplé  son  nom  à  celui  de  Théroigne*,  Marie-Joseph  s'offrit  à 

disposer  les  devises  de  la  galère  triomphale,  et  il  rima  pour  l'au- 
guste cérémonie  des  vers  que  ne  lui  dicta  pas  Apollon.  Par  respect 

pour  son  génie,  ses  admirateursne  les  ont  pas  insérés  dans  le  recueil 

de  ses  œuvres  complètes;  mais  la  578"=  lettre  bougrement  patrio- 
tique du  véritable  père  DucJiène  les  a  transmis  à  la  postérité. 

Moins  de  quinze  jours  après,  les  premiers  revers  de  nos  armées 

en  Belgique  et  le  meurtre  de  Dillon  vinrent  donner  tristement  raison 

à  André  Chénier  et  prouver  que  Tindiscipline  enfante  la  déroute  et 

le  crime .  11  se  retourna  avec  indignation  contre  les  clubs,  qui  avaient 

tout  fait  poui'  briser  les  liens  de  respect  et  d'obéissance  qui  atta- 
chaient les  soldats  à  bun's  officiers,  et  contre  ces  ministres,  poussés 

par  la  Gironde  au  pouvoir,  qui  avaient  la  prétention  de  diriger  les 

armées,  conune  Louvois,  du  fond  de  leur  cabinet.  Cette  lutte  qu'il 
livra  contre  la  Gironde  et  les  clubs,  dans  laquelle  il  vengea  les  mi- 

nistres tombés,  Delessart  et  Montmorin,  des  habiletés  politiques  et 

des  perfidies  de  Brissot,  l'homme  du  10  mars  et  du  23  mai,  et  dans 
laquelle  il  défendit  le  terrain  constitutionnel  contre  les  empiétements 

du  parti  républicain,  dura  jusqu'à  la  journée  du  20  juin. 

Ce  jour-là,  André  Ciiénier  eut  un  éclair  d'espérance.  Le  courage 

et  l'énergie  qu'avait  montrés  le  roi,  en  défondant  le  poste  d'hon- 
neur où  la  constitution  l'avait  placé,  lui  tirent  croire  que  ce  royal 

exemple  allait  enfin  réveiller  et  électriser  cette  masse  d'hommes 
hoimètes,  mais  timides,  qui  ne  savent  qu'opposer  une  inertie  rési-. 

gnée  à  l'audace  sans  scrupules  d'une  poignée  d'agitateurs.  Il  les 
réchauffa  de  son  zèle,  les  anima  de  sa  flamme  patriotique,  les  cxlior- 

lant  à  (lever  enfin  U7ie  forte  clameur  d'imVujnation  et  de  vérité. 
L'illusion  qu'avait  partagée  Lafayctte  et  tout  le  parti  constitutionnel 
dura  chez  André  Chénier  jusque  vers  le  milieu  de  juillet.  Aussi,  jus- 

*  Voyc/,  à  la  lin  ilu  volume,  la  pélilion  adressée  à  la  lumiicipalité  jiar 
ilai'ie-Jo:>ci>li  Cliciiicr,  Tlicioiiiiic,  Davitl.  eU' 
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qu'alors  classé  avec  dédain  parmi  les  modérés,  il  fut  désormais, 

avec  François  de  Pange,  mis  au  rang  des  aristocrates',  lui,  l'élo- 
quent  et  passionné  défenseur  de  la  lil)erté. 

A  cette  époque,  il  eut  une  atteinte  de  la  maladie  dont  il  snuffriiit 

depuis  de  longues  années;  aussi  ses  articles  devinrent-ils  plus  rares 

La  dernière  lettre  qu'il  adressa  au  Journal  de  Paris,  à  la  date  di. 
2G  juillet,  est  trempée  d'amertume  et  trahit  un  découragement  pro- 

fond. Dans  un  dernier  éclat  d'éloquence,  il  démasqua  les  projets  de 

dictature  des  décemvirs  de  la  Gironde;  mais  il  s'avoua  vaincu  et 

désespéré.  11  entrevit  l'avenir,  les  tables  de  proscription,  les  cachots 
et  le  fer  des  bourreaux  ;  et,  brisé  moralement  et  physiquement,  il 

appela  la  mort,  «  content  de  n'avoir  plus  sous  les  yeux  l'avilissement 

d'une  grande  nation,  réduite  par  ses  fautes  à  choisir  entre  Coblentz 
et  les  Jacobins,  entre  les  Autrichiens  et  Brissot.  » 

Il  quitta  Piiris  et  alla  se  reposer  quelques  jours  aux  eaux  de  For- 
ges, en  Normandie.  Pendant  son  absence,  les  événements  se  préci- 

pitèrent, et  quand  il  revint,  vers  le  6  aoiit,  l'insurrection  s'organisait 
dans  toutes  les  sections  de  Paris.  La  Commune  avait  envoyé  à  l'As- 

semblée une  adresse  demandant  la  déchéance  du  roi.  Une  partie  de 

la  secfion  de  la  Bibliothèque  vint  réclamer  contre  la  rédaction  de 

cette  adresse,  pour  laquelle  elle  n'avait  pas  nommé  de  commissaires. 

L'autre  partie,  cette  partie  respectable,  disait  Brissot,  composée  de 

ces  hommes  que  l'on  désigne  sous  le  nom  de  sans-culottes,  envoya 
à  l'Assemblée  une  contre-dé[)utation  à  la  tête  de  laquelle  éta  ent 

Marie-Joseph  et  Collot-d'Herbois  ;  elle  Moniteur  Au  6  août  l'annonça 
en  ces  termes  :  «  Les  commissaires  delà  section  de  la  Bibliothèque, 

parmi  lesquels  se  trouvent  MM.  André  Chénier  et  Collot-d'Herbois, 
sont  introduits.  »  11  y  avait  là  un  accouplement  monstrueux  qui  dut 
faire  bondir  André.  Dans  le  Moniteur  du  lendemain,  il  fit  insérei 

cette  rectification  d'une  dédaigneuse  éloquence  :  «  Ce  n'est  point 
M.  André  Chénier  qui  a  été  introduit  à  la  barre  avec  M.  Collot- 

d'Herbois  et  les  autres  commissaires  de  la  section  de  la  Biblio- 
thèque. » 

La  veille  de  l'insurrection,  lui  restait-il  encore  une  lueur  d'espé- 

rance? On  j.ourrait  le  croire  en  lisant  ce  projet  de  discours  qu'il 
composa  pour  le  roi,  et  que  celui-ci  devait  prononcer  en  faisant  une 

suprême  tentative  auprès  de  l'Assemblée.  Mais  non  ;  son  imagination 

*  Voyez  le  Consolateur,  du  6  juillet  1792. 
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seule  caressait,  sans  doute  sans  y  croire,  une  illusion  généreuse,  et 

ii  animait  de  son  courage  un  monarque  sans  majesté  dont  riiotmèteté 

rachetait  à  ]ieinc  les  faiblesses. 

Le  10  août  éclata.  Le  H  et  le  Vl,  le  Journal  de  Paris  osa  rcpa- 

raitre,  mais  sans  s'étmdrc  sur  les  événements.  Le  procureur  de  la 
Commune  prononça  un  réquisitoire  qui  le  fit  proscrire,  et  le  soir,  à 

neuf  heures,  les  papiers  du  Journal  de  Paris  et  de  la  Gazelle  uni- 
verselle élaient  en  feu'. 

Le  parti  constitutionnel  était  désoj'mais  vaincu  et  dispersé.  Les 
membres  les  plus  connus  et  les  jjIus  influents  quittèrent  Paris  ou 

gardèrent  le  silence.  M.  Pastoret  vivait  dans  sa  retraite  de  Passy  avec 

M.  Pisc;itory,  son  beau-frère-.  François  de  Pange  se  retira  sans 
doute  à  cet  autre  Passy,  près  de  Sens, où  habitait  la  famille  de  Sérilly. 

Les  deux  Trudaine  allèrent  se  fixer  dans  leur  propriété  de  Moutigny'. 
André  Chénier,  retenu  à  Paris  près  de  son  père,  allait  souvent  cher- 

cher un  peu  d'oubh  au  milieu  de  ses  amis.  La  lettre  à  M.  Brodclet, 
datée  de  Paris,  28  octobre  1792,  nous  le  montre  calme,  en  toute 

possession  de  lui-même,  s'attachant  dans  la  retraite  à  une  étude 

approfondie  des  lettres  et  dos  langues  antiques.  «  J'ai,  dans  le  cours 
de  la  révolution,  dit-il,  publié  des  réflexions  que  je  croyais  utiles, 

et  je  n'ai  point  changé  d'opinion.  Celte  franchise,  qui  n'a  rien  em- 

pêché, ne  m'a  valu  que  beaucoup  de  haines,  de  persécutions  et  de 
calomnies.  Aussi  suis-je  bien  déterminé  à  me  tenir  toujours  à  l'écart, 
ne  prenant  aucune  part  active  aux  affaires  publiques,  et  me  bornant, 
dans  la  solitude,  à  faire  pour  la  liberté,  la  tranquillité  et  le  bonheur 

'  Courrier  français,  du  14  aoiil. 
*  M.  l'i-calory  était  payeur  giinûral  de  la  Ircsorcrie  de  la  guerre.  Une  tonilre 

liaison  le  reienait  à  l'a^^y.  Le  7  messidor  an  II,  il  se  pr('■^enta  aux  commis- 
saires du  comité  révolutionnaire  do,  Passy,  et  déclara  que  ies  lettres  ano- 

nymes trouvées  chez  madaiiii-  Clialgraiu  élaient  de  lui.  Jtadame  Chalgrain  (la 
fille  de  Vernct)  habitait  le  château  de  la  Muette.  C'est  là  qu'elle  lut  arrêtée. 
André  Chénier,  dit-on,  y  faisaient  d'assez  fréquentes  visites. 

'  Truilainc  de  Montigny,  après  avoir  commandé  un  hataillon  de  la  garde 

nationale  de  l'aris,  avait  été  nommé  chel  de  légion  à  Provins.  Son  l'rèie 
Trudaine  de  la  Sablière,  fit  sans  cloute  une  absence  assez  longue,  car  il  fut 
porté  sur  la  liste  des  émigrés  où  il  est  indiqué  comme  étant  ca  réclama- 

tion :  Trudaine  (Chailes-Michcl),  surnommé  la  Sablière,  intendant  des  fi- 
nances (sic),  dernier  domicile  à  Paris,  liions  à  Saint-Luperce  et  Magny 

district  de  Chartres  (Eure-et-Loir).  Il  est  en  réclamation.  —  Sur  cette  liste 

se  trouve  encore  :  Mi'grct,  surnommé  Seriiîy,  deinier  doniii  ile,  district  de 
Billons  (l'uj-dc-Domc).  Liens  à  SainL-bicz.  Inscrit  le  l'^  juillet  1792.  —  Le 
frère  aioé  et  le  fière  cadet  de  François  de  Pange  s'y  trouvent  mentionnés 
plusieurs  fois,  soit  dans  la  liste  gi'uéralo,  soit  dans  les  supplémeaUs. 
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de  la  République  des  vœux  qui,  à  dire  vrai,  surpassent  de  beaucoup 
mes  espérances.  » 

Si  nous  avons  cité  ce  passage,  c'est  qu'il  nous  montre  André  Ché- 

nicr  ayant  accepté  le  nouvel  état  de  choses,  c'est-à-dire  la  Républi- 
que et  faisant  des  vœux  pour  elle,  connue  l'année  précédente  il  en 

faisait  pour  le  maintien  delà  monarchie  constitutionnelle.  Ce  nélail 

point,  en  effet,  un  homme  politique  ayant  un  idéal  paiticulier,  un 

idéologue  comme  les  Girondins,  ce  n'était  point  surtout,  comme  on 
Ta  si  souvent  répété,  un  royaliste  exclusivement  allaché  à  une  forme 

particulière  de  gouvernement.  L'ordre,  la  justice,  le  respect  de  la 
loi,  tels  étaient  pour  lui  les  fondements  de  tonte  société;  tout  ce 

qui  était  dépure  forme  était  à  ses  yeux  secondaire.  Citoyen  vérita- 
blement dévoué  à  la  chose  publique,  il  acceptait  le  fait  accompli  ;  et 

ses  vœux,  d'ordre  moral  plus  que  d'ordre  politique,  étaient  toujours 

et  uniquement  pour  la  France,  qu'il  aurait  voulue  libre,  prospîre 
et  grande. 

Lorscjue  vint  le  procès  du  roi,  il  ne  fit  nullement  acte  de  royaliste 
en  offrant  ou  en  accordant  son  concours  à  Malesherbes  et  à  de  Sèze. 

S'il  se  dévoua  à  la  défense  de  Louis  XVI,  c'est  qu'il  trouvait  que  le 
procès  qu'on  lui  intentait  était  injuste  et  inique.  Qu'on  ajoute  "a  ce 
Miobile  la  compassion  que  devait  éveiller  dans  une  âme  généreuse 

une  aussi  grande  infortune,  et  l'on  aura  une  idée  assez  précise  des 
sentiments  qui  pouvaient  animer  André  Chénier. 

D'ailleurs,  selon  nous,  on  a  beaucoup  exagéré  la  part  qu'il  prit  à 
la  défense  du  roi.  On  a  dit  d'abord  qu'avant  cette  époque,  alors 
quil  écrivait  dans  le  Journal  de  Paris,  il  aurait  eu  dos  relations 

avec  Louis  X\l;  mais  on  n'a  apporté  aucune  preuve  de  ce  fait. 
Tous  les  mémoires,  récits,  lettres  qui  émanent  des  faniihers  du  ciià- 

tcau  ou  des  membres  eux-mêmes  de  la  famille  royale,  sont  ab.solu- 
ment  muets  sur  ce  point.  iNous  forons  la  même  observation  pour  ce 

qui  concerne  le  procès.  On  a  dit,  avec  une  visible  exagération,  que 

c'était  André  Chénier  qui  avait  rédigé  toutes  les  pièces  du  procès. 
Il  y  aurait  là  un  fait  considérable,  du  domaine  propre  de  l'hi.-toire, 
qui  serait  sans  doute  venu  à  notre  connaissance  par  les  révélations 

de  ceux  qui  entourèrent  le  roi  pendant  sa  captivité  et  de  ceux  qui 
concoururent  à  sa  défense.  Ni  par  les  uns,  ni  parles  autres  le  nom 

d'André  Chénier  ne  fut  jamais  prononcé.  Ce  silence  serait  inexpli- 

cable, et  pour  quelques-uns  approcherait  de  l'ingratitude,  si,  en 
effeij  il  eût  eu  une  part  réelle  et  active  daas  la  défense  du  roi  ;  tout 
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nuire  nous  paraît  avoir  été  l'attilude  d'André.  Le  concours  vo'ontaire 
(|u"il  prèla  dans  ces  pénibles  circonstances  à  Malesherbes  e*.  à  de 
Sèze,  m  consista  cert;unement  jamais  que  dans  un  échange  de  vues 

et  d'idées,  sur  le  but  à  atteindre  et  sur  les  moyens  à  employer.  Son 
énergie  et  sa  franchise,  la  netteté  et  la  clarté  de  son  esprit,  la  pu- 

reté et  la  droiture  de  ses  intentions  rendaient  son  concours  précieux 

aux  défenseurs  du  roi.  La  responsabilité  qui  pesait  sur  eux  leur  fai- 

sait un  devoir  et  une  nécessité  de  s'entourer  d'avis  éclairés,  d'étayer 
leurs  manières  de  voir  de  celles  d'autrui,  et  de  puiser  le  courage  et 

la  confiance  nécessaires  à  leur  tâche  dans  l'approbation  d'hommes 

sincères  et  dévoués,  également  exempts  de  passions  extrêmes.  C'est 
à  ce  titre  qu'André  Chénier  peut  avoir  eu  de  fréquents  entretiens 

avec  Malesherbes  ou  de  Sèze;  c'est  dans  ces  limites  seules  que  son 
concours  doit  se  concevoir  et  peut  être  admis,  concours  moral  et  po- 

litique plus  que  juridique,  en  tout  semblalile  à  celui  que  purent  et 

durent  prêter  aux  défenseurs  du  roi  d'autres  membres  influents  du 
parti  constitutionnel  ou  royaliste  pendant  les  deux  mois  et  demi  que 
dura  le  procès. 

Quant  aux  placards  qu'il  faisait,  dit-on,  afficher;  quant  aux  arti- 
cles qu'il  glissait,  assure-t-on,  dans  les  journaux  royalistes,  placards 

et  articles  nécessairement  anonynies,  on  peut  supposer  qu'ils  furent 
nomJjreux;  mais  ce  sont  encore  là  des  assertions  qui  auraient  eu 

besoin  d'être  ap|)uyées  de  quelques  preuves.  Les  traces  manuscrites 

font  complètement  défaut.  Les  quelques  fragments  que  l'on  possède 
et  qui  ont  été  publiés  sont  des  notes,  des  impressions  personnellc>s 
qui  ne  paraissent  pas  avoir  été  destinées  à  la  publicité.  Il  aurait  fallu 

tout  au  moins  retrouver  d.ms  un  article  imprimé  quelque  lambeau 

de  ces  fragments  manusciiis  :  cette  heureuse  rencontre  ne  s'est  pas 
produite.  Sans  doute,  au  premier  abord,  on  serait  tenté  de  mettre  le 

nom  d'André  Chénier  au  bas  d'un  certain  nombre  d'arlicles  publiés 
dans  les  journaux  de  l'époque  ;  mais  la  critique  doit  se  garder  d'une 
apparence  souvent  trompeuse.  Il  y  a,  dans  toutes  les  publications 

d'une  époque,  un  certain  air  de  ressemblance  qui  égare  facilement. 
11  faut  faire  attention  de  ne  pas  attribuer  à  un  seul  ce  qui  est  une 
qualité  ou  un  défaut  général,  ce  qui,  dans  les  tournures  de  phrases 

it  dans  l'emploi  d(  s  mots,  lient  "a  l'esprit  du  temps  et  au  caractère 
[larlicuber  drs  idées  et  de  la  langue  actuelles.  Nous  n'avons  rencon- 

tré (pie  deux  articles,  publiés  dans  le  Mercure  français,  qui  nom 

aient  paru  devoir  être  attribués  à  André  Chénier.  Nous  les  avoiw 
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inisérés  dans  ce  volume  avec  quelques  preuves  à  l'appui.  Ils  semblent 

indiquer  qu'il  n'y  avait  pas  entre  André  Cliénieret  les  défenseurs  du 
roi  une  complète  conformité  de  vues. 

Quoi  qu'il  en  soit,  il  ressort  des  projets  manuscrits  trouvés  dans  ses 

papiers,  quil  conserva  jusqu'au  dernier  moment  l'espoir  que  l'appel 
au  peuple  serait  voté  par  l'Assemblée.  Il  rédigea  un  projet  de  Ictlre 

de  Louis  XYI  à  l'Assemblée,  qui,  s'il  fut  proposé,  ne  fut  pas  accepté 
puisqu'on  possède  la  lettre  qui  fut  remise  au  nom  du  roi  'a  la  Con vention. 

Tandis  qu'André  Chénier,  nourrissant  encore  une  dernière  illu- 
sion, traçait  de  sa  main  une  adresse  au  peuple  des  campagnes  et  une 

pétition  à  la  Convention,  suivie  d'un  projet  de  décret,  Marie-Joseph 
montait  ii  la  tribune,  dans  la  séance  du  IG  janvier,  et  motivait  ainsi 
son  vote  fatal  : 

«  J'aurais  vivement  désiré,  je  l'avoue,  de  ne  prononcer  jamais  lu 

mort  de  mon  semblable;  et  si  je  pouvais  m'isoler  un  moment  du 
devoir  pénible  qui  m'est  imposé,  je  voteiais  pour  la  loi  la  moins  sé- 

vère. Mais  la  justice,  qui  est  la  raison  d'État,  l'intérêt  du  peuple  me 
prescrivent  de  vaincre  mon  extrême  répugnance.  Je  prononce  ia  peine 

qu'a  prononcée  avant  moi  le  code  pénal.  Je  vote  pour  la  mort.  » 
Ainsi  les  deux  frères  avaient  été  constamment  et  en  toutes  cir- 

constances divisés  dans  leurs  convictions  et  dans  leur  foi  politique. 

Le  mot  de  justice  n'avait  pas  le  même  sens  à  leurs  yeux.  Et  ce  der- 

nier acte  de  Marie-Joseph  n'était  pas  de  nature  à  fléchir  l'inflexible 
André.  Naturellement  l'esprit  de  parti  s'empara,  après  thermidor, 
de  ces  nombreuses  et  irrécusables  preuves  de  discorde  entre  les  deux 

frères,  et,  poussant  l'accusation  jusqu'à  la  calomnie,  jeta  l'épitliète 
d'assassin  au  faible  Marie-Joseph.  Pour  nous,  qui  n'avons  rien  caché 

des  excès  d'opinions  de  Marie-Joseph,  qui  l'avons  montré  se  faisant 

le  coupable  coryphée  d'un  parti  peu  scrupuleux  sur  le  choiï  des 

moyens,  qui  venons  d'opposer  son  vote  du  16  janvier  à  la  conduite 
irréprochable  d'André,  nous  croyons  que,  précisément  parce  que 
Marie-Joseph  était  faible,  il  devait  se  laisser  subjuguer  par  des  senti- 

ments contradictoires,  et  que  lorsqu'il  vit  André  proscrit,  arrêté,  au 

pied  de  l'échafaud,  il  éprouva  avec  une  égale  violence  les  toi  tures 
de  l'honnête  homme  qui  se  retrouvait  en  lui,  sentit  renaître  dans 
son  cœi*'  une  affection  fraternelle  trop  longtemps  étouffée,  et,  pour 
le  nauver,  apporta  à  cette  tâche  généreuse,  mais  impossible,  la  même 

paison  qu'il  avait  mis  jadis  à  le  combattre. 
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Ajiros  le  21  janvier,  André  Chcnier  rentra  dans  le  silence  et  dans 

la  reiraile.  Peu  en  sùrelé  à  Paris,  malade  de  corps  et  d'àme,  il  se 

ivfugia  à  Versailles  et  c'est  là  qu'il  passa  TannL'e  1795,  protégé  peut- 
être  par  le  nom  de  Marie-Joseph,  représentant  de  Seine-et-Oisc.  C'est 

là  qu'il  composa  la  belle  ode  à  Versailles,  les  élégies  à  Fanny,  l'ode 
à  Charlotte  Corday  et  quelques  pièces  que  la  vue  des  satur- 

nales révolutionnaires  arrachait  à  sa  muse  iiidiynée.  11  allait  souvent 

àLuciennes  chez  madame  Pourrat,  qui  s'était  enfermée  dans  ce  re- 
fuge avec  ses  deux  iilles,  madame  IIoci)uarl  et  madame  Laurent 

Lecoultcux,  auprès  de  laquelle  il  retrouvait  quelque  prétexte  d'aimer encore  la  vie. 

Ce  fut  après  de  longs  mois  passés  à  Versailles,  que,  de  retour  à 

Paris  dans  le  commenceiuent  de  1794,  il  fut  inopinément  arrêté  à 

Passy,  chez  M.  Pastoret. 

Dans  l'inlroduction  qui  précède  les  Poésies  d'André  Cliénier, 
nous  avons  discuté  longuement  les  circonstances  de  son  arresta- 

tion'. Nous  les  rappellerons  succincteimnt.  Le  17  ventôse  an  1[ 

(7  mars  I79i),  le  nommé  Guénot,  accompagné  d'un  autre  agent 
du  nom  de  Ducliesnc,  se  présenta  au  comilé  révolutionnaire  de  la 

commune  de  Passy  -,  et  exhiba  un  ordre  du  Comité  de  sûreté  géné- 
rale, date  du  14  ventôse,  en  vertu  duquel  il  devait  être  procédé  à 

l'arrestation  de  la  citoyenne  Piscalory  (c'est-à-dire  de  madame  Pas- 
toret, née  Piscalory).  Le  comité  délégua  deux  de  ses  membres, 

Boudgoust^  et  Cramoisin,  en  qualité  de  commissaires,  pour  accom- 
pagner Guénot  et  Diicliesne  et  opérer  Tarrcstalion.  Tous  les  quatre 

se  transportèrent  chez  madame  Pastoret,  mais  ils  ne  la  trouvèrent 

pas  chez  elle.  Trois  personnes  étaient  dans  la  maison,  M.  Pastoret, 

M.  Piscalory  et  André  Chénier.  Celui-ci,  parait-il,  aurait  été  in- 
formé du  mandat  décerné  contre  madame  Pastoret,  et,  dans  la  soirée 

:lu  17,  se  serait  rendu  à  pied  à  Passy  pour  l'aveitir  du  danger  qui 

la  menaçait.  Il  l'aurait  immédiatement  fait  quitter  cette  maison, 

'  \ 0)0./.  Poésies  d'Aiulré  Cliéiiior,  2'  cdilioii,  p.  L-i.in. 
*  Les  auloi-iiés  de  Passy  tonipi'enaiont  la  iiiunicipalilé  el  le  comité  (le 

iurvcillaiicc.  La  iiiiiHicipalilé  él.iil  composée  de  :  1'.  Devo/c,  maire;  de  lîuu- 
;liy  et  Graiidiii,  oOicicrs  municipaux;  et  de  Guériii,  coiumissaire.  Les  mem- 

)rcs  d»  comilé  de  surrei'iljnce  étaient  Bouchet,  Cramoisin,  Louis  Wagniait JoudjAOust,  elc. 

*  C'est  [!ou(lgou^^  el  non  pas  Bouclierat,  comme  nous  l'avions  dit  |i.Ti' 
îrrcur.  Ce  lioudgousl  (.fcaii-llonoré),  ([ui  était  sccrélaire  du  comité,  était 
:liuudruunier,  el  denmuiail  à  l'a>sy,  rue  de  la  liaison. 
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l'aurait  conduite  au  bureau  du  coche  de  Versailles,  où  madame  Pas- 
foret  ;u.rait  pris  une  voiture.  Il  serait  ensuite  revenu  rendre  compte 
à  M.  Pastoret  et  à  M,  Piscatory  du  départ  de  madame  Pastoret,  et 

c'est  à  ce  moment  que  les  agents  auraient  pénétré  dans  la  maison. 
Quoi  qu'il  en  soit,  les  soupçons  des  agents  se  portèrent  immé- 

diatement sur  André  Chénier  ;  c'est  lui  qu'ils  rendirent  responsable 
de  la  disparition  de  madame  Pastoret.  Ils  se  firent  accompagner 

par  lui  dans  toutes  les  perquisitions  et  recherches  qu'ils  dirigèrent 

aux  environs  de  la  maison.  Ce  ne  fut  qu'à  di.\  heures  un  quart  du 
soir,  à  la  porte  du  bois  de  Boulogne,  en  face  du  ci-devant  château 

de  la  Muette,  qu'André  Chénier,  sans  doute  pressé  par  quelque  té- 
moignage compromettant,  leur  donna  l'explication  de  sa  présence  à 

Passy.  Mais  celte  dame  qu'il  avait  conduite  à  Passy,  puis  au  bureau 

du  coche,  et  qui  était  partie  en  voiture,  n'était  autre,  aux  yeux  des 
agents,  que  madame  Pastoret.  Ceu.\-ci,  confirmés  dans  leurs  soup- 

çons, mirent  André  Chénier  en  élal  d'arreslalion  dans  celte  maison 

même  où  ils  l'avaient  rencontré  ;  et  le  lendemain,  18  ventôse,  après 

avoir  obtenu  du  comité  révolutionnaire  de  Passy  (conformément  'a 
la  loi  des  suspects,  du  17  septembre  1795)  l'ordre  de  conduire 
André  Chénier  à  Paris,  pour  y  être  détenu  par  mesure  de  sîireté 

générale,  ils  procédèrent  à  son  interrogatoire,  dont  ils  dressèrent  le 

lirocès-verbal. 

Voici  ce  procès-verbal  ',  que  nous  publions  textuellement.  On 
verra  en  quelles  mains  ignobles  était  tombé  le  malheureux  André, 

et  à  quelle  suite  de  questions  stupides  il  dut  répondre. 

Le  18  vaiitos  l'an  second  de  la  République  française  une  et  indi- visible 

En  vertu  d'une  ordre  du  comité  de  sûreté  générale  du  quatorze  vanlose 
qu'il  nous  a  présenlé  le  dix-sppt  de  la  même  anée  dont  le  citoyen  Guenot 
est  porteur  de  laditlc  ordre,  appresl  avoir  requis  le  membre  du  comi;é 
révolution  et  de  surveillance  de  ladilte  cumnume  de  Passy  les  Paris  nous 
ayant  donné  connaissance  dudil  ordre  donl  les  ci-dessus  ctoil  porteurs, 
nous  nous  sonmies  transportés,  maison  quaucupe  la  citoyeno  l'iscitory  ou 
nous  avons  trouvé  un  particulier  à  qui  nous  avons  mandé  qui  il  était  et 

le  sujcst  quil  l'avoil  conduit  dans  cette  maison  il  nous  a  exibéc  sa  carte 
delà  section  de  Brutus  en  nous  disant  qu'il  rclournaist  apparls,  et  ou'il 

*  Celle  i)icce  éminemment  curieuse  fut  pul)liée  pour  la  preniicro  fois  ]]ar 
faJute-Bcuve,  dans  le»  Causeries  du  lundi,  tome  IV,  5*  édition,  ISGO.  Il  en 
(levait  la  communicaiion  à  M.  Merruau,  secrétaire  géuérul  de  la  préfecture 

de  la  Seine.  Ce  procès-verbal  clait  dans  les  archives  do  la  ville  de  Paris.  Au- 

jourd'hui, sans  doute,  il  n'cxislo  plus. 
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dloit  Bon  citoyent  et  que  celoiL  la  première  foy  qu'il  venoit  dans  0011" 

maison,  qu'il  efoit  a  conipaguier  d'une  ciloyene  de  Vcrsaille  dont  il  devoi-' 
ia  conduire  audit  Veisailie  appresl  avoir  pris  une  voilure  au  jjurcaux  du 

fauche  il  nous  a  l'ail  cette  de  ciaralion  à  dix  heure  moins  un  quard  di 
soir  à  la  porte  du  bois  de  Boulojçne  en  face  du  ci-devant  châteaux  de  La 

muette  et  appresl  lui  avoir  t'ait  la  demande  de  sa  démarche  nous  ayant  pas 
répouilu  posilivemcnt  nous  avons  décidé  quil  seroit  en  arestation  dans  la 

ditle  maison  jusijua  que  ledit  ordre  qui  nous  a  été  connnuniquié  parle  ci- 
toyent Gcnot  ne  soit  remplie  mais  ne  trouvant  pas  la  personne  dénome 

dans  ledit  ordre,  nous  lavons  gardé  just|ua  cejourdliuy  dix-huit.  Etappres' 

les  réponse  du  ciloyenl  Pastourel  *  el  Piscalory  nous  avons  jirésumé  que  le 
citoyent  devoit  cstre  interrogés  et  apprest  son  interogalionestre  condui* 
apparis  pour  y  estre  détenue  par  mesure  de  surette  générale  et  de  suitte 
avons  inleipellé  le  citoyen  Clienier  denous  dire  cesl  nomd  et  surnomd 

âges  et  jiavide  naissance  demeure  qualité  et  moyen  de  subssiltée. 
A  lui  demandé  commant  il  sapelloit 

A  répondu  quil  senomoit  André  Clienier  natife  de  Constenlinoble  âgé 

de  trente  et  un  ans  demeurant  à  l'aris   rue  de  Clairy  section  de  Brutus 
A  lui  demandé  de  quelle  ané  il  demcuioit  rue  de  Clairy 

A  lui  répondue  depuis  environ   mil  sept  cent  quatre  vingt  douze  au 

moins  * 
A  lui  deuiandé  quel  son  ses  moyenl  de  subsisté 

A  lui  ré|)ondu  que  de  puis  quatre  vingt  dix'  quil  vie  que  de  que  lu 
fait  son  père 

A  lui  demandé  combien  que  lui  faisoit  son  père 

A  réporidu  que  son  père  lui  cndonnoil  lorsquil  liiy  cndemanaoit 

A  lui  demandé  s'il  peut  nous  dire  a  combien  la  somme  qu'il  demande 
à  son  père  par  an  se  monte 

A  répondu  qu'il  ne  savoit  pas  positivement  mais  environ  huit  cent  livre 
à  mille  livre  par  année 

A  lui  demiiudé  sil  na  auttre  chose  que  la  somme  quil  nous  déclare 

cy-des-us 

A  répondu  qu'il  n'a  pasd'autfre  moyen  que  ce  quil  nous  a  déclarée 
A  lui  demandé  quelle  manierre  il  prend  son  existaiice 
A  répondu  tenteau  chez  son  père  tcnteau  chez  ses  ;uuis  et  tenlol  chci 

des  resteaurateurs 

«  ra..toret. 

*  Dan^i  la  lislo  des  jures,  dressée  par  Rœderer,  en  février  1792,  André  Clie- 

nier est  dit  ileinnurer  rue  du  Suiilier.  Selon  toute  prolial)ililé,  c'est  donc  au 
mois  d'avril  il'J'l  i\ii'\\  a  dû  (|uitter  la  rue  du  Scnlier  pour  aller  li.ddtfr  rue 
de  f',lrry.  Les  deux  rues  élaiciit,  d'ailleins,  dans  la  section  de  Brutus,  qui 
était  l'ancienne  scciion  delà  Kuiilame-.Montnioicncy. 

■^  Celle  réponse  scndderait  prouver  qu'il  a  dû  quitter  Londres  et  son  poste 
flipliiniaii(|uc  en  1790,  et  cependant  sa  ]iréscn('e  en  An(;leterre  est  constatée 
en  1791.  Une  lettre  île  son  (lère,  datée  dn  21  janvier  1791,  tlil  foiinelleMiiiit 

qu'il  c''tail  alors  à  l'aris,  mais  en  confie.  11  est  dune  à  supposer  qu'd  lut  pon- 
dant jiresque  toute  l'année  1791  en  congé  sans  traitement. 
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A  lui  demandé  quel  sont  ses  amis  ou  il  va  mange  orJinairemeut 

n  repondu  que  cetoit  chez  pluzieurs  amis  dont  il  ne  croit  pas  nécessaire 
de  dire  lenom 

A  lui  demandé  s'il  vien  mangé  souvent  d&ns  la  maison  ou  nous  lavons 
ircllé 

A  repondu  quil  ne  croyoit  n'avoir  jamais  mangé  dans  cette  maison  ou 
il  est  aresté^  mais  il  dit  avoir  mangé  quelque  foy  avec  les  mêmes  per- 

sonnes apparis  chez  eux 

A  lui  demandé  sil  na  pas  de  corrcpnndance  avec  les  ennemis  de  la  Ré- 
publique et  la  vous  sommé  de  nous  dire  la  vérité 

A  répondu  au  cune 

A  lui  demandé  sil  na  pas  reçue  des  lettre  datiglaitaire  depuis  son  re- 
toure  dans  la  République 

A  repondu  quil  en  a  reçue  une  ou  deux  ducitoyent  Barthélémy  ̂   alorse 
ministre  plénipotensière  en  Angiailaire  et  nen  avoir  pas  reçue  daullre 

A  lui  demandé  à  quelle  epocque  il  a  reçue  les  lettre  désigniés  sy  dessus 
sommé  a  lui  denous  les  représentés 

A  répondue  quil  ne  les  avoit  pas 

A  lui  demandé  ce  quil  en  àfait  et  le  motif  quil  lat  engagé  a  sendcf- 
faire 

A  repondu  que  ce  netoit  que  des  lellre  relative  à  ses  interrest  parli- 

cuUier,  comme  pour  faire  venire  ses  livres  et  aultre  efl'est  laissé  en  An- 
glaitaire  et  du  genre  de  celle  que  personne  ne  conserve 

A  lui  demandé  quel  sorte  de  genre  que  personne  ne  conserve  et  surtout 
des  lettre  portant  son  interest  personnelle  sommé  de  nous  dire  la  vérité 

A  repondu  il  me  semble  que  des  lettre  qui  énonce  l'arrivé  des  effest 
désigniés  cy-dessus  lorsque  ses  eifest  son  reçue  ne  son  plue  daucune 
valeure 

A  lui  représenté  quil  nest  pas  juste  dans  laire  réponse,  dautant  plus 
que  des  lettre  personnelle  doive  se  conserver  pour  la  justification  de  celui 

qui  à  En  voyé  les  effet  ̂   comme  pour  celui  qui  les  à  reçue 

A  repond  qu'il  per^ite  à  pensé  quand  des  parlicullier  qui  ne  mettre 
pas  tant  dexactilude  que  des  maison  de  commerce  lorsque  la  réception 
des  fait  demandé  est  accusé  toute  la  correspondance  devient  inutisie  et 
quil  croit  que  la  plus  part  des  particuliers  en  use  insy 

A  lui  représenté  que  nous  ne  fond  pas  de  demande  de  commerce 
sommé  a  lui  ne  nous  répondre  sur  les  motifes  de  son  arcslalion  qui  ne 

sont  pas  affaire  de  commerce 
A  repondu  quil  en  ignorest  du  faite 

A  lui  demandé  pourquoy  il  nous  cherclic  des  frase  et  surquoy  il  nous 
icpond  calliegoriquenient 

La  veille,  il  avait  dit  que  c'était  la  première  fois  qu'il  venait  dans  cells Cinison. 

*  Ce  fut  en  décembre  1791  que  M.  Barthélémy  fut  nommé  amhassadRur  en 

Suisse.  Les  lettres  dont  parle  Aiidié  sont  de  l'été  ou  de  l'automne  de  1791. 
•  Comme  l'a  remarqué  Sainte-Beuve,  il  est  clair  que  les  agents  donnent  à  ce 

mot  effets  une  valeur  commerciale. 

*. 
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A  dit  avoir  repondue  avec  toute  la  simplicité  possible  et  que  ses  "e- 
jionse  conlione  l'exatte  verilté 

A  lui  demande  s'il  y  à  iou^temps  qui!  conoitles  citoycnt  ou  nous  l'a- 
vons al•c:^té  somme  à  lui  de  nous  dire  depuis  quel  temps 

A  repondu  quil  les  connaissoit  depuis  quatre  ou  cinql  ans 
A  lui  demandé  conunent  il  les  avoit  conu 

A  répondu  qu'il  cioil  les  avoir  connu  pour  la  première  fois  chez  la 
citoyene  Trudenne 

A  lui  demandé  quel  rue  elle  dcmeuroit  alors 

A  répondu  sur  la  place  de  la  Rcvolulion  la  maison  à  Collée' 
A  lui  demandé  comment  il  connoit  la  maison  à  Coltée  et  les  citoyens 

quil  demeuroil  alors 

A  repondu  quil  est  leure  amie  de  l'anfancc 
A  lu  reprcsanlé  quil  nesl  pas  juste  dans  sa  réponse  altcndue  que  place 

de  la  Révolution  il  ny  a  pas  de  maison  qui  se  nome  la  maison  à  Gottée 
donc  il  vien  de  nous  déclarés 

A  repondue  quil  entandoit  la  maison  voisine  du  ciloyent  Leiems. 
A  lui  représentes  quil  nous  fait  des  frase  allandue  quil  nous  a  repolies 

deux  foie  la  maison  à  Cotlée 

A  repondue  quil  a  dit  la  vérilé 
A  lui  demandée  sil  est  seul  dans  lappartement  quil  occupe  dans  la  rue 

de  Clairy  n"  (juatre  vini;!  dix  sept 

A  repondue  qu'il  demeuroit  avec  son  père  et  sa  mère  et  son  frère 
ainée  * 

A  lui  demandée  sil  na  personne  pour  le  service 

Il  y  à  un  domestique  conunun  pour  les  quatre  qui  les  sere 

A  lui  demandée  ou  il  était  a  k-poque  du  dix  aoust  mil  sept  cent  quatre 
vingt  douze 

A  réiiomlue  a  paris  malade  d'une  coliiiue  iiefretiqtie^ 
A  lui  demandée  sy  cette  colique  le  tient  conliniicllcmenl  et  sil  elle  te- 

noit  le  jour  du  dix  aoust  quatre  vingt  douze 

A  répondue  quil  se  rélablissoit  a  lors  dune  atlatjue  et  que  celte  ma- 
ladie le  liend  presque  continuellement  depuis  lage  de  vingt  ans  plus  ou 

l'orles 

A  lui  demandés  quelles  est  cette  maladie  et  quelle  est  le  chirurgieui 

quil  le  traitoil  alors  et  sy  ccst  le  même  qui  le  Iraitte  en  core 
A  repondu  le  médecin  Jofiroy  lalruilté  au  commencement  de  cette 

'  Lfis  commissaires  prennent  bêlement  la  maison  à  côté  pour  la  maison 
à  Cotlée,  c'eil-à-dire  apparlenaut  à  un  nomme  Collée.  Les  adresses  do  Tru- 
dainc  et  de  Pastorcl  nous  sont  données  par  la  lisle  des  élecleiirs  du  dépar- 

tement de  Paris  en  1791  :  Emmanuel  Pasluret,  procureur-gcnéral-svoilic  du 

département,  trente-cinq  ans,  rnlonnade  de  la  j)lacc  Louis  XV,  n*5;  ("Irirles 
Trudaino,  commandant  du  l)ataiilon  des  Capuciiis-Saint-lIonoré,  vingt-six  ar.*, 
colonnade  de  la  place  Louis  XV,  n°  2.  M.  Trudaine  demeurait  donc  bien  la 
maison  à  côté  de  celle  de  M.  de  l'astoret. 

*  Conslantin-Xavier. 

'  D.ins  les  prrmier.-.  jours  d'août  il  était  aux  eaux  de  Forge». 



SA  VIE  ET  SES  LCHITS  PULITIQULS.  i.v 

maladie  et  depuis  ce  temps  jai  suis  un  régime  connu  pour  ses  sorte  de 
mcaux 

A  lui  demandée  quelle  différence  il  fait  d'une  allaque  de  nioaux  ou  de maladies 

A  repondue  qu'il  enlendoit  par  attaque  lorsque  le  mal  est  un  plus  vio- 
lent et  enpeche  dagire 

A  lui  demandée  quelle  époque  il  apris  le  médecin  donc  il  vien  de  nous 

parllee  cl  à  quelle  époque  il  a  qiiilté  jommé  de  nous  endonné  des  cer- 
tificats 

A  repondue  que  sa  famille  le  ccrlifira  que  ccttoit  de  tout  temps  le  mé- 
decin de  la  maison  • 

A  lui  demandé  sy  il  montoit  sa  garde  le  dix  a'jusl  mil  sept  cents  quatre 
vingt  douze 

A  repondue  quil  la  montoit  lorsque  sa  sente  le  permeloit 

A  lui  demandée  sy  lors  du  dix  oust  quatre  vingt  douzi^  lorsqu'il  à 
erltandue  battre  la  générale  sy  il  apris  les  armes  pour  vollaireau  secours 
de  ces  concitoycnt  et  pour  sauvé  la  ]);ilrie 

A  répondue  que  non  quil  éloit  encore  trop  foible 
A  lui  demandée  quelle  est  le  motife  qui  lui  en  a  empêchée 
A  repondue  la  faiblesse  de  sa  sanlée  dans  ce  moment 

A  lui  demandée  de  nous  en  donnée  les  preuves  par  les  certificat  signiée 

du  cherugien  et  de  la  section  vue  quil  n'est  pas  juste  dans  ses  reponce 
A  répondue  quil  na  nent  point 
A  lui  demandée  que  veux  dire  cemol  a  nous  est  comme  quil  non  a 

point 
A  repondue  quil  na  point  de  certificat  cy  dessus  énoncés 

A  lui  représentés  quil  est  un  mauvr.is  citoyen t  de  navoir  point  con- 
courue  à  la  défense  de  la  patrie  vue  que  les  boiteux  et  les  inlirmes  on 

prie  les  armes  et  se  sont  unie  sur  la  plice  avec  tout  les  bons  citoyent  pour 
y  défendre  contre  les  courtisans  du  cidevant  Capet  et  loyaliiste 

A  repondue  quil  navoit  point  assée  de  force  de  corps  pour  le  pouvoir 
A  lui  demandée  sy  lord  de  cesle  époque  ses  frère  et  son  père  sy  etoil 

rendue  avec  les  citoyent  de  leur  section  sur  les  places  defensifs  contre  les 
lirand  de  la  Republique  sommé  de  nous  dire  la  vérité 

A  repondue  que  son  père  doit  vieux  et  etoil  employée  a  sa  section  et 

que  son  frère  étoit  vice-consulte  en  Espagne  les  auttres  ne  demeurant 
point  a  la  maison  il  y  ignoroit  ou  ils  étoits 

A  lui  demandée  ou  etoit  le  domestique  qui!  les  servoit  ou  etoit  il  le  dix 
aoust 

*  Geoffroi  était,  en  effet,  depuis  de  longues  années,  le  médecin  de  la  l'a« 
tiille.  Un  îragment  d'épitie,  adiessf!,  en  1787,  p:ir  MaiieJosepli  à  sou  pcrCj lébute  ainsi  : 

Le  Ciel  a  tout  à  coup  fermé  le  précipice; 
A  nos  larmes,  mon  père,  il  est  enfin  propice  ; 
Tes  jours,  dans  les  douleurs  à  demi  consumés, 
Par  les  soins  de  Geoffroi  sont  enfin  rallumés. 



iTi  ANDRE  CHENIER. 

A  repondu  quil  lignoroil 
A  lui  représenté  qua  lepoiuede  celte  journée  quetouts  les  bons  citoyent 

ry  srnoroit  point  leurs  existence  et  quayant  enltendu  butte  la  générale 

celloit  un  motil'e  de  plus  pour  reconnoitre  tous  les  bons  citoyent  et  le 
inotifc  au  quelle  il  sctoit  emiiloyéc  pour  sauvée  la  République. 

A  repondue  quil  avoil  dit  l'exate  vériléc 
A  lui  demandée  quel  eloil  l'exalte  vériléc 
A  répondue  que  cetoil  toutes  ce  qui  eloit  cy  dessue 
Et  apprest  avoir  lait  la  lecture  du  procest  verbale  et  lavon  clean  et  si- 

gniée  et  le  citoyent  Clienier  a  déclarée  quil  ne  vouloit  pas  signiée 

Signé:  Gexnot,  Cramoisis,  Bol'dgoust, 
Dpchesne.  commîsaire 

Après  cet  interrogatoire,  Giiénot,  muni  d'un  ordre  du  comité  ré- 
volutionnaire do  Passy,  conduisit  André  Chénier  à  Paris.  Cet  ordre 

était  signé  des  deux  membres  du  comité  Cramoisin  et  Boucliet  *, 

ainsi  que  le  constate  l'écrou  d'André  Chénier.  André,  confié  par 
Guénot  aux  soins  de  Duchesne,  fut  dirigé  sur  la  prison  du  Luxem- 

bourg, où  le  concierge  refusa  de  le  recevoir.  Duchesne  ramena  son 

prisonnier  à  Guénot,  qui  lui-même  le  conduisit  à  Saint-Lazare,  où 
il  fut  admis  après  quelques  difficultés.  11  était  tard  sans  doute,  et, 

l'heure  réglementaire  passée,  le  greffier  ne  se  trouvait  plus  à  la 
prison;  c'est  pourquoi  ce  ne  fut  que  le  lendemain,  19  ventôse,  que 

récrou  d'André  Chénier  fut  enregistré  dans  la  teneur  suivante  -  : 

André  Cliénier,  âgé  de  trente  et  un  ans,  natif  de  Constantinople, 
citoyen,  demeurant  rue  de  Cléry,  numéro  97; 

Taille  de  cinq  pieds  deux  pouces,  cheveux  et  sourcils  noirs,  front 
large,  yeux  gris  bleus,  nez  moyen,  bouche  moyenne,  menton  rond,  visige 
carré  ; 

Amené  céans  en  vertu  d'ordre  du  Comité  révolutionnaire,  commune 
de  l*assy-lès-I'aris,  ])our  être  détenu  par  niesiire  de  sûreté  générale. 

Sigi:c  :  BouciiKT,  Gkamoisin,  coniniissaircs, 

GvÉKOT ,  2>ortcur  d'ordre  du  Comité  de  sûreté  générale. 

N'ayant  pas  été  arrêté  par  un  ordre  émanant  du  Comilé  de  sûreté 
générale,  et  étant  simplenieni  dt'tenu  par  mesure  de  sùrelé  générale, 

sans  qu'aucun  rapport  particulier  ait  été  fait  contre  lui,  André  Chénier 

avait  l'espérance  d'être  oublié  d;ins  sa  prison  et  d'atteindre  ainsi  des 

.  *  Boucliel  et  non  Boucherai.  H  n'y  avait  pas  de  niendtre  du  nom  de  Hou- 
chcral  dans  le  coiiiité  révoluiioiinain;  de  Pa-^sy.  Un  paraphe  lernmiant  !«  nom 
(J?  lîoiiclii't  a  dû  induii-e  BJ.  P.  Latruix  en  erreur. 

*  Pulilic  p,ii-  M.  P.  Lacroix. 
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jours  meilleurs.  Garder  un  silence  prudent,  ne  pas  se  faire  remar- 

quer, ne  pas  éveiller  l'attention  des  administrateurs  de  police,  et 
pour  cela  éviter  les  rapports  des  gardiens,  telle  était  la  seule  règle 

de  conduite  à  adopter  et  celle  à  laquelle  il  consentit  à  s'astreindre. 
Il  retrouva  à  Saint-Lazare  les  deux  frères  Trudaine  et  leur  beau- 

frère,  Micault  de  Courbelon,  le  poëte  Roueher,  le  peintre  Suvée, 

presque  tous  ceux  qu'il  avait  connus,  fréquentés  dans  des  temps 
plus  heureux.  Parmi  les  femmes  enfermées  à  Saint-Lazare  se  dis- 

tinguait mademoiselle  Aimée  de  Coigny,  qui  devait  lui  inspirer  la 

Jeune  Captive.  Il  dut  regretter  de  ne  pas  avoir  élé  réuni  à  madame 

de  Bonneuil,  détenue  dans  une  autre  maison  *  :  la  compagnie  de 
Camille  eût  adouci  pour  lui  les  rigueurs  de  la  prison. 

On  a  sur  la  détention  d'André  Chénier  "a  Saint-Lazare  *  un  certain 

*  Michel  Sentuarj'  [de  Thilorier  ?  ]  femme  de  Gucsnon  de  Bonneuil,  âgce  de 
qu;irynle  ans,  née  à  l'île  Bourbon,  demeurant  à  Paiis,  nie  Neuvc-Sainie- 
Calherine,  lut  incarcérée,  le  12  septembre  1795,  à  Sainte-l'élagie  (Journal  de 
Paris,  du  13),  et  transférée  aux  Anglaises,  rue  de  l'Ourcine,  le  il  ventôse 
an  II  (Journal  de  Paris,  du  16)  Madame  de  Bonneuil  était  sœur  de  ma- 

dame d'Esprémenil  Cette  dernière  figure  dans  les  état?  de  prison  sous  le  nom 
de  Françoise-Augusline  Sjntuary-Tliilorier,  femme  ruval-Desprémenil.  EWi 
était  aussi  âgée  de  quarante  ans. 

*  Voyez  les  notes  qui  accompagnent  la  Mort  de  Loizerolles,  par  F.  S.  de 
Loizerolles  fils;  Paris,  1813.  «André  Chénier,  y  est-il  dit,  avait  dessiné 
sur  les  murs  de  sa  chambre  un  arbre  qui  penchait  sa  tête  languissante, 
dont  les  rameaux  étaient  abattus  par  le  vent.  »  Cela  ressemble  beaucoup  au 

dessin  que  Boissy  d'Anglas  attribue  au  jeune  Trudaine.  Voyez  Poésies  d'An- 
dré Chénier,  2'  éilition,  page  lvi.  Comme  sentiment,  te  dessin  concorde 

beaucoup  mieux  avec  les  vers  du  jeune  Trudaine,  que  cite  Boissy  d'Anglas, 
dausses  Études  littéraires  (1825),  et  que  voici  : 

La  fleur,  lai^sanl   tomber  sa  tête  languissante, 

Semblait  diie  au  Zéphyr:  pourquoi  m'éveilles-tu? 
Zéphyr,  ta  vapeur  bienfaisante 

Ne  rendra  point  la  vie  à  mon  Iront  abattu. 
Je  languis,  le  matin  à  ma  tige  épuisée  ^ 
Apporte  vainement  le   tribut  de  ses  pleurs; 

Et  les  bienfaits  de  la  rosée 

^e  ranimeront  point  l'éclat  de  mes  couleurs. . 
Il  approche  le  noir  orage; 

Sous  l'effort  ennemi  d'un  souffle  détesté 
Je  vais  voir  périr  mon  feuillage; 

Demain,  le  voyageur,  témoin  de  ma  beauté, 
De  ma  beauté  si  tôt  flétrie. 

Viendra  pour  me  revoir...  Ah!  regrets  superflus. 
H  viendra,  mais  dans  la  prairie 
Ses  yeux  ne  me  trouveront  plus. 

On  trouve  aussi  ces  vers  cités  et  attribués  à  Trudaine,  dans  la  Mort  se 

Loizerolles,  mais  dans  l'édition  très-différente  qui  parut  en  1828. 
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nombre  de  Icmoignagcs,  dont  les  \ins  sonl  malheureusement  con- 

tradictoires, et  dont  les  aulres  inspirent  peu  de  confiance'.  Ce 

n'est  pas  d'ailleurs  le  côté  anecdolique  du  séjour  d'André  à  Saint- 
Lazare  qui  doit  ici  attirer  notre  attention. 

Nous  devons  concentrer  tous  nos  re;ards  sur  cet  épouvantalde 

drame  qui  s'appelle  la  conspiration  des  prisons.  Après  quatre-vingts 
ans  il  a  encore  besoin  d'éclaircissements,  et  nous  espérons,  par  la 
publication  de  pièces  peu  connues  ou  inédites,  faire  enfin  pénétrer 

le  regard  clair  et  froid  de  l'histoire  au  milieu  des  combinaisons  san- 
glantes des  tyrans  et  des  dénonciateurs.  Nous  ne  nous  occuperons 

que  de  Saint-Lazare,  car  chacune  des  maisons  de  détention,  Bicêlre, 

le  Luxembourg  et  les  Carmes,  qui  fournirent  les  fournées  de  prai- 
rial, de  messidor  et  de  thermidor,  nous  demanderait  une  étude  par- 

ticulière. Ciiacune  d'elles  eut  sa  consj)iralion,  ses  dénonciateurs, 
ses  témoins.  Toutes  ces  prétendues  conspirations  eurent  toutefois 

pour  point  de  départ  l'horrible  loi  du  22  prairial,  qui  restera  la 
honte  éternelle  de  la  justice  humaine,  et  à  toutes  on  supposait  le 

même  but,  l'anéantissement  d'S  Comités  de  salut  public  et  de  siirelé 

générale,  et  naturellement  le  même  moyen,  l'évasion  des  détenus. 
Si  aujourd'hui  on  a  encore  peine  à  bien  distinguer  les  fils  secrets 

de  toutes  ces  trames  obscures,  combien  plus  impénétrables  elles  de- 
vaient être  aux  yeux  des  contemporains,  au  milieu  de  la  slupeur 

générale,  des  bruits  de  revers  ou  de  victoires  qui  arrivaient  inces- 
samment des  champs  de  bataille,  du  tumulte  des  séances  de  la  Con- 
vention, et  des  rumeurs  vraies  ou  fuisses  qui  circulaient  chaque 

jour  dans  Paris!  La  vie  était  comme  arrêtée  ;  chacun  vivait  pour  soi, 

au  milieu  des  siens,  évitant  les  regards,  s'ensevelissant  dans  la  re- 
tiaile  la  \)\us  ignorée.  Quelque  chose  de  pesant  courbait  toutes  les 

tôles  et  affaissait  toutes  les  âmes.  Tout  était  danger  :  s'in(iuiéter, 

c'était  se  rendre  suspect;  s'informer,  c'était  se  dénoncer.  On  atten- 
dait sans  espérance,  sans  oser  prévoir  le  lendemain,  car  le  lende- 

main c'était  pour  presque  tous  la  famine,  et  pour  beaucoup  la  prison 

et  réchafmd.  Commont  ceux  que  l'âge  ou  la  prudence  retenaient 

•  Voyez  les  Souvenirs  delà  mariiuise  de  Crcfiuy.  On  no  peut  rien  ciior  de 
cet  ouvrage  en  toute  conliaiJci\  Nous  nous  ciuilenleions  de  renvoyer  le  ]ec- 

Iciir  aux  jia^bagcs  où  il  c>t  iiarlé  ilAiiilié  Cliéiiier  :  sur  niailanie  (l'Iiiiinis- 

dal,  à  laquelle  il  avait  priHé  les  /f/////cs  de  Gcs-ner  (voy.  l.  IV,  p.  ôO'));  >ur 
ce  qu'il  s'éiail  iniatiné  de  ne  répondre  à  un  r.oinnic  Clément  que  par  des 
citations  tirées  de  Voltaire,  etc.  (t.  IV,  p.  511));  sur  les  soins  touchants  qu'il 
donnait  à  un  diHenu  malade  (t.  IV,  ji.  5ol). 
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dans  les  murs  d'une  retraite  silencieuse  auraient-ils  été  inforniés 

de  tout  ce  qui  se  décidait  dans  les  Guniités,  de  tout  ce  qui  s'our- 
dissait dans  les  bureaux  des  administrateurs  de  police,  de  tout  ce 

qui  s'échangeait  à  voix  basse  dans  les  geô'c  s  entre  les  dénonciateurs 
et  les  espions? 

Depuis  la  loi  du  17  septembre  1793,  connue  sous  le  nom  de  loi 

des  suspects,  les  maisons  d'arrêt  étaient  encombrées  d'une  foule  de 
détenus,  venus  de  toutes  parts,  incarcérés  sans  motif,  promenés  et 

transférés  au  hasard  de  prison  en  prison.  Les  tribunaux  ne  pouvaient 

suffire  à  juger  tant  de  prévenus,  dont  les  dossiers,  pour  la  plupart, 

n'exislaiint  pas,  dont  souvent  on  avait  perdu  la  trace  dans  les  trans- 
fèrements,  et  dont  beaucoup  étaient  inscrits  sous  de  faux  noms  sur 

les  registres  d'écrous.  Pour  remédier  à  cet  encombrement,  on  avait 
institué,  par  décret  du  23  ventôse  an  II,  une  commission  populaire 

chargée  d'examiner  les  motifs  de  détention  de  toute  celle  masse  de 
suspects  qui  remplissait  les  [irisons,  .^près  avoir  examiné  les  motifs 
de  leur  détention  elle  proposait,  aux  Comités  de  salut  public  et  do 

siirelé  générale  réunis,  les  uns  pour  être  rendus  à  la  liberté,  les 

autres  pour  l'emprisonnement  ou  la  déportation.  Ceux  qu'elle  jugeait 
les  plus  coupables  étaient  renvoyés  devant  le  Inbui.al  révolulion- 
naire. 

Ce  fut  à  cette  commission,  dans  laquelle  d'ailleurs  on  avait  beau- 
coup espéré  dans  les  comn;enctments,  que  M.  de  Cliénier  eut  l'idée 

d'adresser  un  mémoire  pour  obtenir  l'élargissement  d'André. 

Comme  on  peut  s'en  rendre  compte,  c'était  aller  au-devant  d'un 
danger  immédiat.  Mais  un  de  ses  autres  enfants.  Sauveur,  arrêté  à 

Dreteuil,  interné  d'abord  à  Buauvais  *  puis  transféré  à  Paris,  était 

déteiui  à  la  Conciergerie  ;  c'était  trop  danxiétépour  ce  malheureux 
père,  qui  ne  pouvait  se  résoudre  à  douter  de  la  justice.  Cependant, 

le  nom  seul  d'André  Chénier  devait  réveiller  les  souvenirs  de  ses  ar- 

ticles du  Journal  de  Pans  :  s'être  opposé  à  la  fête  de  Chatcauvieus 
était  une  note  déjà  dangereuse  pour  ks  citoyens  obscurs  -;  c'cijt  été, 

*  Sauveur  avait  élé  traduil  au  tribunal  révclulionnaire  de  Ceauvais  par 
Ai.dré  Duuiont,  représenliinl  du  peuple  el  comnii-.saire  de  la  Conveniion,  puur 
avoir  adressé,  au  dépulô  Isauré,  un  Mémoire  contre  les  aristocrates  de  lirc' 
teuil,  en  réponse  à  leurs  dénonciations  calomnieuses  contre  la  plu» 
fervents  amis  de  la  constitution. 

*  Dans  les  papiers  de  lloijespierre,  publiés  par  Couilois,  on  peut  voir,  en 
elTet,  (jue  cette  eomiuisïiou  proposa,  le  17  messidor  an  11,  cei tains  suspects 
pour  la  peine  de  la  déportation,  et  que  les  Comités  de  salut  public  et  de  su- 
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pour  André  Cliénier,  un  crime  qui  l'eût  envoyé  devant  le  tribunal 
révolutionnaire*. 

On  exposa  sans  doute  toutes  ces  raisons  à  M.  de  Cliénier,  mais  on 

ne  parvint,  pas  à  le  convaincre.  Il  rédigea  le  mémoire  suivant-  et 

l'adressa  à  la  commission  populaire. 

«  André  Cliénier,  dciiiicilié  chez  fon  père,  rue  de  Cléry,  n»  97,  se  trou- 
vant à  Passy  le  17  ventôse,  diez  la  citoyenne  Paslorct  où  il  faisait  visite, 

le  citoyen  Guénot,  porteur  d'ordre  du  Comité  de  sûreté  générale,  y  ar- 
riva avec  un  mandat  concernant  celle  citoyenne.  Comme  il  avait  lo 

pouvoir,  à  ce  qu'il  dit,  d'arrêter  toutes  les  personnes  qui  lui  paraîtraient 
suspectes  dans  ladite  maison,  il  arrêta,  entre  autres,  André  Cliénier, 
qui  se  réclama  inutilement  de  la  section  de  Brutus  dont  il  est  membre, 

et  dont  il  avait  une  carte  et  plusieurs  attestations  de  dilférents  genres. 

Ce  c<mimissaire  lui  lit  subir  un  long  interrogatoire,  dont  il  l'ut  dressé  un 
procès-verbal  qu'André  Cliénier  refusa  de  signer  après  en  avoir  fait 
observer  les  innombrables  irrégularités.  Ces  observations  et  ce  refus 

tirent  éclater  le  citoyen  Guénol  en  expressions  de  l'emportement  'e  jdus 
violent.  11  obtint  un  ordre  du  Comité  révolutionnaire  de  la  commune  de 

Passy,  qu'il  signa,  pour  faire  conduire  ledit  André  Cliénier  au  Luxem- 
bourg; le  concierge  de  cette  maison,  ayant  trouvé  quelque  chose  à  re- 

prentlre  dans  la  manière  dont  l'onhe  était  expédié,  refusa  de  recevoir 
le  prisonnier.  Sur  quoi  le  citoyen  Ducliesne,  à  la  garde  de  qui  il  avait 

été  confié,  l'ayant  ramené  vers  le  citoyen  Guénot,  ce  dernier  le  Ht 
Iransiiorter  à  la  maison  de  Saint-Lazare,  où  il  est  détenu  depuis  ce 
temps. 

«  Telles  sont  les  circonstances  de  l'arrestation  du  citoyen  André  Cliénier, 
comme  il  le  constatera  par  l'écrou  de  sa  détention,  par  l'ordre  en  vertu 

duquel  il  a  été  conduit  à  la  maison  d'arrêt,  et  par  le  témoignage  des 
membres  du  Comité  révolutionnaire  de  la  commune  de  Passy,  prés^nls 
à  son  arrestation. 

relé  générale  réunis  confirmèrent  celte  décision,  le  3  Ihcrmidor.  Or,  parmi 

ces  suspects,  il  s'en  trouva  doux,  ù  qui,  entre  autres  griefs,  on  reprocha  de 
s'être  opposé  à  la  fêle  des  Clialfauvieux. 

'  Pour  juger  de  re>prit  qui  animait  celle  commission,  il  siiflil  de  citer  celta 

lettre  en  ])arlie  inédile  et  éminemment  curieuse  d'un  de  ses  iiiemhre^,  le  ci» 
toven  'fiincliard,  ex-juré  au  Iribimal  révolutionnaire  : 

«  Je  laprans  mon  Ircrrc  i|ue  je  elé  un  d-  s  jures  qui  ont  jugé  la  liete  ferodia 
i|ui  a  dévoré  une  grende  partiie  de  la  repuldique  dlle  que  lun  calilioit  si  devoiî 
de  raine  et  je  la  praiis  que  nous  sommes  après  a  jugé  la  clique  hrissotine  il 

sont  21  je  taprans  que  je  denicnag  je  rc>te  dans  la  rue  de  la  Monoie  t'i  vou- 

dras bien  me  faire  savoir  comme  est  l'esprit  public  dans  la  garnisont  pùi  r  isi 
BOUb  avons  mis  au  pas  les  modères  et  enferme  les  arislocrates.  » 

TniNClIAIlD. 

*  Ce  Mémoire  a  été  puldié  par  M.  P.  Lacroix,  dans  sa  Solice  hislorique  sur 

leprocès  d'André  Ghénwr, 
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«  Le  citoyen  André  Clicnicr  est  un  patriote  dont  la  vie  fut  toujours  irré- 

procluiLie.  Il  se  fit  connaître  et  s'attira  des  iiiiniiliés  honorables  par  la 
IVaiichise  et  le  courage  avec  lesquels  il  dénonça,  comme  des  intrigants, 
Brissot,  Pétion,  Manuel,  Danton,  sur  le?quels  son  opinion  est  devenue 

l'opinion  générale.  Sous  l'ancien  régime,  comme  sous  le  nouveau,  il  a 
vécu,  loin  do.  toute  ambition,  dans  l'étude  et  dans  la  retraite.  Dans  les 
deux  dernières  années,  sa  vie  a  été  encore  plus  retirée  :  constamment 
soumis  aux  lois,  étranger  à  toute  intrigue,  il  allait  quelquefois  soigner 

sa  santé  dans  la  plus  prul'onde  solitude  à  Versailles,  où  plusieurs  citoyens, 
ses  voisins,  rendront  témoignage  de  la  vie  qu'il  a  menée.  Il  y  a  été  ma- 

lade plusieurs  mois;  et  ce>t  après  sa  convalescence  que,  de  retour  à 

Paris,  le  hasard  l'a  conduit  en  visite  chez  la  citoyenne  Pastoret. 
«  Le  soussigné,  âgé  de  72  ans,  père  d'André  Chénier,  reconnu  pour  très- 

bon  citoyen  à  la  ̂ eclion  de  Drutus,  soumet  ces  observations  à  la  com- 

mission chargée  de  l'examen  des  détentions.  Il  espère  que  les  citovens, 
membres  de  cette  commission,  approuveront  les  représentations  d'un 
père  irréprochable  qui  réclame  un  iils  irréprochable  et  piivé  depuis 

trois  mois  de  la  liberté  qu'il  n'a  jamais  mérité  de  perdre.  » 

Ce  mémoire,  dont  on  peut  nier  Topportunité,  n'élait  pas  très- 
habilement  rédigé,  car  il  débutait  par  une  accusation  contre  les 

procédés  de  Guénot,  qui  était  porteur  d'ordres  du  Comité  de  sûreté 
générale,  conslalait  maladroitement  les  révoltes  d'André  Chénier 

contre  un  agent  de  l'aulorité  et  plus  loin  rappelait  inutilement  sa 
polémique  au  Journal  de  Paris.  Quoi  qu'il  en  soit,  une  fois  ce  mé- 

moire remis,  M.  de  Chénier  fit  des  démarches  réitérées  pour  qu'on 
l'examinât.  Or  il  serait  possible  qu'il  l'eût  été  ;  comme  on  le  verra 
plus  loin,  il  y  en  a  quelques  indices.  îlais,  en  traduisant  André 

Chénier  devant  le  tribunal  révolutionnaire  comme  complice  de  la 

conspiration  de  Saint-Lazare,  Fouquier-Tinville  prévint  la  décision 
de  la  commission. 

En  effet,  pendant  que  M.  de  dénier  épuisait  son  crédit  et  celui 
de  ses  amis  pour  saisir  la  commission  populaire  de  sa  réclamation, 

André,  avec  beaucoup  d'autres  malheureux  détenus  de  Saint-La- 
zare, se  trouvait  environné,  saisi,  lié  dans  le  réseau  inextricable  et 

invisible  d'une  conspiration  imaginaire. 
Le  premier  acte  de  cette  machination  odieuse  fut  le  rapport  sui- 

vant daté  du  5  me.<-sidor,  émanant  de  la  commission  des  adminis- 
trations civile,  police  et  tribunaux,  signé  Uerman  et  adressé  au 

Comité  de  salut  public  : 

«  C'est  une  chose  démontrée  et  trop  notoire  pour  qu'elle  ait  besoin  de 
développements,  que  toutes  les  factions,  qui  ont  succcisivement  été  ter- 

/ 
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ra?sccs,  avaient  dans  les  diverses  prisons  de  Paris  leurs  reiaLons,  leurs 

affidés,  leurs  agents  dans  l'iiitéiieiir  de  ces  piisons,  les  actmrs  [loiir  le 
deliors  dans  les  scènes  projetées  pour  ensanglanter  Paris  et  dûliuire  la 
liberté. 

a  La  commission,  chargée  de  la  surveillance  générale  des  priions,  ne 

peut  s'empêcher  de  voir  que  tous  ces  scélérats  qui  ont  trempé  principa- 
lement dans  ces  projets  liherlicides,  dans  ces  conjurations  parliculières, 

existent  encore  dans  les  prisons  et  y  l'ont  une  bande  à  part  qui  rend  h 
surveillance  très-laborieuse  et  [est]  une  cause  habiluello  de  désor.ire,  une 

source  coniinucUe  de  tcnlalives  d'évasion,  une  assemblée  journalière 

d'èlres  dont  toute  l'existence  se  consume  en  imprécations  contre  la 
liberté  et  ses  défenseurs. 

«  Il  serait  possible  de  connaître  ceux  qui,  dans  chaque  prison,  servaient 
et  devaient  servir  les  diverses  factious,  les  diverses  conjurations;  qui, 

dans  ce  monicnt  même,  ne  peuvent  contenir  leur  rage  ni  s'empêcher 

de  se  prononcer  tout  ce  qu'ils  sont.  Il  faudrait  peui-être  purger  en  un 
instant  les  prisons  et  déblayer  le  ïoI  de  la  liberté  de  ces  immondices,  de 

ces  rebuis  de  l'humanité.  Justice  serait  laite  et  il  serait  plus  facile  d'éta- 
blir l'ordre  dans  les  prisons. 

«  La  commission  demande  à  être  autorisée  à  faire  ces  reclicrehes,  pour 
en  donner  ensuite  le  résultat  au  Comité  de  salut  public.  En  conséquence 

elle  vous  propose  l'an  été  suivant  : 
«  Le  Comité  de  salut  public  charge  la  commission  des  administrations 

civile,  police  et  tribunaux  de  rechercher  dans  les  prisons  de  Paris  ceux 

qui  ont  particulièrement  trempé  dans  les  diverses  factions,  dans  les  di- 
verses conjuiations  (pie  la  Convention  nationale  a  anéanties  et  dont  elle 

a  puni  les  chefs;  ceux  qui,  dans  les  prisons,  étaient  les  affLlés,  les 
agents  de  ces  factions  et  conjurations,  et  qui  devaient  être  les  auteurs 

des  scènes  tant  de  fois  projetées  p'jur  le  massacre  des  patriotes  et  la 
ruine  de  la  liberté,  pour  en  faire  un  rapport  au  Comité  dans  un  court 
délai. 

8  La  charge  en  outre  de  prendre,  de  concert  avec  l'administration  de 

police,  tous  les  moyens  d'établir  l'ordre  dans  les  prisons.  » 
Signé  :  IIerjian. 

Approuvé  :  Rodespierhe,  Bill.vud-Yare.nnep,  Bkrtrand  Darère. 

Â  la  suite  de  ce  rapport,  le  Comité  de  salut  public  pril,  à  la  date 

(lu  7  messidor,  un  arrêté  conforme  ',  signé  :  Robespierre,  B.  B:i- 

rère,Carnot,  Couthoii,  G. -A.  Prieur, BiUaud-Vaicniics,  CoHot-d'Ikr- 
bois  et  R.  Lindet. 

La  commission  des  administrations  civile,  police  et  tribunaux,  ne 

*  Ces  deux  pièces,  rapport  d'IIcimau  et  ai  rclé  du  Coaiilé  de  salut  public, 
formenl  les  diu<  piccis  juslilicalivos  xxiv  et  xxv,  qui  se  iroiiveiit  pa^cs  183  el 
1S(),  à  la  suite  ilu  liapnort  de  Satadin,  au  nom  de  la  coiiiini:!bion  des  Vui^jl- 
Ël-Ull. 
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resta  pas  oisive.  Peu  de  jours  après,  elle  adressa  un  rapport  au  Go- 

niilé  de  s.ilul  public  *  sur  la  conspiration  du  Luxembourg.  Elle  pro- 
posait un  arrêté  traduisant  cent  cinquante-neuf  individus  au  tribunal 

révolutionnaire.  La  liste  fut  envoyée  à  Fouquier-Tinvillc,  et,  sur  le 

nombre  proposé,  cent  quarante-six  périrent  sur  récliaufaud,  dans 

les  trois  journées  du  19,  du  21  et  du  22  mes'sidor. 
Jjès  le  lendemain,  25  messidor,  Tenquêle  fut  ouverte  à  Saint- 

Lazare.  Voici  à  la  suite  de  quelles  circonstances.  Il  se  trouve  tou- 
jours des  misérables  qui  épient  les  secrots  pour  les  vendre,  qui  se 

glissent  partout,  toujours  prêts  à  trafiquer  des  larmes,  des  soupirs  et 

du  vœu  le  plus  innocent.  A  Saint-Lazare,  le  délateur  fut  un  nonuné 
Manini,  aventurier  italien,  se  disant  comte  milanais,  qui  survécut  à 

SCS  nic«iœuvres  odieuses.  Un  malheureux  serrurier,  du  nom  de  Co- 

query,  qui  servait  les  détenus  pour  subvenir  à  ses  besoins,  vint  lui 
confier  quelques  propos  entendus  par  lui  pendant  les  repas.  Manini 
se  mit  aux  aguets  derrière  i.ne  porte  et  recueillit  ainsi  quelques 

lambeaux  de  conversations  écbangées  à  demi-voix  entre  plusieurs 

prisonniers  imprudents.  C'était  chez  l'un  le  désir  bien  naturel  de  la 
liberté;  un  autre  avait  discuté,  sans  but  précis  et  déterminé,  quel- 

ques-uns des  moyens  possibles  d'évasion.  Tous  enfin,  crime  irré- 
missible, avaient  sourdement  murmuré  quelque  imprécation  contre 

liobespicrre.  Manini  avait  perfidement  groupé  tous  ces  faits,  et, 

allant  au-devant  des  vœux  do  la  police,  il  avait  rédigé  une  dénon- 
ciation au  Comité  de  sijreté  générale.  Il  la  confia  secrètement  à 

sa  femme,  celle-ci  la  remit  à  un  nommé  Chandelier,  agent  du 
Comité  *. 

Aussitôt  que  le  Comité  de  sûreté  générale  eut  reçu  cette  dé- 
nonciation, il  la  transmit  à  la  Commime  ds  Paris  avec  ordre  au  dé- 

partement de  la  police  de  f  dre  immédiatement  une  enquête  sur  les 

faits  révélés^.  En  conséquence,  le  23  messidor,  l'administrateur  de 
police  Faro  se  présenta  à  Saint-Lazare  pour  faire  subir  un  interro- 

gatoire 'a  ceux  que  Manini  avait  désignés  comme  étant  les  chefs  du 
complot.  Ce  Faro  avait  figuré  dans  toutes  les  conspirations  de  pri- 

*  Rappirf  de  Saladin,  page  1G4. 
*  Tous  "e.-:  faits  sont  ciiijuuiilés  z\\\  dciis  drpo.sitions  de  Manini,  dans  le 

piocès  de  l''juquiii-Tiiivillc  :  l'une,  qui  eut  lieu,  le  19  veiilôse  an  111,  dan? 
l'insli'uciion  ;    l'aulrc,  au  cours  dos  déliais,  dans  l'audienLC  du   17  germinal 

'  Cela  ressofL  du  rappoit,  rcproduil  plus  loin,  (jue  lc.~  adminisliateurs  de 
police  adreitèrenl  au  ConiiLé  de  sùiclc  j^énéiale. 
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son  ;  son  nom  se  trouve  dans  toutes  ks  enquêtes  *.  Créature  de  Ro- 

bespierre, il  futjusqu'au  bout  l'un  de  ses  plus  dangereux  partisans, 
et  il  tomba  avec  lui  au  milieu  des  tentatives  avortées  d'insiuTt-x- 

tion  -.  Mis  hors  de  loi,  il  monta  sur  réchaufaud  le  11  thermidor  "•. 
Nous  reproduisons  textuellement  le  procès-verbal  *  de  cette  en- 

quête faite  à  Saint-Lazare,  le  25  thermidor.  Car,  bien  que  le  nom 

d'André  Chénier  n'y  soit  pas  prononcé,  cette  pièce  est  Tunique  base 
sur  laquelle  repose  laccusation  qui  envoya  soixante-quinze  victimes 

à  l'échafaud  dans  les  trois  journées  de  thermidor. 

«  Ce  joiird'huy  vingt-trois  messidor  an  2"  de  la  République  française 
inie  et  indivisible  Nous  administrateurs  de  police  Nous  sommes  transpor- 

tés à  la  maison  Lazare  a  rclfct  d'y  inleroiior  divers  citoyens  sur  le 
complot  constament  suivi  de  bouiovcrser  la  Répuliliquc  en  établissant  la 

révolte  dans  les  maisons  d'arrêts  en  provoquant  la  dissolution  de  la  re- 
présentation nationale  dans  la  personne  de  ses  membres  composants  le 

comité  de  Salut  pulilic  et  de  Siireté  général,  avons  pour  cet  effet  fait 

coniparoitre  le  citoyen  Manini  l'avons  interpellé  de  nous  déclarer  avec 
franchise  quels  sont  les  détenus  qui  conspirent  dans  ladille  maison, 

leurs  noms,  leurs  discours,  leurs  actions  et  leurs  moyens  de  correspon- 
dance. 

A  répondu  que  le  nommé  Âllain  a  cbenbé  par  ses  discours  à  entraîner 

avec  lui  le  citoyen  Isnard  avec  lequel  il  s'est  réuni  en  quittant  la 
chambre  du  n°  22  Pluviôse^  pour  se  mettre  au  n°  ■12  ou  ledit  isnard 

demeuroit,  et  du  premier  abord  suivant  la  déclaration  qui  m'a  été  faite 

par  (Joquery  qu"il  devoit  se  gliser  à  l'aide  de  ses  draps  une  nuit  de  pluie 
pour  s'évader  et  à  cet  effet,  un  ou  plusieurs  autres  individus  dévoient 
l'attendre  au  dehors  avec  un  ocbelle  de  corde  pour  l'aider  à  lévasion, 
mais  quelques  jours  après  ayant  entraîné  dans  son  opinion  le  ciloyen 
Celle  et  Gautier,  et  leur  ayant  perdu  li  tête  par  ses  discours  liborlicide, 

en  leur  disant  que  tous  les  individus  qui  étoient  dans  les  prisons  passe- 

roient  tous  à  la  guillotine,  que  tel  étoit  l'opinion  délinitive  des  deux 
Comités  réunis,  et  surtout  du  scélérat  Robespierre,  il  a  entraîné  ses  deux 

Après  avoir  figuré  au  Luxembourg,  il  signa  une  enquête  faite  aux  Car- 
mes, le  50  messidor,  ainsi  que  le  rapport  adressé,  le  2  tliiMiniilor,  au  Comité 

de  sûreté  généiale,  raïqiort  suivi  d'une  liste  de  cinquante-et-un  irdiviilus, 
qui  furent  envoyés  au  tribunal  révolutionnaire,  par  un  arrêté,  signé  :  Sainl- 

Jusl,  Carnot,  l'rieur  et  iJillaud-Yarennes.  Voyez  le  Rapport  de  Saladin, 
yiièee  ju-tificative   xxni,  page  Hô. 

'  l'apicrs  di;  Itobcspicrre,  II,  p.  i^l  et  p.4'25. 
^  Auilienrc  du  il  llicrniiilor  :  ,Iean-Léonard  Faro,  peintre  et  adminislraleuf 

de  police,  (rente  et  un  ans,  né  à  l'aris,  y  demeurant  rue  du  Faubourg-Kran- 
ciadc  (Faubourg-Saint-Denis),  n"  -Vi. 

*  Celte  i)icce  Cbl  inédite. 
•  i'Iuviôsc  est  le  nom  du  corridor  dans  lequel  se  trouvait  la  cellule   n*  '2"2. 
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derniers  individus  c'est-à-dire,  Celle  et  Gautier  à  faire  des  offres  réelles 
de  neuf  mille  livres  à  Coqueri  pour  les  aider  à  couper  des  bareaiix  afin 

dexécuter  leurs  évasions;  que  quant  à  sa  correspondance  il  croit  qu'elle 
ne  peut  avoir  lieu  qu'au  moyen  des  livres  qu'on  fait  passer  à  AUain,  et 
qu'il  i^more  le  nom  du  particulier  qui  fait  passer  lesdits  livres,  mais  il 

a  observé  que  ces  livres  provcnoient  du  même  quidam  qui  devait  l'at- 
tendre avec  lechelle  de  corde  pour  laider  à  lévasion,  dont  le  commis- 

sionnaire détenu  à  la  force  par  sa  déclaration  faite  devant  moi  dans  la 

chambre  d'Alain  corridor  pluviôse  n"  22  ledit  commissionnaire  doit  avoir 
parfait  connaissance  du  nom  et  demcuie  et  du  jour  de  lél.irgissenicnt 

dudit  quidam  et  a  déclaré  n'en  savoir  davantage,  et  que  s'il  arrive  quel- 
que nouveaux  faits  à  sa  connoissance  il  en  avertira  sur  le  champ  l'admi- 

nistrateur de  police. 

Lecture  faite  des  déclarations  et  réponses  dudit  citoyen  Manini  a  dit 
icelle  contenir  vérité  et  y  persiste  et  a  signé. 

Maxim,  Fauo.  » 

«  Le  citoyen  Manini  ayant  apperçu  des  bouteilles  dans  la  cheminée  de  la 
chambre  du  concierge  où  nous  étions  a  déclaré  reconnoitre  des  bouteilles 

appartenantes  au  citoyen  Celle,  sur  lesquels  il  avait  déjà  conçu  des  soup- 

çons d'un  cadot  fait  par  ledit  citoyen  Celle  et  accepté  par  le  concierge, 
ignorant  le  nombre  des  bouteilles  dudit  cadot,  et  a  signé. 

Manini,  Faro.  » 

«  Et  de  suite  avons  fait  comparoitre  le  citoyen  Coquery  détenu,  l'avons 
interpellé  de  nous  déclarer  s'il  connoit  le  citoyen  Alinin,  sous  quel  rap- 

port, ce  qu'il  pense  de  ses  printipes,  et  quelles  sont  les  propositions  qui lui  ont  été  faites. 

A  répondu  qu'il  coiinoissoit  le  nommé  Allain  depuis  la  force  oii  il  étoit 

détenu  avec  lui,  qu'il  n'a  eu  des  relations  avec  lui  que  lorsqu'il  fut  à 
Lazare,  qu'ils  se  trouvèrent  d'abord  de  même  chambrée,  que  des  les  com- 

mencements Allain  cherchoit  à  se  sauver  à  ce  qu'il  fit  connoitrc  par  ses 
discours,  que  même  il  dit  à  lui  répondant  puisque  tu  as  été  en  Espagne 

dis-moi  si  c'est  un  bon  pays  et  si  je  gagneroit  ma  vie,  en  ajoutant  si  je 

peut  me  sauver  c'est  dans  ce  pays  que  j'iiai,  que  dans  diverses  conversa- 
tions qu'alin  a  eut  avec  le  répondant  il  lui  dit  que  s'il  tenoit  robespierre 

il  l'étrangleroit  que  c'étoit  un  scélérat. 

A  lui  demandé  s'il  n'a  pas  connoissance  qu'Alin  se  fut  servi  d'un  com- 
missionnaire attaché  à  la  maison  pour  faire  passer  la  correspondance  sans 

être  visée. 

A  répondu  qu'il  avoit  connoissance  qu'un  commissionnaire  attaché  a  la 
mai>on  il  y  a  quatre  ou  cinq  mois  faisoit  passer  la  correspondance  se- 

ciette  d'Alin  avec  un  de  ses  amis  détenus  dans  une  autre  maison,  que 
cedit  amis  est  sorti  depuis  qu'alors  alin  dit  mon  ami  est  sorti  je  ne  serai 
pas  longtems,  qu'alors  ayant  changé  de  chambre  il  est  survenu  le  citoyen 
Celle  dans  sa  cliambre  et  que  ledit  Allain  me  proposât  si  je  voulois  faire 

la  chambre  du  citoyen  Celle  qu'il  me  payeioit  aquoy  j'ai  répondu  que  je 
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voulois  bien  ay.mt  la  frcquenlalion  de  fa  clianiLrc,  ne  se  méfiant  pas  de 
moi  il  a  toujours  tenu  ces  mêmes  propos  cl  foilicité  des  citoyens  Celle  et 
Gautier  de  se  sauver  avec  lui,  cl  que  si  je  voulois  sortir  avec  eux,  ils  me 

donneroient  ncut  mille  livres,  aquoi  je  leur  répondit  que  les  portes  se- 
roient  ouvertes  pour  moi  je  ne  me  sauvcrois  pas  pour  cela,  et  lui  dc- 
mandoil  comment  ils  pourroient  se  sauver,  alors  il  me  dit  me  donnoit 

neuf  mille  livres  que  c"eloil  pour  couper  les  Larr^'aux  du  premier  ctasïc 
du  corridor  vis  à  vis  la  terrasse,  qu'il  se  cliargeuil  d'avoir' du  monde  du deh;irs. 

A  lui  demandé  s'il  a  connoissance  que  le  concierge  ail  des  égards  pour 
divers  détenus  les  plus  riches. 

A  rep.  que  le  jour  de  décade  jour  auquel  on  ne  vise  les  lettres  peur 

i;ersonnc,  mais  que  par  considération  le  concierge  vife  celles  adressés  à 
Celle. 

A  lui  d*-'  s'il  a  connoissance  que  le  concierge  ait  reçu  du  vin  en  cadot 
de  la  part  de  Celle. 

A  rép.  qu'il  a  connoissance  que  Celle  portai  un  jour  une  bouteille  de 
vin  dil  du  pape  au  concierge  que  lui  répondant  s'olTrit  de  la  porter,  mais 
que  Celle  lui  dit  qu'd  aimait  mieux  la  porter  lui-même  atlciidu  qu'il  avoit 
quelque  chose  à  dire  au  concierge,  qu'il  reconnoil  diverses  bouteilles  pré- 

sentées à  ses  yeux  pour  être  les  mêmes  que  celles  du  vin  dordinaire  dont 
fait  usage  le  citoyen  Celle. 

A  lui  demandé  ce  qu'il  pensoit  deradnùnistraleur. 

A  R.  ni  bleu  ni  mal,  que  cependant  il  sait  qu'il  se  soûle  avec  le  con- 

cierge, que  toutefois  qu'il  y  vient  il  mange  avec  lui,  et  t|u'il  croit  que  ce 
n'est  pas  ainsi  que  doit  se  conduire  un  administrateur. 

A  lui  demandé  s'il  peut  nous  citer  un  jour  ou  il  s'e?l  apporçu  qu'il  eloil 
pris  de  vin. 

A  rep.  qu'il  ne  pouvoit  nous  citer  un  jour,  mais  qu'il  le  voyait  sou- 

vent, qu'un  détenu  même  pour  lui  avoir  reproché  ce  delTaut  fut  transféré 
le  lendemain. 

Lecture  faite  audit  citoyen  des  déclarations,  et  de  ses  réponses,  a  dit 

icelles  contenir  vérité  y  a  persisté  et  a  signé  après  avoir  approuvé  cinq 
mots  rayés  comme  nuls. 

Fauo,  Coquery.  » 

a  Et  de  suite  avons  fait  comparoître  le  citoyen  Scelle  l'avons  interpellé 

de  nous  déclarer  qu'elles  étoient  ses  relations  avec  l'extérieur  cl  qu'elles 

cioicnt  les  personnes  qu'il  fréquanloil  le  plus  hahituellemenl  dans  la maison. 

A  rep.  qu'il  n'avoil  de  relations  à  l'extérieur  qu'avec  sa  fille  naturelle 
qui  demeure  rue  de  provence  n°  27  chez  le  citoyen  Bataille  son  oncle 

vivant  de  son  bien,  qu'il  reçoit  encore  son  vin  et  son  linge  du  nommé 
Antoine  son  homme  de  ci  nfiancc  de  chez  lui. 

A  lui  demandé  s'il  conuoit  le  citoyen  Allin  aussi  détenu  cl  qu'elles conversations  ils  ont  ensemble. 
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A  R.  qu'il  ne  coiinoil  Allain  que  depuis  qu'ils  sont  à  Lazare,  et  qu'ils 
n'avoit  aucune  convcrsiition  liée  ne  le  voyant  que  pour  le  dincr. 

A  lui  demandé  s'ds  n'ont  pas  p  rlé  quelquefois  de  divers  députés, 
nolannuent  de  robespierrc,  Colot  dlierbois  et  aulrcs. 

A  répondu  qu'ils  n'en  ont  jamais  parlé  en  bien  ni  en  mal. 
A  lui  demandé  s'ils  ont  eu  quelques  entretiens  sur  la  Comité  de  salut 

public  et  de  sûreté  général,  et  si  allin  n'a  pas  quelquefois  exalé  son jnécontenlcmei.l  contre  lesdits  Comités. 

A  r.  que  le  citoyen  alliu  a  put  se  trouver  méconlent  de  sa  détention, 

même  il  l'a  pu  dire,  mais  qu'il  n'a  jamais  parlé  contre  le  Comité  de  Salut 
public  et  de  sûreté  général. 

A  lui  demandé  si  Allain  n'a  pas  témoigné  plusieurs  fois  le  désir  de 
s'évader. 

A  r.  qu'il  n'en  a  nulle  connoissance. 
A  lui  demandé  si  Allain  n'a  pas  dit  en  sa  présence  que  touts  les 

détenus  seroient  guillotinés  tel  etoit  le  vœu  des  deux  comités  réunis. 

A  r.  qu'allin  avoit  pu  dire  plusieurs  fois  quil  paroissoit  que  tous  les 
détenus  seroient  guillotinés.  Je  lui  observé  que  ceux  qui  n'avoient  aucun 
reproclic  pouvoidit  cire  sans  inquiétude. 

A  lui  demandé  si  cependant  lui  répondant  n'avoit  pas  témoigné  le 
désir  de  l'évasion  ayant  été  é frayé  par  les  discours  d'allain. 

A  r.  qu'un  homme  de  son  âge  ne  se  laissoil  point  effrayer  par  un 
jeune  homme  conane  celui-là,  surtout  attendant  sa  liberté  à  chaque 
instant. 

A  lui  demandé  s'il  n'a  pas  été  question  entreux  de  sier  un  bareau 
d'une  fenêtre  du  corridor  du  premier  doimant  sur  les  terrasses. 

A  r.  qu'un  jour  étant  à  diner  avec  les  citoyens  gautier,  isnard,  allain, 
Coquery  il  fut  dit  que  si  on  vouloit  s'évader  de  la  maison  il  seroit  fort 
aisé  en  metant  uiie  planche  qui  correspondroit  de  la  fenêtre  du  corridor 
du  premier  à  la  terrasse,  que  coquery  présent  dit  mais  il  faudroil  sier  au 

moins  un  hareau,  et  pour  cela  faire  il  faudroit  une  sie  d'horloger,  ce 
propos  est  tombé  et  je  n'en  ai  jamais  entcuilu  reparler. 

A  lui  ohscrvé  qu'il  élude  et  qu'il  ne  répond  pas  à  la  question  principale 
qui  est  l'offre  qui  a  été  faite  de  neuf  mille  livres. 

A  r.  qu'il  declaroit  n'en  avoir  jamais  eu  nulle  connoissance,  et  que  si 
l'offre  en  a  été  faitte  ce  n'a  jamais  été  en  sa  présence,  qu'il  a  servi  la  ré- 

publique depuis  le  commencement  de  la  guerre  en  qualité  inspecteur 

général  des  effets  mililaircs  des  armées  de  réserve  et  de  l'intérieur  ainsi 
qu'en  celui  d'entrepreneur  général  des  farines  des  hôpitaux  militaires 
fix  et  ambulants  de  la  république. 

A  lui  demandé  si  le  concierge  ne  lui  remetoil  pas  des  lettres  le  jour  de 

décade  comme  d'autres  jours. 
A  r.  qu'il  n'avoit  jamais  reçu  de  lettres  les  jours  de  décade  et  quil 

se  trouvoit  soumis  à  la  règle  générale. 

A  lui  demandé  s'il  n'a  jamais  offert  du  vin  au  concierge. 
A  r.  que  non. 

A  lui  demandé  s'il  ne  lui  en  avoit  jamais  porté  lui-même. 
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A  r.  que  non. 

Lecture  faite  duilit  inlerrngatoire  a  dit  icclui  y  contenir  vérité  y  a 
persisté  et  a  signé  api  es  avoir  apiouvé  dix  mots  rayés  nuls. 

Scelle,  Faro.  » 

«  Et  de  suite  avons  lait  coniparoitre  le  citoyen  jean  François  gautier  a 

lui  demandé  s'il  connoit  le  citoyen  allain,  et  si  ledit  alhiin  ne  lui  a  jiarlc 
dilfércntes  fuis  de  mbespierre  et  du  comité  de  Salut  public. 

A  rép.  qu'il  juroit  qu'il  n'avoit  jamais  entendu  p:irler  du  Comité  de 
Salut  public  ni  de  robespierre,  que  d'ailleurs  il  n'y  a  que  quinze  jours 
qu'ils  dinent  ensemble. 

A  lui  demandé  qu'els  sont  les  principes  que  professent  ledit  .\llain, 
s'il  n'a  pas  témoigné  plusieurs  fois  le  désir  de  s'évader  de  prison. 

A  r.  qu'il  avoil  souvent  montré  de  l'impatience  d'être  détenu,  mais 
que  c'éloit  de  n'être  pas  jugé,  et  non  contre  les  autorités  consti- 
tuées. 

.\  lui  demandé  si  l'administrateur  de  la  prison  donnoit  des  ordres  sé- 
Tcres,  et  s'il  le  donnoit  toujours  avec  le  sang  frois  que  doit  avoir  un 
républicain. 

.\  répondu  que  l'administrateur  se  conduisoit  bien  et  que  toute  fois  qu'il 
avoit  parlé  il  avoit  toujours  mis  la  raison  que  sa  place  imposoit. 

Lectui'e  faite  des  demandes  et  réponses  a  dit  icclles  contenir  vérité,  y 
a  persisté  et  a  signé  après  avoir  approuvé  un  mot  nul. 

Gauthier,  Faro.  » 

«  Et  de  suite  e^l  comparu  le  citoyen  des  Isnard  aussi  détenu  a  lui  de- 

mandé s'il  Ciimioit  le  citoyen  Allain  quel  sont  les  propos  inciviques  qu'il 
se  sert  soit  envers  les  députés  notamment  robespierre  ainsi  que  Collot 

dlicrbois  et  divers  autorités  constitués,  qu'il  ait  à  nous  répondre  avec 
fraiicbise. 

X  répondu  qu'il  connaissoit  le  citoyen  allain  comme  étant  son  compa- 

gnon de  cbambrée,  qu'il  a  pu  parler  contre  robespierre,  même  qu  il  1  a 
entendu  parler  souvent  contre  ce  député  dans  des  mouvements  de 
fivacitc. 

A  lui  demandé  ce  qu'il  lui  a  entendu  dire  contre  ce  député. 

A  répondu  qu'il  avoit  entendu  dire  au  citoyen  allain  que  robespierre 

n'etoit  pas  juï-lc   et  qu'il  ne  se  rapelle  pas  du  resti\ 
A  lui  demandé  s'il  n'avoit  pas  entendu  dire  par  allain  que  robespierre 

éloit  un  scélérat,  que  tous  les  détenus  seroient  guillotinés  tels  etoil  le 
V03U  des  2  comités  réunis. 

A  répondu  qu'allain  l'avoit  dit  diverses  fois, 
A  lui  demiindé  conibii'u  ils  étoicnt  lorsque  allain  a  proféré  c«i 

paroles. 

A  répondu  qu'ils  ctoient  à  diner  au  nomln'e  de  quatre  qui  etoieni  allain, 
de  scelle,  gaulliicr  et  lui  répondant. 

A  lui  demandé  quel  jour  on  lit  lu  proposition  Je  scier  un  barreau  jiour 
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s^vîulcr  par  la   fenêtre  du  corridor  du  premier  vis-à-vis  la   (errasse, 

qu'els  furent  ceux  qui  offrirent  neuf  mille  livres  pour  la  reusitte  dudit 
projet.  .  .  .  , 

A.  rt'îp.  qu'il  isnoroit  le  jour  que  ceKe  propo-ilion  fut  (aille  alendu 

qu'il  n'('toit  pas  présent,  mais  qu'il  en  a  entendu  pnrlor  depuis  par  un  des 
camarades,  qu'il  ignore  parelement  ceux  qui  ont  offert  la  somme  de 
neuf  mille  livres  attendu  qu'il  ne  veut  compromettre  personne  sans  être 
tfès-siîr. 

A  lui  demande  les  noms  desexpretres  qui  frequantent  allain. 
A  r.  un  nommé  hebert  et  un  nommé  Ducoudret. 

A  lui  demandé  s'il  a  connoissance  que  le  nommé  De  Scelle  ait  donné 

d  verse  fois  du  vin  au  concierge,  et  si  le  concicrire  n'a  pas  beaucoup  plus 
d'égards  pour  les  gens  ai-és,  que  pour  la  classe  indigente. 

A  R.  que  n'étant  pas  souvent  dins  sa  diambre  il  n'a  pu  découvrir  les 
cadils  que  pou  voit  faire  de  scelle  au  concierge,  que  quant  à  la  conduite  du 

concierge  il  s'est  apperçu  qu'il  avoit  en  effet  plus  d'égards  pour  les  gens 

aisés  que  pour  les  sans-culottes,  que  néantmoins  il  n'avoit  rien  à  dire contre  lui. 

A  lui  demandé  si  l'administrateur  se  comporloit  d'une  manière  à  leur 
inspirer  le  respect  dus  aux  autorités  constitués. 

A  r.  qu'il  se  conduisoit  parfaitement  bien  et  d'une  manière  à  adoucir 
le  sort  des  prisonniers  avec  Tinirgrité  d'un  homme  probre  et  juste. 

Lecture  faite  des  demandes  et  réponses  a  dit  icelles  contenir  vérité  y 

persiste  et  a  signé  après  avoir  approuvé  trois  mots  rayés  nuls. 
Desisnaiid,  Faho.  » 

«  Et  de  suite  est  comparu  le  citoyen  allain. 

A  lui  demandé  qu'elles  sont  les  personnes  qu'il  fréquente  dans  la niaison. 

A  r.  qu'il  fréquente  M  ddagne  et  Rahoult. 

A  lui  demandé  d'où  lui  proviennent  les  livre>  qu'il  a,  quelle  sont  ceux 
qui  en  ont  facilité  l'entrée. 

A  r.  que  b^s  livres  proviennent  de  chez  lui  et  que  c'est  sa  soeur  qui 
les  lui  a  envoyé  à  la  force. 

A  lui  demandé  avec  qu'elle  personne  il  correspond  à  l'extéi  leur. 

A  répondu  avec  sa  soeur  seulement  et  qu'il  y  a  huit  jours  qu'il  lui  a écrit. 

A  lui  demandé  quel  est  le  citoyen  auguste  duquel  il  s'informe  souvent 
dans  ces  lettres. 

A  r,  qu'il  avoit  un  frère  qui  s'appelle  auguste  et  que  c'est  de  lui  seul 
qu'il  demande  des  nouvelles. 

A  lui  demandé  s'il  n'avoit  pas  eu  des  relations  avec  vnlady. 
A  r.  que  oui  et  que  c'étoit  celle  de  l'amitié. 

A  lui  demandé  s'il  n'a  pas  communiqué  à  quelques  détenus  le  désir 
ardent  de  s'évader  de  la  maison  Lazare. 

A  r.  que  noa. 
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A  luidemanlû  quel  est  celui  qui  fil  la  pro[)ositioH  de  scier  un  Ijarrcau 
à  la  lenêlres  du  corriilor  du  premier  devaiil  la  terr.isse. 

A  répondu  qu'il  ne  coimoit  pas  de  semblaUlcs  propositions. 
A  lui  demandé  s'il  n'a  pas  quelquefois  témoigné  l'envie  d'alcr  en 

espagne. 

A  r.  qu'il  n'avoit  témoigné  aucun  désir  de  sortir  de  france. 
A  lui  denianlé  qu'elle  sont  ces  opinions  sur  llobespicrre. 

A  répondu  qu'il  n'avoit  point  d'opinion  sur  Robespierre,  que  d'ailleurî: 
jn  n'a  point  d'opinion  en  prison. 

A  lui  observe  qu'il  a  dit  que  tous  les  détonus  scroicnt  guillotinés,  tels 
étoii  le  voeu  des  deux  comités  réunis. 

A  iciiondu  qu'il  n'avoit  jamais  parlé  de  cela,  même  qu'il  ne  connoit 
pas  Col'ol  dherbois,  que  l'orsqu'il  a  parlé  de  robespicrrc  ce  n'a  été 
qu'indirrerrmmenl. 

A  lui  demandé  quel  est  le  citoyen  avec  lequel  il  ctoil  fort  lie  il  y  a 
environ  trois  mois  et  avec  lequel  il  ctoil  détenu. 

A  r.  que  ce  citoyen  se  nomuioit  aubert  imprimeur  demeurant  rue  des 

prêtres  Si  Paul. 

A  lui  demandé  pourquoi  il  a  dii  lorsqu'il  a  sçu  la  liberté  de  ce  citoyen 
il  dit  mon  ami  est  en  liberté,  je  ne  serai  plus  long  tems  en  prison. 

A  r.  qu'étuU  en  prison  pour  la  même  cause,  et  que  ne  s'étaul  point 
trouvé  de  charge  contre  son  ami  il  croyoil  pareillement  êlre  mis  au^si 
en  liberté. 

A  lui  observé  qu'il  nous  a  dit  plus  baut  qu'il  ne  corrc^p mdoil  qu'avec 
fa  mère  et  sa  sœur,  cl  que  cependant  il  écrivoit  journellement  à  ce 
nommé  aubert. 

A  r.  qu'il  n'a  jamais  écrit  au  citoyen  aubert. 
A  lui  demaridé  qu'elle  opinion  il  a  émis  sur  les  journées  du  trente  uu 

mai  et  sur  dilferenls  troubles  qui  ont  eu  lieu  dans  la  Uépidilique,  ainsi 

que  dans  sa  section. 

A  r.  qu'il  n'avoit  point  parlé  le  trente  un  may  malgré  qu'il  eut  de- 
mandé la  parole,  que  quant  aux  troubles  qui  ont  eu  lieu  dans  la  répu- 

blique, il  n'avoit  jujinl  émi-  d'opinion,  et  que  dans  sa  section  il  a  cru 
devoir  parler  en  bimme  libre,  qu'il  se  seroit  dispensé  de  parler  si  sou 
opinion  cul  été  généiale. 

A  lui  demandé  quel  est  le  sens  de  ces  discours. 

A  r.  que  son  opinion  étoil  à  lui,  et  qu'il  s'est  cru  libre  de  lémctlre  dans 
le  sens  que  sa  raison  lui  a  dicté. 

A  lui  denian  16  s'il  a  fréquenté  les  Jacobins  et  s'il  ctoil  de  leurs 

op"  nions. 
A  réponlu  qu'il  n'a  jamais  été  aux  Jacobins,  et  quant  à  leurs  opinion» 

cela  le  regardnjt. 
Lecture  faite  des  déclarations  cl  de  ses  réponses  a  dit  itcllcs  con- 

tenir vérité,  y  a  pcisislé  el  a  signé  après  avoir  approuvé  six  mots  rayd* 
nils. 

l'Aiio,  C.  M.  Ali,mn.  » 
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s  Pur  rcllexioii  avons  observé  au  ciloyen  qu'il  avoit  olfeit  cinq  livres  à  la 
citoyenne  Belleville  commissionnaire  de  la  maison,  a  répondu  que  rien 

n'étoit  plus  faux  et  qu'il  ne  counoissoit  pas  la  diUe  femme  et  a  signé. 
Faro,  g.  m.  AixAix.  » 

c  De  saille  avons  inlerpellé  le  concierge  sur  divers  quislions  que  nous 

avons  cru  devoir  lui  l'aire. 

.A  lui  demandé  quel  Cït  l'ordre  qui  s'observe  dans  la  naisoa  s'il  a  soia de  faire  des  visites  coulinuelles  a  leflet  de  retirer  toutes  armes,  couteaux, 

sizeaux,  rasoiis  outils  Iranchanls  comme  le  veut  l'arrèié  du  comité  de 
sûreté  général. 

A  r.  que  depuis  la  visile  faite  par  les  admini-tratcurs'  il  a  oté  à  Iûj9 
les  détenus  arrivans  dans  celte  maison  tout  ce  dont  il  e?t  question,  que 

quant  à  la  viiilc  qu'il  a  lait  dans  la  chambre  il  a  cru  devoir  leur  laisser 

à  chacun  un  ciiuteau  cassé  que  cepondanl  il  n'y  avoit  (ju'un  couteau  que 
par  cinquante  personnes. 

A  lui  demandé  s'il  avoit  connoissancc  qu'il  y  eut  (iuel([ue  conspiration 

d'hourdy  dans  la  maison,  qu'elle  démarches  il  a  fait  pour  s'en  assurer  et 
instiuire  l'administration,  et  pourquoi  les  comnmnicaiions  par  lettres  sont 
établis  avec  autant  de  lacililé. 

A  r.  qu'il  n'a  appri-  que  par  Jlanini  qui  écrivit  au  comité  de  sûreté 
général  une  dénoniialiou  contre  le  nommé  allain  qui  devait  profiter  d'une 
nuit  sombre  pour  sévader,  qu'à  cet  effet  il  (it  posscr  deux  stnlinelles  de 

[dus  à  l'endroit  indiqué  par  le  nommé  manini,  qu'il  en  donnât  avis  au 
citoyen  Bergot  administiateur-,  (juc  quant  à  la  correspondance  s'il  est 
parvenu  quelques  Ictties  ce  n'a  été  (ju'à  la  faveur  de  la  nouriiture,  et 
que  lorsque  la  table  commune  sera  établie,  toute  conununicalion  sera 
invariablement  interceptée. 

A  lui  demandé  pourquoi  dans  les  fonctions  délicates  à  lui  confiés  il  se 

prend  souvent  de  vin. 

A  répondu  qu'il  ne  boit  jamais,  que  ce  ne  peut  être  que  par  un  excès 

de  fatigue  et  un  verd  de  viii  (jui  peut  l'avoir  put  faire  paroitre  étourdi, 
et  que  cela  ne  se  répète  pas. 

A  lui  demandé  s'il  fournit  du  vin  aux  détenus. 
A  r.  que  non. 

A  lui  demandé  s'il  n'il  n'en  a  pas  fait  venir  il  y  a  quelque  lems  deux 
pièces. 

.A  répondu  que  non,  qu'il  est  bien  venu  deux  demis-muids  de  ciJie 

pour  les  détenus  de  la  nmnicipalité  d'angiviliers. 
A  lui  demandé  s'il  n'a  point  reçu  quelques  bouteilles  du  vin  du  citoyen 

de  Scelle. 

A  répondu  i[\ie  non. 

Il  fait  allu^ion  à  la  visile,  suivie  de  perquisilions  dans  les  cellules,  faite 
tn  floréal,  à  Saiiil-Lazare,  par  des  adniiiiislratcurs  de  poiitc. 

•  beriiot  éiajl  l'aJiuiiiibirateur  de  la  pii=ou. 



nxri  ANDRÉ  ClIÉNIEli. 

A  lui  (leiiianilé  s'il  alesmèiiiL'séyaivIspoiir  les  citoyens imliyenls  comme 
pour  k'S  plus  aist'S. 

A  rcpoiulu  qu'il  les  trailoll  éualemcnt. 
A  lui  observé  que  cepcnJanl  il  avoit  montré  de  l'emprefsement  en- 

vers deux  diHcnus  en  leur  proposant  de  l'^ûre  boucher  une  porte  et  d'en 
taire  ouvrir  une  autre  si  cela  leurs  étoient  agréables. 

A  r.  qu'il  n'avoit  aucune  connoissance  de  cela  que  cependant  il  lui 
ivoit  été  proposé  par  la  marquise  de  Mailly  de  l'aire  ouvrir  une  porte  à 
les  Irais  pour  augmenter  le  local  et  qu'il  n'y  avoit  pas  consenti. 

A  lui  denian.lé  (lourquoi  il  a  retiré  un  nonnné  ducoudrai  d'un  endroit 

DU  il  étoit  pour  le  mellrc  ('ans  un  endroit  mal  sein,  et  loger  à  sa  place 
lieux  citoyens  aisés. 

A  r.  que  ducoudrai  occuppanl  une  chambre  seul,  et  ne  voulant  avoir 

personne  avec  lui,  qu'il  a  disposé  de  la  chambre  pour  y  mettre  deux 
citoyens^  et  a  remis  le  citoyen  ducoudray  au  même  étage,  et  dans  ua 

endroit  aussi  sein,  et  qu'il  répond  qu'on  ne  peut  lui  prouver  qu'il  .lit 
fait  injustice  à  quelqu'un,  qu'il  s'engage  de  plus  de  redoubler  de  ivla 
dans  les  visites  ordonnées  par  le  Gonmiité  de  sûreté  général  pour  retirer 

aux  détenus  armes,  couteaux  et  outils  tranchants  qu'il  se  rend  respon- 
sable de  toutes  négligences  à  cet  égard,  et  qu'il  en  rendra  compte 

sous  cinq  jours  à  l'administration  de  police  de  la  distraction  desdits 
oulils. 

Leclure  laite  dudit  interrogatoire  a  dit  icelui  contenir  vérité  y  a  persisté 
et  a  signé. 

Semé,  Fauo.  » 

«  Avons  de  suite  fait  con.pai'oitrc  devant  nous  le  greffier  de  laditle 

maison  d'arrêt  et  lui  avons  demandé  depuis  combien  de  tems  il  y  ̂  toit  et 

que  ce  qu'il  y  avt)it  fait  entrer. 
A  r.  qu'il  y  etoit  depuis  six  mois,  et  que  c'est  un  oncle  concieige  alors 

qu'il  y  avoit  lait  entrer. 
A  lui  demande  s'il  connoltle  noiiimé  allam  cl  quel  sont  les  livres  qu'il 

lui  a  fait  passer. 

A  r.  ijuil  le  connoissoil  de  nom  mais  qu'il  n'a  jiiuiais  fait  pajscr  de 
livres  à  ijui  que  ce  tut. 

A  lui  demandé  s'il  est  à  sa  coiuioissance  que  le  concierge  vende  du 
vin. 

A  r.  qu  il  l'ignore,  mais  que  les  gardiens  en  vendent,  et  que  lui-même 
en  achète  journellenieni,  que  ledit  vin  se  paye  vingt  sols  la  jiiiile  iinli- 
ilinctenienl. 

Lecture  l'aile  dudil  interrogatoire  a  dit  icelui  contenir  vérité  y  a  persisté 
et  a  signé. 

lliDO.N,  coiniii.  greffier,  Fauo.  » 

A  la  suite  do  celle  enquête,  ruiliiiiulslrali  ur  Faroscinnspoi  ta  à  la 

Force  pour  interroger  uu  mallieureux  coiuiuissiomiairo,  incarcéré 

jiour  avoir  fait  passer  uiie  lettre  à  un  priioniiier. 

I 
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Et  il  fut  dressé  procès-verbal  de  son  interrogatoire*. 

«  Ce  joiinl'huy  vingt-quatre  messidor,  l'an  2°  de  la  République  Fran- 
çaise, une  et  indivisible,  Nous  administrateurs  au  déparlement  de  police 

sommes  transportés  à  la  maison  dite  la  Force,  avons  fait  comparoitrc  di- 

vaiit  nous  Jacques  Clair  Goudallier,  détenu,  l'avons  interpelle  de  nous 

déclarer  avec  franchise  si,  lorsqu'il  étoit  connnissioiinaire  à  la  maison 

d'arrêt  Lazare,  il  y  avoit  connu  le  nommé  Aliain,  quelle  relation  il  a  eu 
avec  lui,  et  à  qui  il  a  porté  ses  lettres. 

A  r.  qu'il  connoissoit  le  nommé  AUain  même  avant  d'être  à  la  maison 

de  détention,  qu'il  n'eut  aucune  relation  avec  lui  que  de  lui  porter  son 

boiieet  son  manger,  qu'il  n'a  porté  que  des  Lillels  visés  par  le  concierge 
à  la  sœur  d'AUain. 

A  lui  demandé  s'il  n'en  a  point  porté  jiour  Aliain  à  un  autre  détenu dans  une  autre  maison, 

A  r.  qu'il  n'en  avoit  jamais  porté  àd'autrequ'à  la  sœur  d'AUain,  et  qu'il déciaroit  la  vérité. 

A  lui  demandé  s'il  n'a  point  fait  passer  de  livres  au  nommé  Aliain,  et 
quelles  étoient  les  personnes  qui  lui  remettoient  les  livres. 

A  r.  qu'd  en  avoit  l'ait  passer,  mais  que  lesdits  livres  étoient  visés  par 
le  concierge  avant  leurs  inlroductions,  que  les  livres  étoient  remis  par  la 

sœur  d'AUain. 
A  lui  demandé  pour  quel  motif  il  étoit  détenu. 

A  répondu  pour  avoir  fait  passer  une  leltre  secretternent  d'un  détenu 
au  non.mé  le  Gai,  libraire,  croyant  retourner  le  surlendemain  chez  le  Gai 

pour  y  chercher  la  réponse,  il  fut  arrêté  par  le  connnis  de  le  Gai  et  con- 

duit au  Comité  de  sûreté  généralequi  l'envoya  à  la  Force,  où  il  est  depuis ce  moment. 

Lecture  faite  des  déclarations  et  de  ses  réponses,  a  dit  icelle  contenir 

véi/té,  y  a  persisté  et  a  signé  après  avoir  approuvé  trois  mots  rayés 
culs.  » 

Cresson,  Goudaillier,  Faro. 

Le  jour  même,  les  administrateurs  de  police  adressèrent  au  Co- 

mité de  sûreté  générale  la  copie  des  procès-verbaux  accompagnée  du 

rapport  suivant  *  : 
Commune  de  Paris. 

Le  24  messidor,  l'an  2«  de  la  Républi-que  Française  une  et  indivisible, 

AuxTcprcscnlauls  du  peuple  composant  le  Cornilé  de  sûretc  gcncralc. 

«  Citoyens  représentants, 

a  D'après  la  dénonciation  à  vous  adressée  par  Jlaniny  contre  Aliain,  dé- 

tenu en  la  maison  d'arrêt  de  Lazare,  et  à  nous  renvoyée  par  le  Comitéj 

*  Pièce  inédite. 
*  Piùte  inédite. 
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l'un  de  nous  s'est  transporté  à  la  dite  maison  d'arrêt,  où  il  a  fiiil  subir  à 
divers  détenus  iesintf:'rro;T;,toires  dont  nous  vous  envoyons  ci-joint  copie. 

Vous  y  verrez  que  trois  ou  quatre  dépositions  s'y  réunissent  contre  le 
nommé  AUain,  qui  est  accusé  d'avoir  tenu  dos  propos  inl'ânics contre  des 

représentants  i'ulèlcs  à  la  cause  du  peuple  et  d'avoir  cherché  à  semer 
l'alanne  dans  la  prison,  et  qu'il  paraîlque  neut'millelivres  onlété  offertes 
à  un  des  dénonciateurs  pour  favoriser  un  projet  d'évasion.  Deux  eu  trois 
autres  individus  sont  aussi  compromis  dans  cette  alfaire,  qui  nous  piraît 

devoir  être  examinée  de  près  par  l'accusateur  public  du  triijunal  révolu- tionnaire. » 

Salut  et  fraternité. 

Les  adminiatralcurs  de  police  : 

Fauo,  Q'Jenel,  Techlot,  Cresson,  Hknuï,  IIenoit,  Iîejiv  et  X.  *. 

Au  reçu  de  ce  rapport  et  des  proccs-vcrhanx,  dont  Us  miniilcs 

restèrent  à  l'administration  (le  la  police,  le  Comité  de  siucté  ijéné- 
ralc  dut  soumettre  ce  commencement  de  procédure  au  Coinilc  de 

salut  public  et  appeler  son  attention  sur  la  conspiration  qui  lui  avait 

été  dénoncée.  Le  Comité  de  salut  public  enjoignit  donc  à  laconnnis- 
missiondes  admiiiislrations  civile,  police  et  tribunaux,  de  faire  des 

recherches  à  Saint-Lazare  afui  de  découvrir  les  conspirateurs. 

Ainsi,  après  cette  enquête  informe  et  ne  imposant  que  sur  des 

faits  insignifiants,  les  nonnnés  Allain,  Desisnard,  Scelle  et  Gauthier 

étaient,  aux  yeux  des  administrateurs  de  police  et  des  membres  des 

Comités,  convaincus  de  tentative  d'évasion,  de  rébellion  envers  les 

autorités  constituées  et  de  complot  contre  la  sûreté  de  l'État.  Ce  n'é- 
tait pas  encore  suflisant.  Ace  petit  groupede  conspirateurs  convain- 

cus il  fallait  rattacher  les  suspects  et  les  aristocrates,  tous  ceux  qui, 

selon  les  termes  du  rapport  d'ilerman,  «  servaient  et  devaient 
servir  les  diverses  factions,  les  diverses  conspirations.  »  11  fallait, 

avait  encore  dit  llerman  dans  une  phrase  terrible  du  mèmi!  rappoit, 

«  ]nirger  en  un  instant  les  prisons  et  déblayer  le  sol  de  la  liberté  «. 

On  devait  donc,  après  l'enquête  Faro,  grouper  autour  des  quatre  pré- 
venus tous  ceux  qui  à  Sainl-Lazare  pouvaient  être  convaincus  de  ne 

jias  avoir  aimé  et  servi  le  gouvernement  de  la  République  et  d'avoir  mal 

parlé  de  Robespierre  ou  de  CoUot-d'llerbois,  c'est-à-dire  tous  ceux 

quidepuisla  révolution  s'étaicnl  mowirès,  modérés  ou  contre- révo- 

luUonnai)es.  Il  fallait  ainsi  lu'océder  ii  la  confection  d'une  liste  et 
[lourcela  favoriser  la  délation  chez  quelques  détenus.  Ce  fut,non^)as 

'  Si^ualure  illisible. 
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llerman,  comme  on  l"a  d\[,  mais  l'adjoint  Lanne  ',  qui  fut  chargé 
do  faire  ces  recherches.  Il  se  rendit  plusieurs  fois  à  Saint-Laznre, 

interrogea,  dans  la  chambre  du  concierge  Semi',  quelques-uns  des 
détenus  que  celui-ci  sans  doute  lui  désigna,  et  parmi  lesquels,  ou- 

tre Manini,  étaient  deux  réfugiés  belges,  Robinet  et  Jaubert  -. 

Nous  possédons  la  première  liste,  telle  qu'elle  fut  dressée  par  Jau- 
bert et  Robinet.  Nous  l'extrayons  d'un  mémoire  de  Charles  Jaubert, 

adressé  le  16  thermidor,  anll,  aux  administrateurs  de  la  police  muni- 
cipale delà  ville  de  Paris.  Les  observations  qui  raccompagnent  sont 

précieuses,  puis(|u'elles  nous  fontconnaitre  lesgriefs  qui  furentarti- 
culés  contre  les  prisonniers  et  qui  formèrent  la  seule  base  de  l'accu- 

sation. André  Chénier  y  figure,  et  son  nom  est  suivi  d'une  observa- 
tion singulière.  Il  lui  est  reproché  d'avoir  recelé  les  papiers  de 

l'ambassadeur  d'Espagne  et  de  les  avoir  soustraits  aux  recherches 

du  Comité  de  sûreté  générale  depuis  cpi' il  est  à  Saint-Lazare.  C'é- 
taient sans  doute  des  papiers  ap|iai  tenant  au  chevalier  dOcariz,  qui, 

après  le  10  août,  avait  remplacé  le  comte  de  Fcriiand  Nunez,  am- 

bassadeur d'Espagne,  avec  le  simple  litre  de  chargé  d'affaires.  On 

sait  les  démarches  que  l'Espagne  lit  à  plusieurs  reprises  en  faveur 
de  Louis  XVI  et  les  lettres  écrites  'a  ce  sujet  à  la  Convention  par  le 
chevalier  dOcariz.  Sur  la  seconde,  la  Convention  passa  à  Tordre  du 

jour,  dans  la  séance  du  16  janvier.  La  première  avait  été  lue  dans 

la  séance  du  28  décembre.  11  pourrait  se  faire  qu'André  Cfiénier 

n'eût  pas  éti' étranger  à  sa  rédaction,  car  quelques  phrases  portent 
l'empreinte  de  sa  main.  En  tout  cas,  il  s'agissait  sans  doute  de  cor- 

respondances échangées  entre  le  chevalier  d'Ocariz  et  plusieurs 
membres  du  pnrti  constitutionnel,  qu'André  Chénier  aurait,  à  Saint- 
Lazare,  longtemps  dérobées  aux  recherches  du  Comité. 

Nous  revenons  à  la  liste  de  Jaubert  et  Robinet  que  nous  repro- 
duisons textuellement  2  : 

'  Ilermnn  a  loujoiirs  nié  qu'il  ait  été  à  Saint-Lazare;  Laniie,  au  contraire, 
a  avoué  y  avoir  été  plusieurs  fois,  et  Manini  a  afiirmé  le  f;iit.  Voyez  les 

aulienccs  du  16,  du  17  et  du  'il  germinal,  dans  le  procès  de  Fouquier-Tin- 
v)lle.  Lanne  (Marie-Emmanuel-Josepli),  juge  au  tribunal  révolutionnaire,  et 
adjoint  aux  administrations  civile,  police  et  trihunauv,  lut  condamné  à  mort 
le  17  floréal  an  111. 

-  Voyi'z  la  lettre  que,  plus  tard,  publia  Jaubert,  et  où  il  essaya  de  se  dis- 
culper [Tableau  des  prisons  de  Pm-is,  p.  16-1).  Voyez  encore  la  brocbure 

intitulée  :  Assassinais  commis  sur  quatre-vingt-un  prisonniers  de  la  pri- 
ton  dite  Lazare. 

'  Cette  pièce  est  iaédile. 



ANDRE  CIIENIER. 

MoHfs  (les  détenus  que  nous  croyons  en  notre  âme  cl  conscience  i-trc 
ennemis  du  peuple  et  ne  pas  aimer  le  gouvernement  actuel  de  la 
République  française. 

Defossé  et  SI  femme,  cx-noble  et  ex-constituant  du  côté  droit. 
Graindorge,  se  disant  comte  de  Mosiiil-Durant,  un  des  rédacteurs  des 

Actes  des  Apôtres  et  auteur  d'une  lettre  inscrite  dans  les  journaux 
par  laquelle  il  disait  qu'il  donnait  sa  démission  parceque  l'armée  fran- 

çaise n'était  plus  composée  que  de  brigands. 
Flavigny,  se  disant  comte,  soupçonné  d'avoir  été  au  Châleau  le  10  août, 
Auge,  oflicier  de  paix,  accusé  par  sa  section  de  dévouement  à  la  cour. 
Dassy,  ex-prêtre. 
Trenck,  ex-baron,  auteur  de  toutes  les  mauvaises  nouvelles. 

Butler,  américaine,  et -noble,  femme  d'émigré,  accusée  de  correspondance 
avec  les  émigrés  et  d'avoir  sauvé  une  malle  de  papiers  contre-révolu- tionnaires. 

Flavignv.cx-comtesso,  femme  d'émigré,  dénoncée  par  le  concierge  Semé 
pour  tenir  dms  sa  cbambrodes  rassemblements  d'aristocrates. 

Penisdaele,  cx-baronne,  ] 
Wursin,  cx-comtesse,       i  accusées  d'aristocratie  puante,   
l'ieuri,  ex-marquise,        ) 
Gigot  Cois-Cernior,  grand  vicaire. 
Maillet,  ex-noble,  femme  d'émigré. 
Coucbet,  secrétaire  de  Bailly,  auteur  de  l'affaire  du  Cbamp-ile-Mars  et 

deplusieurs  autres  actions  scélérates  qu'il  a  conseillées  à  Dailly. 
Main',  ex-noble,  américain. 
Yergennes,  père  et  fils,  ex-comte. 
Charleval,  ex-noble,  lieutenant-colonel  de  la  garde  conslilullinnellc  du 

tyran. 
Dagieux,  ex-noble,  officier  dans  la  garde  du  tyran. 
Cambon,  ex-noble,  femme  du  président  du  parlement  de  Toulouse,  dé- 

noncée par  le  cour iorgc  Semé  de  tenir  dans  sa  cbambrc  des  rasseniblc- 
ments  d'aristocrates. 

Lagarde,  ex-noble,  officier  aux  gardes. 
Serre,  gouverneur  de  Cbandcrnagor,  frère  de  Serre,  député,  misborsla 

loi  ;  il  était  un  des  principaux  agents  de  la  Gironde  à  Bordeaux. 
Bérulie,  ex-noble,  président  du  parlement  de  Bordeaux. 

Loyscrolle  père  *,  ex-noble;  il  a  été  prouvé  ([ue  c'était  lui  qui  avait  dit 
que  les  membres  de  la  Convention  nationale  parlaient  comme  des  apô- 

tres ci  se  conduisaient  comme  des  anlbropopbagcs. 

*  Il  n'y  a  aucune  confu>ion  entre  le  père  et  le  fils.  Mais  Loizcrolie  père  ne 
figurera  pas  sur  la  lislo  générale,  dite  lUi  comité,  non  plus  que  sur  celle  de 
Foiii|iiiiT.  Ce  fut  LoiziTollc  fils,  seul,  qui  fui  poursuivi;  et  en  fut  Lnizeioile 
père  qui  fui  jugé  et  exécuté.  Nous  reviendrons  sur  ce  fait. 
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Loyfcrollo  fils,  cx-noblc,  a  écrit  ces  vers,  lorsque  Durosoy  fui  condamné  ; 

.  .  .  Immortel  Durosoy, 
Tu  servis  ton  pays  et  tu  meurs  pour  ton  royl 

Saint-Âgnan,  ci-devant  duc. 

Saint-Âgnan,  ci-devant  duchesse. 

D'Artigues,  ex-marquise,  l'emme  d'émigré. 
Gauthier,  ex-nohle,  femme  d'émigré. 
Covin,  ex-noble,  garde  constitutionnel  du  tyran,  émigré. 

Dolchi, ex-comte  italien,  pensionné  des  jirinces. 
Voyou,  prêtre,  qui  a  rétracté  son  serment. 
Coitrelle,  ex-baron. 

Périgord,  ex-comtesse,  femme  d'émigré. 
Toussaint-Megnier,  prêtre. 
Léonard  Sellos,  prêtre. 

Kœsman,  ex-noble,  conseiller  au  pnrlement  de  Paris. 

Kœmaden,  ex-comte,  breton,  souteneur  du  parti  royaliste  aux  Spectacles, 
persécuteur  des  patriotes. 

Longchamp,    ex-noble,   qui  disait  qu'on   ne  pouvait  plus  trouver  de  la 

bonne  compagnie  qu'en  prison. 
Nous  croyons  que  les  individus,  dont  nous  venons  de  transcrire  les  noms, 

sont  des  ennemis  du  peuple,  du  gouvernement  républicain  et  révolution- 

naire ;  nous  n'avons  pas  de  preuves  matérielles  qui  établissent,  celle  con- 
viction, elle  est  acquise  par  des  remarques  que  nous  avonsfailes. 

Elles  consistent  d'avoir  vu  les  nobles,  les  prêtres  se  rechercher,  vivre 

ensemble  et  se  défier  de  ceux  qu'ils  croyaient  patriotes,  en  les  désignant 
comme  des  espions. 

Souvent  lesprêlreset  les  nobles  se  groupaient  dans  les  corridors,  soit 

pour  causer,  soit  pour  lire  les  gazettes;  quand  il  y  avait  de  mauvaises 
nouvelles,  ils  prenaient  un  ton  goguenard,  ils  riaient,  et  quand  il  y  en 
avait  de  bonnes,  ils  cherchaient  à  les  discréditer  ou  à  les  révoquer  en 
doute,  et,  lorsque  nous  venions  à  passer,  il  se  faisait  un  profonil  silence. 

Chaque  jour  on  inventait  des  nouvelles  désastreuses,  tantôt  l'armée  du 
Nord  était  en  plein»  déroute,  tantôt  l'empereurvoulail  bien  ménager  les 
Français;  Trenck  débitait  qu'incessamment  cent  mille  Yalaques  monle- 
raientà  cheval  pour  envahir  la  France.  On  avait  soin  dedébiter  toutes  ces 

nouvelles  à  l'oreille  avec  un  air  de  mystère.  Chacun  fuyait  quand  ils  nous 
voyaient. 

Il  existe  encore  un  indice  delà  haine  que  les  prôlrcs  et  les  nobles  por- 

tent à  la  révolution,  car  nous  avons  remarqué  qu'aucun  d'eux  ne  tient  le 
langage  des  patriotes  ;  s'il  leur  échappe  le  mot  de  citoyen,  c'est  par  ré- 

flexion et  vis-à-vis  du  guichetier  ou  vis-à-vis  des  citoyens  vivant  de  leur 
travail. 

Lors  du  développement  de  la  conspiration  de  P.onsin,  les  nobles  et  les 

prêtres  nous  désignaient  comme  leurs  complices,  nous  qui  avions  dé- 

noncé cecomplot,  trois  mois  avant  qu'il  fût  connu  de  la  nation,  et  au  pé- 
9 
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ril  de  notre  vie.  Eli  bien,  les  prêtres  et  les  nobles  dirent  que  nous  avions 

voulu  égorger  les  patriotes,  et  c'étaient  eux  (pii  seuls  alors  prétendaient 

être  les  patriotes  désignés  pour  être  égorgés,  tandis  qu'il  est  connu  que 
les  listes  faites  par  lîonsin  étaient  composées  de  patriotes  sur  lesquels  il 
ne  pouvait  compter  pour  rétablir  la  tyrannie  el  dont  il  voulait  se  défaire 
en  les  faisant  massacrer  par  les  nobles  et  les  prêtres  dont  il  secondait 
les  intentions  en  voulant  rétablir  la  royauté.  Ces  nobles,  ces  prêtres  nous 
insultèrent  de  toutes  les  manières  et  firent  des  efforts  incroyables  pour 
causer  un  mouvement  dans  la  prison.  Nous  déclarons  bautcment  que 

nous  n'étions  pas  dupes  de  leur  conduite,  que  nous  étions  déterminés  à 
tout  soulfrir  pour  déjouer  leurs  projets ,  cl  un  de  nous  en  fut  quitte 

pour  un  coup  de  poing  qu'il  ne  rendit  pas.  El  malgré  qu'il  lût  enfin 
connu  que  c'était  nous  qui  avions  s:iuvé  la  Convention  nationale  en  dé- 

nonçant les  complots  de  Itonsin,  les  prètrts  elles  loblcs  continuèrent  à 

nous  é'-iter  el  à  avertir  les  nouveaux  veiuis  que  nous  étions  des  espions 
dont  il  f  ilhiil  se  délier. 

JaDLEUT,     PiOUINET. 

Noms  ajoutés  à  noire  liste,  écrits  par  Piohinet  par  ordre  du  citoyen 
Herman  dans  la  chambre  du  concierge  Semé  ; 

Crequi-Montmorency.  ex-comte. 
Rouelle,  auteur  du  poème  des  mois. 

André  Cliénier,  avait  recelé  les  papiers  de  l'ambassadeur  d'Espagne  cl  [les 
avait]  soustraits  aux  rcclierdies  du  Comité  de  sûreté  générale,  depuis 

qu'il  était  à  la  maison  Lazare. 
Blanchard,  commissaire  ordonnateur,  ex-nuble. 
Rrognard.  prêtre. 
Bossel,  oflicier  de  la  garde  du  tyran. 

Broquet,  prêtre  non  assermenté. 
Dervilli. 

Égalité. 
Oudelot,  ex-ccmte. 
Jozeau,  secrétaire  de  Pétion. 

Montalemberl,  ex-marquis. 
Gastel,  ex-noble. 
Louise  Laval,  abbesse  do  Montmartre. 

Moncrif,  ex-noble,  garde  du  tyran. 

Copin,  ex-noble. 
Cocssin-Laberaye,  émigré. 
Dulisse. 

Bourdeille,  ex-noble. 
Trudaine  frères,  conseillers  au  parlement. 

Maillé,  son  fds,   son  neveu,  dont  le  père^  a  été  blessé  au  Château,  le  10 
août. 

Enfant,  [irêlre. 
Duclos. 
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Cette  liste,  qui  n'était  pas  complète  encore,  ne  fut  pas  dressée  dans 
un  seul  jour.  Lanne  vint  plusieurs  fois  à  Saint-Lazare,  comme  il 

l'avoua  plus  tard.  A  chaque  séance  on  travaillait  aux  listes.  Le  gref- 
fier Ridon  était  présent  et  consultait  le  registre  d'écrou.  Fendant 

que  se  tramaient  ces  odieuses  machinations,  les  faiseurs  des  listes, 

Manini,  Coquery,  Jaubert,  Robinet  et  quelques  autres  comparses  plus 

obscurs,  tels  qu'un  nommé  Seimandy,  promenaient  insoiemn)ent 
la  terreur  dans  la  prison;  ces  pourvoyem's  de  léchafaud  vendaient 
des  faveurs  et  des  grâces.  Durant  les  quelques  jours  que  Lanne  mit 

à  achever  son  (nquète,  les  listes  se  diminuèrent  ou  s'augmentèrent 
au  gré  de  la  vénalité  de  ces  misérables.  Mademoiselle  de  Coigny,  la 

Jeune  Captive  du  poète,  et  Montnwid  obtinrent  d'être  effacés  moyen- 
nant une  somme  décent  louis.  Une  bouteille  d'eau-de-vie  offerte  ù 

Robinet  sauvale  comédien  Joly.  Les  nommés  Duroure,  MoUin,  Martin, 

Poissonier  père,  Delmas,  Duparc,  Legaie,  Pardaillian,  Glatigny, 

llassolay  et  sa  fdle  furent  mis  h  contribution;  et  c'est  par  le  même 
moyen  que  Millin  échappa  à  léchafaud.  La  dernière  fois  que  Lanne 

vint  à  Saint-Lazare,  c'était  le  2  thermidor.  Ce  jour-là  la  liste  gé- 
nérale fut  définitivement  arrêtée. 

Or  un  témoin  oculaire,  Dusaulchoy,  affirme  *  qu'un  jour  Roln- 
net,  «  lui  montra  une  liste  de  quatre-vingt-deux  individus.  » 

Ce  cliilfre  est  important,  car  il  est  d'une  remarquable  précision.  Eh 
bien  !  cette  liste  fatale,  qui  devait  envoyer  lant  de  victimes  à  l'écha- 
faud,  nous  en  possédons  une  copie-,  faite  dans  le  bureau  du  Comité 
de  salut  public,  circonstance  sur  laquelle  nous  reviendrons  plus  loin. 

Elle  est  composée  de  quatre-viiigt-deuxintWviàus,  comme  l'avait  dit 
Dusaulchoy,  et  certaines  observations  qui  accompagnaient  quelques 

noms  sont,  en  outre,  une  preuve  irréfragable  que  cette  liste  est  la 

copie  textuelle  de  celle  que  dressèrent  Manini,  Jaubert  et  Robinet. 

Voici  cette  liste,  dont  nous  numérotons  les  noms,  et  que  nous  co- 

pions textuellement  ̂ ,  sauf  une  ligne  qui  contient  ime  abominable 
calomnie  inutile  à  reproduire  : 

*  L'agonie  de  Saint-Lazare,  sous  la  tyrannie  de  Robespierre,  par  Du- 
saulchoy; voyez  page  37. 

-  Ce  n'eït  pas  la  liste  eUe-même,  et  ce  détail  a  son  importance.  En  effet 
Dusauldioy,  qui  parait  avoir  bien  regardé,  et  qui  est  précis  sur  le  chiffre  des 

noms,  dit  qu'elle  se  terminait  par  une  observation  de  Jaubert  et  Robinet.  Or 
la  liste  que  nous  avons  n'est  terminre  par  aucune  observation. 

'  Cette  pièce  est  inédite.  Nous  renvoyons  à  la  liste  suivante  quejques-unfts 
des    bservations  que  méritent  certains  noms. 
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1  Selle,  ex-comte'et  entrepreneur  îles  farines,  a  offert  6,000  livres. 

y  Gotliier,  ex-pi^^e,  a  oi'terl  5,000  livres. 
5  Alain,  insliluteiir. 
4  Isnard. 
5  Content,  abbé. 

()  Duclos,  ci-devant  chevalier  de  Sainl-Louis. 
7  Sma,  ci-devant  secrétaire  du  tyran. 
8  Hébert,  prèlre. 
9  Raoul. 

10  Giïot,  grand-vicaire. 

11  Regnard,  dit  Découdre,  ancien  comm''*  di^s  guerres. 
12  Dassy,  ex-abbé. 
15  Campigny. 

14  Malgane,  ex-curé. 
15  Ruquet,  ex-curé. 
10     Trenk,  ci-devant  baron. 
17  Prinprin,  professeur  do  mathématiques. 
18  Loiserole,  fils. 
19  ) 
g/x  I  Maillé  fils,  et  son  cousin  du  même  nom. 
21 

gqOeî  crsé  et  sa  femme,  ex-noble  et  ex-constituant  du  côté  droit. 

25  Graindorgc,  sc-disant  comte  de  Menil-Durnnd. 

24    Flavigny,  se  disant  comte  de  Flavigny,  soupçonné  d'avoir    été   au 
château  le  10  août. 

23    Auge,  oflicier  de  paix,  accusé  par    sa   section   de    dévoiiemnnl  à  la 
cour. 

26  la  citoyenne  Butler,  américaine  et  ex-noble,  femme  d'émigré. 
27  La  citoyenne  Flavigny,  ex-noble,  comtesse  et  femme  d'émigré. 
28  La  citoyenne  Denisdaele,  ex-noble  et  baronne. 

29  La  citoyenne  fleury,  ex-noble  et  marquise,  logeant  avec  la  citoyenne 
Denisdaele'. 

30  La  citoyenne  Mursin,  ex-noble  et  comtesse.  Nota..... 

.M     La  Mailliet,  ex-noble  et  femme  d'émigré. 
52  Boucher,  secrétaire  de  Bailly  et  qui  a  comlnit  l'aliaire  du   Cliamp- 

de-Mars. 

53  Mahé,  ex-noble,  américain. 
34  ) 

^^  I  Vergcnnes,  père  et  fils,  ex-nobles  et  ci-devant  comtes. 

oG    Charlev.al,  ex-noble,  lieul^-colonel  de  la  garde  constitutionnelle  du 

tyran. 

*  Celle  observation  est  une  preuve  p(5i'cmptoiic  que  nous  avons  là  la  copie 
exacte  de  la  liste  riMligéc  à  Saint-Laz.ire.  Vai  cITH,  la  citoyenne  d'ilinnisilal 
tlemcurait  à  Paris,  rue  du  Pelit-Vauginu-il,  n»  171,  lamlis  i|iie  la  ciioyonnc 
Joly  de  Floury  demmirail  rue  di'.  Valois,  n»  285.  Si  dotic  ces  deux  (iioyi'nn(?s 
ont  pu  être  dites  «  logeanl  ensemble,»  ce  n'est  qu'à  Saint-Lazare  niûiue,  où, 
sans  doute,  elles  Octuiiaicnl  une  niùnic  Cfllulc. 
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37    La  citoyenne  Cambon,  ex-noble,  femme  d'un  conseiller  au  ci-iic- 
vant  parlement  de  Toulouse. 

^i8    Laprarde,  cx-nobles,  dont  un  officier  des  gardes  françoises. 
59     Serre,  frouverneur  de  Chandernagor,    de  Bordeaux,  frère  de  Serre 

mis  hors  de  la  loy. 

40  Berulle,  ex-noble,  président  ou   conseiller  du   parlement  de  Gre- 
noble. 

41  La  ci-devant  ducbesse  de  Saiiit-Agnan.  ^ 
42  Le  ci-devant  duc  de  Saiut-Agnan. 
4^>    La  ci-devant  marquise  Dartigucs. 

44  La  Gautliicr-Saint-rrès,  ex-noble  et  femme  d'émigré. 
45  Cavin,  ex-noble,  garde  constitutionnel  du  tyran. 
40     Dolchi,  ex  noble,  comte  italien. 

47  Voyou,  prêtre. 
48  Coitrelle,  ex-noble,  se  disant  baron. 

49  La  ci-devant  comtesse  de  Périgord,  femme  d'émigré. 
50  Toussaint-JIegnier,  prêtre. 
51  Voyot,  prêtre. 
52  Léonard  Sello,  prêtre. 

55    Dagieux,  ofl"  dans  la  garde  constitutionnelle  du  tyran. 
54  Bourdeil,  beau-père  de  Lagarde. 
55  \ 
S..    Trudenne,  les  deux  frères,  et  Mico,  beau-frère,  employés  au   parlc- 
50  )  '  '  '  '      1    j  I ►  -  1      ment. 
5i  I 

58  Koesman,  ex-noble,  conseiller  au  parlement  de  Paris  de  1771. 

59  Le  ci-devant  prince  Charïea  de  Ifcsse  *. 
60  Crequi-Monlmorency,  se  disant  prince. 
CI  Boucher,  auteur  du  poëme  aux  Saisons. 
62  André  Chénior. 

65  Barbantane,  ex-comte  -. 
64  Lantant,  prêtre,  section  de  Bon-Conseil. 

65  Blanchard,  comm"  ordonnateur,  ex-noble,  père  d'émigré. 

66  Dusson,  ex-marquis  et  général  d'armée  dans  l'ancien  régime. 
67  l'rognard,  prclro. 
68  Bosset,  officier  dans  la  garde  du  tyran. 

69  Broquet,  prêtre  non  assermenté. 
70  Dervilly. 

71  D'Orival,  ex-hermile,  qui  s'est  fait  passerpour  fou. 
72  Égalité  ',  à  Bicêlre,  a  porté  les  armes  contre  la  république  en  Au- 

triche, a  été  fait  prisonnier  au  château  de  Namur. 

•  Ce  nom  est  rayé  sur  la  liste.  Voyez  la  note  suivanle. 
*  Ce  nom  est  rayé  sur  la  liste.  Fouquier-Tiuville,  dans  son  procès  (audience 

du  13  germinal),  affiime  que,  dans  la  conjpiralion  de  Saint-Lazare,  il  a  suivi 
la  liste  de  Iraduclion  du  comité,  et  en  a  fait  effacer  liarbanlane  et  le  prince 

déliasse.  Cette  liste  vient  donc  à  l'appui  de  ̂ a:^^ertion  de  Fouquier. 
"•  C'était  un  détenu,  ou  qui  avait  changé  son  nom  (Leroy,  Leprince,  etc.)  en 

celui  d'Egalité,   ou  à  qui  une  ressemblance  fortuite  avec   un  prince  français 
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7."i  Mnntnlombcrt,  ex-niariiuis. 
74  Oiuielut,  ex-noljle. 

T.")  Gîislcl,  cx-nohle. 
ÎO  Jozeau  secrétaire  de  l'/lion. 
77  Louise  I.aval,  abbcssc  de  Montmartre. 

78  Moncrif,  ex-noble,  ancien  garde  du  corps. 
79  Iloclaurc,  ex-niarquis, 
<S0  Copin,  ex-noble. 
SI     CoessinLabeiray,  ex-noble  et  émigré. 
82     Laboulbeune,  dit  Montesquou,  grand  vicaire  de  Rouen. 

Dès  que  Lanne  eut  cette  liste  entre  les  mains,  il  la  porta  à  la 

commission  des  administrations  civile,  police  et  tribunaux  ;  celle-ci 

l'adressa  au  Comité  de  salut  public.  Une  copie  en  fut  faite  (c'est 
celle  que  nous  possédons)  dans  le  bureau  de  police  générale,  lequel 
était  cliargi;  de  traduire  les  prévenus  au  tribunal  révolutionnaire, 

et  était  dirigé  par  Robespierre,  Couthon  et  Saint-Just.  Cette  liste, 

d'une  écriture  beaucouj)  [ilus  soignée  que  tout  ce  qui  sortait  du  bu- 
reau du  tril«inal  révolutionnaire,  fut  adressée  à  l'accusateur  public, 

et  elle  devait  étie  probablement  précédée  de  la  mention  :  A  renvoijer 

a  Vaccu&aleur  public,  mention  qui,  placée  en  tête,  devait  être  si- 
gnée de  trois  membres  du  comité.  Mais  celte  liste,  telle  que  nous 

la  possédons  aujourd'hui,  a  été  mutilée,  sans  doute  par  vengeance, 
afin  de  faire  croire,  lors  du  protès  de  Fouquier-Tinville,  que  celui- 
ci,  dans  la  conspiration  de  Saint-Lazare,  avait  agi  de  sa  propre 

initiative  et  sans  ordre  du  Comité  de  salut  public'. 

avait  fait  donner  ce  surnom.  Quoi  qu'il  en  soit,  ce  détenu,  qui  avait  été  fait 
prisonnier  au  (iliitcau  de  iN'amur,  le  2  décembre  1792,  était  à  Bicètre;  c'i'>t 
pour(|uoi  nous  ne  le  retrouverons  pas  sur  la   li-lc  do  Fonquier. 

'  On  peut  appuyer  de  quelques  preuves  ce  que  nous  n'avançons  que  comme 
une  hypothèse  proliable.  1°  Dans  les  trois  actes  d'accusation,  Fouquinr- 
Tinvillc  mentionne  que  les  individus  ont  été  traduits  au  tribunal  par  arrêté 

du  Comité  de  salut  public.  2°  .Nous  avons  pu  vérilier  son  assoiiion  en  ce  qui 
concerne  Barlianlanc  et  le  piincc  de  IIe^sc.  5*  Dans  son  procès  (audience  du 
15  et  dn  17  porniinal),  il  répète  que  les  listes  lui  avaient  été  envoyées  parle 

gouvernement,  signées  des  nicml)res  du  Comité.  A°  Voici  ce  qui  se  passa  à  la 
séance  du  2,">  j,'ermiiial  :  «  Si  le  jeune  Maillé,  dit  Fonquier,  c.-t  compris  dans 
l'acte  d'accusation,  c'e^l  (|u'il  a  été  trailuil  par  oidro  du  Comité  de  saint  pu- 

blic. —  AiiiiENNF.  :  J'observe  à  Fonquier  qu'il  ne  >e  trouve  dans  le  dossier  au- 
cun arrêté  du  Comité  de  salut  public,  et  aucune  date  dans  cet  acte  d'accusa- 

tion. —  FdCQciF.n  :  11  doit  >'y  trouver  une  li>le,  sur  laquelle  e^t  écrit  :  «A 
renvoyer  à  l'accusateur  public  ;  »  elle  est  Mgnée  de  Irois  membres  dn  Comité. 
—  AiiDLNNE  :  Il  n'en  cxis-le  pas.  —  FouyuiEii  ;  On  a  soustrait  des  pièces;  cela 
étant,  je  n'ai  plus  rien  à  dire.  »  Si  l'on  considère  l'animosilé  avec  laciuelle 
tout  le  personnel  du  greffe  et  les  Luissiers  du  tribunal  dcposôrcnt  coilr» 
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Aussilôl  que  Fouquier-Tinville  eut  reçu  celte  liste,  dile  du  Co- 
mité, il  dressa  à  son  tour  une  liste  génér.ile  de  tous  les  individus 

qu'il  devait  traduire  au  tribunal  révolutionnaire,  ^ous  la  nprodui- 
soiis  également,  vu  rim|ioiiance  de  cette  pièce*  et  pour  compléter 

riiistorique  du  procès.  Elle  donne  lieu  d'ailleurs  à  quelques  re- 
marques importantes. 

L'accusateur  public  du  tribunal  révoliiîioiiiiaire  contre^ 

(1)  4  —  Selle  ex-comte  et  cntrcpreiitur  des  farines 
(2)  2  —  Gotlhier  ex-page 
(5)     3  —  Alain  mslltulcur 
(4)  4  —  Isnard 
(5)  5  =  Content  abbé* 
(G)     {]  ±  Duclos  cy-divant  chevalier  de  Si  Louis 
(7)     7  dr  Sina  cy-iievant  secrétaire  du  lyrnti* 

Foui|uioi-,  qui  avait  fait  guillotiner  l'un  d'eux,  le  tommis-gicl'liiT  I.egii»,  on 
pouiiM  croire  que  la  liste  signalée  par  Foui|Uior  a  été  souslraile  par  veiigcaneo. 

Or  nous  avons  toutes  raisons  ilc  croire  que  celte  liste  n'est  autre  que  telle 
(|uo  uous  pu'lions,  et  qu'elle  a  été  non  pas  soustraite  mais  mutilée.  En  effet, 
quanil  on  l'examine  attentivement,  on  acquiert  la  C'mviction  qu'elle  a  été  ro- 

gnée à  (Iroiie  et  eu  t'te.  A  droite,  on  voit  encore  les  coups  des  ciseaux;  et,  en 
tète,  il  est  certain  qu'elle  a  été  rognée  po-térieurcnient  à  la  transcripiioii  des 
noms,  attendu  que  l'S  majuscule  du  premier  mot  Selle  a  été  coupée  par  en 
haut,  ainsi  que  le  signe  ft  qui  désigne  le  mot  livres.  I)e  la  sorte,  celte  liste, 
qui  portait  peut-êire  en  tète  la  mention  signalée  piir  Fouquier,  est  devenue 
une  liste  sans  valeur,  accablante  pour  lui. 

*  Cette  pièce  est  inédite. 

*  Nous  avons  apporté  quelques  niodilications,  toutes  matériellrs  d'ailleurs, 
à  cette  liste.  Les  numéros  entre  paicntliè-es  sont  ceux  de  la  liste  préiédinte, 
dite  du  Comité.  Nous  avons  ensuite  numéroté  chaque  nom,  tandis  que  Fou- 

quier comprend  sous  un  même  numéro  deux  ou  trois  noms  quand  ils  figu- 
rent ensemble,  comme  Maillé  fils  et  son  cousin,  comme  les  deux  fièies  Tru- 

daino  et  Mico  beau-Irère.  Les  noms  sont  copiés  textuellement.  Sur  la  pièce 
originale,  ils  sont  précédés  et  suivis  de  signes,  où  il  y  a  un  |ieu  de  confusion. 
A  mesure  que  les  prévc.ua  étaient  compris  dans  une  fournée,  1  s  employés 
du  tribunal  mettaient  une  ou  deux  croix  devant  son  nom,  ou  bien  un  zéro  à 

la  suite.  Nous  avons  remplicé  ces  indications  par  trois  signes  :  —  pour  la 
première  fournée,  =:  pour  la  seconde,  ±  pour  la  troisième.  La  liste  conserve 
ain-i  la  physionomie  qui  lui  est  propre. 

^  Ce  fut  le  nommé  Pierre-Etienne  Constant  qui  fut  amené  à  l'audience  le 
7  thermidor,  et  renvoyé  des  débats  comme  n'étant  pas  celui  dont  les  témoins 
avaient  entendu  parler. 

*  Snia  (1"  liste)  ou  Sina  ('2*  liste)  n'a  pu  être  trouvé  à  Saint-Lazare,  ainsi 
qu'il  résulte  d'une  lettre  ailressée  à  Fouquier-Tinville  par  les  administrateurs 
de  police,  Jonquoi  et  Bigant,  du  7  thermidor.  Le  détenu  en  question  était, 
sans  doute,  écroué  à  Saint-Lazare,  sous  un  autre  nom.  Peut-ètie  ctail-ce  le 
nommé  Hua,  secrétaire  du  roi,  demeurant  rue  Saint-Louis  (Almanach  royal 

de  l'yO),  dont  le  nom  avait  été  mal  insent. 
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(8)  8  =  Hébert  prêtre 
(9)  9  =  Raoul 

(10)  10  —  Gigot  grand-vicaire 

(11)  11  ziz  lïegiiard  dit  Découdre  ancien  coniiu""  des  guerres 
(12)  12  =  Dassy  cx-abb^; 
(15)    13  —  Charnpigny 
(141  14  =  M.ilgane  ex-curé 

(15)   15  =:  Buijuet  ex-curé 
(Ib)  It)  =  Trenke  cy-devanl  baron 

(17)  17  ±  Prinprin  professeur  de  uialhénialiiiues*  ^ 
(18)  18  ±  Loizerolelils" 
(19)  19) 
,q,J\  i)f|  —  Maillé  fds  et  son  cousin  du  même  nom 

(21)  211  , 

(221  2'm~  Defosséel  sa  femme  cx-nobic  et  cx-confliuiant  ilu  côlédioi 

(22)  23  —  Graindorge  se  disant  comte  de  Ménil-Uiiraiid 

(24)  24  —  Flavigny  se  disant  comte  ̂  

(25)  25  ±  Auge  ol'licier  de  paix 
(26)  26  ±  Busler  américaine  et  ex-noble  fennnc  d'émigré 
(27)  27  —  Flavigny  cx-noblc  et  femme  d'émigré  se  disant  conitessû 
(28)  28  —  Denisdaele  ex-noble  et  baronne 

(29)  '29  —  rieury  ex-noble  et  marquise  * 
(50)  50  -—  Mursin  ex-noble  et  comtesse  ̂  
(31)  31  =  La  Mailliet  cx-nob!o 
(32)  32  ±:  Boucher  secrétaire  de  Bailly 
(53)  33  ±  Mâché  ex  noble  américain 

_g|  ,,g  —  Vergenncs  père  et  fils  ex-noble  et  cy-dcvant  comte 

(36)  36  —  Charlcval  ox-noble  licut'  colonel  de  la  garde  coiisliUilio!> 
nelle  du  tyran 

(37)  37  ±  Cambon  ex-noble  femme  d'un  conseiller  au  cy-dcvant 
parlement  de  Toulouse 

(38)  38  —  Lagarde  ex-noblo  dont  un  olficicr  des  gardes  fr.inçaiscs 
(59)  30  =  Serre  gouverneur  de  Cliandernagor  de  llordeaux  iVcre  de 

Serre  mis  iiors  h  loy 

*  Ce  Prinprin,  (pii  fut  acquitté,  est  le  mi'nic  que  le  noiiunc  PronJpain,  qui 
figure  dans  la  dt'po-ilion  de  Manitii.  U  avait  aussi  joue  le  rôle  dedéiiontiate?ir. 

*  Foui|uii  T-Tinville  a  voulu  prouver,  dans  sa  licponse...  aux  diffcrenls  chefs 

d'accusation,  jinpi;  l'J,  que  c'était  Loizerollc  ])cre  qui  clail  llOur^uivi  et  tra- 
duit (levunl  le  tribuiiui.  Fouquier  nienlïit  siionuuent.  Comme  on  le  voit,  la 

liste  géiiéralc,  dressée  jjar  lui-mcino,  cl  celle,  dili;  du  Comité,  drossée  ù  Siiiil- 
La/are,  portent  toutes  les  deux  :  Loizerote  /ils. 

*  L'observation  de  la  preitiièic  liste  a  di>|)aru  ;  elle  s'est  fondue  dans  l'acte 
d'arcu^ation.  Même  rcin:u(|ue  |iour  les  numéros  2a  et  ?2. 

*  rou(]iiicr  n'a  p;is  i(qui)ilnit  l'olisorviitiiin  de  la  prnnuèrc  li>lo  ;  elle  était 
inutile,  puiM|u'elle  m;  jiouvail  s'appliciuer  (ju'à  Saiul-La/are. 

'  La  note  odieuse  (pn  se  trouve  après  ce  non),  sur  la  première  liste,  ne  se 
retrouve  pas  sur  celle  de  Fuuquicr. 
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(40)  40  —  Berulle  ex  noble  président  ou  conseiller  du  parlement  de 

Toulouse* 

(41)  41  —  De  S'  Agnan  cy-devant  duchesse 

(42)  42  —  De  S'  Aanan  cy-devanl  duc 

(45)  45  =  Lacj-devant  marquise  Darliguc 

(4i)  41  =  Gauthier  St  Près  ex-noble  et  femme  d'émigré 
(45)  45  ±  Cavin  ex-noble  garde  con^tilulionnel  du  tyran 

(46)  40  ̂ =  Dolchy  ex-noble  comte  italien 
(47)  47  =  Voyot  prèire 

(48)  48  --  Guitrclle  ex-noble  se  disant  baron 

(49)  49  db  La  cy-Jevant  comtesse  de  Pcrigord  femme  d'émigré 
(50)  50  =  Toussaint  Megnier  prêtre 

(51)  51  zt.  Voyou  ex -prêtre - 

(52)  52  n^  Léonard  Selles  prêtre 

(55)  55  —  Dagieux  offi'  dans  la  garde  constitutionnelle  du  tyran 
(54)  54  =  Dourdeil  biau-pùre  de  Lagarde 
(.")5)  55 
(50'i  56 '~  Trudennc  les  deux  frères  et  Mico  beau-frère  employé  au 

(57)  57 1  
Parlement 

(58)  58  :=  Koesman  ex-noble  employé  au  parlcnicnt  de  Paris  de  1771 

(GO)  59  =  Crcqui  Montmorency  se  di.-ant  prince 

(61)  60  ̂ =  Piouclier  auteur  du  poenie  aux  Saisons 

(62)  61  =  André  Chénier 

(6i)  62  c=  Lanfant  prêtre  section  de  Bon- conseil ^ 

(65)  63  ±:  Blanchard  comni'«  ordonnateur  ex-noblc  père  d'émigré 

(66)  64  ±  Dusson  cx-marquis  et  général  d'armée  dans  l'ancien  ré- 

gime (67)  65  ±:  Brognard  prêtre 
(68)  66  ±  Bosset  olficicr  dans  la  garde  du  tyran 

(69)  67  ±  Broquet  p.êlrenon  assermenté 
(70)  68  dz  Dcrvilly 

(71)  69  dz  Dorival 

(75)  70  =  Jlontalembert  cx-niarquis 
(74)  71  =  Ûudelot  ex-noble 

(75)  72  =  Gastel  ex-noble 

(76)  75  ±  Jozcau  secrétaire  de  Pétion 

(77)  74  —  Louise  Laval  ab'.jesse  de  Montmartre 

(78)  75  ̂ ^  Montcrif  ex-noble  ancien  i;arde  du  corps 

(79)  76  =^  Roclaure  ex-marquis 

(80)  77  —  Coppin  oncle  et  cy-devant  baron 

'  Eircur  de  copie  :  c'e=l  Gicnoble  qu'il  laut  et  non  Toulouse. 

*  DouMc  emploi;  c'est  le  même  que  Voyot,  qui  est  p'.us  haut.  Il  était  curé 
d»;  liouqutval  (St;inc-et-Oi?c),  cl  signait  Voyaux. 

'  On  constate  encore  ici  une  confusion  do  personnes.  An  lien  de  Lenî-int, 
prêtre,  de  la  section  Jlauconseil,  ce  lut  F.  Auphani,  prêtre  au^ji,  mais  de- 

meurant rue  Sainl-Denis,  n"  408,  qui  parut  au  tribunal  et  qui,  non  reconnu, 
fut  acquitté. 

h 
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78        Coppin  neveu  et  cy-devant  chanoine* 

(81)  79  ±  Coessin  l.abeyniy  ex-noble  et  l'inisrc 
(82)  80  —  Laboulbeune  dit  Montesijuou  j,^rand  vicaire  de  Houon 

Consjiiralioii  de  prison 

Ainsi  la  liste  de  Fouquier-Tinville  contient  doux  noms  de  moins 

que  celle  du  Comité,  par  suite  de  la  suppres^sion  du  prince  de  liesse, 

de  Barbanlane,  d'Egalité,  et  de  l'addition  de  Goppm  neveu.  La  men- 
tion qui  la  termine  :  Conspiration  de  prison,  indique  le  chef  gé- 

néral de  l'accusation  portée  contre  les  quatre-vingts  personnes 
désignées. 

Après  la  confection  de  la  liste  générale,  Fouquier  ne  perdit  pas 

de  temps  :  il  envova  à  la  commission  populaire,  présidée  parTrin- 

chard-,  un  double   des  listes,  alin  d'avoir  des  renseignements  sur 

'  La  première  lislc  ne  donne  qu'un  seul  Copiiin,  parce  qu'il  n'y  en  avait 
et  qu'il  n'en  fut  trouve'  qu'un  à  Saint-Lnzarc  :  c'élail  l'ierre-Claude  Coppin  de 
Villi'preux,  ex-liaron,  âgé  do  quarante-cinq  an^.  Fou(piier  en  a  porté  doux  sur 
sa  liste,  parce  (|u'il  aurait  dû  >'on  trouver  doux,  lomine  le  prouvent  deux 
pièces  existant  au  do>sier  delà  inemière  rournèc,  la  première  consistant  en 
un  arrêté  du  comité  de  sûreté  générale,  du  11  nivô.>e  an  11,  prescrivant  Tar- 
rcïtalion  de  Coppin,  onde,  ci  dînant  baron,  domicilié  à  St-Ouentin  et  de 
Coppin,  neveu,  ci-devant  chanoine;  la  seconde,  en  une  lettre  du  comité  de 
surveillance  de  Saint-Oucniin  à  Fouquier,  concernant  les  nicmes. 

'  Nous  signalerons  d'aliord  une  liste  de  73  individus  ou  groupes  d'individus, 
semblable  à  la  liste  générale  de  Fouquier  et  numérotée  de  la  même  façon.  En- 

suite deux  listes  de  27  noms  chacune,  tonnant  deux  colonnes  sur  une  même 
feuille.  Au  bas  de  la  première  est  écrit:  «  .\ffairc  pour  le  7  tlieiiuidor  »  ;  au 

l.ias  de  la  seconde  :  «  .Affaire  pour  le  8  thermidor.  »  Cos  listes,  qu'un  peut  encore 
consulter,  et  qui  ont  été  paraphées  par  Suhlcyras,  portent  certains  indices 
qui  tenderaient  à  faire  croire  que  la  commission  avait  déjà  prononcé  sur  le 

compte  de  plusieurs  accusés.  C'est  ainsi  que  devant  les  noms  de  Raoul,  de  la 
citoyenne  Fleury,  de  Coitrelle,  il  y  a  le  mot  :  jugé.  Sur  la  lislc  fournie  pour 

la  fournée  du  7,  et  où  André  Cliénier  est  le  vinijt  et-unième,  le  nomiuv  "21  a 
été  rayé,  et  devant  on  a  mis  le  n"  1.  I.e  n°  2  e^t  placé  devant  le  n*  G,  rayé, 
de  Duquel,  ainsi  que  devant  le  n"  17  de  Pourdeil;  le  n'  5  se  trouve  devant 
le  n"  Il  de  (loilrejle  et  le  n"  19  de  (héciui-Muntmorency.  Ces  chiffres  sont, 

sans  doute,  des  renvois  à  un  travail  antérieur  i\u  la  commission.  Voici,  d'ail- 
leurs, une  pièce  ([ui  vient  à  l'appui  de  cette  hypothèse  : 
l'aris,  2  thermidor,  l'an  II  de  la  République,  une  cl  indivi>iblc. 

La  commission  populaire,  établie  en  vertu  du  décret  du  23  ventôse,  l'an  H  de 
la  République,  une  cl  indivisible. 

Au  (iioycn  accusalcur  public  du  tribunal  révolutionnaire. 

«  Des  individus  compris  dans  la  lislc  que  lu  nous  as  fait  passer,  il  en  est 

plusieurs  sur  le-i|nels  l.i  commission  avait  di''jà  pioiioncé.  Kous  l'adressons  le 
piécis  de  nolie  décisinn;  et  (luant  aux  pièces,  elles  ont  clé  remises  au  bureau 

des  (ii'tenus. 
(  'Ih  trouveras  aussi  une  IcUre  relative  à  Bcausscl,  ci-dcvanl  capiuine  du 
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un  grand  nombre  d'accusés  dont  la  plupart  lui  étaient  inconnus'  ; 
et  tandis  que  les  greffiers  conipulsaient  les  dossiers,  fouillaient  les 
registres  de  la  police  et  les  notes  des  Comités,  il  préparait  les  actes 

d'accusation.  Cet  homme  avait  le  génie  qui  convenait  à  ses  hor- 
ribles fonctions.  Dans  cette  conspiration,  qui  reposait  on  a  vu  sur 

quelles  bases  et  dont  on  n'avait  pas  même  daigné  interroger  tous 

les  prétendus  complices,  il  fit  preuve  d'une  astuce  captieuse  et 
d'un  machiavélisme  éhonlé.  Sans  avoir  égard  aux  dates,  aux  faits 
et  aux  hommes,  il  rattacha  cette  conspiration  de  Saint-Lazare 
à  celle  de  Dillon  et  de  Chaumelte,  exécutés  le  24  germinal,  et,  re- 

montant plus  haut  encore,  à  celle  de  Honsin  et  d  Hébert,  frappés 
le  4  germinal.  Ainsi  à  ces  noms  il  accolait  ceux  de  Roucher  et 

d'André  Chénier  ;  et  il  associait  à  la  même  œuvre  Hébert,  l'igno- 
ble rédacteur  du  Père  Duchesne,  Chaumette,  qui  naguère  rédigeait 

des  réquisitoires  contre  les  filles  publiques,  et  André  Chénier,  im- 
mortel par  ses  vers  et  par  sa  prose,  le  type  du  bon  citoyen  et  de 

l'homme  de  bien,  et  qui  allait  mourir  pour  avoir  défendu  b  justice 

et  les  lois.  C'était  là  un  amalgame  monstrueux,  mais  dont  la  posté- 
rité, rejetant  Fouquier-Tinville  parmi  ses  pareils,  ne  devait  pas  tar- 
der à  séparer  les  élémenls  impurs. 

Tout  était  préparé  à  Saint-Lazare  pour  que  le  transfèrement  des 

prévenus  s'accomplit  avec  ordre.  On  avait  remplacé  le  concierge 
Semé  par  un  homme  énergique  du  nom  de  Verney  qui  avait  été 

porte-clefs  au  Luxembourg.  Le  5  thermidor,  les  huissiers  du  tribu- 

nal se  présentèrent  à  Saint-Lazare  porteurs  de  l'acte  d'accusation 
et  de  l'ordonnance  de  pri^e  de  corps  contre  vingt-cinq  accusés. 
Extraits  de  Saint-Lazare  et  écroués  à  la  Conciergerie  le  5,  il  com- 

parurent le  lendemain,  0  thermidor,  devant  le  tribunal  révo- 

lutionnaire -.   Ce    jour-là    siégeaient    Toussaint-Gabriel    Scellier, 

la  garde  du  tyran;  après  en    avoir  fait  l'usage  convenable,  tu  nous   la   ren- 
verras pour  la  joindre  à  une  autre  affaire.  Salut  et  fraternité. 

«  Les  membres  de  la  commisrion  : 
«  Iri-nciiard,  Suulevras,  Tuibaulot.  » 

'  Voyez  la  déposition  de  Subleyras,   faite,    le  12  bruiiiaiie  an  111,  devant  le 
juge  Pierre  Forestier-. 

*  Jufquc  sur  le?  j:radins  du  tribunal,  la  délation  poursuivait  les  accusés. 
Voici  une  lettre  curieuse  et  inédite,  adressée  au  citoyen  Fouquier,  accusateur 
près  le  tribunal  révolutionnaire,  au  Palais  de  Justice. 

Maison  d'arrêt  Lazare.  Du  o  thermidor,  l'an  II  de  la   République  française, 
une  et  indivisible. 

«  Citoyen, 

«  Je  te  préviens  que  le  nommé  De  Selle,  qui  a  été  transféré  hier  de  Lazare  à 
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vice-présideiil ;  Etienne  FoucniiU ,  Philippc-Jcan-Marie  Barbior, 
Jean-Pierre  Garnier-Launay,  jiigos  :  AnloincQiienlin  Fouqnicr, 
accusateur  puljlic;  Dix-août,  Pigcot,  Aiibry,  Moullin,  Despréaux, 

Topino-le-Brun,  Gouillurd,  Gaulhior,  Laporte,  jurés;  Tavcrnior, 

commis-greffier.  Après  les  préliminaires  obligés,  le  greffier  donna 

lecture  de  l'acte  d'accusation.  Nous  en  cxirayons  la  partie  qui  con- 
cerne la  con-piration  de  Saiiit-I/izare, 

Antoine-Quentin  Fouquier,  nccusatcur  public  du  tribunal  révolution- 

naire, expose  qu'en  verlu  d'arrêté  du  Comité  de  salut  public  de  la  Con- 
vention niilionale, 

Charlcs-Micbel  Aliiin,  etc.,  clc. 

Ont  tous  été  traduits  au  triimnal  r(>voliitionnnire  comme  prévenus  de 

s'être  déclarés  les  ennemis  du  peuple  par  des  complets,  trames  et  ma- 
nœuvres contre-révolutionnaires; 

Qu'ex.mion  fait  des  pièces  adressées  à  l'accusateur  public  il  en  ré-ulte 
que  Dillon,  Ronsin,  Clinumelle  et  Hébert  avaient  des  agents  et  des  com- 

plices de  leurs  conspirations  perlides  dans  toutes  les  maisons  d'arrêt 

pour  y  suivre  leurs  trames  et  en  préparer  l'exécution.  Depuis  que  le 
glaive  de  la  loi  a  frappé  ces  grands  coupables,  leurs  agents,  devenus 
ciiefs  à  leur  tour,  ont  tout  tenté  pour  parvenir  à  leurs  fins  et  exécuter 
leurs  trames  liberticides. 

AUin  a  été  Tun  des  principaux  cbeCs  de  la  conspiration  qui  s'est  formée 

dans  la  maison  "d'arrêt  dite  Lazare;  il  paraît  s'être  associé  Selle,  Gau- 
Ibier  et  DesMsnard  qui  devait  nt  concourir  avec  lui  à  sou  exécution.  Selle 

paraît  même  avoir  offert  une  somme  de  neuf  mille  livres  à  un  autre  dé- 

tenu pour  l'engager  à  couiicr  les  barreaux  de  la  croifée  par  où  il  devait 
s'évader  et  faire  évailcr  les  autres  prisonniers.  Des  correspondances  à 

l'extéiieur  étaient  entretenues  et  favoiisi'es  ;  et,  sous  prétexte  de  l'aire 
passer  des  livres  à  Allin,  on  faisait  passer  toutes  les  lettres  qui  pou- 

vaient contenir  des  instructions  et  des  rcnseignemeuls  au  debors.  Des 

cordes,  des  draps  devaient  servir  à  l'évasion  des  premiers,  pendant  la 
nuit,  qui,  réunis  à  leurs  complices  du  debors,  se  seraient  emparés  des 
portes  et  auraient  facilité  les  manœuvres  et  les  violences  qui  se  seraient 

pratiquées  dans  l'intérieur  par  les  détenus  complices  de  ce  complot.  Les 

),i  Concifir,gei'ie,  avoit  été  au  Luxciiihourg,  et  qui  cloit  de  la  même  fabrique  de 
cnnspiration,  de  ceux  qui  ont  passer  sius  lo  glnive  do  fi*  i<Vi'  11  a  clé  transféré 
à  Lazare,  daprés  iinn  dispiito  av.c  les  administrateuiii  de  i>olice,  et  je  me  pcr- 

f.undc  ;"i  croire  qu'ils  se  sont  faii  traiiï-féié  !\  plusieurs  du  Luxeudionrg  pour 
fiiii' pari  de  la  (onspirallon  dans  les  autres  inai'-ons  d'arrêt,  voici  les  noms 
(le  ceux  qui  ont  été  transférés  avec  de  selle  scavoir  vaudin  et  I  alinyes,  aux 
Madcloncltcs. 

Salut  et  fraternité. 

Vehney,  concierge,  ci-dcvanl  porte-clef  au  Luxeiuliourg. 
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discours  tenus  par  Allin  et  autres  chefs  de  la  conspiration,  contre  la  Con- 
vention nationale  et  surtout  les  représentants  du  peuple  membres  des 

Comités  de  salut  public  et  de  sûreté  frénérale,  prouvent  l'usage  que  ces 
conspirateurs  voulaient  faire  de  leur  liberté  pour  dissoudre,  par  l'assas- 

sinat et  le  meurtre  des  députés,  la  représentation  nationale. 
Des  ex-nobles,  des  ex-prêtres  étaient,  comme  dans  toutes  les  autres 

maisons  d'arrêt,  les  complices  de  cette  conspiration  et  comptaient  sur 
son  succès  comme  le  signal  de  la  contre-révolution  qu'ils  n'ont  cessé  de 
méditer  depuis  que  le  peuple  français,  dont  ils  sont  les  plus  cruels  en- 

nemis, a  brisé  les  fers  de  l'esclavage  sous  lequel  il  gémissait. 
Eu  effet,  Maillé  fils  et  son  parent,  etc.,  etc. 

D'après  l'exposé  ci-dessus  l'accusateur  public  a  dressé  la  présente  ac- 
cusation contre  les  susnommés  pour  s'être  déclarés  les  ennemis  du  peuple 

français  en   et  encore  en  conspirant   dans  la  maison  d'arrêt  dite 
Saint-I.azare,  à  rcffel  de  s'évader  et  dissoudre,  par  le  meurtre  et  l'assas- 

sinat des  représentants  du  peuple,  et  notamment  dos  membres  des  Co- 
mités de  salut  public  et  de  sûreté  générale,  le  gouvernement  républi- 

cain et  de  rétablir  la  royauté. 

La  déclaration  des  jurés  fut  affirmative  pour  les  vingt-cinq  pré- 

venus, qui  tous  furent  condamnés  à  mort'.  Les  nommées  d'ilin- 

n'sclal,  Joly  de  Fleury,  Meursin  et  Beauvilliers  de  Saint-Aignan, 
s'étant  déclarées  enceintes,  les  vingt  et  un  autres  condamnés  furent 
exécutés,  le  6  thermidor,  sur  la  place  de  la  barrière  de  Vincennes. 

Mais  ces  malheureuses  femmes,  excepté  madame  de  Saiiit-.\ignan, 

qui  fut  reconnue  enceinte,  furent  envoyées  à  l'échafaud  le  lendemain 
7  thermidor^. 

Pendant  que  les  préfendus  chefs  de  celle  conspiration  marchaient 

■■  Voyez  les  noms  exacts,  qualifications,  âges,  demeures  des  accusés  jugés  ie 
G  llieimidor,  àansY Histoire  du  Tribunal  révolutionnaire,  de  M.  de  C;im- 

panlon,  I,  p.  552. 

*  Le  procès-verl)al  d'exéculion,  signé  Dcgaigné,  iiuissier,  daté  du  G  llior- 
niidor,  et  enregistré  le  14,  constate  l'exécution  de  vingt-et-une  personnes.  Par 
le  jugement  de  condamnation,  il  fnt  !^ur^is  à  l'exécution  de  la  femme  Beau- 

villiers de  Saint-Aignan,  qui  avait  déclaré,  pendant  les  débats,  qu'elle  était 
enceinte.  Les  trois  autres  firent  la  même  déclaration,  leG  tliermidor,  à  trois 
lieures  de  roprcs-mili,  par-devant  Toussaint-Gabriel  Sccllier,  Anloine-Qucnlin 
Fouquier  et  Jean-Baptiste  Tavernier,  commis-greftier.  Le  7,  elles  furent  toutes 
visitées  par  les  offi(  iers  de  sanlé  du  tribnn;d,  Naury  et  Cirauil,  a^si-té»  de  la 
veuve  l'rioux,  sage-femme.  Madame  de  Saint-Aignan,  seule,  fut  trouvée  en- 

ceinte. En  cnnsrquence,  par  jugement  du  7,  rendu  eu  la  cb.Tmbrc  du  conseil, 

par  f'icrrc-André  Coflinhal,  vicc-pl■é^ident,  Antoine-Marie  Maire,  Gabriel  De- 
li('ge,  Jean-Baplisle-Henry-Anloinc  Félix,  G.  Scellier,  Cliarles  Ilarny  et  Jcan- 

Baptisle  Loliier,  il  fnt  ordonné  qu'il  serait  passé  outre  à  l'exécution  des  nom- 
mées d'Hinnisdal,  Meursin  et  Joly  de  Fleury. 

h. 
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au  supplice,  -vingt-sept  autres  prisonniers  étaient  extraits  de  Saint- 
Lazare  et  écroués  à  la  Conciergerie.  Parmi  eux  étaient  André  Chénier 
et  Roucher.  Tous  deux  allaient  «  expier  cruellement,  dit  M.  llameP, 

leurs  longues  diatribes  contre  la  révolution.  »  En  effet,  le  bon  sens, 

la  raison,  le  courage,  la  grandeur  d'àme,  le  génie  sont,  en  temps 
de  révolution,  de  dangereux  litres  de  recommandation,  lorsque  le 

pouvoir  est  aux  mains  des  ambitieux  et  des  histrions.  C'est  alors 
que  les  protestations  iiéroïques  des  bons  citoyens  passent  pour  des 

diatribes,  et  que  l'amour  de  la  justice  et  de  la  liberté  devient  un 
crime  digne  du  dernier  SMpplice. 

En  partant  de  Saint-Lazare,  André  Chénier  se  jeta  dans  les  bras 

des  frères  Trudaine.  Mais  ceux-ci  ne  devaient  lui  survivre  que  d'un 

jour;  ils  étaient  pioniis  à  la  fournée  du  lendemain.  Le  mandat  d'ex- 
traction de  Saint-Lazare  avait  été  signé  par  le  substitut  de  l'accusa- 

teur public  Gribeauval,  et  était  conçu  en  ces  termes-  : 

TRIBUNAL  RÉVOLUTIONNAIRE 

«  Le  gardien  de  la  maison  d'arrêt  de  Lazare  remettra  à  la  gendarmerie 
les  rioiTime's  Rouclier,  André  Chénier,  la  Maillet,  Trenk  cx-baroii,  Mon- 
talendxTt,  Oudclot,  ex-nul)le,  Gastel,  ex- noble,  Montcrif,  lîoquclaure, 

Cié(iui-Montiiioreney,  liolchy,  Serre  gouverneur,  Boiu'dcil,  Koesnian, 

Coitrelle  cx-nol'le,  Raoul,  Dartigues,  Gauthier  St  Pn'c,  Hébert,  Content 
abbé,  Dasy,  Maldagne,  Baquet,  Lenfant,  Toussaint  Megnirr,  Voyot  cx- 
prèlrc,  Léonard  Selle,  prévenus,  pour  cire  coniluits  au  tribunal  révolu- 
tionnaire. 

Fait  à  Paris,  le  6  tlierniiJor,  l'an  second  delà  Répubique  trançaise une  et  indivisible.  » 

Le  suhsl'dut  ile  V  accusateur  public  :  Gribauval. 

Les  prévenus  montèrent  sur  lescharettesqui  les  attendaient  et  ils 

furent  coiuluits  à  la  Conciergerie,  où,  remis  entre  les  nrains  du 

concierge  Toussaint  Iiichard,  par  l'huissier  du  tribunal  Urbain-Uiilier 
Château,  ils  furent  inscrits  immédiatement  sur  le  registre  de  la 
maison  de  justice. 

'  Histoire  de  la  Hcvolulion,  pa^c  475. 
*  Celle  piL'ce  a  ùuï  piililiée  par  Foiiquicr-Tinvitle  hii-mcme;  clic  forme  la 

pièce  juslificaiive  n*  il'>  de  sa  Uéponse...  aux  différents  chefs  d'accusation. 
C'iîst  une  copie  de  l'original  di'-poM:  à  la  conimisbioii  des  adininisiraiioiis 
civile,  pulice  et  trihiinaiii.  Mais  Fouquier-Tinville  a  reproduit  celle  pièce 
ncoinpléleineul  el  iiicxacicincDt. 
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L'écrou  collectif  de  tous  les  prisonniers  transférés  était  conçu  en 
ces  termes*  : 

a  Et  le  6  tliermiiior  de  l'an  second  de  la  Répiililique,  les  nommés  Rou- 
clier,  André  Lhénier,  etc.,  etc.,  tous  actuclloinent  détenus  en  la  maison 

d'arrêt  de  la  Conciergerie,  ont  été,  par  moi,  huissier  au  tribunal  révo- 
Uiiionnaire,  soussifçné,  c'croués  et  recommandés  sur  le  présent  rej^islre, 
en  vertu  d'un  acte  d'accusation  et  d'une  ordonnance  de  prise  de 
corps,  rendue  ce  jourd'liui  par  le  tribunal,  dûment  sijfnée,  et  à  la 
requête  du  citoyen  accusateur  public  dudit  tribunal,  lequel  fait  élection 
de  domicile  en  son  parquet,  sis  près  icelui;  pour,  par  les  susnommés, 

rester  en  la  maison  de  céans  comme  en  maison  de  justice,  et  ce,  jusqu'à 
jugement  définitif;  et  je  les  ai  laissés  à  la  garde  du  citoyen  Richard, 

concierge,  lequel  s'en  est  chargé  et  a  promis  les  représenter  quand  il  en 
serait  requis;  et  je  leur  ai,  en  parlant  à  leur  personne  entre  les  deux 

guichets  comme  lieu  de  liberté,  laissé  à  chacun  séparément  copie  de  l'acte 
d'accusation,  de  l'ordonnance  et  du  prési'nt.  » 

Château. 

Les  deux  pièces  dont  il  est  parlé  à  la  fin  de  la  précédente  furent 

en  effet  remises  à  André  Chénier.  C'est  alors  qu'il  réclama  contre 

les  qualifications  qu'on  lui  donnait  et  qui  appartenaient  à  Sauveur 
Chénier,  son  frère,  détenu  à  la  Conciergerie  dans  le  moment  même 

où  il  y  était  écroué.  Averti  par  l'huissier  du  tribunal  de  cette  récla- 

mation, Fouquicr-ïinville  se  contenta  de  rayer  sur  l'acte  d'accusa- 
tion collectif  tout  ce  qui  concernait  Sauveur  Chénier. 

Voici  ces  deux  pièces,  Tacle  d'accusation  et  Tordonrance  de  prise 
de  corps.  Nous  avons  eu  soin  d'imprimer  en  italiques  tout  ce  qui, 

sur  la  minute,  a  été  rayé  comnifr  s'appliquant  à  Sauveur. 

ACTE   d'accusation  * 

a  Antoine-Quentin  Fouquier,  accusateur  [uiblic  du  tribunal  révolution- 

naire, établi  à  l'aris  par  décret  du  10  mars  1795,  l'an  deuxième  de  la 
République,  sans  aucun  recours  au  tribunal  de  cassation,  en  vertu  du 

pouvoir  à  lui  donné  par  l'article  2  d'un  autre  décret  de  ia  Convention 
du  5  avril  suivant,  portant  :  que  l'accusateur  public  dudit  tribunal  est 
autorisé  à  faire  arrêter,  poursuivre  et  juger  sur  la  dénonciation  des  auto- 

rités constituées  ou  des  citoyens; 

Expose  que  par  arrêté  du  Comité  de  salut  public^  de  la  Convention  na- 
tionale, 

•  Il  a  été  publié  par  M.  P.  Laèroix. 
•  Celle  pièce  se  trouvait  comprise  dans  le  jugement  publié  par  M.  P.  Lacroix. 
•  Comme  on  peut  le  remarquer,  la  date  de  l'arnHé  manque.  Dans  le  procès 

de  Fouquier,  l'accusation  se  fit  une  arme  de  celle  absence  de  date.  En  réalité, 
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Jenn-Antoino  Roiulicr,  liomme  de  Icllrcs,  ngé  do  -iS  ans,  nia  Moiil- 

poUier,  déparlcnienl  de  l'Hérault,  demeurant  à  l'aris,  rue  des  Noyers. 
n°  -4,  section  du  Pantliéon  ; 

André  Cliéuicr,  ûgé  de  51  ans,  né  à  Coiistantinople,  homme  de  lellrcs, 

ex -adjudant  général  chef  de  brigade  sous  Dumouricz',  demeurant  rue 
de  Cléry;  etc.,  etc. 

Ont  été  traduits  au  Iribimal  révolutionnaire  comme  prévenus  do  s'èlre 
rendus  les  ennemis  du  peuple  par  des  complots,  trames  et  manœuvres 
contro-révohitionnairos  ; 

Qu'examen  fait  des  pièces  adressées  à  l'accusateur  pulilic,  il  en  rcsulle 
que  les  prévenus  sus-nommés,  tous  détenus  dans  la  maison  d'airèt  dite 
Lazare,  ont  été  les  complices  de  la  conspiration  dont  Allain,  Selle  et 

Isnard,  frappés  du  glaive  de  la  loi,  étaient  les  chefs,  et  dont  les  détails,  le 
but  et  les  moyens  sont  connus  du  tribunal  :  Tous  devaient  seconder  les 

principaux  chefs  et  se  procurer  par  la  violence  une  liberté  dont  ils  ne 
devaient  ufcr  ([uc  pour  consommer  les  plus  grands  forfaits;  cl  que  ces 
trames,  ces  complots  ne  sont  que  la  suite  de  tous  ceux  que  les  prévenus 

n'ont  cessé  de  former  depuis  le  conmicnccment  de  la  révolution.  En 

effet,  Roucher  et  Chénier  n'ont-ils  pas  été  les  écrivains  stipendiés  du 

tyran,  pour  égarer  et  corrompre  l'esprit  public,  et  préparer  tous  le5 
crimes  du  despotisme  et  de  la  tyrannie?  K'étaicnl-ils  pas,  eu  1791  et 
1792,  ios  salariés  de  la  liste  civile  et  les  morconaircs  du  comité  aulri- 
chien,  pour  provoquer,  en  les  dilfamant,  en  les  calomniant,  la  dissolution 
des  sociétés  populaires  et  la  proscription  de  tous  les  patriotes  qui  en 

étaient  niendires?  N'étaient-cc  pas  eux  qui,  émules  des  Royou,  des  Fon- 
lenav,  des  Durosoy,  rédigeaient  le  supplément  du  Journal  de  Paris,  on, 

sous  l'apparence  de  soutenir  des  prélcndus  principes  constitutionnels,  on 
préparait  la  contre-révolution? 

Depuis,  Chénier,  ayant  cherche  comme  bien  d'autres  traîtres  à  se 
soustraire  à  la  survcilkincc  des  autorités  publiques,  s'est  confondu 

parmi  ses  défenseurs,  oh  il  a  eu  le  grade  d' adjudant-général ,  chef  de 
brigade  de  l'armée  du  h'ord;  il  parait  qxi'il  a  secondé  le  plus  adroi- 

il  n'avait  pas  été  pris  d'arrêté  ;  mais  l'ordre  de  traduire  les  prévenus  devant  le 
tribunal  révoUilionnaire  avait  été  donne  ù  Fouquicr-Tinvillo,  comme  nous 

l'avons  expliqué  jibis  liaul,  par  l'envoi  do  la  liste  des  coiispiralinus,  qui  por- 
tait en  lètc  :  «A  renvoyer  à  l'accnsaleur  public;»  laquelle  niontion  était 

signée  de  trois  membres  du  coinilé.  Mais  devant  tous  ces  faits  on  nn  peut 

i'cnipèchcr  (i'ol)scrver  que,  sous  le  ré^iime  qui  pesait  sur  la  France,  c'étaient 
les  luemlires  desconiilés  du  gouvernomcnl,  l'accusateur  publie,  les  juges  et  les 
jurés,  qui  avaient  des  façons  d'agir  de  conspirateurs,  et  que  c'était  la  justice 
elle-même  qui  était  oblique  et  lorlucu>o. 

*  Sauveur  C.liênier  av^iii  été  nomnic  adjudant  général,  chef  de  briiiade,  le 

8  mars  l'O/i.  Voyez  le  llnppnrl  cl  tableau  des  officiers  (fénéraux,  adjudants 
fjt'nâraux,  cic,  par  Dubois  de  Crancé»,  inqirimés  par  ordre  du  gouvernement, 
en  germinal  an  III.  On  a  oul)lié  de  biffer  sur  l'acte  d'accusation  celte  qualili- calion  donnée  à  André. 
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tentent  qu'il  a  pu  les  trahisons  de  l'infâme  Dtimounez ,  avec  lequel 
il  a  eu  (les  liaisons  les  plus  intimes;  mais  après  la  défection  du 

traître  Duniourûz,  il  s'est  occupé  de  laisser  ignorer  la  part  qu'il  y 
avait  prise.  Cependant  les  soupçons  que  sa  conduite  avait  élevés 
déterminèrent  le  ministère  à  le  suspendre  et  à  lui  ordonner  de  s^ 
retirer  dans  la  commune  de  Breteuil.  Là,  il  intrigue,  il  clierche  à 
diviser  les  citoyens,  à  y  jeter  le  ferment  de  la  guerre  civile;  il 
calomnie  les  autorités  constituées  dans  un  Mémoire  calomnieux^ 

qu'il  fait  signer  par  des  citoyens  qu'il  trompe  et  qu'il  égare  ;  enfin  il 
adresse  ce  Mémoire  au  comité  de  sûreté  générale,  qui  le  renvoie  au 
représentant  du  peuple  commissaire  dans  le  département  de  la 
Somvie,  pour  en  vérifier  le  contenu;  mais  à  la  lecture  publique  de 

ce  Mémoire,  le  peuple  indigné  en  confond  l'auteur;  les  signataires 
avouent  qu'ils  ont  été  trompés  et  surpris  par  Ckénier,  et  le  repré- 

sentant du  peuple  fait  arrêter  l'auteur  de  cette  trame  contre-révo- 
lutionnaire et  le  fait  traduire  au  tribunal. 

D'après  l'expose  ci-dessus,  l'accusateur  public  a  dressô  la  prc-cnte  accu- 
sation contre  les  y  dénommés,  pour  s'être  déclarés  les  ennemis  du  peuple, 

en  entretenant  des  intelligences  et  correspondances  avec  les  ennemis  inlé- 
rieurset  extérieurs  de  la  République,  en  leur  fournissantdes  secours  en  hom- 

mes et  en  argent,  pour  favoriser  le  succès  de  leurs  armes  sur  le  tcrriloire 
tiançais;  comme  aussi  en  participant  aux  complots,  trames  et  assassinats  du 
tyian  et  de  sa  femme  contre  le  peuple  français,  notamment  dans  les  jour- 

nées des  28  février  1791  et  10  août  17'J2;  et  encore  en  conspirant  dans 
la  maison  d'arrêt  dite  Lazare,  à  l'effet  de  s'évader  et  de  dissoudre,  par  le 
meurtre  et  Lassassinal  des  représentants  du  peuple  et  notamment  des 
membres  des  Comités  de  salut  public  et  de  siîrelé  générale,  le  gouverne- 

ment républicain  et  rétablir  la  royauté; 

En  conséquence,  l'accusateur  public  requiert  qu'il  lui  soit  donné  acte 
de  l'accusation  par  lui  portée  et  qu'il  soit  dit  et  ordonné  qu'à  sa  dili- 

gence et  par  l'huisser  du  tribunal,  porteur  de  l'ordotinancc  à  intervenir, 
les  prévenus  sus-nommés  soient  pris  au  corps  et  écroués  sur  les  registics 

de  la  m:iison  d'arrêt  où  ils  sont  détenus,  pour  y  rester  comme  en  maison 
de  justice;  et  aussi  que  la  présente  ordonnance  soit  notifiée. 

Fait  au  cabinet  de  l'accusateur  public,  le  6  thermidor,  l'an  deuxième 
de  la  République  française  une  et  indivisible.  » 

Signé  :  A.-Q.  Fouquier. 

Après  l'acle  d'accusotion  suivait  rorclonnance  de  prise  de  corps-  ; 

a  Le  tribunal,  faisant  droit  sur  le  réquisitoire  de  l'accusateur  public,  lui 
donne  acte  de  l'accusation  par  lui  intentée  et  ordonne  qu'à  sa  diligence, 
et  par  l'huissier  du  tribunal  porleur  de  l'ordonnance  à  intervenir,  les  pré- 

•  'Voyez  plus  haut  paire  lis,  note  1. 
•  Celle  pièce  est  inédile. 
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venus  dénommés  en  icelle  seront  pris  au  corps  et  écroués  sur  les  registres 

de  la  maison  d'arrêt  oii  ils  sont  détenus  pour  y  rester  comme  en  maison 
de  justice. 

Fait  et  jugé  au  tribunal,  l'an  deux  de  la  République  une  et  iïidi  visible, 
le  six  thermidor,  par  les  citoyens  juges  soussignés.» 

CoFFiMiAL,     Hauny,     Foucault,     Lapoute. 

Le  lendemain  7  Iherniidor,  à  neuf  heures  du  malin,  les  vingt-six 
accusés  montèrent  sur  les  gradins  étiihlis  dans  la  salle  du  Palais  de 
Justice  dite  de  la  Liberté*.  Les  débats  commencèrent,  si  toutefois 

l'on  peut  donner  le  nom  de  débats  aux  pratiques  iniques  du  tribu- 
nal révolutionnaire,  qui,  depuis  que  les  accusés  étaient  traduits 

par  fournées,  avait  même  rejeté  la  forme  prescrite  par  la  loi  de 

prairial  et  prononçait  les  jugements  en  l'absence  des  accusés.  Au 
début  de  la  séance  un  des  prévenus  fut  mis  hors  de  cause  comme 

n'étant  pas  celui  dont  les  témoins  avaient  entendu  parler^,  et  Taf- 
faire  suivit  son  cours.  Voici  le  procès-verbal  de  celle  séance^.  Celle 

pièce  s'établissait  sur  un  imprimé;  aussi,  comme  nous  aurons  occa- 

sion de  le  remarquer,  elle  s'écarte  vers  la  fin  de  la  vérité  et  de  la réalité  des  faits. 

PROCÈS-VERB.\L 

de  la  séance  du  tribunal  criminel  révolutionnaire  établi  parla  loi  du 

10  mars  179")  et  en  vertu  de  la  loi  du  5  avril  de  la  même  année,  séant 
à  Paris  au  palais  de  justice  : 

«  Du  sept  thermidor 

de  l'an  second  de  la  République  française  une  et  indivisible,  neuf  heures 
du  matin, 

L'audience  ouverte  au  public,  le  tribunal  conqiosé  des  citoyens  : 
l'ieri'c-.\n(lré  Coffmhal,  vice-président 
Gabriel  Ueliège,  j 
Antoine-Marie  Maire,  '  juges 
Jean-Raiilisie-Antoine  Félix,    ) 
de  Liemion,  accusateur  public, 

et  de  Neitot,  commis-greffier, 
Sont  entrés  les  citoyens  Girard,  Laurent,  Des|)reinix,  Magnin,  Fe- 

neaux,  l'olherct,  Meyère,  Siieclit  et  Devèze,  jurés  de  jugement. 
Ensuite  ont  été  introduits  à  la  barre,  libres  et  sans  fers,  et  placés  de 

manière  qu'ils  étaient  vus  et  entendus  du  tribunal  et  des  ainliteuis,  Ilou- 
clier,  Cliénier,  Simon  f"  Maillet,  Trcmli,  etc.,  etc.,  accusés; 

*  I.a  preitiioïc  fournée  avait  été  aussi  jupée  dans  la  salle  île  la  Liberté;  les 
débats  de;  lu  troisième  fournée  cureiil  liou  dans  la  salle  île  l'I'galilé. 

•  l,r  nommé  l'ierre  Eiienne  Coiibluul.  Voyez  page  Lxx.xni,  note  3. 
»  Celte  pièce  est  inédite. 
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Ensuite  les  témoins  de  l'accusateur  public  ont  ûlé  pareillement  intro- 
duits. 

Le  président,  en  présence  de  tout  l'auditoire,  composé  comme  ci-des- 
sus, a  fait  prêter  aux  dits  jurés,  à  chacun  individuellement,  le  serinent 

suivant  :  «  Citoyen,  vous  jurez  et  promettez  d'examiner  avec  l'allenlion 
la  plus  scrupuleuse  les  charges  portées  contre  tous  les  accusés  prés^nits 
(levant  vous  (ci-devant  nommés),  de  ne  communiijuer  avec  personne 

jusqu'après  votre  déclaration  ;  de  n'écouter  ni  la  haine  ou  la  méelian- 

celé,  ni  la  crainte  ou  rafreclion;  de  vous  décider  d'après  les  charges  et 
moyens  de  défense  cl  suivant  votre  conscience  et  votre  intime  convic- 

tion avec  l'impartialité  et  la  lermeté  qui  conviennent  à  un  homme  libre.» 
Après  avoir  prèle  le  dit  serment,  les  dits  jurés  se  sont  placés  sur  leurs 

siéj^es  dans  l'intérieur  de  l'auditoire,  en  face  des  accusés  et  des  té- moins. 

Le  président  a  dit  aux  accuiés  qu'ils  pouvaient  s'asseoir;  après  quoi  il 
leur  a  demandé  leurs  noms,  âge,  profession,  demeure  et  le  lieu  de  nais- 

sance ; 

A  quoi  ils  ont  répondu  s'appeler  *  : 
Jean-Antoine  Roiicher,  homme  delcltrcs,  âgé  de  48  ans,  né  à  Montpel- 

lier, département  de  l'Hérault,  demeurant  à  l'iiris,  rue  des  Koyers, n»'24; 

André  Cliénit  r,  âgé  de  51  ans,  né  à  Conslantinople,  homme  de  let- 

tres, ex -ndjudaiii- général  et  chef  de  brigade  sous  Duniouricz -,  demcu- 
rauL  lue  de  Cléry;  etc.,  etc. 

Le  président  a  averti  les  accusés  d'être  attentifs  ii  ce  qu'ils  allaient 

entendre  cl  il  a  ordonné  au  greffier  de  lire  l'acte  d'accusation.  Le  gref- 
11er  a  fait  la  dite  lecture  à  haute  et  intelligible  voix.  Le  président  a  dit 
aux  accusés  :  a  Voilà  de  quoi  vous  clcs  accusés  ;  vous  allez  entendre  les 
charges  qui  vont  cire  produites  contre  vous.  » 

Les  témoins  présentes  par  l'accti.-aleur  et  assignés  à  sa  requête,  après 
avoir  entendu  la  lecture  de  l'acte  d'accusation,  se  sont  retirés.  Le  prési- 

dent a  l'ait  appeler  les  dits  témoins  l'un  après  l'autre  pour  faire  leurs  dé- 
claraiions;  et  dans  l'ordre  ci-après;  et  avant  défaire  leurs  déclarations  il 
leur  a  fait  prêter  le  serment  suivant,  à  chacun  individuellement  :  «  Vous 

jurez  et  promettez  de  parler  sans  haine  et  sans  crainte,  de  dire  la  vérité, 
toute  la  vérité  et  rien  que  la  vérité.  »  Ensuite  il  a  demandé  aux  témoins 

qui  ont  été  présentés,  leurs  noms,  demeure,  profession,  s'ils  sont  parents, 
amis,  alliés,  serviteurs  ou  domestiques  des  accusés  ou  de  l'accusateur 

'  Voyez,  dans  Vllistoire  du  Tribunal  révolutionnaire,  de  M.  Cainpardon, 
les  noms  exacts,  qualilicaiions,  âges  et  demeures  de  tous  les  accusés  jugés  le 
7  lliermidor. 

*  Cette  qualificalion  n'a  pas  même  été  rayée  sur  le  procès-verbal  de  la 
séance.  Les  noms  de?  accusés  avaicni  été  inscrits  d'avance,  puisqu'il  est  clair 
que  ce  n'c?l  pas  à  l'audience,  sur  la  réponse  d'André  Cliénier,  que  celte  quali- licalion  lui  a  clé  donnée. 
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public;  si  c'est  des  accusés  présents  devant  eux,  qu'il  leur  a  fait  examiner, 
qu'ils  entendent  parler,  et  s'ils  les  connaissaient  avant  le  fait  qui  a  doinié 
lieu  à  l'accusation.  A  quoi  les  dits  témoins  ont  répondu  coninic  dit  est 
ci-dessous. 

Est  comparu  comme  premier  témoin  le  citoyen  Josc|)h  Masnini,  écri- 
vain artiste,  demeurant  faubourg  Franuiade,  détenu  au  Plessis  ;  a  (ait  sa 

déposition  *. 

2"  témoin,  Pierre-Atlianasc-Popin  D'hesgrouelles,  défenseur  olficieux, 
détenu  à  la  maison  Lazare;  a  fait  sa  déposition  ̂ , 

3=  témoin,  Pierre  Coquery,  serrurier,  demeurant  à  Mekin,  détenu  ù 
la  maison  Lazare  ;  a  fait  sa  déposition  ̂ , 

Le  tribunal,  sur  la  réquisition  de  l'accusateur  public,  attendu  que  d'a- 
près la  déposition  des  témoins,  Pierre-Etienne  Constant,  présent  aux  dé- 

bals, n'est  pas  celui  dont  ils  ont  entendu  parler  et  qui  est  porté  en  l'acle 
d'accusation, 

Ordonne  que  le  dit  Pierre-Etienne  Constant  sera  mis  hors  de;  débats 

et  qu'il  sera  réintégré  en  la  maison  d'arrêt  Lazare. 
Le  président,  à  la  fin  de  chaque  déclaration  des  témoins  susdits,  a  de- 

mandé à  l'accusé  s'il  avait  à  y  répondre,  et  pendant  laquelle  déclara- 

tion le  président,  l'accusateur  public,  les  juges  et  jurés,  l'accusé,  ont  fait 
telles  observations  et  inlerpijlations  qu'ils  ont  jugé  convenables.  Tous 
les  témoins  ayant  été  entendus  et  fini  leur  déclaration,  le  président  a 
déclarétjue  les  débats  étaient  fermés;  le  dit  Liendon,  accusateur  public, 

a  été  entendu  sur  les  moyens  de  juslilier  l'accusation,  et  après  lui  le 

président  ayant  fait  un  résumé  de  l'affaire  et  l'ayant  réduite  ii  ses  points 
les  plus  simples  et  fait  remarquer  aiix  jurés  tous  les  faits  et  preuves 

propres  à  fixer  son  attention  tant  pour  que  contre  1  accusé*.  Il  a  ensuite, 

sur  l'avis  du  tribunal,  rédigé  la  série  des  questions  des  faits  sur  lesquels 
les  jurés  ont  eu  à  prononcer  et  les  a  remises  aux  jurés,  arrangées  dans 

l'ordre  qu'ils  devaient  en  délibérer,  ainsi  que  l'acte  d'accusation  et  autres 

*  Pour  reconstruire  la  dc|iosilion  de  Manini  et  celle  de  Coquery,  il  faut 
s'en  rùfcicr  à  la  déposilion  de  Manini,  dans  le  procès  de  Fouquior-Tinville.  Ce 

fut  le  irenle-sepliôine  Icnioin  qui  déposa  dans  l'inslruction,  le  19  ventôse 
an  III,  et  le  quarante-septième  (c|uaraiite-liuiliènie  sur  les  procès-verbaux 
manuscrits)  ([Ui  dé|)Osa  aux  débats,  le  17  germinal.  Tous  les  faits  avoués  par 
Manini  sont  contenu^  dans  le  récit  que  nous  avons  fait  plus  haut  de  la  dé- 

couverte de  la  prétendue  conspiration  de  Saiiit-Lazaic. 
*  Pierre-Allianasc-ISicoIasPcpin  Degrouotles,  âgé  de  quarante-deux  ans 

homme  de  loi,  iliTenseur  ofliciciu  avant  la  liévolulion,  et  depuis  i)résidcnt  du 

tribunal  du  17  août,  diuneurant  à  Paris  rue  du  Sentier, 'io,  secîion  de  Drutus. 

Voyez  sa  déposition  dans  l'instruction  du  procès  de  Fouquicr,  le  18  ventôse 
an  III,  et,  aux  débats,  le  15  germinal.  11  soutint  qu'il  ignorait  la  conspira- 

tion, el<|u'il  n'avait  fait  aucune  dépo-~ition  ( outre  les  accusés. 
'  Voyez  ci-dessus  la  note  l.  l'e  sont  les  trois  mêmes  témoins  qui  avaient 

dépo.ié  la  veille. 

*  Comme  on  le  voit,  ce  procès-verbal  n'est  qu'un  mensonge  impudent  dc- 
pui.s  lu  cominenccinent  juaqu'à  la  ÙO, 
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p  cces  et  procès-verbaux,  cxcepl 6  les  déclarations  écriles  des  témoins. 
Ce  fait,  les  dits  jurés  se  sont  reliras  dans  leur  chambre  et  le  président  a 
lait  retirer  les  accusés.  Le  tribunal,  composé  comme  dessus,  est  resté  à 

l'audience  pendantla  délibération  du  juré.  Les  jurés  ayant^it  avertir  le 
président  qu'ils  étaient  prêts  à  donner  leur  déclaration,  ils  sont  entrés 
et,  chacun  d'eux  ayant  repris  sa  place,  le  président  a  appelé  chacun  des 
dits  jurés  ci-dessus  nommés  par  son  nom  et  i'un  après  l'autre  leur  a  de- 

mandé leur  vœu  sur  chacune  des  questions  qui  leur  av.iicnt  été  remises 

dans  l'ordre  qu'il  les  avait  posées,  ainsi  qu'elles  sont  portées  en  la  note 
-qu'illeur  avait  remise  et  signée  de  lui.  Après  que  lesdilsjurésonleu  donné 
leur  déclaration,  les  accusés  ont  été  réintroduits  *  de  la  même  manière, 
lii)res  et  sans  fers,  le  président  leur  a  doimé  connaissance  de  la  déclara- 

tion du  juré,  après  quoi  il  leur  a  dit  :  a  Vous  allez  entendre  les  conclu- 
sions de  l'accusateur  public,  i  Ce  fait,  le  dit  accu^ateu^  public  a  été  en- 
tendu dans  ses  conclusions  sur  l'application  de  la  loi.  Après  quoi  le 

président  a  demandé  aux  accusés  s'ils  n'avaient  rien  à  dire  sur  l'appli- cation de  la  loi. 

Le  tribunal,  en  présence  des  accusés,  a  opiné  à  haute  voix  à  commen- 

cer par  le  plus  jeune  des  juges  j'jsqu'au  président,  et  le  président, 
ayant  recueilli  les  opinions,  a  prononcé  aux  accusés  le  jugenient  de  con- 

damnation. Le  grellier  a  écrit  le  jugement  et  y  a  inséré  le  texte  de  la  loi. 
Le  président  a  fait  retirer  les  condamnés  et  la  séance  a  été  levée,  et  a 
été  le  présent  procès-verbal  siijné  du  président  de  la  séance  et  du 
grelficr.  » 

NeiROT,  COFFI.NUAL. •*   c''  greffier. 

La  déclaration  du  juré  fut  affirmative  pour  tous  les  accusés, 

excepté  pour  François  Aupliant,  qui  avait  certainement  été  amené  au 

tribun. il  par  suite  d'une  confusion  de  personnes'-. 
Voici  quelle  était  la  série  de  questions  posées  par  Coffinhal, 

suivie  de  la  déclaration  des  jurés. 

«  1°  Jean-Antoine  Roucher,  48  ans,  né  à  Montpellier,  département  de 
rilérault,  homme  de  lettres,  demeurant  à  Paris,  rue  des  Noyers,  24, 
section  du  Panthéon; 

2°  André  Chénicr,  51  ans,  né  à  Constantinople,  demeurant  rue  de  Clé- 
ry;  etc.,  etc. 

Sont-ils  tous  convaincus  de  s'être  déclarés  les  ennemis  du  peuple  en 

*  Ced  absolument  faux;  depuis  que  les  accusés  étaient  traduits  au  tiibunal 
par  fournées,  ils  quittaient  l'audieuce  en  même  temps  que  les  jurés,  et  ne 
reparaissaient  plus.  Un  commis-giellier,  assisté  d'un  liuissier,  allait  à  la 
Conciorgerie  signilier  aux  accusés  le  jugement  do  condamnation.  Voyez  le  Tri- 

bunal révolutionnaire,  par  M.  Compardon,  l.  I,  p.  597. 
*  Voyez  ci-dessus  page  nxxv,  note  5. 

{ 
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piratipant  à  tous  les  ciimos  coniiiiis  par  le  lyrnii.  sa  femme  et  sa  faniillt>, 

dans  les  junruécj  du  '28  léviier  l'iOI,  du  20  juin  et  10  août  1792,  en 
insultant  les  (lalriote-,  en  approuvant  le  massacre  du  Cliamp-de-Mars  et 

les  lyr.mniesiyicrcées  siii-  ks  patriotes  qui  avaient  éeliappé  au  massacre; 
en  l'crivanl  contre  la  fêle  de  Cliàtc:mvieux,  contre  la  liberté  et  en  faveur 
de  la  tyrannie  ;  en  entrulenant  des  corrc.  i)oiidances  avec  les  ennemis 

intr-ricurs  et  extérieurs  de  la  llépuliliiiue;  en  iliscréditant  les  assignats; 

cnlin  enconspiiant  dans  la  maison d'airêl  de  Lazare,  à  l'effet  de  s'évader 
et  de  dissoudre,  par  le  mcurire  et  l'assassinat  des  représentants  du  peu- 

ple, notamment  des  mend)rcs  des  Comités  de  salut  public  et  de  sûreté 
générale,  le  gouvernement  républicain  et  réU:blir  la  royauté  en  Fiance?» 

COFFI.MIAL. 

«  La  déclaration  du  juré  est  affirmative  sur  touslesaccusés,àrexception 
de  François  llanpliant,  envers  lequel  elle  est  néjialive. 

A  Paris,  le  7  thermidor,  an  II  de  la  République  française  une  et  indi- 
visible. » 

Nf.IROT,  COFI'INHAL. 

c"  greffier. 

Il  ne  nous  reste  plus  qu'à  donuer  le  jugement. Nous  n'y  insérerons 

p;is  di'  nouveau  l'acle  d  accusation,  rordoniiaucedo  prise  docor|is  et 
la  déclaration  des  jures.  Nous  observerons  seulement  que  ce  juge- 

ment a  olé,  chose  inique,  rédigé  à  l'avance,  puisqu'il  contient  toute 

la  partie  de  l'acte  d'accusation  qui  s'appliquait  à  Sauveur  et  non  à 
André  Chénier.  On  se  contenta,  séance  tenante,  de  biffer  ces  trente 

lignes  et  neuf  mots  nuls  sur  la  minute  du  jugement. 

JlifJFMFNT. 

«  Vu  par  le  tribunal  révolulionnaire  l'acte  d'accusation  dressé  par 
l'accusateur  public  près  icelui,  contre  Jean-Antoine  Rouclier,  André 
Cliénier,  etc.,  etc.,  et  dont  la  teneursuil  :  (Ici  est  reproduit  raeled'accii- 

salion  tel  que  nous  l'avons  donné  ci-dossus,  y  coni|)ris  les  lignes  impri- 
mées en  ilalirjiics]  ; 

L'ordonnance  de  prise  de  corps  rendue  le  même  jour  par  le  tribunal 
contre  les  susnommés  (voyez  la  pièce  qui  suit  l'acte  d'accusation)  et  le 

procès-verbal  d'écrou  de  leurs  personnes  sur  les  registres  de  la  maison 
de  la  Conciergerie  par  l'huissier  du  tribunal  porteur  dicelle  (voyez  ci- 
dessus  la  ])iècc  signi'c  :  Ciiâloau)  ; 

La  déclaïalion  du  juré  de  jugement  iwrtanl  qu'il  est  constant  que  ; 
Jean-Antoine  Rouclier,  André  Chénier,  etc.,  etc.,  sont  convain- 

cus '  etc.  (e'eslia  pièce  précédente.); 

'  Y  compris  François  Auphanl,  sur  lequel,  copcmlanl,  la  dccl.iralion  du 
juré  avait  élé  négative.  Nouvelle  preuve,  s'il  en  élail  besoin,  que  le  jugeniuni 
availclc  léiliyc  à  l'avance. 

I 
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Le  tribunal,  après  avoir  ctilendu  l'accusateur  public  sur  l'application 
de  la  loi,  condamne  les  susnommés  à  la  peine  de  mort,  conlormément 
aux  articles  4,  5  et  7  de  la  loi  du  22  prairial  dernier,  ainsi  conçus,  dont 
lecture  a  été  faite  : 

Art.  4.  Le  tribunal  révobitionnaire  est  institué  pour  punir  les  ennemis 
du  peuple. 

Art.  5.  Les  ennemis  du  peuple  sont  ceux  qui  clierchent  à  anéantir  la 
liberté  publique,  soit  par  la  force,  soit  par  la  ruse. 

Art.  7.  La  peine  portée  contre  tous  les  délits  dont  la  connaissance  up- 
parlient  au  tribunal  révolutionnaire  e>t  la  mort. 

Déclare  les  biens  des  dits  condamnés  acquis  à  la  République,  confor- 

mément à  l'article  2  du  titre  II  de  la  loi  du  10  mars  dernier,  dont  lec- 
ture a  été  laite. 

Ordonne  qu'à  la  requête  cl  diligence  de  l'accusateur  public  le  présent 
jugement  sera  mis  à  exécution  dans  les  vingt-quatre  heures  sur  la  place 

publique  de  la  barrière  de  Yincenncs;  qu'il  sera  imprimé,  publié  et  alli- 
cbédans  toute  l'étendue  delà  République  et  partout  où  besoin  sera. 

Fait  et  prononcé  en  l'audience  publique  du  tribunal,  le  7  thermidor, 
an  II  de  la  République  française  une  et  indivisible,  où  étaient  les  ci- 

toyens Gufrinlial,  vice-président.  Maire,  Delicge  et  Félix,  juges,  qui  ont 
signé  la  présente  nsinute  avec  le  greflier.  Rayé  trente  lignes  et  neuf  mots 
nuls.  » 

CoFFiNHAL,  Maire,  Deliège,  Félix,  Neirot,  c''  greffier. 

Aussitôt  que  le  jugement  fut  prononcé,  Fouquier-Tinville  adressa 

la  réquisition  suivante  au  coinmaiidaiit  général  de  la  force  année  pa- 
risienne : 

AU  NOM  DE  LA  RÉPUBLIQUE 

«  L'accusateur  public  près  le  tribunal  criminel  révolutionnaire,  établi 
à  Paris  par  la  loi  du  10  mars  17'J3,  en  exécution  du  ju;;eiueiit  du  tribunal 

de  ce  jourd'hui,  requiert  le  citoyen  connnandant  général  de  la  force  armée 
parisienne  de  prêter  main-forte  cl  mettre  sur  pied  la  force  publique 

nécessaire  à  l'exécution  du  dit  jugement,  rendu  contre  Rouclier,  Ché- 
nier  et  autres  au  nombre  de  vingt-cinq,  et  qui  les  condanmeà  la  peine 

de  mort,  laquelle  exécution  aura  lieu  ce  jourd'hui  à  quatre  heures  de 
relevée  sur  la  place  publique  de  la  barrière  de  Vincennes  de  celle  ville. 

Le  citoyen  commandant  général  est  requis  d'envoyer  la  dite  force  pu- 
blique, cour  du  Palais,  le  dit  jour  à  trois  heures  précises  de  relevée. 

Fait  à  Paris,  le  7  thermidor,  l'an  second  de  li  République  française une  et  indivisible.  » 

Accusateur  public  : 

A.-Q.  FouyiiiEB. 

Le  jour  même,  7  thermidor,  en  exécution  du  jugement,  les  vingt- 
cinq  condamnés,  escortés  de  la  force  armée,  furent  conduits  dans  des 
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charrettes  sur  la  place  de  la  barrière  de  Vincennes  et  exécutés  à  six 
heures  du  soir.  André  Ghcnier  monta  sur  Téchafaud  le  second,  après 

Roucher.  L'huissier  Pierre-Urbain  Degaigné  rédigea  le  procès- 
verbal  de  rexécution,  et  les  corps  des  victimes  furent  inhumés 

dans  le  cimetière  de  Picpus. 

Lejoiir  même,  l'huissier  du  tribunal  s'était  présenté  de  nouveau 
à  Snint-La7are  porteur  do  l'ordre  d'extraction  suivant,  cjue  nous  re- 

produisons textuellement  *? 

TRIBUNAL  RÉVOLUTIONNAIRE. 

«  Le  gnrdien  de  la  maison  d'arrêt  de  Lazarrc  romcUrn  à  la  gemlar- 1  2 

nicrip  et  à  l'iuiissicr  les  nommés  Diisson  cx-marquîs,  Cossin-Laberayo  ici., 3  4  7 

C;ivin   ex-noble,   RegnarJ  dit  du  Coiuliay,  la  fille  LoizorûlJe^,  les  deux 

'  Cette  pièce  est  inéilite.  Plusieurs  noms  sont  rayes  sur  la  minute.  Nous 
les  avons  imprimés  en  italiques.  Les  numéros,  placés  au-dessus  des  noms,  ont 

clé  mis  après  coup,  très-ccriainement  à  mesure  que  l'huissier  faisait  l'appel, 
et  (|ue  les  prévenus  répondaient. 

'  Au  point  de  vue  de  l'identité  absolue,  ce  n'était  ni  le  fils  ni  le  père  qui 
ét:iit  désigné,  puisqu'il  y  avait  la  fille  Loizerolle;  mais  dans  la  pensée  de 
l'aecusaleur  public,  si  on  se  reporte  aux  listes  citées  plus  haut  (voy.  p.  lwxiv), 
c'c'tail  bien  le  liK  qu'il  enlemlait  traduire  devant  le  tribunal,  et  celle  pièce 
aciièvc  de  ruiner  l'asserlion  de  Fouqiiier-Tinvillo.  Le  placement  des  numéros 
révèle  un  drame  rapide  et  émouvant.  A  l'appel  de  la  fille  Loizerolle,  il  dut  y 
avoir  un  instant  de  silence.  Personne  ne  repondant,  l'huissier  passe  aux  deux 
frères  Trudaine,  qui  ont  les  n"*  5  et  6,  quand  ils  devraient  avoir  les  n"'  C  et  7. 
Pendant  le  lemps  que  met  l'huissier  :\  appeler  ces  deux  noms,  une  résoliUion 
snliile,  béi'oïque,  s'empare  de  Loizerolle  père.  Au  moyen  de  celle  identité 
m;d  conslalée.  il  conçoit  l'espérance  sublime  de  sauver  la  vie  de  son  fils,  absent 
sans  doute  à  ce  moment;  il  répond...  et  l'appel  ronlinue.  Le  lendemain,  au 
iriliunal,  on  se  contente  de  changer  Kranoois-Simon  Loizerolle  fils,  âgé  do 
vingt-deux  ans,  en  Jean-Simon  Loizerolle  père,  âgé  de  soixaiUc  et  un  ans. 

Fouquicr,  dans  sa  défense,  s'est  appuyé  sur  une  liste  portant,  le  nom  de  Loize- 
rolle père.  Celle  liste  existe  dans  le  dossier  du  procès;  elle  comprend  vi.igt- 

CMiq  noms,  ce  sont  ceux  des  individus  composant  la  troisième  fournée.  Cliaqiie 

nom  est  accompagné  d'une  note  concernatU  la  conduite  antipatriolique  du 
détenu  à  Saint-Lazare.  Elle  est  terminée  par  une  note  générale,  dans  laquelle 
Dudos  est  représenté  comme  bon  patriote,  et  elle  est  signée  de  Robinet, 
réfugié  belge  du  déparlemenl  de  Bruxelles,  de  Cli.  Jauberl,  réfugié  belge,  né 

d'un  père  français,  et  de  Scimandy.  Or  cette  liste  est  absolument  sans  valeur, 
puisqu'il  fut  prouvé,  dans  le  procès  de  Fouquicr  (audience  du  13  germinal  et 
du  2  llori'aU,  q:ie  ce  fut  Pépin  Dégrouetles  qui  fut  (h.irgé  de  faire  parvenir 
cette  Icllre  délatrice  à  louquiei-Tinville,  et  qu'il  la  lui  remit,  eu  effet,  mais, 
qu'on  le  rcmaniue  bien,  au  cours  des  débats  de  l'audience  du  8  thermidor, 
c'est-à-dire  poslcrieuremenl  ik  l'élablisscment  de  toutes  les  pièces  de  la  procé- dure< 
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6  8  9  10 

frères  Trudennc,  prinprin  *  profcsîeiir,   Mico,   Maclu\  Do*set  officier, 
11  1-2  15  U  13 

Derviliy,  Dorival,  Deffossé  ex-noble,  la  femme  Dolfossé,  Bianciiard  com^" 
16 

Q|.,^naieor^  Diiclos  ex-clievalier,  Sina^  ex-secrétaire  du  ci-dovant  roi,  la  f» 
17  18  _    _  19  20  21 

Cambon,  Butler  américaine,  f"  Périgord,   Brongniard,  Broquct,  Auger 
22  25 

off.  de  paix  ',  Joseau  s"  Petion,  Boucher  secrétairo  de  Baiily,  André 
24 

Bruny  *  ex-noble,  prévenus  pour  être  conduits  au  tribunal  révolution- 
naire. 

Le  7  thermidor,  l'an  2»  de  la  Républi({ue  française  une  et  indivisible.  » 
A.-Q.    FoLQl'lEH. 

On  put  enfin  réunir  les  vingt-cinq  prévenus"  destinés  à  la  fournée 
du  lendemain. 

L'acte  d'accusation,  daté  du  6,  reproduisait  les  mêmes  faits  à  peu 
près  dans  la  même  formel  : 

«  Antoine-Quentin  Fouquicr,  accusateur  public  du  tribunal  révolution- 
naire, 

Expose  que  par  arrêté  du  Comité  de  salut  public, 

Dusson,  ex-marquis,  etc.,  etc.   

Ont  été  traduits  au  iribunal  révolutioimaire  pour  s'être  déclarés  les 
ennemis  du  peuple  en  conspirant  dans  l'intérieur  de  la  maison  d'arrêt 
dite  L:izare  ; 

Qu'examen  fait  des  pièces  adressées  à  l'accusateur  public  il  en  résuite 
que  lesdils  Diisson  et  autres  prévenus  paraissent  avoir  été  les  com|ilices 

de  la  conspiration  ourdie  dans  la  maison  d'arrêt  dite  Lazare  par  les  nom- 
més AUain,  Selles,  Isnard  et  autres  conspirateurs  dont  le  Iribund  a  fait 

justice  et  qu'ils  devaient  seconder  dans  l'intérieur  de  la  dite  maison 

*  Pranpain  fut  rayé,  parce  qu'il  était  déjà  à  la  Conciergerie. 
*  Sina  fut  raye,  parce  qu'il  n'y  avait  personne  de  ce  nom  à  Saint-Lazare. 
^  Augcr,  officier  de  paix,  est  rayé  nous  ne  savons  pourquoi.  Il  était  ppul- 

êtic  déjà  à  la  Cnneiergeiie,  ou  ne  fut  trouvé  qu'après  l'appel.  En  tout  cas,  il  lit 
pallie  de  la  troisième  fournée. 

*  C'est  par  erreur  ([u'André  Bruny  se  trouvait  sur  celte  liste  d'appel.  Sun 
nom  n'cNiïte  sur  aucune  des  listes  précédentes;  il  n'était  pas  compris  dans  la 
conspiration  de  Sidnt-Lazare.  Il  figure  cependant  sur  la  liste  liobinet,  Jaubert 
et  Seimandy,  dont  il  est  parlé  plus  haut.  11  fut  jugé,  le  9  thennidor,  dans 

l'audience  présidée  par  Scellitr,  et  exécuté  le  même  jour. 
'  Voyez  dans  Yllistoire  du  Tribunal  révolulionnaire,  de  M.  Companlon 

I,  p.  5oC,  les  nanis  exacts,  qualifications,  âges,  demeures  des  accusés,  jugé» 
le  8  thermidor. 

*  Pièce  inédite. 
U 
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d'arrêt  le  mouvement  que  devaient  faire  à  l'extérieur  le  dit  Allnin  cl 
autres  conjurés  pour  en  forcer  les  portes  et  parvenir  à  l'évasion  qui 
devenait  le  signal  de  nouveaux  forfaits. 

I.cs  prévenus  sont  d'ailleurs  les  ennemis  du  peuple;  tous  ont  secondé 
les  trames  de  Capet,  etc.,  etc. 

D'après  l'exposé  ci  dessus  l'accusateur  puiilica  dressé  la  présente  accu- 
sation contre  les  y  dénommé^  pour  s'être  déclarés  les  ennemis  du  peuple 

en  enlreltnant  des  intelligences  et  des  correspondances  avec  les  ennemis 
intérieurs  et  cxiérieurs  de  la  République,  en  leur  fournissant  dos  secours 
en  lionnnes  et  en  argent  pour  favoriser  le  succès  de  leurs  armes  sur  le 

territoire  français,  comme  aussi  en  conspirant  dans  la  maison  d'arrèl  dite 
Lazare  à  l'elfet  de  s'évader  et  dissoudre,  par  le  meurtre  et  l'assassinat 
des  représentants  du  peuple  notamment  des  niend)res  du  Comité  de  salut 
public  et  de  sûreté  générale,  la  représentation  nationale,  le  gouverne- 

ment républicain  et  rétablir  la  royauté.  » 

L'ordonnance  de  prise  de  corps  était  aussi  du  (3  lliermidor,  et  si- 
gnée des  juges  llaniy,  Paillet,  l'h.  Barbier  et  du  coininis-greffier 

Ducray. 

Le  8  thermidor,  les  vingt-cinq  accusés  montèrent  sur  les  gradins, 
dans  la  salle  du  Palais  de  Justice  dite  de  rÉgalilé.  Le  tribunal  était 

composé  de  Pierre-André  Coffinbal,  vice-président,  de  Etienne 
Foucault,  Philippe-Jean-Marie  Barbier,  juges,  de  Liendon,  substitut 

de  raccusateur  public,  de  Dix-Aoùt,  Pigeol,  Despréaux,  Speclit,  La- 

\iron,  Dreys,  Blachet,  jurés,  de  DerJjez,  commis-^ reffier.  Sir  témoins 
vinrent  déposer  :  les  nommés  Manini,  Coquery,  Pepin-Desgroiieltes, 

Victor  Gagnant,  Horace  Molin  et  Jean-Louis  l\o,:;er. 
Voici  les  questions,  écrites  de  la  main  de  Goffinhal,  qui  turent 

posées  aux  jurés  •  : 

«  Sont-ils  convaincus  de  s'être  déclarés  les  ennemis  du  peuple  en  parti- 
cipant à  tous  les  crimes  commis  par  Capet  et  sa  lemrne  depuis  1789.  en 

assassinant  le  peujilepour  défendre  la  royauté,  en  entretenant  des  corres- 
pondances avec  les  ennemis  extérieurs  et  intérieurs  de  la  République,  ru 

leur  fournissant  des  secours  en  numéraire,  en  participant  à  tous  les 

crimes  commis  jiar  les  infâmes  Railly,  Lafayette  et  l'élion,  en  conspi- 
rant contre  la  sûreté  et  la  souveraineté  du  peuple  français,  contre  l'unité 

et  l'indivisibilité  d(!  la  République,  comme  aussi  en  conspirant  dans  la 
maison  d'arrêt  de  Lazare  à  l'effet  de  s'évailer  et  de  dissoudre,  par  le 
meurtre  et  l'assassinat  des  représentants  du  peuple  et  notamment  des 
membres  du  Comité  de  salut  public  cl  de  sûreté  générale,  la  repiésen- 
talion  nationale  et  le  gouvernement  républicain  pour  rétablir  la  royauté 
en  France?  » 

CorflMIAL. 
^  Pièce  inéililo. 
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«  La  déclaration  du  juré  est  que  fous  les  accusés  sont  convaincus  à 

l'cxceplion  de  Edme-Jean-Bapliste-Félix  Duclos  et  de  Miclicl-I'ierre-I.ouis 
Pranpain. 

A  l'audience  pubjitiue  du  tribunal  révolutionnaire  à  Paris,  le  8  ther- 
midor, an  second  de  la  République  française  une  et  indivisible.   » 

Signé  :  Coffinual,  J.  Dfrbez,  commis  rjief fier. 

En  conséquence,  les  vingt-trois  autres  accusés  furent  condamnés 
à  mort  et  exécutés  le  même  jour,  8  thermidor,  sur  la  place  de  la 
barrière  de  Vincennes. 

Ce  fut  le  dernier  acte  de  la  cons|>iration  de  Saint- Lazare,  f'n  trois 

jours  soixante-quatorze  victimes  étaient  montées  sur  l'échafaud, 
l'enquête  Faro  en  fait  foi,  pour  avoir  mal  parlé  de  Robespierre  ou 
de  Collot-d  Herbois. 

Le  lendemain,  c'était  le  9  thermidor  !  Heureux  ceux  (pie  l'obscu- 

rité de  leur  nom  avait  dérobés,  dans  l'ombre  des  prisons,  auï 
yeux  de  ces  pourvoyeurs  de  la  mort! 

Plus  heureux  qu'André,  Sauveur  vit  s'ouvrir  devant  lui  les  portes 
de  la  Conciergerie;  mais  il  était  impuissant  à  consoler  les  siens  de 

la  perte  de  son  frère.  M.  de  Gliénier  avait  perdu  dans  André  celui 
de  ses  fils  que  la  raison,  la  beauté  de  Tàine,  la  communauté  des  idées 

et  la  même  foi  polit'que  lui  avaient  rendu  le  plus  cher.  Terrassé  par 

la  douleur,  ce  vieillard  s'affaissa  et  ne  put  lui  survivre  que  quelques 
mois.  iMarie-Joseph  devait  encore  partager  avec  sa  mère  bien  des 

années  d'amertume. 

Aux  cris  d'allégresse  poussés  par  la  France,  délivrée  de  la  plus 

sanglante  et  de  la  plus  honteuse  tyrannie,  avaient  d'abord  répondu 
les  larmes  de  tous  ceux  qui  avaient  iierdu  dans  la  tourmente  un  pa- 

rent ou  un  ami.  Mais  bientôt  ces  pleurs  se  changèrent  en  impréca- 
tions et  en  colères.  La  réaction,  mauvaise  conseillère,  souilla  la  ven- 

geance dans  toutes  les  âmes  et  déslionora  souvent  les  plus  légitimes 

douleurs.  Et  tandis  qu'on  proscrivait  avec  un  trop  aveuyleachariu- 

ment  les  vaincus  de  thermidor,  l'ancien  parti  constitutionnel  proli- 
tail  de  la  victoire  pour  venger,  sur  ses  adversaires  survivants  de  1 7!)'2, 

la  défaite  que  lui  avait  attirée  son  manque  d'énergie  et  d'union. 
La  mort  d'André  Gliénier  foiiinit  un  thème  lugubre  aux  colères 

des  anciens  rédacteurs  du  Journal  de  Paris.  Ils  se  souvinrent  delà 

querelle  éteinte  d'André  et  de  Marie-Joseph;  ils  rappelèrent  quelques 
paroles  imprudentes  et  légères,  quelques-unes  de  ces  paroles  déchi- 
maloires,  façonnées  à  la  romaine,  échappées  peut-être  des  lèvres 
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baiitaiiie?  do  Mnrio-.îosoph;  et,  onvonimint  la  «alir('  et  rôpigranime, 

trempant  leurs  allusion?  d'ainerlumc  et  de  tiel,  ils  lui  ji.'tèrent  à  la 

face  un  sang  qu'il  n'avait  pas  versé. 
Cetle  guerre  inique,  ces  attaques  injurieuses  où  toujours  revenait 

la  sanglante  invective,  durèrent  bien  des  années',  mais  furent  vives 

surtout  pendant  les  années  1795,  1790  et  1797,  depuis  la  repré- 

sentation de  Timoléon  jusqu'après  la  publication  de  la  Calomnie. 
Un  volume  suffirait  à  peine  à  réunir  les  brochures,  les  articles  de 

journaux,  les  lettres,  les  satires,  les  épigrammes  dirigés  contre  l'in- 
fortuné Marie-Jospph.  Tous  les  anciens  tenants  du  parti  constitu- 
tionnel, tous  ceux  qui  avaient  plus  ou  moins  guerroyé  aux  côtés 

d'André  Chénier  y  compromirent  leur  dignité.  A  Suard,  à  Lacre- 

telle,  à  Dupont  de  ̂ l'emnurs,  s'était  joint  Michatul;  tantôt  le  Irait 
parlait  du  Journal  de  Paris  ou  des  i\ouvelles  politiques,  tantôt  de 

la  Gazette  française,  tantôt  de  la  Quotidienne.  De  nouveaux  venus 

*  Plusieurs  personnes,  cependant,  rcstùrcnt  les  amis  communs  d'André  et 
dû  Marie-Joseph,  cl  leurs  témoignages  doivent  servir  comme  do  trait  d'union 
entre  leurs  mémoires.  Voici  une  leUre  signée  d'un  nom  de  femme,  d'iine 
nommée  Louise  Duhanu'l  (apparlenait-ellc  à  la  famille  Du  llamel  de  Brazais?), 
où,  sous  toutes  les  boursouflures  du  style,  se  caciie  un  senliniciit  délicat.  Elle 
parut,  le  26  messidor  an  111  (14  juillet  1795),  dans  le  numéro  li  du  Courrier 
(le  Paris  : 

Paris,  2'j  messidor  an  III. 

«  Citoyens,  le  silence  devient  un  crime,  lorsqu'on  voit  la  calomnie  propager 
dos  bruits  aussi  absurdes  que  barbares.  C'est  avec  borreur  que  j'onlends  ré- 

péter dans  différents  journaux,  vendus  à  la  baine,  que  Cliénier  représentant 

du  peuple,  aurait  pu  sauver  la  vie  à  son  digne  et  infortuné  frère.  L'amiiié  que 
j'avais  pour  l'inlcressanl  André,  celle  qu'il  avait  lui-même  pour  so;i  l'rèic,  celle 
que  celui-ci  avait  sincèrement  pour  lui,  me  si  nt  de  sûrs  garants  qu'il  n'a  pu 
le  soustraire  au  sort  qui  planait  sur  la  tête  de  tous  ceux  qui  savaient  cl 

avaient.  Lns  larmes  auuiros  que  j'ai  vu  répandre  à  Cliénier,  le  mépris  ([u'il 
oppose  à  la  tyrannie  de  ceux  qui  veulent  attaquer  son  cmur  pour  faire  les 
honneurs  de  son  esprit,  le  vengeraient  bien  assez.  Mais  il  est  lion  de  confon- 

dre les  méchants  par  de*  fails.  Cliénier  a  pour  lui  une  moralité  consignée 

dans  ses  ouvrages;  qu'on  lise  ou  qu'on  voie  i'cnelon,  on  le  jugera  ce  qu'il  c-t. 
Quant  à  sa  conduite  politicpie,  des  rapports  plus  ou  moins  fermes  ne  feront 
jamais  préjuger  aux  gens  sensés  que  Cliénier  soit  rcnncmi  de  la  bberlé  delà 
presse,  parce  que  ses  actions  sciaient  en  contradiction  avec  ses  principes. 

«  Celui  qui  était  désigné  à  l'érlialaud  par  le  tyran,  dans  cette  fac  tion 
idéale,  connue  soiis  le  nom  de  muets,  devait,  ce  me  ̂ cmble,  être  plutôt  p'.aiil 

qu'outragé  aussi  gros-ièicnicnl.  L'insertion  de  ma  lettre  dans  voire  journal 
Vous  siisiilora  pi.'ut-èire  i|iii'b[urs  sarcasmes  polémiiiues,  mais  la  ju-licc  et 
l'honneur  d'un  h  nnnie  onlragi!  doivent  vous  faiie  braver  ces  petit>  désagré- 

ments. Je  vous  offre  en  rcvanclie  l'encens  de  la  plus  vive  rcconnais^aIK■e. 
«  Votre  concitoyenne, 

it  Loil'-E   rriIAMEL.  » 
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s'en  mêlèrent  :  les  Mullot,  les  Fonviellc,  les  Sevrin,  les  Léger  se 

tnillèrent  une  mince  notoriété  dans  une  grande  infamie.  L'adversaire 

le  plus  cruel  de  Marie-Joseph  fut  André  Diimont,  l'ancien  convention- 
nel, commissaire  dans  le  département  de  la  Somme.  Entre  eux  deux 

la  querelle  devint  également  acrimonieuse  et  injuste,  acérée  de  trait? 

également  empoisonnés. 

Aujourd'hui  il  convient  de  laisser  retomber  dans  l'ouLli  toutes  ces 

turpitudes  et  toutes  ces  petitesses,  véritablement  indignes  d'Iionnétcs 
gens.  Toutefois,  l'histoire  a  des  droits  imprescriptibles  et  toute  ac- 

tion humaine  a  sa  sanction  dans  le  jugement  qu'en  porte  la  posté- 
rité. En  ce  qui  concerne  Marie-Joseph,  Rœdorcr,  dans  une  lettre 

adressée  à  Adrien  Lezay*,  a  tracé  de  lui  ce  portrait  : 

a  Je  tiens  pour  injuste,  dit-il,  l'opinion  qui  place  Cliénier  entre  les 
premiers  minisires  de  la  Terreur,  entre  les  prédicateurs  de  la  spolialion, 

de  l'assassinnt,  et  l'accuse  d'un  fratricide;  mais  qui  pourrait  trouver 
Cliénier  irréprochable  ?  Personne,  et  je  veux  lui  accorder  cet  élog^e  de 

dire  que  sa  conscience  n'est  pas  assez  corrompue  pour  le  juger  tel.  Il 
n'n  été  ni  ambilieux  ni  cupide,  mais  il  a  été  d'une  vanité  sans  mesure; 
il  n'a  point  été  vénal  et  rampant,  mais  faible  et  pusillanime;  point  ab- 
snrdo,  mais  ignorant;  point  méchant,  mais  vindicatif;  point  iéroce,  mais 

fanatique.  Il  n'a  point  commis  de  crime,  mais  il  a  professé  tous  les  miu- 
vais  principes  qui  les  font  commettre;  il  n'a  point  été  l'assassin  de  son 
fière,  mais  l'ami  des  assassins.  » 

Dans  ces  lignes,  Rœderer  a  systématiquement  omis  tout  ce  qui, 

dans  le  caractère  qu'il  traçait,  aurait  pu  faire  naître  quelque  sympa- 
thie. Marie-Joseph,  il  faut  le  dire,  maurjua  surtout  de  raison  et  de 

jugement,  c'est  ce  qui  fit  qu'un  enthousiasme  irréfléchi  dégénéra 
chez  lui  en  fanatisme  démagogique,  et  que  son  amour  pour  la  liberté 

devint  de  l'intolérance.  Loin  d'être  vindicatif,  «  il  était  naturelle- 
ment généreux,  a  dit  de  lui  M.  de  Chateaubriand^.  Ce  fut  même  cette 

générosité  de  caractère  qui  l'entraîna  vers  des  nouveautés  bien  sédui- 

santes sans  doute,  puisqu'elles  promettaient  de  nous  rendre  les  ver- 
tus de  Fabricius;  mais  bientôt  trompé  dans  ses  espérances,  son 

liumeur  s'aigrit,  son  talent  se  dénatura.  Transporté  delà  solitude  du 

*  Publiée  dans  la  Journal  d'ikonomie  publique,  n°  13,  le  lOnivôsi»  an  V 
(30  (lécenil)rc  l'fG),  et  reprodiiile   dans  ses  Œuvres,  tome  IV,  pages  15"-16"2. 

*  Dans  le  discours  de  réception  qu'il  devait  prononcer  à  l'Académie  fran- 
çaise, lorsqu'il  fut  nommé  en  rcniplacriiient  de  Chénier,  et  à  la  lecture  duquel 

s'opposa  Napoléon.  Voyez  la  notice  sur  Marie-Joseph  Chénier,  par  M.  Ch.  La- bilte,  vers  la  fin. 
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poëte  au  milieu  des  factions,  comment  aurait-il  pu  se  livrer  ;i  ces 
sentiments  affectueux  qui  font  lechurinc  de  la  vie?  « 

Un  trait,  enfin,  est  tout  à  fait  faux  dans  le  porlr.ilt  que  trace 

Rœderer,  c'est  le  dernier  ;  l'abus  de  lantilbèse  a  égaré  la  plumo 
de  l'écrivain.  Marie-Joseph  n'a  point  été  Vami  des  assassins  de  son 

frère.  La  vérité  est  qu'après  avoir  été  leur  du|ie,  il  a  failli  être  leur 
victime.  Quand  ses  deux  frères  étaient  en  prison,  André  à  Saint- 

Lazare  et  Sauveur  à  la  Conciergerie,  Marie-Joseph  faillit  souvent  se 
compromettre,  en  allant  solliciter  pour  eux  plusieurs  conventionnels 

influents.  Soupçonné,  surveillé,  sinon  encore  proscrit,  il  était  oliligé 

de  se  tenir  dans  l'ombre  et  de  dérober  sa  vie  aux  regards  de  Robes- 
pierre. Faisant  tousses  efforts  pour  soustraire  ses  frères  à  la  mort, 

il  l'attendait  pour  lui-même.  Mais  il  ne  voulait  pas  recevoir  du  tyran 

l'ordre  de  mourir;  et,  préparé  à  une  stoïque  résdiution,  il  portait 
sur  lui  du  poison. 

11  est,  en  effet,  un  dernier  témoignage  qu'il  faut  croire  absolument 
et  sans  réserves,  c'est  celui  d'une  mère.  Madame  de  Cbénier  pleu- 

rait André  dans  les  bras  de  Mario-Joseph,  et  sa  douleur  eût  dû 
éveiller  un  sentiment  de  respect  chez  des  adversaires  qui  avaient 

trop  oublié  qu'une  plume  est  une  arme  qui  doit  rester  courtoise. 
Lorsque  André  Duniunt  multipliait  ses  attaques  contre  Marie-Joseph, 
vers  la  lin  de  179li,  madame  de  Cbénier  elle-même  intervint  dans 

la  lutte  et  se  jeta  devant  son  fils  outragé.  Voici  la  lettre  qu'elle 
adressa  à  un  journal  du  temps*,  lettre  indignée  dans  laquelle,  aux 

témoignages  d'affection  qu'elle  donne  à  Marie-Joseph,  se  mêle  un 
mot  touchant,  une  expression  de  noble  vénération  pour  André 
Cbénier  : 

Paris,  ce  26  frimaire  an  V. 

«  Je  viens  de  lire  avec  indi^nalion  dans  un  jnurnEl  les  atroces  calom- 

nies vomies  contre  mon  plus  jeune  lils,  Maiie-Joscpli  Clu'nier,  par  l'in- 
fâme André  Dumont,  reste  impur  de  ces  briganils  qui,  sous  le  règne  de 

la  teneur,  ont  couvert  la  France  de  larmes  et  de  sang. 

«  Dans  ces  temps  alTreux,  quand  deux  de  mes  enfants  gémissaient  au 

fond  (les  cachots,  l'un  par  les  ordres  de  Robcsi>icrre,  l'autre  par  ceux 

d'André  Dunionl,  Jlaiic-Joseph  Cliénier,  Si'ule  consolation  de  sa  i'amille, 
ouvcrtcmenl  proscrit  lui-même  par  Robosjjierre  et  ses  complices,  n'a 
cessé  (le  faire  des  démarches  pour  ses  frères  infortunés,  auprès  d'une 
foule  de  membres  des  deux  comili's  homicides  :  elles  n'étaient  que  trop 
inliuctucuses  ainsi  que  celles  di'  son  père. 

'  La  Si'iiliitrtlr,  luniiiio  du  "rfi  fiiiiiaire  an  V  ('20  drciMiihi-i'  1790). 
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«  Le  vertueux  André  Cliénier  périt  assassiné  le  7  ihermidor.  Siuveur, 
son  frère,  eût  péri  de  même  sans  le  grand  événement  qui  ariiva  deux 
jours  après. 

«  Marie-Joseph,  hautement  menacé,  les  aurait  suivis.  Ses  parents  et 

ses  amis  saven  qu'il  s'était  muni  d'un  poison  violent  pour  ne  pas  tomber 
aux  mains  des  tyrans  saniruinaires,  dont  il  ne  parlait  à  toutes  les  époques 

qu'avec  une  p 'ofonde  horreur.  Un  de  ceux  qu'il  méprisait  le  plus,  André 
Dumnnt,  ose  .'accuser  aujourd'hui  d'avoir  abandonné  sa  mère. 

«  Ali!  bien  loin  de  l'avoir  abandonnée,  il  lui  donne  chaque  jour  de 

nouvelles  marques  de  sa  tendresse  filiale;  c'est  lui  qui  me  lient  lieu  de 
tout,  et  je  lui  donne  publiquement  ce  témoignage  authentique,  alin  de 
soulager  mun  cœur  maternel  et  de  conlondre  ses  calomniateurs.  » 

E.  L.  veuve  CnÉNiER. 

«  Leverlveux  André  Chénier  !  i>  Ces  nobles  paroles,  sorties  delà 

bouche  d'une  mère,  sont  le  plus  bel  éloge  qu'un  homme  puisse  en- 
vier ici-bns  ;  ce  sont  les  dernières  que  nous  laisserons  tomber  sur  la 

mémoire  d'André  Chénier. 
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I 

NOTICE  SUR  ANDRÉ  ClIÉNIER 

PAU  PALISSOT 1 

(1788) 

Cliûnici  'M;.ile  de  Saint-Andic),  frère  aîné  du  précédent.  C'est  à  son 
insu  que  no;is  nous  permettons  de  le  révéler  à  la  rcnonmiéc,  persuadé 

(|u'il  voudra  Lion  nous  pardonner  de  le  comprendre  dans  celle  espèce  de 
l.ibleau  do  lamille  que  nous  venons  de  tracer,  et  dont  nous  aurions  trop 

d'j  l'Cgrct  de  l'exclure,  en  cédant  à  sa  modestie.  Avec  moins  d'empresse- 
ment de  se  produire,  et  un  désir  de  gloire  non  moins  vif  que  celui  de 

son  frère,  mais  auquel  il  sait  commander,  jusqu'à  présent  il  ne  paraît 
occupé,  si  nous  l'osons  dire,  qu'à  méditer  sa  répulalion  dans  le  silence. 

Ou"il  nous  perniellc,  cependant,  l'expression  du  plaisir  que  nous  ont  fait 
le  peu  d'ouvrages  qu'il  a  bien  voulu  nous  comnuiniquer.  Peut-élre  avons- 
nous  été  moins  frappé  des  talents  qu'ils  annoncent  pour  la  poésie,  que 
d'un  caractère  d  •  pensée  mâle  et  profonde,  qui  ne  peut  appartenir  qu'à 
1  liommc  de  génie. 

Lors  pie  tout  semble  nous  précipiter  vers  la  ruine  des  arts,  c'est  pour 
nous  une  satisfaction  bien  pure  cl  bien  douce  que  de  pouvoir  encore 

annoncer  à  noire  pahie  des  jours  de  gloire,  et  de  trouver  dans  une 

i).èui,j  famille  les  motifs  de  laiU  d'espérances. 

'  (Muvres  de  Palissol,  Paris,  1788.  —  Celle  noiicc  sur  AnJri;  Cliéiiier,  qui 
vient  après  cc'les  coi)>a(rL"Ob  à  M.  Louis  île  Cliéiiicr  cl  à  Maric-Joscpii,  se 
Irouvo  au  lomc  111,  i)apcs  123  cl  l'Jl.  Klle  tsl  lies  lein.inpialiii;  par  la  dale  à 
aipielle  elle  a  élc  écrite.  Le  Druii,  tlaus  ton  Epîlic,  cl  l'alissol,  dans  ':cllo 
iioiiie,  ont  Ions  deux  présagé  le  génie  d'André  Cliéuier,  cl  devante  lo  jugc- 
niciil  de  la  poslcrilé. 
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II 

LETTRE  DE  PALISSOT 

A  M.  DE  SAIM  A...  (SAlNT-ANDr;É«) 

(1788) 

Vous  redoublez,  monsieur,  iVnvie  que  j-ai  de  m'cnlretcnir  avec  vous, 
et  linlérèt  qu'il  est  impossible  de  ne  pas  prendre  à  ce  qui  vous  regnrde, 

qunnd  on  a  l'avantige  de  vous  coiinailre.  Voire  letUe  est  pleine  d'es- 
prit et,  ce  que  j"on  estime  encore  p'us,  d"amour  pour  la  vérité.  Avec 

de  pareilles  dispositions,  j'ose  vous  prédire  que,  vous  et  moi,  nous 

liuirons  par  être  d'accord  sur  les  choses  mêmes  où  nos  sentiments  pa- 
raissent le  plus  opposés.  Entre  deux  personnes  qui  aiment  sincèrement 

la  vérité,  il  ne  peut  exister  que  des  contradictions  apparentes. 
Certainement,  je  regaide  M.  de  Voltaire  comme  un  des  plus  Leaux 

génies  qui  aient  honoré  TEurope;  cependant,  je  ne  changerais  pour  rien 
au  monde  la  phrase  qui  a  paru  vous  blesser  dans  son  Eloge.  Elle  est  le 

fruit  d'une  expérience  de  trente  années;  et  ce  qui  rn'cnlinr.iit  à  vous 

dire  que  je  ne  changerai  jamais  d'avis,  c'est  qu'autrefois  je  pensais  pré- 
cisément comme  vous.  Votre  opinion  est  ce  qu'elle  doit  être,  elle  est  de 

votre  âge;  mais  j'en  appelle  à  votre  maturité.  51.  de  Voltaire  lui-même 

avait  le  mérite  d'être  aussi  juite  que  moi  envers  llacine;  je  pourrais 
vous  en  donner  des  preuves  qui  vous  étonneraient.  Croyez,  monsieur, 
que  pour  oser  mettre  au  jour  ma  façon  de  penser  avec  tant  de  con- 

fiance, il  a  fallu  que  ma  persuasion  fût  bien  forte,  car  51.  de  Voltaire 

était  le  seul  homme  en  faveur  de  nui  je  me  serais  permis  d'adoucir 

une  vérité  qui  m'eût  paru  trop  sévère. 

Votre  lettre  m'a  fait  faire  l'e.xamen  de  conscience  le  plus  rigoureux. 
Vous  m'accusez  quelquefois  d'avoir  été  impitoyable,  et  d'avoir  trop  sou- 

vent confondu  les  abeilles  avec  les  frelons.  Je  vous  avoue  pourtant  que 

je  n'ai  pas  le  plus  léger  remords. 

*  Cette  lellro  se  iroMvc  (Ktis  les  Œuvres  de  l'alissol,  loiuc  II,  p.igc  523, 
Elle  n'est  pas  datée;  c'e=l  pourquoi  nous  lui  avons  donné  la  dalc  de  l'ou 
vrage,  bien  qu'elle  soit  antérieure.  Elle  est  éniincinmcnt  curieu>e,  car  el! 
noui  introduit  dans  l'éiroil  cénacle  littéraire,  où  se  renfcrniail  la  jeune  rc- 
rommée  d'.^ndré  Chénier,  qui  avail  alors  vingt-cinq  ans.  lillc  est  une  réponse 
i  une  leilre,  dans  laquelle  André  Chénier  l'avait  accusé  de  confondre  les 
ïlieilles  avec  les  fie'ons;  rt  il  semble,  en  effet,  que  Clicuiér  avait  raison  de 
défendre  Diderot  contre  le  jugement  de  Pali5>ot.  Celle  lettre  ouvre  Ijien  des 

horizons  sur  l'enthousiasme  poétique  d'André,  ainsi  que  sur  l'indulgence  de 
sa  critique.  On  y  voit  en  même  lemiis  combien  il  prenait  part  au  mouvement 
littéraire  de  son  époque.  (Juai.l  au  nom  de  Saint-André,  que  Pali«ot  lui 

donne,  c'ét;iil  relui  sous  liquel  on  le  dé-iguLiit  alors  dans  sa  lamille  et  dans 
le  monde.  Voyez  nue  note,  à  le  Mijel.  au  co.iimtnccment  de  l'iulroiluction. 
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Jai  eu  Ihonneur  d'èlre  le  contemporain  de  Voltaire,  de  Montesquieu, 
de  Fontenelle,  de  Piousseau  (de  Genève),  d'ilclvétlus,  et  il  me  semble 
que  dans  tous  mes  ouvrages  on  trouverait  des  preuves  de  mes  justes 
égaidi  pour  ces  noms  célèbre??.  Je  vous  exi)li(iuerai  ce  qui  a  pu  vous 

paraître  équivoque  dans  ma  conduite  avec  31.  d'Alcmbert,  sur  qui, 
d'ailleurs,  je  suis  conqjlétement  de  voire  avis. 

Si  je  descends  à  une  classe  de  gens  de  lettres  très-recomniaudables 
encore,  quoique  inlérieurs  à  ceux  que  je  viens  de  nonnncr,  je  crois  leur 
avoir  rendu  toute  la  ju-liee  que  mérilaieiit  leurs  talents. 

Les  Dcslouclics,  les  Marivaux,  le  vieux  Crébillon,  ijue  j'aurais  dû  placer 

avant  eux,  son  lils,  Piron,  Grcsset,  Bo  ssy  mrme,  l'abbJ  d'Olivet.  et 
beaucoup  d'aulres,  sont,  ce  nie  semble,  asjcz  bien  traités  dans  mes  mé- 

moires sur  iDtrc  littérature.  Ni  M.  de  la  llaip,',  ni  M.  l'abbé  de  Li.le, 
n'ont  eu  à  se  plaiiulic  de  moi.  Quelles  sont  tionc  les  abeiiles  que  j'au- 

rais eu  le  niallieur  de  coalbiidre  avec  les  Irclons?  - 

Mctlricz-vous  au  rang  dos  abeilles  M.\I.  Maimoutel,  Uiderol,  Sauriu, 

Suard,  l'abbé  Morellel?  Je  vous  avoue  (ju'il  me  serait  iuqtossible  de 

penser  comme  vous.  M.  Marmontel  n'est  pas,  j'en  conviens,  un  médio- 
cre littérateur;  mais  vous  laites  trop  bien  des  vers,  pour  ne  pas  le 

regarder  comme  un  poëte  Irès-sec  et  Irès-dur.  11  suUirait,  d'ailleurs, 
qu'il  ait  eu  la  pré^onqitiou  de  se  moquer  de  Boileau,  pour  mériter  les 
oreilles  que  je  lui  ai  données  dans  la  Dunciadc.  M.  Diderot  est  une  tète 

e\altce,  qui  se  perd  coulinuoUcmcut  dans  les  brouillards,  et  à  qui  on 
pourrait  appliijuer  ce  que  Virgile  a  dit  de  la  Discorde  :  Caput  inler 
nubila  condU.  i\I.  Thomas,  son  imitateur,  a  le  mérite  de  penser  et  de 

faire  penser,  mais  il  est  en  prose  ce  que  Drébcuf  était  eu  vers  ;  cl  qui- 
conque sera  nourri  du  style  de  Cicéron,  de  Bos.-uet  ou  de  Pascal,  ne 

pourra  jamais  se  familiariser  avec  une  éloquence  euqilialique  et  bour- 
souflée. 

La  petite  pièce  des  Mœurs  du  temps,  de  M.  Saurin,  est  une  jolie  ba- 

gatelle. Que  n'a-l-il  toujours  écrit  en  prose!  Je  ne  vous  parle  pis  de  ses 
vers,  vlus  les  connaissez.  Peut-on  lire  de  pareils  vers,  quand  on  a  pré- 

sente à  l'oreille  l'iiarmonie  enclianleressc  de  llacine?  Est-ce  donc  ma 

faute,  si  le  charme  de  cette  poésie  m'a  rendu  dillicile! 
J'ai  loué  les  pièces  fugitives  de  M.  de  Saiut-I.andjert;  j'ai  loué  même 

son  poëme  des  Saisons,  quoiqu'il  me  paraisse  annoncer  plus  de  (aient 
que  de  génie.  Il  est  pur,  élégant,  correct,  mais  froid  et  monotone  :  voilà 

ce  que  j'ai  dit  avec  modération,  cl  je  ne  trouve  là  rien  d'inipiloyablc. 
A  l'égard  de  Mil.  Suard  et  l'abbé  .Morellct,  j'avoue  (pie  je  ne  les  es- 

lime  ni  ne  les  aime,  et  ils  savent  bien  pour(pioi;  cependant,  j'ai  parlé 
du  dernier  sans  aucune  passion  dans  nus  mémoires  littéraires,  et  il  peine 

ai-,e  articulé  le  nom  de  l'autre  dans  la  Dunciadc.  11  est  vrai  (pi'ils  n'en 
6 jiit  peut-être  pas  plus  contents;  mais  le  moyen  de  leur  faire  jouer  un 
graiiil  rùli\  même  dans  une  satire! 

La  main  ̂ u^  la  conscience,  monsieur,  et  en  m'examiiianl  le  plus  sévè- 
lemeia  po^sibl»',  je  ne  me  trouve  pas  si  coupable.  Vous  en  conviendrez, 

*i  vous  Voulez  léllécliir  à  l'espace  immense  qui  sépare  tous  ces  messieurs 
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(le  nos  lions  (écrivains  du  siècle  de  Louis  XIV.  Ce  sont  ces  jrrands  liom- 
irics  qui  vous  rjconcilieroi;t  un  ,;our  avec  ma  fnron  de  penser. 

Vous  avez  dit  que  ma  plume  avait  clé  trop  souvent,  en  mes  mains,  un 

insirument  de  vengeance.  Je  vous  jure  que  je  n'ai  presque  jamais  connu 
ce  sentiment,  si  ce  n'est  en  écrivant  tontie  los  fiilliculaires  et  les  nnli- 

philofopli'  s  liypocriles  et  déiatei'r.>;.  J'c^ière  que,  du  moins,  vous  me 
les  abandonnerez,  et  que  mon  profond  mépris  pour  eux  me  vaudra,  de 

votre  part,  l'absoUilion  de  quelques-unes  de  mes  peecadil'cs  envers  les 
écrivains  pour  qui  vous  vous  sentiriez  plus  d'iudulj^encc. 

Quand  nous  causerons  dans  cette  retraite  que  vous  avez  la  politesse 

d'appeler  mon  Tivoli,  je  vous  ouvrirai  mon  cœur  aus>i  Irancliement 
que  duis  celte  lettre,  m^^is  je  donn  rai  pl'is  dj  développcuicnt  à  m:s 
i'Iées,  et,  comme  vous  le  dites,  monsieur,  nous  nous  éclairerons  mutuel- 

lement. Ce  que  je  peux  vous  dire  avec  vérité,  c'et  qu'^,  de  tous  nos  jeunes 
gens  de  lettres,  vous  êtes  un  de  ceux  que  je  di,-lin'j,nc  le  jdu^,  et  dont 
l'eîtime  me  fliite  davantage. 

J'ai  riuuincur  d'être,  etc. 

III 

IDÂi^S  POUR  UN  GAIHKR  DU  TIERS  ÉTAT  DE  LA  VILLE  Di;  l'IRlS 

P.\R  M.  DE  CHÉiSlER» 

rni':F.ACR 

«  Mon  avis  est  que  les  n^préscntanls  du  liirs  étit  de  la  ville  de  Paris 

doivent  faire  toutes  les  demandes  que  j'ai  rédigées  dans  cet  écrit.  Comme 
citoyen,  j'ai  le  droit  de  publier  mon  avis.  J'ai  cru  devoir  le  puliliiT.  S'il 
païaîl  bon  en  tout  ou  en  partie,  il  sera  adopté  en  tout  ou  en  par  ie;  s'il 
paraît  mauvais,  il  sera  rejeté.  I.e  seul  amour-propre  qui  puisse  animer 

un  bon  citoyen  dans  les  circonstances  oii  nous  sommes,  c'est  de  servir  la 
cause  publique.  » 

[La  brochure  est  divisée  en  einqiianle-six  chapilre.t  ou  articles, 
dont  nous  nous  contentons  de  donner  une  analyse  sommaire.) 

1.  Opiner  par  tête  aux  étals  généraux. 
2,  La  puissance  législative  résidera  uniquement  dans  les  étals  gév- 

néraux. 

5.  Toutes   les  personnes  chargées   de  la  puissance  executive  seront 
re>por.sables  aux  états  généraux. 

4.  Les  états  généraux  seront  convoqués  tous  les  doux  ans,  à  commen- 

*  Ces  Idées  pour  un  cahier  du  tiers  état  parurent  le  18  aviil  1789.  Elles 
forment  une  brocliure  'Je  vingt-huit  pages. 
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fer  d'un  jour  do  l'annér  fi\i'  à  porp'tuilc  par  les  procliaiiis  étals  gé- néraux. 

5.  A  chaque  convocalion  ordinaire  ou  cx(raordinaire,  la  nation  doit 
nommer  de  nouveaux  représentant.^. 

G.  Pans  l'espace  de  temps  entre  deux  convocations  ordinaires,  une 
guerre,  i;ne  paix  à  c>nc!ure,  un  subside  nécessaire,  etc.,  exigeant  la  pré- 

sence du  législateur,  le  roi  serait  tenu  de  convoquer  au  plus  tôt  les  états 
généraux. 

7.  Si  le  roi  meurt  et  que  son  successeur  so't  mineur,  la  ration  élit 
aussitôt  SCS  représentants,  et  les  éials  généraux  s'as-emldent,  deux  mois 
au  plus  tard  après  le  décès,  pour  nommer  à  la  régence. 

8.  la  couronne  sera  héréditaire  de  mâle  en  màlc,  et  par  primogéni- 
ture.  La  régence  sera  élective  parmi  les   membres  de  la  famille  royale. 

9.  Les  pouvoirs  des  rc|)réscnlanls  seront  indéfinis  sur  tous  les  objets; 
ils  doivent  durer  un  an  tout  au  plus. 

10.  Les  colonies  françaises  pourront  envoyer  des  députés  aux  étals 

g'néraux. 
11.  Les  états  généraux  anénntiront  les  abus  qui  se  sont  glissés  dans 

l'élection  des  représentants  actuels  (procurations,  élections  de  personnes 
attachées  à  la  cour). 

12.  Il  y  aura  des  états  provinciaux  dans  toutes  les  provinces  de 

France,  à  commencer  d'un  jour  de  l'anriée,  fixé  à  perpétuité;  entre  ce 
jour  et  celui  fixé  poia-  les  états  généraux,  il  y  aura  au  moins  trois  mois. 

•15.  Aucun  citoyen  ne  pourra  être  constitué  prisonnier,  sans  être  tra- 
duit, sous  vingt-quatre  heures,  devant  ses  juges  naturels. 

1  i.  Les  jurés  seront  et  ihlis  suivant  la  forme  usitée  en  Angleterre. 

■15.  Apres  le  jugement  des  jurés  sur  les  faits,  les  corps  de  magistrat  - 

jurisconsultes  seront  chirgés  d'appliquer  la  loi;  l'appel  ne  pourra  avoir lieu. 
10.  Abolition  des  justices  seigneuriales. 

17.  Il  désire  que  la  peine  de  mort  soit  anéantie;  si  la  chose  n'e  t  pas 
possible,  la  réserver  au  seul  homicide. 

IS.  Si  la  peine  de  mort  ne  peut  cire  abolie,  abolir  au  moins  les  di- 
vei's  tourments. 

19.  Les  j)eiues  doivent  être  égales  et  de  même  nature  pour  tous  les 
citoyens,  nobles  et  roturiers. 

20.  Les  états  généraux  peuvent  seuls  ordonner  l'iminM. 
21.  L'impôt  ordonné  ne  pourra  subsister  que  ixMidant  l'uilervalle 

(l'une  ass('nii)lée  à  une  nouvelle  assemblée. 

22.  L'impôt  sera  établi  dans  une  proportion  égale. 
23.  L'imiiôt  territorial  doit  élrc  adopté. 
2i.  S'il  ne  sul'lil  p;is,  le  compléter  en  imposant  uniquement  les  objets de  luxe. 

2o.  Suppression  de  la  capiialion,  de  la  taille  et  de  tous  les  impôts 
qui  ne  portent  pas  sur  la  propriété  et  les  objets  de  luxe. 

20.  Les  barrières  pour  la  perception  des  droits  seront  reculées  aux 
frontières  du  royaume. 
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27.  Abolir  les  loteries. 

'28.  Etaitlir  cliaque  année  un  cadastre  frénéral  du  royaume,  pour  servir 
de  base  à  l'impôt  lerritorial. 

29.  Les  impôts  seront  perçus  par  les  états  provinciaux,  tjui  en  verse- 
ront le  produit  directement  au  trésor  public. 

ÔO.  Tolérance  des  religions.  La  profession  secrète  ou  publique  d'un 
culte  ne  peut  être  une  cause  d'exclusion  aux  emplois  civils  et  mili- 

taires, et  diminuer  en  quoi  que  ce  soit  les  droits  et  prérogatives  d'uu 
citoyen. 

31.  On  publie  sa  pensée  par  la  presse,  le  théâtre,  la  chaire  et  les 
tribunaux.  Plus  grande  liberté  possible.  Punir  sévèrement  la  diffama- 

tion. Abolition  de  l'autorité  des  censeurs. 
3J.  Permission  aux  prêtres  de  se  marier. 
35.  Permission  de  rompre  les  vœux  monastiques.  Défense  de  recevoir 

des  novices.  La  nation  liéritera  des  biens  monastiques,  à  mesure  que 

les  monastères  s'éteindront.  Se  les  approprier  avant  ce  moment  par  la 
confiscation,  c'est  un  vol  manifeste. 

54.  Abolition  des  droits  payés  en  cour  de  Rome. 

55.  Comédiens  et  autres  personnes  devront  jouir  de  l'état  civil, 
excepté  les  criminels  convaincus. 

3G.  Aucun  évcque,  aucun  curé,  ne  doit  pouvoir  faire  refuser  la  sé- 

pulture à  un  citoyen  qui  n'est  pas  mort  sur  l'échafaud. 
37.  Aucune  charge,  aucun  emploi  ne  pourra  faire  déroger  la  no- 

blesse, aucune  charge,  aucun  emploi,  ne  sera  fermé  au  tiers  état. 
38.  Aucun  emploi  ne  sera  transmis  par  héritage. 

39.  Les  enfants  ou  parents  d'un  homme  livré  au  supplice,  ou  désho» 
iioré,  ne  seront  pas  exclus  ou  dépossédés  des  places. 

40.  Piembourser  les  charges,  ne  plus  les  vendre. 
41.  Anéantir  une  grande  quantité  de  charges  inutiles. 

42.  Entière  liberté  du  conmierce  et  de  l'industrie. 
43.  Uniformité  des  lois.  Si  cela  est  impossible  pour  les  lois  civiles, 

cela  est  indispensable  pour  les  lois  politiques  et  criminelles. 

44.  L'inégalité  du  partage  des  biens  patrimoniaux  est  d'une  injustice évidente. 

45.  Le  divorce  est  conforme  aux  principes  de  la  liberté  politique  ;  il 

pourra  être  permis  avec  des  lois  coercitives  assurant  l'état  des  enfants. 
46.  Tous  les  citoyens  pourvus  d'un  emploi  prêteront  serment  à  la nation. 

47.  Abolir  la  vexation  de  la  milice.  Nouvelle  organisation  à  donner  à 

l'armée.  Rendre  l'armée  dépendante  du  législateur. 
48.  Former  dans  toutes  les  villes  une  garde  bourgeoise.  Établir  une 

police  uni  orme,  exempte  de  la  violence  militaire  et  de  l'espionnage. 
49.  Défense  d'ouvrir  les  lettres. 
50.  Cha(|ue  citoyen  chassera  librement  toute  espèce  de  gibier  sur  son 

terrain. 

51.  L'éducation  publique  est  un  point  qui  mérite  singulière- 
ment l'attention   des    états  généraux.    La   nation   est   intéressée  à  ne 
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rien  m'gli^cr  de  tout  ce  qui  poun-a  Ibriuor,  des  l'enf.inco,  des  ci- 
toyens éclairés  sur  leurs  dioils,  courageux  pour  les  dciVndre,  dégagés 

d/s  anciens  préjugé^,  et  bien  pénélrés  des  principes  d'égalité  politi- 
que, sans  lesquels  il  n'y  a  point  de  conslitulion,  point  de  patrie,  jinint de  nation. 

52.  Comme  on  ne  doit  obéir  qu'à  des  lois,  écriles  et  faites  par  la 
nation,  les  ciloyens  ont  droit  d'espérer  que  le  fruit  des  prochains  états 
généraux  sera  un  code  de  lois  Iden  précis,  bien  clair,  partagé  en  trois 
principales  divisions,  subdivisées  eu  plusieurs  parties.  Ces  trois  princi- 

pales divisions  sont  un  code  politique,  un  code  civil,  une  code  criminel. 
Le  code  politique  doit  fixer  les  droits  de  la  nation,  les  pouvoirs  de  ses 
représentants  aux  états  généraux,  et  de  ses  représentants  aux  assemblées 
provinciales,  les  pouvoirs  du  roi,  ceux  des  autres  membres  du  pouvoir 
exécutif,  cl  tontes  les  lois  constitutionnelles.  Le  code  politique  doit 
comprendre  toutes  les  relations  qui  existent  entre  les  citoyens  et  la  na- 

tion -  le  code  civil,  toutes  les  relations  qui  existent  entre  les  citoyens  et 
les  citoyens.  Le  code  criminel  doit  prononcer  dos  peines  contre  tous 
ceux  qui  pourraient  violer  les  devoirs  des  citoyens  envers  la  nation,  et 
des  citoyens  envers  les  ciloyens. 

53.  Publier  après  chaque  séance  des  états  généraux  un  bulletin  Irés- 
cxact,  qui  rende  comiite  des  motions  qui  auront  été  faites,  en  nommant 
ceux  qui  les  auront  laites,  et  en  racontant  avec  le  plus  grand  détail  tout 
ce  qui  se  sera  passé  à  chaque  séance.  Ce  bulletin  doit  avoir  lieu  à  per- 

pétuité durant  la  tenue  des  états  généraux. 
54    Les  états  généraux  seront  tenus  dorénavant  à  Paiis. 
55,  Telles  sont  les  instructions  que  le  tiers  état  de  la  ville  de  Paris 

pourra  donner  à  ses  représentants.  Ces  instructions  n'enchaîneront  pour- 
tant pas  leur  opinion;  mais  il  est  à  désirer  qu'ils  s'en  pénètrent  bien. 

Quand  la  constitution  sera  établie  d'une  manière  solide,  il  sera  temps  de 
s'occiiiKT  des  impôts  qui  paraîtront  nécessaires. 

5G.  Les  représentants  de  la  ville  de  Paris  ne  doivent,  sous  aucun 

prétexte,  faire  scission  dans  l'assemblée  des  étals  généraux,  ni  protester 
conlie  ce  qui  sera  statué  dans  celte  assemblée.  Il  est  digne  d'eux  d'olfrir 
l'excnq^le  de  bons  citoyens,  qui  connaissent  l'étendue  de  leurs  i)ouvoirs, 
mais  qui  n'en  passent  point  les  bornes.  Si  les  mandataires  de  la  nation 
pouvaient,  dans  l'assemblée  générale,  négliger  ses  intérêts,  je  dis  nu'me 
dans  les  points  les  plus  importants,  une  partie  do  ces  mandataires  ne 

doit  pouvoir  en  aucune  façon  refuser  d'obéir  pour  ses  mandants  à  la 
volonté  générale,  autrement  il  y  aurait  autant  de  puissances  lé;;islatives 

<;n  France,  qu'il  y  a  de  villes  jouissant  du  droit  de  représentation  aux 
étals  généraux.  Si  quelqu'une  des  idées  contenues  dans  cet  écrit,  idées 
qui  .'Ont  toiites  fondées  sur  le  droit  national;  ou  si  quelque  idée  parti- 

culière des  représentants  du  tiers  élat  de  la  ville  de  Paris  n'était  point 
il  ioplée  par  les  états  généraux,  après  avoir  défendu  avec  énergie  et  cou- 

ra,:,'e  tout  ce  qu'ils  croiront  la  vérité,  le  devoir  des  représentants  du 
t'crs  état  de  la  ville  de  Paris  est  de  se  soumettre  pour  leurs  représentés, 

leur  devoir  est  d'attendre  tout  de  l'opinion  publique  et  du  temps,  qui 
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font  justice  des  erreurs,  t'nc  nouvelle  asi=cmbléc  d'utils  gciii'rauK  peut, 
seule,  casser,  coniger  et  compicler  les- lois  posées  par  une  assemblée 
d'étals  généraux. 

IV 

ÉCLAlRCbSEMEMS  SUR  L.V  CO^ULITE  DES   DÉDATS  ET  SIR  LB«. 
DÉPOSITlOJiS  DES  TÉMOINS 

DANS   LES    AUDIENCES    DU   G,    DU   7    ET   DU   8   TIIEIIMIDOR. 

Dcj)osicioH  (le   Mnnini    dans    l'instruction   du  proccu  de   Vouqiticr-' 
Jinnlle,  faite  le  19  ventôse  on  lll  (57'=  témoin]. 

Est  aussi  tonipnru  Joscpli  Manini,  âgé  de  47  ans,  homme  de  IcUrcs, 
demeurant  à  Paris,  rue  Martel,  n"  18,  section  Poissonnière,  et  détenu 

depuis  le  5  vendémiaire  l'an  second,  aclucHcmenl  maison  delà  Bourbe 
ou  Port-Libre. 

Lequel  a  déclaré  n'avoir  jamais  connu  FùUf|ui'T-Tinville  ni  ne  lui 

avoir  jamais  écrit,  avoir  été  détenu  dans  différenles  maisons  d'arrèl  : 
savoir  :  1»  aux  Madelonnetlos,  environ  4  mois;  2°  maison  Lazare,  envi- 

ron 5  à  6  mois;  5°  au  Plessis  depuis  le  2  thermidor  jusque  vers  \a 

22  IVlinaire;  4°  puis  au  Luxembourg  où  il  est  re.-té  jusqu'au  1(3  pluviôse, 
d'où  il  fut  transléré  au  Poit-Ldjre  où  il  est  acluellemeiit;  que  pendant  le 
temps  qu'il  a  reste  dans  la  maison  Lazare,  il  lui  a  été  dénoncé  verbalement 
par  un  nomuié  Coquery  une  conspiration  qu'il  disait  s'y  tramer;  que  d'a- 

près la  décLiration  de  Coqucry  et  ce  que  lui  dit  un  nommé  Allain,  lui  dé- 
clarant cberclia  à  prendre  des  renseignements  positifs  sur  celle  conspi- 

ration; qu'un  jour  il  entendit  d;ins  la  chambre  des  nommés  IssenarJ,  de 
Scelle  et  Allain  que  ces  trois  individus  proposaient  à  Coqucry  dilférentes 

sommes  considérables  jusqu'à  20,000  livres  et  même  jusqu'à  100  pour 
consentir  à  ce  qu'il  se  servit  des  limes  qui  devaient  leur  être  transmises 
dans  un  matelas  par  des  amis  qu'ils  avaient  dans  l'extérieur,  à  l'effet,  di- 

saient-ils, de  limer  les  barreaux  des  fenêtres  du  bout  du  corridor  vendé- 

miaire pour  s'évader  et  aller  avecleurs  amis  extérieurs  tuer,  massacrer  la 
Convention;  qu'il  sait  qu'ils  ont  payé  jusqu'à  25  livres  puur  faire  parvenir 
à  l'extérieur  une  lettre  sans  être  visée  par  le  concierge;  qu'alors  il  crut 
devoir  dénoncer  cette  conspiration  au  Comité  de  sûreté  générale,  ce  qu'il 
fit  en  effet  en  insérant  dans  une  petite  boîte  en  fer-blanc  différents  pe- 

tits carrés  de  papier,  dans  lesquels  il  relatait  ce  qui  se  pas.-ait  dans  la 

maison  Lazare;  que  celle  boîte  fut  ainsi  envoyée  à  sa  femme  qu'il  pria 
par  une  note  iiarticulière  de  porter  ces  papiers  au  Comité  de  sûreté  gé- 

nérale, ce  qu'elle  fil  en  les  remettant  à  un  nommé  Cliande.irr,  agent 
dudit  comilé,  qui  les  lui  transmit.  Sur  quoi  le  Comité  de  sûr;t6  génc- 
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raie  les  a  fnit  parvonir  au  ti'ibunal  révoliilionnairo;  que  celle  aiïaire 
ayant  été  poursuivie  à  ce  trihiinal,  lui  déehinnt  y  futa|!pelé  à  trois  fois 
dillûreules  pour  déposer  comuie  témoin,  à  la  première  desquelles  il  croit 

que  Fouquior-Tinville  faisait  les  fouctions  d'accusateur  public,  ignorant 
quels  étaient  les  substituts  qui  le  remplacèrent  dans  les  deux  audien- 

ces suivantes;  qu'il  déclara  à  ces  audiences  ce  qu'il  savait  sur  cett;  con- 

spiration d'après  les  renseignements  qu'il  en  avait  [;r;s  ainsi  qu'il  vient 
de  nous  le  répéter;  qu'il  observa  que  plusieurs  des  accusés  sur  les  inter- 

pellations qui  leur  étaient  faites  par  les  juges,  accusateur  ou  jurés  pre- 

naient qiielqueibis  jusqu'à  cinq  à  six  fois  la  parole  pour  leur  défense,  et 

qu'ils  ont  parlé  au.-si  longucnienl  qu'ils  ont  voulu  ̂ ans  qu'ils  fussent 
interrompus,  excepté  un  d;;s  accusés  que  le  déclarant  croit  avoir  été  mis 

hors  des  débats  parce  qu'il  se  défendait  par  des  sarcasmes  et  dos  inju- 
res contre  ceux  qui  siégeaient;  que  Pépin  Dégroubetle  déposa  aussi 

dans  celle  audience  d'autres  faits  qui  n'étaient  point  relatifs  à  la  conspi- 
ration de  Lazare  de  laquelle  il  croit  que  Pépin  ne  pouvait  avoir  aucune 

(onnaissance,  ajoulanl  qu'à  celle  même  audience  les  chefs  des  accusés 

avaient  avoué  qu'ils  n'avaient  dit  et  fait  tout  ce  qu'on  leur  reprochait 

que  pour  rire;  qu'un  nommé  Prendpain,  l'un  des  accusés,  déclara  à  la 
û*  audience  qu'il  avait  lui-même  fait  une  déclaration  de  cette  conspira- 
lion  delà  maison  Lazare  dont  il  connaissait  la  scélératesse  et  la  profon- 

deur mais  non  l'étendue,  et  qu'il  fui  siu'sis  à  son  jugement  jusqu'à  ce 

qu'on  se  fût  procuré  une  lettre  qu'il  dit  avoir  écrite  à  Pioboit  l.indet  à 
ce  sujet;  que  depuis  il  a  appris  que  ce  particulier  avait  été  mis  en  li- 

berté, qu'au  Plcssis  lui  déclarant  n'a  vu  ni  reconnu  aucunes  traces  de 
conspiration  cl  qu'il  n'a  connu  aucun  rédacteur  de  listes  soil  au  Plessis, 
soit  à  Lazare  ni  au  Luxendjomg  où  la  prétondue  conspiialion  avait  été 

divulguée  antérieurement  à  son  entrée  dans  cette  maison;  ajoute  le  dé- 

clarant qu'il  a  et'  arrêté  par  ordre  du  comité  révolutionnaire  dosa  sec- 
tion alors  du  Nord  pour  y  être  gardé  jusqu'à  nouvel  ordre,  dans  un 

temps  où  il  n'avait  donné  >[ue  des  preuves  du  plus  ardent  patriotisme, 

ït  qu'il  n'a  pu  obtenir  son  élargissement  depuis  le  9  Ibcrniidor  quoiqu'il 
(C  soil  adressé  tant  au  Comité  de  sûreté  générale  qu'aux  représentants 
du  peuple  (pii  ont  été  chargés  de  visiter  les  prisons. 

Lecture  faite,  etc. 

Déposition  de  Mnnimaux  dcbals,  audience  du  17  germinal  (i7*  té- 

moin sur  les  dcbals  itnprimcs,  48°  sur  les  procès-verbaux  manu- 
scrits) 

].  Maligny,  iiovme  de  lettres,  a  niT  :  —  Coquery,  mon  camarade  de        I 
chindtrcà  Saint-lazare,  élail  dans  la  misère,  il  p:irtageait   mes  haricots,  * 
et  servait  d.ms    la  piison  des  individus   contre-rcvolulionuaircs    qui  le- 
naienl  ouvertement  des  propos  contre  la  Convention  pendant  leur  repas; 
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il  m'en  informa.  Je  lui  dis  qu'il  fallait  s'assurer  du  fait  avant  d'en  ins- 
truire le  gouvernement.  Je  me  mis  aux  écoutes  à  la  j  orte  d'une  cham- 

bre, et  j'entendis  moi-mJmc  le  complot.  J'écrivis  au  Comité  de  sûrett' 

générale  pour  l'informer  de  ce  qui  se  pnssait.  Je  crois  que  ma  lettre  fut 
envoyée  à  la  police,  j'ignore  où  elle  est.  Nous  courions  des  dangers;  il 
est  de  fait  qu'ils  voulaient  descendre  et  assassiner  les  factionn;iir5>, 

d'autres  menaçaient  de  tirer  sur  nous;  voilà  pourquoi  j'ai  reçu  la  dé- 
nonciation de  Coquery;  je  l'ai  acceptée,  vérifiée  et  rédigée.  Je  pressât 

bien  ce  petit  bulletin,  je  le  mis  au  fond  d'une  boîte  de  fer-blanc,  je 
mis  du  sucre  par-dessus  pour  mes  enfants,  et  je  chargeai  ma  femme  de 
le  remettre  au  Comité  de  sûreté  générale  qui  a  dû  le  faire  parvenir  à 

Fouquier.  I.anne  est  venu  m'interroger  ainsi  que  d'autres;  il  me  de- 
manda 8*il  existait  une  conspiration  à  Lazare,  je  répondis  alTirmalive- 

ment. 

Je  donnai  la  liste  des  noms;  elle  est  signée  de  Coqueri,  dénonciateur 

et  de  moi;  je  dis  à  Lanne  que  le  danger  était  en  dehors  et  non  en  de- 
dans. Je  vins  ici  les  6,  7  et  8  thermidor.  Je  déclarai  que  les  chefs  de  la 

conspiration  étaient  AUain,  Deselie,  Isnard  et  Gaulliier;  je  déclarai  les 

autres  comme  complices  directs  ou  indirects;  je  disais:  Je  crois  qu'un 
tel  est  complice.  Lorsque  je  parlai  contre  un  des  chefs  qui  était  un  olïi- 

cier  municipal,  il  avoua  qu'il  ne  pouvait  m'en  vouloir,  que  ce  que  je  di- 
sais était  vrai.  Je  demande  la  lettre  que  Fouquier  doit  avoir;  c'est  Praim- 

prcc  qui  l'a  écrite  *. 
Ux  ji'RÉ  AU  TÉMOIN-.  — QucIs  sont  les  propos  que  vous  avez  dit  avoir 

entendus  à  la  porte  d'une  chambre? 
Manini.  —  Leur  objet  était  de  descendre  avec  des  cordes,  d'assassiner  le 

factionnaire,  etc.  Allain  disait  que  la  Convention  était  une  bande  dç 
scélérats. 

Cambox,  substitut.  —  Comment  avcz-vous  imaginé  que  ces  «piatre 
individus  pouvaient  assassiner  la  Convention? 

Le  témoin.  —  Le  dehors  était  plus  dangereux  que  le  dedans;  ils  di- 
saient :  Nous  avons  du  monde  au  dehors.  Dans  le  mois  de  nivôse,  Allain 

dit  :  Je  suis  secrétaire  du  fédéralisme  de  Caeii;  nous  nous  vengerons;  il 

y  avait  vingt  ou  trente  complices.  Tous  ces  individus  n'ont  pas  été  jugés 

pour  conspiration,  mais  pour  des  délits  particuliers.  Je  n'ai  pas  indiqué 
les  témoins,  je  crois  que  c'est  Pépin  Dégrouhette. 

Fouquier.  —  Je  n'ai  pas  reçu  les  lettres  dont  a  parlé  le  témoin.  Je 
n'ai  pas  été  à  Saint-Lazare.  Je  n'ai  eu  nulle  correspondance  avec  Coquery 
et  Maligny,  ni  avec  Pépin.  Les  listes  m'ont  été  envoyées  par  le  gou- 
Ternement,  signées  des  membres  du  Comité.  Les  noms  des  témoins 

m'ont  été  transmis  par  la  même  voie. 

♦  Sur  ce  point,  s'en  rapporter  de  préférence  ù  la  déposition  faite  dan« 
rinstructiou.  Les  pièces  A  et  C  sont  inédiles. 
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position  de  Pépiii  Dcgrouhctlc  dans  l'instruction  du  procès  de 
Foiiquicr-Tinvillc,  faite  le  18  i^cutôse  an  III  [c'e^t  la  27'  du  pro- 

cès-verbal d'information). 

Est,  aussi  comparii  PitTre-Aliiaiinjc-Nicolns  Pépin  Dégroiiliotlo,  Tifré  de 
43  ans,  liomme  do  loi,  dcfcn.'^eur  oHicietix  avant  cl  depuis  la  rôvolulion, 
président  du  Iribiinnl  du  17  août  1792,  demeurant  à  Paris,  rue  du 
Senlier,  n"  25,  section  de  Drutus. 
   A  clé  airètéle  2  floréal  au  second  cl  conduit  à  la  maison  Lazaro, 
....  Que  dans  le  courant  de  messidor  dernier  quelques  particuliers 

détenus  comme  lui  à  Lazare,  ayant  dénoncé  un  projet  d'évasion  l'orme 
selon  eux  par  quelques  autres  détenus,  les  commissaires  des  aduiinistra- 
tions  civile,  police  et  tiibunaux,  vinrent  à  celte  maison  à  diverses  re- 

prises, entendirent  en  déclaration  beaucoup  de  détenus  dont  lui  décla- 
rant ne  fut  pas  du  nombre,  —  que  le  5  tbermidor  trois  cbariots  vinrent 

enlever  un  assez  grand  nombre  de  détenus,  ce  qui  jeta  la  terreur  dans 
toute  celte  maison,  que  le  lendemain  G,  sur  les  sept  heures  du  malin, 
on  vint  le  chercher  dans  sa  chambre  en  lui  disant  que  deux  gendarmes 

l'attendaient  pour  le  conduire  au  tribunal  révolutionnaire,  qu'ignorant 
])nurquoi  il  y  était  appelé,  se  croyant  au  nombre  des  victimes  iju'on 
allait  mettre  en  jugement,  il  se  trouva  mal,  que  rassuré  cependant  par 
les  témoignages  de  sa  conscience  et  encouragé  par  ses  amis  il  partit  et 

ipi)ril  en  route  par  les  gendarmes  qu'il  n'élait  ajipelé  que  connue  té- 
moin, qu'il  déclara  l'ormellement  à  l'audience  qu'il  igno:ait  l'exislenco 

delà  conspiration  dont  on  lui  parlait,  qu'il  n'en  avait  aucune  conivjis- 
sance  (lirec:e  ni  indirecte,  qu'il  ne  connaissait  point  la  plus  gi  ande  par- 

tie des  accusés,  qu'il  ne  dit  aucun  fait  à  la  charge  personnelle  d'aucun, 
et  qu'il  en  défendit  cinq  avec  cliabur,  et  qu'il  eut  le  bonheur  de  con- 

tribuer à  en  faire  acquitter  quatre;  observe  le  déclarant  qu'ayant  perdu 
dj  vue  depuis  plusieurs  mois  le  trihunal  révolutionnaire,  il  fut  aussi 

sîirpris  qu'indigné  de  voir  la  légèreté,  l'ironie  et  le  mépris  avec  les- 
quels on  traitait  les  accusés  auxquels  on  refusait  tout  moyen  de  dé- 

fense et  desquels  à  peine  on  prenait  les  noms  corectemcnt,  ce  qui  se 

prouve  par  la  condamnation  d'une  femme  paralytique  qui  n'ayant  aucun 
fait  particulier  à  sa  chaige  fut  condanméc  comme  complice  d'un  projet 
d'évasion  par-dessus  tm  mur,  ce  qui  était  absolument  ridicule,  et  celle 
du  citoyen  Vcigennes  fds  qui  n'avait  ab-olumcnt  v'un  contre  lui  si  ce 
n'est  un  civisme  constant  et  les  services  les  plus  particuliers  rendus  k 
la  révolution.  Observe  encore  que  dans  les  trois  jou  s  qu'il  parut  sur 

cette  affaire,  il  fut  plus  proton  l 'ment  indigné  de  la  conduite  tenue  par 
Coflinhai,  président  cejoui'-là,  qui  défendait  aux  témoins  de  parler  à  la 
décharge  des  accusés  cl  qui  apostropha  personnellement  lui  déclarant  en 
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lui  tlisaiit  :  Tu  n'es  pas  ici  iléfenseur,  tu  n'as  rien  à  dire  à  leur  dé 
charge;  cjue  d.nns  ces  trois  jours  où  il  fut  question  de  TMlfaiic  de  Lnzare, 

Fout]uier  ne  siégea  que  le  premier  et  qu'il  parut  mettre  moins  d'iiciiar 

nenient  que  Liendon  fjui  siégea  les  deux  au  res  jour.>;  qu'il  en  l'ut  da 
même  de  Scellier  qui  présida  le  premier  jour  et  qui  traita  les  accusés 

avec  plus  d'iiuinanité  que  ne  lu  lit  Colfinlial;  qu'il  al  résulté  pour  lui 
déclarant  les  plus  i^rands  désagréments  d'avoir  été  appelé  en  témoignage; 

dans  cette  afl'aiie,  parce  que,  d'un  côté,  beaucoup  de  détenus  ont  cru 
qu'il  avait  été  dans  le  secret  el  même  un  des  dénonciiteurs  de  la  con- 

sj)iration,  et  que  de  l'autre  les  vér. tables  faiseurs  de  listes  et  notamment 

le  nommé  Jobcrt,  Belge,  pour  ôtcr  tout  l'odieux  de  leur  conduite,  ont  osé 
f  lire  répandre  dans  le  public  des  libelles  dans  lesquels  ils  chargent  le  décla- 

rant de  leurs  propres  crimes,  faits  que  lui  déclarant  a  démontrés  au  Comité 

de  sûreté  générale,  observe  qu'il  n'a  jamais  adressé  une  seule  note  ou 
accusation  contre  aucun  des  détenus,  qu'il  n'a  écrit  ni  parlé  ii  Fou- 

qiiier,  ni  à  aucun  membre  du  tribunal  depuis  l'inslatit  de  son  arresta- 
tion; qu'il  désire  même  que  tous  tes  faits  soient  éclairés  par  le  trdjuiial 

actuel,  afin  que  la  vérité  connue  il  puisse  recouvrer  l'e>tiine  et  !a  con- 

fiance de  ses  concitoyens  qu'il  n'a  jamais  mérité  de  perdre;  —  qui  est 
tout  ce  qu'il  a  dit  savoir. 

Lecture  faite,  etc. 

Dciiositioit  de  Pépin  Dégrouhelte  aux  débals,  audience  du  13  germi- 
nal ("2i=  témoin). 

P.-A.-N.  Pépin  Dégroulielte  a  parlé  de  la  prétendue  conspiration  de 

Lazare;  il  a  annoncé  que  des  méchants  l'avaient  regardé  connne  un 
mouton  dans  les  prisons;  il  a  dit  que  le  conlraire  était  démontré  aux  Co- 

mités de  gouvernement.... 

Le  5  thermidor,  on  enleva  53  détenus  de  Saint-Lazare;  je  fus  appelé 

comme  témoin  dans  celte  affiire;  je  déclarai  que  je  n'avais  eu  aucune 
coimais.-ance  directe  ou  indirecte  de  cette  conspiration.  Loin  de  charger 

les  accusés,  je  les  ai  détendus.  Je  dis  qu'une  fenmie  paralytique  ne  pou- 

vait être  complice  d'évasion;  je  crois  cependant  qu'elle  p'rit  dans  la 
première  journée.  Les  listes  de  Saint-Lazare  ont  été  laites  par  Jaubert- 
on  le  disait  dénonciateur  de  Ronsin.  Lorsque  je  vins  ici  le  7  ou  le  8  Iher- 

niidor,  il  me  dit  de  remettre  à  Foiiquier  un  papier  qui  contenait  vingt- 

trois  noms  accompagnes  de  notes.  Je  vis  qu'il  y  avait  sur  cette  liste 
d'excellents  patriotes;  je  la  connnuniquai  ii  plusieurs  personnes,  et  je 
ne  la  lis  remettre  qu  à  li  iin  des  déb.us;  elle  était  signée  Uobiqu.  i  1 1 
Joubert. 

FotQunT..  —  Je  n'ai  aucune  connar-sance  de  la  l'emuie  |  aralylique 
dont  a  j. ailé  le  lémain  ;  on    proposa  à  SaiuL-L.izaïc  30,0UU    livres  pour 
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ans 
ire fiicililer  l'évasion  de  deux  individus.  Quant  à  Jouberl,  il  figure  ds 

l'aflnirc  d'Hébert  et  de  Ronsin;  je  ne  l'ai  pas  fait  entendre  dans  l'affii..-. 
de  Saint-Lazare;  je  n'ai  fait  paraître  dans  cette  affaire  ni  Seimandy,  ni 
Robiquet,  ni  Joubert,  j'ai  suivi  la  liste  de  traduction  du  Comité;  je  fis 
nième  effacer  Barbentane  et  le  prince  de  Hesse. 

Pti'i.v.  —  Je  dois  dire  au  tribunal  que  Scellier  était  humain,  nicine 

sensible...,  que  j'étais  indigné  de  la  manière  dont  Dumas  et  (^oflinbal 
traitaient  les  accusés,  ainsi  que  de  l'acharnement  aflrcux  que  Liendon 
mit  dans  l'affaire  de  S;iint-Lazare. 

J'ajoute  que  les  trois  fois  que  je  suis  venu  déposer  au  triiiunal,  j'ai 
dîné  à  la  buvette  avec  les  gendarmes  et  les  autres  témoins,  et  que  Fou« 

fuier  n'y  était  pas 



OEUVRES  EN  PllOSE 

ANDRÉ   CHÉNIER 

AYIS  AU  PEUPLE  FRANÇAIS 

SUR  SES  VÉUITABLES  ENNEMIS  ' 

Lorsqu'une  grande  nation,  après  avoir  vieilli  dans  l'erreur 

et  dans  l'insonciance,  lasse  enfui  de  niallieurs  et  d'o[)()ression, 
se  réveille  de  celte  longue  léthargie,  et,  par  une  insurrection 

*  CeL  article  fut  publié,  le  28  août  1790,  dans  le  n°  13  des  Mé- 
moires de  la  Société  de  1789.  Avant  même  sa  publication,  il  fut 

regardé  comme  ayant  une  importance  capitide,  par  les  membres  de 

la  Société  cliargés  de  la  rédaction  du  journal,  car  il  eu  l'ut  fait,  non 
une  réimpression,  mais  un  tirage  à  part,  qui  parait  avoir  été  considé- 

rable. VAvis  au  iieuple  français  peut  être  considéré  comme  une  sorte 

de  manifeste  de  la  Société  de  1789.  C-t  écrit  lit  sensation  même  à  l'c- 

lianu<  r.  I^e  roi  de  Pologne  lit  remcUre  à  l'auteur,  par  M.  Mazzei,  une 

médaille,  pour  lui  marquer  le  cas  qu'il  faisait  de  cette  production  et 

l'opiniuii  ([u'il  avait  de  son  auteur,  cl  il  donna  l'ordre  de  traduire  l'Avis 
1 
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iiiste  et  légitimes  rentre  dans  tous  tes  droits  et  renverse  l'or- 
ire  de  choses  qui  les  violait  tous,  elle  uc  peut  eu  un  instant 

se  trouver  établie  et  calme  dans  le  nouvel  étatciui  doit  succé- 

der à  l'ancien.  La  forte  impulsion  donnée  à  une  si  pesante 
masse  la  fait  vaciller  quelque  temps  avant  de  pouvoir  pien- 
iic  son  assiette.  Ainsi,  après  que  tout  ce  qui  élait  mal  est 

détruit,  lorsqu'il  faut  que  les  mains  chargées  des  réformes 
poursuivent  à  la  hàtc  leur  ouvrage,  il  ne  faut  pas  espérer 

:{ii'un  peuple,  encore  chaud  des  émotions  qu'il  a  reçues  et 
exalté  par  le  succès,  [iuisse  demeurer  tranquille  et  attendre 

[)aislblemcnt  le  nouveau  régime  qu'on  lui  prépare.  Tous  pen- 

sent avoir  acquis  le  droit  ;  tous  ont  l'imprudente  prétention 

d'y  concourir  autrement  que  par  une  docilité  raisoiinée;  tons 
veulent  non-seulement  assister  et  veiller  au  tout,  mais  encore 

présider  an  moins  à  une  partie  de  l'édillce;  et,  comme  toutes 

ces  réformes  partielles  ne  sont  pas  d'un  intérêt  général  aussi 

évident  ni  aussi  frap[)ant  [tourlamnllitude,  l'unanimité  n'est 
pas  aus>i  giande  ni  aussi  active,  les  clioits  se  croisent  ;  nu 

si  grand  uondjre  de  pieds  relarde  la  marche;  un  si  grand 

nombre  de  bras  retarde  l'action. 

Dans  cet  état  d'incertitude,  la  polili(pie  s'empare  de  tous  les 
esprits.  Tons  les  autres  travaux  sont  en  suspens  ;  tous  les  an- 

flM  peuple  français  en  lan;;ue  polonaise.  Voyez  la  lellrc  de  rcniertî- 
mcnt,  adressée  par  Andru  Cliéiiicr  à  Sa  Majesté  Stanisliis-Augusle.  roi 

de  l'ûlogne,  grand-duc  de  Lilliuanje.  —  Cet  article  ne  lit  qu'accéléicr 
la  scission  qui  ne  laida  p;is  à  se  produire  entre  les  Jacobins  et  les  mem- 

bres de  la  Société  de  1789.  A  cette  date,  les  méfiances  des  Jacobins 

s"acciisaient  déjà  ;  voyez  un  article  dans  le  chapitre  ci.ix  des  Actes  des 
Ajôbes.  Sur  le  rôle  un  peu  terne  que  joua  la  Société  de  1789  dans  les 

derniers  mois  de  1790,  cl  sur  son  manque  d'action  et  d'initial ivc,  on 
lira  avec  intérêt  un  article  de  VAmi  des  patriotes,  du  4  décembre  1790. 

*  A  celle  époque,  André  Cliéuier  subissait  encore  l'inlluence  de  Con- 
dorcet.  Cette  ju>lilicatioii  de  l'insurrection  était  une  tliéorie  de  Con- 

dorccl;  il  l'avait  développée  dans  un  écrit,  inséré  dans  le  n"  10  du 
même  recueil,  le  7  août  1790,  et  rem:u-qué  par  André  (^liénier,  qui  le 
cite  un  peu  plus  loin.  On  peut  rappeler  encore  le  mol  célùbre  de  La- 
layclte  sur  «  le  plus  saint  des  devoirs.  » 
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tiques^  genres  d'industrie  soiil  dt'payscs;  les  têtes  "s'échauf- 
fent ;  on  enfante  ou  on  croit  enfanter  des  idées  ;  on  s'y  atladie, 

on  ne  voit  qu'elles  ;  les  patriotes,  qui  dans  le  premier  instant 

ne  faisaient  qu'un  seul  corps,  parce  qu'ils  ne  voyaient  qu'un 
but,  commencent  à  trouver  entre  eux  des  différences,  le 

plus  souvent  imaginaires  ;  chacun  s'évertue  et  se  travaille; 
chacun  veut  se  montrer,  chacun  veut  porter  le  drapeau,  cha- 

cun exalte  ce  qu'il  a  déj'i  fait  et  ce  qu'il  compte  faire  encore; 
chacun,  dans  ses  principes,  dans  ses  discours,  dans  ses  ac- 

tions, veut  aller  au  delà  des  autres.  Ceux  qui,  depuis  longues 

années,  imbus  et  nourris  d'idées  de  liberté -,  ayant  prévenu 

par  leurs  pensées  tout  ce  qui  arrive,  se  sont  trouvés  prèîs  d'a- 
vance et  demeurent  fermes  et  modérés,  sent  taxés  d'un  pa- 

triotisme peu  zélé  par  les  nouveaux  convertis,  et  n'en  l'ont 
que  rire.  Les  fautes,  les  erreurs,  les  démarches  mal  combi- 

nées, inséparables  d'un  moment  on  chacun  croit  devoir  agir 

pour  soi  et  pour  tous,  donnent  lieu  à  ceux  qui  regrettent  l'an- 
cien régime  et  s'opposentaux  nouveaux  établissements,  d'atta- 
quer tout  ce  qui  se  fait  et  tout  ce  qui  se  fera,  par  de  vaines 

objections,  par  d'insignifiantes  railleries.  D'autres,  pour  leur 
répondre,  exagèrent  la  vérité  jusqu'au  point  oii  ce  n'est  plus 
la  vérité  ;  et,  voubint  rendre  la  cause  d'autrni  odieuse  ou  ri- 

dicule, ou  gâte  la  sienne  par  la  manière  dont  on  la  défend. 

Ces  agitations,  pourvu  qu'un  nouvel  ordre  de  choses,  sage 

et  aussi  prom[»t  qu'il  se  peut,  ne  leur  laisse  pas  le  temps  d'al- 

ler trop  loin,  peuvent  n'être  point  nuisibles,  peuvent  même 

tourner  au  profit  du  bien  général,  en  excitant  une  sorte  d'é- 
midation  patriotique  ;  et  si,  au  milieu  de  tout  cela,  la  nation 

s'éclaire  et  se  façonne  à  de  justes  principes  de  liberté;  si  les 

représentants  du  peuple  ne  sont  point  interrompus  dans  l'ou- 

1  Remarquez  l'emploi  presque  coiislaiit  du  mot  antique  pour  ancien. 
Cf.  Poésies,  1"  édit..  Lexique. 

-  André  fait  ici  une  allusion  évidente  à  lui-même.  Voyez,  dans  les 
Mélanges,  le  morceau  qui  porte  la  date  de  1788, 
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vra2:c  (Viine  roiislitiilion  ;  el  si  loulo  ];i  nincliiiiopiiMiinio  s'a  • 
clieniinevcrs  un  bon  gouvonienienl,  tous  ces  faibles  ip.couvé- 

iiients  s'évanouisseiitbienlôld'cux-mèinespar  la  seule  force  des 

choses,  et  on  ne  doit  point  s'en  alarmer.  Mais  si,  bien  loin 

d'avoir  disparu  a])rès  qneliiue  temps,  l'on  voit  les  germes  de 

hainespolitiques  s'enraciner  prolondément;  si  l'on  voit  les  ac- 
cusations graves,  les  imputations  atroces  se  multiplier  an  ha- 

sard; si  l'on  voit  suitont  un  faux  espiit,  de  faux  principes 
fermenter  sourdement  et  presque  avec  suite  dans  la  pins 

nombreuse  classe  de  citoyens;  si  l'on  voit  enfin  aux  mêMncs 

instants,  dans  tons  les  coins  de  l'empire,  des  insurreci ions  illé- 
gitimes *,  amenées  de  la  même  manière,  fondées  sur  les  mêmes 

méprises,  soutenues  par  les  mêmes  sophismes  ;  si  l'on  voit 
paraître  souvent  et  en  armes,  et  dansdesoceasions  semblables, 

celte  dernière  classe  dn  pcin)1e,  qui,  ne  connaissant  rien, 

n'ayant  rien,  ne  prenant  intérêt  à  rien,  ne  sait  que  se  vendre 
à  qni  veut  la  payer  *,  alors  ces  symptômes  Joivcnt  paraître  ef- 

frayants. Ils  semblent  déceler  une  espèce  de  système  général 

pi'opre  à  empêcher  le  retour  de  l'ordre  et  de  l'équilibre,  sans 
lequel  on  ne  peut  rien  regarder  comme  fini  ;  à  corrompre,  à 
fatiguer  la  nation  dans  une  stagnante  anarchie  ;  à  embarrasser 

leslégislalcnrsde  mille  incidents  qn'il  estinqiossiblede  jirévoir 

ou  d'écarter;  à  agrandir  l'intervalle  qu'il  doit  nécessairement 

y  avoir  entre  la  fin  du  passé  et  le  commencement  de  l'avenir; 
à  suspendre  tout  acheminementaubien.  La  chose  pnbli(pie  est 

dans  un  véritable  danger,  et  il  devient  diflieilc  abus  de  n'.c- 

connaître  le  manège  et  l'iidluence  de  quelques  ennemis  pu- 

blics. N'est-ce  pas  là  noire  portrait  dans  cet  instant  ;  ou  si  ce 

n'est  qu'une  peinture  fanlasliipie  ? 

'  Kiihc  iiiilrcs,  à  Nimcs,  à  Moiilaul)aii,  à  Lyon,  ;\  ÎNiiiicy,  Ti  Ani^ors,  et. 

«  (l:iiis  iirc.«(|ii(!  Ions  los  (li'jijiricinciits,  »  ajoute  un  aiMicle  di"--  l\rv<>!u- 
tioiis  (le  Paris,  du  1(S  soplciiilirc  179((,  iutiUili;  :  lir/lraioiis  sur  li's 
iroitl/lcs  qui  ngilciil  le  rni/fiiiiiir,  olc. 

*  Il  n  (iit  des   Anj;lais  (l'orsiex,  'i"  ('dil.,  ji.  4âl)  ; 
Nation  loutc  à  vniiilri'  à  ipii  [U'iil  l.\  payer. 



1790]  AVIS  Ai:\  IT.ANÇAIS.  5 

Mais  CCS  ennemis,  qui  sonl-ils?  Ici  commencent  les  cris  va- 

gues: chaque  parti,  chaque  citoyen  s'en  picndàquic:oii((ue  ne 
pense  pas  en  tout  précisL'meiit  comme  lui.  Les  inculpations  de 

complots,  de  conspirations,  d'argent  donné  et  reçu,  qui  peu- 
vent, en  quelques  occasions,  paraître  appuyées  sur  assez  de 

probabilités,  deviennent  cependant  si  générales,  qu'on  n'y  sau- 
rait plus  donner  aucune  confiance.  11  serait  toutefois  bien  im- 

portant de  savoir  avec  certitude  de  quel  côté  nous  avons  à 

craindre,  afin  de  savoir  en  même  temps  où  nous  devons  porler 

notre  défense  ;  et  que  notre  inquiétude  errante  et  nos  soup- 
çons intlélerniinés  ne  nous  jettent  dans  ces  combats  de  nuit 

011  l'on  frappe auiis  et  ennemis^.  Essayons  donc  si,  en  écoutant 
tout  ce  qui  se  dit,  nous  pouvons  entrevoir  quel([uo  hieuf  i[ui 
nous  conduise. 

Tous  ceux  qui  ont  quelque  sagesse  et  qui  veulent  motiver 

les  alarmes  qu'ils  nous  donnent,  et  non  se  borner  à  des  dé- 
clamations sans  suite  et  sans  liaison,  se  réduisent  à  peu  près  à 

ceci  :  ils  calculent  le  ressentiment  des  princes  étrangers  que  no- 

tre révohilion  a  pu  blesser,  et  l'intérêt  et  les  craintes  de  tous 

les  rois  dont- les  sujets  peuvent  être  trop  frappés  de  l'exemple 

des  Français,  et  l'ambition  et  l'avidité  des  nations  qui,  malgré 

les  principes  d'humanité,  de  justice  et  de  droit  des  gens  uni- 

versellement professés  aujourd'hui,  ne  laissent  pas  de  continuer 

à  épier  toute  occasion  de  s'enrichir  et  de  s'agrandir  aux  dépens 
de  celles  qui  paraissent  être  peu  en  état  de  se  défendre.  Ainsi 

ils  dirigent  nos  inquiétudes,  tantôt  vers  les  Autrichiens  qui, 

cependant,  fatigués  et  épuisés  par  une  longue  guerre  san- 

glante et  coûteuse,  et  alarmés  eux-mêmes  des  insiu'rections 
on  commencées  ou  instantes  dans  plusieurs  de  leurs   provin- 

'  Voy.  la  môme  pensée  un  peu  plus  dcvcloppée  clans  un  des  Frag- 
ments hislorujiics,  vers  la  fin  du  volume.  M.  de  Patigc,  dans  ses  llc- 

fle.rions  sur  la  délation,  antérieures  à  l'Avis  aux  Français,  avait  déjà 

dit,  par  une  imaj;e  semblable  (p.  75  de  ses  OEuvrcs]  :  «  Je  m'efforcerai 
d'ccarler  ces  glaives  que  des  aveugles  agitent  au  milieu  de  nous,  m 

1. 
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CCS  *,  ne  paraissent  guère  pouvoir  songer  à  nous  Insulter;  tan- 

tôt vers  les  Anglais  ̂ ,  et  celte  nation,  dont  on  parle  tant  à 

Paris,  quoiqu'on  l'y  connaisse  si  mal,  est  en  effet  plus  reilou- 

table;  tantôt  contre  d'autres  puissances  qui  toutes  sont  en 
effet  plus  ou  moins  à  craindre;  mais  presque  tons  se  réunis- 

sent à  penser  que  ces  pnissances  sont  excitées  et  encouragées 

par  les  fugitifs  français^,  et  par  les  relations  qu'ils  ont  conser- 
vées en  France. 

Il  est  pourtant  bien  peu  vraisemblable  que  les  cabinets  de 

l'Europe  soient  entièrement  livrés  aux  conseils  d'étrangers 

fugitifs,  dont  les  nns,  et  c'est  le  grand  nombre,  n'étaient 
dans  leur  patrie  que  (b'S  particuliers  j)eu  connus  ;  et  les  autres 
ont  tous  perdu  leur  crédit,  et  presque  Ions  leurs  ricliesses 

dans  la  l'évolution  qui  s'opère.  Il  est  peu  vraisemblable  aussi 

qu'ils  ne  voient  pas  ({ne  cette  révolution  n'est  point  l'ou- 
vrage de  quelques  volontés  isolées  ;  que  la  nation  entière 

en  a  eu  besoin,  l'a  voulue,  l'a  opérée;  et  que,  par  conséquent, 
les  secours  formels  qui  pourraient  leur  être  destinés  pai-ini 

nous  seraient  peu  de  cliose.  Et,  s'il  est  vrai  que  les  puissan- 
ces étrangères  songent  en  effet  à  fondre  sur  nous,  je  crois 

qu'elles  comptent  beaucoup  plus  sur  l'état  de  faiblesse  où  elles 

nous  supposent,  et  où  l'on  sup[)o>c  toujours,  et  presque  lon^ 
fjours  assez  mal  à  propos,  les  peuples  cpti  deviennent  libres  ; 
sur  les  divisions  insensées,  et  luillement  fondées,  qui  nous 

(fatiguent  cbaquejour;  sur  riusubordiiialioii  générale,  ets'U' 
ices  alarmes  vagues  ijui  nous  agitent  au  seul  nom  de  guerre, 

et  qu'elles  peuvent  prendre  pour  de  l'elIVoi. 

C'est,  d'ailleurs,  vraiment  mie  absurdité  de  croire  ([ue  les 

1  1,'Auliiclic  (Jtail,  en  ellV'l,  lasse  dii  ta  ion;,nic  siioirc  cniilro  les 

Turcs;  les  Pays-Bas  claiuiU  soulevas,  ol  la  tlon^çiic  l'tait  i)i()loniii'ini'iU 
aLrili'o,.  Voy.,  ilaiis  le  ii"  55  des  Rrvolulions  de  Paris,  du  51  jiiiltct 
1790,  un  loiiK  aili(  le,  iiiliUiié  :  Bruits  de  guerre,  où  te  rédacteur  passe 

fin  revue  la  situation  i-esjjcctive  des  principanx  Etats  de  l'Europe. 
*  Voy.  tes  paroles  di;  Maitinean,  ilans  la  séance  iln  27  juillet. 
'  On  peut  consulter  un  article  dans  le  n°  Si)  de  iOhsrrrrileiir. 
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Français  qui  n'aiment  point  notre  révolution  actuelle,  prin- 
cipalement ceux  que  le  mécontentement  ou  la  crainte  on!  fait 

luir  chez  les  étrangers,  soient  tous,  sans  exception,  des  enne- 

mis actifs,  des  conspirateurs  ardents,  qui  n'aient  d'autre  vœu 

que  de  voir  tous  les  citoyens  s'entr'égorger,  ou  d'exciter  con- 
tre nous  les  États  voisins,  afin  de  rentrer  en  France  le  fer  et 

la  flamme  à  la  main.  Je  ne  suis  que  trop  persuadé  qu'il  en  est 

quelques-uns  à  qui  l'orgueil  blessé,  la  haine,  la  vengeance, 

un  puéril  attachement  à  des  distinctions  aussi  frivoles  qu'in- 
justes, pourraient  faire  inventer  ou  adopter  avidement  ces 

projets  insensés  et  coupables,  et  qui  peut-être  se  repaissent  au 

loin  de  la  folle  espérance  d'être  les  Coriolans  de  leur  patrie; 

mais  la  nature  humaine  ne  produit  qu'un  très-petit  nombre  de 
ces  esprits  inflexibles  et  turbulents  sans  relâche,  que  même  le 

ressentiment  d'une  injure  puisse  égarer  en  des  excès  à  la  fois 
aussi  violents  et  aussi  durables.  La  plupart  des  hommes,  ca- 

pables peut-être  d'un  coup  désespéré  dans  la  première  fureur 

d'une  passion  irritée,  finissent  par  se  calmer  d'eux-mêmes, 
et  sont  bientôt  fatigués  de  la  seule  idée  de  ces  vengeances  la- 
boi  ieuses  et  réfléchies. 

Aussi  la  plupart  de  nos  mécontents,  soit  séden! aires  et  se- 

crets, soit  fugitifs  et  connus,  désirent  probablement,  plus  qu'on 

ne  le  croit,  plus  peut-être  qu'ils  ne  le  cioient  eux-mêmes,  de 
vivre  sans  in([uiétude  dans  leur  patrie,  heureuse  et  tranquille, 

et  de  rentrer  dans  leurs  foyers.  Un  esprit  borné,  une  éduca- 
tion erronée,  une  vanité  pusillanime  et  ridicule,  des  pertes 

réelles  dans  leur  fortune,  des  notions  fausses  et  factices  de  ce 

qui  est  grand  et  noble,  des  dangers  que  plusieurs  d'entre 
eux  ont  courus  ;  tout  cela  les  attache,  les  affectionne  à 

leurs  antiques  chimères;  plusieurs  les  croient,  de  très-bonne 
foi,  nécessaires  à  la  félicité  humaine,  et,  comparant  le  calme 

de  l'ancien  esclavage*  avec  les  troubles  elles  malheurs  qui 

*  «  Le  calme  de  l'ancien  esclavage  »  rappelle  la  devise  du  palatin  de 

Posnanie  (voy.    les    Œuvres  de  F.  de  Paiigr,  p.  7)'o).  Robespierre,  la 
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sont  arrivés,  et  dont  (niclqucs-uns  sont  inséparables  du  nio- 

nienl  ̂   oi^i  un  grand  peuple  s'alTrancliit,  en  conclnent  rpie  les 
nicnilros  et  les  incendies  sont  de  l'essence  de  la  liberté,  c'est- 
à-dire  de  la  raison  et  de  la  justice  ;  mais  détrompez  leur 

ignorance,  en  leiu'  faisant  :'voir  l'ordre,  l'écpiité,  la  concorde 
rétablis  dans  les  villes  et  les  campagnes;  les  cbo-es  et  les  per- 

sonnes en  sûreté  ;  tous  les  citoyens  sous  la  sauvegarde  de  la 

loi  et  n'obéissant  qu'à  elle:  qui  pent  douter  qu'alors  ils  ne 
reviennent  de  leur  exil  et  de  leurs  erreurs?  Qui  peut  douter 

qu'alors  dans  l'âme  de  ceux  qui  seront  absents  il  ne  se  réveille  un 
vif  désir  de  revoir  leur  patrie,  que  peut-être  ils  croient  baïr  ? 
Qui  [)eut  les  croire  assez  slupides  pour  préférer  à  la  douceur 

de  venir  rétablir  leur  fortune,  améliorer  ce  (pii  leur  reste  de 

biens,  et  acbevcr  de  vivre  tranquillement  avec  burs  amis  et 

leur  famille  sur  le  sol  qui  les  a  vus  naître,  l'enuni  d'errer  de 
contrée  en  contrée,  j)auvres,  ne  tenant  à  l'icn,  sans  parents, 

sans  amis  ̂ ,  seuls,  eu  butte  à  la  faliiiaiite  curiosité  ou  à  la  pitié 

humiliante,  ou  même  quelquefois  à  l'insnlle  et  au  mé[)iis? 
Mais,  rentrés  chez  eux,  ils  ne  seront  peut-êlre  pas  des  pa- 

triotes bien  zélés?  Qu'importe?  avez-vous  d'ailleurs  le  droit, 

avez-vous  le  pouvoir  de  l'exiger?  Pouvez-vons  coniraiudre  un 

homme  à  aimer  ce  qu'il  n'aime  point?  Pouvez-vons  le  forcer 
à  quitter  des  préjugés  antiques,  lorsque  ses  trop  faibles  yeux 

n'envoient  point  l'absurdité?  Ce  que  vous  pouvez  exiger, 

c'est  qu'ils  soient  des  ciloy.  us  paisibles;  et  il  est  évident  qu'ils 

le  seront.  Peut-il  tomber  sous  le  sens  qu'ils  voulussent  com- 

répclant  d'nprès  Roiisseaii,  flirn,  an  cliili  des  Jacobins,  le  il  janvier 
1792  :  «  Je  |iréfère  les  oraircs  de  la  liberté  au  repos  de  l'esclavage,  b 

*  Un  peu  plus  baul,  page  5,  il  a  déjà  employé  la  même  expres- 

sion :  «  Les  l'-iutes...  insé|)jraliles  d'un  moment  où  cliacun  croit  devoir 
a<:\r  pour  soi  et  pour  tous.  »  Grégoire,  curé  d'Lmbi'rménil,  dépulé  à 
l'Assemblée  nationale,  avait  dit  excelienniicnt,  dans  une  lettre  à  ses 

conipatriolcs,  insérée;  ihnis  le  Moni/riir  du  '.•  août  1"90  :  «  Il  faut  voir 
la  révolution  dans  l'élindiie  des  siècles  et  non  dans  les  maux  iiisép;ira- 
J)les  de  la  crise  actuelle.  » 

*  Voy.  ses  Elr'jics,  l,   xvviii. 
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pronuftrc  leur  repos,  leur  sûreté,  leur  famille,  leur  vie,  dons 

les  hasards  de  complots,  toujours  si  diflicilcs  à  Iraïucr  au  uii- 

licM  de  la  vigilance  publique,  et  aujourd'hui  impossibles  à 
exécuter  avec  une  si  prodigieuse  inégalité  de  force,  de  nom- 

bre et  de  moyens? 

Je  crois  même  hors  de  doute  que  le  plus  grand  nombre  se- 

rait déjà  revenu  s'il  l'eût  osé,  et  qu'ils  dépenseraient  parmi 
nous  leur  fortune,  dont  le  vide  se  fait  sentir.  Beaucoup  de 

gens  qui  détestaient  l'ancien  régime  vivaient  sous  l'ancien  ré- 

gime :  pourquoi  tous  ceux  qui  n'aiment  pas  le  nouveau  aime- 

raient-ils mieux  s'exiler  que  d'y  vivre,  s'ils  croyaient  le  pou- 
voir en  sûreté  ?  Mais  leurs  amis  leur  mandent  comment  ils 

courraient  risque  d'être  accueillis  ;  ils  kur  apprennent  les 
visites,  les  interrogatoires,  toutes  ces  perquisitions  plus  gê- 

nantes pour  l'innocent  que  terribles  pour  le  coujialile;  des 
courriers  arrêtés  sur  les  frontières,  menacés,  renvoyés;  des 

lettres  ouvertes  ;  les  secrets  des  cabinets  politiques,  ceux  des 

familles  et  des  particuliers,  plus  sacrés  encore,  violés,  divul- 

gués, dilfamés  ;  et  par  qui  ?  par  des  magisti  ats,  par  des  offi- 

ciers mnnicjpaux^,  par  ceux  que  des  suffrages  libres  et  un 
choix  réfléchi  ont  déclarés  les  plus  sages  de  leurs  cantons,  lis 

apprennent  encore  que  des  groupes  de  peuple,  tantôt  propo- 

sent de  les  forcera  revenir  au  bout  d'nn  tel  temps  ;  à  défaut 

de  (juoi,  que  leurs  biens  soient  confisqués,  quoiqu'un  décret 

de  l'Assemblée  nationale  prohibe  les  confiscations  dans  tous 

les  cas  ̂   ;  tantôt  inventent  d'autres  moyens,  tous  du  même 

*  C'cft  la  niiinicipalilé  de  Saint-Aubin  qui  avait  arrêté  un  courrier,  et 
ouvert  clos  dépêches  adressées  au  miuistre  des  affaires  étrangères  et  au 
ministre  de  la  cour  de  Madrid.  La  conduile  de  cette  municipalité  avait 
élé  iniprouvéc  par  un  décret  du  10  août  1790. 

-  Article  17  et  dernier  de  la  Dcclarntion  des  droils.  voté  dans  la 
séance  du  20  août  1789  :  «  La  propriété  étant  un  droit  inviolalde  et 

sacré,  nul  ne  peut  en  être  privé,  si  ce  n'est  lorsque  la  nécessité  publi- 
que, lé^-alement  constatée,  l'exige  évidemment,  et  sous  la  condition 

d'une  juste  et  préalable  indemnité.  » 
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genre.  Cela  est-il  bien  encourageant?  Cela  est-il  propre  à  leur 

offrir  leur  patiie  sous  un  a^^pect  riant  et  doux?  Qu'on  change 

de  mélliode,  ou  ijii'on  cesse  d'accuser  leur  ahscnci'. 

Au  reste,  n'oublions  pas  qu'il  en  est  plusieurs  t[ui,  sans 
avoir  jamais  mérité  aucun  blàmo,  ni  fait  aucun  mal,  ont  été 

contraints  de  fuir  après  avoir  vu  leur  asile  violé,  leur  famille 

insultée;  après  avoir,  eux  et  les  leurs,  échappé  difficilement. 

Ceux-là,  si  leurs  cœurs  ulcérés  les  éloignaient  à  jamais  de  la 

France,  s'ils  ne  pouvaient  point  lui  faire  le  sacrifice  de  leur 
ressentiment,  qui  oserait  leur  en  faire  précisément  un  crime? 

Ceux-là,  j'ai  honte  de  le  dire,  nous  avons  moins  à  leur  faire 

des  reproches  que  des  réparations  :  c'est  à  eux  de  nous  par- 
donner. 

Il  en  est  d'autres  qui,  jadi'-  maîtres  et  tout-puissants  dans 

l'Etat,  dénués  de  talents  et  de  mérite,  ne  seront  plus  jamais 

rien,  parce  qu'ils  n'ont  jamais  dû  rien  être;  n'ont  j)lus  rien, 

parce  qu'ils  ne  vivaient  que  d'extorsions  et  d'abus,  et  (ju'un 
luxe  j)rodigue  épuisait  dans  leurs  mains  des  déprédations  im- 

menses^ :  ceux-là,  il  est  difficile  de  croire  qu'ils  deviennent 
jamais  de  bons  Français.  Mais,  hors  ce  petit  nond)re,  tous  les 

autres  rentreront  dès  qu'ils  verront  la  porte  ouverte.  Fa  jter- 
sécution  ne  fait  pas  de  prosélytes  :  elle  ne  fait  que  des  mar- 

tyrs. Qu'on  cesse  de  les  effrayer,  et  ils  cesseront  d'èlre  à 
craindre. 

Mais  je  veux  admettre  qu'ils  le  soient  toujours,  et  autant 

qu'on  le  dit;  j'admets  que  nous  soyons  menacés  par  des  nn''- 
lions  d'ennemis  extérieurs  et  intérieurs  :  avons-nous  pensé 

que  l'on  acquérait  la  liberté  sans  obstacles?  Je  vois  dans  toutes 
les  histoires  des  peuples  libres  leur  liberté  naissante  attaquée 

de  mille  manières  ;  et  je  ne  vois  pas  (pie  les  issues  de  pres(pie 

toutes  CCS  guerres  doivent  trop  abattre  noire  courage.  Nos 

alarmes  subites  aux  [>bis  a])suides  nouvelles,   nos  espèces  de 

*  V(ive7,  lu  note,  sur  \o.  Livre  rniigi%  insén'e  ii;ir  le  cuniilé  iIc-;  pensions 
dans  le  J»/oH(7t'»(clii  7  avriH7ilO. 
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terreurs  paniques,  sont-elles  un  bon  moyen  d'éloi;îner  nos 
enneiiiis,  de  les  combattre,  de  les  connaître  même?  La  France 

est  immensL'meut  peuplée  ;  elle  a  des  armes  ;  elle  a  de  tout  : 

ce  n'est  qu'avec  de  l'union,  du  sang-froid,  de  la  sagesse,  que 

l'on  peut  faire  un  usage  vigoureux  et  elficace  de  ces  forces; 

ce  n'est  qu'avec  cette  concorde  courageuse  qui  ne  connaît 

d'autre  parti  que  le  bien  général  qu'on  parvient  à  lout  voir,  à 
lout  prévenir  ou  à  tout  réparer,  à  faire  face  à  tout.  Ainsi,  celte 

désunion,  cette  division  de  pai  tis,  sont  imprudentes  et  dan- 

gereuses; et  la  paix  et  l'unanimité  sont  aussi  conformes  à 
l'intérêt  qu'à  la  dignité  nationale. 

11  est  digne,  en  elfef,  de  la  liberté  et  d'un  grand  peuple 

qui  vient  de  la  conquérir,  qu'il  prise  assez  sa  con([uête  poun 
affronter  tous  les  orages  qu'elle  peut  attirer  sur  lui.  Il  a  dû 

s'y  attendre  ;  et  si,  calme  et  bien  uni,  et  ne  faisant  pour  ainsi] 

dire  qu'un  seul  homme,  il  attend  les  attaques  avec  une  con-l 
tenance  mâle  et  altière  et  une  fierté  paisible,  fondée  sur  la' 

conscience  qu'il  est  libre,  et  qu'il  ne  peut  plus  ne  pas  l'être, 
on  y  réllécbit  à  deux  fois  avant  de  ratta(pier  ;  et  un  grand 

peuple  qui  niaiche  au  combat  avec  la  forte  certitude  qu'il 
peut  périr,  mais  non  pas  servir,  est  bien  rarement  vaincu. 

Du  moment  qu'il  nous  est  bien  démontré  que,  si  nous 
avons  des  ennemis  au  dehors,  ou  des  ennemis  cachés  au  mi- 

lieu de  nous,  ce  n'est  que  dans  le  calme  et  la  concorde  que 
nous  pouvons  trouver  de  sûrs  moyens  de  les  connaître,  de  les 

intimider,  de  les  combattre,  il  reste  évident  que  notre  premier 
intérêt  est  de  chercher  et  de  détruire,  comme  ennemies, 

tou'es  les  causes  qui  empêchent  le  calme  et  la  concorde  de  se 

rétablir  parmi  nous,  et  d'amener  un  bon  esprit  public,  sans 
lequel  les  institutions  salutaires  sont  vaines.  Et,  examinant  à 

quoi  lient  parmi  nous  ce  penchant  aux  soupçons,  au  lunudte, 

aux  insuri ections,  porté  à  un  si  haut  degré,  qiioiipie  la  divi- 

sion d'intérêts,  la  chaleur  des  opinions,  le  peu  d  habitude  de 
la  liberté,    en  soient  des  causes  toutes  naturelles,  nous  ne 
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Jiiouirons  méconnailie  qu'elles  sont  prodigieusement  augmen- 

[ées,  nourries,  eiitretenues  par  une  fonle  d'orateuis  et  ù'é- 
M'ivains  rpii  scniMent  se  réunir  en  un  parti.  Tout  ce  qui  s  est 
fait  (le  bien  et  de  mal  dans  cette  révolulion  est  dû  à  des 

/écriîs*  :  ce  sera  doue  là  peut-être  aussi  que  nous  trouverons 
la  source  des  maux  qui  nous  menacent.  Nous  tliei  elierons  alors 

quel  peut  être  l'inlérèt  de  ces  auleurs  de  con>eils  sinistics  ;  et 
il  se  trouvera  que  la  plupart  sont  des  hommes  trop  obscurs, 

trop  incapables  pour  être  des  chefs  de  parti.  Nous  en  conclu- 

rons que  leur  mobile  est  l'argent,  ou  une  sotte  persuasion  ; 
car,  dans  les  révolutions  politiques,  il  ne  faut  pas  croire  que 

tous  ceux  qui  embrassent  une  mauvaise  cause  et  qui  soutien- 
nent des  opinions  funestes  soient  tous  des  hommes  pervers 

et  malintentionnés.  Comme  la  plupart  des  honunes  ont  des 

passions  fortes  et  un  jugement  faible,  dans  ce  niomeul  tumul- 
tueux, toutes  ces  passions  étant  en  mouvenieni,  ils  veulent 

tous  agir,  et  ne  savent  point  ce  qu'il  faut  faire,  ce  qui  les 
met  hicnlôt  à  la  merci  de  scélérats  halùles  :  alors,  l'homme 
sage  les  suit  des  yeux  ;  il  regaide  où  ils  tendent;  il  observe 

leurs  démarches  et  leurs  préceptes;  il  finit  peut-être  par  dé- 
mêler quels  intérêts  les  animent;  et  il  les  déclare  ennemis 

publics,  s'il  est  vrai  qu'ils  prêchent  luie  doctrine  propre  à 

égarer,  reculer,  détériorer  l'esprit  public. 
Qu'est-ce  qu'un  bon  esprit  public  dans  mi  pays  libre? 

N'est-ce  pas  une  certaine  raison  générale,  une  certaine  sagesse 
pratique  et  commode  routine,  à  peu  près  également  départie 

entre  tous  les  citoyens,  et  toujours  d'accord  et  de  niveau  avec 
toutes  les  institutions  publiques  ;  et  par  laquelle  cha(jue  ci- 

toyen connaît  bien  ce  qui  lui  appartient,  et  par  consécpient 

ce  cpii  apparlient  aux  autres;  chaque  citoyen  connaît  bien  ce 

(]ui  esl  (lu  à  la  .société  entière,  et  s'y  jirêle  de  tout  son  pouvoir  ; 
chaipie  ciloyeii  se  lespccle  dans  autrui,  et  ses  droits  dans  ceux 

*  ('.()iii|Kir(Z  iivic  le  jiisriiicnl  de  M.  de  Pangc  sur  les  jounialislcs 
di;l;ilcurs,  page  5'2  ilc  ses  OEitvrcs. 
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(l'aulrui  ;  chaque  ciloyen,  quoiqu'il  étentic  ses  prétendons 
aussi  loin  qu'il  peut,  ne  dispute  jamais  contre  lui,  et  s'arrête 
devant  elle  machinalement  et  comme  sans  le  vouloir?  Et, 

quand  la  sociélé  dure  depuis  assez  longtemps  pour  que  tout 
cela  soit  dans  tous  une  lial)itude  innée  et  soit  devenu  une 

sorte  de  religion,  je  dirais  presque  de  superstition,  certes 

alors  un  pays  a  le  meilleur  esprit  public  qu'il  puisse  avoir.  Je 

sais  qu'il  y  aurait  de  la  démence  à  vouloir  qu'après  une  seule 

année  d'affranchissement  cela  fût  déjà  ainsi  parmi  nous;  je 

sais  qu'on  n'y  arrive  que  lentement,  et  je  ne  suis  pas  de  ceux 

qui  crient  que  tout  est  perdu  lorsque  tout  n'est  pas  fait  en  un 
jour;  mais  encore  est-il  tel  degré  de  lenteur  qui  permet  de 

craindre  qu'on  n'arrive  pas  et  qu'on  ne  même  en  chemin  ;  et 

l'on  peut  au  moins  juger  des  progrès,  lorsqu'il  y  a  eu  une 

grande  quantité  d'aclioiis  successives,  auxquelles  toutes  ces 
règles  de  conduite  s'appliiiucnt  naturellement. 

Ainsi  voyons  quels  pas  notre  raison  nationale  a  faits  vers  ce 

modèle  que  nous  devons  nous  proposer  ;  voyons  en  quoi  elle 

s'est  éclairée,  affermie,  agrandie';  voyons  de  quoi  nous  a  servi 

l'expérience  d'une  année,  et  d'une  année  si  fertile  en  événe- 

ments. Que  si  l'on  m'objecte  encore  que  ce  ne  sera  pas  là  un 

jubte  pronostic  de  l'avenir,  parce  qu'on  a  fait  naître  autour  de 

nous  trop  de  tumultes  et  d'agitations  pour  que  nous  ayons  pu 
avancer  vers  cette  perfectio:)  sociale,  j'en  conviendrai  ;  1 1  cela 
même  servira  à  montrer  condjien  ces  tunuiltes  et  ces  agita- 

tions inutiles  nous  ont  été  préjudiciables  ;  et  que,  par  consé- 

quent, nous  n'avancerons  pas  davantage  à  l'avenir,  si  nous  ne 
prévenons  pas  les  mêmes  troubles. 

En  effet,  comme  l'année  dernière,  nous  n'écoulons  que  nos 

caprices  du  moment;  comme  l'année  dernière,  nous  oublions 

aujourd'hui  la  loi  que  noub  avons  faite  hier.  Nous  poui  suivons 

cotte  année  les  vendeurs  d'argent*,  comme  les  vendeurs  de 

'  C'est  iirincipalcment  dans  la  rue  Viviennc,  au  perron  du  Palais- 
Pvoyal,  que  les  niarcli:inds  d'iu'fcut  cxu'jjaiieH*  Hur  iiiduslrie.  Dans  les 

8 
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blés  l'année  dernière.  Comme  l'année  dernière,  nne  partie  du 

peuple  se  porte  à  des  violences  contre  les  giands  d'autrefois  : 

ils  semblent  croire  qne  la  liberté  leur  donne  le  droit  d'oppri- 

mer ceux  qui  les  op[)rimaient  jadis,  et  que  la  verge  de  fer  n'a 

fait  qne  changer  de  main.  Comme  l'année  dernière,  nous  par- 
lons de  fermer  nos  portes,  de  retenir  les  gens  par  force. 

Connue  l'année  dernière,  des  personnes  à  qui  il  plaît  d'aller 
voyagir,  et  qui  ont  le  droit  de  faire  en  cela  ce  qui  leur  plaît, 

sont,  au  mépris  des  décrets  de  l'Assemldée  nationale  et  des 

droits  de  l'iionnne,  au  mépris  du  sens  conn::mn,  arrêtées,  in- 
terrogées, leurs  éipiipages  livrés  à  des  reclierches  inexcusables. 

Connue  l'année  dernière,  des  comités  dinquisilion  fouillent 
dans  les  maisons,  dans  les  papiers,  dans  les  [lensées;  et  nous 

les  a|)[tlaudissons.  Et  ([u'on  ne  me  dise  pas  que  ces  soins  et 
ces  perquisitions  ont  en  (ptelipies  bons  efléts  ;  car,  outre  que 

je  pourrais  le  nier  formellement,  je  dis  que  celle  raison  ne 

vaut  rien  ;  (pi'un  élabli^semenl  mal  conçu*  n'est  jamais  aussi 

utile  un  moment  qu'il  est  nuisible  à  la  longue,  et([u'en(in  on 

est  bien  loin  d'un  bon  es[)iit  [mblic,  quand  on  pense  que  le 
succès  peut  rendre  bonne  une  chose  essentiellement  mauvaise. 

Enfui,  connue  Tannée  dernière,  une  partie  du  peuple  s'obstine 
à  se  mettre  à  la  }ilace  des  tribunaux,  et  se  fait  un  jeu,  un  amu- 

sement de  donner  la  mort-;  et,  sans  nos  magistrats,  sans  nos 

premiers  jours  il'aoùl  'l'/90,  le  cliangc  des  Lons  de  caisse  contre  des 
cous  se  f.ii-uiL  à  8  pour  100.  Il  y  eut  (picKpics  mouvements,  excités  par 
les  motionniiircs  du  Palais-Royal.  Quel((iies-uns  de  ces  vendeurs  furent 

l'om-tlcs  et  sur  ii;  point  d'èlri'  pendus.  Voy.  le  Moniteur  ties  5  et  4  août 
17*J0.  Ces  vexalions,  d'ailleurs,  comme  le  remarque  le  rédacteur  des 

Urvolidions  de  Paris,  n"  50,  ne  firent  ([u'augmenler  considérablement 

le  prix  de  l'argeul. 
*  Allusion  au  comité  des  rcchordies,  créé  par  un  ari'élé  de  l'asjcm- 

bléc  do  la  connnuiic  du  22  octobre  1789. 

*  Voy.  la  proclamation  de  la  municipalilc  de  l'aris  du  20  mai  17'.  0, 
au  suj(;t  de  plusieurs  exéculions  sounnaircs,  accomplies  le  lumli 

21  mai,  et  ipii  insi)irèrenl  à  Cauiille  Dcsuioulins  un  article  Irès-étendu, 
ri'pi  oduil  (laiis  V  Uisloirr  ptnlenicitldire. 
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gardes  nntionales,  qui  avanceiil  l'oinrage  quand  nous  restons 
en  arrière,  personne  ne  doute  que  des  scènes  de  sang  ne  se  re- 

nouvelassent à  nos  yeux. 

Abominable  spectacle,  ignominieux  pour  le  nom  français, 

ignominieux  pour  l'espèce  bumaine,  de  voir  d'immenses  trou- 

pes d'iiommes  se  faire,  au  même  instant,  délateurs,  juges  et 

bourreaux  !  Qu'on  excuse,  qu'on  justifie  même,  sur  la  pre- 
mière effervescence  du  moment,  sur  le  senliment  d'une  lon- 

gue oppression,  sur  l'irrésistible  effet  d  un  changement  total 
dans  un  grand  peuple,  ces  ca[a£lro[ilies  qui  furent  funesles  à 

des  bommes,  chefs  d'établissements  (|ui  fuisiiicnt  gémir  la  na- 

tion^ :  soit,  j'y  con:;eus  ;  mais  excusera-t-on  cessnpplices  longs 
et  laborieux,  ces  tortures  subtiles  et  recherchées  auxquelles 

une  populace  impie  a  livré  des  victimes,  pour  la  plupart  in- 
nocentes? Excusera-t-on  ces  exécrables  roillcries  dont  elle 

accompagnait  leurs  plaintes  et  leurs  derniers  moments?  Ex- 

cusera-l-ou,  expli(juera-t-on  dans  des  hommes  cet  hoirible  soif 
de  sang,  cet  horrible  appétit  de  voir  souffrir,  qui  les  porte  à 

se  jeter  en  foule' sur  des  accusés  qu'ils  n'ont  jamais  connus, 
ou  sur  des  coupables  dont  les  crimes  ne  les  ont  jamais  atteints, 

ou  encore  sur  des  hommes  surpris  dans  des  délits  de  police, 

qu'aucune  législation  n'est  assez  barbare  pour  punir  de  mort; 
à  vouloir  les  massacrer  de  leurs  propres  mains;  à  murmurer, 

à  se  soulever  contre  les  soldats  armés  par  la  loi,  qui  viennent 

les  leur  arracher  au  péril  de  leur  vie*? 

•  Voy.  le  même  raisonnement  dans  un  article  inliUilé  :  Moiivenienls 

pojmlaires,  n"  46  des  Bévolutions  de  Paris  :  «  Il  est,  dans  l'ordre  des 
événements,  des  cas  où  les  lois  se  taisent.  Lorsque  vous  avez  immolé 
les  de  I>aunay,  les  Flesselles,  les  Bcausset,  les  Voisin,  vous  usiez  du 

droit  de  légitime  défense,  vous  sauviez  l'Etat  et  vous,  etc.  » 
*  Le  18  août,  on  était  sur  le  point  de  pendre  un  voleur  au  fau- 

bourg Saint-Antoine;  la  garde  nitionale  voulut  intervenir,  mais  elle  fut 
assaillie  par  une  grêle  de  pienes;  et,  pour  arracher  le  voleur  aux  mains 
du  peuple,  elle  fut  obligée  de  faire  usage  de  ses  armes.  Le  même  fait 

s'étiiit  déjà  produit,  le  13,  vers  le  Ponl-aux-Clianges  (n°  58  des  Iîpvo- 
liUions  de  Paris,  21  août  ITJO).  Voy.  la  lettre  et  la  note  de  Bailly,  in- 

sérées dans  le  Journal  de  Paris  du  21  et  du  22  août. 
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Et  (jn'il  PO  trouve  dos  Lciivains  assez  féroces,  assez  làclies 
pour  se  déclarer  les  proiccteurs,  les  a|)ologistes  de  ces  assas- 

sinais! Qu'ils  oseutles  encourager!  Qu'ils  osent  les  diriger  sur 
la  tête  de  tel  ou  tel!  Qu'ils  aient  le  front  de  donner  à  ces  hor- 

ribles violalions  de  tout  droit,  de  toute  justice,  le  nom  de  jus- 
tice populaire  !  Certes  il  est  incontestable  que,  tout  pouvoir 

émanant  du  peuple,  celui  de  pendre  eu  émane  aussi  ;  mais  il 

est  bien  aflVeuN  que  ce  soit  le  seul  (pi'il  ne  veuille  pas  exercer 

par  représentants  ;  et  c'est  ici  une  des  choses  où  les  gens  de 

bien  ont  le  pins  à  se  reprocher  de  n'avoir  pas  manifesté  assez 
Iiantemeut  leur  indignation.  Soit  étonnemont,  soit  désespoir 

de  l'cussir,  soit  crainte,  ils  sont  presque  demeurés  muets  ;  ils 

ont  détonrné  la  tète  avec  un  silence  mêlé  d'horreur  et  de  mé- 

pris, et  ils  ont  abandonné  celte  classe  du  peuple  aux  fiu'eurs, 
aux  instigations  meurtrières  de  ces  hommes  atroces  et  odieux, 

pour  ({ui  un  accusé  est  toujours  un  coupable,  pour  qui  la  jus- 

tification d'un  innocent  est  une  calamité  publique  ;  qui  n'ai- 

ment la  liberté  que  lorsc^u'elie  a  des  traîtres  à  punir  ;  qui 

n'aiment  la  loi  que  lorsqu'elle  prononce  la  mort;  qui  n'aiment 

les  tribunaux  que  lorsqu'ils  tuent  ;  cjui,  lorsque  la  société 
s'est  vu  contrainte  à  verser  du  sang,  l'en  félicitent,  et  lui  en 
souhaitent  et  lui  eiî  demandent  encore  ;  et  dont  les  cris  et  l-es 

muruuu'es,  quand  ils  voient  absoudre,  ressemblent  ù  la  rage 
et  aux  grincements  des  bètcs  féroces,  aux  dents  et  aux  ongles 

des(piclles  on  vient  d'arracher  des  corps  vivants  qu'elles  com- 
mençaient à  dévorer. 

Mais  quoi  !  tous  les  citoyens  n'out-ils  pas  le  droit  d'avoir  et 
de  publier  leur  opinion  sur  tout  ce  qui  concerne  la  chose  j)u- 

blique?  Assuiémont  ils  l'ont,  mais  ils  n'ont  pas  celui  de  prê- 
cher la  révolte  et  la  sédition  ;  et,  indépendamment  de  cela, 

quand  même  ils  ne  sortiraient  pas  des  bornes  que  les  lois  doi- 

vent leur  prescrire,  il  n'en  sciait  pas  moins  |)ossible,  il  n'eu 

serait  j)as  moins  |icrmis  d'examiner  où  tendent  leurs  o[iinions, 
où  tendent  leurs  principes  et  leur  doctrine,  et  quelle  sorte 
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frinlliiencc  leurs  conseils  peuvent,  doivent  avoir  sur  cet  e>[JiiL 

public  dont  nous  sommes  occupés  ici.  Or,  ù  tiavers  cet  amas 

1)oui1jcux  de  déclamations,  d'iiijures,  d'atiocités,  clierclions 
s'ils  veulent,  s'ils  approuvent,  s'ils  proposent  ([uelque  chose  ; 
si,  après  ui'.e  crili(jue  bonne  ou  mauvaise  de  (elle  ou  telle  loi, 

ils  indiquent  au  moins  bien  ou  mal  ce  qu'ils  jugent  qu'on 
pourrait  mettre  à  la  place.  Non,  rien  :  ils  contredisent,  mais 

ils  ne  disent  pas;  ils  empêchent,  mais  ils  ne  font  pas.  Ouel 

décret  de  l'Assemblée  nationale  leur  plaît?  Ouelle  loi  ne  leur 
semble  point  injuste,  dure,  tyrannique?  Quel  établissement 

leur  paraît  bon,  ulile  supportable,  si  ce  n'est  peut-être  ces 
établissements,  heureusement  éphémères,  qui  servent  à  in- 

quiéter les  citoyens,  à  les  soumettre  à  des  perquisitions  ini- 
ques, à  les  arrêter,  à  les  emprisonner,  à  les  interroger  sans 

décret  et  sans  forme  de  loi^  ?  Enfin,  quel  enqjloi,  quel  office, 
quelle  chose,  quelle  personne  publique  a  pu  trouver  grâce 
devant  eux.? 

M.  Bailly  est  porté  par  le  suffrage  public  à  la  première  ma- 

gistrature de  la  cité*:  les  gens  de  bien  s'en  réjouissent  et 

voient  un  encouragement  au  mérite  et  à  la  vertu  dansl'éléva- 

'  Le  comité  de  rccherclies  de  l'Asseniljlée  nalionale,  et  suiloiit  le 
comité  de  recherches  de  la  ville.  Voy.  sur  ce  dernier  deux  articles  de 
Frani^ois  de  Pange,  pages  41  et  70  de  ses  OEiivrcs;  et  un  article  dans 

le  n°  iS  des  Rcvolitfioiis  de  Paris:  «  Le  comité  de  police,  y  est-il  dit, 
exerce  aussi  son  autorité,  de  manière  à  ôter  toute  énergie  aux  citoyens. 

11  se  permet  de  faire  arrêter  sur  leurs  loyers,  et  par  des  lionnnes  armés, 

des  citoyens,  des  pères  de  famille,  des  domiciliés,  et  de  les  faire  con- 
duire au  bureau  de  police  entre  quatre  soldats.  » 

2  Ce  fut  le  16  juillet  1789  que,  à  l'Hôtel  de  Ville,  Bailly  fut  nonnné 
maire  de  Paris,  et  Lafayelte,  commandant  de  la  milice  parisienne,  qui, 
à  partir  de  ce  jour,  prit  le  nom  de  garde  nalionale.  Le  2  août  1 790, 
Bailly  fui  réélu  maire  de  Paris  par  12,000  voix  sur  14,000  votants. 

Jusqu'alors  sa  nomination  n'avait  été  regardée  que  comme  provisoire; 
ce  ne  fut  que  le  2  août  qu'il  lit,  selon  l'expression  du  jour,  son  entrée 
dans  la  mairie  définitive.  Cependant,  tandis  que,  l'année  précédente,  on 

l'appelait  unanimement  «  le  sage  M.  Bailly,»  on  commençait  alors  à  dire 
«  le  très-facile  M.  Bailly.  »  On  l'accusait  surtout  de  ne  pas  savoir  ré- 

sister au  despotisme  de  Lafayelte. 
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tioii  d'un  homme  qui  doit  tout  au  mérite  et  î  la  \crln  ;  mais 
sitôt  que  cet  lionune  vcutrcuiplir  sévèrement  les  devoirs  de  sa 

charge  en  s'eflorçant  d'établir  le  bon  ordre  et  l'union,  de 

calmer  et  de  concilier  les  intérêts  divtrs,  et  d'empèelier  (|ue 

les  ambitions  particulières  n'empiètent  sur  les  droits  d'autrui 
et  sur  la  }iaix  publique,  le  voilà  dénoncé  lui-même  comme  nn 
ambitieux,  comme  un  despote  ennemi  de  la  liberté.  M.  de  La- 

fa  yette  est  mis  à  la  tête  de  l'armée  parisienne.  De  grandes 
actions  excculées  pour  une  belle  cause  à  un  âge  où  la  plupart 
des  autres  bommes  se  bornent  à  coimaître  les  grandes  actions 

d'autrui,  le  rendent  cher  à  tous  ceux  qui  pensent  et  qui  sen- 

tent ;  lout  le  monde  applaudit;  mais  dès  qu'avec  beaucoup  de 

courage,  d'activité,  de  sagesse,  il  parvient  à  a['ai^eruu  peu  les 

agitations  do  cette  grande  cité  ;  dès  ([u'on  le  voit  se  j,orler  de 

côté  et  d'autre  en  un  instant  et  ramener  la  traiiquillilé,  veil- 
ler à  tout  ce  qui  intére-sse  !a  ville  au  dedans  et  au  {lebors,  con- 

tenir chacun  dans  ses  limites,  en  un  mol,  l'aire  son  devoir;  les 

voilà  tous  déchaînés  contre  M.  de  Lafayettc^  :  c'est  un  ti'aître, 

un  homme  vendu,  un  ennemi  de  la  liberté.  L'abbé  Sieyès, 
par  des  écrits  énergiques  et  lumineux  -,  et  par  son  courage 
dans  les  étals-généraux,  jette  les  rendements  de  ̂ A^sembléc 

nationale  et  de  notre  constitution  (  l  du  gouvernement  repré- 
sentatif, et  tout  se  réunit  pour  admirer,  respecter,  honorer 

l'abbé  Sieyès.  Ce  même  abbé  Sie\èss'op[iose  au  torrent  de  l'opi- 

*  Le  jour  (le  la  lôdéialion  du  14  juillel  17!H),  LariycUe  manqua 

plusieurs  l'ois  (l'être  étoull'é  au  milieu  des  embrassemcnts  populaires; 
mais,  à  partir  de  sa  proclamation  du  51  juillet,  insérée  dans  le  Journal 
de  Paris  du  1°'  aoùl,  et  dans  laquelle,  invitant,  le  peuple  à  la  con- 

corde, il  le  rappelait  au  rcspecl  des  décrets  de  l'Assemblée  nationale,  le 
peuple  cria  à  la  dictature  et  au  despotisme.  Le  n"  5(3  des  hcvohitions 
(le  Paris,  du  7  août  IT'.'O,  contient  un  lon^  article  contre  l.al'ayettc, 
dans  l(!qu(  1  ((  le  pouvoir  civil  de  Paris  (Bailly)  »  esi  représenté  connue 
«  humblement  soumis  aux  ordres  de  M.  d(!  Lafayette,  »  et  où  on  va 

jus(|u'à  comparer  ce  dernier  à  Tibère  et  à  Cromwell. 
-  Vues  sur  les  nioijeiis  (rc.rcriilion,ilS^;  Essai  sur  les  privilrt/rs, 

i78S;  Qu'esl-ec  que  le  tiers  clalY  1789. 
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nioii  générale  dans  une  matière  où  l'expérience  a  flcmniitié 

qu'il  avait  raison  ;  il  condamne  les  rigueurs  exercées  conti'e  des 

personnes,  lorsqu'il  ne  devait  être  question  que  des  choses  '; 
il  veut  mettre  un  frein  à  l'intolérable  audace  des  écrivains  ca- 

lomniateurs^ :  et  voilà  l'abbé  Sieyès  devenu  un  ennemi  de  YV.- 
tat,  un  fauteur  du  despotisme,  un  dangereux  hypocrite,  un 

courtisan  déguisé.  Voyez  M.  de  Condorcet^,  qui  depuis  vingt 

ans  n'a  cessé  de  bien  mériter  de  l'espèce  humaine,  par  nom- 

bre d'écrits  profonds  destinés  à  l'éclairer  et  à  défendre  tous 
ses  droits  ;  voyez, en  un  mot,  tous  les  hommes  qui  ont  consa- 

cré au  bien  public,  à  la  pairie,  à  la  liberté,  leur  voix  ou  leur 

plume  ou  leur  épée  :  tous,  sans  exception,  se  sont  vus  dé- 
noncés dans  ces  amas  de  feuilles  impures,  comme  ennemis  de 

la  liberté,  du  moment  qu'ils  n'ont  pas  voulu  que  la  liberté 
consistât  à  diffamer  au  hasard  et  à  ouvrir  des  listes  de  proscrits 

dans  les  groupes  du  Palais-Royal. 

Tel  est  l'esprit  de  cette  nombreuse  et  effrayante  race  de  li- 
bellistes  sans  pudeur,  qui,  sous  des  titres  fastueux  et  des  dé- 

monstrations convulsives  d'amour  pour  le  peuple  et  pour  la 

patrie  cherchent  à  s'attirer  la  confiance  populaire  *  :  gens  pour 
qui  toute  loi  est  onéreuse,  tout  frein  insupportable,  tout  gou- 

vernement odieux;  gens  pour  qui  l'honnêteté  est  de  tous  les 

jougs  le  plus  pénible.  Ils  haïssent  l'ancien  régime,  non  parce 

qu'il  était  mauvais,  mais  parce  que  c'était  un  régime;  ils 

haïront  le  nouveau,  ils  les  haïraient  tous,  quels  qu'ils  fussent. 

*  Voy.  l'avant-propos  d'un  projet  de  décret  provisoire  sur  le  clergé, 
par  M.  l'abbé  Sieyès,  inséré  dans  le  Moniteur  du  20  mars  1790. 

-  Allusion  au  projet  de  loi  sur  la  liberté  de  la  presse,  la  répres- 
sion de  ses  délits  et  la  responsabilité  des  écrivains,  présenté  pnr 

Sii^yùs,  le  20  janvier  1790  Yoy.  sur  ce  projet,  dans  les  OEuvrcs  de 
François  de  Pange,  p.  100,  un  article  inséré  dans  le  n»  12  des  Mé- 

moires de  la  Société  de  1789. 

5  Comparez  ces  éloges  doimés  à  Condorcet  avec  les  Fragments  po- 
litiques, 11,  XVII  etxvin,  écrits  en  1792. 

*  André  Chénier  désigne  clairement  ici  l'Ami  du  peuple,  de  Marnt, 
cl  l'Orateur  du  peuple,  de  Fiéron. 
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D'une  ]>nrt,  selon  onx,  les  minisires  du  roi  sont  des  perfides 
qui  nons  ruinent,  qui  apiielient  contre  w  lis  les  armées  élraii- 
gcres,  qui  veulent  ouvrir  nos  ports  aux  llolles  ennemies  ̂   De 

l'autre,  selon  eux  aussi,  l'Assemblée  nationale  elle-même  est 
vendue,  est  corrompue  et  conspire  contre  nous.  Ainsi,  tout 

ce  qui  nous  fiiit  des  lois,  tout  ce  qui  nons  les  explique,  tout 

ce  qui  les  fait  exécuter,  tout  ce  qui  nous  entoure,  est  ennemi 

et  coupable;  ainsi,  nous  ne  devons  nous  fier  qu'à  ceux  qui 
nous  agitent,  qui  nous  aigrissent  contre  tous,  qui  nous  mettent 

des  poignards  à  la  main,  qui  nous  indiquent  de  quoi  tuer,  qui 

nous  ilemandent  en  grâce  de  les  baigner  dans  du  sang  -. 
Si  les  criailleries  de  ces  brouillons  faméliques  étaient  géné- 

ralement dévouées  au  mépris  ou  à  l'oubli  qu'elles  mériient,  les 

honnêtes  gens  ne  daigneraient  pas  sans  doute  s'abaisser  jus- 

[ju'à  leur  répondre,  et  ne  voudraient  pas,  en  les  citant,  leur 

donner  une  sorte  d'existence  ;  mais  il  n'en  est  pas  ainsi  :  ceux 

qui  parlent  ou  écrivent  de  cette  manière  savent  trop  bien  ({u'elle 
3st  utile  pour  acquérir  delà  confiance  ou  de  l'argent,  et  cpie  la 
multitude  aveugle,  ignorante,  et  si  longtemps  opprimée,  doit 

naturellement  n'avoir  que  trop  de  penchant  à  écouter  des 
soupçonsdecette nature  .  Mais  que  toutes  les  classes  de  citoyens 

examinent  oij  nous  conduiraient  enfin  tous  ces  furieux  qui  no 

conseillent  que  révolte  et  qu'insurrection,  si  leur  doctrine  était 

suivie.  L'Assemblée  nalionalc  est  le  seul  pouvoir  qui  existe  en 

*  Le  1"'  août  i7'.)0,  à  la  séance  de  l'assemltlée  dos  représentants  de 
la  comimine,  la  <|ueslion  du  renvoi  des  ministres  avait  été  agitée.  Voy. 

un  article  dans  le  Monilrur  du  \7>  août  :  «  Il  est  indigne  d'hommes 

revêtus  d'un  caractère  public  de  répéter  dans  une  assemblée  lé.^aie  des 
biuils  de  laction,  des  erreurs  populaires,  de  proposer  d'en  faire  le  ino- 
liC  de  délibération,  etc.  » 

-  Il  sullit  de  se  rappeler  le  célèbre  (vimpldet  dc!  Maral,  intitulé  :  C'en 
est  fait  (le  nous,  dont  tous  les  journaux  du  temps  contiennent  des 

exlrails  lus  par  Malouel,  à  la  séance  du  T)!  juillet.  11  étuit  du  20  juil- 
let; un  autre;  libelle  de  Maiat  avait  paru  le  9  août,  et  pendant  que 

I  article  d'André  Cbénier   s'imprimait,  il  en  paraissait  deux  nouveaux, 
la  date  du  'i7  et  du  20  août. 
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pleine  activité  ;  elle  seule  peut  mettre  en  mouvement  les  autres 

pouvoirs  constitués  par  elle  au  nom  de  la  nation.  Tons  les  pou- 
voirs anciens  avaient  été  détruits:  les  uns,  parce  que  leur  exis- 

tence s'opposait  à  l'clablissemcnt  dune  constitution  libre; 

les  autres,  parce  qu'ils  n'étaient  qu'une  suite  et  une  dépin- 

dance  des  premiers;  tous  par  l'irrésistible  nécessité  des  clio- 
ses.  L'Assemblée  nationale  est  donc  la  dernière  ancre  qui  nous 

soutienne  et  nous  empêclie  daller  nous  briser.  L'Assemblée' 

nationale  a  fait  des  fautes,  parce  qu'elle  est  comjiosée  d'iioin- 
mes;  parce  que  ces  hommes,  vu  la  manière  dont  ils  ont  été 

élus,  devaient  nécessairement  être  agités  d'intérêts  diveis  et 

incompatibles  ;  parce  que  des  liommes  ne  peuvent  pas  n'être 

point  latigués  de  l'immense  (punililé  de  travaux  que  l'Assem- 
blée nationale  a  été  contrainte  de  faire  dans  le  même  instant 

et  qu'elle  à  déjà  si  fort  avancés.  Mais  son  ouvrage  môme  ren- 
ferme déjà  les  germes  de  perfections  dont  il  sera  susceptible  ; 

mais  les  fautes  qu'elle  a  pu  commettre  peuvent  être  réparées 

par  ce  qu'elle-même  a  fait;  mais  la  souveraineté  de  la  nation, 
l'égalité  des  b.ommes,  et  les  autres  immuables  bases  sur  les- 

quelles elle  a  fondé  son  édifice,  en  assurent  la  durée,  si  nous- 

mêmes  n'y  mettons  obstacle.  Ainsi,  elle  est  l'unique  centre 
autour  duquel  tous  les  citoyens  honnêtes,  tous  les  Français 

doivent  se  rallier,  ils  doivent  tous  l'aider  de  tout  leur  pouvoir 
à  terminerson  grand  ouvrage*  et  à  le  transmettre  à  des  mains 
inslruites  par  elle  à  le  perfectionner,  à  le  consolider. 

Je  le  répète  donc  :  que  tous  les  citoyens  honnêtes  contem- 

plent et  envisagent  sans  effroi,  s'ils  le  peuvent,  dans  quel  abîme 
nous  jetteraient  les  conseils  de  ces  perturbateurs  séditieux.  11 

ne  faut,  pour  faire  cet  examen,  que  de  la  bonne  foi  et  une 

raison  ordinaire  :  car,  indépendamment  de  leur  violentes  sor- 

ties contre  l'Assemblée  nationale  elle-même,  n'est-il  pas  évi- 

*  L'acte  coll:^litlUiûnnel,  ou  constilulioa  IVançiise,  qui  fui  lu,  à  la 
séance  du  5  août  1791.  Voy.  plus  loin  l'article  d'Audré  Ciiénier,  du 9  août  1791. 
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itMit  que  leur  tiirlmlonle  doctrine  ne  tend  qu'à  sa  destruclion 
2t  par  conséquent  à  la  nôtre  ?  En  effet,  si,  comme  ils  le  veu- 

lent, la  plus  nombreuse  partie  de  la  nation  conservait  ce  goût 

2l  cette  habitude  des  attroupements  tumultueux  et  des  soulè- 
vements contre  tout  ce  quine  lui  plnirait  p;is,  qne deviendraient 

les  travaux  et  l'industrie  qui,  seuls,  peuvent  faire  acquitter 

les  impôts,  c'est-à-dire,  soutenir  la  fortune  publique?  Et,  ici, 
je  ne  parle  même  pas  des  conseils  donnés  expre^^sément  et  di- 

rectement contre  l'impôt  même  ',  lorsipie  l'Assemblée  nationale 
en  a  ailéijéle  jioids  autant  que  pouvaient  le  permettre  nos  pé- 

nibles circonstances.  Je  me  borni)  à  montrer  l'eflel  naturel, 

certain,  infaillible,  que  produirait  cet  esprit  d'insubordination, 
de  fermentation,  au([uel  le  peuple  a  toujours  du  peutliant, 

et  que  ses  ennemis  ont  de  tout  temps  cherché  à  lui  faire  regar- 

der comme  un  de  ses  droits.  Or,  disais-je,  n'est -il  pas  évi- 

dent que,  d'une  part,  les  ouvriers  et  journaliers  detoutgeiue 

qui  ne  vivent  que  d'un  travail  constant  et  assidu,  se  livrant  à 
cette  oisiveté  tumultueuse,  ne  pourraient  plus  gagner  de  quoi 

vivre;  et  bientôt,  aiguillonnés  par  la  faim  et  p;u-  la  colère 

qu'elle  inspire,  ne  pourraient  avoir  d'autre  idée  ipie  d'aller 
chercher  de  l'argent  dans  les  lieux  oiî  ils  croiraient  (pi'il  y  en 

a  ?  De  l'autre,  il  est  inutile  de  dire  que  les  terres  et  les  ateliers, 
délaissés  par  cet  abandon,  cesseraient  de  pouvoir  prorluire  le 

revenu  des  particuliers,  qui  fait  seul  le  revenu  public.  Ainsi, 

j)lus  d'impôts  :  dès  lors  plus  de  service  jiublic  ;  dès  lors  les  ren- 
tiers réduits  à  la  misère  et  n'écoutant  })lus  qne  leur  déses- 

poir ;  l'aimée  débamlée,  pillant  et  ravageant  tout;  l'inlàme 
banqueroute  nationale  faite  et  déclarée  ;  les  citoyens  armés 

tous  contre  tous,  plus  d'inipùts  :  dès  lors  plus  de  gouverne- 

ment, plus  d'empire;  l'Assemblée  nationale  contrainte  d'a- 
bandoiMier  son  ouvrage,  disi)ersée,  fugitive,  cirante;  le  feu  et 

•  «Les  insinuations  envoy('os  dans  les  flcparlcmenls  pour  dctournei 
les  l)ons  citoyens  lie  payer  les  im|iôts  et  la  coiitiibution  patriotique  ne 

sont  (jut;  trop  réelles.  »  Moiiilctir  du  i  août  i7'J0. 
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la  mort  partout;  les  provinces,  les  villes,  les  particulics  s'ac- 
cusaiit  réciproquement  des  malheurs  communs  ;  les  vengean- 

ces, les  meurtres,  les  crimes  ;  bientôt  dilïerents  cantons,  les 

armes  à  la  main,  cherchant  à  s'arranger  entre  eux  ou  avec  les 
peuples  voisins;  la  France  déchirée  dans  les  convulsions  de  celte 

anarchie  incendiaire,  bientôt  mise  en  pièces  et  n'existant  plus  ; 

et  ce  qui  survivrait  de  Français,  dévoué  à  l'esclavage,  à  l'op- 

probre qui  accompagne  la  mauvaise  conduite  et  l'infidélité 
dans  les  engagements,  à  la  risée  des  tyrans  étrangers,  aux  mé- 

pris, aux  malédictions,  aux  reproches  de  toutes  les  nations  de 

l'Europe. 

Car,  il  ne  faut  point  le  perdre  de  vue,  la  France  n'est  point 
dans  ce  moment  chargée  de  ses  seuls  intérêts:  la  cause  de' 

l'Europe  entière  est  déposée  dans  ses  mains.  La  révolution  qui  : 

s'achève  parmi  nous  est,  pour  ainsi  dire,  grosse  des  destinées  j 
du  monde  ̂ .  Les  nations  qui  nous  environnent  ont  l'œil  fixé 
sur  nous  et  attendent  l'événement  de  nos  combats  intéi  leurs 
avec  une  impatience  intéressée  et  une  curieuse  inquié- 

tude ;  et  l'on  peut  dire  que  la  race  humaine  est  main- 
tenant occupée  à  faire  sur  nos  tètes  une  grande  expé- 

rience. Si  nous  réussissons,  le  sort  de  l'Europe  est  changé  : 
les  hommes  rentrent  dans  leurs  droits  ;  les  peuples  rentrent 

dans  leur  souveiaincté  usurpée  ;  les  rois,  frappés  du  suc- 

cès de  nos  travaux  et  séduits  par  l'exemple  du  roi  des  Fran- 

çais, transigeront  peut-être  avec  les  nations  qu'ils  seront 
appelés  à  gouverner;  et  peut-être,  bien  instruits  par  nous, 
des  peuples  plus  heureux  que  nous  parviendront  à  une  consti- 

tution équiiable  et  libre,  sans  passer  par  les  troubles  et  les 

malheurs  qui  nous  auront  conduits  à  ce  premier  de  tous  les 

biens.  Alors  la  liberté  s'étend  et  se  propage  dans  tous  les 
sens,  et  le  nom  de  la  France  est  à  jamais  béni  sur  la  terre. 

*  Duf|iiesnoy,  dans  le  n"  14  de  l'Ami  des  paliiolcs,  semlile  s'ôlre 

souvenu  de  1  écrit  d'André  Cliénier,  quand  il  disait,  en  lévrier  IT'Jl  : 
(1  Le  temps  prôsent  est  gros  de  l'avenir,  s 
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Mais,  s'il  arrivait  que  nos  dissensions,  nos  inconséquences, 
notre  indocilité  à  la  loi,  fissent  crouler  cet  édifice  naissant  et 

parvinssent  à  nous  abîmer  dans  cette  dissolution  de  l'empire, 
alors,  perdus  pour  jamais,  nous  perdons  avec  nous  pour  long- 

temps le  reste  de  l'Europe,  nous  la  reculons  de  plusieurs  siè- 

cles, nous  appesantissons  ses  chaînes,  nous  relevons  l'orgueil 
des  tyrans.  Le  seul  exemple  delà  France, rappelé  par  eux  aux 

nations  qui  essayeraient  de  devenir  libres,  leur  feraient  baisser 

les  yeux.  «  Que  i'eions-nous?se  diraient-elles;  avons-nous  plus 

de  lumii'res,  plus  de  ressources  que  les  Français?  Sommes-nous 

plus  riches,  plus  braves,  plus  nombreux  ?  Regardons  ce  qu'ils 
sont  devenus,  et  tiendjlons  !  »  La  liberté  serait  calomniée  ; 

nos  fautes,  nos  folies,  nos  perversités  ne  seraient  imputées 

qu'à  elle;  elle-même  serait  renvoyée  parmi  ces  rêves  philo- 

soplfu^ues,  vrais  enfants  de  l'oisiveté  ;  les[)eclacle  de  la  France 
i'élèverait  comme  un  épouvantail  sinistre  pour  protéger  par- 

tout les  abus  et  mettre  en  fuite  tonte  idée  de  réforme  et  d'un 

meilleur  ordre  de  choses;  et  la  vérité,  la  raison,  l'égalité, 

n'oseraient  se  montrer  sur  la  terre  que  lorsque  le  nom  fran- 
çais serait  effacé  de  la  mémoiie  des  hommes. 

Dirait-on  que  c'est  exagérer  les  conséquences,  que  c'est  s'a- 
larmer trop  tôt,  tandis  (pie  déjà,  en  ])lusieuis  endroits,  le 

peuple  leluse  violenunent  de  payer  des  contributions  justes, 

que  l'on  ne  peut  ni  ne  doit  sup[irimer  ;  tandis  qu'une  sédition 

contigieuse  seniMe  se  réjiandre  dans  l'armée  ̂   ;  tandis  que  jdn- 

*  Un  nrliclo  du  n°  57  âcs~~ltÉvr)httions  de  Paris  dûl>iilc  ainsi  ; 

«  Tcuitc  raiinc'c  li;uu;aisc  est  eu  insuiroclion,  non  pus  contre  la  pairie, 

non  p.is  conlrc  les  oriiiicrs,  mais  contre  les  états-majors  des  n'i^i- 
mcnls.  »  Le  numéro  suivant,  du  21  août,  contient  un  très-long  ar- 

ticle, intitulé  :  Efervcsccncc  clans  le  peuple  et  dans  Varmce.  Le 
()  août,  le  ministre  de  la  guerre  avait  entretenu  rAs^emblée  «  de  la 

licence  elfn'née  qui  s'est  introduite  dans  l'armée.  »  11  s'était  form;';  des 
comités  révolnliounaires  dans  les  régimcnls,  qui  prétendaient  dicter 
leurs  volontés  au  ministre  lui-même.  Parmi  les  régiments  soulevés,  et 

ils  lurent  nomlircux,  il  snflit  de  rappeler  ceux  de  Poitou,  de  i'.uyal- 
CliMuip^i-Mie,  et  surtout  ceux  (pii  cumposaieut  la  garnison  de  ISaucy,  les 
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sieurs  de  nos  villes  sont  épouvantées  des  fureurs  de  soldats 

dignes  des  châtiments  les  plus  sévères  ;  de  soldais  qui  [)illcnt 

les  caisses  de  leurs  régiments,  qui  outragent,  emprisonnent, 

menacent  leurs  officiers  ;  de  sokhitsdonl  la  nation  avait  amé- 

lioré le  sort  de  toute  manière^;  de  soldats  qui  sont  venus  as- 
si.Nter  aune  des  plusimposatites,  des  plus  augustes  cérémonies 

qu'ait  jamais  vues  un  peuple  libre  ̂ ,  pour  y  jurer  d'être  fidèles 
à  la  loi,  à  la  nation,  au  roi?  Ils  ne  sont  retournés  dans  leurs 

garnisons  que  pour  être,  à  leur  arrivée,  rebelles  à  la  loi,  re- 

belles à  la  nation,  rebelles  au  roi;  et  ils  n'ont  mis  que  l'inter- 

valle d'un  mois  entre  )e  serment  et  le  parjure. 
Je  voudrais  qife  ces  personnes,  dont  je  connais  plusieurs 

dignes  d'estime,  mais  qui  ne  laissent  pas  d'être  complètement 
tranquilles  sur  toutes  ces  fermentations  populaires,  de  voir 

pre-^qne  avec  peine  tous  les  efforts  et  les  soins  de  la  force  pu- 

blique pour  les  empêcher,  et  de  regarder  ])resque  en  pitié 

ceux  qui  s'en  alarment  ;  je  voudrais,  dis-je,  que,  pour  nous 
rassurer  entièrement,  elles  d.iignassent  prendre  la  plume  et 

nous  prouver  que  ces  feruientations,  ces  orages,  cette  tour- 

mente prolongée,  ne  conduisent  pas  où  j'ai  dit  ;  qu'elles  ne 

produisent  pas  l'esprit  d'insubordination  et  d'indiscipline  ;  ou 

bien,  que  cet  esprit  n'est  pas  le  plus  redoutable  ennemi  des 

lois  et  de  la  liberté.  Je  voudrais  aus>i  qu'elles  nous  montras- 
sent ce  que  pourrait  devenir  la  France,  si  le  gros  du  peuple 

français,  las  de  ses  propres  imprudences  et  de  l'anarchie  qui 

en  serait  la  suite,  las  de  ne  pas  voir  arriver  un  terme  qu'il 
aurait  lui-même  constamment  éloigné,  venait  à  croire  que 

régiments  du  Roi,  Meslre-de-Camp  et  Ciiâteau-Vieux.  C'est  à  ces  der- 
niers que  Chcnier  fuit  allusion  quand  il  parle  «  de  soldats  qui  pillent 

les  caisses  de  leurs  régiments.  » 

*  Entre  autres  par  le  décret  rendu  le  6  août  1791),  sur  la  proposition 
du  comité  militaire. 

-  l.d  i'ète  de  la  fédéralioii,  célébrée  au  Champ  de  Mars  le  14  juillcl 
1790.  Los  gardes  nationales  et  les  troupes  y  avaient  prêté  un  serment, 

djHt  les  termes  avaient  été  l'objet  d'uu  décret  rendu  le  4  juillet. 
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:'est  là  lalilici'tô,  à  prendre  en  dégoût  la  liberté  elle-même; 

ît,  comme  le  sonvenir  des  maux  passés  s'ell'ace  jiromplement, 

finissait  par  regretter  l'anlique  joug  sous  le(|uel  il  rampail 
sans  trouble.  Ces  mêmes  personnes  ne  cessent  de  nous  ré[ié- 
ler  que  les  clioses  se  conservent  [)ar  les  mêmes  moyens  qui  ies 

ont  acquii^es  :  si  par  là  elles  veulent  dire  qn'il  faut  du  courage, 

de  Taclivité,  de  l'union  pour  conserver  sa  liberté,  comme 

pour  la  conquérir,  rien  n'est  plus  indubitable  et  ne  touche 
moiiis  à  la  question  ;  mais  si  elles  entendent  que,  dans  les 
deux  cas,  ce  courage,  cette  activité,  cette  union,  doivent  se 

manifester  de  la  même  manière  et  par  les  mêmes  actions,  cela 

n'est  pas  vrai.  C'est  le  contraire  qui  est  vrai;  car,  pour  dé- 
truire et  renverser  un  colosse  de  puissance  illégitime,  plus  le 

courage  est  ardent,  emporlé,  rapide,  plus  le  succès  est  assure. 

Mais,  après  cela,  quand  la  place  est  prépaiée,  quand  il  faut 
reconstruire  sur  de  vastes  et  durables  fondements,  (juand  il 

faut  faire  après  avoir  défait,  alors  le  courage  iloit  être  précisé- 

ment le  contraire  de  ce  qu'il  était  d'abord.  Il  doit  être  calme, 

prudent,  réfléchi  ;  il  ne  doit  se  manifester  qu'en  sagesse,  en 
ténacité,  en  iialieuce;  il  doit  ciainth'c  de  ressend)ler  aux  tor- 

rents qui  ravagent  et  n'arrosent  jtas  :  d'où  il  suit  que  les 
nio\ens  qui  ont  o[)éré  la  révolution,  employés  seuls  et  de  la 

même  manière,  ne  poiu'iaient  «pi'en  détruire  l'eflet  en  empê- 

chant la  constitution  de  s'établir  ;  d'où  il  suit  encore  (|ue  ces 
écrivains  de  fouiiueux  j)ainj)lilets,  ces  effiénés  démagogues 

qai,  eimemis,  comme  nous  l'avons  vu,  de  tout  gouvernement, 
de  toute  discipline,  tonnèrent,  au  conmiencement  de  la  révo- 

hition,  contre  les  antiques  abus,  se  trouvèrent  alors  avon" 
raison  ;  ijuils  se  trouvèrent,  dansée  court  instant,  réunis  avec 

tous  les  gens  de  bien  à  nous  prêcher  des  vérités  qui  nous  ont 

faits  libres;  mais  (ju'ils  ne  doivent  pas  réclamer  notre  con- 

fiance comme  une  dette,  et  accuser  nos  nuquis  d'ingratitude, 

aujourd'hui  qu'employant  les  mêmes  expressions,  ies  mêmes 
déclamations  contre  des  choses  absolument  différentes,  ils 

V 
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prêchent  réellement  nne  tout  autie  doctrine,  qui  nous  con- 
duirait à  une  autre  fin. 

J'oserai  dire  plus,  j'oserai  dire  cjue,  surtout  lorsqu'un 

peuple  commence  ses  établissements  politi(pies,  il  doit,  s'if 
les  veut  durables,  se  méfier  même  des  excès  d'un  enthousiasme 
honnête  et  généreux  ;  car,  dans  cette  ferveur  première,  rien 

ne  paraît  péuible  ni  difficile  ;  mais  comme  cette  passion,  portée 

à  ce  degré,  est  trop  ardente  et  trop  active  [lour  ne  pas  bientôt 

se  consumer  d'elle-même,  il  se  trou vei ait,  lorsqu'elle  serait 
calmée  et  que  le  peuple  se  serait  rassis,  que  les  institutions 

et  les  lois  qui  n'auraient  pas  eu  d'autres  bases  seraient,  jiour 
ainsi  dire,  dans  une  région  trop  élevée;  et  ne  portant  plus 

sur  aucune  tête,  en  n'atteignant  plus  personne,  n'anraien* 
plus  ni  action  ni  objet,  et  seraient  bientôt  oubliées  ;  au  lieu 
que  les  institutions  véritablement  sublimes  et  éternelles  sont 

ces  institutions  vastes  et  fortes  qui,  ayant  pour  base  et  pour 

moyens  toutes  les. facultés  humaines,  envisagées  sous  leurs 

rapports  simples  et  habituels,  saisissant  ainsi  et  enveloppant 

les  hommes  dans  tous  leurs  mouvements,  n'ont  besoin  d'un 

grand  enthousiasme  que  pour  s'étabhr,  et  ensuite  continuent 
leur  cours  par  le  penchant  naturel  des  choses,  et  n'exigent 

plus  qu'un  enthousiasme  modéré,  cpi'eîlos-mêmes  inspirent  et 
alimentent. 

Prévenons  donc,  il  en  est  temps  encore,  tant  et  de  si  grands) 

maux  qui  sont  si  près  de  nous.  Nous  marchons  au  bord  de^ 

précipices.  Soyons  calmes,  attentifs,  déterminés  ;  donnons- 
nous  le  temps  de  saisir,  de  posséder  profondément  le  sens  et 

l'esprit  des  décrets,  des  institutions  sur  lesquelles  notre  ave- 
nir est  fondé.  Ce  n'est  p^int  la  méchanceté,  c'est  l'ignorance 

qui  fait  pécher  le  plus  grand  nombre.  Les  méchants  ne  sont 

jamais  puissants  que  par  l'ignorance  de  ceux  qui  les  écoutent. 
Dans  plusieurs  endroits  de  la  France,  des  magistrats,  des  pas- 

teurs, vraiment  dignes  de  ce  beau  titre,  se  consacrent  à  ex- 

pliquer à  la  classe  la  moins  inslruile  les  décrets  de  l'Assem- 
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hléc  nationale,  à  leur  en  nionlrer  le  l)ut,  à  les  leur  trailiiiio 

dans  leur  langage  riislique,  à  leur  en  faciliter  l'éxecution'. 

Dans  ces  cantons  tout  est  paisible  :  ces  hommes  n'ont  point 

ambitionné  de  s'élever  sur  un  grand  théâtre  et  d'attirer  sin- 
eux  tons  les  regards;  mais  ils  auront  rendu  à  la  vérité,  à  la 

oonslitution,  an  bonlieur  public,  plus  de  services  que  plu- 
sieurs dont  les  noms  sont  vantés.  Puisse  leur  exemple  être 

fécond  !  Puisse-t-il  réveiller  par  toute  la  France  beaucoup  do 
citoyens  auï'si  respectables  qui  prennent  sur  eux  un  si  noble, 

un  si  patriotique  emploi  !  Qu'ils  inslrniscut  le  peuple  ;  qu'ils 
lui  montrent  son  bonheur,  sa  liberté  dans  ses  devoirs;  qu'ils 

lui  rendent  palpable  et  liicile  ce  (|u'il  doit  faii'e,  et  les  moyens 
de  le  faire;  qu'ils  le  conduisent  })ar  la  main  dans  les  routes 
nouvelles  ijui  lui  sont  tiacécs  ;  et  bientôt,  connaissant  tous 
bien  nos  vrais  intérêts,  nous  serons  dociles  et  obéissants  à  la 

loi  ;  bientôt  les  principes  du  bonheur  public  ne  seront  pins 

une  espèce  de  doctrine  secrète  entre  les  sages  ;  lùentôt,  dans 

toutes  les  classes,  tous  les  citoyens  sauront  ce  quêtons  doivent 
savoir  : 

Qu'il  ne  peut  y  avoir  de  société  heureuse  et  libre  sans  gou- 
vernement, sans  ordre  public; 

Qu'il  ne  peut  y  avoir  de  fortune  privée,  si  le  revenu  public, 

c'est-à-diie  si  la  fortune  pnbliipie  n'est  pas  assurée; 
Que  la  fortune  publique  ne  saurait  être  assurée  sans  ordre 

public  ; 
Que,  si  dans  les  Etats  despotiques  on  appelle  ordre  public 

l'obéissance  aveugle  aux  caprices  des  despotes,  sous  une  con- 
stitution bbre  et  fondée  sur  la  souveraineté  nationale,  l'oriiie 

*  Entre  iiutrcs  à  Cotilonimiers  :  «  Tous  les  diiiianclics  et  fêles,  notre 
maire  et  nos  oiruiers  municipaux  rassemlilcnt  le  jjeu|ili!  dans  une  église 

el  lisent  cl  lui  expliquent  tons  les  décrets  que  l'Asseinblée  nationale  a 
rendus  dans  la  semaine,  l'exhortent  à  la  concorde,  à  la  paix  et  au  plus 

profond  respect  pour  la  constilution  de  l'État.  »  Courrier  friniraix, 
4  juin  1790.  Voyez  encore  la  conduite  du  vicaire  de  Saiiu-lilamli'.  i\:<.\s 
le  (]ourrijr  fiaiirals  ilii  IS  mai  17U0 
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public  est  l'unique  sauvegarde  des  biens  et  des  peisonncs, 

l'unique  soutien  de  la  constitution; 

Qu'il  n'est  point  de  constitution,  si  tous  les  citoyens,  af- 
francliis  de  toute  espèce  de  joug  illégitime,  ne  sont  unis  de 

cœur  à  porter  le  joug  de  la  loi,  toujours  léger  quand  tous  le 
portent  également  ; 

Que  toute  nation  estimable  se  respecte  elle-même  ; 

Que  toute  nation  qui  se  respecte  respecte  ses  lois  et  ses  ma- 
gistrats choisis  par  elle  ; 

Qu'il  n'est  point  de  liberté  sans  loi; 

Qu'il  n'est  point  de  loi,  si  une  partie  de  la  société,  fût-ce  la 
plus  nombreuse,  pouvait  attaquer  par  violence  et  essayer  de 

renverser  l'ancienne  volonté  générale  qui  a  f;iit  la  loi,  s;uis 
attendre  les  époques  et  observer  les  formes  indiquées  par  la 
constitution  ; 

Que,  comme  M.  de  Condorcet  l'a  très-bien  développé  dans 
un  écrit  publié  depuis  peu  de  jours  ̂ ,  lorsque  la  constitution 

donne  un  moyen  légal  de  réformer  une  loi  que  l'expérience  a 
montré  fautive,  l'insurrection  contre  une  loi  est  le  plus  grand 
crime  dont  un  citoyen  puisse  être  coupable;  par  ce  crime,  il 

dissout  la  société  autant  qu'il  est  en  lui  :  c'est  là  le  \rai  crime 
de  lèse-nation  ; 

Qu'il  n'est  point  de  liberté,  si  tous  n'obéissent  point  à  la 

loi,  et  si  aucun  est  contraint  d'obéir  à  autre  chose  qu'à  la 
loi  et  aux  agents  de  la  loi  ; 

Que  nul  ne  doit  être  arrêté,  recherché,  interrogé,  jugé, 

puni  que  d'apiès  la  loi,  conformément  à  la  loi  et  par  les  olfi- 
ciers  de  la  loi  ; 

*  Cet  écrit,  signé  de  Condorcet,  se  trouve  dans  le  n'  10  du  Journal 
de  la  Société  de  1780,  du  7  août  1700.  Il  est  intitulé  :  Aux  amis  de 

la  liberté,  sur  les  moyens  den  assurer  la  durée.  «  11  faut,  y  est-il 

dit,  leur  faire  sentir  (aux  citoyens)  que  l'insuiTectiori  contre  les  lois 
n'est  un  exercice  du  droit  de  résister  à  l'oppression  que  dans  le  cas  où 
la  constitution  n'offre  aucun  moyen  légal  d'obtenir  la  révocation  d'une loi  injuste,  etc.  » 
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Que  là  loi  ne  peut  s'a[ipliqucr  qu'aux  actions,  et  que  les 
inquisitions  sur  les  o[)iuions  et  les  pen.•^ces  ne  sont  pas  moins 

attentatoires  à  la  liberté  lorsqu'elles  s'exercent  au  nom  de  la 

nation,  que  lors  {u'ellcs  s'exercent  au  nom  des  tyrans. 
Quand  nous  serons  tous  bien  imbus  de  ces  vérités  éternelles, 

et  devenues  triviales  parmi  tous  les  bomnies  qui  pensent,  il 

nous  sera  facile  de  conclure  que  tous  ceux  qui  nous  inculquant 

sans  relâche  ces  préceptes,  source  de  tout  bien,  sont  nos  amis 

et  nos  frères  ;  que  les  autres,  par  leius  discours  empliatiques, 

ne  peuvent  que  nous  tromper  et  nous  nuire;  et  nous  com- 
mencerons à  avoir  des  yeux  pour  regarder  et  pour  voir;  et 

nous  commencerons  à  soupçonner  d'où  peuvent  naître  les 
maux  qui  nous  alfligent  tous  ;  et  l'artisan,  le  marcliand,  l'ou- 

vrier, tous  ceux  qui  vivent  des  détails  de  commerce,  s'ils  ne 
travaillent  plus,  si  leur  négoce  languit,  si  leur  industrie  est 

contrainte  de  dormir,  jugeront  s'ils  ne  doivent  pas  s'en  pren- 
dre aux  fureurs,  aux  menaces,  aux  violences  qui,  tenant  éloi- 

gnés de  la  France  ou  du  grand  jour  un  grand  nombre  d'hom- 
mes opulents,  dont  les  besoins  et  le  luxe  les  aidaient  à  vivre, 

ont  presque  tari  ces  canaux  de  la  prospérité  privée  ;  et  nos 
villes  et  nos  campagnes  commenceront  à  deviner  à  qui  elles 

doivent  attribuer,  au  moins  en  partie,  ces  révoltes  de  régi- 

ments paijures  et  ces  assassinats,  ces  incendies,  ces  brigan- 

dages si  fréquents,  qui  souillent  d'horribles,  d'ineffaçables 
taches  une  révolution  (jui  n'aurait  dû  inspirer  aux  peuples 

étrangers  et  à  la  postérité  que  l'émulation  et  l'estime  ;  et  nous 
tous,  enfin,  nous  tous  citoyens  français,  nous  commencerons 

à  entrevoir  combien  nous  sommes  redevables  à  ces  prétendus 

patriotes,  (pii  n'épaignent  rien  pour  enraciner  à  jamais  dans 
nos  coeurs  les  haines,  les  vengeances  et  les  discordes  civiles. 

Que  si,  ensuite,  essayant  de  pénétrer  plus  avant,  nous  exa- 
minons (piels  peuvent  être  leurs  motifs  à  nous  égarer  ainsi, 

nous  trouverons  que,  puisqu'ils  se  sont  séparés  de  l'intérêt 
public,  leur  sucrilégc  intérêt  particulier  les  y  excite  fortement. 
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car  un  insliiict  qui  ne  les  (rompe  pas  li'iir  dit  que,  (];uis  le 
calme  et  la  paix,  le  mérite,  les  talents,  la  vertu,  étant  pesés 

dans  une  balance  sévère,  il  n'est  que  la  bruyante  faveur  po- 

pulaire qui  puisse  les  élever  à  ces  succès  lucralil's  et  raj)ides 
qui  préviennent  cet  examen.  11  leur  importe  donc  de  faire 

naître,  d'agiter,  d'aigrir  toutes  les  passions  populaires  qui 

éloignent  la  paix;  il  leur  importe  d'aller  au-devant  des  désirs 
de  la  multitude,  de  la  flatter,  de  la  caresser  aux  dépens  de 

qui  il  appartiendra  ;  de  remplir  ses  oreilles  de  leur  nom,  et  de 

gagner  ainsi  un  puissant,  quoique  i)eu  durable,  avantage  sur 

ces  citoyens  inconnplibles,  qui,  moins  jaloux  des  applaudisse- 
ments du  peuple  que  de  ceux  de  leur  conscience,  osent  le 

braver  pour  lui  être  utiles  ;  l'abandonnent  dès  qu'il  abandoime 
la  justice;  préfèrent  sa  reconnaissance  à  venir  à  sa  faveur  du 

moment,  et  savent  enfin  dédaigner  la  popularité  pour  mériter 

l'eslime  publique,  quand  la  popularité  et  l'estime  publique  ne 
sont  pas  la  même  cliose^ 

Nous  demeurons  bien  convaincus  dès  lors  qu'il  n'est  rien 
sur  la  terre  de  plus  coupable  que  ces  hommes  qui  fatiguent\ 

ainsi  l'esprit  public,  qui  le  font  llotter  d'opinions  vagues  en 

opinions  vagues,  d'excès  en  excès,   sans  lui  donner  le  temps  / 

de  s'affermir  et  de  s'ajseoir  sur  des  principes  stables  et  éler-[ 

nels  ;  qui  usent  et  é[iuisent  l'enthousiasme  national  contre  des 
fantômes,  au  point  qu'il  n'aura  pcut-èlrc  plus  de  Ibrce  s'il  se 
présente  un  véritable  combat  ;  et  que,  si  nous  sommes  assez 

insensés  pour  nous  livrer  à  leur  conduite,  nous  courons  l'in- 
faillible danger  de  tomber  dans  une  anarchie  interminable, 

destructrice  certaine  de  notre  constitution  naissante,  d.e  notre 

liberté,  de  notre  patrie.  Aussi,  tous  ceux  qui,  follement  ou 

odieusement  attachés  là  l'ancien  régime,  n'ont  pas  honte  de  le 
regretter;  tous  ceux  qui  s'elfoicent  d'avilir  l'Assemblée  na 

tionale,  dont  ils  ont  l'honneur  d'être  membres,  par  des  oppo- 

*  On  retrouvera  la  iriême  pensée  exprimée  dans  les  mêmes  ternies, 
dans  son  article  inséré  au  Monileur  du  4  septembre  1791, 
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sillons  déraisonnables,  soutenues  de  scondu'euses  folies'  ;  tous 

ceux,  enfin,  qui  ne  veulent  ni  liberté,  ni  consliluLiun,  ni  pa- 

trie, ne  fondent-ils  plus  aucun  espoir  que  sur  les  extrava- 
gantes fureurs  de  ces  liommcs-là.  Ils  redoutent,  ils  baissent 

mortellement  tous  ces  citoyens  probes  et  sages  qui,  par  un 

patriotisme  mêlé  de  cette  fermeté  inilexible  dans  les  choses 

et  de  cette  modération  dans  les  moyens  qui  composent  la 

vraie  équité,  veulent  élever  la  France  à  une  pros[iérité  iné- 
branlable. Ils  ont  raison  de  liaïr  et  de  craindre  ces  derniers; 

car  ce  sont  leurs  vrais  ennemis,  et  par  conséquent  nos  vrais 

amis  ;  mais,  pour  les  autres,  ils  ont  tout  à  en  attendre.  Ce 

sont  donc  leurs  vrais  amis,  leurs  amis  réels,  et,  par  consé- 
quent, nos  vrais  ennemis;  et,  quelle  que  soit  la  différence  de 

langage  de  ces  deux  partis,  puisqu'ils  tendent  au  même  but, 

puisque  le  succès  de  l'un  amènerait  infailliblement  ce  que 

l'autre  désire,  il  est  palpable  qu'ils  ne  doivent  être  à  nos  yeux 
qu'un  seul  et  nicnie  parti. 

Ainsi  nous  connaîtrons  qui  nous  devons  écouter,  qui  nous 

devons  craindre;  ainsi  nous  saurons  à  quels  bommes  nous  de- 
vons les  maux  passés  et  présents  ;  et  nous  les  punirons,  non 

point  par  ces  soulèvements  tnnudtueux  et  cruels,  par  ces  |)pr- 

sécutious  acbai'nées,  qui  montreraient  cpie  nous  ne  serions 

pas  encore  tout  à  l'ait  sortis  de  leur  école,  mais  par  un  lepen- 
tir  notoire  de  tontes  les  violences,  de  tontes  les  imprudences 

qu'ils  nous  ont  déjà  fait  connneltre;  jiar  un  désir  efficace  de 
les  réparer,  et,  pour  eux,  par  une  défiance  éteinellc  et  un  in- 
tari>sable  mé[)iis. 

Nous  avons  été  conduits  à  ces  conclusions  par  un  encbune- 

ment  simple  de  principes  et  de  conséquences.  Si  j'en  ai  inter- 

*  a  Dans  le  sein  de  l'Assemlili'e,  dit  Ral)aud,  dans  son  Prâis  /tislo- 
riijV",  p.  loi),  des  oi-ateurs  ardonls  eiilretenaieiil  la  clialeur  du  iiarti 

qui  regreUail  les  i)iiviléj;cs;  cl  l'animosilé  y  fut  iioilc'c  au  (xiinl  (]ue 
des  repi'éseniauts  du  peuple,  à  qui  leur  vie  appavticnl,  la  hasardôieut 
plusieurs  fois  dans  des  duels.  » 
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verli  l'ordre  naturel,  si  j'y  ai  mêlé  de  faux  raisonnements  et 

des  sophismes,  que,  sans  emportement,  sans  injure,  quelqu'un 

prenne  la  plume  et  ma  réfute;  mais,  jusque-là,  qu'il  me  soit 
permis  d'attester  hautement  les  bons  esprits  de  tous  les  temps 
et  de  tous  les  pays  éclairés,  et  de  les  sommer  de  me  dire  si  ce 

n'est  point  là  la  doctrine  qu'ils  professent  tous;  si,  dans  ce 
cercle,  ne  sont  point  renfermés  tous  les  devoirs  de  riiomuic 

citoyen  ;  s'il  est  d'autre  avis  que  l'on  doive  donner  aux  lionmies 

pour  qu'ils  soient  libres  et  justes  ;  s'il  est  d'autres  notions 
dont  les  amis  du  peuple  français  doivent  remplir  ses  oreilles, 
son  cœur,  sa  pensée,  sa  mémoire,  pour  établir  sa  félicité  sur 

des  principes  solides  et  immuables. 

Et  plût  au  ciel  que  tous  les  vrais  citoyens,  tous  les  vrais  pa- 
triotes, tous  les  vrais  Français,  épouvantés  des  basuds  qui 

nous  menacent,  stimulés  par  une  crainte  réellement  fondée, 

se  tinssent  tons  par  la  main  et  fissent  tous  ensemble,  je  dirais 

presque  un  vertueux  complot,  une  consiiiration  patriotique, 

pour  répandre  cette  doctrine  salutaire  et  dissoudre  celte  re- 

doutable ligue  des  ennemis  de  la  paix,  de  l'ordre,  du  bonheur 

public;  qu'ils  tinssent  les  yeux  ouverts  sur  toutes  ses  déu)ar- 

ches;  qu'aucmi  de  ses  mouvements  ne  leur  échappât;  et  que, 

non  contents  de  l'emporler  par  la  droiture  des  intentions  ou 
par  celle  du  jugement,  ils  apprissent  encore  à  lutter  de  force 

et  d'adresse  contre  ces  dangereux  adversaires! 
Mais  il  est  bien  vrai  que,  dms  les  combats  de  cette  espèce, 

les  hommes  qui,  sous  un  masque  imposant  de  rigidité  pa- 

triotique, ne  veulent  qu'asservir  les  suffrages,  maîtriser  les 
jugements  et  égarer  les  opinions  de  leurs  contemporains,  ont 

et  doivent  nalurellement  avoir  beaucoup  plus  d'activité,  de  vi- 
gilance, de  rapidité  dans  les  résolulions,  que  les  vrais  citoyens 

qui  ne  veulent  que  maintenir  leurs  droits  et  les  droits  do 

tous,  et  qui  ne  veulent  point  faire  de  la  chose  publique  leur 

chose  privée.  En  effet,  les  premiers,  ne  voyant  rien  que  le  but 

de  leur  ambition,  ne  ménagent  rien  pour  y  parvenir  :  toute 

KK 



34  ŒUVRKS  POLITIQUES.  [28  août 

arme,  tout  moyen  leui'  est  bon,  pourvu  que  les  obstacles  soient 

levés.  Ils  savent,  d'ailleurs,  qu'ils  n'ont  qu'un  moment,  et  que 

s'ils  laissent  aux  buniears  populaires  le  temps  de  s'apaiser, 
ils  sont  perdus.  Ainsi,  tout  yeux,  tout  oreilles,  hardis,  entre- 
prenants,  avertis  à  temps,  pféparés  à  tout,  ils  pressent,  ils 

reculent,  ils  s'élancent  à  propos;  ils  se  tiennent,  ils  se  parta- 

gent ;  leiu'  doctrine  est  versatile,  parce  qu'il  faut  suivre  les 

circonstances,  et  qu'avec  un  peu  d'effronlerie  les  mêmes  mots 

s'adaptent  facilement  à  des  choses  diverses;  ils  saisissent  l'oc- 
casion, ils  la  fout  naitro,  et  finissenlquelquefuis  par  être  vain- 

queurs, quittes  ensuite,  lorsque  l'eifcrvesccnce  est  cahiice, 

mais  que  le  mal  est  l'ait,  à  retomber  dans  un  préci[)ice  aussi 
profond  que  leur  élévation  avait  été  effrayante  et  rajùde;  tan- 

dis que  souvent  les  fidèles  sectateurs  de  la  vérité  et  de  la  vertu, 

craignant  de  les  compromettre  elles-mêmes  par  tout  cç  qui 

pourrait  ressembler  à  des  moyens  indignes  d'elles  ;  ennemis 

de  tout  ce  qui  peut  avoir  l'air  de  violence  ;  se  reposant  sur  la 

bonté  de  leur  cause  ;  espérant  trop  des  hommes,  parce  qu'ils 
savent  que,  tôt  ou  tard,  ils  reviennent  à  la  raison;  espérant 

troj)  du  temps,  parce  qu'ils  savent  que,  tôt  ou  tard,  il  leur 
fait  justice,  peident  les  moments  favoi al)Ies,  laissent  dégéné- 

rer leur  prudence  en  timidité,  se  découragent,  composent 

avec  l'avenir,  et,  enveloppés  de  leur  conscience,  finissent  par 
s'endormir  dans  une  bonne  volonté  immobile  et  dans  une 

sorte  d'innocence  létbargicpie. 
De  plus,  il  ne  faut  point,  avant  de  finir,  omettre  une  ré- 

flexion d'une  haute  importance,  et(iui  mérite  d'être  mûrement 
considérée  par  tous  ceux  qui  veulent  sincèrement  le  bien  : 

c'est  que  les  orateurs  qui  excittiut  les  honunes  à  ces  méfiances 
indistinctes,  à  cette  fermentation  vague  et  orageuse,  à  cette  in- 

subordination funeste  et  outrageante,  ont  nubien  giand avan- 

tage sur  ceux  cpii  les  ra]i|)i'lleut  i\  la  modération,  à  la  Irater- 

nité,  à  l'examen  tran(piille  et  impartial  des  accusations,  à 
l'obéissance  légitime,  en  ce  (pi'ils  trouvent  dans  le  cœur  bu- 
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main  et  dans  la  nature  des  choses  de  bien  plus  puissants  mo- 
biles de  persuasion.  Les  uns  aigrissent  nos  soupçons  contre  les 

hommes  éminents,  et  le  peuple  est  naturellement  soupçonneux 

contre  tous  ceux  que  lui-même  a  élevés  au-dessus  de  lui.  Ils 
nous  alarment  toujours  sur  de  nouveaux  périls,  et  le  peuple 

a  besoin  de  s'alarmer.  Ils  nous  excitent  à  faire  usage  et  mon- 

tre de  nos  forces  et  de  notre  pouvoir,  et  c'est  ce  que  le  s  hom- 
mes aiment  le  mieux  ;  tandis  que  les  aulres  ne  peuvent  nous 

rassurer  qu'en  nous  invitant  à  des  discussions  que  le  plus  grand 

nombre  ne  peut  pas  faire,  et  qu'ils  ne  peuvent  nous  faire  sen- 

tir la  nécessité  de  modérer  nous-mêmes  l'usage  de  nos  forces 

qu'en  nous  présentant  des  considéiations  morales,  bien  fai- 
bles contre  ce  que  nous  regardons  comme  notre  intérêt  pres- 

sant. 

Ainsi,  les  uns  n'ont  besoin  que  de  tout  confondre  dans  leurs 
discours,  de  nous  frapper  les  yeux  par  des  chimères  colos- 

sales, de  transporler  sur  des  classes  entières  de  citoyens  les 

crimes  de  quelques  individus,  de  revêtir  leurs  tableaux  de 

couleurs  fortes  et  pathétiques,  si  faciles  à  trouver  lorsqu'on 
ne  respecte  rien,  et  de  nous  assourdir  en  plaçant  à  grands 

cris  et  à  tout  propos  les  noms  des  choses  les  plus  sacrées, 

pour  nous  entraîner,  nous  égarer,  et  nous  rendre  fous  et  in- 
justes; au  lieu  que  les  autres  ont  besoin,  pour  nous  calmer  et 

nous  rendre  justes  et  sages,  d'employer  des  divisions,  des  dis- 

tinctions d'idées  qui  échappent  à  l'attention  vulgaire,  et  des 
raisonnements  compliqués  qui  ont  besoin,  pour  être  sentis,  de 

ce  sang-froid  équitable  que  la  multitude  n'a  pas,  et  non  de 

ces  passions  irritables  qu'elle  a  toujours.  Ainsi,  par  notre  na- 
ture, nous  allons  au-devant  des  uns,  nous  évitons  les  autres. 

Les  uns,  en  nous  guidant  où  nous  voulons  aller,  sont  écoutés 

avec  amour;  tandis  que  les  autres,  nous  retenant  malgré  nous, 

sont  écoulés  souvent  avec  estime,  mais  toujours  avec  répu- 
gnance. Les  uns,  enfin,  nous  montrent  la  douceur  de  vivre 

sans  frein  ;  les  autres  nous  nréseiitent   sans  cesse  le  frein  se- 
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vcre  de  la  raison,  frein  que  nous  recevons  quelquefois, 

mais  que  nous  mordons  toujours.  Ainsi,  pour  ouviir  l'oreille 
à  la  paisible  vérité  et  repousser  le  turbulent  mensonge,  nous 
sommes  contiaiuts  de  lutter  contre  nous-mêmes  et  de  nous 

défier  de  ce  qui  udus  plaît  :  opération  toujours  difticilc,  et  qui 

suppose  déjà  un  certain  degré  de  sagesse.  Et  c'est  là  ce  qui 
explique,  en  tout  pays,  le  pouvoir  effrayant  des  délateurs  dont 
les  iii^toires  antiques  et  modernes  olfreut  tant  de  sanglants 

témoignages;  et  c'est  là  aussi  ce  ipii  explique  parmi  nous  le 
prodigieux  succès  desperlides  ou  des  faiiati(pies  excilaleiu's  de 

troubles,  quoiqu'ils  n'aient  sur  leurs  adversaires  ni  l'avantage 
delà  vérité,  ni  certes  celui  des  lumières  et  des  talents. 

Et  ipi'on  ne  m'objecte  pas  que  je  les  ai  tous  conibndus  en- 

semble, sans  distinguer  mes  accusations  contre  eliacnn  d'eux; 
car  c'est  collectivement  et  en  mas.^e  qu'ils  sont  redoutables  : 

séparément  ils  n'existent  pas. 
J'ai,  ce  me  semble,  établi  sur  des  notions  assez  claires,  et 

lait  reconnaître  à  des  signes  assez  évidents,  quels  sont  les 

vrais  amis  et  les  vrais  ennemis  du  peuple  ;  j'ai  aussi  suffi<am- 
nient  démontré  combien  il  importe  de  les  bien  connaître  et 

de  ne  pas  s'y  tromper.  Puissé-je  n'avoir  point  nui  à  l'intérêt 

du  sujet  ;  et  puisse  ce  travail,  qui  au  moins  par  son  objet  n'est 
pas  inutile  à  la  cliose  publique,  trouver  un  grand  nombre  de 

lecteurs!  S'il  peut  seulement  aider  quelque  citoyen  lionnéte, 
mais  aveugle  et  imprudent,  à  ouvrir  les  yeux  sur  les  dan- 

gers qui  nous  environnent  tous  ;  s'il  peut  enliardir  quelqueci- 
toyen  liounète  et  éclairé,  mais  tiède  et  timide,  à  se  déclai'er 

ouvertement  en  faveur  de  l'ordre  })ublic,  de  la  vraie  liberté, 
du  vrai  patriotisme,  contre  la  fausse  liberté,  le  faux  patriotisme 

i'entbonsiasme  tliéàtralel  iactice,  je  ne  croii'ai  [las  avoir  perdu 

ma  peine.  J'espère,  je  l'avouerai,  que  mon  ouvrage  [lourra 
produire  cet  effet.  J'avais  résoin,  dans  le  commencement,  de 
ne  point  essayer  de  sortir  île  mon  obsciuité  dans  les  conjonc- 

tures présentes,  de  ne  point  iaire  eiiteiiïlre  ma  voix  inconnue 
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au  milieu  de  cette  confusion  de  voix  publique  et  de  cris  parti- 

culiers, et  d'attendre  en  silence  la  fin  de  l'ouvrage  de  nos  lé- 
gislateurs, sans  aller  grossir  la  foule  de  ces  écrivains  mort- 

nés  que  notre  révolution  a  fait  éclore;  j'ai  pensé,  depuis,  que 
le  sacrifice  de  cet  amour-propre  pouvait  être  ulile,  et  que  cha- 

que citoyen  devait  se  regarder  comme  obligé  à  cette  espèce  de 
contribution  patriotique  de  ses  idées  et  de  ses  vues  pour  le 

bien  commun.  J'ai,  de  plus,  goûté  quelque  joie  à  mériter  l'es- 

time des  gens  de  bien,  en  m'offrant  à  la  haine  vt  aux  injures 

de  cet  amas  de  brouillons  corrupteurs  (pie  j'ai  démasqués.  J'ai 
cru  servir  la  liberté,  en  la  vengeant  de  leurs  louanges.  Si, 

comme  je  l'espère  encore,  ils  sucombent  sous  le  poids  de  la 

raison,  il  sera  honorable  d'avoir,  ne  i'ùt-ce  qu'un  peu,  con- 
tribué à  leur  chute.  S'ils  triomphent,  ce  sont  gens  j)ar  qui  il 

vaut  mieux  être  pendu  que  regardé  connue  ami. 

Je  n'ai  pas  eu  la  prétention  de  dire  des  choses  bien  neuves 

et  d'ouvrir  des  routes  prolorides  et  inconnues;  et,  tout  en 
avouant  qu'une  pareille  tâche  eût  été  fort  au-dessus  de  moi, 

je  ne  laisserai  pas  d'ajouter  que  rien  n'eût  été  plus  inutile. 
Heureusement  les  principes  fondamentaux  du  bonheur  social 

sont  aujourd'hui  bien  coniuis  et  familiers  à  tous  les  hommes 

de  bien  qui  ont  cultivé  leur  esprit  ;  il  ne  s'agit  que  de  les  pro- 
pager, de  les  disséminer,  de  les  faii  e  germer  dans  cette  classe 

très-nombreuse  qui  renferme  quantité  de  citoyens  vertueux  et 
iionnétes,  mais  à  qui  la  pauvreté  et  une  vie  tout  employée  aux 

travaux  ducoips  n'ont  pas  permis  de  perfectionner  leur  en- 
tendement par  ces  longues  réilexions,  par  cet  apprentissage 

de  la  raison,  par  cette  éducation  de  l'esprit  qui  seul  enseigne 
aux  hommes  â  rappeler  à  des  principes  ccilains  et  simples 

toutes  les  actions  de  la  vie  humaine.  VoiLà  à  quel  défaut  il  s'a- 

git de  suppléer  en  eux.  H  ne  s'agit  que  de  leur  l'aire  compren- 
dre, voir,  toucher,  (pi'il  n'est,  je  le  répète,  comme  il  faut  le 

leur  répéter,  qu'il  n'est  point  de  bonheur,  de  biei'.-èlre,  d<^, 

contentement  sur  la  terre  sans  l'amour  de  l'ordre  et  de  la  jus- 4 
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tice,  sans  l'obéissance  aux  lois,  saiis  le  respect  pour  les  pro- 

priélés  et  pour  tous  les  droits  d'autrui  ;  que  le  salut  public/ 
la  prospérité  nationale  et  pailiculière  n'est  que  là.  Et  si,  pour 

cetelTet,  tous  les  citoyens  sages  et  vertueux  s'associaient  en  une 
ligue  active  et  vigilante  ;  si,  sans  se  piquer  de  dire  des  vérités 

neuves,  ils  se  bornaient  à  manifester  hautement,  en  toute  oc- 

casion, les  sentiments  qui  leur  sont  communs  à  tous;  s'ils  les 

prêchaient  on  tous  lieux;  s'ils  réunissaient  leurs  voix  à  élever 
une  lorte  clameur  publique^  en  faveur  de  lajuitico,  du  bon  sens 
et  delà  raison,  la  justice,  le  bon  sens,  la  raison  triomphe- 

raient toujours,  et  les  cris  des  sots  et  des  méchants  seraient 

toujours  étoulïés. 

Tels  sont  les  motifs  qui  ont  donné  naissance  à  cet  écrit  pour 

lequel  je  ne  demande  point  d'indulgence  :  les  [)rincipes  dont  il 

est  rempli  n'en  ont  pas  besoin;  quant  au  style,  il  me  suUit 

qu'on  le  trouve  clair  et  simple. 
André  Chémer, 

Passy,  U  août  1790. 

Post-scriplum  ̂ .  —  Cet  écrit  était  déjà  livré  à  l'imprimour 
lor>(pie  àiii  adresses  de  différentes  garnisons  et  une  lettre  du 

ministre  de  la  guerre  ont  annoncé  que  les  régiments  égarés 

étaient  d'eux-mêmes  rentrés  dans  le  devoir  et  que  le  bon  or- 

dre se  rétablissait  dans  l'armée"'.  Si  cette  espérance  se  réalise 

•  ('cUc  IjcUe  cxiH'Cssiori  iriiuo  patriolii|iic  iiciiséo  se  rchouvera  ilaiis 
rarlicle  inséré  au  Journal  de  Paris  du  '27  juin  179'2  :  c<  Elevons  oiilin 
tous  cii.-^eniljle,  s'écricra-l-il,  une  loile  clameur  d'iudli^iiation  et  de  vé- 

rité. » 

'^  Ce  posl-scriptuin  a  été  omis  dans  loules  les  éditions. 
">  Dans  la  séance  du  '25  août,  M.  Je  Dro^lie  lut,  an  nom  des  comités 

inililaire,  des  rapports  et  des  reciierclies,  la  déclaration  de  soumission, 

datée  du  20,  des  soldats  et  sous-ol'iicicrs  du  régiment  du  Roi,  el,  dans 
la  séance  du  '20,  on  lit  la  lecture  d'une  lettre  du  ministre  de  la  guerre, 
jM.  de  lu  Tour  du  l'in,  (jui  inlormuil  rAsseniblée  du  rétablissemenl  de 
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tous  les  gens  de  bien  béniront  l'honorable  repentir  et  la  juste 
soumission  de  ces  troupes,  qui  ont  senti  combien  leur  faute 

était  grave  et  pouvait  être  funeste.  Puisse  ce  retour  être  géné- 
ral et  durable  ̂   ! 

l'ordre  dans  les  divers  corps  militaires,  et  des  dispositions  delà  g:nrni?on 

de  Nancy  de  ne  plus  s'écarter  dej  règle:'  du  devoir.  On  sait  comment, 
le  51  août,  la  colli-ion  sanglante  entre  les  troupes  de  Bouille  et  la  gar- 

nison de  Nancy  anéantit  l'espérance  de  tous  les  irens  de  bien. 

1  Voyez,  à  la  fin  du  volume,  la  réponse  à  l'écrit  d'.^ndré  Cliénier, 
que  Camille  Desmoulins  inséra  dans  le  n"  41  des  Révolutions  de 
France  et  Je  Brahant;  et,  dms  les  Frafjmeuls  joUt.iqncs .  les  ré- 

flexions que. l'article  de  Camille  Desuioulins  inspira  à  André  Cliénier. 
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KEFLEXIOJtS  SUR  L'ESPRIT  DE  PARIP 

L'aspect  de  tout  'ce  qui  se  passe  sous  nos  yeux  dans  ces 

temps  si  féconds  en  événements  m'a  fait  jeter  sur  le  pa[(iei', 

sans  dessein  et  sans  suite,  quel(|ues  rédexioiis  sur  l'esprit  de 
parti.  Jamais  matière  ne  fut  plus  abondante,  et  jamais  écrit 

sur  celte  matière  ne  put  paraître  i)lus  à  jjropos.  Je  me  suis 

donc  déterminé  à  les  publier  comme  elles  me  sont  venues, 

sans  essayer  de  les  lier  par  un  meilleur  ordre,  auquel  elles 

auraient  gagné  au  moins  d'être  sans  doute  abrégées.  Je  sens 

([u'elles  pourraient  être  pins  courtes  et  renfermer  plus  de 
clioses;  mais  je  ne  les  croirai  pas  inutiles,  si  elles  sont  cause 

que  d'autres,  voyant  ce  qui  me  manque,  prennent  la  plume 

*  Ces  Réflexions  sur  l'esprit  de  parti  parurent  en  brochure  au  com- 
mencement (l'uviil  1701.  En  effet,  le  iournal  des  Iii(lcpcn(la)its,  (jue 

dirijr«jail  Suard,  les  mentionne  dans  son  n°  4,  daté  du  12  avril  1791,  et 

en  reproduit  môme  cinq  alinéas  :  «  Nous  avons  dit  ̂ ainsi  s'exprimait  le 
ré(lMCtenr)  que  nous  regarderions  connne  nos  coopciateurs  tous  les 
écrivains  qui  iiubiieraient  des  ouvrages  propres  à  répandre  des  idées 

saines  sur  la  libc-rlé,  et  des  vues  utiles  pour  le  prompt  étaMisomenl 

de  l'ordre  et  de  'a  paix.  Nous  trouvons  ce  caractère  dans  des  Urflexions 

sur  l'esprit  de  parti,  par  .■Vndré  Cliénier,  qui  nous  sont  tombées  enlre 
les  mains.  Nous  allons  en  tirer  quelques  fragments.  »  Le?  alinéas  cités 
par  le  journal  étaient  les  deuxième,  troisième,  cimjuième,  sixième  et 
tlix'çmç, 
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et  (lisent  plus  et  mieux  que  moi.  11  serait  bon  que  tous  les  ci- 
toyens lioiiiiêtes  et  bien  intentionnés  représentassent  comme 

en  un  lableau  les  cliver^es  choses  qui  les  ont  frappés  ;  je  crois 

que  peindre  les  vices,  c'est  travailler  à  leur  destruction. 
La  peur,  qui  est  un  des  premiers  mobiles  de  tontes  les 

clioses  humaines,  joue  aussi  un  grand  rôle  dans  les  révolu- 

lions*:  elle  prend  le  nom  de  prudence,  et,  sous  prétexte  de 
ne  pas  vouloir  compromettre  la  bonne  cause,  elle  reste  muette 

devant  la  faction  dominante,  tergiverse,  ne  dit  la  vérité  qu'à 

moitié,  et  seconde,  par  cette  mollesse,  les  entreprises  d'un 

petit  nombre  d'audacieux,  qui  s'embarrassent  peu  que  les 

gens  de  bien  les  estiment  ou  les  approuvent,  pourvu  qu'ils  se 
taisent  et  les  laissent  faire. 

L'homme  verlueux  et  libre,  le  vrai  ciloyen  ne  dit  que  la 
vérité,  la  dit  toujours,  la  dit  toute  entière.  Dédaignant  la  po- 

pularité d'un  jour,  n'aspirant  à  se  rendre  considérable  aux 
yeux  des  hommes  que  par  son  invincible  fermeté  à  soutenir 

ce  qui  est  bon  et  juste,  il  hait,  il  poursuit  la  tyrannie  partout 

où  elle  se  trouve  ;  il  ne  veut  d'autre  maître  que  la  volonté 
nationale,  connue  et  rédigée  en  loi  ;  il  veut  lui  obéir,  et  que 

tous  obéissent  comme  lui  ;  il  ne  feint  pas  de  prendre  pour  la 

nation  quelques  centaines  de  vagabonds  oisifs  ;  il  n'excusera  pas 
sans  cesse  avec  une  respectueuse  terreur  le  jmlriolisme  égaré 

(le  Mesdames  delà  Halle  ';  il  ne  veut  pas  plus  de  leurs  privi- 
lèges que  de  ceux  des  femmes  de  cour.  Des  voyageurs  arrêtés, 

*  C'est  en  composant  ce  morceau  qu'André,  sans  doule,  conçut  l'idi'o 
de  celui  (ju'il  écrivit  quelques  jours  plus  lard,  cl  qui  est  intilulé  :  les Autels  de  la  Peur. 

*  Dans  une  occasion  récente,  le  départ  de  Mesdames  tan  les  du  roi, 
les  dames  de  la  Halle  s'étaient  encore  faites  les  inUrprétes  des  craintes 
et  des  vœux  du  peuple.  Et,  selon  les  expressions  du  n"  85  des  Révolu- 

tions de  Paris,  «  ces  citoyennes,  or^ranes  du  peuple,  »  s'étaient  ren- 
dues à  plusieurs  reprises  auprès  de  lîailly  et  de  la  Fayrlte;  mais  elles 

avaient  été  «  balli. liées  entre  ces  deux  courlis  jus  pendant  tous  les  ap- 
prêts liàlés  de  celle  évasion.  » 

4. 
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des  voitures  fouilK'os  '  et  retenues  au  hasard  et  sans  ordre  du 

magistrat,  tant  d'autres  tunuiltueux  plébisciles  *  ne  valent  pas 
mieux  à  ses  yeux  que  des  lettres  de  cachet  :  il  ne  le  dissimule 

pas  ;  il  ne  sait  pas  pkis  ramper  dans  les  rues  que  dans  les  an- 
tichamhres. 

Aujourd'hui  que  toutes  les  passions  sont  agitées  par  les  con- 
tradictions, par  les  outrages,  par  le  spectacle  du  mouvement 

général  ;  cpi'un  grand  nombre  de  places  électives  ̂   ont  ré- 
veillé tontes  les  ambitions  à  la  fois,  tous  les  partis,  toutes  les 

opinions  se  bravent  et  s'intimident  tour  à  tour.  Plusieurs 

houuiies,  enVayés,  élourdisde  tout  ce  bruit,  même  quand  c'est 

eux  qui  l'ont  l'ait,  désespèrent,  crient  que  tout  est  perdu,  que 
rien  ne  peut  aller;  mais  ils  ne  voient  pas  que  toutes  ces  cla- 

meurs qui  les  épouvantent  ne  partent  cpie  d'un  très-petit 
nombre  de  citoyens  (pii  sont  jiartout  les  mêmes;  que  cet  en- 

thousiasme ardent  et  exagéré  qu'inspirent  nécessairement  aux 
hommes  de  grands  changements  et  de  grands  intérêts,  dont 

ils  ne  s'étaient  jam.ùs  occupés,  se  consume  et  sépuiso  bien- 
tôt par  sa  propre  violence  ;  que  la  grande  partie  de  la  nation, 

cette  classe  laborieuse  et  sage  de  marchands,  de  commerçants, 

de  cultivateurs,  a  besoin  delà  paix  établie  sur  de  bonnes  lois; 

(pi'elle  la  vent;  qne  c'e.-t  pour  elle  surtout  que  s'est  l'aile  la 

1  1,0  1  i  li'viicr,  une  dili;icncc  avait  éléaiTcléo  rue  Sainl-Deui;:,  pnr 
un  groupe  ])o])uhiiro,  appartenant  à  la  section  Mauconscil,  dit  le  Cour- 

rier frnnrnis  du  15;  on  l'avait  déchargée,  et  on  avait  trouvé  dans  dos 

caisses  50Ô,0i;O  livres,  selon  l>rudlionmie  (n°  8")),  9t)t),00D  livres,  selon 
le  Journal  grncr/il  de  France.  Mais  les  papiers  du  conducteur  étaient 
en  règle.  Depuis  lors,  ajoute  le  Journal  général  de  France,  dans  son 

numéro  du  IG  février,  «  le  peuple  s'amusa  à  arrêter  d'autres  voitures 
qui  allaient  à  Rouen,  à  Lille,  à  Sedan,  etc.  » 

-•Le  rédacteur  des  liévnlutions  de  Paris,  dans  son  n'  70,  emploie 

assez  maladroitement  ce  mot  dans  le  récit  qu'il  fait  des  événements  fpii 

ont  accompagné  le  pillage  de  l'hôtel  de  Caslries,  le  13  novembre  1790. 
5  Kn  janvier  et  lévrier,  il  y  avait  eu  dans  Paris  un  grand  mouve- 

ment électoral.  Ou  avait  eu  à  nonnncr  les  administrateurs  du  départe- 

ment de  Paris,  au  nomhre  de  trente-six,  et  à  compléter,  par  quelij^ucs 
élections,  radunui>lration  municipale. 
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révolution  ;  que  c'est  elle  surtout  qui  peut  la  soutenir  par  son 
courage,  sa  patience,  son  iiuhistiie. 

C'est  là  vraiment  le  peuple  français.  Je  ne  conçois  pas  com- 
ment tant  de  personnes,  et  même  des  législateurs,  se  rendent 

assez  peu  compte  de  leurs  expressions  pour  prodiguer  sans 

cesse  ces  noms  augustes  et  sacrés  de  peuple,  de  nation,  à  un 

vil  ramas  de  brouillons  qui  ne  feraient  pa»  la  centième  partie 

de  la  nation  ̂   :  mercenaires  étrangers  à  toute  honnête  indus- 
trie, inconnus  et  invisibles  tant  que  règne  le  bon  ordre,  et 

qui,  semblables  aux  loups  et  aux  serpenis,  ne  sortent  de  leurs 

retraites  que  pour  outrager  et  nuire.  L'établissement  des 

clubs  et  de  ces  assemblées  où  l'on  discute  bien  ou  mal  les  prin- 

cipes de  l'art  so.ial  ̂   est  très-utile  à  la  liberté  quand  ces  so- 
ciétés se  multiplient  beaucoup  cl  sont  de  facile  accès  et  com- 

posées de  membres  trè>-nonibrcux  ;  car  il  est  impossible  qu'à 

la  longue  beaucoup  d'hommes  rassemblés  et  délibérant  au 

grand  jour  s'accordent  à  soutenir  des  idées  fausses  et  à  prê- 

cher une  doctrine  peruicieuse.  Mais  l'instant  de  la  naisssauce 
de  ces  sociétés  est  et  doit  être  celui  on  une  espèce  de  rivalité 

les  anime  les  unes  conire  les  autres  ̂ .  Chacun  s'attache  exclu- 
sivement à  celle  dout  il  est,  où  il  a  parlé,  où  il  a  été  ai)[)laiidi; 

et  si,  ce  qui  est  vraiment  dangereux  et  redoutable,  elles  ont  le 

*  «  On  re  voil  pas  assez  que  mille  liommos,  qui  s'agitent  avec  quel- 
que activité  et  quelque  ensemble  dans  Paris,  y  produisent  une  majorité 

iippnrente,  qui  subjugue  une  majorité  réelle  de  ciuquanle  ou  soixante 
mille  personnes  qui  restent  dans  leurs  atiliers,  dans  leurs  boutiques  ou 

dans  leurs  cabinets.  »  [L'Anti  des  pahiotcft,  du  !'='•  janvier  1791.) 
-  C'était  surtout  la  Société  de  1789  qui  s'occupait  à' art  social,  peut- 

être  avec  un  peu  trop  d'ostentation.  EIn  maintenant  ainsi  sa  discussion 
dans  le  cercle  un  peu  élevé  d'um^  politique  philosophique,  cette  réimion 
ne  put  jamais  exercer  une  réelle  iniluence. 

^  André  tait  ici  allusion  aux  hostilités  qui  s'étaient  déclarées  entre  le 
club  des  Jacobins  et  le  club  monarchique.  Des  rassemblements  tumul- 

tueux de  jacobins  s'étaient  formés  à  l'entrée  du  lieu  des  séances  du  club 
monarchique,  et  ce  deinier  avDÏt  été  contraint  de  se  séparer  et  de  sus- 

pendre ses  séance."-.  Voyez  le  Journal  gênerai  de  France,  du  "27  lé- vrier 1791. 
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désir  d'influer  d'une  manière  activesiir  le  gouvernement  vl  l'o- 

pinion publique^,  alors  elles  s'épient,  s'attaquent,  s'accusent 
muluellemeiit;  h  moindre  dilTérence  dans  les  choses  ou  dans 

les  expressions  est  présculée  comme  un  schisme,  comme  une 

hérésie  ;  elles  finissent  par  ressembler  à  ces  anciennes  congré- 

gations de  moines  ',  qui,  toutes  emiemies  entre  elles,  quoique 
annonçant  toutes  le  salnl,  ne  voulaient  que  lutter  de  crédit  et 

de  puissance  en  prônant  à  l'envi  l'une  de  l'autre  refficaoité  de 
leurs  relicpies  et  les  miracles  de  leurs  saints. 

Nous  avou^  vu  détruire  les  corps:  il  faut  plus  de  temps 

pour  détruire  l'esprit  de  corps.  C'est  l'incm-able  maladie  do 
tous  les  caractères  ardents  joints  à  un  jugement  faible  et  à  un 

esprit  sans  culture.  On  s'appuie  sur  ses  voisins,  et  on  croit 
marcher  ;  ou  répète,  et  ou  croit  dire. 

C'est  surtout  dans  les  moments  de  réformes  et  d'iunovations 
que  celui  qui  veut  demeurer  sage  et  conserver  son  jugement 

sain  et  incorruptible  doit  penser,  méditer,  réfléchir  seul,  ne 

s'al tacher  qu'aux  choses  et  négliger  absolument  les  person- 
nes. S'il  fait  autrement,  s'il  se  crée  des  idoles  ou  des  objets 

d'inimitié,  il  n'est  bientôt  plu<  qu'un  homme  de  parti.  La  rai- 

son lui  parait  démence  dans  telle  bouche;  l'absurdité,  sagi'sse 
dans  telle  autre  ;  il  ne  juge  plus  les  aciious  (pie  par  les  hom- 

mes, et  non  les  honnnes  par  les  actions. 

Sonvenous-nous  bien  que  tontes  les  jiersonnes,  que  tons  les 
clubs,  (jue  loules  les  coteries  délibérantes  ou  non  délibérantes 

passeiont;  que  la  libellé  restera,  parce  que  la  France  entière 

la  connaît,  la  veut,  la  sent  ;  que  le  fond  de  la  con^tilution 

restera  à  jamais,  parce  qu'il  n'a  point  pour  base  de  vaines 
fantaisies  on  des  conventions  momentanées,  mais  tons  les  rap 

*  On   pont  lire  quelques   rrflexions   analogues   dans    l'Aiiii  des  ])n 
triolra,  du '2  avril  1791  (p.  89). 

*  Plus  lard,  il  (■(iiiiparera  la  Sociélé  des  amis  delà  conslilutioii  à  la 
Soci(^t(j  des  ji;suiies  [Frnyiiinils  pnUliqucs,  xx);  ol,  dans  son  Vvojrt 

d'un  (liscdws  pour  le  roi,  il  les  appellera  «  ces  séminaires  de  désordre 
et  de  turpitude.  » 



1791]  SUR  LESPRIT  DE  TARTI.  45 

ports  qui  découlent  nécessairement  de  la  nature  de  l'homme et  de  celle  de  la  société. 

Les  petites  républiques  d'Italie,  avant  de  tomber  entre  les 
mains  de  divers  princes  étrangers,  parlaient  beaucoup  de 

la  liberté  qu'elles  ne  connaissaient  pas.  Entièrement  dépour- 
vues de  toutes  les  idées  qui  mènent  à  un  bon  gouvernement, 

elles  étaient  abandonnées  à  des  factions  capricieuses  qui, 

sans  poser  aucun  principe,  sans  rien  instituer  qui  pût  être  du- 

rable, se  bornaient  à  se  proscrire,  à  s'exiler  mutuellement 

tour  à  tour.  La  France  n'est  point  dans  cet  état,  et  les  Fran- 
çais sont  beaucoup  plus  divisés  par  les  haines  que  par  les  opi- 

nions. Les  principes  reconnus  et  établis  par  l'x\ssemblcc  natio- 
nale sont  ceux  que  tous  les  bons  esprits  de  tous  les  temps 

ont  annoncés  en  tout  ou  en  partie  comme  les  vrais  fondements 

du  pacte  social.  Leur  évidence  a  frappé  la  presque  totalité  de  la 

nation.  IMusieurs  môme  des  mécontents  les  adoptent  souvent 

dans  la  discussion.  11  n'y  a  donc  que  les  fausses  conséquences 

que  l'intérêt  de  quelques  particuliers  en  a  su  tirer,  et  que  les 
injustices  auxquelles  il  les  ont  fait  servir  de  prétexte,  qui  aient 

pu  élever  contre  eux  un  si  grand  nombre  d'ennemis. 
Ne  sont-ils  donc  pas  bien  condamnables,  ceux  qui  semblent 

avoir  pris  à  tâche  d'entretenir  cette  aigreur  dans  les  esprits, 

d'envenimer  les  plaies  dès  qu'elles  paraissent  prêtes  à  se  fer- 

mer, de  réveiller  les  passions  dès  qu'elles  semblent  s'assou- 
pir, et  de  ranimer  sans  cesse  cette  fermentation  populaire 

que  les  lois  doivent  craindre,  dès  qu'elles  ne  peuvent  pas 
l'arrêter? 

Quelques-uns  disent  que  cela  sert  à  intimider  les  ennemis 

du  dedans  et  du  dehors  :  je  dirais  que  la  raison  et  l'expérience 

montrent  que  cela  doit  produire  l'effet  contraire;  mais  il  no 
faut  pas  répondre  sérieusement  à  des  discours  qui  ne  sont 

que  de  vaines  défaites. 

Examinons  un  des  moyens  les  plus  surs  et  le  plus  souvent 

employés  dans  tous  les  temps,  pour  tenir  la  multitude  en  ha- 
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leine  ;  les  délations  ̂ .  Nous  en  avons  été  inondés  pendant  deux 

ans.  Qu'a-t-on  découvert  ?  quel  crime  a  été  démontré  ?  Et, 
alors,  que  de  tristes  infamies  nous  avons  vues  en  pure  perte  ! 

Les  dénonciations  les  plus  vagues  et  les  plus  odieuses  accueil- 
lies avec  éloge  ;  les  parenlés,  les  amitiés  suspectes  ou  perfides, 

les  épauchements  d'une  confiance  aniique  portés  à  une  au- 
dience; des  convives  ne  rougissant  pas  de  venir  révéler  les 

propos  tenus  à  la  table  liospilalièrc  où  ils  s'étaient  assis  ;  des 
ciloyens,  assemblés  en  espèce  de  tribunal,  ne  rougissant  pas 

de  recevoir  cette  bonteuse  déposition;  des  écrivains  ne  rou- 

gissant pas  de  décorer  du  nom  de  civisme  cette  làcbeté  mé- 

prisable ! 
Nous  respirions  :  le  mauvais  succès  de  ces  délateurs  les  avait 

réduits  au  silence  ;  et  voilà  que  des  sociétés  entières  les  exci- 

tent de  nouveau,  les  appellent  au  secours  de  la  patrie,  se  dé- 
clarent solidaires  pour  eux.  Je  suis  persuadé  que  de  bonnes 

intentions  ont  dicté  ces  démarcbes  ;  mais  quel  en  peut  être 

l'effet?  Elles  rendront  les  délations  plus  fréquentes  :  les  ren- 
dront-elles plus  croyables,  plus  vraies,  plusutiles?Si  une  dé- 

lation accompagnée  de  preuves  est  l'acte  d'un  bon  citoyen, 
un  amas  de  délations,  bientôt  reconnues  fausses,  n'a-t-il  pas 

deux  effets  nuisibles  :  d'effrayer  les  gens  de  bien  et  de  rassu- 

rer les  méchants  ?  N'a-t-il  pas  celui  de  corrompre  les  hommes 
simples,  de  les  rendre  haineux  et  malveillants,  de  leur  inspirer 

de  la  méfiance  contre  le  tiibimal  dont  la  décision  ne  justifiera 

pas  leur  préjugé,  de  leur  laisser  une  longue  prévention  con- 

tre des  accusés  absous?  ce  qui  n'est  pas  à  négliger  dans  une 
constitution  comme  la  notre,  oi'i  une  ambition  honnête  n'a 

d'autre  voie  [lour  s'élever  que  l'c-lime  et  le  suffrage  public; 
et  surtout  aujourd'hui  une  telle  mesure  n'cst-elle  pas  plus 
imprudente  que  jamais  ? 

Encore  une  fois,  je  ne  suis  pas  de  ceux  qui,  prêts  à  imiter 

'  Voyez,  dans  le?  OEitvrcs  de  François  de  Pangc.  ses  lîr^cxlotis 
sur  la  délation,  et  sa  Lrll)x  à  M.  de  La  Harpe. 
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eux-mêmes  les  emportements  qu'ils  blâment,  attribuent  d'a- 
bord à  toute  une  société  les  projets  les  plus  désastreux  et  les 

vues  les  plus  criminelles.  Je  sais  que,  dans  tous  les  temps  où 

de  grandes  nouveautés  et  do  puissants  intérêts  font  naître  des 

troubles  oa  des  factions,  beaucoup  d'hommes  aveugles  et  pas- 
sionnés, mais  honnêtes,  sont  entraînés  par  trois  ou  ({uatre 

méchants  habiles  et  ambitieux  ;  mais  il  est  déplorables  que  ces 

sociétés  ne  voient  pas  que,  par  un  tel  exemple,  elles  contri- 
buent ii  tenir  le  peuple  entier  dans  cette  agitation  qui  éloigne 

tout  établissement.  Ces  cou. motions  se  communiquent  au 

loin;  tout  s'agite;  la  vraie  populace,  c'est-à-dire  cette  partie 

du  peuple  qui  n'a  ni  piopiiété,  ni  domicile,  ni  indu>trie,  de- 

vient l'arme  de  qui  \eut  s'en  servir:  de  là,  pillages  \  meur- 
tres, incendies,  attroupements  séditieux  qui  demandent  des 

tètes,  qui  menacent  l'Assemblée  nationale  elle-même  ̂ ,  qui 

s'appellent  insolemment  la  nation,  comme  si  les  citoyens 
paisibles,  qui  vaquent  à  leurs  affaires  domestiques  en  obéis- 

sant aux  lois,  étaient  des  esclaves  ou  des  étrangers.  Des  écri- 

vains avides  alimentent  ce  feu,  sachant  que,  dans  les  temps 

de  troubles,  on  n'est  pas  lu  et  on  ne  vend  pas  ses  feuilles  si 

l'on  parle  de  conconle  et  de  raison.  Chaque  jour  quelque  nou- 
veau crime,  quelque  nouveau  danger  e.-t  pathétiquement  ré- 
vélé aux  plus  crédules,  pour  leur  apprendre  à  inquiéter,  à 

tourmenter  au  busard  ceux  qu'on  leur  désigne  comme  enne- 
mis; à  ressusciter  cette  exécrable  coutume  des  otîiges,  qui 

rend  le  fils  présent  responsable  de;3  fautes  du  père  absent;  à 

se  défier  de  leurs  législateurs,  de  leurs  magistrats,  de  leurs 

*  On  peut  citer  comme  exemples  les  troubles  de  Douai,  oîi  un  Ijuteaii 
de  grains  fut  pillé,  et  deux  personnes  pendues.  Voyez  les  séances  de 

l'Assemblée  nationale  du  19  mars  1791  au  matin,  du  10  au  soir  et  du 

21.  A  Paris,  on  peut  rappeler  le  pillage  organisé  de  l'bôlel  de  Caslrii'.':, 
<iui  avait  eu  lieu  le  15  novembre  1799. 

-  Entre  autres  le  i  janvier.  «  Il  s'i'gissait  ce  jour-là  (dit  le  Journal 
(jéncral  de  France,  du  9  janvier  1191)  de  faire  prêter  le  serment  aux 
ecclésiastiques.  Les  cris  de  ;  La  lanterne  !  pour  ceux  qui  rcluicraient, 
retentissaient  jusque  dans  la  salle.  » 
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généraux,  de  tous  les  officiers  publics  ((ui  ne  peuvent  rien  que 

parla  confiance  pub!i(]ue;  à  les  embarrasser  d'obslacles,  de 
dégoûts,  de  violences;  à  sévir  eux-mêmes  conlre  des  lionnnes 
vaguement  accuses,  qui  peuvent  être  coupables,  mais  qui, 

suivant  l'expression  do  ce  sage  et  vertueux  Tacite,  condamnés 
sa7is  être  entendus  et  sans  défense,  meurent  comme  meurt 

un    innnocent.  ^ 

Si  tous  ces  c:icès  ont  trouve  [larmi  nous  des  apologistes,  ne 

nous  étonnons  pas  que  l'on  ait  montré  un  peu  trop  d'indul- 
gence pour  un  pernicieux  exemple  de  la  commune  d'Arnay- 

le-Duc,  qui,  malgré  les  lois  et  malgré  rAssemblée  nationale, 

s'obstinaità  vouloir  relenir  Mesdames,  tantes  du  roi,  dont  le 
voyage  a  fait  dire  et  fiire  tant  de  sottises  ̂ .  On  a  dit,  pour 

excuser  celte  absurdité,  qu'elle  avait  sa  source  dans  le  pa- 

triotisme^; et  moi,  je  dis  qu'elle  pourrait  bien  n'avoir  sa 
source  que  dans  cette  fureur  ([ui  lourmonte  la  plupirt  des 

bommes  d'exercer  un  empire  quelconque,  de sonmelire  quel- 

qu'un à  leur  seule aulorilé,  et  de  s'élever  parla  force  au-des- 
sus de  la  place  (pie  les  lois  et  la  raison  leur  ont  mar(piée. 

Un  grand  mal  est  que  cette  erreur  et  d'antres  semblables, 

qui  peut-être  ne  tarderont  pas  d'avoir  lieu,  appuieront  trop 
bien  les  sophismes  de  ijuelques  déclamatcui'S   qui,  suivant 

*  Tacile,  Ulsloirea,  I,  vi  :  «  laïudili  atque  iiidelV.nsi  tiiiquim  iiino- 
ccnles  pcrieriint.  » 

-  Sur  le  di'part  de  Mesiianics,  tanlos  du  roi,  l'ciuotion  qu'il  souleva 

dans  Paris,  l'embarras  qu'il  causa  à  la  municipalilé;  sur  leur  arreslitiou 
par  la  pipulaliou  à  Ariiay-le-l)uc,  leur  kUrc  à  rAssenildée,  la  délilé- 

ration  de  la  municipalilé  i'Ainay,  dalée  du  22,  et  la  résolution  de  l'As- 
semblée,  qui,  considérant  qu'aucune  loi  existante  ne  s'op])osail  à  ce 
voyage,  passa  à  l'ordre  du  jour,  voyez  Bûchez,  Histoire  ])ciilciiicn~ 
taire,  livre  XVI,  chapitre  i.  Cf.  un  article  dans  le  n"  85  des  Rcvolu- 
tioiis  (le  Paris. 

^  Ceux  qui  virent  dans  la  conduite  de  la  commune  d'Arnay-io-Duc 
un  excès  ou  une  preuve  de  patriotisme  fm-ent  Uoi;n  luld  de  Saiut-.Ican- 

d'Angeiy,  ilarnavc  el  A.  Lamclli,  dans  la  séance  du  24  lévrier  17U1. 

Mais,  pour  l'opinidn  de  liamave,  voyez  le  compte  reuilu  de  celte  séiince 
dans  le  Journal  de  l'aris,  du  20  lévriç-. 
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leur  coutume,  faisant  envisager  cette  imiuiôlude  insensée  de 

quelques  villages  comme  le  vœu  de  la  nation^,  essayeront 

par  ce  moyen,  inutilement  sans  doute,  d'arracher  à  l'Assem- 
blée nationale  celte  loi  sur  les  émigrants  ̂ ,  dont  la  seule 

proposition  eût  du  être  rejetéc  avec  mépris  :  loi  imprudente  et 

vexatoire,  ennemie  du  commerce  et  de  la  liberté,  et  heureuse- 

ment aus.-i  impossible  à  écrire  qu'à  exécuter. 

Toutes  les  bonnes  lois  sont  des  lois  contre  l'émigration^. 
Faites  exécuter  les  lois  qui  sont  déjà  faites  ;  que  toute  [«ro- 
piiété  soit  inviolable;  que  les  seuls  agents  de  la  loi  conmian- 

dent  ;  que  tout  citoyen  paisible  soit  en  sûreté  ;  que  des  soup- 
çons vagues  ne  donnent  i)as  lieu  aux  iuqui^ilions,  aux  dilTa- 

malions,  et  chacun  restera  dans  ses  foyers*.  Vous  pouvez  tout 

*  Parmi  ces  déclamalciirs,  André  Cliûnicr  avait  en  vue  Barnave,  dont 

le  discours  (séance  du  "24  février)  c.-t  à  peine  esquisse  dans  le  Muni- 
teur.  Scion  le  compte  rendu  du  Journal  de  Paris,  du  1G,  Barnuvc 

aurait  dit  que,  t  s'il  n'existait  aucune  loi  contre  le  départ  de  Mcsdiimes, 
le  vœu  de  la  nation  .ivait  été  au  moins  bien  prononcé  contie  ce  dé- 

part. »  Voyez  le  n°  C27  du  Journal  des  Drbats  Le  soir,  il  y  eut  des 

attroupements  aux  Tuileries;  et,  dans  tous  les  groupes,  dit  l'Ami  d;s 
patriotes,  du  20,  on  répétait  ce  qui  avait  été  dit  à  l'Assemblée  :  I.a 
nation  est  effrayée;  la  nation  est  ruinée;  la  nation  est  alarmée;  le  vœu 

de  la  nation  est  que  le  roi  rappelle  ses  tantes;  c'est  l'ordre  de  la  na- 
tion, etc.,  etc. 

-  La  proposition  en  avait  été  faite,  le  21  février  1791,  par  Marlincnu 
et  Guupil  de  Piefeln.  L;  2 S,  Clinpelicr  lut  le  décret  sur  les  émi^'rants, 

au  nom  du  comité  de  con-titiilion,  miis  en  déclarant  qu'il  était  hors 
des  priiicipss,  et  diitatorial.  Mirabeau  combattit  la  loi,  et  fit  rejeter  le 

projet.  Ce  n'est  que  le  l"' août  1791  que  fut  voté  le  premier  décret 
contre  les  émigrants. 

^  Chapelier,  dans  l'exposé  des  motifs,  avait  dit  :  «  Une  loi  sur  les 
Cmisranls  est  im  moyen  d'augmenter  les  émigrations.  Ce  qui  les  dé- 

truira, et  qui  fixera  en  Fr.ince  les  Fi'.inçais  et  les  étrangers,  ce  sera  le 

rétablissemunt  de  l'oidre  »  La  même  idée  est  exprimée  dans  un  ar- 
tii  le  de  l  Ami  des  patriotes,  du  .5  mars.  Le  n»  86  des  Révolutions  de 

Paris  s'élève  aussi  violemment  contre  le  projet  de  loi,  qu'il  ne  trouvait 
juste  qu'appliqué  à  la  fauiille  royale. 

*  Ccite  opinion  se  fil  jour  à  la  tribune,  dès  le  21.  «  Si  vous  ne  voulez 

|i;i-  qu'il  y  ait  des  émigrants,  avait  dit  Foucault  [Journal  de  Paris,  du 
22  février),  établissez  la  sûreté  des  biens  et  des  personnes,  étoullcz  les 

5 
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cela;  et,  quand  vous  ne  le  faites  point,  vous  n'avez  pas  plus 
le  droit  que  le  pouvoir  de  retenir  ceux  ([ui  ne  veulent  point 

vivre  parmi  vous;  et  il  n'est  vraiment  pas  concevable  (|ue  te 

soit  aux  hommes  qui  ontdétruit  la  Bastille,  qu'il  faille  appren- 
dre combien  il  est  absurde  et  infâme  de  vouloir  empêcher  de 

sortir  d'nn  lieu  oi^i  l'on  n'est  pas  bien. 

J'ai  eutendn  des  partisans  de  cette  loi  s'étendre  beaucoup 
sur  plusieurs  idiots  Ainatiques  ou  brigands  incendiaires  qni 

sont,  dit-on,  parmi  les  Français  absents,  et  qui  cherchent  par- 

tent de  l'argent  et  des  lrou|)CS  pour  rentrer  dans  leur  patrie 
les  armes  à  la  main  ',  et  asservir  par  le  fer  et  le  feu  la  volonté 
nationale  à  leur  intérêt  et  à  lenr  volonté.  Mais  des  hommes 

qui  tenteraient  d'exécuter  ces  détestables  projets  ne  s'appellent 
pas  des  émigrants  :  ce  seraient  des  assassins  et  des  parricides 

qui,  du  moment  qu'ils  poseraient  un  pied  hostile  sur  le  sol 
français,  ne  devraient  y  trouver  qu'mie  loi  de  proscription 
qui  ne  leur  laisserait  que  le  choix  de  se  faire  tuer  sur  le  champ 

de  bataille,  ou  de  périr  sur  l'écliafand  :  et  j'ajouterai  que  ce 
n'est  qu'avec  de  l'union  et  un  courage  calme  et  clairvoyant 

que  l'on  peut  prévenir  ou  re[iousser  de  telles  attaques,  s'il 
est  vrai  que  nous  en  soyons  menacés. 

Quelqu'un  a  dit  que  si  l'on  agit  comme  la  révolution  étant 

finie,  elle  ne  se  finira  jamais  *  ;  et  moi,  je  réponus  que  si  l'on 

troubles,  cnclinînez  les  brigands,  et  les  Français  resteront  en  France.  » 

îl.  Je  Caslelianc  ex|)riiiia  la  niùin  ■  opinion  Jaiis  la  séance  du  28. 

*  C'cl;iit  le  moment  où  l'on  parlait  bcaiiconp  de  la  l'ornialion  de 
l'armée  des  McconLcnls.  Anx  déniarclies  inconsidérées  de  Galonné  avaient 
succédé  les  agissements  plus  bostiles  des  princes.  Beaucoup  de  bruits 

tonUadictoirt's  circulaient  alors.  On  exagérait  les  forces  réunies  par  le 

prince  de  Condé.  Son  armée,  disait-on,  s'étendait  de  Landau  à  \Yissein- 
bourg,  cl  lui-niénie  étidt  entré  dans  le  Luxembourg. 

^  C'est  Alexandre  Lamelli,  dans  la  séance  du  24  lévrier  1701,  lois  de 
/a  discussiini  relative  au  départ  de  Mesdames  :  «  Je  prie,  et  avec  in- 

stance, avait-il  dit,  tous  les  membres  de  celte  as.-endjlée...  d'écouler 

cette  seule  [dn-ajc  :  que  si  l'on  parvient  à  nous  inspirer  une  sécuiilé 
aveugle,  à  nous  faire  agir  comme  si  la  révolution  était  terminée,  la 
révolution  ne  se  terminera  pas.  » 
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se  persuade  toujours  que  la  révolution  n'est  pas  finie,  et  que 

si  l'on  agit  toujours  comme  la  révolution  n'étant  pas  finie, 

c'est  alors  qu'elle  ne  se  finira  jamais.  Je  sais  fort  bien  que 

l'organisation  d'une  partie  du  gouvernement,  beaucoup  trop 
retardée,  n'est  pas  encore  achevée;  mais  quoi!  suit-il  de  là 
que  les  troubles,  les  inquiétudes,  les  sacrifices,  les  travauv  do 
deux  années  ne  nous  ont  pas  plus  avancés  que  si  nous  fussions 

demeurés  tout  ce  temps-là  dans  la  plus  profonde  léthargie?  Y 
a-t-ilmaiutenarit  as^ez  de  lois  laites  pour  que  tous  les  citoyens 
coiuiaissent  bien  leur  état  et  leur  devoir  ?  Oui.  Y  a-l-il  des 

tribunaux?  Oui.  Y  at-il  des  adniin  siratours  ?  Oui.  Y  a-t-il 

une  force  publique  suffisante  pour  faire  exécuter  la  loi  quauil 

on  le  voudra  réellement?  Oui.  Qu'y  aura-t-il  donc  de  plus  quand 
on  nous  dira  que  la  révolution  est  finie  et  que  le  lègne  des 

lois  a  commencé  ?  Certes,  au  moment  où  toutes  ces  institu- 

tions nouvelles  entrent  en  activité,  s'écrier  ainsi  qu'elles 

n'existent  même  pas,  n'est  propre  qu'à  les  étouffer  dès  leur 
naissance,  à  les  rendre  méprisables  aux  yeux  des  faibles  et  des 

ignorants,  qui  croiront  que  nos  lois  ne  sont  que  des  jeux  et  nos 

magistrals  de  vains  fantômes  ;  et  tout  justifier  sans  cesse,  en 

répondant  que  c'est  la  faute  du  moment,  n'est  que  le  vrai 
moyen  d'éterniser  ce  moment. 

C'est  ici  le  lieu  de  se  souvenir  de  quelques  personnages  qui, 
voilant  leur  ambition  ou  leur  triste  insensibilité  sous  une  affec- 

ta lion  de  patriotisme  stoïque,  déclarent  abhorrer  ces  mots  (Vor- 

dre,  d'union  et  de  paix;  car,  disent-ils,  c'est  le  langage  des 
liypocriles.  Ils  ont  raison  :  il  est  vrai,  ces  mots  sont  dans  la 

bouche  des  hypocrites  ;  et  ils  doivent  y  être,  car  ils  sont  dans 

celle  de  tous  les  gens  di  bien;  et  l'hypocrisie  ne  serait  plus 

dangereuse  et  neniérileraitpas  son  nom,  si  elle  n'avait  l'art  de 

ne  rc[)éter  que  les  paroles  qu'elle  a  entendues  sortir  des  lèvres 
de  la  verlu  ;  et,  certes,  tant  de  fougueux  démagogues,  tant  de 

héros  d'un  jour  seraient  bientôt  démasqués,  s'il  n'avaiert  pas 

cet  art  insidieux,  s'ils  ne  s'emparaient  pas  de  ces  noms  de  li- 



52  ŒUVRES  POLITIQUES.  f.Vviil 

berté,  d'égalité,  de  bien  i)ul)lic,  d'amonr  de  la  patrie,  el  de 

fout  ce  qu'il  y  a  de  sacré  pour  les  âmes  honnêtes,  afin  d'en 

couvrir  leurs  piojcts,  leurs  vengeances,  Ijurs  fureurs;  et  c'est 

ainsi  qu'ils  se  revêtent  d'un  autuiilé  ccnsoriale,  qu'ils  distri- 

buent des  brevets  de  civisme.  Quiconque  ne  s'enrôle  pas  avec 

eux,  et  n'admire  pas  leur  turbulente  loquacité,  et  ne  brùlc 
pas  de  l'encens  siu'  lenr  autel,  est  déclaié  par  eux  ennemi  de 

l'État  et  delà  constitution  ;  comme  des  prêtres,  dans  tous  les 
pays,  ont  dit,  disent  et  diront  que  vouloir  les  soumettre  aux  lois, 

rédniie  leur  opulence  usurpée,  mépriser  leurs  fables  corrup- 
trices et  leur  sévérité  intéresssée,  ou  leur  indulgence  vénale, 

c'est  atlarpier  le  ciel  même,  c'est  être  ennemi  de  Dieu  el  de 
la  vertu. 

Comme  je  n'ai  ni  le  loisir,  ni  la  volonté  de  faire  un  livre, 
et  que  je  me  borne  à  jeter  à  la  hâte  quelques  réflexions  que 

je  crois  ju.stes,  je  ne  m'airêterai  pas  ici  à  marquer  les  dilTé- 

rcnces  faciles  i^i  saisir  enti'eces  tartufes  politiques  et  les  vra'S 
amis  de  la  patrie,  delà  liberté,  du  genre  humain.  Je  ne  pour- 

rais guère  rien  njouler  sur  cette  matière  à  ce  qui  a  été  déve- 
loppé avec  une  force  et  une  maturité  peu  communes  dans 

une  lettre  à  un  membre  célèbre  de  l'Assemblée  nationale  par 

un  auteur^  à  qui  je  regrette  que  l'immense  multitude  de  ses 

travaux  n'ait  pas  toujours  laissé  le  temps  d'exprimer  aussi  di- 

gnement d'aussi  saines  réflexion-;. 

*  Passage  très-remarquable  par  i'cloge  que  fait  Anilrc  Chôoior  d'un 
homme,  pour  lequel  il  sera  un  aiiversairc  implacable.  Mais  déjà  les 

défiances  d'André  Cliénier  se  trahissent  par  le  silence  volontaire  qu'il 
garde  sur  le  nom  de  fauteur,  et  par  les  termes  mêmes  de  la  louange 

qu'il  lui  donne;  car  il  est  clair  que,  selon  lui.  cet  auteur  a  déjà  eu  i-ou- 
vent  di;s  opinions  qui  n'étaient  pas  sauies,  et  qu'il  n'exprimait  pas 
toujours  di;;ncnient.  L'écrit  auquel  il  est  fait  allusion  est  une  Lclttc  de 

J.-I'.  Urissot  à  M.  lirirnave.  Ilans  ceUe  lettre,  que/',l?)ii  dm ])ritrio(rs, 
dans  son  n"  2,  rcg.irdait  comme  «  le  meilleur  ouvrige  qui  ait  piiru  sur 

i'A^semhléc  nalionale,  »  Drissot  déveluppait  cett'  pensée,  que  les  p'us 

grands  dangers  de  l'.Assemhlée  étaient  dans  son  sein,  et  suilout  dans  'es 
iulrigues  drs  faux  démucrales.  Voyez  le  Patriote  fiançais,  du  20  no- 

vembre et  du  3  décembre  1700. 
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Je  crois,  d'aillciiii;,  (jne  ceux  qui  m'eiilendraictit  et 

m'appIaudiraiciiL  n'ont  pas  besoin  de  mes  avis,  et  que  ceux 
pour  qui  ce  que  je  dirais  serait  entièrement  nouveau  sont  bien 

loin  de  cet  étal  de  paix  et  de  méditation  oiî  l'àme  est  disposée 
à  revenir  de  ses  erreurs:  le  temps  seul  pourra  les  inslruire. 

Aussi,  lorsqu'au  mois  d'aoîit  de  l'atuiée  dernière  j'ai  publié 
mes  pensées  à  ce  sujet  dans  un  Avis  aux  Français  sur  leurs 

véritables  ennemis,  je  n'en  ai  pas  attendu  de  bien  iirands 

elfets  :  je  n'en  attends  pas  davantage  de  ce  que  je  public  au- 

jourd'bui.  Je  s.iis  trop  que,  dans  le  fort  des  tempêtes  civiles, 
la  raison  sévère  et  calme  a  une  voix  trop  faible  pour  lutter 

contre  les  cris  de  ceux  qui,  toujours  prompts  à  servir,  à  exci- 

ter les  passions  j)opulaiies,  toujours  exagérant  le  danger  com- 
mun, et  Icuis  p  opres  inquiétudes,  et  leurs  sacrifices  au  bien 

public,  accusant  au  liasard  les  liommes  riches  et  puissants, 

qui  sont  tonjonrs  enviés,  finissent  par  régner  sur  une  multi- 

tude égarée;  mais  n'est-ce  pas  un  noble  et  vertueux  plaisir* 

pour  l'homme  de  bien  de  poursuivre,  par  des  vérités  mâles  et 
coniageuses,  le  triomphe  de  ces  conquérants  iniques;  de  jus- 

tifier leur  conscience,  en  leur  aj)prenant  tout  le  mépris  qu'on 
a  pour  eux  ;  de  braver  enfin,  avec  quelque  danger  peut-être, 

ceux  qui  peuvent  biaver  impunément  la justiceet  l'honnètelé? 
Je  ne  veux  point  qu'aucun  de  mes  écrits  serve  jamais  à 

amuser  la  malignité  des  If  cteurs  oisifs,  toujours  avides  spec- 

tateurs des  condjats  de  jdume  :  c'est  pour  celte  raison  que  je 

m'abstiens  de  nommer  les  personnes  qui  m'ont  fait  naître  ces 
réflexions,  et  non  par  aucun  désir  de  les  ménager  ;  car  je  dé- 

clare ici  à  quiconque  se  reconnaîtra  dans  mes  peintures,  que 

c'est  en  effet  lui,  lui-même,  que  j'avais  en  vue. 
Entre  les  causes  qui  doivent  nous  faire  souhaiter  ardemment 

que  l'Assemblée  nationale,  abandonnant  aux  législalui'es  pro- 

chaines, tout  ce  qui  n'exige  pas  sa  main,  ne  perde  pas  un  in- 

'  Comparez  avec  un  pissagc  semblable,  vers  la  fin  de  l'Avis  aux 
Français,  p.  37  :  a  J'ai,  de  plus,  goûté  quelque  joie,  etc.  » 

5. 
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slant  pour  achever  la  constitution,  et  mettre  un  ternie  à  son 

immense  ouvrage,  l'espoir  devoir  flnii- tous  ces  partis,  cpii 

nous  fatiguent  et  di'lériorent  l'esprit  pnlilic,  ne  me  semble 
pas  devoir  être  compté  pour  une  des  moindres.  Alors  scu'e- 

ment  nous  en  devons  attendre  la  fin.  Tant  cpie  l'Assemblée 
nationale  durtra,  les  peuples  attentifs,  voyant  toujmu'sagir  la 
main  (jui  a  tout  détruit  et  tout  rebâti,  démentent  toujours 

en  suspens  et  sendjleut  toiijom-s  jirévoir  (pielque  nouveauté. 

On  n'iialiite  la  maison  avec  sécurité  que  birsipu^.  les  ouvriers 

n'y  sont  plus.  Alors  seulement,  Ions,  patriotes  et  mrcontents, 

seront  bien  convaincus  que  l'édillce  Cït  stable  et  ferme  ;  et 
comme  ce  sont  les  mouvements  intérieurs  dont  l'Assendjléc 
est  agitée  qui  vont  de  là  agiter  le  corps  entier  de  la  nation, 

alors  seulement  la  concorde  et  la  paix  pourront  renaître  parmi 

nous,  connue  parmi  nos  législateurs. 

L'Assend)lée  actuelle,  composée  de  membres  béférogènes, 
réunis  entre  eux  malgré  eux,  ne  saurait  aucunement  être 

paisible  :  trop  d'intérêts  ennemis,  trop  de  piétentions  rivales, 
trop  de  passions  aigries  la  divisent  et  forcent  la  raison  même 

à  être  quelquefois  oppressive.  Il  est  évident  que  les  Assemblées 

futures  n'auront  pas  les  mêmes  inconvénients  :  leurs  mend)res, 
tous  élus  par  les  mêmes  commettants,  au  même  titre,  de  la 

même  manière,  pour  la  même  chose,  ne  seront  plus  jiariagés 

que  parces  différences  d'opinions  (|ui  ne  font  pas  un  schisme. 
Tous  partiront  des  mêmes  principes:  constitutionnels,  parce 

qu'ils  sont  vrais;  et  respectés  de  tous,  parce  ([u'ils  sont  con- 
stitutionnels. Alors,  aussi,  s'évanouiront  toutes  ces  dénomina- 

tions qui  rangent  les  citoyens  en  deux  armées;  nul  n'osera 

plus  fouiller  dans  les  pensées  d'autrui  ;  chaque  mortel,  comme 
c'est  son  droit,  aura  l'opinion  qu'il  lui  p'aira,  sans  pouvoii' 
être  inquiété  ;  la  loi  punira  les  |ierturbal('urs  et  les  reltclles. 

Alors,  aussi,  TAssendjlée    nationale  jouira  d'une  vci'ilable 

gloire  et  de  la  reconnaissance  pul)'ii{ue  ;  car  l'aspect  des  sec 
nos  lâcheuses  dont  clic  a  trop  souvent  été  le  théâtre  ne  IVap- 
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pera  plus  nos  yeux  ;  le  souvenir  des  fautes  i'acilement  réparées, 
où  les  circonstances  dont  j'ai  parlé,  et  d'autres  encore,  l'ont 

précipitée  quelquefois,  sera  comme  effacé  [)ar  l'éloignemenl. 

Nous  aurons  oublié  jusqu';iux  noms  de  ces  audacieux  despo- 

tes qui,  s'emparant  tyranniquement  de  ses  délibérations, 

l'ont  quelquefois  engagée,  presque  à  son  insu,  dans  des 

démarches  inconsidérées,  que,  dans  l'ivresse  de  leur  pou- 
voir, ils  dédaignent  même  de  colorer  par  des  sopbismes  ; 

tandis  que,  d'autre  part,  les  principes  humains,  féconds, 
éternels,  qu'elle  a  fait  servir  de  base  à  notre  constitution, 
fruclifiaut  de  tous  côtés  en  industrie,  eu  richesse,  eu  vertus 

nationales,  nous  attacheront  à  nos  lois,  et  nous  rappelleront 

sans  cesse  à  la  m.émoire  ces  deux  années,  quelquefois  amèrcs 

par  plus  d'une  journée  funeste,  mais  fertiles  en  bienfaits  en- 
core plus  grands  et  plus  nombreux,  et  rem[»lis  de  travaux 

qui  pourraient  honorer  deux  siècles.  Qu'il  me  soit  donc  per- 

mis de  dire  qu'après  ce  14  juillet,  et  tant  d'autres  beaux 

jours  que  l'Assemblée  nationale  a  donnés  au  peuple  français, 
le  plus  beau  jour  qu'il  lui  reste  à  nous  donner  sera  celui  de 
son  départ  ̂  

Comme  je  n'ai  jusqu'ici  parlé  que  des  excès  d'un  seul  parti, 

on  pourra  m'accuser  moi-même  de  cet  esprit  de  parti  que  j'ai 

j)ris  à  tâche  dépeindre  :  qu'on  observe  toutefois  que  celui  dont 

j'ai  parlé  jusqu'à  ce  moment  étant  de  beaucoup  le  parti  le  plus 
lort,  il  est  dans  la  nature  des  choses  que  ses  erreurs  soient 

plus  nombreuses,  s^s  injustices  plus  frappantes,  ses  égare- 
ments plus  dangereux  pour  la  bonne  cause;  mais,  certes,  les 

fureurs  et  les  extravagances  de  leurs  adversaires  ne  sont  pas 
moindres. 

*  Ce  ne  fut  que  le  50  septembre  1791  que  l'Assemblée  natîona'.c 
constiuinnte  se  sépara  et  céda  la  place  à  la  Législative.  Mais,  dès  les 

premiers  mois  de  1791,  on  attendait  avec  impatience  l'achèvement  de  la 
constitution.  Tous  les  journaux  pressaient  l'As  emblée  nationale  d'aclie- 
ver  son  œuvre  et  de  se  séparer.  Voyez,  à  ce  sujet,  un  article  dans 
VAmi  des  patriotes,  du  2  avril  1791, 
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Et  en  cftet,  des  liommcs,  ennemis  déclarés  de  cette  véritable 

Immanilé  (|iii  veiiî  que  tous  les  hommes  soient  heureux  et 

libres;  des  hommes,  que  le  nom  seul  d'égalité  met  en  fureur; 

qui  regardent  l'espèce  humaine  comme  un  amas  de  vils  Irou- 
|icaux,  créés  pour  appartenir  à  un  petit  nombre  de  maîlics  ; 

qui  regardent  la  royauté  comme  une  sorte  de  quatrième  per- 

sonne en  Dii'u,  devant  qui  il  faut  se  piosterner  sans  mèn  e 
osir  ouvrir  le>  veux  ;  eu  un  mot,  qui  ont  ado;.ité,  riiahiilé 

toutes  les  maximes  des  tyrans,  que  pourraient-ils  être  «pie  des 

tyrans,  s'ils  avaient  le  pouvoir  entre  les  mains  ? 
Ainsi,  nous  voyons  les  antiqu'^s  lléauv  se  renouveler  de  nos 

jours'  :  les  peuples,  crédules,  soulevés  au  nom  de  Dii'u  pour 
protéger  la  rapacité  de  quelques  hommes,  pour  renouer  la 

veille  ligue  de  la  tyrannie  et  de  la  superstition:  deux  pestes 

souvent  rivales  lorsqu'elles  n'ont  plus  lien  à  redouter,  mais 

toujours  unias  lorsqu'il  s'agit  de  combattre  la  raison  ;  des  per- 

sonnages usés  de  vires  et  de  débauche:?*,  criant  qu'il  n'y  a  plus 

de  religion  ;  et  toujours  l'intérètdu  peuple  mis  en  avant  :  car 

quelle  sorte  d'hypocrite  n'emploie  pointée  langage  de  l'éqnilé 
cl  (le  la  vertu?  On  en  a  vu  plusieurs,  après  s'être  engraissés 
vingt  années  du  pillage  du  trésor  public  ̂ ,  poussés  hors  de  leur 

patrie  par  la  crainte,  à  l'époque  de  la  révolution,  s'attendrir, 
en  parlant,  sur  ce  peuple  infortuné  qui  mécomiaissait  leurs 

services,  et  assurer  naïvc  menlipi'il  ne  restait  plus  d'Iionnêles 
gens  eu  Franco. 

Je  n'ai  pa^  besoin  de  redire  combien  je  désapprouve  les  vio- 
lences illégales  exercées  contre  les  chefs  de  ce  j)aiti;  mais, 

quand  je  les  entends  se  plaindre  aussi  avec  amertume  des  prc- 

cautionsqu'emploie  l'Assemblée  nationale  pour  lesempêdierde 

lui  nuire  et  de  renverser  l'édifice  jiuhlic,  je  ne  reviens  pas  de 
mou  ctomirment.  Ou'iU  me  disent  ipicl  Etal  a  jamais  toléré 

'  A  l'occasion  siirloul  de  l'élcclion  des  évcqucs. 
•  Le  carJinal  d;  Hnlian.  Voy.  un  |)oii  plus  loin,  pac;e  60. 

5  Les  premiers  émigrés,  les  Polignac  cl  auUvs.  Voy.  page  10. 
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des  ados  de  rcbollion  ouverle  et  déclarée  ;  qu'ils  me  disent 

quel  gouvcrncmeiit  serait  plus  nié[)ri>able  que  le  nôtre,  s'il 
trouvait  bon  que,  de  tous  côtés,  des  serments,  des  mandc- 

iiieiils,  des  leltrcs  pastorales,  des  réquisitoires,  des  déclama- 
tions sous  toutes  les  Cormes,  aillent  semer  le  mensonge  et  la 

crainte,  alarmer  les  consciences,  in-pirer  la  haine  de  la  patrie 
et  des  lois,  enseigner  aux  hommes  siin|)les  et  honnêtes  (car  il 

y  en  a  dans  ce  parti-là  comme  dans  les  autres)  à  croire  en 

effet  qu'une  constitution  qui  assure  les  droits  de  tous  atlenlc 

aux  droits  de  quelqu'un,  et  que  Dieu  coiidanine  des  établisse- 
ments destinés  à  lendre  heureux  le  genre  humain;  à  attribuer 

à  la  Déclaration  des  droits  de  l'homme  tous  les  excès  qui  atta- 
quent le  pins  ces  mômes  droits;  à  faire  un  ciime  aux  lois  de 

tous  les  crimes  qui  sont  faits  contre  elles  :  car  voilà  ce  qu'on 

entend  dire  mille  fois  par  jour  ;  et  voilà  l'unique  doctrine  qui 
résulte  des  fongueuses  diatribes  de  ces  gens,  qui  semblent  avoir 

fait  serment  de  renoncer  à  toute  idée  d  humanité,  de  ju^^lice 

et  de  sens  commun,  pour  soutenir  l'honneur  du  corps. 

C'est  cet  honneur  de  corpi,  l'étt^rnel  apanage  de  ceux  qui 

trouvent  trop  dilficile  d'avoir  un  honneur  qui  soit  à  eux  *  ;  c'est 

dis-je,  cet  honneur  de  corps  qui  fait  sort-'r  des  salles  d'armes 
des  essaims  de  héros,  ou  jadis  nobles,  ou  devenus  tels  depuis 

qu'il  n'y  en  a  plus  ;  armés  pour  le  soutien  du  trône,  qui  cer- 

tes n'a  pas  besoin  d'eux  ;  impudents  et  méprisables  parasites, 
qui,  en  osant  se  nommer  les  défenseurs  du  roi*,  ont  pris  le 

*  «  Depuis  que  Rousseau  a  frappé  le  préjugé  du  duel  de  foules  les 
foudres  de  la  logique...,  tout  le  monde  convient  que  le  spadassinage  est 

riioimeur  de  ceux  qui  n'en  ont  point.  »  {Révolutions  de  Paris,  n*57.1 
-  Dans  l'Ami  des  jiatriotcs,  du  5  mars,  queUjues  jours  après  la  scène 

du  28  février  aux  Tuileries,  où  s'étaient  réunis  ceux  (|u'on  appelait  les 
Chevaliers  du  poignard,  on  trouve  celte  phrase  :  «  Pourquoi  celte  scène 
indétente  et  scandaleuse  passée  chez  le  roi,  te  28  février?  Po  irqiioi 
réunir  au  château  tous  les  sji'idassins  de  Paris,  et  affccicr  pour  la  per- 

sonne du  roi  une  crainte  qu'ils  sont  loin  d'éprouver?  »  Dans  une  note, 
Duquesnoy  appuie  sur  l'exprosion  de  corps,  qu'il  emploie  pour  dési- 

gner la  noblesse.  «  Ce  corjis  (dil-il  en  soulignant  le  mot)   tant  célébré 
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seul  moyen  qu'ils  pussent  avoir  de  lui  faire  tort.  Ils  rôilcnl, 
ils  courent  çà  et  là,  tout  pi èls à  cliL-rcher  querelle  à  qniiouiue 

n'est  pas  des  leurs  et  ne  désire  pas  la  guerre  civile,  et  à  le  tuer 
pour  avoir  raison  contre  lui;  et  les  femmes,  toujours  aveuglé- 

ment livrées  à  leurs  passions  du  moment,  toujours  éprises  de  ce 

qui  ressemble  au  courage,  de  tout  temps  admiratiices  secrètes 

ou  déclarées  de  ces  assassinats  chevaleresques  appelés  duels, 

semblent  encourager  par  d'homicides  aj)plaudissements  cette 
férocité  lâche  et  stupide. 

C'est  pour  cet  Jionneur  de  corps  que  des  furieux,  devenus 
implacables  ennemis  de  leur  patrie,  se  réjouissaient  presque  à 

la  nouvelle  des  horreurs  qui  ont  ensanglanté  nos  provinces 

méridionales,  et,  falsifiant  les  décrets,  égarant  le  peuple  des 

campagnes*,  semant  la  discorde,  appelant  le  sang,  enqjloient 
les  mêmes  armes  (pie  les  plus  vils  brouillons  qui  aient  désho- 

noré le  parti  contraire,  et  sendjient  vouloir  les  justifier.  Ils 

n'ont  pas  honte  de  maudire  la  France  et  tous  les  Français, 

d'niv(u[uer,  dans  leurs  vœux,  toutes  les  puissances  delà  terre 
contre  une  nation  (pii  ne  connaît  plus  leur  livrée,  et  se  repais- 

sent constaiument  de  l'absurde  et  abominable  espérance  (pie 
l'univers  entier  se  réunira  pour  venir  exterminer  un  pays  où 
ils  ne  sont  plus  marquis,  et  où  on  ne  les  encense  plus  dans 

l'église  de  leur  village. 

était  profoiKlémont  avili  jiar  le  dnspotismn  ;  il  n'a  mmilrô  mille  carpc- 
lère,  nulle  grandeur.  »  Dans  le  Jeu  de  paume,  v.  235,  Cliûnifr  flélrit 
aussi  clrs  ]ialcidins  le  fer  (/ladialeur.  En  reiuhint  couiplo  du  duel  qui 

avait  eu  lieu  entre  MM.  de  Lanielli  et  de  Caslries,  le  n°  70  des  Révolu- 

tions (le  Paris,  du  13  novembre  1790,  ajoule  :  «  On  a  l'oinié  une  li.^ue 
de  spadassins  pour  attaquer  on  même  temps  les  plus  ardents  patriotes 

de  l'Assendjlée  nalioualft  et  les  plus  éloquents  défenseurs  du  peiip'c. 
MM.  Charles  lametli,  Menou,  Darnave,  Rœdcrer,  lîabaud,  liernaid,  ont 

été  provoqués  pre.-qiic  à  la  Ibis,  cliaeun  ))ar  un  adversaire  particulier.» 
Voyez  le  discours  de  IJarnave,  dans  la  séalice  du  15  novembre  au  soir. 

*  Entre  autres,  et  surtout  à  Avinnon  et  à  Niines  [alt'aires  d'U/.ès).  dette 
dernière  avait  été  alti^ée  par  des  lettres  incendiaires  envoyées  par 

M.  Ilclliisv,  ci-devant  évèque  d'I'zùs.  Voyez  la  séance  de  l'Assemblée, 
du  22  lévrier  1791. 
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Tous  ceux  qui  s'indignent  qu'un  grand  peuple  n'ait  plus 
voulu  être  esclave,  el  qui  appellent  usurpateurs  et  rebelles  les 

hommes  qui  reprennent  leurs  droits,  n  ont  rien  où  ils  se  com- 

plaisent davantage  qu'en  une  peinture  de  la  situation  du  roi  : 

ils  ne  tarissent  pas  en  complaintes  suirinforlune  d'un  [irince 

réduit  à  être  le  premier  citoyen  d'une  nalion  libre,  et  qui, 

lout-puissant  encore  pour  l'aire  le  bien,  borné  seulement  dans 
la  faculté  de  nuire,  ne  se  montrant  aux  hommes  que  pour 

leur  dicler  les  lois  faites  par  eux  pour  leur  félicité  comnmiie, 

n'en  peut  être  haï  que  s'il  le  veut  ex{)resst'ment,  et  n'a,  pour 
être  aimé  d'eux,  qu'à  remplir  à  la  lettre  les  augustes  fonctions 
dont  il  est  chargé. 

Mais  ces  déclamateurs  pathétiques,  aux  yeux  de  qui  un  pa- 

reil destin  est  si  déplorable,  qui  sont-ils?  Ce  sont  (on  ne  peut 

se  le  rappeler  sans  rire),  ce  sont  d'anciens  pairs  de  France, 

d'anciens  magistrats,  d'anciens  courtisans,  que  nous  avons 
entendus  jadis,  lors  des  oppositions  du  Parlement  contre  la 

cour,  tenir  un  bien  autre  langage.  Ils  désiraient  aloi  s,  ils  de- 

mandaient, ils  appelaient  une  révolution  plus  favorable  à  lein-s 
vues  particulières  ;  et,  alors,  ils  ne  cessaient  de  nous  fatiguer 

les  oreilles  d'un  méprisable  amas  d'anecdotes  calomnieuses 
sur  ce  même  roi,  sur  toute  sa  famille,  el  ne  savaient  même 

pas  se  taire  quand  un  homme  sage  leur  disait  :  «  Tout  ce  que 

vous  contez  là  est  vrai  ou  faux,  mais  n'importe  en  aucune 

manière.  Si  les  rois  s'égarent,  ceux  qui  les  élèvent  et  qui  les 

entourent  sont  plus  cou[iables  qu'eux  :  mais,  quand  même  la 

conduite  des  rois  serait  irréprochable,  il  n'en  faudrait  pas 
moins  étabhr  une  consliLution  libre  el  forte,  qui  rendît  le  sort 

des  nations  indépendant  des  vices  ou  des  veitus  d'un  s-ul 
homme.  » 

J'observerai  la  même  chose  sur  noire  haut  cJcrçjé,  jadis  si 
fier  de  sa  résistance  aux  prétentions  de  la  cour  romaine,  a  :- 

jourd'hui  si  prompt  à  lui  accorder  plus  qu'elle  n'a  jamais  de- 

mandé. A  Dieu  ne  plaise  que  je  veuille  accuser  d'imposture  et 
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de  mauvaise  foi  tous  les  ecclésiasiiqiics  à  qiù  nos  élablissc- 
incuts  nouveaux  sciiiblcnt  incoin|iatil)!cs  avec  leurs  anciens 
serments  !  Sms  rien  cominciulieà  leur  manière  de  raisonner, 

je  crois  à  la  conscience  de  tous  ceux  qui  ont  donné  volontaire- 

ment leur  démission  ;  mais  la  [)liipart  de  ceux  qui  se  décla- 

rent avec  le  pins  d'eaiportemeiit  contre  Tinipiélé  de  ces  lois 
fondées  seulement  sur  la  raison  humaine,  qui  nous  Irailuisiut 

les  véhémentes  apostroplies  des  Cyrille  et  des  Grét;oire  de 

Naziance  ̂ ,  q^à  veulent  mourir  [  our  !a  foi,  (pii  implorent  le 

martyre,  qui  sont-ils  ?  Tout  le  monde  lésait  :  des  prélats  per- 

dus de  luxe  et  de  dettes  ̂ ,  souvent  héros  d'histoire  ([u'on  fei- 

gnait de  ne  dire  qu'à  l'oreille,  souvent  livrés  aux  |)lus  vils 
charlatans,  et  à  de  soties  su])erstitions  que  leur  piopic  loi  pu- 

nissait de  mort;  des  abbés  dont  les  bons  mots  antireligieux 

cL  les  chansons  et  les  (ontes^,  égayaient  les  sociétés  de  la  ci' 
pitale;  eu  uu  mot,  des  hommes  sans  vertu  connue  sans  talents 

et  dont  Texislence  ne  fùl  jamais  sortie  d'une  dbscinilé  pro- 
fonde, si  les  intrigues  de  toute  espèce  et  les  noms  des  cour- 

tisanes, toujours  cités  dans  les  grandes  ville,  et  toujours  mê- 
lés avec  les  leurs,  ne  leur  eussenl  donné  souvent  une  scanda- 

leuse célébrité. 

'  Anilié  Cliéiiki'  (Jcsigtic  ici  un  pampliict  paru  au  comnicnccmpiit  de 

•1791,  cl  inliliilé  :  le  Pluf/iat  du  contilc  soi-disant  cccicsinsliijuc,  ou 
décret  de  Julien  l Apostat,  formant  les  bases  de  la  consiiltti.on  ci- 

vile du  clcrijé  fvani;ais,  suivi  des  reprcseululions  de  saint.  Grégoire 

de  laitance.  Vo.'Z  le  Courrier  français,  du  '28  J'iivIlt  l/'Jl,  cl  le 
Journal  (jéncral  de  France,  du  C  Icvi  ici'. 

^  Cli'nici'  lait  ici  .illu>ion  ;iu  cardin.il  prince  de  lîoliaii,  alors  cvè(iiic 
do  SUMsl)oiirg,  qui  venait  de  refuser  le  scniienl  «  au  risque  île  ̂ a  loi- 

lune  et  nicjui;  de  sa  vie,  »  piélal,  en  efi'el,  perdu  d;  luxe  et  de  dettes. 

Trop  sou\ciil  Mièlé  à  des  liisto'res  scandaleuses,  il  avait  joué  le  piincipal rJlc  dans  la  célèbre  allaire  du  Collier,  livré,  couime  le  dit  André,  aux 

plus  vils  cliarlalaiis.  Son  luslruclion  pastorale  it  ses  diucésiius  avail  été 
déaoncéc  à  r.\ssenii)lée,  dans  la  séance  du  II)  j mvier  1791,  comme  une 

production  Inrieuse  et  cxlravap;aiito. 

^  Ici,  c'est  le  cardinal  de  BiMMiis.  «  (Ju'aU(!n  Ire  d'uu  piélre  (dit  le 
n"  79  des  liccolutiuns  de  Paris]  (jni  doit  son  avauccuieul  daub  l'aposto- 
lal  à  SCS  cliausons  eu  riioiincur  d'une  courlisaueî  » 
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Tout  cela  fait-il  quelque  chose  à  leurs  raisonuemcnts  ?  me 

dira  quelqu'un.  Non  :  leurs  raisoiuieiueuts  étaient  assez  mau- 
vais sans  cela  ;  mais  cela  sert  à  faiie  voir  quel  degié  de  con- 

fiance et  d'estime  on  doit  à  des  hommes  qui,  changeant  tous 

les  jours  de  princi|)cs,  et  d'intérêts,  et  d'amis,  et  de  con- 
science, se  montrent  également  indignes  et  incapables  de  rien 

discuter  par  la  raison. 

J'aurais  vouln  trouver  l'occasion  dédire  aussi  un  mot  de  ces 

politiques  illuminés,  de  ces  rose-croix  patriotes  ̂ ,  qui,  suivant 
réiernel  usage  de  leurs  pareils,  adaptant  toujours  aux  idées 

de  leur  siècle  tous  ces  amas  d'antiques  superstitions  qui  ont 

toujours  infesté  la  terre,  prêchent,  la  liberté  et  l'égalité 

comme  les  mystères  d'ÉleuMs  ou  d'Ephèse,  traduisent  la  Dé- 
claration des  droits  dellionnue  en  doctrine  occulte  et  en  jar- 

gon mythologique,  et  changent  les  législateurs  en  obscurs 

hiérophanles.  Ceu.\.-!i!»  pourraient  n'étie  que  ridicules,  si  pour- 

tant il  n'était  pas  toujours  prudent  de  se  méfier  de  ces  gens  à 
qui  la  franche  et  simple  vérité  ne  suffit  pas,  à  qui  la  raisonne 

saurait  plaire,  si  elle  n'empiuute  les  habits  de  la  folie  et  du 

mensonge,  et  qui  ont  plus  de  plaisir  à  voir  une  agrégation  d'ini- 
tiés fanatiques  qu'une  vaste  société  d'hommes  libres,  tran- 

quilles et  sages. 

Voilà  quelles  querelles  pi.liiiques,  succédant  aux  querelles 

*  Les  rose-croix  étaient  une  secte  d'illuminés  (voy.  le  Dict.  de  Mo- 
rerï).  I.e  rose-L-roix  patriote  auquel  Ciiéuier  t'ait  allusion  est  l'abbé 
l'auchet.  C'était  au  club  ;i()pclé  la  Uoiiche  de  fer,  et  qui  avait  une  séance 
piililiquf  tous  les  venilicdis,  que,  félon  lo.^  expic.-sions  de  l'aiisol,  dans 

In  Feuille  du  jour,  du  '2  cécenibre  1190,  «M.  l'abbé  Fau.  lict,  coui- 
iiicrilait  le  Contrat  social  en  style  auipliigourique.  »  Le  4  février  1791, 

il  avait  priinoacé  dans  la  mélmpole  de  l';iris  un  Sermon  sur  l'accord 
de  la  relujion  et  de  la  liberté,  dans  lequel  il  étab.issail  que  Dieu  lui- 
iiiêuie  avait  dicté  un  gouveinenient  démocraticjue  aux  Ilébrenx,  et  que 

Jésus,  qui  était  venu  pour  dictera  la  terre  les  droits  de  l'homme,  avait 
été  l'ami  du  peuple,  elc.  »  On  trouve  un  compte  rendu  de  ce  sermon 
dans  1'  Journal  (jcnéral  de  France,  du  9  lévrier  1791.  Voy  z  encore 
un  article  sur  cette  Société  des  amis  de  la  vérité  dans  le  n°  ti9  des  Révo- 

lutions de  Paris.  ^ 
6 
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scolastiques  et  au\  ([uorclles  théolugiques,  mais  Iraitées  de  la 

même  manière  ,  diins  le  même  esprit,  avec  les  mêmes  sopliis- 

mes  (car  le  caractère  de  l'espèce  humaine  ne  chmge  point), 

aigrissent  aujourd'hui  les  sociétés,  divisent  les  familles,  et  jet- 
tent dételles  semences  de  haines  et  de  calomnies,  que  les  plus 

absurdes  accusations  de  vols,  d'empoisonnements,  d'assassinats 

secrets,  sont  familières  à  tous  les  partis  et  n'étonnent  plus 
personne.  Chacun,  dans  sa  puérile  vanité,  appelant  vertu, 

sagesse,  probité,  son  amour  pour  ses  opinions,  déclare  mal- 
honnête homme  quiconque  ne  pense  pas  comme  lui  ;  assure 

qu'il  a  tout  fait,  qu'il  fait  tout,  que  sans  lui  tout  serait  perdu  ; 
crie,  menace,  cherche  à  intimider  et  embrasse  aviilement 

ou  repousse  avec  horreur  des  choses  qu'il  connaît  mal,  et  des 
mots  dont  il  a  néglige  de  comprendre  le  sens. 

J'en  d'umeraiuii  exenqile.  Plu  ieurs  partis  se  réunissent  à 

prosc.'irc  le  mot  de  l'cpublujue.  Ils  regardent  d'un  œil  de  co- 
lère celui  qui  ose  s'en  servir  ;  ils  croient  voir  un  sacrilrge,  un 

ennemi  de  l'Klat  et  du  roi  ;  comme  si  tout  pays  où  la  nation 

fait  ses  lois,  s'inqDose  elle-même,  demande  compte  aux  agents 

pidjlics,  n'était  pas  une  république,  quel  que  soit  d'ailleurs 
son  mode  de  gouvernement  ;  et  conmiesi  celui  (pii  veut  par- 

ler avec  précision  et  justesse  devait  se  priver  d'une  expression 
qui  rend  bien  une  bonne  idée,  parce  que  beaucoup  de  gens 

parlent  ou  écoutent  sans  entendre  ce  qu'ils  disent  ou  ce  (pi'on leur  dit. 

Une  chose  remanpiable  dans  cette  révolution,  f[ui,  sons 

tant  de  rapports,  ne  ressemble  à  aucune  autre,  et  qui,  malgié 

les  fautes  et  les  crimes  dont  elle  a  été  l'occasion,  a  plus  lait 

pour  la  justice  et  pour  la  vérilé  qu'aucune  autre  révoiuli  nx 
connue,  c'est  (pie  les  passions,  irritées  et  enflawnnées  à  nu  si 
haut  degré,  n'aient  produit  encore  aucun  de  ces  écrils  atroL:'s 
mais  vraiment  él(i(pients  que  la  postérilé  blànie,  niais  aiuie  à 

relire  ;  (pie  les  seuls  bous  ouvrages  que  nous  \oyoiis  paraître 

soient  aus;i  les  seuls  sages  ;  et,  burtout,  que  nos  mécontents, 
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qui  certes  n'ont  paséparizné  la  presse,  et  à  qivi  d'absurde-;  pri- 
vilèges déliuils,  un  fol  orgueil  humilié,  et  aussi,  pour  dite 

vrai,  le  ressentiment  ds  plusieurs  duretés  trop  voi^ines  de 

l'injustice,  avaient  dû  inspirer  au  moins  cette  véliémeuce  qui 

développe  les  talents  ou  en  tient  lieu  quelquefois,  n'aieutmis 

au  jour  que  de  froides  exagérations  ou  d'insipides  railleries. 
Je  sais  bien  que  tout  le  parti  se  pâme  de  joie  au  sel  de  ces 

bouffonneries,  ou  tombe  d'admiration  devant  ces  foudres  d'é- 

loquence; mais  je  sais  bien  aussi  qu'il  suffit  de  quelques  mi- 
nutes de  conversation  avec  les  prôneurs  de  ces  nobles  ouvrages 

pour  apercevoir  qu'ils  les  vantent,  les  achètent,  se  les  passent 
de  main  en  main,  nous  en  menacent  comme  d'un  coup  de 

tonnerre,  mais  n'ont  pas  pu  en  soutenir  la  lecture,  et  sont  pris 
au  dépourvu  quand  ou  les  leur  cite. 

Entre  mille  e.\eni[iles,  on  peut  rappeler  deux  épaisses  bro- 

chures *qui  nous  sont  arrivées  d'An_leterre  l'année  dernière. 

L'une,  absolument  vide  de  sens,  quoique  dictée  par  nue  nié- 

cliaiiceié  turbulente  et  inquiète,  est  morte  en  naissant.  L'au- 

tre, tout  aussi  peu  lue,  est  encore  connue,  parce  qu'elle  est 

l'ouvrage  d'un  étranger  qui,  ne  s'occupant  de  nous  qu'afni  do 
nous  poursuivre  par  des  présages  sinistres,  a  surpassé  dans  la 

violence  et  la  rage  de  ses  imprécations  tous  ceux  de  nos  Fran- 
çais que  leurs  intérêts  privés  ont  le  plus  animés  contre  nos  iu' 

stitutions  nouvelles.  Comme  l'auteur  jouit  dans  sa  patrie  d'une 
certaine  célébrité,  comme  son  livre  était  depuis  long- 

temps annoncé  avec  faste  par  ceux  dont  il  flatte  les  pas- 
sions ;  et  comme  ses  sentiments  sur  notre  révolution  maui- 

*  I/une,  inlitulée  de  l'État  de  la  France  présent  et  à  venir,  par 
M.  de  Galonné,  1  vol.  in-b»",  parue  en  octoljre  ou  novembre  1790,  et 

qui  fut  ré|).indue  à  profusion  en  Krance  (voy.  les  Observations  sur  l'oii- 
vrafje  de  M.  de  Caluniie,  par  Boissy  d'Anjrla?,  p.  8);  l'aulre,  intiUilce 
l!r/lexi(jns  sur  la  révolution  de  France,  clc.,  par  Edmond  Burivc,  et 
qui  pariil,  après  celle  de  Ca  onne,  à  la  fin  de  novembre  171)0.  Le  livre 

de  Burke,  traduit  et  imprimé  avec  une  prodigieuse  rapidité,  eut  plu- 
sieurs éditions  successives. 
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festcs  d;ins  le  farUmciU  d'Auiiletorrc  au  commenccnieiU  do 

l'année  dernière,  furent  la  cause  d'une  dissension  très-vive 

enlrehiiet  inidescs  amis  poliliiiues  des  plus  distingués  ̂   j'ai 

cru  qu'il  ne  serait  pas  hors  de  propos  de  m'étendre  un  [icu 

plus  sur  l'auteur  et  sur  l'ouvrage. 
Cet  homme  est  un  Mandais,  nommé  Edmund  Burke,  et, 

dejiuis  trente  années,  membre  du  Parlement  d'Angleterre. 
A^socié  dans  la  Chambre  des  communes  à  des  hommes  de 

beaucoup  d'esprit  et  de  talent,  il  n'a  pas  été  inutile  à  son  pays 
en  aidant  à  réprimer  les  excès  de  l'autorité  royale ,  excès 

dont  il  se  montre  avec  tant  de  zèle  l'aveugle  champion  dans 

les  pays  étrangers.  D'une  extrême  véhémence  dans  ses  atta- 

ques contre  le  parti  qui  n'était  [lasle  sien,  il  se  rendait  moins 
redoutable  par  ses  enq)ortements,  ses  cxagéiations  hyperboli- 

ques, et  son  impuissance  à  se  contenir  dans  les  bornes  de  la 

raison.  Il  s'était  l'ait  une  répulalion  d'éloquence  par  des  dcs- 
cri|ilions  élincelantes  et  quelquefois  belles,  toujours  perdues 

dans  un  informe  chaos  d'idées  incohérentes,  d'expressions  ou- 

trées et  fausses,  de  mélaphorcs  basses,  d'allusions  obscures, 
de  citations  pompeuses,  le  tout 

Cousu  p;ir  intervalles 

De  proverbes  traînés  Jans  les  rui^^seaux  des  halles  -. 

Toutes  ces  qualités  réunies  sautent  aux  yeux  dans  le  gothi- 

que volume  qu'il  a  publié  sur  les  affaires  de  France.  Les  lec- 
teurs y  peuvent  admiier,  sinon  son  amour  pour  la  vérité,  au 

moins  sou  talent  pinu"  les  tableaux  fanlasti(jues,  en  considéi'ant 

'  En  février  1790,  à  la  Ciianibre  des  communes.  On  trouve  un  compic 
rendu  d'I.iillé  de  cette  séance  dans  le  Moniteur  des  24  el  20  février 

1790.  IJurke  allaqua  violemnunl  la  France,  qu'il  représenta  conuiie 

at)éantie  el  rayée  de  la  liste  des  mitions.  Le  chancelier  de  l'échiquier, 
Fiix,  nlin-a  avec  éloquence  les  injurieuses  attaques  ilc  l'urke.  Celui-ci 

i(|iril  la  parole,  el  s'attira  une  réponse  sévère  de  Slieridan.  C'est  niois 

(pie  ihirlii',  renioiitiinl  à  la  tribune,  dit  que  l'aiiciiiuie  amitié  qui  l'unis- !-ail  à  Sberidaii  était  désormais  brisée. 

*  Molière,  les  l'eiiuncs  savantes,  II,  vu. 
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l'incroyable  amas  de  chimères  inouïes  qu'il  entasse,  quand  il 
peint  et  la  France,  et  l'aris,  et  l'Assemblée  nationale,  et  l'état 

du  roi  et  de  la  reine,  et,  en  un  mot,  tout  ce  qu'il  peint.  Là,  se 
trouve  bien  développée  la  profession  de  foi  que  ses  discours 

et  sa  conduite  n'ont  jamais  dissimulée,  c'est-à-dire  un  profond 
dédain  pour  toute  espèce  de  principes  constants  et  immua- 

bles et  pour  tous  ces  examens  philosophiques  destinés  à  rame- 
ner les  hommes  à  dos  notions  qui  ne  sont  fondées  que  sur  la 

vérité  et  sur  la  nature  des  choses.  C'est  là  qu'en  termes  exprès 

il  déclare  qu'il  aime  les  préjugés  préciïément  parce  que  ce  sont 
des  préjugés. 

Voici  un  échantillon  de  sa  dialectique  et  de  la  manière  dont 

il  comprend  les  questions.  L'égalité  de  droits  parmi  les  hommes 
est  une  des  choses  qui  le  révoltent  le  plus  :  il  eu  lait  de  violents 

reproches  à  rAssemldée  nalionale  ;  car  il  croit  que  les  honunes 

ne  sont  égaux  en  droits  que  depuis  que  l'Assemblée  nationale  l'a 

reconnu,  et  qu'avant  cela  n'était  pas  ;  puis,  il  objecte  que,  tous 
lesliommes  étant  égaux  en  droits,  il  suit  évidemment  que  le 

gouvernement  sera  dans  les  mains  des  portefaix,  des  usuriers, 

etc.  Il  observe  encore  que,  l'Assemblée  nationale  ayant  reconnu 
cette  éternelle  égalité  de  droits  eut  eles  hommes,  elle  a  certai. 

nement  déclaré  par  là  qiu  Tacile,  Montesquieu,  Rousseau,  n'a- 
vaient pas  plus  de  capacité  que  leur  cordonnier:  sur  quoi  il  cite 

VEccJésiasle^,  qui  dit  avec  raison  qu'il  ne  faut  pas  que  les 

charpentiers  fassent  les  lois.  11  est  vrai  qu'en  citant  l'Ecclésiaste 

il  ajoute  modestement  qu'il  ne  prend  pas  sur  lui  de  décider  si 
ce  livre  est  apocryphe  ou  non,  tant  il  apporte  de  prudence  et 
de  circonspection  dans  sa  critique. 

C'est  ainsi,  j'en  atteste  tous  ceux  qui  ont  eu  la  palience  de 

lire  son  indigeste  fatras,  c'est  ainsi  qu'il  raisonne,  argumente, 

'  Il  cile  l' Ecclésia^te  (chap.  xxxviir,  vers.  1i,  25,  27,  55,  54)  dans  une 
nolo  p.  (i3  de  la  5°  t;dit.).  La  note  se  termine  ainsi  :  «  Que  ce  livre 
soit  canonique  ou  apocryphe,  ce  que  je  ne  décide  pas,  ce  pass-age,  j'en  suis 
certain,  contient  beaucoup  de  sens  et  de  vérité.  » 6, 
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juge,  con?tamment  et  partout,  toujours  sûr  de  lui-même,  tou- 

jours tiiompliaut,  toujours  émerveillé  de  la  beauté  de  ses  con- 
ceiitious.  Voiltà  à  quel  tribunal  la  France  est  citét^  !  voilà  quel 

grole?({ue  niélangcde  bizarreries  bouUbnucs  tt  de  sottises  pé- 

dantesques  remplit lui  énorme  volume,  qui  serait  assez  diver- 
tissant par  le  ridicule,  si,  à  tout  moment,  la  plate  grossièreté 

des  injures,  ou  l'atrocité  des  calomnies,  ne  soulevaient  la  nau- 
sée ou  n'allumaient  l'indignation! 

Quel  moyen  de  répondre  à  un  semblable  écrit  ?  quel  hon- 
nête homme  peut  vouloir  se  mesurer  avec  un  auteur  toujours 

ivre  de  mauvais  sens  et  de  colère,  dont  chaque  page  ne  mon- 

tre qu'incertitude  et  absurdité  dans  les  principes,  aveuglement 
ou  honteuse  mauvaise  foi  dans  les  raisonnements,  intrépide 

ignorance  dans  les  faits;  dont  chaque  assertion  n'admet  d'au- 

tre réponse  qu'un  démenti?  Mais  je  ne  crois  pas  inutile  de 
faire  connaîtreaux  Français  par  un  fait  qui  ne  sera  pas,  comme 

ceux  qu'il  raconte,  méchamment  inventé  ou  follement  exagéré, 
mais  ])ar  un  fait  bien  constant  et  bien  notoire,  quel  est  ce  dé' 

clamafcur  qui  s'érige  en  arbitre  de  leurs  lois  et  de  leurs  ac- 
tions. Cet,  homme,  (pii  vient  ici  calonmier  auprès  du  roi  et  de 

la  reine  une  nation,  mie'ix  disposée  à  les  respecter  depuis 

qu'elle  n'est  plus  contrainte  à  les  aduler;  qui  cherche  ;\  en- 
venimer dans  leurs  cœurs  le  souvenir  des  peines  que  tous  les 

bons  citoyens  auraient  voulu  leur  é[)argner,  mais  que  nos  iné- 
vitables circonstances  leur  ont  fait  partager  avec  tous  les 

citoyens;  qui  ose  imputer  à  toute  la  nation  les  crime>  de 

quelques  bandits  que  la  nation  abhorre  et  désavoue  :  il  faut 

qu'on  sache  comment  il  a,  lui,  traité  le  roi  d'Angleterre  dans 
une  occasion  récente. 

Le  roi  d'Angleterre,  à  la  fin  de  1788,  fut  atta([né  d'une 

malailic  affligeante  pour  l'orgueil  de  l'espèce  humaine  *,  (pii 
mit  pour  ([ne]([ue  temps  sa  tète  hors  d'état  de  soutenir   une 

*  Le  roi  Georges  III,  loiiiliû  en  dômenco. 
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couronne.  Une  partie  de  la  Chambre  des  communes  pensa 

qu'il  iallait  revêtir  le  princede Galles  de  l'autorité  royak-,  avec 
le  titre  de  régent.  Edmund  Bui  ke  était  de  cette  opinion.  Dans 

son  discours,  il  n'eut  pas  honte  de  s'appesantir,  avec  son  acri- 

monie ordinaire,  sur  le  triste  état  du  roi  ;  il  n'eut  pas  honte  de 

peindre  et  bien  faire  ressortir  les  déplorables  symptômes  d'une 
infirmité  qui  inspire,  même  aux  ennemis  honnêtes,  une  res- 

pectueuse commisération;  il  n'eut  pas  honte  de  terminer  son 
tableau  par  ces  projires  expressions,  qui  rappelèrent  celles  (jue 

Milton  emploie  en  parlant  de  la  chute  de  Satan  :  Dieu  a  étendu 

sa  main  sur  lui  ;  il  l'a  précipité  du  trône;  il  l'a  réduit  plus 
bas  que  le  dernier  paysan  de  son  royanine  ̂ . 

Cette  ineptie,  qui  renfermait  deux  inhumanités  à  la  fois, 

indigna  tous  les  partis.  Ses  amis  se  virent  dans  la  nécessité  de 

renouveler  souvent  leurs  inutiles  efforts  pour  tacher,  par  la 

subulité  des  interprétations,  d'aifaiblir  l'impression  d'horreur 
que  cette  barbare  extravagance  de  leur  honorable  ami  avait 

laissée  dans  les  esprits.  Et  quiconque  aura  connu  l'Angleterre 

dans  ces  derniers  temps  peut  attester  qu'il  les  réduit  souvent 

à  cette  nécessité;  et  qu'avec  une  imagination  vive  et  une  éru- 
dition assez  étendue,  ce  rhéteur  sans  goût,  sans  ingénient, 

sans  aucune  idée  de  critique  et  de  ce  qui  est  décent  et  honnête, 

semble  ne  plus  ouvrir  la  bouche  que  pour  embarrasser  ses  amis 
et  faire  rire  ses  ennemis. 

Aujourd'hui,  c'est  la  nalion  française,  ses  nouvelles  lois,  sa 

liberté,  qui  ont  servi  d'objet  aux  délires  de  son  injurieuse  dé- 

mence. Aucunes  choses,  aucunes  personnes  n'ont  étéàl'abride 

ce  débordement  de  fiel  ;  et,  comme  j'ai  un  frère  qui  s'est 
aussi  vu  en  butte  à  l'insolente  imljécillité  de  ses  rêveries  fré- 

nétiques *,  j'ai  peur  que  quelques  lecteurs  et  lui-même  n'at- 

*  Milton,  Paradis  perdu,  II  el  YII. 
*  Page  192  tle  la  5' édit.,  à  propos  de  la  tragétlic  de  CliarlcsIX,(\\i\ 

avait  été  rcprûsenti'e  au  Théâtre-Français,  le  4  novembre  1789.  «  Dans 
celte  farce  tragique,  dit-il,  ils  ont  produit  le  cardinal  de  Lorraine  dans 
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trihueiU  à  celte  cause,  dont  je  ne  rouctirais  pas,  ma  juste  in- 
dignation contre  son  dégoûtant  libelle.  Mais  je  le  prie,  ainsi 

que  mes  lecteurs,  de  croire  qu'ayant  demeuré  trois  aimées  en 

Angletene,  je  n'avais  nul  besoin  de  son  nouveau  cbcf-d'reuvre 

pour  connaître  et  apprécier  l'intempérance  désordonnée  de  sa 
bile,  l'incurable  perversité  de  son  jugement,  et  surtout  sa 
prodigieuse  fécondité  à  inventer  des  accusations  atroces  et  à 

vomir  de  basses  injures. 

En  prenant  la  plume  pour  lui  rendre  ici  la  justice  qui  lui  est 

due,  je  me  suis  souvenu  que,  bien  qu'il  ne  soit  pas  encore 

dans  l'âge  le  plus  avancé,  j'ai  souvent  entendu  ses  amis  l'ex- 
cuser sur  une  vieilliesse  précoce,  et  le  plaindre  en  assurant 

qu'il  étaitparvenu  plus  tôt  (jue  les  autres  bommes  à  ce  moment 

oii  les  i'orces  de  l'entendement  sont  épuis.'es,  et  où  la  raison 
bumaine  en  décrépitude  ne  fait  plus  que  balbutier.  Je  sais 

combien  les  bommes  doivent  de  respects  et  d'égards  à  cette 

dernière  enfance  de  l'bornme^;  mais  j'ai  pensé,  néanmoins, 
que,  lorsque  la  vieillesse  est  pétulante,  inconsidérée  et  calom- 

nieuse, lorsqu'un  présomplueuv  orgueil  la  rend  semblable  à 

une  adolescence  inepte  et  mal  élevée,  ce  n'est  pas  alors  (pi'ello 
mérite  qui'bpie  indulgence,  et  ce  n'est  pas  des  mensonges  et 

des  outrages  (pi'il  lui  est  permis  de  bégayer.  Et,  si  elle  api)niû 

ses  prétentions  sur  le  souvenir  d'une  renonnnée  plus  éclatante 
(jue  solide,  mais  (pii  en  inqtose  aux  sots,  alors  surtout  il  est 

bon  de  la  faire  rougir  par  la  vérité,  et,  quoiqu'il  laille  mépri- 
ser ses  insultes,  il  ne  faut  |)as  les  mépriser  en  silence. 

tous  SCS  tiabils  ponlificaiix,  ordonnant  un  carnage  général  ..  L'autour 
n'en  a  point  été  envoyé  aux  ga!ùrc.<,  ni  les  acteurs  à  la  maison  de  cor- rect ioti  !  » 

'  Cette  accusation  de  sénilité  avait  déjà  et  particulièrement  exaspér-5 
le  Journal  (jrncral  de  France,  du  24  janvier  1791.  «  On  a  osé  avancer... 
([ue  le  vieux  orateur  élait  tombé  en  enfance  (ce  sont  les  cxl)rc^sions 

li'iin  journal  as5cz  giganlcscpic).  Nous  o|)poserons  à  cette  calomnie,  etc.  » 
1,0  journal  assez  gigantesi|ue,  c'est  le  Moniteur,  qui,  dans  son  numéro 
du  8  décetrdjn;  1790,  en  annonçant  le  livre  de  Burke,  avait  dit  qu'il 
était  «  retombé  on  unranco.  » 



1791]  LES  AUTELS  DE  L.V  PEm.  GO 

Cet  arrogant  sophiste,  qui  aime  tant  les  cilalions,  aimera 

sûremeiit  beancoup  qn'en  finissant,  je  lui  cite  le  portrait  que 

le  père  des  poètes  nous  a  tracé  de  ïhcrsite,  le  boullbn  de  l'ar- 
mée L'recque  :  Parleur  sans  choix  et  sans  mesure,  dont 

Vesprit  n'était  plein  que  d'ignobles  et  intarissables  bavar- 
dages ^ 

LES  AUTELS  DE  LA  PEUR 

Des  peuples  anciens  avaient  élevé  des  temjdes  et  des  autels 

à  la  Peur^.  Nous  ne  les  avons  pas  encore  précisément  imités 
en  (  ela  dans  Paris;  mais  comme,  de  tout  temp>,  les  hommes 

profondément  religieux  ont  observé  que  le  cœur  est  le  vérita- 

ble autel  où  la  Divinité  se  plaît  d'être  honorée,  et  que  l'adora- 

tion iuterne  vaut  mieux  mille  fois  que  toutes  les  pompes  d'un 
culte  magnifique  confié  à  un  petit  nombre  de  mains,  et  cir- 

conscrit dans  certains  lieux  par  une  consécration  expresse, 

1  Iliade,  II,  212. 

-  Ce  morcau  fui  publié  pour  la  première  fois  dans  l'édition  de  1810, 
probablement  d'après  le  manuscrit;  car  nous  croyons  qu'il  ne  l'avait  ja- 

mais été  du  vivant  d'André  Chénier;  il  nous  a,  du  moins,  été  impossible 
de  le  trouver  dans  les  journaux  où  André  aurait  pu  avoir  la  pensée  et 

Toccasion  de  le  faire  insérer.  C'est  à  tort  que  les  éditeurs  de  1826  et 
de  1840  ont  lixé  la  date  de  sa  composition  à  l'année  1792.  Cet  article, 
ainsi  qu'on  en  trouvera  la  preuve  dans  les  notes  suivantes,  fut  écrit  du 
'25  au  50  avril  179'.  En  17''0,  il  avait  déjà  paru  une  petite  brochure 
in-S",  intitulée  :  Éloge  de  la  Peur,  prononcée  par  elle-même  en  pré- 

sence de  l'Assemblée  nationale  et  des  Parisiens,  sans  autre  rapport 

que  la  similitude  du  sujet  avec  le  morceau  d'André  Cliénier,  et  sans 
valeur  politique  ou  littéraire.  La  Nouvelle  correspondance  jJolilir/iie, 
du  28  juillet  1792  contient  un  article  sur  les  effets  de  la  peur,  qui 
olfre  quelque  analogie  avec  celui  de  Chénier. 

*  Plutarque,  Vie  de  Cléom'ene;  Tite  Live,  I,  xxvii. 
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nous  pouvons  dire  que  jamais  la  Pour  n'eut  plus  de  véritables 
auleb  qu'elle  n'eu  a  dans  Paris  ;  que  jamais  elle  ne  fut  honorée 

d'un  culte  plus  universel  ;  que  cette  ville  entière  est  son  temple  ; 
que  tous  les  gens  de  bien  sont  devenus  ses  pontifes,  en  lui 

f,iis;uit  journellement  le  sacrifice  de  leur  pensée  et  de  leur 
confcionce. 

Mais  leur  dévotion  semble  s'être  ranimée  dans  le  peu  do 

jours  qui  viennent  de  s'écouler,  et  jamais  cette  divinité  ne  re- 

çut d'eux  jilus  d'hommages.  Lorsque  l'ignorance  fanatiipie 

de  quelques-uns,  l'inflexibilité  vindicative  de  quelques  autres, 
les  sermons  factieux  de  quelques  prêtres  réfractaires,  Tintolé- 

rauce  de  quelques-uns  de  leurs  successeurs,  devenus  leurs 
ennemis,  sont  au  moment  de  nous  replonger  dans  ces  cruelles 

et  misérables  guerres  de  religion  qui  ont  ensanglanté  toute 

notre  histoire  ;  lorsque  les  lois  de  liberté  sont  prèles  à  servir 

de  texte  à  la  persécution,  le  déi)artement  de  Paris  vient  ras- 

suier  ei  réjouir  le  cœur  d.-  tous  les  bons  citoyens  par  un  ar- 

rêté humain^,  sage,  profond,  (pu  seul  |iei.t  produire  celle  lo- 

lérance  universelle,  hors  de  hupu^^llc  il  n'est  |ioint  de  bonheur. 
Tous  les  hommes  bons  et  éclairés,  désirant  enlin  de  voir  sur  ces 

matières  une  loi  qui  soit  l'ouvrage  des  philosophes  bienfaisants 

et  non  celui  d'une  secte,  jadis  opprimée,  qui  veut  opprimer  à 
son  tour,  attcudeiit  avec  impatience  que  cet  arrêté  devienne 

entre  les  mains  de  1' .Assemblée  nationale  une  loi  del'Klat^;  et 

*  A  la  suit-'?  (le  scandales,  qui  se  produisirent  trop  souvent  dans  le 

courant  d'avril,  M.  Dclcssarl,  niinisUe  de  l'intûriour,  (écrivit  une  leUre, 
dal(jc  du  9  avril,  au  directoire  de  Paris,  lui  enjoignant  de  prendre  les 

mesures  les  i)lus  propres  à  assurer  l'ordre  et  le  respect  de  la  consiilu- 
lion.  i.e  11,  le  direclou'e  publia  un  arrêt(?,  concei'uant  h-s  églises  parois- 

siales, les  chapelles  et  auU'es  édifices  de  la  ville  de  Paris  (inséré  dans  le 

Mouilciir  du  ih).  Cet  arrêté  lai>ait  fermer  les  églises  qui  n'étaient  pas 

iiéc(>ssair(^s  au  cuite  payé  pir  l'Èlal,  et  laissait  à  chacun  la  lilicrté  d'(ui- 

vrir  à  ̂ es  Irais  un  édilice  qiK'Icoiique  au  ciilto  de  telle  religion  (pi'il voudrait. 

^  Dans  la  séance  de  l'A<seniblée  nationale  du  18,  le  direclnire  rendit 

compte  de  sou  arrêté  de  polici-.  Il  s'éleva  une  discus^ion  longue  et 
orageuse,   à  laquelle  Sicyès  prit  une  part  considérable;  et  l'arrêté  du 
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dans  le  même  temps  vingt  ou  trente  imbéciles  rassemblés  dans 

une  section  le  blâment  de  leiu-  autorité  privée^  ;  et  les  gens  de 

bien  se  taisent,  et  des  bommes  qui  s'apprélent  à  profiter  de 

la  liberté  qu'on  leur  donne,  et  qui  leur  est  due,  sont  insultés, 

menacés  par  une  iva/e  ;;o;}2</ace,  c'est-à-dire  par  un  amas  de 
gens  étrangers  à  toule  justice,  à  toute  humanité,  armés  de- 

puis quelques  jours  d'instruments  honteux  de  violence  et  de 

tyrannie  ̂   ;  et  l'homme  de  bien,  que  tant  d'infamies  indignent, 

n'ouvre  pas  la  bouche;  et  s'il  se  trouve  le  témoin  de  quel- 

qu'un de  ces  attentats,  accompai^nés  d'exécrables  risées,  qui 
outragent  publiquement  la  pudeur,  qui  humilient  la  faiblesse, 

qui  violent  éminemment  la  liberté  et  l'honnêteté^,  il  fuit,  ou 

directoire  fut  renvoyé  au  comité  Je  constitution.  Ce  ne  fut  que  (tans  la 
séance  du  7  mai  que  cet  arrêté  fut  converti  en  loi,  avec  un  anicniicrnent 
de  Treilliard  et  un  article  additionnel  de  Sicyès. 

*  Les  vingt  ou  trente  imbéciles,  à  la  tête  desquels  était  le  curé  de 

Saint-Tliomas  d'Aquin,  appartenaient  à  la  section  de  la  Fontaine  de 
Grenelle.  Dans  la  jouiuée  du  dimanche  17  avril,  ils  avaient  attaché  une 

poignée  de  verges  à  la  porte  de  l'église  des  Théatins,  où  s'étaient  réunis 
des  catholiques  non  sermentés,  et  l'avaii  nt  maintenue,  malgré  la  pré- 

sence et  les  injonclions  de  la  Fayette.  Le  soir  à  onze  heures,  ayant  tou- 

jours le  curé  Latyl  en  tête,  ils  s'étaient  rendus  à  la  séance  du  cluh  dos 

Jacobins,  et  avaient  dénoncé  l'arrêté  du  directoire  dii  dépirtement  de 
V-Aiis  [Journal  des  Jacobins,  du  19  avril).  C'est  l'Ami  des  patriotes,  du 
23,  qui  nous  a  conservé  le  n.im  du  curé,  membre  de  l'Assemblée  natio- 

nale. Il  était  supérieur  du  collège  de  Nantes,  et  député  de  la  province  de 

L'retagne. 
*  Ces  instruments  honteux  étaient  des  verges  Voyez  le  discours  de 

Maury,  dans  la  séance  du  18  avril  :  «  Il  (le  directoire)  s'e>t  empressé 
de  fermer  les  églises  plutôt  que  de  retirer  des  mains  du  peuple  ces  in- 

Slrumenls  honteux,  qui  n'attestent  que  trop  les  persécutions  qu'on  a 
voulu  exercer  contre  la  religion  catholique.  » 

'  Dans  les  premiers  jours  d  avril,  et  surtout  dans  la  semaine  qui  pré- 

céda l'arrêté  du  directoire,  une  troupe  de  icnimos,  que  les  journalistes 
jacobins  appelaient  des  mères  de  famille  citoyennes,  se  livra  dans  Paris 
à  des  actes  sauvages  et  scandaleux.  Armées  de  verges,  ces  femmes  se 

portaient  dars  les  couvents  et  fouettaient  les  religieuses.  Duns  l'espace  de 
quelques  jours,  elles  maltraitèrent  ainsi  les  Sœursde  Saint-Ivocli,  de  Siint- 
Sulpice,  de  Saint-Nicolas  des  Clrimps,  de  Saint-Nicolas  du  Chardurmet, 

de  la  Madeleine  Ville-l'Evêque,  de  Saintc-Marguerile,  de  Saint-Paul,  do 
Saint-Lazare,  les  Trinitaires   de  la  P»oquette,  les   Sœurs  du  Nom  de 
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même  peut-être  il  leur  sourit  eu  licnîblant,  de  peiw  qu'où  ne 

soupçonne  qu'il  n'approuve  j)as,  qu'il  ne  partage  pas  cette 
lâche  et  iguolile  lérocilé  ! 

Il  y  a  quelques  jours,  une  société  de  citoyens  se  rassemble 

pour  se  livrer,  dans  l'enceinte  d'une  maison  privée,  à  des  di- 

verti^sements  qui  ne  troublent  en  rien  l'ordre  public  ̂   :  une 
active  et  inquiète  oisiveté  attroupe  autour  de  la  porte  de  ce 
domicile  une  foule  de  curieux  sans  intentions,  oii  se  mêle, 

suivant  l'usage,  bju  nondjre  de  ces  brouillons  qui  sont  partout 

à  épier  l'occasion  de  mal  faire.  Ou  crie,  on  menace  d'enfoncer 
les  portes;  on  menace  de  tuer.  Un  homme  sage,  envoyé  par 

sa  section,  est  contraint,  |)0ur  éviter  de  plus  grands  maux, 

d'entrer  lui-même,  de  satisfaire  les  injustes  désirs  d'une  mul- 

Jésus,  etc.  Dans  le  inêiiie  temps,  on  criait  au  Palais-Royal  une  odieuse 
cliiculiralion,  intiluléo  :  Liste  de  toiiLcs  les  sœurs  cl  devoirs  qui  ont 
été  foucllccs  par  les  dames  des  marchés  de  Paris,  avec  leurs  noms, 

ceux  de  leurs  paroisses,  cl  un  détail  Ircs-vérilablc  de  toutes  leurs 
aventures  avec  les  curés,  vicaires  et  habitues  desdites  jiaroisses. 

1  Le  i'.iil  auijiiL'l  lait  allusion  Chénier  s'est  pafsé  le  lundi  18  avril 
1791.  «Il  y  a  quelques  jours,  B  dit-il;  iious  pouvons  donc  arfirnier 

qu'André  a  composé  les  Autels  de  la  Peur,  du  25  au  50  avril.  Voici  le 
lait  tel  qu'il  est  rapporté  dins  le  Journal  (jcncral  de  France,  du  jeudi 

21  avril  1791  :  «  Une  sociéié  d'uni.ileurs  de  musique  s'étiiit  réunie  lundi 
dernier  pour  donner  un  concert  au  bénéfice  de  uiadanie  DuFresnoy,  ar- 

tiste connue  par  ses  talcnls  sur  la  harpe,  dans  l'hôtel  d'Esclignac.  qui 
est  à  louer,  grand;  rue  du  faubourg  Saiut-llonoré.  Le  prix  des  billets 

était  de  douze  iraucs,  et  l'on  conii)lait  dans  le  salon  environ  cent  ciu- 

quante  personnes.  Vers  neuf  he.ircs  du  toir,  la  populace  s'y  est  porléo, 
prétcn  ianl  que  c'élait  une  asseudjlée  du  club  nionarchiiiue  déguisi'e, 
sous  le  prétexte  d'r'.i  concert.  Un  prétendu  commi.v-aire  est  mont'  dais 
le  salon.  On  a  visité,-  en  se  permeUant  de  mauvaises  pliisanlerie-,  lous 

les  appartements,  cl  l'on  a  été  jusqu'à  décharger  ime  voituie  de  pallie 
dans  la  cour,  pour  voir  si  elle  ne  cachait  pas  du  canon.  Enfin,  Icstlauie^ 

et  les  hommes  ont  été  vivement  insultés  :  on  les  a  retenus  jusqu'à  onze 
heures  et  demie  du  soir,  et  on  ne  lésa  laissés  piser,  après  avoir  pris 

leurs  noms,  que  deux  à  deux,  au  millieu  d'une  foule  conîidér.ible.  »  Le 
commissaire  ap[iarlenaità  la  Stction  du  Rouie.  Ces  faits  donnèrent  lieu 
à  une  brochure  intitulée  :  Complot  manque,  elc.  Le  Journal  du  soir, 

II»  109,  et  le  Courrier  français,  du  20  avril,  cilcul,  parmi  les  p(  r- 
soiiues  jirésenles,  nia<lame  de  Bonneuil  .[Camille),  André  Chénier  lui- 

uicnie  n'y  aurail-il  pas  assisté? 
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titude  insensée,  de  soumettre  (il  en  rougissait  sans  doute)  des 

citoyens  à  un  interrogatoire  illégal,  à  une  inquisition  ab- 
surde et  révoltante.  Il  dresse  la  liste  de  leurs  noms,  pour  la 

montrer  à  cette  foule  extravagante,  qui  doit  en  conclure 

qu'elle  avait  droit  de  la  demander. 

•  Et  on  garde  le  silence  sur  ces  indignités,  et  l'on  ferme  la 

bouche  à  l'honmie  de  bien  qui  essaye  de  les  réprimer,  en  lui 
assurant  que  les  personnes  rassemblées  là  étaient  des  aristo- 

crates !  I!  a  honte  de  se  taire;  il  voudrait  répondre  qu'il  n'en 
r.ait  rien;  que  cela  peut  être;  mais  que,  même  eu  le  supposant, 
il  est  assurément  bien  contraire  aux  lois,  bien  contraire  au 

sens  commun,  d'in({uiéter  les  citoyens  dans  leur  maison  à 
cause  de  leurs  opinions  politiques;  que  la  faculté  de  se  léunir 

n'appartient  pas  exclusivement  aux  patriotes,  mais  à  quicon- 
que veut  la  payei'  ;  que  des  hommes  et  des  femmes  qui  vien- 

nent en  plein  jour,  tous  ensemble  dans  une  maison,  pour 

assister  à  un  concert,  ne  peuvent  évidemment  pas  être  des 

macliinateurs  de  trames  obscures  ;  que  d'ailleurs  ils  sont  chez 
eux  ;  et  que  tous  les  cris  exagérés,  toutes  les  craintes  de  con- 

ciliabules anlipalrioliqueSy  ne  sont  évidemment  que  d'odieux 
prétextes  pour  éterniser  ces  vexations  contre  les  personnes,  et 

ces  violations  dedcmicile  qui  renversent  toutes  les  lois,  et  qui 

n'ont  jamais  mené  à  aucune  découverte  de  quelque  impor- 
tance. 11  voudrait  dire  tout  cela  ;  mais  il  se  tait,  car  il  a  peur 

d'être  appelé  lui-même  aristocrate. 
Il  voudrait  tonner  *■  avec  force  contre  cette  lie  des  écrivains 

et  de  res[)èco  humaine,  à  qui  tous  ces  funestes  égarements 

n'inspirent  qu'une  joie  féroce  et  que  d'abominables  railleries  ; 
contre  ces  orateurs  du  peuple  *,  ces  prétendus  amis  du  peu- 

*  Co  pai'a2,rnj)iic  avait  été  supprimé  par  l'cdileur  de  1820.  It  mani|uc 

auifi  dans  l'édition  de  18i0,  qni  ii'ust,  qiianl  nii  lexle.  que  la  ropiu- 
duction  de  la  précédente. 

■2  Allusion  à  Fréron,  qui  dirigeait  l'Oraleur  du  j'ctiplc,  et  à  Maiat,  le 
rédacteur  de  l'Ami  du  peuple.  Voyez  ci-dessus  page  19. 

1 
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pie,  qui  trempent  leur  plume  dans  le  sang  cL  clans  la  boue  *  ; 

mais  pour  l'intimider  on  lui  dit,  et  on  ment  en  lui  disant 
que  CCS  misérables  ont  servi  la  cause  de  la  liberté  ;  et  il  se  tait, 

car  il  a  peur  de  passer  pour  un  aristocrate. 

Et,  toujours  agité  de  peur  en  peur,  s'il  rencontre  dans  la 

conduite  d'un  oliicier  public,  d'un  magistrat  de  l'ancien  ré- 

gime, surtout  d'un  ministre,  quelque  chose  qui  soit  digne  d'é- 
loge, il  se  garde  bien  de  la  louer,  de  peiir  qu'on  ne  l'appelle 

aristocrate  ;  et  si,  d'autre  part,  il  aperçoit,  ou  dans  un  lepré- 
sentant  dn  peuple  ou  dans  quelque  autre  cifoyen  connu  pour 

son  palriittisme,  soit  un  peu  de  négligence  à  surveiller  les 

agents  publics,  soit  (ro[)  de  facilité  sur  l'enijjloi  de  nos  de- 
niers, ou  ([uclque  oultli  de  la  digiiilé  nationale,  et  qiiehpie 

tendance  à  une  sorte  de  flatlerie  courlisane,  non  moins  mcs- 

scante  à  un  honune  libre  que  l'insolence  et  les  bravades,  il  se 

garde  bien  d'en  rien  dire,  de  peur  qu'on  ne  l'ajipelle  ré- 
publicain. 

Celte  dernière  peur  est,  à  la  vérité,  beaucoup  moins  com- 

mune que  l'autre.  Le  simple  sens  de  ce  mot  aristocrate  en- 

gourdit un  homme  public,  et  attaque  chez  lui  jusqu'au  prin- 

cipe du  mouvement.  Il  veut  le  bien  de  tout  son  cœur  ;  il  s'y 
porte  avec  zèle  ;  il  y  sacrifierait  toute  sa  fortune  ;  ilfi't  toujours 

prêt  à  marcher  :  au  milieu  de  son  action,  qu'd  enleiule  pionoii- 
cer  contre  lui  ces  cinq  funestes  syllabes,  il  se  trouble,  il  [làlil, 

le  glaive  de  la  loi  lui  tombe  des  mains.  Or  il  est  bien  clair 

que  Gicéron  ne  sera  jamais  qu'un  aristocrate,  au  dire  de 
Clodius  et  de  Catilina  :  si  donc  Gicéron  a  peur,  que  devien- 
drons-nous? 

L'eifroi  de  cette  terrible  épilhète  se  reproduit  pai  loiil,  dans 

les  petites  choses  et  dans  les  grandes.  Je  soubaile  (ju'il  se 

'  Mvpressioiis  qu'il  ciii|i|iiiora  plus  Ivt],  diiiis  son  article  du  "27  juilh 
"1792,  pour  d(:>i;_'ner  Urissol,  eu  les  acceiiluaiil  encore  :  «  I,c  lilicili^ie, 

diiM-l-ii,  (pii  baibouillc  avec  de  la  l'anj^e  el  du  sang  les  premières  pajjes 
du  l'ulriulr  français.  » 
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trouve  des  hommes  curieux  qui  conservent  dans  leur  cabinet  la 

formule  de  signalement  que  l'on  donne  à  un  liomme  qui  veut 

l'aire  lui  voyage.  Sa  taille,  son  visage,  la  couleur  et  la  forme 
de  tous  ses  traits,  y  sont  détaillés  avec  la  plus  scrupuleuse 

exactitude  ;  et  il  faut  de  plus  deux  témoins  qui  soient  cautions 

pour  l'identité  de  sa  personne.  Je  n'ignore  pas  que  plusieurs 
négligent  absolument  de  se  munir  de  pareils  passe-ports  ;  mais 

aussi  d'autres  les  croient  nécessaires,  et  ont  peur  de  parlir 

sans  cette  précaution.  Or  ils  savent  fort  bien  que  rien  n'est 
plus  contraire  et  au  texte  et  à  l'esprit  de  la  loi  que  ces  absur- 

des enlraves.  Ceux  qui  les  y  soumettent  le  savent  aussi  ;  ceux 

qui  leur  délivrent  ces  ridicules  papiers  le  savent  pareillement; 

que  ne  se  plaignent!  Is  bautemciit  ?  On  les  appellerait  «r/s- 
tocrates. 

La  peur  donne  aussi  du  courage  :  elle  f.iit  qu'on  se  met 
avec  éclat  du  côté  du  plus  fort  qui  a  tort,  pour  accabler  le 

faible  qui  a  tort  aussi.  Ce  n'est  })as  une  peur,  mais  vingt  dif- 
férentes espèces  ôc  peur  combinées  qui  font  prendre  ce  parti. 

Et  partout  hpeur. 

Il  est  des  hoauTies  qui  au  moins  n'ont  pas  peur  du  mépris, 
de  la  honte  et  de  l'infamie.  Ils  saisissent  habilement  les  mo- 

ments oîi  des  causes  bonnes  ou  mauvaises,  naturelles  ou  fac- 

tices, ont  excité  une  fermentation  populaire;  et  alors  leur 

éloquence  triomphe  à  nous  échauffer  encore  davantage,  tou- 

jours approuvant  tout  ce  qui  s'est  fait  et  tout  ce  qui  se  lera. 
Si,  par  un  funeste  et  effrayant  exemple,  des  troupes  égarées 

ont  désobéi  à  leurs  chefs,  ils  ne  manquent  pas  de  prouver, 

même  au  travers  des  huées,  que  cette  désobéissance  est  très- 

conforme  à  la  raison  et  à  l'esprit  de  la  constitution.  C'est 

alors  aussi  qu'ils  entassent  contre  les  agents  publics  ce  qu'ils 

appellent  des  dénonciations,  c'est-à-dire  des  inculpations  va- 

gues, appuyées  sur  d'autres  assertions  tout  aussi  vagues  et 
prouvées  par  d'autres  assertions  encore.  Tous  ces  discours 
sont  très-peu  propres  à  nous  éclairer  sur  la  conduite  des  mi- 
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nistres  et  des  autres  fonctionnaires,  et  sur  loiUes  les  choses 

qu'il  nous  importe  de  coniuiître  ;  mais  ils  sont  d'une  merveil- 
leuse elficacité  [)our  nous  inspirer  des  redoublements  de  haine 

Lien  aveugle,  j)0ur  ju^tider  à  propos  toutes  les  elïervescences 

de  la  nmltitude,  et  aussi  pour  tenir  toujours  de  nouveaux  ob- 
jets tout  prêts,  lorsque  les  anciens  sont  épuisés. 

Chardin  rapporte  que  les  Persans  se  servent  d'une  sorte 

de  léopards  pour  chasser  les  autres  bêtes  ;  mais,  quand  l'ani- 

mal a  manqué  la  proie  sur  laquelle  ils  l'avaient  lancé,  il  re- 
vient furieux;  et  ses  conducteurs,  ayant  peur  pour  eux-mê- 

mes, ont  toujours  en  réserve  ([uelque  antre  pioie  qu'ils  lui 

jettent  pour  l'apai.-cr. 
11  est,  certes,  bon  et  utile  que  chacun  éjuouve  une  sollici- 

tude vigilante  pour  le  salut  de  la  liberté  et  de  la  patrie  com- 

mune. Mais  quand  la  jieuràcs  conjurations,  la  peur  des  prin- 

ces allemands,  la  peur  de  M.  Mirabeau  ',  (|ui  comme Cadmns 
enfante  des  armées  en  semant  des  dents  de  serpent,  et  tant 

d'autres  peurs  souvent  chimériques,  nous  l'atiguent  et  nous 
précipitent  à  des  excès,  il  est  bien  làcheux  que  la  j)eur  d  em- 

pêcher la  lin  d'uuiî  constituliou  fondée  sur  les  [irincipcs  les 
plus  saints,  et  qui  doit  faire  notre  bonheur  et  nolie  gloire; 

la  y;e»/' d'arrêter  eiicoie  dans  sou  cours  une  rév(duliou  déjà 
tiop  longue;  la  peur  de  nous  affaiblir  par  nos  désordres  et 

d'a[)peler  \)M'  là  l'ennemi  ;  la  peur  di'  ruiner  la  fortune  pu- 
blitjue;  la  peur  de  déshonorer  la  liberté  aux  yeux  de  ceux  (pii 
la  connais^eut  assez  mal  pour  lui  imputer  nos  fautes;  et  tant 

1  liC  vicomte  (le  Mir!ii)o;iii,  dit  Wiraheau-Tonneau,  \o.  frôro  r.idol  de 

l'oralcur.  Smli  do,  France  en  aoùl  1790,  il  s'occupait  de  rasseinJjlcM-  un 

corps  d'aimée  sur  la  l'rontière.  On  sait  que  les  quelques  centaines 
d'iioninies  qu'il  ramnssa,  et  dont  il  prit  le  connuandenuMit,  sous  les 
ordres  du  prince  d('  Holuui,  iiortèrenl  le  nom  de  Légion  de  Mirabeau. 

Yoycz  la  séance  du  lit  avril  171)1,  où  l'on  piirja,  non  sans  la  tourner  ini 

peu  en  ri(li('ule,  du  rerrulenient  de  celte  armi'e.  On  avait  l'ait,  à  ce 
suji'l,  beaucoup  de  caricaluics,  qu'on  voyait  atlicliécs  aux  abords  <lc 
l'Assenddéc. 
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d'autres  peurs,  malheureusement  trop  fondées,  soient  les  seu- 
les qui  ne  nous  touchent  point. 

Citoyens  hoiniètes  et  timides,  les  méciuiiits  veillent,  et  vous 
dormez.  Les  méchants  sont  unis  et  vous  ne  vous  connaissez 

pas.  Les  méchants  ont  le  courage  de  l'intérêt,  le  courage 
de  l'envie,  le  courage  delà  haine;  et  les  bons  n'ont  que  l'inno- 

cence et  n'ont  pas  le  courage  de  la  veitu. 
J'ai  indiqué  un  bien  petit  nombre  des  sacriûces  que  chaque 

jour  reçoit  la  Peur  ;  je  lui  en  ai  peut-être  fait  plus  d'un 
moi-même  ;  je  ne  lui  Icrai  pas  celui  tle  dissimuler  le  nom 

de  l'auteur  qui  vient  de  chanter  cet  hymne  à  sa  louange. 
André  CmÎMiiR. 

ÂINDRÉ  CHEMER 

A  GUILLAUMET-HOMAS  RAYNAL  • 

L'Assemblée  nationale  venait  de  décerner  des  honneurs  à  la 

mémoire  de  Voltaire.  C'est  le  lendemain  de  ce  jour  qu'on  lui 

*  Celte  lettre,  datée  du  i"  juin,  parut  dans  le  Monitcm-  du  5.  Un 

arrêt  du  Parlement  de  Paris,  du  'iJ  mai  1781,  nvail  décrété  l'abbé  Hay- 
nal  de  prise  de  corps  pour  son  Histoire  jyliihisopidquect  politique  des 

deux  Indes  (Genève,  5  vol.  in-40,  ou  li)  vol.  in-S").  Après  avoir  pas-é 
plusieurs  années  hors  de  France,  il  avait  été  rappelé  par  le  roi,  malgré 

l'arrêt  du  Parlement.  En  1790,  il  se  trouvait  à  Marseille,  quand,  sur  la 

proposition  de  Malouet  (qui  fut  de  beaucoup  dépassée),  l'Assemblée  na~ 
tionale  cassa,  le  15  août  1790,  l'arrêt  du  Parlement.  Raynal  arriva  à 
Paris  au  commencement  de  mai  1791,  et  il  lut  reçu  comme  un  apôtre 

et  un  martyr  de  la  liberté.  On  avait  été  étonné  de  voir  Malouet  prendre 

l'initiative  de  la  motion  du  15  août  1/90;  mais  il  y  avait  là  une  intrigue 
parlementaire  qui  aboutit  le  31  mai  1791,  que  les  contemporains  pres- 

sentirent, et  qui  a  été  avouée  par  Malouet  lui-même  dans  ses  Mémoires, 

parus  en  1808  (t.  II,  p.  35-5'2).  C'est  Malouet  qui,  dès  le  mois  de  .juil- 
7, 
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aiinotioc  une  lotire  de  vous* .  Ce  moment  inspira  sans  douteun 

vit  intii'ct  à  tous  ceux  qui  nime;;t  la  constitution,  et  qui  ont 
étudié  les  c-iuses  de  la  révolulion  à  qui  nous  en  sommes  re- 

devables. Eu  vain  tous  les  citoyens  s'abstiennent  d'interrom- 

pre les  travaux  de  l'Assemblée,  quand  ils  n'ont  rien  à  lui  de- 
m;inder  :  elle  sentait,  cliacun  sentait  comme  elle,  (me  vous 

pouviez  être  excepté,  qu'elle  pouvait  donner  quelques  instants 
à  votre  conversation  ;  il  y  eût  eu  à  vous  de  la  noblesse  et  de 

la  dignité  à  vous  reconnaître  ce  droit  et  à  savoir  en  user.  Vol- 

taire, Montesquieu,  Rousseau,  Mably,  sont  morts  avant  d'avoir 

vu  fructifier  les  germes  qu'il  avaient  semés  dans  les  esprits  ; 
vous  vivez,  vous  qui  avez  avec  eux  préparé  les  voies  de  la 
liberté;  et,  comme  dans  ces  associations  ingénieuses  où  les 

vieillards  qui  survivent  liérilent  de  toute  la  fortune  de  leurs 

confrères  morls^,  on  se  plaisait  à  voir  accumuler  sur  votre  tète 

le  tribut  de  reconnaissance  et  d'hommages  que  l'on  ne  peut 
plusollVir  qu'à  leur  cendre. 

Vous  promettiez  à  l'Assendilce  de  la  juger  sévèrement;  et 

let  •I79t),  l'avait  engagé  à  écrire  «  une  lettre  de  remontrances  à  \'\s- 
seniblée.  »  Raynai  y  consentit,  mais  ne  voulut  pas  le  f;iire  de  Marseille, 

en  crainte  des  Marseillais.  D'où  la  motion  du  15  août.  Enfin,  la  lettre 
que  K.  Burenu  de  Puzy  se  cliar^'ca  de  remeUre  à  lAsseniblée,  et  dont, 

comme  président,  il  proposa  la  lecture,  était  en  partie  l'ccuvre  de  Ma- 
loiict  el  de  M.  de  Clermont-Tonnerre.  On  sait  l.i  stupeur  et  la  colère 

que  souleva  la  lecture  de  cette  lettre  dans  la  s'ance  du  51  mai.  Elle  lut 
regardée  comme  une  apostasie,  et  l'Assemblée  passa  à  l'ordre  du  jour. 
Voyez  un  article  dans  le  n°  99  des  Bcvol niions  de  Paris,  où  Malouct  est 
Irès-soupçonné.  Lr  Courrier  françnia,  (pii  piililic  cette  lettre  dans  son 
supplénioiU  (lu  2  juin,  donne  tieaucoup  do  ilétails  sur  Raynai  et  sur  sa 

Icllre  à  i'A-senililée  nationale,  dans  ses  numéros  des  l'^'',  5,  4,  et  G  juin. 
•  Le  jO  mai  1791,  l'Assemblée  nationale  avait  rendu  le  décret  sui- 

vant :  «  L'AsscndjIée  nationale,  après  avoir  entendu  le  rapport  de  son 
comité  de  constitution,  décrète  que  Marie-Fran!;ois  Arouet  Voltaire  est 

digne  de  recevoir  les  liomii'urs  décernés  aux  grands  hommes;  qu'en 

conséquence  ses  ccnd:es  seront  transférées  de  l'églite  de  Romilly  dans 
colle  de- Sainte-Geneviève,  à  Paris.  » 

*  Allusion  aux  tontines,  sortes  d'assurances  nmluelles,  dont  les  pro- 
spectus, entre  autres  ceux  de  la  tontine  Lalarge,  remplissaient  les  jour- 

naux du  Irnips. 
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cette  promesse,  honorable  pour  vous  et  pour  elle,  a  excité  en- 
core plus  de  satisfaction  et  de  confiance.  iNnl  ne  doutait  de 

vos  principes  :  c'eût  été  vous  faire  outrage.  Ceux  qui  prolitent 
deleuis  lectures  se  rappelaient  surtout  dans  le  livre,  qui  a 

fait  voire  gloire  (t.  II,  p.  407),  celte  adresse  au  roi,  que  la  pos- 
térité pourrait  prendre  souvent  pour  une  prophétie  faite  après 

l'événement  et  pour  un  tableau  historique  des  travaux  de  l'As- 
semblée nationale,  tant  vous  y  indiquez  avec  précision  toutes 

ses  opérations  et  l'espritquilesa  guidées,  et  la  nécessité  absolue 

de  faire  ce  qu'elle  a  fait.  Mais  comme,  au  milieu  de  son  vaste 

et  rapide  ouvrage,  il  est  impossible  qu'elle  n'ait  pas  omis  ou 

tronqué  pins  d'une  chose  importante,  qui  cependant  peut  n'a- 
voir point  frappé  les  yeux  des  spectateuis  vulgaires,  chacun 

attendait  de  vous,  soit  de  nouvelles  conséquences  des  princi- 
pes reconnus  par  vous  et  par  elle,  soit  de  nouvelles  vues  sur 

l'oiganisation  du  corps  politique,  soit  de  nouveaux  moyens 

d'exécution,  en  un  mot,  des  leçons  où  tous  les  citoyens  puise- 

raient le  respect  et  l'obéissance  aux  lois,  et  les  législateurs, 

des_ Lumières  sur  l'art  de  faire  des  lois  dignes  de  l'obéis- 
sance. 

Quel  a  donc  été  l'étonnement  général,  quand  ou  a  vu 

qu'un  écrit  ])résenté  sous  volie  nom,  sous  le  nom  d'un  homme 
qui  conseillait  jadis  au  roi  défaire  le  bien  par  des  réformes  tota- 

les et  rigoureuses,  sans  avoir  nul  égard  aux  cris  et  aux  murmu- 
res, ne  renfermait  que  des  plaintes  vaines,  que  des  déclamations 

vagues  et  communes,  sans  aucune  réflexion  profonde,  sans  au- 

cune idée  dont  il  soit  possible  de  profiter  !  Quel  a  été  l'éton- 
nement de  vous  voir  prendre  le  ton  de  vos  anciens  persécuteurs, 

de  vous  voir  regarder  comme  ami  et  comme  allié  par  ceux  qui 

jadis  ne  parlaient  de  vous  qu'avec  ces  expressions  injurieuses 
qu'eux  et  leurs  pareils  prodiguaient  à  quicontiue  haïssait  le 
fanatisme  et  la  tyrannie  et  voulait  le  bonheur  du  genre  hu- 

main !  Et  cet  alliance  n'est  pas  venue  d'eux  ;  car  ce  n'est 

pas  eux  qui  ont  changé  d'esprit  et  de  langage. 



?0  ŒUVRES  POLITIQUES.  [."  juin 

Qui  jamais  oût  pu  s'attendre  à  vous  compter  parmi  les  dé- 
tracteurs de  la  Déclaration  des  droits'?  Que  des  hommes  qui 

ne  rénéchisseut  point  confondent  sans  cesse  avec  des  principes 

tontes  les  déteslables  équivoques  auxquelles  on  lait  servir  les 

]irincipes  ;  qu'ils  attribuent  à  la  connaissance  des  droils  de 
l'homme  tous  les  excès  qui  blessent  le  plus  ces  mêmes  droits, 

et  ru'on  ne  punit  qu'en  vertu  de  ces  mêmes  droils;  mais 
vous  !  vous  !  regarder  comme  un  système  de  désorganisation 

et  de  désordre  l'acte  qui,  pouvant  seul  assurer  les  droits  et  la 

liberté  de  tous,  peut  seul  être  la  base  d'une  société  durable  ! 

C;a'  je  ne  pense  pas  que  vous  accusiez  l'Assemblée  d'avoir 
donné  aux  honuues  des  droits  qu'ils  n'avaient  pas  en  effet. 

Et  qu'avez-vous  invoqué  pour  les  Américains,  si  ce  n'est  les 

droits  de  l'homme?  Et  qu'avez-vous  trouvé  dans  le  livre  de 
Payne  {le  Sens  commun)^,  que  vous  avez  extrait  et  loué,  si  ce 

n'est  les  droits  de  l'homme  ?  Et  qu'avez-vous  cité  aux  nations 

européennes  pour  les  faire  rougir  de  l'esclavage  des  nègres, 
si  ce  n'est  les  droits  de  l'honuue?  Sur  celte  matière  même 
vous  vous  êtes  livré  à  des  emportements  éloquents,  mais 

pas  assez  prudents  peut-être.  Vous  avez  ajipelé  à  grands  cris 

un  libérateur  qui  mît  le  l'er  à  la  main  de  ces  malheureux  op- 

primés ;  vous  l'avez  nommé  d'avance  un  héros,  un  grand 
homme;  vous  avez  tressailli  de  joie  eu  prévoyant  le  jour  (.ù 

les  champs  américains  s  enivreront  avec  transport  du  santj 

européen  (t.  VI,  j).  '221)!  Oiio  diiie/,-vous  de  rAssembléc 
nationale  si  elle  eût  teim  un  pareil  langage  ? 

*  «  Vous  avez  fait  une  Déclaration  de  droits,  et  cette  Déclaration  est 

pai'faiU'  si  voii>  la  dégagez  des  abstraclioiis  luétaiihysiques  qui  no  ten- 

dent qu'à  répandre  dans  l'empire  français  des  gornit's  de  désorganisation 
cl  de  <iésordie.  » 

'-  L'ouvrage  de  Payne,  intitulé  :  te  Sms  commun,  avait  paru  en  177(i. 

On  .sait  que  l'Anglais  Thomas  l'aync,  obligé  de  quitler  l'Aniilelerre,  avait 

passé  en  Amérifiue,  où  il  avait  été  secrétaire  d'Élal.  Venu  en  France,  il 
recul  en  17'J'2  les  droits  de  citoyen  français,  et  fut  élu  niemi)re  de  la 
Convention. 
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A  lu  vi'rité,  comme  inilrefois  vous  faisiez  amende  liouorable 

d'iivoir  été  prêtre  ',  vous  semblez  aujourd'hui  vous  excuser 

d'avoir  profest-ô  les  maximes  de  la  pliiloso[)!iie,  et  l'aire  enten- 
dre ipie  les  discours  des  philosophes  ne  doivent  pas  se  \n'en- 

drc  à  la  lettre.  Mais  c'est  là  nue  chose  qui  doit  faire  baisser 

les  yeux  à  tous  vos  véritables  amis.  Ils  doivent  gémir  cpi'à  la 

fin  d'une  carrière  que  la  pinlosophie  seule  a  rendue  illustre 
vous  paraissiez  abjurer  d'aussi  honorables  succès,  et  prêter 

l'appui  de  votre  aulorité  <à  l'ignorance  ambitieuse  et  hautaine, 
toujours  ennemie  des  hommes  libres  et  studieux,  et  qui  ne 

manquera  pas  de  dire  suivant  son  usage  :  «  Pourquoi  écouter 

ces  philosophes  ?  Leurs  idées  d'humanité,  de  liberté,  dejus- 
tice,  sont  des  rêveries,  dont  eux-mêmes  ne  croient  pas  un 
mot.  » 

Les  crimes  de  quelques  brigands  qui  proliti-nlde  l'inévita- 
ble anarchie  ont  fait  saigner  tous  les  cœurs  honnêtes  ;  mais 

était-ce  vous  qui  deviez  en  accuser  l'Assemblée  nationale  en 
corps?  Quoi  !  (piand  vous  avez  chanté,  invof[uc  la  libeité 

avec  tant  de  force  et  de  chaleur,  ignoriez- vous  que  l'établisse- 
ment de  la  liberté,  surtout  chez  une  nation  détériorée  par  iin 

long   esclavage,  entraîne  toujours  des  désordies  et  des  mal- 

*  La  Icltre  de  Rnynal  avait  rqoui  les  royalistes;  la  réponse  irAmiré 
Cliénier  les  irrita.  La  colère  du  Journal  général  de  France  (miiiiéro 

du  7  juin  17'.)1)  s'exhale  dans  l'enlre-filel  suivant  :  «  Et  M.  Cliénier, 

qui  se  mêle  aussi  de  se  mesurer  avec  M.  l'abhé  Uaynal!...  Oli!  c'est 
bien  le  coup  de  pied  de  l'âne,  il  faut  en  convenir;  André  Cliénier  ré- 

pond à  ce  grand  homme,  comme  M.  Ilobespieirc,  dans  une  longue  lettre 

qui  ne  finit  pas.  André  Chénier  dit  que  l'abbé  Raynal  a  fait  autrelois 
amende  honorable  d'avoir  été  prêtre  :  quand  André  Cliénier  Fcra-l-il 

amende  honorable  d'avoir  voulu  être  poète?  »  On  se  deman  te  d'abord  si 

André  avait  déjà  publié  des  vers,  mais  on  ne  tarde  pis  à  avoir  l'explica- 
tion de  l'énigme  ;  car  le  même  journal  revient,  dans  son  numéro  du 

15  juin,  sur  la  réponse  d'André  Chénier,  et  il  appelle  celui-ci  «  l'au- 
teur de  Charles  IX.  »  11  a  confondu  les  deux  frères;  et  ce  n'est  jias  le 

seul  exemple  d'une  pareille  confusion  qu'olTrenl  les  journaux  de  l'épo- 
que. Enfin,  ce  second  article  se  termine  par  celte  plira-e  :  «  La  lellrc 

de  M.  Chénier  n'étant  composée  que  de  mots  insignifiants,  une  longue 
critique  serait  aussi  difficile  que  déplacée.  » 
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lioiiis  d'un  moment  ?  Et,  si  vos  amis  rcpondont  que  vous 
riiiiioiiez,  (luelle  ]iitoyable  excuse  pour  un  homme  qui  a 

passé  sa  vie  à  écriro,  quoi  ?  l'Iiisloire  !  c'est-à-dire,  de  tous 

les  ouvrages  de  l'esprit,  celui  qui  exige,  qui  siip|)os(;  le  plus 
de  maturité  dans  le  jugement,  la  connaissance  la  plus  appro- 

fondie de  tous  les  événements  humains,  et  de  leurs  causes  et 

de  leurs  effets.  L'histoire  n'est  pas  une  déclamation  de 

rhéteur.  Le  grand  historien  n'est  que  l'homme  d'Etat,  la 

plnme  à  la  main,  sni  tout  lorsque,  sachant  fort  bien  qu'il 
n'existe  point  d'hi-toiie  qui  ne  doive  cive  pliilosopliùjue  et 
politique,  il  écrit  néanmoins  ces  deux  mots  sur  son  fron- 

tispice, et,  par  le  faste  même  de  ce  titre,  promet  spécia- 

lement an  lecteur  l'étude  la  p'us  consommée  de  toutes  les 
bases  de  l'art  social  et  de  la  félicité  humaine. 

L'Église  de  France  vous  arrache  aussi  des  larmes  *.  Je  fais 

gloire  d'être  de  ceux  qui,  sans  estimer  aucun  collège  de  prê- 

tres, à  quelque  communion  qu'ils  appartiennent,  autaienl 

cependant  voulu  qu'on  prît  des  moyens  de  changer  les  choses 
sans  in([uiéter  les  personnes^  ;  et  qui  ont  vu  avec  bien  de  la 

joie  l'Assemblée  nationale  rentrer  autant  qu'elle  a  pu,  à  l'oc- 
casion de  l'arrêté  du  département  de  Paris  ̂ ,  dans  le  sentier 

de  l'immuable  raison.  Mais  en  envisageant  cette  afiaire  sous  son 

point  de  vue  le  plus  délavondjle,  qu'y  verra-l-on  ?  Un  clergé 
forcé  de  céder  la  place  à  un  antre  clergé,  mais  avec  un  tnii- 

tement  de  retraite  dont  un  très-giand  nomlirc  a  lien  d'èlre 
content.  Je  ne  conçois  pas  en  quoi  ce  destin  peut  vous  paraî- 

tre si  lamentable,  à  vous  ipii  traciez  d'un  stjle  si  amer  l'origine 
des  biens  ecclésiastiques,  à  vous  (|ui  vous  a\iez  le  courage  de 

•  «  En  frémissant  sur  Trial  tto  ilésolation  où  est  l'Eglise  de  Fiance, 
on  ne  m'ac-ciiserd  pas  d'être  un  piêlre  J'anali(juc.  » 

-  C'rtail  la  pensée  qu'avait  oxprinire  Sieyés  dans  l'avant-proiios  d'un 
projet  de  décret  sur  le  clcrp'-.  Voyez  paf;c  1'',  noie  1. 

^  Voyez  les  notes  1  et  '2  de  la  pajre  70.  Sur  la  séance  du  7  mai,  où 
l'arrclé  du  directoire  du  déparlemcnt  de  i'aiis  fut  converti  en  décret, 
voyez  le  Moiiiteiir  du  0  et  du  10  mai  1701. 
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nous  dire  (t.  VI,  p.  200)  :  Si  cette  religion  existait,  n'en  fau- 
dralt-ll pas  étouffer  les  ministres  sous  les  débris  de  leurs  au- 

tels? El  aWleurslL  X,  p.  145)  :  S'il  existait  dans  un  recoin 

d'une  contrée  soixante  mille  cltoijens  enchaînés  par  ces 
i'ceMX  (cliastelé,  pauvreté,  obéissance),  qu'aurait  à  faire  de 

mieux  le  souverain,  que  de  s'y  transporter  avec  un  nombre 
suffisant  de  satellites  armés  de  fouets,  et  de  leur  dire  :  Sor- 

tes! canaille  fainéante,  sortez!  Aux  champs!  à  l'agricul- 
ture! aux  ateliers!  à  la  milice!  On  extiairait  de  volie  livre 

vingt  [)ages  de  ce  ton,  qui,  suivant  beaucoup  de  bons  esprits, 

n'est  ni  celui  de  l'iiumanilé,  ni  celui  de  l'histoire. 
Tant  et  de  si  frappantes  contradictions  doivent  embarrasser 

beaucoup  les  vrais  amis  de  votre  gloire,  et  je  suis  de  ce  nom- 

bre plus  que  vous  ne  pensez.  Que  pourront-ils  répondre  à  ce- 

lui qui  jugera  votre  démarche  d'après  l'importance  que  vo- 
tre renommée  attache  à  tout  ce  qui  vient  de  vous  ?  Il  observera 

que,  pendant  deux  années  entièi  es,  les  plus  grandes  questions 

qui  puissent  occuper  des  hommes  se  sent  succédé  dans  des 

discussions  d'oij  dépendait  le  sort  de  l'empire,  sans  qu'une  lois 
vous  ayez  présenté  à  la  patrie  le  fruit  de  vos  veilles  et  de  vos 

travaux  ;  sans  qu'une  fois  vous  ayez  ofl^ert  votre  aide  à  l'Assem- 
blée nationale  pour  la  diriger  dans  une  difficuilé,  pour  lui 

inspirer  ou  lui  éclaircir  un  doute,  pour  lui  épargner  une  ci- 

reur, pour  lui  indiquer  un  écueii  *.  Et  c'est  au  moment  où 

nous  sommes  près  de  donner  de  l'importance  à  de  mi^éiables 

querelles  ecclésiastiques  ;  c'est  au  moment  oi^i  quelques  nié- 
c^ants  et  quelques  insensés  affichent,  follement  à  la  vérité, 

*  Robespierre,  dans  son  discours  du  31  mai  [Moniteur  du  2  juin], 
avait  fait  la  même  crili'jue  à  la  démarche  de  Rayr.al  :  «  Cet  homme  cé- 

lèbre, qui,  à  côté  de  tant  d'opinions  qui  furent  accusées  jadis  do  pécher 
par  un  excès  d'exasiération,  a  cependant  puiilié  des  vérités  utiles  à  la 
liberté,  cet  homme,  depuis  le  commencement  de  la  révolution,  n'a 
point  pris  la  plume  pour  éclairer  ses  concitoyens  ni  vous;  et  dans  quel 
niomenl  ronipl-il  le  silence?  Dans  !e  moment  où  les  ennemis  de  la 

révolut'""  v'yaissent  leurs  ellorts  pour  l'iirrêler  dans  son  cours.  » 
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des  espérances  parricides,  et  oîi  des  brouillons  et  des  factieux 

de  tous  les  |)artis  n'éparjïnent  rien  pour  ébranler  l'édifice  nais- 
sant et  discréditer  les  lois  sous  lesquelles  nous  devons  vivre, 

que  votre  lettre  paraît  !  Un  tel  ouvrage,  dans  de  telles  cir- 

constances, ne  semble-t-il  pas  armclié  à  votre  vieillesse  troni- 

liée*,  dans  l'intention  d'étayer  des  projets  sinistres  de  l'auto- 
lilé  de  votre  nom,  et  d'obtenir  par  là  ce  désordre  et  cetic 
anavcliie  dont  vous  vous  plaignez,  ainsi  que  tous  les  gens  de 

bien?  Il  est  inconicstable  que  votre  lettre  peut  produire  cet 

cflét  ;  et  je  vous  demande  si  cette  idée  vous  laisse  tranquille, 

et  si  vous  croyez  un  pareil  succès  capable  d'iionorer  vos  vieux 
jonrs. 

Je  n'ai  pas  la  prétention  extravagante  de  vous  offrir  mes 
conseils;  mais  je  ne  puis  me  refuser  ([ueliucs  riflexions  sur 

la  belle  occabion  qu'avait  l'abbé  Rajnal  de  servir  encore  la  li- 

berté, et  d'illustrer  son  retour  dans  une  ville  dont  le  despo- 

tisme superstitieux  lui  avait  feimé  l'entrée.  C'est  ce  qu'il  eût 

fait,  s'il  eût  exactement  rempli  la  promesse  donnée  en  son 
nom  à  l'Assemblée  nationale  ;  s'il  eût  soumis  l'ouvrage  de  nos 
législateurs  à  un  examen  critique  et  judicieux,  sans  passions 

et  sans  flatteiie,  tel  qu'on  devait  l'attendre  de  lui.  11  n'aurait 

pas  répélé  qu'on  a  tout  détrnit,  au  lien  de  se  borner  à  la  ré- 
forme des  abus;  il  aurait  chcrcbé  si  cela  était  po-sible;  il 

aurait    discuté  si    beaucoup    de    vieilles  institutions,  très- 

'  On  voit  i|u'Aniiré  Ciu'uicr  soupçoiiniiit,  avec  raison,  (Inns  )a  loUie 
de  raijtic  Iiaynal  une  i'U:e  et  une  pcilidio  des  ennemis  de  t'élat  de  clioses 
actuej.  CliénLcr  n'élail  pas  le  seul  à  penser  ainsi.  Le  rédaclenr  des  Ré- 

volutions de  Paris,  dans  le  n°  99,  le  4  juin,  rappelant  la  motion  du 

15  août  1790,  disait  :  «  On  était  surpris  de  tulles  avances  de  la  part  d'iui 
mendn'C  aussi  gangrené  qu'un  M.  Malotict  :  on  craifinit  une  contrc- 
niarclie  savante;  et  les  bons  esprits  d'alors  soupçonnèrent  les  armes 

d'Uiyssc  cachées  sous  ce  piège.  L'événement  coulirme  aujourd'hui  le 
soupçon.  »  L'Ami  des  palriolcs,  dans  son  n°  28,  exprime  la  même  opi- 

nion :  «  11  est  impo>sil)le,  dit-il,  do  se  dissimuler  qu'en  obtenant  celle 
lettre  d'un  homme  justement  cclè'ore  par  son  courage  à  proclamer  la 
vérité,  on  a  cru  mettre  un  poids  énorme  dans  la  balance  en  faveur  des 
niécontonls.  » 
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vicieuses,  Ircs-éfroitement  liées  eiitie  elles  et  profondément 
enracinées  dans  les  habitudes  mêmes  et  dans  les  opinions  des 

hommes,  peuvent  être  réformées  l'une  après  l'autre  ;  il  au- 
rait félicité  le  genre  humain  d'une  Déclaration  des  droits  de 

l'homme,  de  cet  acte  vraiment  authentique,  de  celte  charte 

ineffaçable,  qu'on  ne  peut  plus  déchirer  dès  qu'une  fois  elle  est 

écrite  ;  il  aurait  suivi,  comparé  les  conséquences  qne  l'Assem- 
blée nationale  en  a  tirées,  leurs  rapports,  leurs  influences  mu- 

tuelles; il  aurait  éclairci,  réuni,  rectifié;  puis  il  aurait  pesé  les 

obstacles  de  toute  espèce  qu'elle  a  eu  à  vaincre  ;  il  l'aurait  alfer- 

mic,  éveillée,  encouragée.  De  là,  il  serait  passé  à  l'examen  de  ses 
fautes  ;  il  en  eût  développé  les  causes  et  les  remèdes  ;  il  eût 

tonné  sur  les  passions  privées  qui  ont  quelquefois  traversé  l'in- 
térêt général;  il  eût  démasqué  et  les  hy[iocrites  de  royalisme 

et  les  hypocrites  de  patriotisme,  mêlant  aux  éloges  et  aux 

reproches  de  ces  aperçus  lumineux,  deces  conseils  d'une  pru- 
dence fondée  sur  la  connaissance  des  hommes  et  des  choses  : 

et  tout  cela  énoncé  avec  cette  simplicité  noble,  cette  gravité 

majestueuse,  digne  du  sujet,  digne  de  la  vérité. 

On  je  suis  bien  trompé,  ou  une  lettre  écrite  dans  cet  esprit 

n'eût  pas  été  moins  digne  d'une  àme  forte  et  Hère,  et  eût  été 

plus  utile  à  la  chose  publique  et  à  votre  gloire  ;  et  l'Assem- 

blée nationale,  cjui  n'a  pu  que  supporter  celle  que  vous  lui  avez 

adressée,  l'Assemblée  nationale,  que  certes  on  n'accusera  pas 

d'avoir  manqué  de  vénération  pour  les  génies  illustres,  eût 

accueilli  ces  leçons  de  l'expérience  et  de  l'étude  avec  la 

reconnaissance  due  au  zèle  et  le  respect  dû  à  l'âge  et  aux 
talents. 

Voilà  quelques-unes  des  réll exions  que  m'a  fait  naître  votre 
lettre  à  l'Assemblée  nationale.  Plusieurs  lecteurs  trouveront 

mauvais  que  j'aie  osé  vous  les  communiquer.  Ils  riront  de 
voir  au  commencement  mon  nom  obscur  assis  à  côté  de  vo- 

tre nom  célèbre:  et  cette  disparate  ne  manquera  pas  de  leur 

inspirer  beaucoup  de  bons  mots.   Ces  sortes  de  remarques 
8 
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trouvent  toujours  queltufun  qui  s'en  empare,  car  elles  sont 

coninioJes  pour  l'amour-propre  ;  elles  tiennent  lieu  de  ré- 
ponse aux  yeux  de  beaucoup  de  gens  ;  et  il  ne  faut  que  peu 

ou  pt)int  d'esprit  pour  les  faire. 
Vous  avez  fait  en  houme  libre,  en  disant  votre  pensée  à 

TAsseniblée  nationale  :  je  fais  de  môme  en  vous  disant  la 

mienne.  Je  ne  vous  ai  point  parlé  un  langage  de  parti  :  le  peu 

de  personnes  qui  me  connaissent  savent  que  je  n'ai  jamais  été 

attaché  à  aucun  ])arti,  que  je  n'ai  rien  fait  pour  plaire  à  aucun, 

que  je  n'en  servirai  aveuglément  aucun,  et  qu'un  ardent  désir 
dubonheur  des  bommes  est  la  seule  passion  que  je  jiorle  dans 

les  diseussions  politiques.  Ne  voyez  surtout  dans  ma  franchise 

nul  desstin  de  vous  offenser.  Quelles  (|ue  soient  vos  opinions, 

quelles  que  soient  les  miennes,  je  n'oublie  pas  le  précepte 

sage  et  humain  d'un  législateur  anlique:  «  Lève-toi  devant  la 

tête  blanchie,  et  honore  la  préseuce  du  vieillard^.  »  J'espère 

que  Fauteur  de  la  lettre  à  l'Assemblée  nationale  m'excusera 

d'oser  citer  Moïse  à  l'auteur  de  V Histoire  plùlusophique. 

Du  m  rcredi  l"'  juin. 

OBSERVATIONS  SUR  L'ACTE  CONSTITUTIONNEL' 

Je  vous  prie,  monsieur  le  Monileur,  de  publier  quchpics 

léllexions  qui  me  sont  venues  en  lisant  racte  constitutionnel 

«  Coram  c.nno  cn|iilo   cnnstirgc  et    lioiioia   pcrsoiiam   sciiis.  »    Lri'i- 
tiqiic,  cliap   xix,  vers.  52. 

-  O'I  article  l'ut  inséré  Jaiis  h-  MoitiUiir  <.\n  9  août  1791,  sous  le  lilre 
de  Mclaiir/cs. 
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qui  renferme  notre  destinée  future^  La  matière  est  assez  im- 
portante pour  que  tout  citoyen  soit  excusable  et  mcme  louable 

de  la  discuter  autant  qu'il  est  eu  lui,  et  de  manifester  les 

idées  qu'il  croit  pouvoir  être  utiles. 
Cette  lecture  a  dû  montrer  d'nbord  à  tous  les  citoyens  sages 

et  éclairés  quelle  confiance  méritaient  tous  ces  écrivains  om- 

brnpeux  qui  nous  annonçaient  les  inteulions  les  plus  sinisties,  ' 
ou  les  faiblesses  les  plus  honteuses  et  les  plus  coupables,  de 

la  part  de  l'Assemblée  nationale.  Ils  nous  la  dépeignaient 
vendue  ou  effrayée.  Quoique  plusieurs  de  ses  membres  se 
soient  conduits  de  manière  à  ne  laisser  aucun  doute  sur  leur 

malveillance,  il  était,  certes,  dillicile  d'imaginer  que  la  ma- 
jorité fût  Icàche  et  corrompue  au  point  de  vouloir  rétablir  des 

institutions  golbiques  qu'elle  avait  icnversées  avec  tant  de 

peine  et  de  gloire  ;  et  il  n'était  pas  ))lus  vraisemblable  que 
ceux  qui  avaient  bravé  et  désarmé  le  despotisme  de  la  cour 

et  celui  des  brouillons  populaires  se  fussent  laissé  intimider 

par  les  ridicules  menaces  de  quelques  furieux  énergumènes 

qui  promènent  chez  les  étrangers  leur  imbécile  et  impuis- 
sante rage. 

Au  reste,  une  chose  a  toujours  dû  nous  rassurer  ;  c'est  la 
connaissance  des  droits  des  hommes,  qui  a  détruit  chez  nous 

la  noblesse  et  qui  la  détruira  partout.  L'égalité  de  droits  est 

bien  plus  qu'une  loi  constitutionnelle;  et,  quand  une  fois 

cette  connaissance,  que  les  tyrans  ont  tant  d'intérêt  à  étouffer, 
est  révélée  et  généralement  répandue,  il  n'est  plus  au  pou- 

voir même  d'une  Assemblée  nationale  de  ressusciter  ces 
odieuses  distinctions  fondées  sur  la  naissance  et  sur  des  pri- 
vilèges. 

Dans  la  Déclaration  des  droits,  qui  commence  et  qui  devait 

commencer  cet  ouvrage,  la  faiblesse  d'expression  du  lO'^arti- 

*  L'acte  constiUitionncl,  intitulé  Constikition   française,  Cul  lu  parle 
député  Tliouret  dans  la  séance  du  5  août  1791- 
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cle  est  suffisamment  réparée  par  un  article  du  titre  1"'"^  l'cut- 
ctre  eût-il  été  mieux  que  quelques  articles  de  ce  titre  I"  eus- 

sent été  tondus  avec  la  Déclaration  des  droils  elle-même.  Je 

suis  du  nombre  de  ceux  qui  auraiint  trouvé  préléiable  de 

suivre  celle  que  nous  donna  M.  Sieyès  en  1789.  On  la  trouva 

trop  métaphysique^.  C'est  le  reproche  que  font  beaucoup  de 
lecteurs  à  tout  écrit  qui  renferme  une  série  non  interrompue 

de  conséquences  déduites  des  premiers  principes.  Quoi  qu'il 
en  soit,  la  Déclaration  des  droils,  adoptée  par  l'Assemblée  na- 

tionale, contient  toutes  les  vérités  essentielles  et  qui  sont  la 

base  d'une  société  équitable  et  libre.  Je  vois  des  personnes 
alarmées  du  titre  de  représentant  de  la  nation  donné  au 

roi^.  Je  sais  que  l'on  peut  attaquer  celte  expression;  je  crois 

*  L'.-irtiLlc  10  de  la  Déclaralioii  des  droits  est  .linsi  conçu  :  «  Nul  ne 

doil  èlre  imiuiélé  pour  ses  oiiiiiions,  même  rcrçt'uHises,  pourvu  que  leur 
inanilcstation  ne  (rouble  pas  l'ordre  public  étalili  par  la  loi.  )>  L'article 
du  li;re  l'"',  auijiiel  Gliénier  l'ail  allusion,  est,  en  cf't'el,  d'une  rédaction 
plus  nette  et  plus  claire  :  «  La  constitution  garantit  comme  droits  na- 

turels et  civils  ..  la  librrté  à  tout  homme  de  parler,  d'écrire,  d'impri- 
mer ses  pensées  et  d'exercer  le  culte  religieux  auquel  il  est  attaché.  »  La 

comparaison  entre  ces  deux  articles  donne  raison  à  l'observation  qu'il 
l'ait  dans  la  phrase  suivanie.  Cet  article  du  titre  1"'  lut  généralement 
regardé  comme  clair  et  simplement  rédigé.  «  Il  est  un  d's  plus  beaux  do 
toute  la  constitution,»  est-il  dit  dans  le  n"  109  des  lUh'oliilions  dePa>is._ 

2  Voici  ce  qu'en  dit  l'archevêque  de  Bardeaux,  rapporteur  du  comité 
de  constitution,  dans  la  séance  du  27  juillet  1789  :  «  On  y  retrouve  et 

la  précision  et  la  sévérité  d'un  talent  maiUe  de  lui-même  et  de  son 

sujet;  peut-être  en  y  découvrant  l'empreinte  d'une  sagacité  aussi  pro- 
fonde que  rare,  trouverez-vous  que  sou  inconvénient  est  dans  sa  per- 

iection  même,  et  que  le  génie  particulier  qui  l'a  dictée  en  supposerait 

beaucoup  plus  tiu'ii  n'est  permis  d'en  attendre  de  l'univer.-alité  de  ceux 

qui  (loiverit  la  lire  et  l'entendre.  » 
'  Arliclc  2  du  titre  III  :  «  La  nation,  de  qui  seule  émanent  tous  l(>s 

pouvoirs,  ne  peut  les  exercer  que  par  délégation.  La  constitution  liaii- 
çaisc  est  représentative  :  les  représentants  sont  le  Corps  législatif  et  le 
roi.  h  Ce  titre  de  réprésentant  de  la  nation  fut  conlirmé  dans  la  séance 

du  10  août  1791,  malgré  l'opposition  de  Rœderer,  de  Robespierre  et  de 

i'rieiir.  Rarnave  l'appuya,  ce  dont  le  parti  avancé  lui  lit  «  un  crime  po- 
litique, »  rn  le  traitant  de  «  vil  esclave.  »  l'our  ce  [larli,  le  roi  ne 

devait  être  qu'un  délégiré,  un  ionctiomiaire  public,  un  agent  de  la  na- 
tion; aussi  le  vole  de  l'Assemblée  lut  déjà  traité  de  «  scélératesse.  » 
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qu'il  est  des  rapports  sous  lesquels  on  peut  aussi  la  défendre. 
Il  me  semble  que,  tousles  pouvoirs  émanantde  la  nation,  ceux 

à  qui  elle  délègue  son  pouvoir  de  faire  des  lois,  ceux  à  qui 

elle  délègue  son  pouvoir  d'exécuter  les  lois,  peuvent  tous  s';i[)- 

peler  ses  représentants,  puisqu'en  effet  ils  la  représentent 
dans  des  fonctions  qui,  originairement,  n'appartiennent  qu'à 
elle;  mais  cette  dénomination  sera  probablement  la  malièic 

d'une  discussion  à  l'Assemblée  nationale. 

Quant  aux  horribles  dangers  qu'on  y  voit,  j'avoue  qu'ils  ne 
me  frappent  point.  On  nous  effraye  en  les  comparant  à  un 

discours  tenu  par  le  roi  lui-même  au  mois  de  juin  1789*;  s'il 
fallait  proscrire  toutes  les  expressions  qui  ont  été  employées 

tout  de  travers,  les  langues  se  réduiraient  à  pende  chose.  Je 

crois  que  lorsqu'un  roi  pourra  oser  tenir  chez  nous  le  langage 
qui  fut  tenu  à  cette  époque,  il  se  sera  passé  des  événements 

qui  le  dispenseront  du  soin  d'abuser  des  mois  et  des  syllabes  ; 
et  j'espère  qu'a\ant  ce  moment  tous  les  citoyens  Irançais  se 
seront  fait  égorger. 

Dans  plusieurs  endroits  de  l'ouvrage  des  deux  comités-,  on 
semble  fixer  le  nombre  des  départements  à  83^;  l'on  parle 
même  du  nombre  des  députés,  fondé  sur  tel  et  tel  calcul,  etc. 

Il  me  semble  nécessaire  d'exprimer,  beaucoup  plus  claire- 

ment qu'on  ne  l'a  fait,  que  tous  ces  nombres  positifs  ne  sont 

que  des  exemples  tirés  de  ce  qui  a  lieu  aujourd'hui ,  et  cilés 
afin  de  mieux  faire  comprendre  les  bases  de  la  division  du 

*  Allusion  à  la  Décla.alion  du  roi,  CDiiceriianl  la  tmiue  des  étais  gé- 
néraux, lue  dans  la  séance  royale  du  25  juin  1789.  Elle  débutait  ainsi  : 

«  Le  roi  veut  que  l'ancienne  distinction  des  trois  ordres  de  l'Éiat  soit conservée  en  son  entier  comme  essentiellement  liée  à  la  constitution  de 

son  royaume.  » 

*  Le  comité  de  constitution,  composé  de  Chapelier,  Desmeuniers, 
Rabaud  Saint-Ètienne,  Sieyès,  Talleyrand,  Target  et  Tliouret  ;  et  le 
comité  de  révision,  composé  de  Barnave,  Beuumetz,  Buzot,  ClermoiiL- 
Tonnerre,  Duport,  A.  Lanieth  et  Pélion. 

^  Dans  l'article  l""^  du  litre  II,  et  dans  les  articles  des  sections  i,  ii, 
m,  IV  et  V  du  chapitre  i*'  du  titre  III. 

8. 



90  ŒUVRES  POLITIQUES,  [9  août 

royaume,  de  la  représentation  nationale,  etc.  ;  car  tout  cela 

est  fondé  sur  des  rapports  qui  peuvent  changer,  et  il  ne  faut 

pas  doiuier  lieu  à  quelque  sophiste  à  venir  de  prétendre  (|ue 

ceci  est  une  alfaire  coiisliUitioiinflle  où  l'on  ne  peut  rien  alti- 

rer,  et  d'atlrihuer  à  ces  nombres  une  vertu  pythagoritiiic  que 
ce  soit  un  crime  de  méconnaître.  Toute  loi,  et  surtout  un  acte 

constitutionnel,  doit  être  la  clarlé  et  la  précision  même. 

Je  trouve  un  manque  de  juslesse  plus  frappant  dans  tous 

les  endroits  où  les  fonctions  judiciaires  sont  appelées  le  pou- 

voir judiciaire^.  On  conçoit  claiiement  dans  le  souverain, 
dans  la  nation,  deux  opérations  bien  distinctes  :  celle  de  iaire 
les  lois,  et  celle  de  les  mettre  à  exécution.  De  là,  la  division 

de  la  puissance  nationale  en  pouvoir  législatif  et  en  pouvoir 

exécutif.  Cette  seule  réflexion  suffit,  ce  me  semble,  à  démon- 

trer que,  les  fonctions  judiciaires  n'étant  qu'un  des  moyens 

d'exécuter  les  lois,  elles  ne  doivent  point  être  envi>-agées 
comme  nu  pouvoir  séparé.  Les  a-t-on  envisagées  ainsi,  parce 

que  c'est  le  peuple,  et  non  le  roi,  qui  nomme  les  juges?  Mais 
le  peuple  nomme  aussi  ses  prêtres.  Ressuscitera-t-on  le  pou- 

voir pontilical  ou  spirituel?  Le  peuple  nomme  ses  administra- 

leurs  ;  il  nomme  ses  municipaux.  Y  aura-t-il  le  pouvoir  admi- 
nistratif, le  pouvoir  municip  il?  Autant  des  distinctions  vraies 

et  fondées  sur  la  nature  des  choses  servent  à  éclaircir  les  ques- 
tions, autant  ces  distinctions  factices  et  arbitraiies  embrouil- 

lent ce  qui  est  clair  et  facile.  Et  qu'on  ne  cile  pas  Montes- 

quieu, dont  ce  pouvoir  judiciaire  est  emprunté-;  car   l'auto- 

*  Article  5  du  titre  III  :  «Le  pouvoir  judiciaire  est  dél('gué  à  des 
juges  élus  ù  temps  jiar  le  peuple.  »  Le  chapitre  v  du  titre  III  est  inti- 

tulé :  Du  pouvoir  judiciaire.  —  Dans  la  séance  du  10  août  IT'.M,  Ciarat 

l'aîné  soutint  la  même  opinion  qu'André  Cliénicr. 
*  «  Il  y  a  dans  cliaiiue  État,  dit  Monles(|uieu  [^^sprit  des  lois,  XI, 

vi),  trois  fortes  de  pouvoirs  :  la  juiissanie  législatrice,  la  puissance 
exécutrice  des  choses  ipii  dé'pendcnt  du  droit  des  gens,  et  la  puissanc 
exécutiice  de  celles  tjui  dé|iendent  du  droit  civil...  Par  li  troisième,  lo 
prince  ou  le  magistrat  punit  les  crimes  ou  juge  les  dilTérends  des  parti' 
culiers.  On  appellera  cette  dernière  la  puissance  de  jnger,  ctc,  »  Dari 
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rite  de  la  raison  est  plus  forte  que  l'autorité  d'un  grand 

homme.  N'oublions  jamais  que  les  juges  ont  Ikit  chez  nous 
un  corps,  un  pouvoir  à  part;  et  comment  nous  en  sommes- 

nous  trouvés?  Je  voudrais  donc  que  l'on  substituât  partout 
dans  cet  acte  les  fonctions  judiciaires  au  pouvoir  judiciaire,  et 

que  l'on  mît  tous  les  magistrats  au  lieu  des  juges  dans  l'avant- 
dernier  de  tous  les  articles  qui,  d'ailleurs,  est  d'une  noblesse, 

d'une  gravité,  d'une  simplicité  bien  digne  de  législateurs  et  de 
sages ^.  L'omission  d'un  article  sur  les  conventions  nationales* 

a  h-appé  tous  les  lecteurs  ;  mais  j'entends  dire  que  les  comités 

cnx-mèmes  se  proposent  de  présenter  leurs  vues  à  l'Assem- 
blée nationale  sur  celte  matière. 

Voici  une  antre  omission  importante.  Un  article  est  ainsi 
conçu  : 

«  Les  colonies  et  possessions  françaises  dans  l'Asie,  l'Afri- 

que et  l'Amérique  ne  sont  pas  comprises  dans  la  présente 
constitution^.  » 

Il  me  semble  impossible  que  l'Assemblée  national"^  laisse 

passer  cet  ai  ticle  tel  qu'il  lui  est  présenté  par  les  deux  comi- 
ses  Piéflc.rions  sur  les  constitutions  [Paris,  1814),  Benjamin  Constant, 

confusion  plus  grande  encore,  comptera  quatre  pouvoirs,  dits  constitu- 
tionnels :  le  pouvoir  royal,  le  pouvoir  exécutif,  le  pouvoir  représentatif 

et  le  pouvoir  judiciaire. 

*  Avant-dernier  paragraphe  du  litre  \'I  :  «  L'Assemblée  nationale 
constituante  en  remet  le  dépôt  (de  la  constitution'  à  la  fidélité  du  Corps 
législatif,  du  roi  et  des  juges,  à  la  vigilance  des  pères  de  famille,  aux 

épouses  et  aux  mères,  à  l'alfection  des  jeunes  citoyens,  au  cmrage  de 
tous  les  Français,  d 

*  CliénicT  entend  par  là  les  assemblées  de  révision.  L'Assemblée  na- 
tionale commença  à  s'en  occuper  dans  la  séance  du  29  août.  C'est  Cha- 

pelier qui  porta  la  parole  comme  rapporteur  des  comités  de  constitution 
et  de  révision.  Enfin,  au  milieu  du  tit;e  VI,  on  intercala  un  litre  VII, 
intitulé  :  De  la  révision  des  décrets  constitutionnels.  Le  terme  de 

convention  nationale  qu'emploie  Andié  Chénier  est  emprunté  à  la 
langue  anglaise;  il  désignait  un  corps  de  représentants  de  la  rïiiion, 

revêtus  exlraordinairement  de  tous  ses  pouvoirs,  pour  revoir,  confir- 
mer, modifier  ou  même  changer  la  constitution.  Voyez  le  discours  de 

Pétion,  dans  la  séance  du  50  août  1791. 

3  C'est  le  paragraphe  qui  suit  l'article  8  du  titre  VII. 
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tés.  Elle  veut  sans  doute,  et  le  bon  sens  et  la  raison  veulent 

que  les  Fiançais  qui  hubitent  des  pays  si  cloignéo  ̂ oiellt  juges 

(le  ce  qui  convient  le  mieux  à  leiu-  organisalioii  intérieure  et 
à  leurs  relations  loeales  ;  mais  elle  ne  peut  pas  vouloir  renon- 

cer aux  conquêtes  qu'elle  a  faites,  au  nom  de  la  justice  et  de 

riuinianilé,  sur  l'intérêt  et  l'avarice  :  c'est  ce  qu'elle  aurait 

l'air  de  l'aire,  si  elle  n'ajoutait  ici  aucune  explication,  aucun éclaircissement. 

Ceux  des  colons  qui  n'ajtprouvcnt  pas  les  mesures  qu'elle 
a  prises  ne  manqueraient  pas  de  voir  dans  son  silence  une  es- 

pèce de  rétractation  :  c'est  ce  qu'elle  doit  prévenir.  Cela  est 

absobmierit  sans  danger,  puisqu'elle  n'a  qu'à  répéter  ce  qu'elle 
a  dit,  ce  qu'elle  a  fait  plusieurs  fois,  et  surtout  lors  du  der- 

nier décret  sur  celte  matière  S  dans  lequel  elle  améliora  le 

sort  des  gens  de  couleur,  et  jirit  des  mesures  d'après  lesquel- 

les il  est  permis  aux  gens  de  bien  d'entrevoir  le  jour  où  ces 
riches  et  malheureuses  contrées  n'auront  plus  à  rougir  de 

tant  d'outrages  à  la  nature  humaine.  On  ne  fait  pas  évanouir 

les  difficultés  en  les  dissimulant,  11  n'est  pas  digue  des  législa- 
teurs d'une  nation  libre  de  s'échapper  par  des  subterfuges,  et 

d'être  contents  s'ils  peuvent  soidager  leurs  épaules  d'im  pe- 
sant fardeau,  en  le  glissant  sur  les  épaules  de  leurs  succes- 

seurs. 

Oueliiues  pcisoimes  se  plaignent  qu'on  n'ait  point  parlé  de 
constitution  civile  du  clergé.  Il  est  fâcheux  que  l'on  puisse 
croire,  ou  feindre  de  croire,  que  les  cultes  et  les  religions 

peuvent  être  des  objets  constitutionnels.  IMùt  an  ciel  que  tous 

les  comités  de  l'Assemblée  nationale  s'en  fussent  aussi  peu 
occupés  t[ue  les  deux  comités  de  constitution  et  de  révision^! 

'  Décret  (lu  15  mai  1791,  qui  assure  aux  liomines  de  (ouleiir,  nés 

de  pères  cl  de  mères  libres,  l'exercice  de  leurs  droits  politiques. 
-  C'est  le  comité  ecclésiastique  qui  avait  rédi};é  le  décret  sur  la  con- 

stitution civile  du  clergé,  auquel  on  avait  successivement  ajouté  des 

articles  additionnels.  I,es  Comités  d'aliénation,  des  rapports  et  des  rc- 
clicrclics  s'étaient  encore  occupés  de  cette  question. 
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Ainsi  les  législateurs,  au  terme  de  leurs  travaux,  après  avoir 

détruit  et  édilié,  vont  déposer  le  plus  giand  pouvoir  (|ue  ja- 
mais des  hommes  aieut  exercé  légitimement. 

Ainsi  la  nation,  par  de  nouveaux  choix,  va  montrer  si  elle 

est  digue  et  capable  de  la  liberté. 

Ainsi,  après  deux  années  de  fati'^^ues  et  d'inquiétudes*,  la 
loi  va  parler,  pour  ne  plus  se  taire  jamais! 

Akdré  Ciiénier. 
Ce  dimanche  7  août  1791. 

AINDRÉ  CHÉNIER  AU  MONITEUR 

SUR  LE  CHOIX  DES  DÉI>UTÉS  A  LA  PtiOGUALNE  LÉGISLATUIIE* 

J'ai  lu,  monsieur,  dans  plus  d'une  feuille  publique,  des 

réflexions  et  des  conseils  sur  le  choix  des  personnes  qu'il  est 

utile  d'élever  à  la  dignité  de  membres  du  Corps  législatif,  et  sur 
les  qualités  qui  doivent  fixer  les  yeux  des  électeurs.  Cette  ma- 

tière est  aussi  étendue  que  l'intérêt  qu'elle  ins[)ire  est  puissant 
et  universel. 

Plusieurs,  se  jugeant  dignes  et  capables  d'obtenir  cet  bon- 

*  L'Assemblée  nationale  constituante  termina  ses  travaux  le  50  sep- 
tembre 1791,  el  céda  la  place  à  l'Assemblée  législative,  qui  siégea  le 1"'  octobre. 

2  Cet  article  fut  publié  dans  le  Moniteur  du  4  scplembre  1791. 
L'assemblée  électorale  de  Paris  était  réunie  depuis  le  '25  a(;ût.  Après 
avoir  employé  les  premiers  jours  à  s'organiser,  elle  allait  procéder  à 
l'élection  successive  des  députés  à  l'Assemblée  législative.  On  peut  lire, 
en  regard  de  celte  lettre  d'André  Ciiénier,  un  arlicle,  inséré  dans  le 
n°  112  des  Révolutions  de  Paris.  Les  quelques  réflexions  insérées  dans 
r And  des  jJalrioles,  du  5  scptendjrc,  sont,  on  le  pense,  plus  confor- 

mes aux  idées  que  développe  André  Ciiénier. 
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nenr,  ne  demandent  ;i  un  représentant  de  la  nation  ([nu  les 

passions  qu'ils  sentent  en  eux-mêmes.  Il  nous  pron;ettent  le 

portrait  d'nn  député,  et  ils  ne  nous  donnent  que  le  leur. 
D'autres,  sûrs  de  leurs  talents  et  de  leurs  forces,  ressem- 

blent aux  fondateurs  du  christianisme,  qui  ne  clievcliaient 

dans  leurs  adeptes  que  foi  et  qu'abnégation  (le  soi-même.  Ils 
ne  veulent,  eux,  asseoir  parmi  les  législate'..-  -,  que  ces  hom- 

mes bons  et  ardents,  sans  jugement  et  sans  critique,  à  qui 

ces  mots  de  patriotisme  et  de  liberté  n'inspirent  q\ie  des  con- 
torsions, sans  leur  laisser  aucune  idée  claire  ;  sur  qui  des  cris 

elle  son  de  quelques  syllabes  sont  tout-puissants,  et  qu'on 
entraîne  sans  avoir  besoin  de  les  convaincre. 

Ujie  haine  violente  contre  la  cour,  contre  l'ancien  régime, 
contre  tous  les  ci-devant  privilégiés*,  ne  me  semble  pas  suffire 

dans  un  représentant  du  p  uple.  J'exigerais  davantage.  C'est 
d'abord  une  cho^e  qu'il  est  très-aisé  de  feindre  ;  c'est  un  voile 
sous  lequel  on  peut  facilement  couvrir  des  inimitiés  et  des 

vengeances  particulières;  et,  en  outre,  on  pont,  je  crois,  rai- 
sonnalilement  douter  que  ceux  (jui  se  sont  le  plus  répandus 

eu  invectives  contre  les  tyrans  féodaux  de  la  France,  après 

leur  desiruclion  ;  cpii  ont  applaudi  aux  rigueurs  illégales,  aux 

ontraires,  aux  meurtres  dont  qui'hjues  insensés  o::t  été  les 

victimes,  et  qui  ont  eucoumgé  la  paitie  peu  éclairée  du  peu- 

ple à  user  de  leprésailles,  soient  en  L'ITct  ceux  qui  ont  le 

mieux  senli  l'inesliniable  bienf.iit  de  l'égalité,  sans  hupielle 
il  u'e4  [loint  de  justice. 

Le  législateur  ne  doit  être  passionné  (pie  pour  les  lois  et 

pour  la  justice  ;  il  ne  doit  s'abandoiuier  (pi'à  la  raison.  J'ai 

toujours  peur  que  ces  liommes  qui  ont  besoin  de  tantd'ell'orts 

pour  s'élancer,  ne  sachent  (jiie  courir,  et  ne  puissent  pasmar- 

'  C'est,  en  grin'ral,  te  point  de  vue  auquel  se  pli'.cent  les  journaux 
avancés;  c'est  celui  où  se  niul  le  rédacteur  de  Tarticle  que  nous  avons cité  des  Ilcvoliilions  de  Pans. 
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cher  longtemps  d'un  pas  égal  et  ferme.  Je  me  créfie  du  cou- 

rage qui  naît  de  l'ivresse. 
Le  législateur  ne  doit  pas  embrasser  un,  deux,  trois  prin- 

cipes :  il  i'aut  qu'il  les  sente,  qu'il  les  connaisse,  qu'il  les 
embrasse  tous;  il  faut  qu'il  mesure  les  limites  précises  de 

tous,  puisque  c'est  à  lui  de  nous  les  indiquer,  puisiiue  c'est 
lui  que  nous  chargeons  de  montrer  sans  cesse  à  tous  les  ci- 

toyens, par  ses  discours ,  par  ses  exemples,  à  quel  point  fixe 

la  volonté  individuelle  doit  s'arrêter  et  se  prosterner  devant lu  loi. 

Chjcun  dit  :  Les  représentants  du  peuple  doivent  être  indé- 

pendants; mais  je  les,  veux  entièrement  indépendants,  c'est- 
à-dire  non-seulement  des  grâces  et  des  corruiitions  de  la  cour, 

mais  de  toute  espèce  d'influence  qui  ne  serait  pas  celle  de  la 
justice  et  de  la  raison 

La  flatterie  sera  toujours  agenouillée  devant  le  pouvoir  su- 

prême. Ce  pouvoir  suprême,  oîi  est-il  maintoiiaut?  Est-il  en- 
core dans  les  mains  de  la  cour?  Le  peuple  nomme  ses  juges, 

tous  ses  magistrats ,  ses  représentants.  C'est  son  suffrage 
qui  dispense  les  honneurs ,  le  pouvoir,  la  renommée ,  la 

gloire. 

La  cour  dis[)Ose  de  quelques  emplois  auxquels  on  parvient 

par  d'autres  chemins,  ou  bien  ceux  dont  elle  est  seule  maî- 
tresse peuvent  lui  être  arrachés,  comme  de  force,  par  de 

longs  et  éclatants  succès  dans  des  places  populaiies.  La  cour 

a,  de  plus,  de  l'argent,  et  trop  peut-être. -Mais  cet  iiilame  genre 
de  séduction  ne  peut  tenter  que  les  àmcs  les  plus  viles;  au 

lieu  que  les  récompenses  qui  sont  dans  les  mains  du  peuple, 

retraçant  toujours  des  idées  de  gloire,  d'utilité,  de  recoimais- 
sance  publique,  flattent  et  irritent  un  orgu'il  (jui ,  de  sa  na- 

ture, est  conforme  à  l'honnêteté,  et  semble  toujours  annoncer 

de  l'élévation  dans  l'àme.  Ainsi,  dans  un  Etat  libre,  avec  un 
roi,  les  flatteurs  de  la  cour  seront  toujours  des  hommes 

ubjecl s  ei  au-dessous  du  médiocre;  au  lieu  que  les  flatteurs 
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du  peuple  seront  des  liypocriies  de  patriotisme  et  de  vertu  \ 

des  liûuimes  sans  principes  et  sans  morale ,  mais  souvent 

doués  d'un  génie  puissant,  et  de  ces  talents  qu'une  ambition 
démesurée  rend  toujours  fune>tes  à  la  société. 

Deux  années  d'expérience  ont  pu  nous  apprendre  avec 

quelle  facilité  on  fait  croire  à  un  peuple  qu'une  petite  partie 
de  lui-même  c'est  lui  tout  entier^.  On  lui  persuade  qu'on  le 

venge,  lorsqu'on  ne  venge  que  soi;  on  lui  parle  de  sa  toute- 
puissance,  pour  se  rendre  tout-puissant  par  lui;  on  lui  dési- 

gne comme  ennemis  ceux  qu'on  n'aime  pas  et  dont  on  n'est 

pas  aimé;  et  l'on  intéresse  la  souveraineté  nationale  aux  que- 
relles et  aux  brouilleries  de  cinq  ou  six  audacieux. 

Une  vérité  incontestable,  c'est  que  le  droit  et  le  devoir  des 
citoyens  est  de  surveillei"  les  foiictioimaiies  publics.  Qui  aurait 

cru  qu'il  se  irouverait  des  liommes  a^sez  elfioutés  pour  jus- 
tifier par  ce  principe  les  désordres  honteux  qui  ont  tourmenté 

et  fatigué  plu^icllrs  provinces^,  plus  encore  cpie  la  capitale? 

Des  citoyens  nondjieux,  et  qu'il  est  impossible  de  croire  tous 
malinteiitionués,  violent  les  asiles  domesliqiies ,  forcent  les 

prisons  de  la  loi,  outragent  les  magislrals,  brùlcul  des  procé- 
dui  es,  menacent  les  tribunaux,  et  appellent  lout  cela  sui veiller 

les  Ibuctioimaiies  [lublics.  Qu'on  imagine  une  Assemblée  na- 
tionale composée  de  pareils  liommcs,  ou  seulement  jalouse 

(le  plaire  à  de  pareils  hommes,  et  je  demande  ce  que  devient 
la  France? 

'  A  la  lin  lie  sa  IcUrc  ;'i  Raynal,  pa^e  85,  il  a  déjà  démajqué  «  les 
liypotriles  lie  rojalisinu  cl  les  hypuciiles  de  palrintisnie  ;  »  ce  sont  coux 

que,  dans  VEsjirit  de  parti,  pa^e  52,  il  «i^jclle  des  «  tartufes  polili- 

ques.  » 
-  Voyez  plus  liaul,  dans  V Esprit  de  parti,  page  45,  des  rclluxions 

semblables.  Il  y  reviendra  encore  plus  loin. 

^  Voy.  un  arliclc  sur  la  siUialion  générale  extéiieure  et  intérieure 

dans  l&  Journal  général  de  France,  du  17  aoiit  1791  :  «L'Alsace  est 
soulevée...  l'iu-ieurs  villes  de  Poitou,  de  la  Provence  de  la  Frauclie- 
Conilé  sont  en  pleine  insurrection,  etc.  »  Suivent  ks  détails  sur  la  si- 

I nation  de  Montpellier,  de  ISîuies,  d'Uzès,  de  ISovers,  de  liordeaux, 
U'UranKC  et  d'Avignon. 
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Ces  mois  tant  répétés  à'excujérations  de  pniriotisme  se- 
ront, si  Ton  veut,  une  excuse  pour  les  autres  citoyens,  pourvu 

que  l'on  convienne  qu'elle  serait  inadmissible  pour  un  re[)ré- 
sentant  de  la  nation.  S'il  ne  se  sent  pas  une  force  calme  et 

sage,  et  si  son  patriotisme  n'est  pas  de  la  raison,  qu'il  s'éloi- 
gne :  le  fardeau  est  trop  pesant  pour  lui. 

Nous  ne  manquerons,  et  aucun  Etat  libre  ne  nianqnei  a  ja- 

mais d'hommes  parleurs  et  rusés,  toujours  prêts  à  réveiller,  à 
prévenir,  à  attiser  les  passions  de  celle  classe  de  citoyens,  mé- 

contente et  facile  à  égarer,  parce  qu'elle  est  pauvre  et  igno- 
rante. Ils  lui  feront  envisager  l'obéissance  aux  lois  connue  un 

insupportable  esclavage;  ils  lui  diront  que  sa  volonté  seule 

est  la  loi;  ils  flatteront  sa  jalousie,  trop  naturelle,  par  des  dé- 
nonciations vagues  et  alroces.  Quiconque  refusera  de  fléchir 

devant  eux  sera  flétri  par  eux  de  l'épitliète  la  plus  formidable 
que  les  calomniateurs  du  moment  auront  mise  en  vogue. 

C'était  jadis  hérélique,  janséniste,  déiste;  aujourd  hui  aris- 

tocrate, modéré,  impartial,  républicain.  \\s  s'appelleront  in- 
solemment les  défenseurs  du  peuple;  et  si  leurs  violences 

el  leurs  injustices  atlirenl  sur  eux  l'animadversion  des  lois, 
ils  copieront  le  langage  de  ce  vil  Cléon,  le  boule-feu  de  la  ré- 

publique d'Athènes,  qui,  dans  une  comédie  antique,  est  i  epré- 
senté  disant  au  peuple  :  «  Je  soulfre  pour  toi;  on  me  hait, 

parce  que  j  î  t'aime  et  que  je  ne  vis  que  pour  loi*.   » 

Mais  plaise  au  ciel  qu'il  s'élève  aussi  parmi  nous  beaucoup 
de  ces  hommes  vraiment  grands  et  honorables,  ardents  pour 

le  bien,  passioiméo  pour  la  vérité  el  pour  la  justice,  d'une 

raison  sévère  et  d'une  indulgente  humanité;  de  ces  esprits 

nialtérables,  toujours  prêts  à  l'examen,  toujours  ouverts  à 
acquérir  des  connaissances  nettes  et  précises  ;  de  ces  âmes  in- 

*  Ai'istopliane,  Chevaliers,  751-755  :  «  Cléon.  C'est  pour  loi  que  je 
suis  fra)ipé  par  celui-ci  et  par  ces  jeunes  gens.  —  Le  I'iuple,  l'our- 

quoi?  —  Cléon.  Parce  que  je  t'aime,  ô  peuple,  et  que  je  suis  Ion 
amant.  » 

9 
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corruptibles,  qui  ne  veulent  de  la  gloire  et  des  honneurs  que 

lorsqu'ils  sont  unis  avec  la  vertu,  et  qui  nié|»risent  la  popula- 

rité, lorsque  la  popularité  et  l'estime  publique  ne  sont  pas  la 
mèuie  chose  *  ! 

Puisse  la  prochaine  législature  renfermer  beaucoup  de  mem- 
bres de  ce  caractère,  et  la  patrie  est  hors  dedauger  ! 

Et  que  de  iirandes  choses  restent  encore  à  faii'e,  à  celte  pro- 
chaine législature!  Commencer  enfni  le  règne  de  la  constitu- 

tion et  de  la  loi;  renfermer  chaque  citoyen  dans  les  hornes 

de  ses  droits  et  de  ses  devoirs  ;  alfermir  les  autorités  légitimes  ; 

réprimer  des  régiments  livrés  à  une  elTrayante  indisci[)line, 

et  enhardis  dans  le  vice  et  dans  le  crime  par  la  plus  scanda- 
leuse inqnniilé;  é!alilir  enfin  le  gouvernement  et  terminer 

cette  lente  anarchie  qui  nous  fatigue;  braver  pour  cela  les 

injures  et  les  clameurs  de  tous  ces  brouillons  (pii  ne  vivent 

que  de  désordres;  parcourir  et  érlaircir  le  dédale  des  lois  civi- 

les ;  achever  de  détruire  tout  l'art  si  vanté  de  la  finance ,  et 

n'admettre  dans  les  comptes  de  deniers  publics  qu'évidence  et 
que  simplicité;  supporter  peut-être  une  guerre,  et  avoir  à 

contenir  une  grande  nation  dans  ses  succès,  ou  à  l'encourager 
contre  des  revers  ;  maintenir,  soit  dans  les  armes,  soit  dans  les 

négociations,  la  dignité  nationale  trop  négligée  :  voilà  cpicls 

pénibles  et  dangereux  travaux  sont  confiés  aux  nouveaux  re- 

pré-entants(iue  le  peuple  va  se  nonnner.  C'est  d'eux  qu'il  dé- 

pend que  les  travaux  des  deux  années  qui  viennent  de  s'écou- 

ler soient  éternellement  bénis;  c'est  à  eux  de  montrer  que 

la  nation  qui  les  envoie  n'a  pas  fait  de  si  grandes  choses  par 
(in  enthousiasme  aveugle  et  momentané;  et  cette  glorieuse 

carrière,  s'ils  la  remplissent  dignement,  les  placera  dans  la 

'  Voyez,  dans  l'Avis  au  peuple  français,  \)iij,c  51,  un  passage 
seinljlalilo  pour  la  pensée  et  les  expressions,  et  qui  se  lerniinc  par  le 
niêino  ineiiiljre  de  pinase.  La  comparaison  ilc  ces  deux  passages  nous 

expru|uc  le  liul  et  l'usaj^e  de  ces  courls  l'ragmcnts  qu'on  trouve  dans 
ses  manuscrits,  et  qui  témoignent  il'unc  réflexion  toujom's  instante 
et  d'un  cerveau  toujours  en  travail. 



171I1J  SUR  LES  DISSENSIONS  DES  PltÈTRES.  00 

nicmoirede  la  jioslcrilé  presque  an  niveau  de  leur?  prédéces- 

seurs, qui  ont  fait  sortir  la  jll^ti('e  et  la  laison  d'un  amas  de 
décombres,  qui  ont  ressuscité  les  rraii(;ais  en  hommes,  et  (jui 

ont  rendu  à  respcce  humaine  les  pins  solides  et  les  plus 

éclatants  services  dont  l'histoire  des  hommes  ait  gardé  le 
souvenir. 

Ce  ÔO  aoùl  1791. 

ÂNDFIÉ  CIIÉNIER  AU  MONITEUR 

SUR  LES  DISSENSIONS  DES  l'RÈTRES» 

Paris,  ce  19  octobre  1701. 

Tous  cenx  qui  font  quelque  usage  de  la  raison,  et  en  qui  le 

pabiotismc  n'est  pas  un  violent  désir  de  dominer,  voient  avec 
beaucoup  de  chagrin  que  les  dissensions  des  prêtres  aient  pu 

occn})er  les  premiers  moments  de  l'Assemblée  nationale,  et 

surtout  que  l'on  ait  fait  prendre  à  cette  question  une  tonrnure 

aussi  alarmante  ponr  la  tr.inqnillité  de  l'empire.  Il  serait  temps 

*  Cet  article  fut  publié  dans  le  Moniteur  du  22  octobre  1791.  C'est 
Coutlion  qui  avait  introduit  cette  question  iiritimte,  dans  la  séance 

du  7,  en  venant  demander  à  rAsseuibléc  de  prendre  des  mesures  ri- 
goureuses contre  les  prêtres  rétractai res.  Le  9,  Gallois  et  Gensonné 

avaient  fuit  à  la  Législative  le  rapport  sur  la  mission  dont  ils  avaient 
été  chargés,  comme  commissaires  civils,  p;if  la  Constituante,  et  qui 

avait  pour  but  d'édaircir  la  causa  des  troulilcs  qui  avaient  agité  les 

déparlements  de  l'Ouest.  Au  moment  oij  André  Chénier  écrivit  son 
article,  empreint  d'une  si  baule  raison  et  d'une  si  profonde  sagesse, 

"  l'Assemblée  était  ainsi  à  la  veille  d'aljorder  l'examen  des  mesures  à 

prendre.  En  effet,  cette  question  vint  à  l'ordre  du  jour  du  21  octo- 

bre. Ce  ne  fut  que  le  29  novembre  que  l'Afsendjli'e  adopta  le  décret 
relatif  aux  troubles  excités  sous  prétexte  de  religion,  décret  auquel  le 
roi  devait  opposer  son  vélo 
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enfin  que  l'esprit  public  commençât  à  s'éclairer  sur  celte  ma- 

tière, compte  il  a  déjà  fait  sur  d'autres;  et  l'Assemblée  consti- 

tuante semble  avoir  assez  fait  pour  cela,  pnisiju'elle-mènie 

nous  a  donné  l'exemple  qu'il  faut  éviter  et  l'exemple  qu'il 
faut  suivre.  Le  zèle  véritablement  religieux  de  quelques-uns 

et  l'indifférence  des  auties  la  précipitèrent  dans  l'idée  de 

faire  une  constitution  civile  du  clergé^,  c'est-à-dire  de  créer 
un  clergé  après  en  avoir  détruit  justement^  un  autre.  Ce  tra- 

vail, si  minutieux  dans  son  objet,  eut  immédiatement  après 

les  conséquences  funestes  dont  nous  sommes  témoins  encore. 

Lal'orte  ft  éloquente  raison  de  MM.  Tiilleyrand  el  Sii?yès,  dans 

une  des  plus  belles  séances  du  Corps  constituant'%  ramena 

l'Assemblée  au  seul  partisane  qui  lui  re-iàt  alors.  Tons  les 
gens  de  bien  respiraient,  sentant  parfaitement  que  cette  con- 

duite seule  pouvait  ramener  la  paix  ;  et  voilà  qu'on  propose 

*  Celle  question  de  l'organisalion  ecclésiastique  avait  occupé  un 
f^rand  nonihre  des  séances  de  la  Constituante  pendant  les  six  premiers 

mois  de  1100.  C'est  le  12  juillet  1790  que,  sauf  quelques  arlicles  addi- 
tionnels, fut  voté  le  décret  définilif,  réglant  la  constitution  civile  du 

clergé.  Enfin,  le  27  novembre  17'.)0;  l'Assemblée  avait  rendu  un  décret, 
qui  enjoignait  aux  ecclésiastiques  de  prêter  serment  à  la  constitution. 

-  Il  y  a  aeulement  dans  le  Moniteur,  faute  d'impression  évidente,  et 
saçiemoit  dans  les  éditions  18"26  et  18 i(),  leçon  inaiimissible,  contraire 
à  la  pensée  de  Chénicr.  .Nous  lisons  justement  dans  le  sens  de  préci- 
sément. 

5  La  séance  du  7  mai  1790;  voyez  ci-dessus  la  note  2  de  la  p;ige  70. 

Un  article,  inséré  dans  le  n°  120  des  Révolutions  de  Paris,  le  29  oc- 

tobre 1791,  exprime  la  même  crainte  et  le  même  vœu:  '<  L'Assemblée 
nationale  c(mslitu.inte  a  commis  deux  gi'andes  fautes,  et  nous  en  recueil- 

lons cliaque  jour  les  fruits  amers  ;  la  première,  en  décrétant  le  serment 

de  la  constitution  civile  du  clergé;  la  snconde,  en  chargeant  l'Étal  des 
frais  du  culte.  »  Et  plus  loin  ;  «  11  serait  urgent  que  l'Assendilée  natio- 

nale législative  décr 'tàt  pour  toute  la  F'r.tnce  le  sage  arrêté  du  d  'parle- 
ment de  Paris,  Iciiuel  ouvre  toutes  les  églises  à  tous  les  cultes  indis- 

linitcrnent,  sous  la  seule  insjieclion  des  officiers  civils.  »  Est-il  utile 

d'ajouter  qu'i  n  deliors  de  ces  deux  points  communs  le  journal  de  l'ru- 

dliornuie  s'éloigne  sensililenient  de  la  justice  et  de  la  uiolération  de  l'ar- 
ticle. d'Ân.Iré  Cli>'nier?  L'arrêté  du  dép:n'tcment  de  Paris  auquel  fait 

allusion  Prudlionnue  n'est  pa<  celui  du  11  avril,  mais  un  nouvel  arrêté, 
daté  du  jour  même,  19  octobre,   oii  André  signait  sou  article. 
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{lujourd'hui  de  retourner  en  arrière  et  de  rentrer  dans  le  la- 

byrinthe d'oiJ  l'on  élait  sorti! 
Qui  aurait  pu  croire  que  ce  fût  de  nos  jours  que  de  purcil- 

jes  matières  inspireraient  des  haines  assez  aveugles  pour  étein- 

dre dans  de  certaines  tètes  toute  idée  de  justice  et  d'huma- 

nité? Car  que  peut-on  dire  autre  chose  du  projet  d'envelo[)- 
por  dans  une  espèce  de  proscription  générale  tous  les  prêtres 

qui  n'ont  point  prêté  serment  à  la  constitution  civile  du 
clergé,  sans  examen,  sans  distinction,  soit  que  leur  rclraiic 

ait  été  paisible  ou  séditieuse? 

Et  cette  injustice,  impossible  à  exécuter,  à  moins  qu'on 

ne  veuille  les  exterminer  par  le  fer  et  par  le  feu,  n'est  ]ias 
moins  contraire  à  la  politique  et  à  la  tranquillité  du  gouver- 

nement; et  nous  en  avons  la  preuve  dans  ce  que  nous  voyous. 

On  a  dénoncé  à  l'Assemblée  nationale  plusieurs  des  prêtres 
dissidents^,  comme  cherchant  à  égarer  les  esprits  et  semant 
le  trouble  et  le  désordre  par  des  écrits,  par  des  discours  et 

par  mille  manœuvres  [)er{ides.  Pounjuoi  des  délits  aussi  cri- 

minels ne  sont-ils  point  [)uiiis  ou  prévenus?  Précisément  parce 

que  l'on  a  trop  suivi  un  plun  semblable  à  ce  qu'on  propose 

encore;  précisément  parce  qu'on  a  tracé  une  grande  ligne 

de  démarcation,  qui  a  crée' des  prêtres  dissidents,  qui  leur  a 
appris  à  faire  un  corps  et  une  secfe;  et  par  là  on  leur  a  fourni 

une  belle  occasion  de  mettre  en  œuvre  cet  antique  usage  sa- 

cerdotal, qui  consisteà  se  tenir  tous  parla  main  pour  confon- 

dre en  eux  l'homme  avec  le  prêtre;  à  faire  envisager  tous  leurs 
discours  comme  une  partie  de  la  doctrine,  toutes  leurs  ac- 

tions comme  des  fonctions  du  ministère  ;  tous  leurs  attentats 

comme  de  pieux  dévouements,  les  châtiments  comme  des  per- 

sécutions, les  supplices  comme  des  martyi'es. 
Est-ce  en  adoptant  ces  mesures  générales,  qui  confondent 

innocents  et  coupabb  s,  que  l'on  espère  détruire  cet  esprit  fa- 

*  Enire  autres,  M.  de  Mi^rci,  ci-devant  évèque  de  Luçon,  dans  la 
séance  du  9  (rap|iort  de  Gallois  et  Gensonné). 

9. 
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iinlique  et.  pernicieux?  Est-ce  en  créant  un  corps  de  prêtres 

qui  pourront  se  dire  persécutés,  que  l'on  espère  les  rendre 
peu  redoutables?  Un  cliàtimeut  commun  et  indistinct  ne  fait- 

il  pas  une  ligue,  au  lieu  de  la  dissiper?  Est-ce  en  doimant  par 

une  loi  une  sorte  d'approbaiion  à  ces  brutalités  infâmes  dont 
Paris  fut  encore  témoin  il  y  a  peu  de  jours  ̂   et  qui  sont  la 

honte  d'un  peuple  civilisé,  que  l'on  espère  élever  toutes  les 

classes  de  la  nation  à  cet  esprit  d'équité  et  de  respect  pour  les 

droits  d'autrui,  sans  lequel  il  n'y  a  point  de  lilierlé?  et  faut-il 
laisser  dire  aux  malveillants  qu'en  France  toutes  les  religions 
sont  permises,  excepté  une? 

Car  il  est  clair  que  l'on  ne  peut  considérer  les  prêtres  dis- 

sidents, et  leurs  secfateuis,  que  comme  des  gens  d'une  reli- 

gion qui  leur  est  propre.  Qu'importe  qu'au  fond  cette  reli- 
gion diffère  d'une  autre,  ou  non?  Est-ce  à  l'Assemblée  natio- 

nale à  rénnir  les  sectes  et  i\  jieser  leurs  différiuds?  Ces  distinc- 

tions subtiles  ne  servent  jamais  qu'il  introduire  cotte  intolé- 
rance à  laquelle  les  liommes  sont  très-enclins.  Je  sais  bien 

qu'elles  furent  faites  dans  l'Assemblée  constituante;  mais, 
sans  manquer  au  respect  que  tout  lioniuHe  citoyen  lui  doit, 

on  peutdu'e  que  ceux  de  ses  membres  qui  lirent  de  telles  re- 
nianpies  se  montrèrent  en  cette  occasion  plus  projires  à  être 
lliéologieus  que  législateurs. 

La  classe  du  peuple  la  moins  éclairée  n'a  peut-être  pas  tort 
quand  elle  pense  que  plusieurs  de  ses  prêtres  dissidents  ne  sont 

que  dus  bypoiii-tcs,  à  (pii  les  intérêts  de  leur   religion  sont 

1  «  Diiiianclic  (Icriiipr  (9  octobre),  plusieurs  pcisonnos  se  rendirrnl 

dans  l'église  du  monastère  des  bénédictines  anglaises  de  la  place  de  l'Es- 

trapade; elles  y  imploraient  avec  l'erveur  l'assislance  de  la  Divinité, 
lors  |u'uri  peuple  clfréné  s'allroiipa,  saisit  trois  ou  quatre  femmes  et  les 
flagella  cruellement.  Des  lioiiimcis  mêmes  lurent  Irès-nialtraités  ;  cl  il 

est,  à  ce  (ju'on  assure,  qiiclipies-unes  de  ces  inlorlunées  victunes  du 
i'uualisuie  dont  les  jours  sont  (mi  danger.»  [Journal  gênerai  (le  France, 
du  dimanclie  40  oclolire  '17i)l).  De  pareils  scandales  avaient  encore'  lieu 
à  la  poi  te  du  séminaire  des  |)rêlres  catholiques  irlaudais,  rue  du  Clieval- 

Verl;  voyez  le  Journal  de  l'aiis,  du  tO. 
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très-iaciirrérents,et  qui  n'ont  d'iiuire  but  que  d'cm1)arrasserlcs 
étalilissemeiits  nouveaux  pai'  des  obstacles  et  des  désor'Jrcs. 
Mais  elle  a  grand  tort  quand  elle  croit  {)révcnir  leurs  desseins 

sinic'res  par  la  violence  et  les  mauvais  traitements  ;  et  c'est 
sur  quoi  elle  devrait  ètie  instruite  par  les  nouveaux  prêtres 

en  qui  elle  a  confiance.  Au  lieu  que  plusieurs  d'entre  eux  ne 
sont  eux-mêmes  que  des  ambitieux,  liainenx  et  turbulents, 

qui,  s'appuyant  toujours  de  l'Évangile,  livre  où  l'on  trouve 

tout  ce  qu'on  y  cberclie,  ne  voient  dans  toutes  ces  querelles 
que  roccasion  de  s'élever,  en  faisant  retentir  les  cliairè'S  et  la 

tribune  des  bruyantes  déclamations  d'une  loquacité  apostoli- 
que*; toujours  soutenus  en  cela  par  de  soi-disant  patrio- 

tes, dont  tout  le  patriotisme  consiste  à  épier  les  passions 

populaires,  pour,  au  moment  de  leur  explosion,  les  soutenir 

et  les  justifier  par  de  durs  sopliismes  ou  des  convulsions  d'é- 
nergumènes. 

Nous  ne  serons  délivrés  de  l'influence  de  pareils  bommes, 

que  quand  l'Assemblée  nationale  aura  maintenu  à  cbacun  li- 

berté entière  de  suivre  et  d'inventer  telle  religion  qu'il  lui 

plaira;  quand  cliacun  payera  le  culte  (ju'il  voudra  suivre,  et 

n'en  payera  point  d'antre;  et  quand  les  tribunaux  puniront 
avec  rigueur  les  persécuteurs  et  les  séditieux  de  tous  les  par- 

tis. Et  si  des  membres  de  l'Assemblée  nationale  disent  encore 

que  tout  le  peuple  français  n'est  pas  assez  mûr  pour  cetic 

doctrine,  il  faut  leur  répondre  :  Gela  se  peut ,  mais  c'e?t  à 
vous  à  nous  mûrir  par  votre  conduite,  par  vos  discours  et  par 
les  lois. 

En  un  mot,  les  prêtres  ne  troublent  point  les  Étals  quand 

on  ne  s'y  occupe  point  d'eux  ;  et  ils  les  troublent  toujoiu's 

quand  on  s'en  occupe,  de  quelque  manière  qu'on  s'en  oc- 
cupe. 

Souvenons-nous  que  div-huit  siècles  ont  vu  toutes  les  so- 

*  C'est  l'abbc  Fauchet  qu'il  a  en  vue;  voy.  ci-dessus  note  1,  page  Gl. 
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ciétés  chrétiennes  déchirées  et  ensanglantées  ponr  des  inep- 
ties théologiques,  et  les  inimitiés  sacerdotales  finir  toujours 

par  s'armer  de  la  puissance  publique.  Toujours  les  mêmes 
passions  ont  parlé  le  même  langoge.  Jadis  les  sectes  triom- 

phantes se  disaient  les  plus  attachées  à  l'Etat,  aux  rois,  aux 

empereurs  ;  aujourd'hui  les  haines,  les  ambitions,  les  ven- 
geances se  déguisent  sous  le  beau  titre  de  constitutionnel. 

Je  ne  connais  d'amis  de  la  constitution  que  ceux  qui  obser- 
vent les  lois:  je  ne  connais  de  [irètres  conslitutioimelsque 

ceux  qui  sont  bumnins,  niodestcs,  bionlaisanls,  amis  de  la 
justice  et  de  la  retraite. 

Un  dit  (pie  les  prèlr.s  nouveaux  sont  abandonnés  et  que  la 
foule  va  trouver  Jours  adversaires  ̂   Je  demande  en  (pioi  il 

importe  à  la  nation,  par  consé(picnt  à  ses  représenlanis,  de 
savoir  si  ce  fiit  est  vrai  ou  faux  ;  et  je  demande  encore  si  un 

pareil  motif  de  considération  ne  décèle  pas  un  iionteux  es- 
prit de  parti. 

On  dit  que  beaucoup  de  citoyens  ayant  obstinément  recours 

à  des  prêtres  non  assermentés,  pour  tous  les  actes  civils  aux- 
quels le  ministère  ecclésiastique  e>t  nécessaire,  il  en  résulte 

des  incertitudes  embarrassantes,  soit  pour  les  sociétés,  soit 

pour  les  familles.  Cet  inconvénient,  qui  est  très-grave,  ne 

sert  qu'à  jirouver  coiid)ien  il  est  urgent  de  faire  une  loi  j)ar 
laquelle  aucun  acte  civil  n'ait  rien  de  commun  avec  le  minis- 

tère ecclésiastique. 

Et  il  n'en  reste  pas  moins  évident  que  des  ([uerclles  de  [)ié- 

(res  ncpcnvent  qu'être  alimentées  pai  rallention  (pi'on  y  fera  ; 

qu'elles  ne  peuvent  (pie  cesser  dès  (pi'elles  n'intéresseront 

personne;  et  (pie  le  devoir  de  l'Asseinhlée  nationale  est  de  les 

étouller  par  rindiUérence,  et  non  pas  d'y  prendre  {)art. 

*  D:ins  le  i:i|i|iiirl  de  Gonsnniié,  lu  à  la  si'aiico  du  !>,  ilélnil  dil  i|iie 
1ns  tcin|)lcs  desservis  ]);ir  les  prc-lrcs  assermentés  étaient  déserts,  et  i|ue 

les  chapelles  où  ol'liciiiient  les  prêtres  qui  avaient  refusé  le  serinent 
étaient  |)eiiplées  d'asM>lanls. 
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ANDRÉ  CHÉNIER 

A  LA  NOUVELLE  ASSEMBLÉE  NATIONALE  * 

Octobre  1791. 

Si  quelqu'un,  parmi  vous  ou  hors  de  vous,  représentants  du 

peuple  français,  trouvait  étrange  qu'un  citoyen  obscur  el  de 
nulle  autorité  dans  l'État,  vienne  arrêter  vos  premiers  re- 

gards sur  les  réflexions  qne  vos  devoirs  lui  ont  fait  naître,  et 

taxait  cette  démarche  de  témérité  et  de  présoinpiion  ;  celui 

qui  ferait  une  pareille  remarque  n'aurait  pas  encore  assez 
profité  des  leçons  de  ces  deux  années  et  ne  se  serait  pas  en- 

core élevé  au  niveau  des  institutions  que  nous  devons  aux  lu- 
mières de  ce  siècle  et  au  courage  de  vos  prédécesseurs.  Je  crois 

que  tous  les  membres  qui  siègent  dans  votre  Assemblée  sont 

fort  au-dessus  de  mes  avis.  Quelques-uns  d'entre  eux,  qui  me 
sont  personnellement  connus,  me  font  ainsi  jni;cr  de  tous;  et 

toutefois  je  pense  qu'il  peut  vous  être  utile,  et  qu'il  doit  vous 
être  agréable,  de  voir,  par  mon  exemple,  que  Li  nation  qui  vous 

envoie  est  composée  d'hommes  qui  savent  bien  quelles  char- 
ges ils  vous  ont  imposées,  et  qui  peuvent  vous  dire  avec  prc- 

*  Cet  article  fut  publié  pour  la  première  fois  dans  l'édition  de  1840, 
a  d'après  le  manuscrit  aiitograpbe  de  l'auleur.  »  L'éditeur  lui  donne  le 
tilre  d'adresse,  qui  ne  paraît  nullement  lui  convenir.  C'est  très-pro- 

bablement, à  en  juger  d'après  h  ri'daclion  du  litre  qui  rappelle  celui 
de  quelques-uns  des  moiceaux  publiés  par  André  Chénier  dans  le  Mo- 
niteur,  un  article  qui  était  destiné  au  même  recueil,  et  qui  ne  parut  pas 
par  une  circonstance  que  nous  iijnorons  11  rappelle,  par  le  sujet,  le 
premier  article  du  n°  117  des  Révolutions  de  Paris,  daté  du  8  octobre 

1791.  C'est  un  peu  plus  lard  que  l'ut  coniiiosé  l'article  d'André  Chénier. 
Voyez  la  note  2  delà  page  107.  On  nous  permrtlra  de  faire  remarquer 

la  forme  facile  et  oratoire  du  début;  il  rappelle  l'art  simple  c^  aisé  de Démoslhènes  dans  ses  exordes. 



106  ŒUVRES  POLITIQUES.  [Octobre 

ciston  ce  que  la  France  attend  de  vous.  Et  ici  je  n'entends 
point  parler  des  différentes  parlies  de  la  léj^islation  que  vous 

devez  entreprendre  ou  ihiir,  et  qui  vous  ont  été  souvent  ex- 

pressément léguées  par  l'Assemblée  dont  vous  occupez  la 

place  ;  mais  je  veux  parler  de  l'esprit  général  et  con-tant  qui 
doit  vous  guider,  si  vous  voulez  sincèrement  porter  ou  entre- 

tenir le  mouvement  et  la  vie  dans  toutes  les  branches  du  sys- 
tème social  qui  vous  est  confié. 

L'Assemblée  nationale  constituante,  à  travers  mille  obsta- 
cles et  mille  dangers,  a  enfui  terminé  un  ouvrage  qui  a  coûté 

des  siècles  de  fatigue  à  d'autres  peuples  :  une  constitution  ; 
imparfaite  sans  doute  :  quel  ouvrage  humain  est  parfait?  mais 

qui  porte  en  elle-même  tous  les  geimes  de  son  aniéliiration, 

et  qui  n'en  est  pas  moins,  quelles  que  soient  les  taches  dont 

elle  puisse  être  ternie,  le  plus  bel  acte  d'oiganisation  sociale 
qui  ait  illustré  les  annales  d'aucun  peuple.  Mais  vainement 
aurait-on  une  boime  cou*litntiou,  si  toutes  les  limites  tracées 

par  elle  n'étaient  pas  rigoureusement  observées,  c'est-à-dire 

si  l'on  n'avait  point  de  gouvernement. 
On  peut  (lire  que  les  députés  qui  succèdent  à  une  Assem- 

blée constituante  sont  plus  propres  (ju'elle-mème  à  l'élablisse- 

ment  d'un  gouvernement  ;  car  elle  ne  peut  souvent  que  ])ré- 
sunuM-  la  volonté  nationale,  au  lieu  que  la  législature  qui  lui 

succède,  étant  élue  par  la  ruiliou,  d'après  les  formes  que  la 
constitution  indique,  est  une  preuve  indubitable  du  consente- 

ment de  la  nation  à  la  constitution  décrétée. 

Vous  êies  donc  nommés  par  le  peu[)le  français,  uni(pie- 

ment  pour  mettre  en  œuvre  la  constitution  qu'il  approuve  et 
par  qui  vous  existez. 

A  Dieu  ne  plaise  que  je  veuille  adopter  ni  répandre  les  soup- 

çons ridicules  dont  j'ai  vu  quelques  personnes  s'alarmer  !  On 

disait  que  plusieurs  d'entre  vous  s'étaient  réunis  jiour  cliei'- 

cber  lesnioyensde>e(li'clarer  pouvoir  constituant.  Je  ne  croiiai 

pas  qu'il  y  ait,  dans  votre  sein,  des  hommes  sacrilèges  el  per- 



IIGI]  A  LA  ÎSOUVELI.E  ASSEMBLÉE.  107 

vers,  au  point  d'arriver  au  Corps  législatif  avec  un  projet 
formé  de  rébellion  et  de  parjure.  Au  reste,  ce  serait  à  de  pa- 

reilles tentatives, que  vous  et  la  uation  entière  reconnaîtriez  dt  s 
brouillons  ambitieux  et  funestes  à  la  sociélé  ;  car  il  ne  peut  y 

avoir  là  d'autre  diversité  d'ojiiniou  qne  celle  qui  fait  un  ci- 
toyen ou  un  conspirateur. 

Il  était  naturel  que,  dans  les  premiers  moments  d'nne  As- 
semblée entièrement  neuve,  la  probité  laborieuse  et  modeste 

se  tînt  un  peu  à  l'écart,  et  que  la  verbeuse  ignorance  et  la 

présomptueuse  incapacité  s'emparassent  des  premières  déli- 
bérations*: car  il  est  plus  facile  de  faires  burler  quelques 

pbrases  eigantesqucs  et  quelques  délations  bien  injurieuses 

et  bien  vagues,  que  de  s'instruire  et  d'aii[)iendre  à  raison- ner. 

En  vain,  des  clubs  et  mêmes  d'autres  assendjlées  plus  im- 
portantes vous  adresseront-elles  des  iélicitations  et  des  louan- 

ges; car  il  n'est  personne  qui  ignore  qne  le  pouvoir  suprême 
trouve  toujours  des  approbateurs  quand  il  en  veut  et  quoi 

qu'il  fasse,  et  surtout  lorsque  ses  actions  et  ses  discours  flat- 
tent et  semblent  justifier  les  passions  delà  multitude.  En  vain 

pour  récompenser  ces  éloges,  vous  rempliriez  vos  procès-ver- 

baux de  »ieni«ons,  que  vous  déclareriez  honorables^;  car  pour 

qu'elles  soient  honorables  en  effet,  il  ne  sullit  pas  que  vous 

les  déclariez  telles,  il  faut  encore  qu'elles  soient  obtenues  par 

des  sentiments  et  des  expressions  conformes  à  l'huminité,  à 

'  Les  premières  séances  de  l'Assemblée  législative  furent  remplies  par 
des  débats  stériles  et  irritants  sur  le  cérériioni:d  à  adopter  lorsque  le 

roi  se  présenterait  à  l'Assemblée;  et  le  trait  est  dirigé  contre  Garran 
de  Coulon,  Coutlion,  Bazire  et  Cliabot,  qui  avaient  pris  une  part  ver- 

beuse aux  premières  délibérations. 

-  Le  19  d'octobre,  un  grand  nombre  d'adresses  des  Amis  de  la  con- 
stitution furent  lues  à  l'Assemblée.  Toutes  contenaient  de  grands  témoi- 

gnages de  dévouement  et  de  zèle  L'Assemblée  décida,  à  une  grande 

mnjoritc,  qu'il  serait  f;iit  mention  honorable  de  ces  adresses  dans  le 
procès-verbal,  ̂ ous  pouvons  conclure  de  ce  fait,  que  cet  article  d'André 
Chénicr  c-t  p  «stérieur  au  20  octobre. 
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la  justice,  à  la  raison,  à  la  constitution.  Les  louanges  donuces 

à  des  actions  et  à  des  personnes  indignes  ne  changent  ni  la 
nature  des  choses  ni  lejuucnient  des  hommes  ;  elles  ne  servent 

qu'à  décréditer  ceux  mêmes  qui  les  ont  prodiguées  avec  si  peu 
de  discernement.  Et  quand  une  Assemhlée  accueille  des  dis- 

cours coupables  et  pcrnieien:v  ;  quand  elle  consacre,  par  des 

éloges,  des  noms  méprisés  et  méprisables,  ses  procès-verbaux 

ne  sont  point  pour  eux  des  monuments  d'honneur  et  sont  pour 
elles  des  monuments  d'infamie. 

Le  dévouement  de  la  vertu  intrépide  et  inébranlable  a  pres- 

que toujours  fait  triompher  la  r.iiso'i. 
La  véritable  force,  la  force  éternelle,  sera  pour  vous;  je 

veux  dire  la  nation  presque  entière  qui  gémit  en  silence  et  at- 

tend que  vous  l'appeliez,  pour  élever  la  voix.  Les  brouillons 

ne  semblent  si  nombreux  que  parce  qu'ils  s'agitent,  qu'ils 

sont  partout  à  la  fois  et  qu'ils  crient.  Usez  alors,  pour  le  bien 
public,  de  cette  [jrépondéiance  honorable.  Maintenez  l'Assem- 

blée nationale  dans  cette  décence  et  cette  gravité  qu'exigent 

d'elle  et  l'iuiportauce  de  ses  fonctions  et  la  dignité  du  peuple 

qu'elle  représente.  Faites-nous  les  lois  nécessaires,  sans  len- 
teur et  san^  |»réei[iitaliuu.  Assurez  la  fortune  publapie  [).ir 

la  vigilance,  la  sa;jesse,  la  sévéïité,  l'égalité.  Que  la  force, 
juste  et  bieufaisanle,  ne  laisse  àla  malveillance  aucun  subter- 

fuge; (pie  les  triliunaux  poursuivent  partout  le  crime;  (jiie 

l'emiiire  tant  imploré  de  la  loi  vienne  réjouir  les  lions  et  soit 
le  frein  que  mordent  les  méchants. 

Etablissez,  affermissez  le  gouvernement,  car  sansgou\er- 

ncmeiit  il  n'est  point  de  repos  pour  qui  veut  vivre  en  hounêlc 
homme.  Surveillez  tous  les  agenis,  non  pour  les  séparer  de 

vous,  mais  au  contraire  pour  (pi'ils  ne  voient  de  salut  (pi  à  se 
réunir  à  vous  ;  non  pour  embarrasser  leur  marche,  mais  pour 

qu'ils  marchent  avec  vous.  Et  faites  que  nous  entendions  en- 
fin, avec  délices,  tous  ces  fréncti(jues  «pii  vous  lassent,  (jui 

vous  déshonorent,  et  cpii  vous  tournienlciit,  ciier  paitoiit(|ue 
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1.1  liberté  est  perdue  ;  car  les  misérables  enteiulent  par  libellé 

rimpuiiilé  de  tous  les  bandits  et  l'esclavage  de  tous  les  liom- 
mes  de  bim. 

Vous  êtes  cbargés  non-seulement  de  notre  conduite,  mais 

de  celle  de  toutes  les  législatures  qui  vous  suivront  ;  à  vous 

commence  le  nouvel  ordre  de  choses  établi  j)ar  la  volonté  na- 

tionale. Si  vous  montrez  à  tous  vos  successeurs  l'exemple  d'une 

constance  inébi  aniable  et  sage,  et  d'un  respect  religieux  pour  les 
lois,  vous  ranimerez  lecréiiit  et  la  confiance  nationale;  vous 

inspirerez  la  joie  aux  vrais  amis  de  la  constitution,  la  terreur 

à  nos  ennemis,  l'estime  et  le  respect  à  tons.  L:i  nation,  en- 
couragée, se  serrera  autour  de  vous,  vous  appuiera  de  sa  force, 

vous  couvrira  de  ses  bras  levés  pour  votre  dépense,  et  un  c(  ti- 

cert  de  bénédictions  et  d'applaudissements  flatteurs,  parce 

qu  ils  seront  universels  et  le  Iruit  d'une  admiration  judicieuse 

et  réfléchie,  vous  consolera  du  malheur  de  n'être  pas  ap- 

prouvés, peut-être,  par  le  département  d'Eure-et-Loir^. 

C'est  avec  ce  courage  que,  si  vous  ne  sauvez  point  \otre  pa- 
trie, vous  pourrez  au  moins  mourir  tranqndies  en  vous  ren- 

dant le  témoignage  que  vous  n'avez  |  oint  concouru  à  sa  ruine. 
Mais  d  est  hors  de  doute  que  celte  conduite  iernie  et  constante 

nous  délivrerait  de  la  crainte  d'un  avenir  aussi  ed'rayant,  car 
vous  n'êtes  pas  moins  dépositaires  de  l'iioiuieur  et  de  la  di- 

gnité du  peuple  Irançuis,  que  de  sa  fortune  et  de  ses  volontés 

légales. 

*  Brissot,  qui  venait  d'èlre  envoyé  à  l'Assemblée  par  le  département 
(le  Pari:?,  était  né  près  de  Chai  très,  dans  le  département  d'Eure-et- 
Loir.  C'est  la  première  atlaifue,  à  demi  voilée,  diiigée  contre  le  rédac- 

teur du  Patriote  français,  Pétiou  aussi  était  de  Chartres,  et  il  est 

certainement  compris  dans  l'allusion.  Ce  que  visait  André  Chénici\ 
c'était  le  parti,  peu  nombreux  alors,  qui  déjà  laissait  percer  des  ten- 

dantes républicaines.  Dès  le  mas  d'avril  1791,  Duquesnoy,  dans  les 
II"  20  et  21  de  l'Ami  des  patriotes,  avait  dénoncé  ce  t^roupe  iiRonsli- 
tulionnel,  qui  était  représenté  à  li  Constituante  par  Pétion,  Buzot  et 

Piùbcspicrre,  et  dans  la  presse  par  Brissot,  qui  n'était  point  encore 
député. 

10 
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Je  le  répète  donc,  vos  succès,  voUc  gloire,  la  fcliciLé  inté- 

rieure de  l'Etat,  sa  tranijuiliité  et  sa  considiMation  extérieure, 

dépendent  de  votre  début  dans  la  carrière,  de  l'attitude  que 
vous  prendrez  en  coaimençant  vos  travaux. 

LETTRE  AUX  AUTEURS  DU  JOURNAL  DE  PARIS 

SUR  L.V  CANDIDATURE  DE  LAFAYETTE  ' 

Messieurs, 

L'inépuisable  variété  de  tours,  de  détours,  de  replis,  de 

ruses,  qu'inventent  chaque  jour  l'ambition  et  l'intrigue  dans 
les  circonstances  oir  nous  sommes,  ne  laisse  pas  un  moment 

de  relâche  aux  observateurs  curieux  et  intelligents.   Une  des 

*  Cette  lettre,  qui  est  recueillie  pour  I,i  première  l'ois  clans  les  Œu- 
vres d'André  Cliénler,  parut  dans  le  Journal  de  Paris,  du  12  novem- 
bre 1791.  Elle  est  sii:;ncc  A.  C.  C'est  ce  jour-là  même  que  Regnaud 

de  Saint-Jean  d'Angély  entrait  au  Journal  de  Paris,  et  rédigeait  l'ar- 
ticle Assemblée  à  la  place  de  Coiidorcet.  balayette  avait  donné  sa 

dlîmission  de  commandant  génér.il  de  la  garde  nationale  le  8  octobre, 

et  s'était  retiré  dans  ses  terres.  Cependant,  dans  le  conmicncement  de 
novcmbie,  il  était  venu  à  Paris  pour  soutenir  sa  candidature  à  la  mai- 

rie de  Paris.  Dailly  avait  donné  sa  démission  le  '17)  septembre;  mais  il 
avait  consenti  à  la  retirer  et  à  continuer  ses  Ibnctioiis  jusqu'à  l'époque 
marquée  pour  les  élections.  Dans  les  premiers  jours  de  novendjrc,  on 
procéda  aux  élections  des  administrateurs  qui  devaient  remplacer  les 
membres  sortants  du  directoire  et  du  conseil  du  département  de  Paris. 

Elles  furent  lerniinées  le  10.  bcs  élections  pour,  les  l'onctinns  de  maire 
et  de  procureur  de  la  Connnune  commencèrent  le  13,  le  lendemain  du 

jour  où  avait  ]iaru  la  lettre  il'Aiidré  Cbénier.  Rrissot,  dans  le  Patriote 
français,  du  14  novembre,  attaqua  la  candidature  de  Lal'ayctte,  et  le 
représenta  comme  «  flollanl  entre  tous  les  pailis.  «  Les  journaux  jacobins 

accusaient  balayette  d'être  un  ami  de  la  cour;  dans  le  même  moment, 
les  journaux  monarcliiqucs,  et  entre  autres  les  Annales  monarr/iic/ues, 
philosnp/iifjues,  polilifjues  et   liltéraircs,  dans    leur  lunnéro  du  11 
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méthodes  les  plus  efficaces  qu'aient  imaginées  les  intri- 

gnnls  pour  éloigner  des  emplois  les  concurrenis  qu'un  mérile 
bien  reconnu  leur  fait  craindre,  et  contre  qui  la  calom- 

nie n'aurait  qu'un  médiocre  succès,  c'est  d'assurer  et 

de  faire  circuler  d'avance  qu'ils  n'accepteront  pas.  C'est 
ce  qui  se  pratique  de|)uis  quelques  jours  au  sujet  de 

M.  de  Lafayelte,  que  les  souhaits  lît  les  suffrages  d'un  grand 
nombre  de  citoyens  désignent  pour  la  place  de  maire  de  Pa- 

ris. 11  est  difficile  de  concevoir  pourquoi  M.  de  Lufayette  se 

refuserait  à  l'exercice  de  celte  importante  cbargt»,  s'il  y  était 

effectivement  appelé  par  l'estime  et  la  reconnaissance  pu- 
bliques *,  Celte  marque  de  satisfaction  générale  est  honorable 

pour  lui,  et  le  serait  même  peut-être  pour  la  ville  do  Paris: 

car  l'opinion  de  ceux  qui  pensent  queringralitude  est  la  vertu 

des  peuples  libres  n'a  heureusement  pas  prévalu.  Ce  passage 
des  emplois  militaires  aux  emplois  civils  est  une  des  choses 

qui  caractérisent  le  mieux  un  gouvernement  populaire,  enne- 

mi de  tout  esprit  de  corps  ;  et  un  peuple  libre  n'a  pas  de 
plus  beau  moyen  pour  récompenser  un  citoyen  qui  a  bien 

servi  sa  pairie  que  de  lui  donner  une  occasion  de  la  servir 
encore. 

A.  C. 

représentaient  Lafayelte,  Rœderrr  et  Robespierre  comme  «  les  trois  plus 
grands  ennemis  de  l'autel  et  du  trône.  »  Les  candidats  à  la  mairie  de 
Paris  étaient  Fréteau,  Condorcet,  Pétion,  Liancourl,  d'André  (qu'on  di- 

sait être  le  candidat  préféré  de  la  cour),  la  Uochefoucauld,  Rohespierre 
et  Lafayette.  Sur  10,652  votants,  Pétion  réunit  0,708  voix,  et  fut 

nommé.  Lafayelte,  son  seul  concurrent  sérieux,  n'en  recueillit  que 
5,123.  Piubespierre,  qui  venait  après  Lafayette,  n'avait  eu  que  100  voix. 

*  Il  y  a  certainement  dans  ce  passage  une  allusion  discrète  à  la  re- 
connaissance qu'une  partie  de  la  f;arde  nationale  avait  témoignée  à  La- 

fayette, en  lui  oifrant  une  é[)ée  d'honneur,  circonstance  dont  nous 
ivons  parlé  dans  l'Introduction. 
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OBSERVATIONS 

AUX  AUTEURS  DU  JOURNAL  DE  PARIS 

SUR  L'ÉDITEUR  DES  LETTRES  DE  MIRABEAU  » 

Il  vient  de  paraître  une  volumineuse  collection  de  lettres  de 

Mirabeau  à  sa  maîtresse  et  à  d'autres  personnes^.  L'intérêt  du 

*  Ces  ob>ervations  parurent,  le  12  févri  'r  1792,  dans  le  quatorzième 

supplémcnl  du  Journal  de  Paris.  Contre  le  gré  d'André  Chénicr,  ainsi 
qu'on  le  verra  dans  le  postscript  uni  qui  te;niinc  l'article  suivant, elles  avaient  été  (luliliées  sans  sa  signature.  BeaucDup  de  per^onlles  les 

attribuèrent  à  Suard,  entre  autres  le  rédacteur  d'un  article  intitulé  : 
Les  mânes  de  Galjricl  Mirabeau  à  l  éditeur  de  ses  Lettres  à  Sophie, 
et  inséré  dnns  le  n"  157  dus  llcvolutions  de  Paris  :  «  Vuis  à  quoi  tu 

l'exposes,  dit-il.  Déjà  un  Suard  (ce  nom  renferme  tout  ce  qu'on  peut 
dire  de  pis  à  un  homme)  s'cgayo  à  tes  dépens  dans  le  quatorzième  sup- 

plément du  Journal  de  Paris,  cl  te  traduit  avec  succès  au  tribunal 

du  ridicule.  »  Suard,  d'ailleurs,  comme  André  Chi'nier,  s'égaya  aux 
dépeus  du  procureur-syndic  de  la  Commune;  il  publia  dans  le  sei- 

zième suppli''mcnl  du  Journal  de  Paris,  le  18  téviiîr,  un  article  sati- 
rique, intitulé  :  Apologie  de  Manuel,  et  signé  seulement  des  initidcs 

de  ses  pri'nouis /.  P.  A.  (Jeaii-Daplisle-Anlome). 
-  J^etlres  ori'jinales  de  Mirabeau,  écrites  du  donjon  de  Vincenncs, 

pendant  les  années  1777,  1778.  1779  et  1780,  contenant  tous  les 
détails  sur  sa  vie  jn-ivée,  ses  niallicurs  et  ses  amours  avec  Sophie 
P,affei,  viarfjuisc  de  Monnier,  recueillies  par  P.  Manuel,  citoyen 

français,  4  volumes  iu-8°.  Avant  mèuic  l'édition  rran(;aise,  annoncée 
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sujet,  l'iiorrem"  si  li'gilime  qu'inspirera  toujours  le  souvenir 
do  ces  donjons  d'où  elles  sont  écrites,  et  un  gi'and  nombre  de 

morceaux  dignes  du  nom  de  l'aulcur,  inspireront  pour  ce  re- 

cueil une  juste  curiosité.  L'éditeur,  M.  Pierre  Manuel,  l'a  fait 

précéder  d'un  pompeux  discours  préliminaire,  que  je  regarde 
comme  une  des  i»ièces  les  plus  pro|ircs  à  montrer  un  jour  l'es- 

prit du  moment  oià  nous  vivons.  C'est  donc  sur  ce  discours 
préliminaire  uniquement  que  je  crois  utile  de  publier  quelques 

remarques;  car  les  talents,  la  vie  el  le  caractère  de  l'auteur 
des  lettres  seront  connus  par  assez  de  monuments  pour  que  la 

postérité  puisse  le  juger.  Ici,  c'est  l'éditeur  surtout  qu'on  aura 

lieu  d'apprécier. 

Je  commencerai  par  l'endroit  où  il  admire  son  liéros  d'avoir 

secoué  tous  les  despotismes ,  jusqu'à  celui  des  lanyues  (page 
38).  Tous  les  hommes  qui  jugent  avant  de  louer,  el  chez  qui 

l'admiration  n'est  jias  l'eniicniie  de  la  raison,  avaient  en  effet 

remarqué  dans  ses  écrits,  étiiicelants  d'ailleurs  de  grandes 
beautés,  une  affectation  pénible  à  forger  des  mois  nouveaux 

entièrement  inutiles.  Cette  ruse  produit  toujoirs  son  effet. 

Elle  persuade  au  plus  grand  nomlire  des  auditeurs  que  des 

phrases  si  obscurément  entortillées  doivent  cacher  uii  sens 

bien  profond,  et  que  les  pensées  qu'on  leur  débite  doivent  être 

bien  neuves,  puisque  la  langue  n'a  pas  pu  fournir  de  quoi  les  ex- 

primer. Mirabeau  n'était  })as l'auteur  dececliarlulanisrae,  qu'il 

a  beaucoup  perfectionné,  quoiqu'il  n'en  eût  jias besoin;  mais 
c'est  ce  qu'on  semb'e  vouloir  le  plus  imiter  chez  lui.  Aujour- 
d  hui,  surtout,  que  les  plus  ignorants  se  mettent  en  avant 

d.ins  h  Moniteur  du  9  février,  il  en  parut  à  Leip.-ick  une  Iraduclion 
allemande.  Le  Discours  inéliminairc,  empreint  du  plus  mauvais  goût 
et  écrit  dans  un  stjlc  cynique,  aUira  à  son  auleur  de  sévères  critiques. 
Le  Mercure,  la  Feuille  du  jour,  le  Journal  de  la  cour  cl  de  la  ville, 

ne  lui  ménagèrent  pas  leurs  sarcasmes.  Plus  modéré  est  l'article  du 
Moniteur  à\x  M  février.  Les  Ofoe/^ft^/o/iS  d'André  Cliéiiicr  paraissent 
avoir  inspiré  directement  celui  que  publia  le  Spectateur  et  modéra- 

teur, du  17. 10. 



114  ŒUVRES  POLITIQUES.  [l'î  février 

pour  instruire  les  autres,  tous  prennent  un  ton  proiiliélique  ; 

tous  pensent,  conune  l'éditeur  (pagt'4),  que  c'est  lu  justice 
éternelle  qui  lésa  choisis  pour  leur  mission  ;  tous,  prêchant 

sur  les  toits  les  choses  les  plus  triviales,  croient  les  révéler  au 

geiiri'  humain. 

Par  exemple,  l'éditeur  s'écrie  (page  18)  :  «  Si  je  faisais  ja- 

mais l'histoire  philosophique  de  l'éloquence,  je  trouverais, 

j'en  suis  sûr,  qu'il  n'y  eut  jamais  d'hommes  vraiment  élo- 
quei  Is  que  ceux  qui  lurent  honnêtes  et  sensibles  » 

Si,  dans  les  recherches  que  lui  coûtera  la  composition  de 

cet  ouvrage,  il  «laigne  jeter  les  yeux  sur  les  éciits  que  tous  les 

âges  ont  admirés,  il  y  trouvera,  j'en  suis  siir,  que  tous  les  phi- 
losophes, les  orateurs,  les  rhéteurs,  grecs  ou  romains,  anciLUs 

ou  modernes,  sans  s'élever,  j'en  conviens,  à  la  sulilimilé  de 

ce  ton  d'oracle,  lui  avaient  cependant  ravi  l'honneur  d'une 

si  profonde  découverte.  Je  ne  veux  citer  qu'un  mot  de  Caton, 

qui  définissait  l'orateur  mi  homme  de  bien  qui  sait  parlera 
Je  souhaite  qu'on  ne  trouve  point  à  appliquer  chez  nous  la  pa- 

rodie que  fit  de  ce  mot  un  des  phis  vertueux  citoyens  de  Rome 

contre  un  de  ces  misérahles  qui  vivaient  de  délations  et  de  ca- 
lomnies sousDomitien.  Cet  orateur,  disait-il,  est  un  méchant 

homme  qui  ne  sait  point  parler^.  Je  doute,  de  plus,  que  si 
M.  Manuel  se  livre  à  cette  étude,  que  je  lui  conseille,  il  trouve 

que  Démosthèue,  ou  Eschine,  ou  Cicéron,  eussent  secoue  le 

d'ispotisme  de  leur  langue. 

Nous  apprenons  cependant  plus  loin  que  Mirahcau  r'to/^pc?'- 

suadé qu'il  est  impossible  d'écrire  correctement  une  langue 

qui  n'est  pas  apprise  par  principes,  et  qu'il  réduit  à  vingt- 
cinq  pages  toutes  les  règles  essentielles  du  français  (page  55). 

11  e.4  làcheux  qu'il  n'ait  pas  toujours  eu  ces  vingt-cinq  pages 

*  «  Vir  bonus,  diccndi  perilus.  »  Quintiiien,  XII,  i.  Cf.  Cicéron,  De 
oratore,  III,  xv. 

-  Le  mol  c^t  lie  Séndcion  ;  il  est  rapporté  par  Pline,  dans  ses  Lcllrcs, 
IV,  vu  :  a  Oralor  est  vir  malus,  diceudi  inipcrilus.  » 
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sous  les  yeux,  et  surtout  qu'il  ne  les  ait  point  transmises  à  l'é- 
diteur de  ses  litties.  Sans  doute,  alors,  on  ne  nous  eût  point 

parlé  delà  méchanceté  de  sa  femme,  qui  l'illuminait  de  cri- 
mes ;  les  lecteurs  n'eussent  pas  été  écrasés  de  ses  sublimes 

qualités;  on  ne  nous  1  eût  pus  montré  se  roulant  par  terre, 

mais  commeles  Achille  et  lesPriam.  Nous  ne  saurions  pasque 

Sopliie  était  presque  belle,  mais  que  Gabriel  ue  s' était  rendu 

qu'à  ses  vertus,  et  qu  il  tenait  encore  plus  à  son  âme  de  fer 
qu'à  son  corps  d'albâtre.  Bien  différente  de  ces  prudes  en- 

nuyeuses qui  déijxiisent  de  leur  mieux  leurs  aventures,  elle 

était  cependant  toujours  décente,  même  lorsqu'il  l' entraî- 
nait vers  le  trône  de  l'amour.  Elle  avait  sans  cesse  quelque 

malice  à  lui  faire;  et  rien  n'est  plus  piquant  (jue  l'ingé- 

nieux détail  de  ces  nulices  qu'elle  lui  faisait  jusqu'à  ce 
que  l'envie  de  lui  en  faire  se  passât  peu  à  peu,  comme  il  est 
dit  agréablement  page  15. 

Mais  rien  n'est  plus  touchant  que  le  récit  delà  mort  decetle 
Sophie;,  qui  descendit  au  tombeau  lorsque  Mirabeau  montait 

à  la  tribune^d'où-  il  devait  tomber  sur  le  lit  de  mort,  qui  fut 
pour  lui  celui  de  la  gloire.  Sophie,  suicide,  trouva  sur  le 

sopha  même  des  Grâces,  dans  la  vapeur  du  charbon,  le  som- 
meil éternel  de  Pauline,  etc. 

Ces  morceaux,  d'un  goût  si  exquis,  ne  sont  qu'un  léger 

échantillon  de  la  prodigieuse  richesse  de  l'auteur  en  expres- 
sions inattendues,  en  allusioiis  liisloriquesou  mythologiques, 

en  plaisanteries  déhcates  :  ainsi,  lantôt  il  appelle  son  héros  le 

Messie  de  la  révolution,  tantôt  il  nous  le  représente  promené 

par  le  sort,  qui  lui  donne  partout  des  rois  ou  des  femmes 

pour  ses  menus  plaisirs.  Ailleurs,  nous  racontant  comme  Mi- 

rabeau fut  arrêté  en  Hollande,  où  il  avait  pris  le  nom  de  Saint- 

Mathieu,  il  ajoute  ingénieusement  que  Mirabeau  avait  pour- 

tantcru  être  bien  déguisé  sous  le  nom  d'un  apôtre. 

Rien  ne  fait  plus  d'honneur  et  au  saint  et  au  panégyriste  que 

la  vénération  de  ce  dernier  pour  les  vertus  de  l'autre;  mais 
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de  toutes  ces  vertus,  celle  qui  le  louche  le  plus  esilamomule 

Gabriel  pour  Sophie.  Aussi  fait-il  voir  avec  quelle  complai- 

sante liumanité  il  s'intéresse  à  leurs  plaisirs;  comme  il  lespar- 
tage,  comme  il  les  regrette.  11  est  au  fait  de  tout  :  leurs  dis- 

cours, leurs  moindres  entretiens,  leur  silence,  tout  ce  que  la 

nuit  ou  les  voûtes  des  prisons  ont  caché,  il  a  tout  vu,  tout  en- 

tendu. Il  gémit  de  voir  qu'ils  ne  peuvent  se  consoler  que  par 
ce  commerce  enchanteur  qui  ne  contente  pas  deux  amants. 

Une  plume  de  feu  ne  suffit  pas  à  leurs  âmes. 

J'ai  regret  de  ne  pouvoir  le  suivre  dans  le  voluptueux  délire 
où  le  jettent  de  sihelles  imaginations;  mais  je  suis  contraint 

ici  de  supprimer  les  citations,  car  ceux  qui  ont  perdu  quelques 

instants  de  leur  jeunesse  à  feuilleter  ces  honteuses  productions 

de  la  débauche  et  de  la  cupidité  qui  inondent  aujourd'hui  nos 
places  publiques,  assurent  retrouver  dans  cette  préface  le  ton, 

l'esprit,  le  sel,  l'urbanité,  qui  distinguent  ces  nobles  ouvra- 
ges*, et  croient  lire  un  écrit  composé  dans  et  pour  un  de  cPg 

lieux  que  l'auteur  nomme  à  la  page  37. 
Au  reste,  ces  sortes  de  livres  ne  sont  pas  aussi  vils  ni  aussi 

odieux  qu'on  le  croit  communément,  comme  le  montre  fort 

bien  l'éditeur,  qui  en  cite  deux  des  plus  infâmes^,  en  iious 

aj^prcnaut  que  Mirabeau  n'avait  pas  eu  honte  de  les  écrire,  à 

la  vérité  pour  gagner  de  l'argent.  Dans  l'un  de  cesdeuxchefs- 
d'œuvrc  il  admire  toute  l'érudition  de  V Académie  des  scien- 

ces. L'autre,  tissu  de  tout  ce  que  les  prosliluées  et  les  gros- 
siers portcfiix  ont  de  plus  dégoûtant  dans  leur  langage,  lui 

semble  un  monument  de  la  philanthropie  de  Mirabeau,  qui 

voyait  un  but  moral  à  travers  des  sentiers  fangeux. 

Tant  d'admirables  réflexions  sont  relevées  par  un  palrio- 
tisme  dont  tous  les  élans  ne  sont  pas  aussi  sublimes  ni  aussi 

naïfs  que  celui  de  la  page  25.  On  y  lit  qu'un  inspecteur  de 

•  Plus  haut,  page  03,   il  a  déjà  qualifié  de  «  nol)lcs  ouvrages  »   les 
liani|)lilcls  prônés  par  los  sociélés  pilrioliiiucs  ou  par  les  royalistes, 

■  Erolica  biblion  et   Ma   conversion,  parus  en  1785. 
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police  trouva  dans  le  corset  de  Sophie  une  dose  de  poison. 

Je  laienniain,  ajoute  l'éditeur,  et  elle  pourrait  encore  servir 
à  purger  la  terre  d'un  tyran. 

N'était-ce  pas  une  chose  digne  de  fixer  l'atlenlion  d'un  loc- 
tour  qu'un  ouvrage  rempli  de  tels  sentiments  et  de  telles 
pensées,  et  écrit  d.uis  un  jargon  digne  de  ces  pensées  et  de  ces 
sentiments? 

J'ignore  si  l'éditeur  fut  l'ami  de  Mirabeau.  Des  hommes  qui 
ont  beaucoup  vécu  avec  Mirabeau  n'ont  jamais  rencontré 
M.  Manuel  chez  lui.  Quoiqu'il  en  soit,  je  conviens  que  l'ami- 

tié est  une  excuse,  même  pour  un  enthousiasme  excessif.  Je 

pense,  toutefois,  qu'un  cœur  honnête,  aveuglé  par  l'amitié, 
ne  cherche  pas  à  justifier  des  vices  et  des  mauvaises  actions 

qu'il  ne  nie  pas,  mais  s'obstine  au  contraire  à  ne  pas  les croire. 

Je  ne  sais  rien  de  si  puéril  et  de  si  misérable  que  cette  po- 
litesse fausse  et  apprêtée,  cette  mignardise  fine  et  inintelligi- 

ble, et  ces  épigrammes  sentimentales  que  l'on  appelait  autre- 
fois le  bon  ton.  Mais  n'osl-il  pas  un  véritable  boa  ton?  Tout 

homme  qui  a  une  âme  honni  et  franche  n'a-t-il  pas  en  soi  une 
justesse  de  sentiment  et  de  pensées,  une  dignité  d'expression, 
unegaîtc  facileel  décente,  uii  respe»  t  pour  les  vraies  bienséan- 

ces, qui  est  en  effet /e  bon  ion.  puisque  l'honnêteté  n'en  aura 
jamais  d'antre?  Et  ce  fîstidieux  mélange  de  déclamations  am- 

phigouriques, d'équivoques  inqiures,  de  cynisme  et  d'imper- 
tinent orgueil,  n'est-il  pas  un  cssenlicllenicntîîirtîu'aision,  je 

ne  dis  pas  aux  yeux  de  ce  qu'on  nommait  le  beau  monde, 
je  dis  au  tiihunal  de  la  saine  et  universelle  morale?  Certes,  la 

lecture  d'un  pareil  écrit  repousse  toute  âme  bien  née,  et  sem- 
ble l'avertir,  par  le  dégoût  qu'elle  lui  inspire,  qu'un  honnête 

homme  n'écrit  pas  ainsi. 
Si  le  nom  de  Mirabeau  fait  durer  ce  recueil  jusqu'au  temps, 

qui  arrivera  peul-ctie,  oià,  notre  aveugle  elfervesc-^nce  s'clant 
calmée,  nous  s.iurons  vivre  en  paix  sous  l'empire  de  la  raison 
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et  de.la  liberté,  et  juger  sainement  les  hommes  et  les  choses, 

je  me  figure  que  ceux  qui  trouveront  dans  la  liste  des  magis- 

trats de  celte  capitale  de  la  France  le  môme  nom  qu'ils  au- 
ront vu  à  la  tète  de  ce  discours  préliminaire,  ne  voudront  pas 

croire  que  ce  puisse  être  la  même  personne. 
Et  déjà  grâces  soient  rendues  à  ce  premier  essai  de  notre 

indépendance,  qui,  relevant  toutes  les  têtes,  et  inspirant  aux 

uns  une  honnête  fierté,  aux  autres  une  impcrtmbableaudace, 

a  du  moins  banni  l'hypocrisie  en  même  temps  que  la  pudeur, 
et  lait  (jue  nul  ne  craint  ou  ne  rougit  plus  de  se  montrer  tel 

qu'il  est  ! 
Ainsi,  au  lieu  de  nous  indigner,  nous  devons  faire  noire 

profit  et  mûrir  notre  expérience,  en  voyant  cette  nuée  d'ora- 
teurs des  halles  qui,  pour  faire  loi  de  leur  patriotisme,  justi- 
fient toutes  les  turpides,  conseillent  tous  les  désordres,  avec 

un  ton  d'a?surance  et  d'autorité  que  les  hommes  vertueux 
oseraient  prendre  à  peine  en  faisant  une  bonne  action. 

Quelques  hommes  redoutent  trop  pour  les  mœurs  et  pour 

les  lettres  ce  torrent  d'inepties  que  la  presse  vomit  tous  les 

jours  ;  ils  ne  veulent  pas  voir  que,  cette  partie  d'industrie 
humaine  ayant  longtemps  été  comprimée  sous  des  entraves 

sans  nomlire,  dès  (jue  la  barrière  a  été  levée,  une  foule  im- 
mense a  dû  se  précipiter  pour  goûter  à  la  hâte  le  plaisir  de 

tout  inq)rimer;  et  que,  nécessairement,  le  plus  grand  nom- 

bre de  ces  nouveaux  écrivains  avait  négligé  jusque-là  desavoir 

lire  et  desavoir  penser,  préliminaires  indispensables  de  l'art 

d'écrire.  Mais  lorsque  le  temps,  la  tranquillité  publique  et  la 
risée  générale  auront  lassé  cette  fécondité  stérile,  alors,  sans 

doute,  l'étude  et  la  méditation,  jointes  à  la  liberté,  prodm'ront 
des  ouvrages  véritablement  utiles  et  glorieux.  Quand  les  li- 

queurs ont  longtemps  fermenté  dans  la  cuve,  tout  ce  qui  s'a- 

moncèleà  la  surface  n'est  qu'une  bourbeuse  écume;  la  boisson 

claire  et  saine  ne  vient  qu'après. 
L'illustre  éditeur  et  sa  nombreuse  cohorte  ne  manqueront 
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pas  de  dire  que  cet  extiaitest  l'ouvrage  d'un  aristocrate,  no- 
toirenieut  stipendié  par  la  liste  civile,  el  en  rehUiuu  évidente 

avec  les  émigrés  de  Coblentz  ;  car 

Qui  siffle  Manuel  est  un  valet  de  roi, 

Et  n'a,  dit  Manuel,  ni  Dieu,  ni  loi,  ni  loi  ', 

DE  LA    CAUSE 

DES  DÉSORDRES  QUI  TROUBLENT  LA  FRÂXCE 

ET  ARRÊIENT  L'ÉTABLISSEMENT  DE  LA  LIBERTÉ  ̂  

La  Société  des  Amis  de  la  Constitution,  séante  aux  Jaco- 

bins, s'est  souvent  occujiée,  comme  on  le  voit  par  le  journal 

1  Imité  de  Boileau,  Sat.,  ix  : 

Qui  méprise  Cottin  n'estime  point  son  roi, 
El  n'a,  selon  Cottin,  ni  Dieu,  ni  loi,  ni  loi. 

Ainsi  que  nous  l'avons  dit,  cet  article  parut  sans  la  signature  d'André 
Cliénier;  mais  ce  fut  une  omission  du  rédacteur  et  non  un  effet  de  la 

volonté  d'André,  comme  le  prouve  le  po&l-scripliim  qui  termine  l'ar- 
ticle suivant.  Voyez  dans  les  Fragments  politiques  de  1792  un  frag- 

ment  de  la  réplique  d'André  Cliénier  à  la  réponse  que  Manuel  avait 
adrcsiiée  à  l'auteur  de  ces  Observations. 

'  Publié,  le  2G  février  1792,  dans  le  dix-neuvième  supplément  du 

Journal  de  Paris.  Cet  article  fut  réimprimé  à  part,  comme  nous  l'ap- 
prend Le  Spcclaleur  et  modérateur ,  du  (i  mars  :  «  Nous  ne  connais- 

sons point  d'écrit,  où  l'influence  des  sociétés  jacobites  soit  mieux 
(iémoiilrée  que  dans  un  morceau  très-bien  fait  de  M.  André  Cbénier  (ce 

n'est  point  M.  Cliénier,  par  excellence),  qui  est  imprimé  à  part,  et  que 
plusieurs  pnpiers  ont  répandu.  »  11  eut,  en  effet,  un  grand  retentisse- 

ment. La  Gazette  universelle,  persuadée  «  qu'on  ne  saurait  trop  répan- 
dre les  écrits  faits  pour  éclairer  le  peuple  sur  ses  vrais  intérêts  et  s-w 

les  manœuvres  des  agitateurs,  »  le  réimprima  dans  son  numéro  du 

1"  mars.  Regnaud  de  Saint-Jean  d'Angély  dit  que  cet  article  a  a  fait  la 
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de  ses  séances*,  des  moyens  de  ramener  et  d'assurer  le  calme 

dans  Paris  et  dans  le  l'oyaume.  Quoique  je  n'aie  jamais  été 

membre  de  celte  Société,  et  que  je  ne  l'aie  même  jamais  vue, 
je  me  joins  celte  fois  à  elle  du  fond  du  cœur  pour  adhérer  à  ce 

vœu  qu'elle  prononce  et  qui  est  celui  de  tout  bon  citoyen.  Et 
comme  il  faut  connaître  la  véritable  source  des  maux  pour  en 

découvrir  le  remède,  je  vais,  sans  m'arrêter  à  quelques  cau- 
ses particulières  et  momentanées  de  dissensions,  inséparables 

de  tout  nouvel  ordre  de  choses,  indiquer  ce  que  je  crois  être 
la  cause  féconde  et  universelle  des  troubles  et  des  désordres 

qui  nous  agitent,  à  la  ̂ uite  d'une  révolution  pour  la|uelle  le 
genre  humain  votera  un  jour  des  remerciements  à  la  France. 

Il  existe  au  milieu  de  Paris  une  association  nombreuse  qui 

s'assemble  fré(juemnK'nt,  ouverte  à  tous  ceux  qui  sont  ou  pas- 
sent pour  être  patriotes,  toujours  gouvernée  par  des  chels  vi- 

sibles ou  invisibles,  qui  changent  souvent  et  se  détruisent 

mutuellement;  mais  qui  ont  tous  le  même  but,  de  régner; 

et  le  niêine  espiit,  de  régner  par  tous  les  moyens.  Cette  So- 

ciété, s'étant  formée  dans  un  moment  où  la  liberté,  quoique  sa 

victoire  ne  lût  plus  incertaine,  n'était  pourtant  pas  encore  af- 

plus  grande  sensation,  »  et  il  l'insère  tout  entier  dans  le  n°  22  de  VAini 
des  jalriolcs.  Déjà  la  Correspondance  politique  des  vcrilablcs  amis 
du  roi  et  de  la  patrie  avait,  le  28  lévrier,  désigné  cet  article  à  ses 
Icclenrs,  comme  a  une  pliilippiiue  parfaitement  bien  faite  contre  les 
sociétés  jacobiies.  »  On  sait  toutes  les  colères  que  cet  écrit  souleva  dans  le 

camp  des  Jacobins.  Ce  fut  Mai  ie-Joscph  Chénicr  qui,  après  avoir  an- 
ncncé  dans  une  courte  lettre,  insérée  dans  le  Journal  de  Paris,  du 
28  février,  que  son  opinion  était  contraire  à  celle  de  son  frère,  se 
cliariçia  du  soin  de  lui  répondre.  Sa  léponsc,  datée  du  1  mars,  ne 
païul  que  dans  te  Moniteur  du  11  mai  (voy.  à  la  lin  du  volume).  Mais, 

dès  le  'it)  lévrier,  le  journal  de  Gorsas,  le  Courrier  des  quatre-vingt- 
trois  déj)artcnienls,  iuséra  une  réponse  d'un  nommé  Doisgnyon,  repro- 

duite le  l"  mars  dans  le  Journal  unirersel  ou  Ucvolutions  du 

royaume. 
»  Le  Journal  des  débats  de  la  Sociclé  des  Amis  de  la  Constitu- 

tion, séante  aux  Jacobins,  dont  le  premier  numéro  avait  paru  le 

1"  juin  17.1,  et  qui,  à  partir  du  l"- janvier  1702,  avait  modilié  ainsi 
son  titre  :  Journal  des  débats  et  de  la  correspondance,  etc. 
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fermie,  attira  nécessairement  un  grand  nombre  de  citoyrns 

alarmes  et  pleins  d'un  ardent  amour  pour  la  boinie  cause. 

Plusieurs  avaient  plus  de  zèle  que  de  lumières.  Beaucoup  d'hy- 

pociites  s'y  glissèrent  avec  eux,  ainsi  que  beaucoup  de  per- 
sonnages enJetléf-,  sans  industrie,  pauvres  par  fainéantise,  et 

qui  voyaient  de  quoi  espérer  dans  un  changement  queleoiique^. 
Plusieurs  hommes  justes  et  sages,  qui  savent  que  dans  un 

État  bien  administré  tous  les  citoyens  ne  font  pas  les  affaires 

publiques,  mais  que  tous  doivent  faire  leurs  alfaires 

domestiques,  s'en  sont  retirés  depuis.  D'où  il  suit  que  cette 
association  doit  être  en  grande  partie  composée  de  quelques 

joueurs  adroits  qui  préparent  les  hasards  et  qui  en  profitent; 

d'autres  intrigants  subalternes  à  qui  l'avidité  et  l'habitude 

de  mal  faire  tiennent  lieu  d'esprit;  et  d'un  grand  nond)rc 

d'oisifs  honnêtes,  mais  ignorants  et  bornés,  incapables  d'au- 
cune mauvaise  intention,  m;iis  ti  ès-capables  de  servir,  sans  le 

savoir,  les  mauvaises  intentions  d'autrui. 

Cette  Société  en  a  produit  une  infinité  d'aulres  :  villes, 
bourgs,  vilhiges  en  sont  pleins^.  Presque  toutes  sont  soumises 
aux  ordres  de  la  Société-mère,  et  entretiennent  avec  elle  une 

correspondance  Irès-active'.  iille  est  un  corps  dans  Paris,  et 

'  Voyez  dans  le  n"  2  de  l'Ami  des  patriotes,  du  4  d''cembre  1790, 
un  article  très-développé  sur  les  clubs,  où  Duqucsnoy  a  tracé  de  l'ex- 

tension de  relui  des  Jacobins  un  tableau  aussi  sévère  que  juste,  qui 
avait  dû  attirer  l'attention  d'André  Cbénier. 

-  JI.-J.  Cbénicr,  dans  la  réponse  qu'il  fit  à  la  lettre  de  son  frère,  n'é- 
value pas  le  nombre  de  ces  sociétés  à  moins  de  sept  à  huit  cents  ;  et 

nous  croyons  qu'il  est  resté  en  deçà  de  la  vérité. 
^  La  correspondance  des  sociétés  affiliées  avec  la  société-mère  prit 

surtout  un  accroissement  d'activité  vers  la  fin  de  1791.  Le  Moniteur, 
du  7  mars  1791,  publia  une  liste  des  sociétés  affiliées  :  le  nombre,  à 
cette  époque,  était  de  deux  cent  vingt-neuf.  Le  Moniteur,  du  19  juin 
1791,  donna  une  seconde  liste  do  cent  quatre-vingt-cimi  nouvelles  so- 

ciétés affiliées.  Ainsi,  en  juin  1791,  le  nombre  des  sociétés  affiliées  se 

montait  déjà  à  quatre  cent  quatorze.  Dans  ce  nombre  n'était  pas  com- 
pris celui  de  sociétés  qui,  sans  être  affiliées,  étaient  admises  à  la  corres- 

pondance. 

il 
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ellu  ost  l;i  tète  d'un  corps  plus  vaste  qui  s'étenrl  sur  la  Fiance. 

C'est  ainsi  que  l'Églist^  de  Rome  piaulait  la  foi  et  gouvernait 

le  monde  par  des  conL!r''galions  de  moines. 
Cette  congrégation  liit  imiginée  et  exécutée  pardeshommes 

très-po[)ulaires,  il  y  a  deux  ans,  etqui  virent  tort  bien  quec'é- 

tait  un  moyen  d'augmenter  leur  pouvoir  et  de  tirer  un  grand 
parti  de  leur  populariié,  mais  qui  ne  virent  pas  combien  un 

pareil  instrument  était  redoutable  et  dangereux.  Tant  qu'ils 
les  gouvernèrent,  toutes  les  erreurs  de  ces  sociétés  leur  paru- 

rent admirables;  depuis  qu'ils  ont  eux-mêmes  été  détruits 

par  cette  mine  qu'ils  avaient  allumée,  ils  détestent  des  excès 
qni  ne  sont  plus  à  lenr  profit;  et,  disaiit  plus  vrai,  sans  êtrô 

plus  sages,  ils  se  réunissent  aux  gens  de  bien  pour  m;iudire 

lenr  ancien  chef-d'œuvre  ;  mais  les  gens  de  bien  ne  se  réunis- 
sent point  à  eux. 

Ces  Sociétés  délibèrent  devant  un  auditoire  qui  fait  leur 

force  ;  et  si  l'on  considère  que  les  hommes  occupés  ne  négli- 
gent point  leurs  affaires  pour  être  témoins  des  débats  d  un 

club,  et  que  les  hommes  éclairés  cherchent  le  silence  du  ca- 
binet ou  les  conversations  paisibles,  et  non  le  tunudte  et  les 

clameurs  de  ces  bruyantes  mêlées,  on  jugera  facilement  quels 

doivent  être  les  habitués  qui  composent  cet  auditoire  ;  on  ju- 

gera de  même  quel  langage  doit  être  propre  à  s'assurer  leur bienveillance. 

Une  sim[)le  équivoque  a  sufli  à  tout.  La  constitution  étant 
fondée  sur  celte  éternelle  vérité,  la  souveraineté  du  peuple, 

il  n'a  fallu  que  persuader  aux  tribunes  du  club  qu'elles  sont  le 
peuple. 

Celle  (It'fiiiilion  est  |iresque  généralement  adoptée  par  les 

pul)lici>tes,  faiseurs  de  journaux.  Et  quelipics  centaines  d'oi- 
sifs réiniis  dans  un  jardm  ou  dans  un  spe.tacle^,  ou  (juelques 

*  Quelques  jours  iivnnt  la  publicition  de  cet  article,  il  y  avait  eu  des 

trouilles  Ibrl  graves  au  Vauileville,  oîi  l'on  repri^sentait  une  pièce,  in- 
titulée :  L'auteur  du  moment,  et  dirigée  contre  M.  -J.  Chénier,  l'auteur 
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troupes  de  bandits  qui  pillent  des  boutiques*,  sont  effronté- 

ment appelés  le  peuple-  ;  et  les  plus  insolents  despotes  n'ont 
jamais  reçu  des  courtisans  les  plus  avides  un  encens  plus  vil 

et  plus  fasii  lieux  que  l'adulation  impure  dont  deux  ou  trois 
mille  usurpateurs  de  la  souveraineté  nationale  sont  enivrés 
cliaque  jour  p;(r  les  écrivains  et  les  oratems  de  ces  Sociélcs 
qui  agitent  la  France. 

Comme  l'apparence  du  patriotisme  est  la  seule  vertu  qui 
leur  soit  utile,  quelques  hommes,  qu'une  vie  liouteuse  a  flé- 

tris, courent  y  faire  foi  de  patriotisme  par  l'emportement  de 
leurs  discours,  fondant  l'oubli  du  passé  et  l'espérance  de  l'a- 

venir sur  des  déclamations  turbulentes  et  sur  les  passions  de 

la  multitude,  et  se  rachetant  de  l'opproche  par  rimpudence. 
Là,  se  manifestent  journellement  des  sentiments  et  même 

des  principes  qui  menacent  toutes  les  fortunes  et  toutes  les 

propriétés.   Sous  le  nom  d'accaparements,  de    monopoles, 

de  Caïus  Graccliiis.  Le  peuple  avait  traîné  dans  le  ruisseau  les  specta- 

teurs qui  avaient  osé  applaudii;  et  l'un  d'eux,  disait-on,  avait  succombé 
aux  blessures  et  aux  oulraL^es  dont  on  lavait  accablé.  Voyez  le  vingt- 
buitième  des  Fragments  politiques. 

*  Dans  le  mois  de  janvier,  il  y  avait  eu  de  fréquents  mouvements 
populaires,  occasionnés  par  la  cberlc  du  sucre.  Le  peuple  ne  voyait  plus 

partout  que  des  accapareurs,  et  s'élail  livré  nu  pillage  de  plusieurs  ma- 
gasins. La  municipalité  crut  devoir  intervenir,  en  publiant  une  procla- 
mation, datée  du  24  janvier.  Hais  les  pillages  recommencèrent.  La  ter- 

reur des  marchands  était  telle,  dans  le  courant  de  lévrier,  qu'ils  n'osaient 
plus  effectuer  de  transports  de  sucre  sans  la  protection  de  gaides  na- 

tionaux et  sans  l'assistance  d'olficiers  municipaux.  Yoyez  le  Patriote 
français,  du  25  janvior  et  du  IG  lévrier. 

-  Dans  une  lettre  que  Duporl-Dutcitre,  alors  ministre  de  la  juslice, 
adressa,  à  la  date  du  10  janvier,  aux  juges  et  commissaires  du  roi  des 
différents  tribunaux,  on  lit  cette  appiéciafion  remarquable  de  la  situa- 

tion :  «  Ne  craignez  ni  la  violence  des  factions,  ni  les  mouvements 

populaires;  il  est  temps  que  l'on  sache  qu'un  attroupement  n'est  pas  le 
peuple,  et  que  les  clameurs  d'une  miiliilude  mutinée  ne  l'emporteront 
pas  sur  la  volonté  nationale.  »  En  avril  1791,  l'Ami  des  patriotes,  dans 
son  n°  22,  disait  déjà  :  «  Il  est  temps  que  l'on  sache  que  quelques  habi- 

tants de  Paris,  que  tous  les  habitants  de  Paris  ne  sont  pas  le  peuple.  » 
Voyez  ci-dessus,  page  96,  la  même  idée  exprimée. 
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l'industrie  et  le  commerce  sont  représentés  comme  des  délits. 

Tout  homme  riche  y  passe  pour  un  ennemi  public.  L'ambition 
et  l'avarice  n'épargnant  ni  honneur,  ni  réputation,  les  soup- 

çons les  plus  odieux,  la  dili'.imation  elfiéiiéc  s'appellent /ièerie 

d'opinions.  Qui  demande  des  preuves  d'une  accusation  est  un 
homme  suspect,  un  ennemi  du  peuple. 

Là,  toute  absurdité  est  admirée,  pourvu  qu'elle  soit  homi- 

cide; tout  «lensoDge  est  accueilli,  pourvu  qu'il  soit  atroce. 

Des  femmes  y  vont  faire  applaudir  les  convulsions  d'une  dé- 
mence sanguinaire. 

La  doctrine  que  toute  délation,  vraie  ou  fausse,  est  toujours 

une  chose  louable  et  ulile,  y  est  non-seulement  pralipiée, 
mais  enseignée  au  moins  comme  ce  que  les  jésuites  apj)cljicnt 

une  opinion  probable.  Un  homme  fait  un  discours  rempli 

d  invectives  et  d'imputations  diflamantes*  ;  dans  l'allégresse 
générale  on  en  décide  limpression;  puis,  interrogé  pourquoi 

il  ne  l'a  pas  publié  tel  qu'il  l'av.ùt  prononcé,  et  pourquoi  il  a 
suppriuié  quelques-unes  de  ces  biillanles  délations  qui  en 
avaient  fait  le  succès,  il  répond,  avec  une  franchise  qui  ne 

l'honore  pas  moins  tpic  ceux  dont  il  ét.iit  alors  le  présiden!, 

*  C'est  Dubois  (k'  Crancé  qui,  à  la  séance  des  Jacol)ins  du  25  décembre 
1791,  avait,  prononcé  un  discours  sur  la  siluiilion  présente  des  affaires. 

Dans  la  séance  du  f»  janvier,  la  société  avait  délil)éié  l'impression  du 

discours.  M.iis,  à  l'iniprossion,  Hubois  de  Craiicé  avait  supprimé  plu- 
sieurs passa^res.  A  la  séance  du  15  (voy.  le  ioiirnal  du  \h).  présidée  par 

Dubois  de  Ciancé  lui-même,  Camille  Desmoulins  se  pl.iifrnil  vivement 
de  ce  procédé:  o  On  nous  a  distribué,  dit-il,  le  discours  que  vous  avez 

prononcé  ici  il  y  a  quelques  jours  J'y  ai  cbcrclié  avec  imiiaticnce  les 
passantes  énergiques  où  vous  dépeigniez  si  bien  les  intrigues  du  cabinet 

des  Tuileries;  j'ai  clé  égalcmciiL  surpris  cl  al'lligé  de  ne  les  y  pas 
retrouver...  Je  vous  prierai,  M.  le  président,  de  nous  expliquer  les  mo- 

tifs qui  vous  oui  déterminé  au  relraiidiement  dont  je  me  plains.  —  Vous 
retrouverez,  messieurs,  à  la  page  19,  répondit  Dubois  de  Crancé,  tout  ce 

que  j'ai  dit  sur  M.  balayette.  Quant  à  ce  que  j'avais  dit  de  difi'érenics 
lieisomies  que  je  désignais  pour  être  ilans  le  comilé  des  Tuileries, 

comme  je  ne  po'iv;iis  pas  avoir  des  preuves  matérielles  de  ce  que  j'a- 
vançai>  sur  leur  com|)le,  cl  qu'un  imprimé  peut  donner  lieu  à  un  procès 

criminel,  je  n'ai  pas  voulu  m'y  exposer,  v 
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qu'au  fond  il  n  elail  pas  sur  que  tout  ce  qu'il  avait  dil  fût 

bien  vrai,  et  qu'il  a  mieux  aimé  ne  pas  s'exposer  à  un  procès criminel. 

On  y  attaque  aussi  quelquefois  des  coupables,  et  on  les  y 
attaque  avec  une  lérocité,  un  acharnement,  une  mauvaise  foi, 

qui  les  fout  paraître  innocents. 

Là,  se  distribuent  les  brevets  de  patriotisme.  Tous  les  mem- 

bres, tous  les  amis  de  ces  congrégations  sont  de  bouscitoyeus; 

tous  les  autres  sont  des  perfides.  La  seule  admission  dans  ce 

corps,  comme  le  baptême  de  Constantin,  lave  tous  les  crimes, 

efface  le  sang  et  les  meurtres*.  Les  monstres  d'Avignon  ont 
trouvé  là  des  amis,  des  défensnirs,  des  jaloux*. 

Ces  Sociétés,  se  tenant  toutes  par  la  main,  forment  une  es- 

pèce de  chaîne  électrique  autour  de  la  France^.  Au  même  in- 

stant, dans  tous  les  recoins  de  l'Empire,  elles  s'agitent  en- 
semble, poussent  les  mêmes  cris,  inqtriment  les  mômes  mou- 

vements, qu'elles  n'avaient  certes  pas  grand' peine  à  prédire 
d'avance. 

Leur  turbulente  actlvilé  a  plongé  le  gouvernem'^nt  dans  une 

effrayante  inertie.  Dans  les  assemblées  primai ie>  ou  clec' ora- 
les, leurs  intrigues,  leurs  trames  obscures,  leurs  tumultes 

scandaleux,  ont  fait  fuir  beaucoup  de  gens  de  bien,  dont  tou- 

*  Celte  plirase  rappelle,  parla  pensée  et  par  l'expression,  un  p.issag:c 
d'un  discours  de  Duporl,  prononcé  à  l'Assenibléc  le  17  mai  1791,  où  il 
parlait  de  «  cet  amour  insensé  de  la  popularité,  dont  l'avantage  insijjne 
est,  comme  le  baptême,  d'elfa'^cr  tous  les  crimes,  » 

2  Après  le  massacre  de  la  Glacière,  qui  eut  lieu  le  16  octobre  1791. 
Voyez  le  discours  de  Rovère  dans  la  séance  des  Jacobins  du  2  lévrier.  Il 
conclut  à  la  mise  en  liberté  des  prisonniers  injustement  détenus. 

5  Isnard,  dans  son  discours  du  15  mai  1792,  se  servit  de  la  même 
image,  mais  dans  le  sens  contraire  :  «  l,es  liens  qui  unissent  les  so- 

ciétés, dit-il,  seraient  comme  les  conducteurs  de  l'électricité  civique, 
dont  la  commotion  pourrait  sauver  l'Étal.  »  Lally-Tollcntlal  l'employa 
dans  sa  Défense  des  émigrés,  quand  il  peignit  «  ces  sociétés  populaires, 

ces  affiliations,  ces  conespondances,  qui,  étendant  d'un  bout  de  la 
France  à  Taulre  un  conducteur  aussi  rapide  que  icrnble,  tenaient  tou- 

jours la  foudre  suspendue  sur  des  tèles  innocentes.  » 11. 



1-20  ŒUVRES  POLITIQUES.  [20  février 

tefois  la  faiblesse  est  très-condanin;ible,  et  ont  sali  de  noms 

infâmes  quelques  listes  de  magistrats  populaires.  Partout  les 

juaes,  les  administrateurs,  tous  les  ufliciers  publics,  qui  ne 

sont  point  leurs  agents  et  leurs  créatures,  sont  leurs  ennemis, 

et  en  butte  à  leurs  persécutions.  Usur[)ateuis  même  des  for- 

mes de  la  puissance  publique,  ici,  ils  se  transportent  à  un 

tribunal  et  en  suspendent  l'action;  là,  ils  forcent  des  munici- 

palités à  venir  cliez  eux  recevoir  leurs  ordres.  Dans  plus  d'un 
lieu  ils  ont  osé  entrer  de  force  chez  les  citoyens,  les  fouiller, 

les  juger,  les  condamner,  les  absoudre.  La  rébellion  aux  au- 

torités légilimes  trouve  chez  eux  protection  et  aj'pui.  Tout 

homme  se  disant  patriote,  et  qui  a  outragé  les  lois  et  leurs  or- 

ganes, vient  s'en  v;inter  parmi  eux.  On  en  a  vu  se  faire  gloire 
non-seulement  de  leurs  délits,  mais  des  actes  judiciaires  qui 

les  avaient  justement  flétris.  Tout  subalterne  renvoyé  et  ca- 
lomniateur est  une  victime  de  son  patriotisme;  tout  soldat  sé- 

ditieux et  révolté  peut  leur  demander  la  couronne  civique; 
tout  chef  iu^ulté  ou  assassiné  a  eu  tort.  Au  moment  où  nue 

horde  de  rebelles  fugitifs  S  secondée  de  la  malveillance  des 

étrangers,  semble  nous  annoncer  la  guerre,  ils  désignent  les 

généraux  à  l'armée  comme  des  traîtres  dont  elle  doit  se  mé- 
fier^. Quiconque  veut  exécuter  les  lois  est  dénoncé  cliez  eux,  et 

par  eux  dans  les  places  publiques,  et  par  eux  à  la  barre  même 

de  l'Assemblée  nationale,  comme  mauvais  citoyen  et  contre- 
révolutionnaire. 

llsnelaissentpasdc  seplaindre  aussi  eux-mêmes  de  l'inexécu- 
tion deslois.  Ce  gouvernement,  dont  chaque  jour  ils  embarras- 

*  Allusion  à  l'armée  des  princes,  commandée  par  le  prince  de  Rolian, 
et  à  laquelle  s'élait  jointe  la  légion  recrutée  par  le  vicomte  de  Mira- 

beau. Voyez  note  1,  page  70. 
2  Lafayette,  Luckner  et  Rochambeau.  Dans  un  article,  intitulé  ; 

Nouveau  plan  de  contrc-révohilion,  inséré  dans  le  n»  15'2  des  Rcvo- 
lutions  de  l'aris  :  a  Les  conjurés  (c'esl-à-dirc  les  royalistes)  ont  lait 
nommer  Lafayette  liouten;ml  général,  et  décerner  le  bâlon  de  maré- 

chal de  France  à  Luckner  el  à  Rocliambeau  .» 
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sent  la  marche,  ils  l'accusent  chaque  jour  de  ne  point  mar- 
cher. Cliaque  jour  ils  invoquent  la  constitution,  et  chaque 

jour  leursdiscouis  et  leur  conduite  l'outi  agent;  et  chaque  jour 

s'élancent,  du  milieu  d'eux,  des  essaims  de  pétitionnaires 
qui  vont  faire  retentir  de  violentes  niepties  contre  la  constitu- 

tion les  voûtes  mêmes  sous  lesquelles  la  constilution  a  été 
faite. 

Ils  reçoivent,  à  la  face  de  la  France  entière,  des  députations 

qui,  cornue  s'il  n'existilit  ni  Assemhlée  législative,  ni  trihu- 

naux,  ni  pouvoir  exécutif,  s'adressent  à  eux  pour  ohteiiir  ou 
une  loi,  ou  la  réparation  de  quelque  toit,  ou  un  changement 

d'officiers  puhlics. 

Et  quand  l'indignation  et  la  douleur  soulèvent  tous  les  es- 
prit^, ils  crient  eux-mêmes  plus  que  personne  contre  les  dé- 

sordres qu'ils  ont  faits  et  qu'ils  entretiennent  ;  ils  accusent  de 

leur  ouvrage  tous  ceux  qu'ils  oppriment  ;  et,  levant  tout  à  fait 
le  masque,  ils  arment  au  milieu  de  Paris,  sans  dissinmler 

leurs  préparatifs  de  guerre^.  Enfin,  au  midi  delà  France,  ils 

ont  osé  se  promettre,  d'une  ville  à  l'autre,  l'appui  d'unefoice 
armée,  dans  le  cas  où  la  puissance  publique  essayerait  de  les 
faire  rentrer  dans  le  devoir  des  sujets  de  la  loi. 

Les  procès- verbaux  de  toutes  les  administrations,  ceux  de 

l'Assemblée  nationale,  tous  les  journaux,  et  ceux  principale- 
ment qui  sortent  du  sein  même  de  ces  Sociétés,  la  notoriété 

publique,  les  yeux  et  la  conscience  de  la  France  entière,  attes- 

teront que  ce  tableau  hideux  n'est  que  fidèle.  Voilà  dans  quel 
chaos  ils  ont  jeté  cet  empire,  qui  a  une  constilution.  Voilà 

'  Dans  le  mois  de  décembre,  le  peuple  de  Paris  avait  commencé  à 

s'armer  de  piques  et  à  diriger  de  menaçantes  promenades  jusque  sous 
les  fenêtres  des  Tuileries.  Cet  armement  nouveau  de  loute  une  population 
avait  pris  des  proportions  telles,  que  la  municipalité,  par  un  arrêté  en 

date  du  H  février,  avait  cru  devoir  en  diriger  l'emploi,  en  assimilant 
les  hommes  armés  de  piques  à  une  sorte  de  garde  nationale.  Voyez, 
dans  le  n"  15G  des  UcvohUions  de  Paris,  un  article,  intitulé  :  Des 
piques,  qui  est  un  véritable  appel  à  une  insurrection  permanente. 
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comment,  soit  |)ar  la  terreur,  soit  par  le  découragement,  ils 

ont  réduit  les  talents  et  la  probité  au  silence  ;  et  l'homme  dont 
le  cœur  est  juste  et  droit  (car  celui-là  seul  est  libre),  étonné 

entre  ce  qu'on  lui  annonçait  et  ce  qu'il  voit,  entre  la  consti' 
tution  cl  ceux  qui  se  nomment  ses  amis,  entre  la  loi  qui  lui 

promet  protection  et  des  hommes  qui  parlent  plus  haut  que  la 

loi,  rentre  en  gémissant  dans  sa  retraite,  et  s'efforce  d'espé- 
rer encore  que  le  règne  des  lois  et  de  la  raison  viendra  en  lin 

réjouir  nue  terre  oii  l'on  opprime  au  uom  de  l'égalité,  et  où  l'ef- 

figie de  la  Liberté  n'est  qu'une  empreinte  employée  à  sceller 
les  volontés  de  quelques  tyrans. 

Il  Cbt  certes  bien  étonnant  que  toutes  ces  choses  fussent  as- 

sez inconnues  à  un  membre  de  l'Assemblée  nationale*,  pour 

qu'il  ait  pu  demander  hautement,  il  y  a  peu  de  jours,  qu'on 
lui  citât  quelques-uns  des  excès  de  ces  Sociétés,  si  mal  nom- 

mées patriotiques  ;  et  il  faut  en  effet  que  cet  incroyable  défi 

ait  frappé  l'Assemblée  d'un  grand  étonnement,  puisqu'elle  ne 

s'est  pas  levée  toute  entière  pour  lui  répondre,  d'une  manière 
troj)  satisfaisante,  par  la  triste  cnumération  que  je  viens  de 
faire. 

11  a  paru  sous  le  nom  d'un  mngistrat  une  lettre  qui  m'a 

semblé  bien  niaise^  ;  d'autres  l'ont  jugée  pernicieuse.  Us  ont 

*  C'est  Giiadel  qui,  en  réponse  à  un  discours  de  Ynublanc,  avnil,  le 
21  février,  prononcé  une  véritalile  apologie  des  sociélés  patriolitiuos. 

Ynublanc,  développant  une  partie  du  rapport  présenté  par  le  minisU'é  de 
l'inlérieur,  dans  la  séance  du  18,  sur  la  silualion  générnlc  du  royaume, 
avait  dit,  ce  que  lui  reprocha  Guadet,  que  l'adminislralion  de  la  chose 
publique  serait  impossible  «  tant  que  les  sociélés  polrioliqnes  ciilrave- 

raienl  la  marche  du  gouverncmenl;  »  cl  c'est  avec  non  moins  de  raison 
que  d'énerf^ie  qu'il  avait  réclamé  «  le  despotisme  de  la  loi.  » 

-  Lettre  de  l'élion  à  Buzot,  datée  du  G  lévrier.  La  plupart  des  jour- 
naux la  reproduisirent.  Voyez  le  n"  155  des  Uàvolulions  de  Paris,  le 

Patriote  français  du  10,  le  Courrier  français  du  11,  etc.  Celle  lettre 
est  fort  curieuse;  elle  marque  ce  moment  de  crise  inévitable  dans  toute 
révolution,  où  la  partie  saine  de  la  nation  ré.-iste  aux  cnlraîncmcnls  révo- 

lutionnaires des  dernières  classes  du  peuple.  Kous  avons  cru  utile  do 
l'insérer  à  la  fin  du  volume. 
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cru  y  voir  le  désir  de  servir  les  factions  les  plus  ennemies  du 

bien  public,  de  justifier  les  passions  les  plus  iniques  et  les 

plus  aniisociales,  et  d'armer  tous  ceux  qui  n'ont  rien  contre 
tous  ceux  qui  ont  quelque  chose.  Mais  quoi(p]e  je  ne  con- 

n.iisse  point  ce  magistrat,  et  que  je  l'entende  prôner  par  des 

gens  que  je  n'aime  point,  et  pour  qui  je  n'ai  aucinie  estime,  je 

n'ai  rien  vu  dans  sa  conduite  ni  dans  son  écrit  qui  m'aulorise 
à  adopter  de  pareils  soupçons.  Quoi  qn'il  en  soit,  cette  lettre 
assure,  en  différents  cndroils  et  de  différentes  manières,  que 

la  bourgeoisie  n'est  plus  aussi  attachée  à  la  révolution.  Si  ce 

fait  important  est  vrai,  il  me  semble  qu'il  aurait  dû  insj)irerà 
ce  magistrat  d'autres  réflexions  que  celles  i|u'on  lit  dans  sa  let- 

tre. Il  aurait  dû  considérer  que  cette  classe,  qu'il  désigne  par 
ce  mot  de  bourgeoisie,  étant  celle  qui  et^t  placée,  à  distance 

égale,  enire  les  vices  de  l'opulence  et  ceux  de  la  misère,  en- 
tre les  prodigalités  du  luxe  et  les  extrêmes  besoms,  fait  essen- 

tiellement la  masse  du  vrai  peuple,  dans  tous  les  lieux  et  dans 

tous  les  temps  oii  l'on  donne  un  sens  aux  mots  qu'en  emploie  ; 
que  cette  classe  est  la  plus  sobre,  la  plus  sage,  la  mieux  ac- 

tive, la  jtius  remplie  de  tout  ce  qu'une  bonnètc  industrie  en- 
fante de  louable  et  de  bon;  que,  lorsque  cette  classe  entière  est 

mécontente,  il  en  faut  accuserqiiebiue  vice  secret  dans  les  lois 

ou  dans  le  gouvernement.  Des  lois  qui  rétablissent  l'égalité 
parmi  les  hommes,  des  lois  cpii  ouvrent  le  champ  le  plus 

vaste  et  le  plus  libre  à  toute  espèce  de  travaux,  des  lois  qui, 

malgré  les  impeifeclions  dont  nul  ouvrage  humain  n'est 
exempt,  sont  au  moins  évidemment  destinées  à  fonder  la  con- 

corde et  le  bonheur  de  tous  sur  les  intérêts  de  tous,  ne  peu- 
vent assurément  pas  être  la  cause  de  leur  mécontentement.  11 

faut  donc,  ou  que  le  gouvernement  contrarie  les  lois,  ou  que  le 

gouvernement  n'ait  point  de  (orce.  Si  ensuite  ce  magistrat  eût 

regardé  autour  de  lui,  s'il  eût  vu  les  tribunaux  sans  force,  les 
administrateurs  sans  pouvoir  et  sans  considération,  la  France 

entière  alarmée  sur  l'état   de  ses  finances,  sur  celui   de  sa 
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dette,  sur  les  conlribiitions,  sur  la  fortune  publique,  et,  pai 

conséquent,  les  particuliers  inquiets  sur  leur  fortune  privée,  1d 

défiance  et  l'effroi  arrêtant  ou  précipitant  les  transactions  com 
merciales,  les  spécnlatious  les  plus  légitimes  devenues  dange- 

reuses, vingt  tentatives  pour  taxer  le  prix  des  denrées,  le  dis 
crédit  de  nos  papiers,  effet  infaillible  de  toutes  ces  causes,  il 

n'aurait  pas  été  endiarrassé  de  rendre  raison  de  ce  grand  nom- 
bre de  mécontents  qui  se  grossit  tous  les  joui's.  Il  eût  ensuite 

cherché  d'où  peut  naître  un  relâchement  si  incroyable  dans 
toutes  les  parties  du  gouvernement,  et  cette  terreur  des  bons, 

et  celte  audace  des  méchants.  Je  doute  que  ses  yeux  eussent 

trouvé  à  se  fixer  ailleurs  que  sur  ces  Sociétés,  où  un  infini- 
ment petit  nombre  de  Fiançais  paraissent  un  grand  nombre, 

parce  qu'ils  sont  réunis  et  qu'ils  crient. 
Et  alors,  comparant  leur  action  et  leur  organisation  avec  les 

idées  qu'il  doit  s'être  faites  d'un  État  libre  et  bien  ordonné, 
il  aurait,  je  pense,  conclu  avec  moi,  et  avec  tout  lecteur  qui 

n'est  pas  ou  un  des  fripons  intéressés  à  tant  de  désordres,  ou 

d'une  imbécillité  à  qui  tout  raisonnement  soit  interdit,  qu'il 

est  absolument  iinpos>ible  d'établir  et  d'affermir  un  gouver- 
nement à  côté  de  Sociétés  pareilles;  que  ces  clubs  sont  et  se- 

ront funestes  à  la  liberté;  qu'ils  anéantiront  la  conslitulion  ; 

que  la  horde  énergumène  de  Coblcnlz  n'a  pas  de  plus  surs 
auxiliaires*;  que  leur  destruction  est  le  seul  remède  aux  maux 
de  la  France  ;  et  que  le  jour  de  leur  mort  sera  un  jour  de  fête 

et  d'allégresse  publique.  Ils  crient  partout  que  la  patrie  est 
en  danger^;  cela  est  mallicuicusemeiit  bien  vrai  :  et  cela  sera 

vrai  tant  qu'ils  existeront. 
AnDHIC    ClIKNIER. 

*  Le  ministre  de  rintérionr,  dans  son  rapport  du  18,  av.iit  dit,  après 
avoii'  parii;  dos  sociétés  patiioliqucs  :  «  On  ne  peut  que  s'aflligcr  de  ces 
lettres  que  rAsscinJjlée  et  le  roi  ont  été  oi)li;;és  d'entendre,  oîi  la  cons- 

titution est  traitée  d'oeuvre  aiiomiiial)le  de  l'Asscniiiléc  constitnante.  On 
ne  parlerait  pas  auticnient  à  Cobkniz.  ■!< 

*  11  .1  employé  i<  i  le  vingt  et  uniùme  des  FraijiitvHlspoliliijucs, 
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P.  S.  —  Je  vous  prie,  MM.  les  rédacteurs,  de  suppléera 
une  omission,  qui  a  eu  lieu  contre  mou  gré.  Comme  je  crois 

que,  dans  la  situation  où  nous  sommes,  tout  bon  ci(oyendoit 

regarder  comme  un  devoir  d'attaquer  de  front  tout  ce  qu'il 

croit  pernicieux,  je  ne  veux  point,  en  gardant  l'anonyme,  fein- 
dre de  redouter  le  ressentiment  de  ceux  dont  la  patrie  doit  re- 

douter les  mauvais  conseils  ou  les  mauvais  exemples.  Je  dé- 

sire donc  faire  connaîtie  que  c'est  moi  qui  suis  l'auteur  dos 
réflexions  que  vous  avez  publiées,  dans  votre  supplément  du 

12  de  ce  mois,  sur  ledis^couis  préliminaire  des  Lettres  de  Mi- 

raiieau*.  Ces  réflexioi.s,  ne  renfermant  que  les  vérités  les  plus 

exactes  et  les  plus  évidentes,  n'auraient  pas  dû  être  quali- 

fiées de  satire  amer e  par  un  homme  d'esprit,  qui,  dans  voire 
supplément  du  19,  se  déclare  le  défenseur  officieux  de 
M.  Manuel^ 

J'ajouterai  quej'ai  desseindevousadresserde  temps  en  temps 
quelques  articles,  que  je  signerai^,  dans  lesquels,  me  présentant 

sans  ménagement  et  sans  crainte  à  l'honorable  inimilic  des 
brigands  à  talons  rouges  et  des  brigandsà  piques^je  lâcherai, 

*  C'est  l'arlicle  qui  précède,  ainsi  que  nous  l'avons  dit.  Voyez  la 
note  1  de  la  page  112.  Manuel  avait  répondu  à  cet  article  par  une 

lettre,  à  laquelle  Andié  Cliénier  avait  d'abord  eu  Tintentioii  de  répli- 
quer. Sa  réponse  était  même  entièrement  rédigée,  mais  il  ne  la  publia 

pas.  On  en  trouvera  un  passage,  qui  nous  a  été  conservé,  dans  les 

Fragnwnls  politiques.  Quant  à  la  lettre  de  Manuel,  elle  n'est  pas  dans 
le  Patriote  français,  comme  l'a  dit  à  tort  l'éditeur  de  1840.  Nous  n'a- 

vons pu  découvrir  dans  quel  journal  elle  fut  publiée. 

^  Le  défenseur  officieux  n'était  autre  que  Suard.  Voyez  la  note  1 
de  la  page  1 1 2. 

'  Cette  aflirmalion,  ainsi  que  la  pensée  qui  lui  a  dicté  ce  post- 
scriptiim,  montre  combien  il  serait  téméraire  d'attribuer  à  André  Ché- 
nier  des  articles  non  signés  du  Journal  de  Paris.  Plus  loin,  dans  son 

article  du  14  juin,  nous  le  verrons  réitérer,  d'une  façon  formelle,  cette 
importante  déclaration 

*  Celte  pbrase,  on  le  pense,  ne  scandalisa  p;)*;  que  les  Jacobins.  Le 
rédacteur  des  Folies  d'un  mois,  à  deux  lien  ils  par  jour  écrivaii,  le 
20  avril  1792  :  «  Caius  Cliénier  dé>avoue  son  nère  André  Cliénier;  il  a 

encore  besoin  des  Jacobins  pour  soutenir  ce  qu'il  appelle  ses  tragédies.  Il 
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autant  qu'il  sera  en  moi,  de  venger  la  justice,  i'iiuiiiaiiilé, 

riionuételé  pub'ique,  ties  outrages  jourualiors  (ja'elles  reçoi- 
vent de  cet  abominable  amas  debrouillonsqui  vivent  de  la  li- 

berté, comme  les  chenilles  vivent  des  arbres  fruitiers  qu'elles 

tuent  ̂ ,  [et  de  cet  amas  d'écrivains  et  de  parleurs  ignominieux 

pour  (jui  la  liberté  n'est  autre  cliose  que  ce  qu'était  un  bon  fes- 

tin pour  les  harpies  qui  ne  savaient  que  le  couvrir  d'oidures]. 

ae- 

LETTRE 

AUX  AUTEURS  DU  JOURNAL  DE  PARIS 

Ce  tlinianclio  i  mars. 

Messieurs, 

N'ayant  sacritié  mon  repos  et  mou  ol'scurité  ([u'au  seu 
sir  de  concourir,  selon  mes  forces,  à  l'établissement  du  bon 

ordre  et  du  gouvernement,  en  fixant  l'attention  générale  sur 

est  ajsez  plaisant  qu'André  Cliénicr  associe  les  loups  avec  les  brebis, 
c'est-à-ilire  les  Jacobins  a\ec  les  éniigranls.  Qu'on  a  irosprit  dans  cette familK^l  » 

'  C'est  ici  i|ue  se  terminait  cet  article  dans  le  Journal  de  Paris.  La 
phrase  ajoutée  entre  crochets  avait  été  supprimée  par  les  rédiictcurs  du 
journal  comme  trop  injurieuse,  a  dit  M.  Lacroix  dans  sa  Notice  histo- 

rique nur  le  proccs  d'André  Chcnier,  pai,'e  18  [cdit.  de  1810).  On  peut cepeiiilant  avoir  (luelqucs  doutes  à  ce  sujet.  La  véritable  raison  de  cette 

suppression  pourrait  bien  êlrc  uuiiinenient  la  ionguuur  de  rarlicle  d'An- 
dré Chénier.  Il  remplit  exactement  les  huit  colonnes  du  suiiplémcnl,  et 

ce  meiiibre  de  plira^e  a  dû  être  laissé  de  côté  par  suite  du  niamiue  ab- 
solu de  place. 

*  Puliliée  le  7  mars  17!)2  dans  le  viii;4l-cini]uiènie  ̂ uppléintnt  du  Jour- 

nal de  Paris.  L'arlitie  précédent  avait  soulevé  la  colère  des  Jacobins,  et 
Marie-Joseph  avait  commis  la  maladresse  de  prendre  part  aux  débats. 

Voyez  l'inlroduclion  et  les  pièces  réunies  à  la  lin  du  vobnue.  .Nous  nous 
contenions  de  donner  ici  la  suite  des  lettres  échangées.  Le  28  lévrier, 
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des  choses  d'un  intérêt  général,  je  n'ai  pas  dessein  de  perdre 
mon  temps  et  celui  de  mes  lecteurs  à  les  occuper  de  moi.  Ce- 

pendant, comme  l'estime  des  hommes  de  bien  est  une  justice 
cl  une  récompense  à  laquelle  un  homme  de  bien  ne  renonce 

pas,  il  doit  m'êlre  permis  une  fois  de  leur  adresser  quelpics 

mots  dont  je  suis  l'objet,  mais  devenus  nécessaires  par  les  dif- 

férents effets  qu'ont  produits  mes  réflexions  sur  les  Sociétés 

qui  s'appellent  et  que  je  n'appelle  point  patiioti(iues'. 
Je  crois  fermement  dans  ma  conscience  que  ce  que  j'ai  écrit 

sur  cette  matière  est  aussi  vrai  qu'utile  à  la  chose  publique. 

Je  suis  convaincu,  autant  qu'on  pourrait  l'être  d'une  démons- 

tration mathématique,  que  l'organisation  de  ces  Sociétés  est 

le  système  le  plus  complet  de  désorganisation  sociale  qu'il  y 
ait  jamais  eu  sur  la  terre.  J'en  réserve  de  nouvelles  preuves 

pour  un  moment  qui  ne  me  paraît  pas  éloigné  ;  car  je  vois  qu'on 
m'annonce  de  toutes  parts,  et  même  quel({uefois  avec  un  ton 

de  triomphe  et  de  menace,  des  réfutations  de  l'opinion  que 

j'ai  exposée.  Je  les  attends  avec  une  véritable  impatience.  Je 
n'aipoité  à  tout  ceci,  ni  animosité,  ni  esprit  de  parti,  ni  au- 

cune espèce  de  passions  privées;  je  n'y  ai  mis  que  la  ch;ileur 

qui  naît  d'une  persuasion  forte  ;  et,  si  mes  adversaires  y  ap- 

portent les  mêmes  dispositions,  l'esprit  public  ne  peut  que 

gagner  à  des  discussions  pareilles.  Si  donc,  au  lieu  d'injures, 
et  même  si,  outre  des  injures,  leurs  écrits  renferment. des 

raisons  et  des  arguments,  je  répondrai  aux  raisons  et  aux  ar- 

guments. 

On  m'a  accusé  d'avoir  confondu  tous  les  membres  de  ces 

réclan  ation  de  Marie-Joseph,  reproduite  dans  la  Chronique  de  Paris,  le 

Patriote  français,  le  Logografhe,  etc.;  le  l'^''  mars,  observations,  non 
sifinces,  sur  celte  réclamation;  le  3,  réponse  de  Marie-Joseph  aux  obser- 

vations du  1"'',  réponse  insérée  le  7  dans  le  Patriote  français.  C'est 
alors  que,  par  cet  article,  daté  du  4  mars,  André  Cliénier  intervint  dans 
le  but  de  déj^ager  son  frère  de  celle  polémiiiue  regrettable.  Le  5  mars, 

il  y  eut  une  réplique  de  l'Ob-ervateur  ;  le  7  m:irs,  nouvelle  réponse  de 
Marie-Joseph  à  l'Ubservaleur.  C'e^t  ce  jour-là  même  que  paraissait  l'ar- 

ticle d'André  Cliénier,  daté  du  4. il 
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Sociétés  dans  une  satire  iiulistiiictc,  et  de  ne  leur  avoir  laissé 

que  le  choix  de  passer  pour  maiicpier  ou  de  probité  ou  de  lu- 

mières. J'observerai  d'abord  ipie  manquer  de  lumières  n'a 

rien  de  déshonorant.  An  surplus,  ce  n'était  point  là  ma  pen- 

sée; et  s'il  y  a  qiiebjue  passaj^^e  de  mon  écrit  qui  puisse  s'in- 

terpréter d'une  manière  aussi  générale,  je  le  désavoue  dans  ce 

sens,  et  j'en  demande  pardon  à  qui  il  appartiendra.  Mais  je 
crois  n'avoir  rien  dit  de  semblable.  J'ai,  au  contraire,  dit  vers 
le  commencement  que  «  cette  association  doit  être  en  grande 

partie,  composée  de,  etc.  »  Il  est  clair  que  ces  mots  en  grande 

partie  ne  comprennent  pas  la  totalilé  ;  et  loiS(jue  je  les  ai 

écrits,  j'avais  en  vue  nombre  de  citoyens  qu'un  désir  d'obser- 

vation, ou  l'espoir  de  tempérer  par  leur  présence  et  par  leurs 
conseils  l'impétuosilé  du  pins  grand  nombre,  ou  d'autres  cau- 

ses honnêtes,  attirent  dans  ces  assemblées  ;  et,  parmi  ces 

hommes,  il  en  est  plusieurs  que  je  sais  être  des  hommes  pro- 

bes et  sages,  et  qui  m'honorent  de  leur  amitié  et  qui  mettent 
du  prix  à  la  mienne. 

Cette  simple  réilexion  suffirait  pour  me  justifier  au[irès  de 

mon  frère,  qui,  toutefois,  connaît  depuis  trop  longtemps  et 

mon  caractère  et  mes  opinions,  pour  que  j'aie  besoin  de  me 

justifier  auprès  de  lui,  et  qui  n'a  jamais  trouvé  et  ne  trouvera 
jamais  en  moi  ([uc  l'amitié  qu'on  doit  à  un  fièrc,  et  les  égards 
qu'on  doit  aux  taU'uts,  ([uoiipie  je  sois  prêt  à  défendre  mon 
sentiment  même  coulre  lui. 

Mais  je  ne  conçois  guère  pourquoi  ces  diversités  d'opinions, 
entre  des  frères,  sur  des  questions  qui  assurément  ne  sont  pas 

indifiérentes,  paraissent  à  ces  messieurs  un  si  grand  crimcdo 

ma  part.  Ne  sont-ils  pas  membres  d'une  Société  où  ont  été 
reçus,  avec  acclamaliDU,  des  hommes  qui  avaient  fait  un  long 
voya^^e  pour  venir  dénoncer  leur  frère  connue  ennemi  de 

l'État*. 

*  C'est,  non  pas  Antonelle,  comme  nous  l'avons  dit  par  orreur,  p.  '220 
des  Œuvres  de  F.  de  Pange,  mais  Loys.  Le  Courrier  français  et  le 
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Je  ne  voiu  pas,  au  reste,  qu'on  eiUende  par  là  que,  si  mou frère  avait  eu  le  malheur  de  donner  lieu  ou  d  cire  en  butte  à 

quelques  soupçons,  je  me  fusse  chargé  de  venir  le  dénoncer 

nioi-mcme,  en  m'autorisant  d'un  si  bel  exemple  ;  car  j'avoue, 

et  même  sans  honte,  que  mon  patriotisme  ne  s'est  pas  encore élevé  à  cette  hauteur. 

C'est  pourtant  sur  ce  fondement  qu'un  homme  a  eu  le  bon 
sens  de  me  traiter  à.e  fratricide,  et  de  laver  la  télé  à  .M.  Rœ- 

deier  pour  m'avoir  mis  au  nombre  des  jurés*.  Ceptndant  ce 

magistrat  n'est  pas  abandonné  sans  défense  à  une  inculpation 
aussi  grave;  car  il  trouve  un  défenseur  qui  observe  que  les 

choix  de  M.  Rœderer  étaient  publics  avant  mon  ouvrage'. 

Cela  est  vrai  ;  mais  je  ne  crois  pas  que,  même  aujourd'hui, 

Courrier  des  quatre-vingt-trois  départements  le  nomment.  D'ailleurs, 
voyez  les  Mémoires  de  Barbaroux,  éd.  Dauban,  4866,  p.  522-525.  Loyî 
et  Barbaroux  avaient  été  députés  par  le  conseil  générai  de  la  commune 

de  Marseille  pour  dénoncer  à  IWsscmblée  nationale  lus  prétendues 

causes  des  troubles  du  Midi;  ils  se  présentèrent  d'abord  au  club  des 
Jacobins,  où  Loys  prit  la  parole  dans  la  séance  du  19  lévrier  17'. 2  ;  «Là 

(à  Arles),  dit-il,  un  homme  rampant,  ami  de  l'aristocratie,  est  parvenu, 
à  lorce  d'intrigues  et  de  cabale,  à  se  fau'e  nommer  maire  de  cette  ville, 
et  cet  homme  est  mon  frère.  »  (On  applaudit.)  Le  lendemain,  20  fé- 

vrier, il  se  rendit  à  l'Assemblée  nationale  {Moniteur  du  21),  et  dénouça 
son  frère  en  ces  termes  :  «  Quant  à  moi,  né  dans  la  ville  d'.\rles,  ap- 

pelé par  la  ville  d'Arles  au.K  fonctions  administratives,  c'est  la  ville 
d'.Arles,  c'Cït  Je  maire  d'Arles,  mon  propre  frère,  que  le  péril  de  la 
patrie  me  force  de  vous  dénoncer.  »  (On  applaulit.) 

*  La  liste  de  deux  cents  citoyens,  choisis  par  le  procureur  gém-ral 
syndic,  pour  former  h  jury  de  jugement  du  tribunal  criminel,  pendant 

trois  mois,  à  compter  du  l'^"' mars  1792,  se  trouve  dans  loj''':miteur  du 
16  et  du  21  mars.  .\ndré  Ghénier  y  tigure  sous  le  noP'  j  Chesnier, 
citoyen,  rue  du  Sentier.  Elle  avait  été  approuvée  par  le  directoire  du 

d 'partement  le  14  lévrier,  ainsi  que  le  prouve  une  lettre  de  Rœderer, 
datée  du  '27  février,  et  insérée  dans  le  Patriote  français  du  2  mars. 

^  On  lisait  dans  la  réclamation  d'un  correspondant  anonyme,  insérée 
dans  ]'!  Courrier  des  quatre-vingt-trois  départements,  du  5  mars  : 
«  Comment,  lorsjue  M.  Rœderer  veut  con>acrer  la  fraternité  des 

individus  et  des  cultes,  trouve-t-on  sur  la  liste  le  nom  d'André  Cliénier, 

qui.  etc.  (Le  correspondant  citait  quebiue'^  fragments  de  l'article  de 
Cliénier,  et  aj')utait  :  )  Telles  sont  puuriant  les  iiroprcs  expressions  de 
ce  fratricide,  et  ce  fratricide  est  sur  la  liste  des  jurés!  »  a  En  approu- 
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M.  le  procureur  général  se  repente  au  fond  de  fon  cœur  de 

ni'avoir  compris  dans  celle  honorable  liste.  Quoiqu'il  en  soit, 

j'oserai  dire  que  la  patrie  n'aura  pas  à  se  plaindre,  si,  comme 
je  re>])cre,  tous  ceux  qui  seront  jamais  inscritsparmi  les  jurés 

porlent  à  ces  pénibles  fonctions  un  cœur  aussi  pénétré  que  le 

mien  de  tout  ce  qu'elles  ont  de  grand  et  d'auguste,  lui  zèle 
aussi  ardent  pour  la  constitution  et  pour  la  vérité,  un  aussi 

inaltérable  amour  de  l'humanilc  et  de  la  justice,  et  une  aussi 
scrupuleuse  impartialité  ;  car,  au  moins  en  matière  de  juré, 

ce  mot  odieux  [)ourra  sans  doute  trouver  grâce. 

Je  n'aurais  pas  du  Hiire  mention  de  ces  extravagances,  si 
elles  ne  fournissaient  pas,  à  quiconque  réfléchit,  un  nouvel 

exemple  du  délire  de  haine  que  produit  nécessairement  cet 

esprit  de  corps^,  que  tout  gouvernncment  sage  doit  détruire, 

et  que  beaucoup  d'IiommeSjqui  ne  savent  pas  regarder  autour 
d'eux,  croient  détruit  en  France. 

Cette  première  fois  sera  aussi  la  dernière  où  je  relèverai  de 

telles  absurdités.  Je  n'ignorais  pas,  quand  j'ai  pris  la  plume, 

à  quelles  inimitiés  je  m'exposais  ;  elle  petit  nombre  de  person- 

nes dont  je  suis  connu  altc>teront  qu'il  n'y  a  que  la  conviction 

la  plus  intime  du  danger,  dont  ces  Sociétés,  (pie  j'ai  altaipiées, 
menacont  la  l'iMuce,  quiaitjiu  me  résoudre  à  interronipreuuô 
vie  studieuse  et  retirée,  pour  me  présenter  aux  regards  et  me 

lancer  dans  cette  carrière  polémique  que  je  savais  être  semée 

de  dégoûts  et  d'aineituines. 
Ainsi,  (pie  tous  ces  écrivains  pour  qui  la  calomnie  et  le  pa- 

triotisme sont  la  même  chose  emploient,  les  uns,  des  ré- 

flexions fines  et  oiilortillées,  accompagnées  d'allusions  demi- 

oliscurcs,  les  autres  des  grossièretés  sublimes,  pour  m'aceuser 

vont  celte  ri'clnn);ilion,  disait  en  note  le  n'ctacicur,  nous  olisorverons 
cependiiiil  (jue  ceUc  liste  CUùl  imprimée  avant  la  imblic.ilion  de  celle 
Entiplantc  dialrihc.  » 

*  Voyez  ci-dessiis,  page  57,  le  passage  dans  lequel  André  Clu'iiicu'  s'est 
étendu  sur  cet  es2)ril  de  corps. 
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d'être  complice  des  ennemis  de  la  liberté  et  de  l'égalité;  qu'ils 
me  mêlent  dans  tous  leurs  cris  et  de  coalition  ministérielle, 

et  de  château  des  Tuileries,  et  de  liste  civile,  et  tous  ces 

sots  propos  avec  lesquels  plus  d'un  homme  crédule  est  dupé 
par  des  intrigants,  qui  affectent  de  croire  que,  pour  les  mé- 

priser et  pour  le  leur  dire,  il  faut  absolument  être  payé  ̂  ;  je 

ne  descendrai  pas  jusqu'à  répondre,  ne  conservant  au  fond 
de  mon  âme  que  beaucoup  de  pitié  pour  ceux  qui  croiront  ces 

inepties,  parce  qu'on  les  leur  dira,  et  beaucoup  de  mépris 
pour  ceux  qui  les  diront  sans  les  croire. 

Mais  je  veux  faire  savoir  à  tous  les  lecteurs  qui  ne  sont  pas 

aveuglés  par  leurs  passions  ou  par  celles  d'aulrui,  que  je  n'ai 

et  que  je  n'eus  jamais  aucun  rapport  politique  direct  ou  indi- 

rect avec  aucun  ministre  ;  que  je  n'en  connais  particulièrement 

aucun  ;  que  je  ne  vais  à  aucun  club  ;  que  je  n'apparliens  à 
aucune  Société*,  à  aucune  personne,  à  aucun  parti  ;  et  que  je 
défie  qui  que  ce  puisse  être  de  prouver  que,  non-seulement 

depuis  la  révolution,  mais  en  aucun  temps  de  ma  vie,  j'aie 
fait,  dit  ou  écrit  une  chose  dont  un  honnête  homme  libre,  un 

vrai  citoyen  doive  i  ougir. 
A>DP,É  Chémer. 

*  Morellet,  dans  un  article  anonyme,  inséré  le  16  mars  dans  le  tren- 
tième supplément  du  Journal  de  Paris,  et  intitulé  Réplique  à 

J.-P.  Drissot.  reproduit  celle  phrase  d'André  Cliénier  :  a  Je  n'ai  pas 
reçu  un  écu  pour  trouver  J.-l'.  Crissot  bien  absurde,  et  j'emploie  ici 
volontiers  l'excellL-ntu  délense  de  M.  André  Ciiénier  contre  une  sembla- 

ble imputation,  lorsqu'il  observe  que  ceux  qui  la  lui  intentent  af- fectent, etc.,  etc.  D 

-  Il  y  a  quelques  restrictions  à  apporter  à  cette  affirmation  ;  voy.,  à  ce 
sujet,  rinlrodi:ction. 

12. 
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SlR  DRISSOT* 

CclG  mars  1792, 

J'ai  In,  clans  un  Supplément  du  Journal  de  Paris,  Ycxt'f. 
d'un  ouvrngc  imprimé,  il  y  adoube  ans,  sons  le  nom  du  sijr 
Br's^ot^  eloii  toales  les  tuipides  de  l'aueieu  régime  sont  k- 
censées  av  cla  làclielé  la  plus  méprisable  et  la  plus  harbîl, 

Je  vois  aujoui  d'iiui,  dans  le  Patriote  français,  que  le  sauf  je 
ceBrissot  bouillonne^,  etc.  11  défie  rauleni  de  rextrait|e 

*  Publié,  le  19  mars  1792,  dans  le  trente-deuxième  supplément  ii 
Journal  de  Paris,  et  réimprimé,  le  21,  dans  la  Feuille  du  jour. 

-  Dans  le  Journal  de  Paris,  du  6  mars,  il  avait  paru  un  article 8^ 
nyme,  qui  était  de  I,  )ri"llet.  Le  15  mars,  dans  le  vingt-lmiliéme  m- 
plémont,  parut  un  ni  uclc  si^né  F.  D.  P  (François  de  Pange),  qui 

trouvera  page  105  de  ses  OEuvres.  C'est  celui  dont  parle  ici  Ai'c 
(^héiiiv.r.  ijrisfol  y  répon.lit,  le  IG  mars,  dans  le  n"  9i9  du  Patrie 
français.  L'article  d'André  Gliénicr  lut  écrit  le  jour  mênie.  A  cle 
même  date,  parut,  dans  le  trentième  sup|déiiient  du  Journal  de  Pût, 
un  second  artitle  ;moiiyme  de  Morcllet.  Eu  lin,  le  \S  mars,  la  vcillt|ii 

jour  où  parut  l'article  d'André,  le  Journal  de  Paris  uiséra  dans  )ii 
trenle-et-iinièmc  sup|iiémcnt  une  lellre  signée  :  François  de  Pait, 

qu'on  trouvera  page  170  de  ses  OEuvres.  L'article  de  Morcllet,  |o 
G  mars,  De  la  docirine  de  J.-P.  Brissul  sur  les  droits  de  l  hontf. 

était  la  critique  d'un  ouvrage  de  Dri.'sol,  intitulé  :  De  la  propricM 
du  vol,  inséré  dans  la  Bibliothèque  du  législateur  en  1782.  Mais  l|i- 
vrage  de  Brissot,  dont  V.  de  Pange,  dans  son  article  du  lô  mars,  i  il 

donné  des  extraits,  était  antérieur  à  celui-là.  C'était  un  discours  (l- 
roimé  par  l'académie  de  Cliâlons-sur-Marnc,  et  qui  avait  été  inséré  (|is 

un  recueil,  intitulé  Les  moyens  d'adoucir  la  rigueur  des  lois péiv^ en  France,  sans  nuire  à  lu  sûreté  publique,  ou  Discours  couroiû 

j)ar  l'Académie  de  Châlons-sur-Marne  en  1780,  etc.  ! 
5  a  L'anonyme  /''.  />.  P.  (disait  Brissol,  dans  son  article  du  10  tnsi 

a  l'air  de  croire  que  j'ai  été  au  service  de  l'ancienne  police...  Moi,  iî 
gages  de  la  police  !  Celle  idée  me  fait  bouillonner  le  sang.  »  Ce  de 
(emphatique  clioquait  beaucoup  André  Chénicr.  Le  môme  jour,  rapo- 
cliement  curieux,  le  journal  de  Carra,  les  Annales  palriotiquesk 
10  mars,  conlenail  un  article,   intitulé  Anecdote  qui  fait  bouilU^t 
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prouver  qu'il  "^itétéau  service  du  l'ancienne  police.  L'autenr 
de  l'extrait  n'a  point  dit  cela.  Il  a  dit  que  la  lecture  du  livre 
du  sieur  Brissot  rendait  plus  vraisenil)lable  ce  biuit,  vrai  ou 

faux  ;  et  il  a  dit  une  cliose  évidente.  Et  puis  M.  Brissot,  sans 

nier  qu'il  ait  écrit  cet  ouvrage,  s'emporte  en  de  belles  injures, 
bien  digv  es  de  lui  ei  de  ses  pareils  ;  et  il  dit  que  l'on  fait,  de 
ses  écrits,  des  dissecLions  ministérielles  K  Que  signifie  minis- 

térielles? (lela  veut-il  dire  qu'elLs  sont  infidèles  et  fausses? 

Voilà  ce  qu'il  faudrait  prouver.  Et  puis  il  crie  à  la  calonuiie, 
au  libelle,  etc.,  etc.  Il  est  vraiment  bizarre  de  voir  de  tels  per- 

sonnages prendre  avec  les  bommes  justes  et  courageux,  qui 

osent  leur  du'e  leuis  affreuses  vi'rilés,  le  ton  que  Socrate  ou 
Phocion  dédaignait  de  se  permetire  avec  les  Brissots  de  leurs 

temps.  Mais,  au  nom  de  Dieu,  Monsieur  Brissot,  avez-vous, 

ou  n'avez-vous  pas  écrit  les  infamies  que  l'on  vous  attribue? 
OUI,  ou  NON?  Si  vous  ne  les  avez  pas  écrites,  alors  Vous  avez 

raison  de  vous  plaindre;  et  ceux  qui  vous  attatpieut  sont  en 
effet  des  calomniateurs.  Si  vous  les  avez  écrites,  alors  vous 

MEMEZ  effrontément  quand  vous  assurez  que  de  tout  temps 

vous  écriviez  contre  les  despotes  avec  la  même  énergie  qu'à 
présent;  et  vous  seul  êtes  uîj  cai.omxiateuu.  De  grâce, 
Monsieur  Brissot,  un  mot  de  réponse  à  ce  dilemme,  et  ne 

faites  plus  bouillonner  votre  sang.  Cessez  de  nous  importuner 

de  votre  éloge,  auquel  personne  ne  répond  que  par  le  silence 

du  mépris  et  de  l'indignation  ;  et  épargnez-vous  tout  ce  plat 
pathos  qui  vous  rend  aussi  ridicule  que  vous  vous  êtes  déjà 
rendu  odieux. 

André  Chénier. 

sanq.  L'expression  de  Brissot  avait  une  exagération  toute  méridionale; 
aussi  la  retrouvons-nous  dans  la  bouche  d'un  envoyé  des  Jacobins  de 
Bordeaux,  qui  disait,  le  1"  juin,  à  l'Assemblée  :  «  L'inégalité  des  droits! 
Celte  seule  pensée  fait  bouillonner  notre  sang.  » 

1  «  Je  croirais  manquer,  avait  dit  Brissot,  aux  devoirs  que  me  pres- 

crit le  poste  où  le  patriotisme  m'a  placé,  si  je  m'amusais  à  réfuter  les 
dissections  ministérielles  qui  se  font  de  mes  premiers  écrits,  s 
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ADRESSE 

AU  DIRECTOIRE  DU  DÉPARTEMENT  DE  PARIS» 

[25]  mars  1702. 
Messieurs, 

Nous,  citoyens  soussignés,  membre  du  ôM'atnilloii^de  ^5" 
légion  de  la  garde  nalionale  parisienne,  nous  venons  vous 

faire  part  de  noire  douleur  et  de  noire  inquiétude,  et  vous  de- 
mander éclaircissement  et  justice  sur  un  oltjet  qui  intéresse 

notre  honneur  et  celui  de  la  garde  nationale  toute  entière. 

*  Celte  ndrcsse  a  été  publiée  pour  la  première  fois  dans  l'édilion  de 
4840,  d'après  le  brouillon  autographe  d'André  Cliéiiier;  mais  elle  est 
adressée,  non  pas  a  l'Assemblée  nationale,  comme  le  dit  l'cdileur,  mais 
au  directoire  du  déparlenicnl  de  Paris,  auquel  elle  fut  Irès-probablc- 

ment  remise.  Plusieurs  pélilions,  en  efl'cl,  furent  présentées  au  direc- 
toire par  «  des  citoyens  de  différents  bataillons  de  la  garde  nalionale  » 

[Journal  de  Paris,  du  7  avril.  Cf.  une  lettre  d'un  des  administrateurs 
du  déparlcmcnt,  dans  le  numéro  du  15)  ;  et  ce  fut  «  sur  les  pétitions  qui 
lui  furent  présentées,  »  que  le  directoire  prit  son  arrêté  du  12  avril,  in- 

séré duns  le  journal  de  Paris,  du  14,  Voyez  encore  la  lettic  de  l'ction 
à  ses  concitoyens,  datée  du  G  avril.  La  date  de  l'adresse  nous  est  fournie 
par  celle  du  programme  auquel  il  fait  allusion  plus  loin. 

-  Dans  l'édilion  de  1840,  on  lit  :  «  membres  du  o"  bataillon,  etc.  » 
Or  André  Cliénier  appirtenait  à  la  section  de  Brutus.  Il  dcmeurail  A 
celte  époque  rue  de  Cléry  ou  rue  du  Sentier,  on  ne  sait  pis  au  jiisic. 
La  section  de  IJrutus  était  l'ancienne  scclion  de  la  Fontaine-Montmo- 

rency, et  les  bataillons  de  ce  quartier  faisaient  partie  de  la  4°  léf;ion. 
Le  5*  bataillon  de  la  b'  légion  appartenait  à  la  seclion  du  Roule  II  est 

de  toute  im]ioss.ibililc  qu'André  Clicnicr,  ayant  sa  résidence  dans  la 
seclion  de  Drutus,  ait  fait  son  service  dans  celle  du  Roule.  11  a  dû  lédi- 
gcr  celle  adresse,  à  la  |)rière,  sans  doute,  de  ses  amis,  pour  un  batail- 

lon qui  n'était  jias  le  sien  ;  ce  qiii  nous  a  conduit  à  soupçonner  une 
mauvaise  lecture  dans  le  cliiffre  du  bataillon.  Il  faut  lire  Irès-ceriaine- 

ment  sur  le  manuscrit  «  membre  du  5*  bataillon  de  la  h'  légion.  »  C'était 
le  bataillon  des  Capucins-Saint-IIonoré,  celui  que  commandait  Trudainc, 
CeUe  dernière  circonstance  explique  dès  lors  et  justifie  la  leçon  que 
nous  avons  admise. 
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Lorsqu'au  mois  de  juillet  de  l'année  dernière*,  des  hommes, 
que  tous  les  citoyens  regardèrent  alors  comme  des  ennemis  et 

des  séditieux,  rassemblés  au  Champ-de-Mars,  menaçaient  ou- 

vertement la  liberté  de  Paris  et  l'Assemblée  nationale,  et  la 
constitution,  une  pai lie  de  la  garde  nationale  parisienne  fut 

appelée  par  ses  chefs  légitimes  au  nom  de  la  loi,  suivant  les 

formes  que  la  loi  prescrit,  pour  sauver  la  patrie  de  ce  danger, 
llendiis  à  lenr  poste,  nos  frères  furent  assaillis  de  diverses 

manières;  plusieurs  d'entre  eux  furent  indignement  assassi- 
nés. Il  fallut  repousser  la  violence  par  la  force  ;  et  alors  cet  at- 

troupement fut  dissipé  par  la  mort  de  quelques-uns  et  par  la 

fuite  (les  autres.  L'approbation  éclatante  de  tous  les  citoyens, 
de  toutes  les  autorités  constituées,  et  celle  de  l'Assemblée  na- 

tionale manifestée  pur  un  décret^,  vint  se  joindre  à  la  con- 

science d'avoir  servi  la  patrie  et  la  liberté,  pour  consoler  les 

citoyens  du  malheur  d'avoir  été  contraints  à  verser  du  sang. 

Aujourd'hui  l'on  annonce  un  triomphe  pour  des  soldats 
étrangers',  qui  ont  exécuté  sur  les  gardes  nationales  de  Metz 

*  Le  17  juillet  1791,  il  y  eut  un  rassemblement  considérable  au 

Champ-de-Mars;  il  s'agissait  de  signer  une  pétition  à  l'Assemblée,  de 
faire  annuler  son  décret  du  16,  et  de  faire  <iécljrer  la  déchéance  de 
Louis  XYI.  CeUe  manifestation  était  dans  son  essence  un  mouvement 

républicain  et,  par  suite,  séditieux.  Baiily  fit  proclamer  la  loi  martiale, 
et  marcha  sur  le  '-liamp  de  Mars  avec  des  bataillons  de  la  garde  natio- 

nale. Celle-ci,  assaillie  à  son  arrivée  par  des  huées,  des  pierres  ot  des 
coups  de  pistolets,  Cl  usage  de  sps  armes,  et  dissipa  le  rassemblement. 

La  pétition  qui  avait  été  rédigée  et  signée  séance  tenante  sur  l'autel 
de  la  pairie,  se  trouve,  avec  un  grand  nombre  de  détails,  dans  le  n»  106 
des  Révolutions  de  Pans. 

-  Décret  rendu  le  18  juillet,  sur  la  proposition  de  Regnaud  de  Saint- 

Jean-d'Angély,  à  la  suite  de  la  lecture,  faite  par  Baiily,  du  procès- verbal  des  événements  de  la  vedle. 

^  Les  Suisses  du  régiment  de  Chàteauvieux,  dont  l'insurrection  avait 
été  réprimée,  le  51  août  17911,  par  Bouille,  à  la  tète  des  gardes  natio- 

nales de  Metz.  Compris,  par  un  décret  du  51  décembre  1791,  dans 

l'amnistie  générale  du  15  septembre,  ils  avaient  été  mis  en  liberté  en 
lévrier  1792,  dès  que  le  décret  de  r.\ssemblée  eut  été  sanctionné  par 
le  roi.  Ils  avaient  reçu  une  ovation  à  Brest  et  se  dirigeaient  sur  Paris 
où  on  leur  préparait  une  entrée  triomphale 
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ce  qu'on  préparait  à  celles  de  Paris  au  Champ-dc-Mars.  Celte 
poniiie  triomphale  doit  s'arrèler  sur  ce  Cliainp -de-Mars,  le 

drapeau  national  doit  y  être  voilé,  l'autel  de  la  patrie  doit  y  être 

|)Mri^e',  en  expiation  d'une  victoire  remportée,  dit-on,  sur  des 
patriotes^.  Si  cette  victoire  de  nos  frères  a  en  edet  souillé  l'autel 
de  la  patrie,  si  le  drapeau  national  doit  prendre  en  leia^  présence 

les  couleurs  du  deuil,  si  les  honunes  qui  s'armèrent  contre 
eux  dans  cette  journée  méritent  le  nom  de  patriotes,  il  suit 

que  nous  méritons,  nous  et  nos  frères,  celui  d'a-sassins  et  de 

bourreaux.  Il  est  impossible  qu'un  projet  annoncé,  affiché, 

crié  publiquement  vous  soit  inconnu.  Il  ne  tombe  pas,  d'ail- 
leurs, sous  le  sens,  que  de  simples  particuliers  eussent  même 

l'idée  de  donner  à  votre  insu,  ou  contre  votre  gré,  une  fête 
dont  le  but  intéresse  tous  les  citoyens  français,  car  ils  sont 

tous  gardes  nationaux,  et  dont  l'exécution  est  impraticable,  si 

l'on  n'a  à  sa  disposition  les  rues,  les  places  publiques  et  les 
monuments  publics  de  la  ville  de  Paris,  elle  Champ  de  la  Fé- 

dération, et  l'autel  de  la  patiie,  qui  sont  des  monuments  na- tionaux. 

Il  est  également  impossible  que  des  administrateurs  et  des 

magistrats  pensent  pouvoir  fermer  les  yeux  et  gardent  le  si- 

lence dans  une  occasion  où  il  s'agit  de  tourner  entièrement  l'o- 
pinion publique  contre  ceux  qui  en  avaient  obtenu  un  jugc- 

*  André  Cliéiiier  fait  ici  allusion  au  prcniier  programme  de  la  fcte, 
arrêté  le  25  mars,  et  signé  Taliien.  Il  fut  alïiché  et  cusuite  roproduit 

dans  les  journaux.  Voyez  le  Courrier  français,  du  26  mars.  On  le  trou- 

vera dans  l'Histoire  de  la  Terreur,  lonic  I,  page  545.  Nous  citerons 
les  fragnicnls  .-nivants  :  «...  Le  cortège  prendra  le  boulevard,  qu'il  sui- 

vra jusi|u'à  la  rue  des  Capucines,  par  laipiellc  il  se  rendra  siu'  la  place  de 
l'Assemblée  nationale  ̂ place  Vendôme^  où  il  s'arrêtera.  La  statue  du  des- 

pote ^LouisXIV)  sera  voilée...  Le  corlége  reprendra  sa  maiclie...  et  arrivera 
à  la  place  dite  de  Louis  XV.  La  statue  sera  également  voilée...  On  arrivera 
au  Cliamp  de  la  Fédération...  Le  drape lu  national,  entièrement  couvert 

d'un  crêpe  noir,  11  iltera  au-:lcssus  (de  l'autel  de  la  patrie)...  Des  parfums 
seront  brûlés  en  abondance...  Apres  cette  céréniome,  destinée  à  purifier 

le  Champ  de  la  Fédération...  les  soldats  de  Cliâ'.eauvieuï,  arrachant  le 
crêpe,  mettront  à  découvert  l'élcndard  national,  etc.  » 



179'i]  SUR  L'E.MRÉE  DES  CHATEAUVIEUX.  143 

ment  favorable,  et  de  flétrir  et  ciéslioiiorer  des  actions  et  des 

hommes  que  la  France  et  ses  représentantj  avaient  lionorés 

avec  éclat.  Nous  venons  donc,  nous,  citoyens  soussignés,  vous 

porter  noire  plainte  ù  ce  sujet,  eL  vous  demander,  au  nom  def 

lois  et  de  la  justice,  de  prévenir  l'affront  qu'on  prépare  à  la 

garde  nationale,  si  vous  le  trouvez  inju^te;  u,  si  vous  l'ap- 
prouvez, de  le  déclarer  hautement,  afin  que  nous  sachions 

avec  certitude  si  les  chefs  et  les  magistrats  (jui,  dans  cette  oc- 

casion comme  dans  toutes  les  autres,  nous  guidèrent'  toujours 

au  noms  des  lois,  sont  les  ennemis  des  lois  ;  si  ceux  qui  s'ar- 
ment contre  la  constitution  et  contre  l'Assemblée  nationale 

sont  des  patriotes  ;  et  si  nos  frères  d'armes,  au  lieu  d'avoir, 
comme  tout  nous  autorisait  à  le  croire,  rendu  au  Champ-de- 
Mars  un  signalé  service  à  la  chose  publique,  doivent  au  con- 

traire rougir  d'avoirexposé  leur  vie  pour  une  cause  infâme,  et 
remettre  leurs  armes,  et  dépouiller  un  habit  que  les  assassins 

et  les  bourreaux  ne  doivent  point  porter. 

SUR  L'ENTREE  TRIOMPHALE 

QU'ON  PRÉPARE  AUX  SUISSES  DE  CHATEAUVIEUX  « 

Le  27  mars. 

L'amnistie,  absolument  nécessaire  à  la  suite  des  troubles 

d'une  révolution,  où  toutes  les  passions  agitées  ne  peuvent 
guère  se  contenir  dans  les  bornes  du  devoir,  et  font  une  foule 

*  L'édition  de  1840  donne  «  gardèrent,  »  qui  est  une  faute  évidente. 
C'est  «  guidèrent,  »  qu'il  faut  certainement  lire  sur  le  manuscrit. 

*  Publié  le  29  mars  dans  le  trente-huitième  supplément  du  Journal de  Paris. 



144  Œ.clVPvES  POLITIQUES.  [20  mars 

de  coupables  qui  ne  sont  pas  tous  des  criminels,  vient  de  ren- 
dre la  liberté  aux  soldais  suisses  du  répriment  de  Gliâteau- 

vieux;  et,  par  une  conséquence  admiiable,  la  ville  de  Paris 

les  reçoit  dans  sou  sein  avec  une  pompe  triomphale'. 

Les  Romains  gravaient  sur  l'airain  les  exploits  des  géné- 

raux à  qui  l'on  accordait  le  triomphe,  et  leurs  titres  à  ces 
grands  homieurs,  qui  faisaient  de  la  gloire  la  récompense  de  la 

vertu  et  échauffaient  le  cœur  des  citoyens  d'une  émulation 
toute  au  profit  de  la  chose  publique. 

J'imagine  que  la  ville  de  Paris  suivra  cet  exemple,  et  que 
ceux  qui  seront  témoins  de  cette  superbe  entrée  liront  sur  le 

char  de  victoire  ̂   : 

«  Pour  s'être  révoltés  à  main  armée,  et  avoir  répondu  à  la 

lecture  des  décrets  de  l'Assemblée  nationale,  qui  les  rappelaient 

à  leur  devoir,  qu'ils  persistaient  dans  leur  révolte  ; 
«  Pour  avoir  été  déclarés  criminels  de  lèse-nation  au  pre- 

mier chef,  par  un  décret  de  l'Assemblée  nationale,  du  lundi 
16  août  1790; 

«  Pour  avoir  pillé  la  caisse  de  leur  régiment  ; 

((  Pour  avoir  dit  ces  mémorables  paroles  :  Nous  ne  sommes 

pas  Français  ;  nous  sommes  Suisses  ;  il  nous  faut  de  l'ar- 
genP; 

•  C'était  liien,  en  eflel,  non  pas  la  popiilalion,  mai?,  comme  le  dit 
Àmli'é  Chcnier,  la  ville  de  Paiis.  Le  '24  mars,  une  pétition,  signée  de 
Marie-Josoph  Cliénirr,  Théroigno,  David,  etc.,  avait  été  adressée  à  la 

njunicipalité  (le  Paris,  pour  lui  demander  d'a>sisti'i' à  la  fêle;  et,  par 
une  délibéraliou,  on  date  du  même  jour,  la  nuunci[)alité  avait  décidé 

qu'elle  se  rendrait  à  l'invitalion.  Yojez,  à  la  fin  du  volume,  la  pétition 
et  l'extrait  de  la  délihéralion. 

*  Tout  ce  pas.-age  l'ut  reproduit  dans  le  Spectateur  cl  modérateur, 
du  51  mars,  et  dans  \c  Journal  de  la  cour  et  de  la  ville,  du  \°'  avril 

«  M.  André  Cliénicr,  dit  le  premier,  qui  n'ci-t  pas  le  véritable,  lieureu- 
scmcnl  pour  lui,  proiose,  etc.  »  «  M.  André  Cliénicr,  dit  le  second, 

qu'il  faut  bien  se  garder  de  confondre  avec  Gliénicr-Pradon,  pro- 
pose, etc.  » 

^  Cette  réponse  des  Suisses  de  Cliàteauvieux  lut,  en  elïel,  rapportée 
ù  rAsscmbléc  nationale  p.ir  M.  Pèdicloclie,  aille  de  camp  du  général  La- 

i 
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«  Pour  avoir  fait  feu  sur  les  gardes  nationales  de  Metz  et  au- 

tres lieux,  qui  niarcliaient  vers  Nancy,  d'après  les  décrets  de 
l'Assemblée  nationale.  » 

Le  général  Bouille  avait  trompé  tout  la  France  et  ses  repré- 

sentants*. Très-peu  croyaient  à  son  amour  pour  l'égalité  et 
pour  les  nouvelles  lois  ;  mais  tous  lui  croyaient  assez  de  cou- 

rage pour  se  refuser  à  un  serment  qu'il  ne  voulait  pas  tenir.  Il 

n'y  eut  que  ces  soldats  suisses  qui  [lénélrèrenl  ses  mauvais 

desseins  ;  ils  jugèrent  qu'il  ne  tarderait  pas  à  devenir  traître 

et  parjure.  En  conséquence,  ils  s'armèrent  contre  lui  lorsqu'il 

exécutait  la  loi,  parce  qu'ils  prévoyaient  qu'un  jour  il  s'arme- 
rait lui-même  contre  la  loi*  ;.  et  ils  s'emparèrent  de  la  caisse 

du  réiiimerit,  de  peur  que  cet  argent,  tombé  dans  ses  mains 

moins  patriotiques,  ne  servît  à  la  contre-révolution. 

Puisque  le  général  Bouille  s'est  montré  un  làcbe  et  perfide 
ennemi  de  la  patrie,  d  est  clair  que  ceux  qui  ont  fait  feu  sur 

lui  et  sur  les  citoyens  français  (jui  marchaient  sous  ses  ordres, 

en  vertu  d'un  décret  de  l'Assemblée  nationale,  ne  peuvent  être 

que  d'excellents  patriotes. 
Dans  tout  procès,  dans  tout  délit,  il  ne  peut  y  avoir  qu'une 

des  parties  de  condamnable.  Par  exemple,  quand  un  homme 

'assassiné  se  trouve  avoir  été  un  scélérat,  il  est  évident  que  son 

assassin  ne  peut  plus  être  qu'un  bomiète  homme. 
Ces  soldats  ont  été  remis  en  liberté  par  un  décret  qui  les 

comprend  dans  l'amnistie.  Or  cministie  •ilgniiià  oubli;  or  il  est 

fayeUc,  qui,  (ians  la  sûance  du  1^"'  septembre,  vint  à  la  barre  Je  l'As- 
ïciiibléc  lui  donner  des  détails  sur  i'insuncclion  de  la  garnison  de 
^'a^cy. 

*  Le  général  Bouille,  qui,  en  aoiil  1790,  avec  les  gardes  nationales 
d(!  Metz,  avait  énergiquement  réprimé  l'insurreution  de  la  garnison  de 
Nancy,  était,  en  juin  1701,  dans  li'  secret  de  la  luite  du  roi,  et  tout 
\»rét  à  favoriser  sa  sortie  du  territoire  français.  Louis  XYI  ayant  été 
.irrèlé  à  Varennes  et  nmioné  à  Paris,  le  général  Bouille  avait  quitté  la 

Fi  anco,  et  s'était  réfugié  à  Coblentz. 
-  Meiidjre  de  phrase  supprimé  par  l'éditeur  do  l.S'JG,  et  non  rétabli 

par  1  éditeur  de  1840. 

15 
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palpable  cpie,  lorsqu'on  déclare  oublier  les  fautes  d'un  hoiiiui'3 
on  entend  par-là  que  cet  homme  n'a  point  commis  de  faute  et 

qu'il  mérite  récompense ^ 
Quand  les  esprits  plus  calmes  jugeront  de  loin  les  événe- 

ments passés,  ce  triomphe  des  Suisses  de  Chàteauvieux  ne  peut 

manquer  d'acquérir  une  véritable  gloire  à  la  ville  et  à  la  mu- 

nicipalité de  Paris,  et  d'expier  les  honneurs  funèbres  ren- 
dus dans  cette  même  ville  à  la  mémoire  du  jeune  Désilles  et 

des  gardes  nationaux  tués  par  ces  triomphateurs  palrioies^. 
Ce  jour  sera  vraiment  un  jour  de  fête  pour  tous  les  citoyens 

qui  croient  que,  s'il  doit  y  avoir  une  proportion  entre  les  dé- 
lits et  les  peine>,  il  doit  y  en  avoir  une  entre  le  mérite  et  la 

récompense,  et  que  les  honneurs  éclatants  sont  le  juste  prix 

des  éclatantes  vertus  civi(pios.  Ils  attendront  auss-i,  deces  hon- 

neurs prodigués  à  des  soldats  (pii  n'ont  été  convaincus  cpie  de 
rébellion  armée,  une  merveilleuse  facilité  à  rétablir  la  disci- 

pline dans  les  troui)es. 

Les  piques  et  les  bonnets^  n'avaient  [lu  rien  })roduire.  11  a 

*  Ce  qu'André  Cliéiiier  dit  ici  iroiiiqueiiienl  était  le  vœu  des  patriotes. 
Voici,  en  eflet,  ce  qu'on  lisait,  le  51  mars,  dans  le  n»  14"2_dcs  llévolu- 
tioiis  de  Paris  :  «  C'est  à  notre  Assemblée  nntionalo  à  pourvoir  an  soit 
des  quarante  soldats  de  Chàteauvieux,  S(jit  en  leur  assignant  une  relraile 

Bur  le  trésor  public,  soit  en  leur  donnant  des  grades  dans  l'armée  de 
ligne.  » 

^  Le  JdUinal  de  Paris,  du  2Ô  scptemlire  1790,  contient  un  récit 
détaillé  de  cette  cérémonie  funèbre  qui  avait  eu  lieu  le  lundi  20  ̂ cp- 
temlirc. 

^  Ce>t  depuis  le  mois  de  décendjre  1701  que  l'usage  dos  piques  s'é- 
tait répandu  dans  les  faubiuirgs,  Voyez  note  i,  page  l'27.  Lrs  bonnets 

étaient  une  iimovntion  loiite  récente.  «  Dans  les  premiers  jours  d(!  la 

semaine  dciinére  (dit  le  Monileur,  du  23  mars),  l'usage  du  bonnet  rouge 
s'était  introduit  parmi  les  membres  de  la  société  des  Amis  de  la  consli- 

tution.  Le  pii'sidenl,  les  secrétaires,  les  oruleurs  à  la  U'ibune  en  élaient 
coilTés.  Ce  signe  éclatant  de  l'égalité  se  répandait  déjà  dans  les  prome- 

nades et  aux  spectacles,  etc.  »  Pétion  avait  écrit,  le  19  mars,  aux  Jaco- 

bins, ))our  engager  les  membres  à  renoncer  ti  l'usage  du  bonnet;  et 
ceux-ci  s'étaient  rendus  à  ses  observations.  C'est  ce  jour-là  que  Dumou- 
I  i(  z  [Joidual  de  Pfiris,  du  22j  était  monté  à  la  Iriliunr  avec  le  bonnet 

rouge  sur  lu  tétc.  Voyez  le  n°  l'il   dus  Hévuliiiioiiii  de  Paris. 
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Itien  fallu  essayer  une  plus  grande  machine  pour  attrouper  les 

oisifs  et  réchauffer  cette  ville  de  Paris  qui,  quoi  qu'on  fasse, 

manifeste  un  étrange  dégoût  pour  l'anarchie  et  une  tendance 
au  bon  ordre  qui  est  vraiment  désespérante. 

Quelques  personnes  demandent  à  quoi  bon  écrire  si  souvent 

contre  des  partis  puissants  et  audacieux;  qu'on  ne  leur  f:iit  au- 

cun mal  ;  qu'on  se  fait  passer  pour  aristocrate,  etc. 
Je  réponds  qu'en  effet  une  immense  multitude  d'hommes 

parlent  et  décident  d'après  des  passions  aveugles,  etcroicntju- 
ger;  mais  que  ceux  qui  le  savent  ne  mettent  aucun  piix  à  leurs 

louanges,  et  ne  sont  point  blessés  de  leurs  injures. 

J'ajoute  qu'il  est  bon,  qu'il  est  honorable,  qu'il  est  doux  de 
se  présenter,  par  des  vérités  sévères,  à  la  haine  des  des- 

potes insolents  qui  tyrannisent  la  liberté  au  nom  de  la  liberté 
même. 

Quand  des  brouillons  tout-puissants,  ivres  d'avarice  et  d'or- 
gueil, tombent  détruits  par  leurs  propres  excès,  alors  leurs 

complices,  leurs  amis,  leurs  pareils,  les  foulent  aux  pieds;  et 

l'homme  de  bien,  en  applaudissant  à  leur  chute,  ne  se  mêle 
point  à  la  foule  qui  les  outrage.  Mais,  jusque-là,  même  en  sup- 

posant que  l'exemple  d'une  courageuse  franchise  ne  soit  d'au- 
cune utilité,  démasquer  sans  aucun  ménagement  des  factieux 

avides  et  injustes,  est  un  jilaisir  qui  n'c.>t  pas  indigne  d'un 
honnête  homme*. 

André  Ciikmeh. 

•  André  Chénier  a  déjà  exprimé  plusieurs  fois  le  même  senliment 
(voy.  p.  55).  «  Orgueil  et  couraL;e,  a  dit  Saiiite-Ecuve,  orpneil  et  plaisir  ii 
se  trouver  à  pari,  seul  debout,  exposé  à  la  rage  des  mécli:uits,  quand  les 

lâches  et  les  hébétés  se  taisent,  il  entre  beaucoup  de  cela  dans  l'inspira- 
tion politique  d'André  Chénior,  » 
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DE  LA  FÊTE  TRIOMPHALE 

QU'OIS    Pl'.Él'AKE    AUX    Cil  AT  EAU  VI  EUX  » 

Ce  2  avril. 

Ouelqucs  hommes,  toujours  liabiles  à  prouver  que  qui  peut 

tout  a  raisou,  même  sans  nier  tous  les  faits  que  l'on  allè;iue 
contre  la  lete  triomphale  des  soldats  de  Cliàteauvienx,  ne  1  al- 

triliuîut  (ju'à  un  enthousiasme  "énéral,  auquel,  selon  eux, 
riioimeur  de  la  nation  ou  de  la  ville  de  Paris  n'est  nullement 
inléiessé. 

D'abord,  j'avoue  que  cet  enthousiasme  général  ne  m'a  point 

frappé  :  j'ai  même  été  frap[)é  du  contraice.  J'ai  vu  un  pelit 

nomlired'lionnnes  s'agiter,  se  démener  et  déclamer  de  pom- 

peuses amplifications.  Tout  le  reste  des  citoyens  m'a  semblé 
voir  ce  projet,  les  uns  avec  une  juste  avei'>ion,  les  antres, 

et  c'est  le  plus  grand  nombre,  avec  la  pins  fioide  indiiri'rence. 

Quanta  ce  que  l'honneur  de  la  ville  de  l'.iris  est  enlièremcnt 

désintéressé  dans  cette  affaire,  j'ai  qiiehpic  peine  à  le  conce- 
voir; rai'  il  est  bien  évident  qne,  ou  la  garde  nationale  de  Metz 

ou  le  réginirnt  de  (lliàleaiivieux  ont  été  des  meurlriers  et 

'  l'iil)lic,  le  4  avril  170'J,  d.ins  le  quarante  et  unième  sii|)|)l('nieiit  du 
Joiirinil  (le  Paris.  Qiiel(|i](s  iilnases  de  cet  article  servent  d'épig-iaplic 
à  Mil  ;\i tille  de  Rcf^riuid  de  Saiiil-Jean  d'Angély,  insiTé  dans  le  n"  '27  de 
l'Ami  (lis  palri(jlrs.  On  lit  dans  la  Feuille  du  jour,  du  vendnili 
li  avril  :  «  >'ou<  invitons  tous  ceux  (l((  nos  lecleui's  qui  font  cas  du  Imn 
l'.-lMil,  (le  la  riisun  animée  pnr  l'imagination  cl  la  sensibilité,  des  ]»riu- 
ci|ics  invariables  de  la  morale  el  de  la  saine  jiolitii|ue,  à  lire  In  leltie 

que  M.  André  Cliénior  a  l'iiit  insérer  dans  le  su)i|ilénienl  du  Journal  de 
l'aria,  i\v.  mercredi,  contre  la  procesyion  impie  des  soldats  de  Cliàlean- 
vienx.  Quelle  dislance  consolante  entre  le  lion  Cliénier,  parlant  avec 

élévalioii  uni'  lan(;iu'  que  tous  les  cours  droils  entendent,  et  le  Cliéiiier- 

Tlii''roii;ni',  qui  si^iie  avec  tr.insporl  tiiul  ce  que  .sa  l'action  cxlialc  de 
Iréiiéliquc,  et  qui  salit  Mclpoinéne  de  Ions  les  in  liions  de  la  déma- 
t'ogie.  » 
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(les  etineniis  publics.  Si  c'est  la  garde  nalionalo  iloMclz, 
alors  on  ne  fait  pas  assez  pour  les  solduts  de  Chàteauvieux. 

Mais  si,  au  contraire,  la  garde  nalionale  de  Metz,  conmiandée, 

au  nom  de  la  loi  et  en  vertu  des  décrets  de  l'Assemblée  natio- 

nale, par  un  général  qui  depuis  s'est  montré  parjure  eL  traî- 

tre^, s'est  montrée  elle-même  aussi  patriote  que  courageuse  et 
intrépide,  alors  les  soldais  de  Cbàteauvieux  ont  été  des  rebel- 

les et  des  meurtriers;  et  je  ne  comprends  guère  comment  la 

ville  de  Paris  ne  se  déshonorerait  pas  un  peu,  lorsque  ses  ci. 

toyens,  sa  municipalité,  ses  magistrats,  se  réunissent  à  fêter 
dts  rebelles  et  des  meurtriers. 

D'autres  profonds  politiques  vous  disent,  d'un  ton  capable, 
que  Ton  veut,  par  le  triompliede  ces  soldats,  humilier  ei  faire 

rougir  ceux  qui  voulurent  jadis  se  servir  d'eux  pour  tenir  tu 
remettre  la  nation  dans  les  fers^. 

Certes,  l'on  n'a  jamais  entendu  rien  d'aussi  insensé  qu'ini 
pareil  raisonuemonl.  Pour  faire  pièce  à  un  mauvais  gouver- 

nement qui  est  détruit,  inventer  des  extravagances  capables  de 

détruire  toute  espèce  de  gouvernement,  récompenser  linsur- 

rection  contre  la  tyrannie  par  des  honneurs  accordés  à  la  ré- 
bellion contre  les  lois,  et  célébrer  le  relus  que  firent  des  soldais 

•  Le  général  Bouille;  voyez  la  noie  i    de  la  page  145. 
®  En  juillet  1789,  le  régiment  de  Chàteauvieux  était  cam])é  au 

Cliamp-de-Mars  avec  le  Royal-Allemand.  Dans  leur  relation  des  événe- 
ments du  12  au  13  juillet  1789,  les  Révolutions  de  Paris  rapportent 

ainsi  les  fuils  relatifs  aux  Ciiàteauvieux  :  «  Les  coups  de  fusil  ipii  ont  été 
entendus  dans  la  nuit  du  dimanche  à  lundi  avaient  été  tiiés  par  la 

soldats  de  la  patrie;  c'est  le  litre  qu'ont  pris  les  gnrdes-fr.inçaises  en 
se  présentant  au  camp  des  régiments  de  Uoyal-Allemanil  et  de  Cliàleau- 
\ieux;  niais  ceux-ci  ont  refusé  le  tombal,,  et  Is  soldats  ont  i|uilté 

leurs  armes.  Le  cruel  prince  Lambcsc  les  a  menacés  de  la  corde;  i's  se 
sont  soulevés  contre  lui.  »  On  se  souvint  en  mars  1792  de  (ette  «in- 

surrection contre  la  tyrannie,-»  et  le  journal  de  Prudhomme,  dans 

son  n°  14'2,  aurait  voulu  que  «  ce  qu'on  appelait  jadis  le  vin  de  la  ville 
eût  été  offert  à  ces  honorables  galériens  de  Brest,  sur  l'emplacemejit 
même  de  la  Bastille  dont  ils  respectèrent,  dont  ils  ne  troublèrent  joint 

la  cimquêle,  contre  l'espoir  de  leurs  clicls.  » 
13 
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de  lusiJIer  les  ciloyens  français  de  Paris,  en  couronnant  ces 

mêmes  soldats  qui  ont  fusillé  les  citoyens  françiùs  de  .Metz  !  Je 

ne  crois  jias  que  la  folie  elle-même  puisse  atteindre  à  mi  plus 

haut  degré  de  déraison,  d'absurdité,  de  délire. 
On  dit  que,  dans  toutes  les  places  publiques  où  passera  cette 

pompe,  les  statues  seront  voilées  ̂   Et,  sans  m'arrèter  à  deman- 
der de  quel  droit  des  particuliers  qui  donnent  une  fête  à  leurs 

amis  s'avisent  de  voiler  les  monuments  publics,  je  dirai  que, 
si  en  effet  cette  misérable  orgie  a  lieu,  ce  ne  sont  point  les 

images  des  despotes  qui  doivent  èlre  couvertes  d'un  crèpo  fu- 

nèbre ;  c'est  le  visage  de  tous  les  lionnnes  de  bien,  de  tou^  les 
Français  soumis  aux  lois,  insultés  par  le  succès  de  soldats 

qui  s'arment  contre  les  décrets,  et  pillent  leur  caisse  mili- 

taire. C'est  à  toute  la  jeunesse  du  royaume,  à  toutes  les  gar- 

des nationales  de  prendre  les  couleurs  du  deuil,  lorsque  l'as- 
sassinat de  leurs  frères  est  iKirmi  nous  un  titre  de  gloire 

pour  des  étrangers.  C'est  l'armée  dont  il  faut  voiler  les 

yeux,  pour  qu'elle  ne  voie  ))oint  quel  prix  obtiennent  l'indisci- 

])liue  et  la  révolte.  C'est  à  l'Assemblée  nationale,  c'est  au  roi, 
c'est  à  tous  les  administrateurs,  c'est  à  la  Patrie  entière  à  s'en- 

velopper la  tète  pour  n'être  pas  de  complaisants  ou  de  silen- 
cieux témoins  d'un  oulrage  fait  à  toutes  les  autorités  et  à  la 

patrie  entière.  C'est  le  livre  de  la  loi  qu'il  faut  couvrir,  lors- 
que ceux  qui  en  ont  déchiré  les  pages  à  coups  de  fusil  reçoi- 
vent des  honneurs  civitpies. 

On  dit  que  celte  proccsssion  'w^pjirifierh  Cliamp-de-Mars, 
oit  le  sang  despalriotes  a  coulé.  ̂   Il  est  vrai  que  le  sang  des 
patriotes  a  coulé  au  Chumps-de-Mars;  il  est  vrai  que  de  bra- 

ves citoyens,  se  rendant  à  leur  poste  et  à  leurs  drapeaux  pour 

faire  triomplier  la  loi  et  délcndrc  la  liberté  de  Paris  cl  de 

rAssend)lée   nationale,    fuient  làcbcnient  assassinés  par  des 

*  Voyez  cî-dcsstis,  pngo  li^,  note  1,  l'cxli;iit  que  11011.S  avons  donné 

(lu  propr.nmnic  de  la  l'ète. *  Vojfz  ii.i;,'e  141,  noie  1. 
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scélérats  furieux.  Si  c'est  à  ce  sang  qu'on  offre  des  sacrifices 

expiatoires,  je  n'y  vois  de  rénréliensible  que  le  choix  des  sa- 
crificateurs ;  et  la  mémoire  des  gardes  nalionaux  parisiens, 

tués  au  Champ-de-Jlars,  sera  mal  lionorée  par  la  présence  do 
ceux  qui  ont  tué  les  gardes  nationaux  de  Metz.  Mais  ce  sont 

ces  gardes  nationaux  parisiens  eux-mêmes  que  l'on  nous  re- 
présente ici  comme  des  ennemis  et  des  meurtriers,  pour  avoir 

retardé  au  moins  de  quelques  mois  le  règne  des  fanatiques  et 

des  fripons  ;  pour  avoir,  au  nom  de  la  loi,  appelés  par  leurs 

chefs  et  par  les  magistrats,  repoussé  les  violences  d'énergu- 

niènes  qui,  le  matin,  s'étaient  souillés  de  deux  meurtres*,  et 

qui,  interprètes  des  volontés  d'un  Brissot  et  d'autres  person- 
nages semblables,  avaient  affiché  avec  menace  le  dessein  de 

changer  la  constitution  et  la  forme  du  gouvernement  *,  et  de 

soumettre  l'Assemblée  nationale  et  la  France  à  l'empire  des 
clubs  et  de  cinq  ou  six  Démosthènes  de  haile.  Quel  est  le  ci- 

toyen qui  n'est  pas  imbécile  et  qui  peut  avoir  oublié  tout  cela  ? 
Si  c'était  véritablement  une  juste  et  louable  horreur  pour 

l'effnsion  du  sang  humain  qui  excitât  cet  enthousiasme,  d'au- 
tres soldats  suisses  ofiraient  une  occasion  de  le  manifester 

d'uni  manière  non  équivoque.  Les  soldats  de  Châteauvieux, 

'  Avant  la  collision  entre  la  garde  nationale  et  le  peuple,  deux  per- 

sonnes, arrêti'es  sur  I  autel  de  la  patrio,  avaient  été  assassinées.  On  n'a 
jamais  su  au  juste  ce  qu'elles  ciaienl  et  quelles  étaient  leurs  intentions; 
mais  ce  qui  est  certain,  c'est  que  le  peuple,  dans  son  horrible  manie 
des  exécutions  sommaires,  les  avau  massacrées  et  mutilées. 

-  C'est  Brissot  qui  avait  rédigé  la  pétition  qu'on  devait  signer  sur 
l'autel  de  la  patrie  pour  demander  la  déchéance  de  Louis  XVI.  Mais  le 
décret  du  16  juillet  1791  ayant  modilié  la  situation,  cette  pétition  se 
trouva  comme  non  avenue.  Une  nouvelle  rédaction  était  nécessaire. 

C'est  alors  qu'une  autre  pétition  lut,  séance  tenante,  rédigée  et  signée 
SIM-  l'autel  de  la  patrie.  Cet  événement  avait  amené  une  foule  énorme  au 
Chainp-de-Mars,  Le  faidjourg  Saint-Antoine  avait  traversé  Paris  pour  s'y 

rendre.  Cette  manife>talion  était  séditieuse  au  premier  chef,  puisqu'c  lie 
était  une  révolte  ouverte  contre  les  décrets  de  l'Assemblée  nationale;  il 
était  nécessaire  de  la  disperser,  ce  que  Bailly  et  Latayetle  exécutèrent 
avec  une  grande  énergie,  aidés  par  la  garde  nationale. 
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révoltés  contre  leurs  chefs,  rebelles  à  toutes  les  lois,  ont  lait  l'cii 
sur  les  citoyens  iVançais  armés  par  el  pour  la  loi.  Les  soldats 

d'Ernest^  ont  été  observateurs  de  la  discipline  et  soumis  à 

leurs  chefs,  jnsi[u'à  déposer  leurs  armes,  des  qu'ils  en  ont 
reçu  l'ordre,  devant  des  agresseurs  armés  malgré  la  loi.  N'eùt- 
il  pas  été  plus  sage  et  plus  utile  de  consoler  ces  braves  mili- 

tniresd'un  injuste  aiVront,  et  de  récompenser  leur  civique  et 
douloureuse  obéissance  par  des  honneurs  qui  seraient  à  la 

fois  un  hommage  à  rimnianité  et  une  leçon  à  tous  les  citoyens 

armés,  de  savoir  quelquefois  sacrifier  môme  une  soite  de 

gloire,  j)our  en  clierclier  une  plus  belle  dans  la  soumission 
aux  lois? 

Citoyens  de  Paris,  cpii  formez  le  plus  grand  uouibre,  hom- 

mes honnêtes,  mais  faibles,  il  n'en  est  pas  un  de  vous  qui,  in- 
terrogeant son  àme  et  sa  raison,  ne  sente  la  force  de  ces  véri- 

tés, ne  sente  combien  la  patrie  et  combien  lui,  son  fils,  son 

'  L'i'ditciir  (le.  18'2G,  ne  com|ii'eiiaiU  rioii  à  ce  ]iassan;c,  avait  rem- 

placé «  les.  soldais  d'Ernost  »  par  «  les  soldats  de  Bouille,  »  alU'iatio» 
grave  qu'a  reproduite  i'tklition  de  1840.  Le  régiment  d'Emiisl  était  un 
des  plus  vieux  régiments  suisses  au  service  de  la  France.  Il  avait  tenu 
longtemps  garnison  à  Marseille,  et  déplu  par  son  esprit  de  discipline  à  la 

population  de  celtic  ville.  On  avait  été  obligé  de  l'éloigner;  mais  on 
avait  eu  la  malencontreuse  idée  de  l'envoyer  à  .\ix,  à  une  trop  courte 
distance  de  son  anci(>nne  garnison.  Le  2i  février  179'2,  sous  prétexte 
que  la  tran(|uillité  pulili(|ue  était  menacée  par  les  aristocrates  et  par  le 
régiment  suisse,  quatre  mille  Marseillais,  armés,  se  portèrent  à  Aix.  Une 
collision  était  imminente,  mais  la  nmnicipalité  ordonna  aux  Suisses  ,1e 

rentrer  dans  leur  caserne.  Le  conmiandrjit  militaire  de  la  ville,  Puget- 

lîarbanlane,  conseilla  au  régiment  suisse,  s'il  ne  lui  en  donna  pas  l'ordre 

formel,  de  rendre  ses  armes  Le  major  l'ut  obligé  de  iirendre  ce  parti, 
et  ces  soldats  se  laissèrent  désarmer,  dévorant  sans  murnmres  une  telle 

honte,  et  donnant  ainsi  le  plus  bel  exemple  d'obéissance  aux  autorités 
constituées  Dans  la  séance  de  r.\ssemblée  législative  du  G  mars,  le  mi- 

nistre de  la  guerre  donmi  des  éloges  mérités  à  la  discipline  du  régiment 

(l'Ernest,  et  ajipi'it  à  l'.Xssemblée  que  Puget-liarbanlane  avait  été  sus- 
pendu par  ordre  du  roi.  I>c  ministre  voulut  ensuite  étoulYcr  celle  af- 

faire, en  faisant  réarmer  ce  régiment;  mais  le  conseil  <le  liirne,  froissé 
de  cet  aflronl  fait  à  un  régiment  sui>se,  écrivit  à  I;ouis  XVI  une  lettre 

très  digne,  datée  du  Kl  mars,  dans  bujuelle  il  faisait  savoir  au  roi  qu'il 
avait  donné  l'ordre  au  ri';;iuieMt  d'Ernest  de  rentrer  en  Suisse. 
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iVcro,  font  insultes  par  ces  outrages  faits  aux  lois  et  à  ceux 

qui  les  exécutent,  et  à  ceux  qui  meurent  pour  elles.  Com- 

ment donc  ne  rougissez-vous  pas  qu'une  poignée  d'iiouimcs 

turbulents,  qui  semblent  nombreux  parce  qu'ils  sont  unis  et 
qu'ils  crient,  vous  fassent  faire  leur  volonté,  en  vous  disant 

que  c'est  la  vôtre,  et  en  amusant  par  d'indignes  spectacles 

cette  curiosité  puérile  et  vaine  qu'on  vous  reproche  juste- 
ment* ? 

Dans  une  ville  oi!i  un  patriotisme  sage  et  un  véritable  es- 
prit public  auraient  donné  aux  citoyens  le  juste  sentiment  de 

leur  dignité,  une  pareille  fête  ne  trouverait  pailout  devant 

elle  que  silence  et  que  solitude,  partout  les  rues  et  les  [)laces 

publiijues  abandonnées,  les  maisons  fermées,  les  fenêtres  déser- 
tes; partout  le  mépris  et  la  fuite  des  ])assants  feraient  du 

moins  connaître  à  l'histoire  quelle  part  les  hommes  de  bien 
auraient  prise  à  cette  scandaleuse  bacchanale. 

En  lisant  ou  écoutant  quelques-unes  des  apologies  de  cette 

fête,  je  n'ai  pu  m'empècher  de  plaindre  leurs  auteurs  et  de 

me  dire  à  moi-même  :  heureux  l'homme  droit  et  sage  qui, 
méprisant  tout  esprit  de  corp-,  repou-^sant  toute  association  à 

un  parti  quelconque,  ne  connaît  d'autre  lien  parmi  les  liom- 
mesque  la  justice  et  les  lois  !  Ne  voulant  arriver  aux  emplois 

et  aux  honneurs  que  par  l'étude  et  la  vertu,  il  n'aura  jamais  à 

servir  l'ambition  de  personne  pour  satisfaire  la  sienne.  La  re- 

connaissance ou  l'espoir  ne  lui  imposeront  jamais  le  sacrifice 
de  sa  conscience  et  la  nécessité  de  soutenir  des  absurdités  par 

des  mensonges,  et  des  turpitudes  par  des  sophismes. 
Andi\é  ChÉiMep,. 

'  Rabelais,  Gargantua,  I,  xv»  :  «  Il  visita  la  ville,  et  fui  vu  de  tout 
le  immde  en  graml  admiration.  Car  le  peuple  de  Paris  esl  tant  Fot, 

tant  badault,  et  tant  inepte  de  nature,  qu'un  basteleur,  un  porleur  de 
rop;alions,  un  mulet  avec  ses  cyuiliales,  un  vielleux  au  milieu  d'un  car- 

refour, assemblera  [)his  de  geuts  que  ne  ferait  un  hou  prcîclu.ur  évan- 
gélique.  » 
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RÉPONSE  Â  COLLOT-D'ilEPiBOIS^ 
Ce  8  avril  1792. 

Plusieurs  de  ces  auteurs  qui,  depuis  quatre  auuées,  salis- 

seut  le  titre  de  patriote  en  l'associnnt  à  leur  nom,  et  qui 
traitent  de  mauvais  citoyen  quiconque  les  déteste  et  les  mé- 

prise, c'est-à-dire  tout  ce  qu'il  y  a  sur  la  terre  d'Iiornmes  ver- 
tueux qui  font  usiige  du  sens  comrîiun,  me  prodiguent  depuis 

quelque  temps  le  seul  suffrage  qui  puisse  me  flatter  de  leur 

part,  je  veux  dire  leurs  injures.  Ce  (jui  m'a  surtout  attiré  ce 

débordement  de  leur  bile,  c'est  la  iVancliise  avec  laquelle  je  n)e 

suis  élevé  contre  l'odieux  triom[)he  préparé  à  des  soldats 

qu'une  justice  sévère  avait  placés  aux  galères,  et  qu'une  jus- 
lice  indulgente  et  miséricordieuse  en  a  retirés.  De  tous  ces 

auteurs,  celui  qui  signe  Collot-d'IIcrbois  est  celui  dont  le 
mécontentement  s'est  exprimé  avicle  plus  de  rage  et  de  fiel, 

et  quia  le  mieux  jirouvé  (pie  ce  n'est  pas  en  vain  f|iie  l'on 

appelle  vulgairement  les  injures  des  so/f/.<es.  Je  n'essayerai  [)as 

'  l'ulilii',  le  10  avril  1792,  (i:uis  le  Journal  de  F'arin,  diins  \o  C()r])s 
rriènie  du  journal  el  non  dans  un  suiiplément.  Depuis  lii  puhlication  du 

progranunc  de  la  i'èle,  le  Journal  de  Paris  avait  inséré  diviM-sos  lol- 
Ircs  qui  s'élevaient  contre  ce  projet,  et  dans  son  nuincTO  du  1"'  avril 

une  leltrc  de  Itouclier,  qui  avait  refusé  d'être  nontiirié  délégué  de  sa 
section.  Cette  |)olémii|ue  avait  déjà  excité  la  colère  des  ordonnateurs  de 

la  tetc;  l'article  précédent  d'André  Cliénier  avait  mis  le  comble  à  leur 
fureur.  Le  4  avril,  dans  la  séance  des  Jacobins,  Collot-dllerhois  était 
monté  à  la  tribune  et,  pour  nous  servir  des  ternies  nirnics  du  Journal 

des  Jacobins,  du  G,  avait  lu  «  nii  discours,  en  réponse  à  des  notes  bar- 
bares insérées  dans  divers  papiers  publics,  et  en  jiarticulier  dans  le 

Journal  de  Paris,  par  MM.  Rouclier  et  André  Cliénier,  contre  les  sol- 
dats de  t^liàlcauvieux.  »  Voyez,  à  la  fin  du  volume,  un  extrait  du  dis- 

cours de  Collot-d'llerbois.  C'est  à  ce  discours  que  répond  André  'lié- 
nier.  Le  Monilrur,  du  10  avril  1792,  en  publin  des  Iragnients;  miiis  le 
rédacteur  a  surtout  reproduit  la  partie  qui  se  rapporte  ù  un  Mémoire 

sur  l'affaire  de  Nancy,  par  le  major  du  régiment  de  Salis-Samade. 
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d'être  son  rival  clans  celte  éloquence,  qui  est  la  >it'iinc.  M;iis 
il  me  menace  de  711  attaquer  devant  les  tribunaux,  comme 

un  lâche  calomniateur  :  je  réponds  que  je  le  somme  de  celte 

promesse,  dont  j'attends  l'elfet  avec  Iranquillité,  on,  i)our 
mieux  dire,  avec  impatience.  On  verra  de  quelles  calomniea 

il  me  prouvera  coupable  ;  et  l'on  verra  si  je  serai  regardé 
comme  un  /dc/je  pour  avoir,  seul  et  sans  soutien,  démasqué 

et  dénoncé  à  la  France  entière  une  poignée  d'elïrontés  sal- 

timbanques (jui  envahissent  l'empire  au  nom  de  la  liberté, 
et  uui  osent  décorer  du  nom  de  vœu  du  peuple  leurs  insolents 

caprices  et  leurs  fantaisies  tyranniques. 

Il  dit  que  je  suis  un  hypocrite  qui  ne  pense  pas  un  mot  de 

ce  qu'il  dit;  que  j'appartiens  à  un  parti  ;  que  je  suis  l'agent 
et  l'inslrument  d'intrigues  et  de  manœuvres,  etc.  Toutes  ces 

imputations  n'admettent  d'autre  réponse  que  celle-ci  :  M.  COL- 

LOT-D'HEnBOlS  A  MENTI.  Mais,  pour  cette  calomnie,  je  ne  le 
citerai  devant  aucun  tribunal  ;  car,  et  lui  et  ses  pareils  sont 

jugés  depuis  longtemps  au  tribunal  de  tous  les  hommes  dont 

l'opinion  vautquel(jue  chose. 
Au  reste,  M.  Collol-d'llerbois  et  tous  ses  admirateurs,  et 

toutes  les  Sociétés  qui  les  applaudissent,  auront  beau  s'irriter 
de  ce  que  j'écris  et  crois  utde  d'écrire,  je  n'ai  à  leur  ré[)ondrc 

que  ceci:  c'estque,  en  prenant  la  plume,  je  n'ai  paseu  dessein 

d'écrire  jamais  des  choses  qui  pussent  leur  [tlaire*. 
Andriî  Chénier. 

*  Nous  avons  juge  inutile  de  reproduire  dans  ces  notes  les  injures 
qu'André  Cliénier  s'aUirait  chaque  jour  des  journaux  paU'ioles  par  ses 
courageux  articles.  Le  journal  de  Gorsas  l'allanuail  presque  dans  chaque 
numéro;  voyez,  au  sujet  de  cet  article,  le  Courivsr  des  quatre  tinyt- 
trois  déjiarteinciUs,  du  11  avril. 
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RÉFLEXIONS  SUR  LA  LETTRE 

DU    MAI  ne    DE    l'AlUS   A    SES    CONCITOYENS» 

Ce  9  avril  1792 

Il  est  sans  cloute  iuulile  de  parler  encore  des  Suisses  de  Clià- 

teauvicux.  Tous  les  lionimes  qui  examinent  avant  de  décider 

regardent  ce  procès  comme  stilli<am;ncnt  instruit  parles  atta- 

ques des  citoyens,  au  nomljre  desquels  je  m'honore  d'être 

compté,  qui  ont  combatlu  celte  idée  de  fête,  dès  qu'elle  a  été 

rendue  publiijue,  et  par  les  réponses  de  ceux  qui  l'ont  défen- 

due de  manière  cà  bien  faire  connaître  qu'ils  voient  là  leur 

jiropre  trioiriphe  lieaucoup  plus  que  celui  des  soldats  qu'ils 

mettent  en  scène.  Cejiendant  la  part  que  J'ai  prise  à  cette  (jue- 

relle,  et  surtout  l'autorité  de  M.  le  maire  de  Paris,  font  que  j'ai 

(ru  ne  pouvoir  mieux  liiiir  qu'en  répondant  par  (piebpies  ré- 
ilexions  à  une  lettre  qu'il  adresse  à  ses  conciloijeiis'^,  et  que 

moi  non  [ilus  je  ne  jugerais  digne  d'aucune  attention  si  elle 
porlail  un  autre  nom. 

*  l'iililié,  le  15  avril  179'2,  dans  le  qunraiilc-liuitirine  suiipl''iiif^til  du 
Journal  de  Paris.  Gel  arliclc  fui  très-rciiiiiriiui' ;  il  eut  rappiobalioii 

de  JDuniaux  (|ui,  en  d"aiilrcs  occasions,  ne  se  lirenl  pas  faute  (ï'allatpi.r 
violeninicnl  André  Clu'nicr.  Voiti  comment  en  parl(,>  la  Correspondance 
]ioliliijiic  des  véritables  amis  du  roi  et  de  la  pairie,  dans  son  nu- 

méro dn  1-4  avril  :  «  De  tous  les  écrivains  qui  ont  manilcslé  à  M.  l'é- 

tion  combien  l'opinion  pul)lii|ue  désapprouvait  toutes  ses  démarches  en 
celte  occasion,  celui  qui  a  montré  le  plus  de  talent  cl  de  courage  est, 
SUIS  contredit,  M  André  Cliénier.  Sa  lellre,  insérée  dans  le  Journal 

de  Paris,  d'iiier,  est  un  modèle  d'alticisme  et  un  chef-d'œuvre  de  lo- 
gl(|uc.  .Mais  que  peut  li  vertu  contre  le  crime  heureux  !  » 

-  Ua  Lettre  du  maire  de  Paris  à  ses  concitoyens,  datée  du  0  avril, 
fui  allii liée  dans  Paris  lo  <S,  imprimée  le  9  dans  plusieurs  journaux, 

cnlri'  autres  dans  le  Courrier  français,  cl  rei)roduilc  le  10  dans  le 

Moniteur.  Vyycz  celle  Icllro  'x  la  lin  du  volume. 
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Je  ne  m'arrêterai  pas  à  toutes  ces  belles  phrases  :  quon  veut 
changer  an  jour  de  fêle  en  un  jour  de  deuil,  et  que  les  en- 

nemis dit  bien  public  s  applaudissent,  et  qu'on  souf/le  le  feu 

de  la  discorde,  etc  ;  car  il  ll'c^t  personne  qui  ne  sache  que 

c'est  là  le  protocole  de  toutes  les  chancelleries  decluh,  et  que 
ceux  qui  répondent  à  des  raisons  par  ces  insignifiants  l»avar- 

dages  n'y  attachent  eux-mêmes  ([ue  foit  peu  de  sens. 
Voici  comment  M.  le  maire  expo.se  le  sujet  de  la  dispute: 

«  De  quoi  s'agit-il?  Des  soldats  qui,  les  premiers  avec  les 
gardes-françaises,  ont  brisé  nos  fers,  et  qui,  ensuite,  en 
ont  été  surchargés,  arrivent  dans  nos  murs,  etc.  » 

D'abord  un  citoyen',  estimé  pour  sa  probité  et  sou  patrio- 
tisme, a  nié  absolument  que  les  soldats  dont  il  est  question 

fussent  du  nombre  de  ceux  qui  aidèrent  les  Parisiens  à  briser 

leurs  fers  ;  mais,  quand  même  le  lait  serait  vrai,  les  deux 

époques  désignées  par  cette  phrase  sont-elles  consécutives 

dans  l'histoire  comme  dans  la  letlre  de  M.  le  maire?  Ne  sont- 
elies  pas,  au  contraire,  séparées  par  un  intervalle  qui  ren- 

ferme précisément  l'objet  de  la  discussion  ?  11  est  bien  de 

rappeler,  en  faveur  de  ces  soldais,  une  gloire  qu'on  leur  con- 

teste; mais  fallait-il  passer  sous  silence  d'autres  actions  qu'on 
ne  leur  conteste  pas,  et  sur  lesquelles  sont  fondées  la  plupait 

des  réclamations  qui  déplaisent  si  fort  à  M.  le  maire?  N'était- 
ce  pas  la  peine  de  nier  ou  de  justifier  les  rébellions,  les  meui'- 

tres  dont  on  les  accuse?  Car  c'est  [)Our  cela  qu'ils  ont  élé 
chargés,  non  pas  de  nos  fers,  mais  de  ceux  des  maKaifeurs. 

!S 'est-il  pas  plaisant  d'exprimer  tout  cela  par  le  mot  ensuite? 
11  est  assurément  fâcheux  pour  M.  le  maire  que  sa  [irudence 

*  Pitr;i,  clans  une  lelire  datée  du  8  avril,  insérée  dans  le  Journal  de 
Paris,  ilu  9  :  «  Il  est  faux  que  les  soldats  de  Cliâteauviaux  aient,  les 

(iremicrs  avec  les  gardes-frangaises.  Ijrisc  nos  fers,  etc.  »  Il  dit  dans  la 
suite  que  ce  régiment  suisse  «  (juitta  le  Cliamp-dc-Mars  dans  la  nuit  du 

14  juillet,  et  prit  la  luite.  »  La  lettre  est  signée  l'itra,  électeur  de 
1789.  Voyez  note  2,  page  149.  —  Les  éditions  de  1820  et  de  18i0  avaient 
altéré  (.c  passage  eu  cliungcanl  «  uu  citoyen  »  en  «  un  ulagi^llat  ». 14 
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ait  exige  de  lui  celte  lacuno  chronologique  qui  doit  avoir 

coulé  beaucoup  à  sa  bonne  foi. 

«  Ce  n'est  pas  l'autorité  qui  li  provoque  (cette  fête).  » 
Les  bomnics  qui  ne  connaissent  iiucun  p;irti  et  (jui  méju-i- 

scnt  les  subterfuges  et  les  sophismes,  raisonnent  ainsi  ;  ils 

di-ent  :  Voilà  une  fête  où  les  monuments  publics,  le  Cliamp- 

de-Mars,  l'autel  de  la  patrie,  sont  employés  à  (piebjues  céré- 
monies ;  où  la  gendarmerie,  la  garde  nationale,  sont  comman- 

dées pour  marcher  dans  une  procession  ',  elc.  Or,  dans  un 

pays  qui  esl  témoin  d'une  telle  fête,  de  deux  choses  l'une  :  ou 

c'est  l'autorité  qui  la  donne,  ou  il  n'y  a  point  d'autorité  dans 
ce  pays-là. 

«  C'est  le  vœu  des  citoyens  (pii  la  donne.  » 
De  quels  citoyens?  De  combien  de  citoyens? 

«  Si  personne  n'eût  vu  que  ce  qui  est,  tout  se  serait  passé sans  bruit.  » 

Si  tout  le  monde  eût  vu  ce  qui  est,  une  pareille  infamie 

n'eût  jamais  eu  lieu. 
«  Des  esprits  sombres  ont  rêvé  des  malheurs.  » 

Dans  un  temps  où  la  couslitution  est  chaque  jour  violée 

par  ceux  qui  s'en  disent  les  amis  ;  quand  les  lois  sont  impuis- 

santes, par  l'audace  de  ceux  (pii  doivent  leur  être  soumis,  et 

par  l'ineptie  ou  la  connivence  de  ceux  qui  doivent  y  soumet- 
tre tout  le  monde  ;  lorsque  tous  les  principes  de  la  morale  et 

de  rhumanité  sont  corrompus  par  des  déclamalions  atroces 

et  homicides;  lorsque  plusieurs  propriétés  sont  envahies,  et 

'  Le  sccoml  profiranimo  de  la  fêle,  qui  l'ut  (léfiniliveinent  agréé  par 
la  municipalité  dans  les  prcniiers  jours  d'aviil,  et  qui  l'ut  inséré  en 
entier  dans  le  Courrier  français,  du  0  (Cf.  le  u"  145  des  RcvoUdiuns 
de  Paris),  débute,  en  elRt,  ainsi  :  «  La  marclie  sera  ouverte  jiar  un 

délaclieuient  de  gendarmerie  à  cheval,  préc'édé  de  trompettes.  Viendra 
ensuite  un  corps  armé,  composé  des  bataillons  de  la  garde  nationale 

parisienne,  des  citoyens  a\ec  des  piques,  de  la  gendarmerie  à  pied,  et 
de  chacun  des  régiments  cl  bataillons  de  troupes  de  ligne  actuellement 
ù  Paris,  ayant  des  tambours  et  une  musique  à  leur  tête,  » 
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que  toutes  sout  menacées;  lorsqu'on  élève  des  trophées  à  l'as- 
sassinat et  au  brigandage,  et  que  le  meurtre  des  magistrats 

qui  meurent  pour  la  loi*  excite  à  peine  quelques  stériles  re- 

grets et  s'ensevelit  bientôt  dans  l'indilVérence  et  dans  l'oubli; 
lorsque  tous  les  hommes  qui  plaident  pour  la  justice,  pour 

l'bumanité,  pour  les  lois,  sont  traités  comme  des  ennemis 
publics  ;  que  toutes  les  autorités  légitimes  sont  livrées  à  la 

dérision  et  à  l'insulte;  que  des  confréries  privées  gouvernent 

la  France  ;  que  les  clubs  l'ont  des  magistrats^;  et  que  ces  ma- 
gistrats demeurent  les  valets  des  clubs  qui  les  ont  faits  ;  alors 

ce  ne  sont  point  des  rêveurs  ni  des  esprits  somh'es,  ce  sont 
les  esprits  justes  et  les  cœurs  droits  qui  appréhendent  des 

malheurs,  et  qui  voudraient  les  prévenir,  en  apprenant  à  tous 

les  citoyens  qu'il  faut  s'instruire  et  examiner,  en  ôtant  le 
masque  à  toutes  les  passions  et  à  tous  les  vices,  en  arrachant 

le  sceptre  aux  usurpateurs  qui  tyrannisent  au  nom  de  l'éga- 
lité, et  en  reniant  les  imbéciles  à  leur  nullité  et  les  méchants 

à  leur  fange. 

M.  le  maire  dit  ensuite  que  ceux  qui  ont  parlé  du  plan  de 

cette  fête  ont  attribué  à  ses  auteurs  des  projets  auxquels  ils 

n'avaient  point  pensé;  et  il  cite  quelques-unes  de  ces  idées 

qu'on  leur  impute,  en  assurant  que  ce  sont  autant  de  men- 

songes et  de  verfidies  ;  et  quant  à  moi,  je  n'ai  rien  qui  me 
porte  à  en  juger  autrement,  lor:-qucjc  me  rappelle  dans  quels 
journaux  nous  avons  tous  vu  publier  et  approuver  ces  mêmes 

idées  et  d'autres  semblables;  mais  je  m'étonne  que  les  rédac- 
teurs de  ces  journaux  ne  soient  point  de  bons  patriotes  aux 

yeux  de  M.  le  maire  ;  ou  bien  je  m'étonne  que  M.  le  maire 

n'ait  pas  lu  ces  journaux,  au  moins  après  qu'ils  ont  été  im- 
primés. 

*  Le  3  mars,  Simoneau,  maire  d'Étair.pes,  avait  été  massacre  au 
milieu  du  marché  de  la  ville  pour  avoir  relusé  de  taxer  le  prix  du  blé. 
Voyez  les  Fragments  politiques. 

*  Membre  de  phrase  omis  dans  les  éditions  18-'G  et  1840. 
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«  Des  libelles,  des  placards  incendiaires,  ont  para.  » 

11  est  vrai  (ju'i!  en  paraît,  beaucoup  tous  les  jours,  sans 

compter  les  lettres  qu'on  écrit  à  ses  concitoyens,  et  qu'on 
affiche  partout,  et  qui,  ne  respirant  que  les  préveL-tions  les 
plus  aveugles,  et  le  dévouement  à  un  parti,  et  la  haine  de  qui- 

conque hait  les  partis,  ne  sont  propres  qu'à  irriter  et  encou- 
rager les  passions  de  la  multitude  contre  ceux  qui  ne  veulent 

ni  la  servir  ni  se  servir  d'elle.  Et  quand  ces  lettres  sont  l'ou- 

vrage d'un  magistrat  public,  elles  forment  assurément  le  pla- 
card le  plus  incendiaire  dont  on  se  puisse  faire  Fidée. 

M.  le  maire  parle  ensuite  avec  une  juste  mdignation  de 

ceux  qui  désirent  voir  la  désunion  entre  la  muiiiciiialité  et  le 

département  de  Paris  :  il  les  appelle  des  hommes  qui  ne  res- 
pirent que  le  trouble.  Et  tous  les  bons  citoyens  sont,  en  cela, 

de  son  avis  ;  et  c'est  ainsi  qu'ils  ont  tous  jngé  de  ces  discus- 

sions qui  furent  portées,  il  n'y  a  pas  longtemps,  à  l'Assem- 
blée nationale,  et  (pii  eurent  du  moins  cet  avantage  de  faire 

entendre  au  public  une  doctrine  saine  et  vraie,  éloquemment 

développée  par  le  procureur-général-syndic  du  déparlement  *, 

c'est-à-dire  par  un  magistrat  qui  méiitera  l'estime  de  ceux 

mêmes  qui  ne  seraient  pas  en  tout  d'accord  avec  lui,  par 

l'ardeur,  l'intelligence  et  la  ténacité  (pi'il  met  à  remplir  son 
devoir,  et  à  faire  prospérer  la  portion  de  la  chose  publique 

([ui  lui  a  été  confiée. 

«  Si  cette  léte  n'eût  rencontré  aucun  obstacle,  il  était  ini 

possible  qu'il  en  résultât  aucun  mal.   a 

*  Amlrc  Clu'uicr  l'ail  ici  allusion  à  des  discussions  de  comp'lcnce 

entre  la  municipalité  et  le  directoire  du  département.  Ce  conllit  d'at- 
Irihulions  avait  été  porté  à  l'Assemblée;  cl,  dans  la  séance  du  5  avril, 
Ilœderer,  procureur  ;:énéral  syndic  du  département  de  Paris,  était  venu 

détendre  le  directoire  contre  l'accuralioii  d'usurpation  de  l'unctions.  Il 
s'agis>ail  de  savoir  si  c'était  la  miinicip:dité  ou  le  directoire  ipii  devait 
i'en)plir  les  Fonctions  (|ui,  dans  les  autres  déparlements,  incombaient 
aux  administnitions  do  district.  Voyez,  dans  les  Fragniciifs  jiolilirjiicn, 

celui  où  André  Ghénicr  a  porlé  sur  Uœdercr  uu  jugement  bien  dif- 
férent. 
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En  effet,  laissez-nous  faire,  ne  résistez  à  aucune  de  nos  vo- 

lontés, soumetlez-vous  et  taisez-vous,  et  vous  verrez  que  nous 

serons  fort  contents,  et  (ju'il  n'y  aura  point  de  bruit.  La 
cour  de  Rome  ou  les  Lits  de  Justice  auraient-ils  un  autre 

langage  ? 
«  Il  en  résulterais  au  contraire,  un  avanta:ie  sensible  : 

c'est  que  l'esprit  public  s'élève  et  prend  un  nouveau  degré 

d'énergie  au  milieu  des  letes  civiques.  » 

Je  ne  pense  pas  ([u'il  y  ait  sur  la  terre  beaucoup  d'hommes 
assez  idiots  pour  méconnaître  cette  vérilé-là.  Or  ce  principe 

lui-même  ne  suffit-il  pas  pour  démontrer  que  de  pareils  hon- 

neurs ne  doivent  point  être  prodigués?  Et  lorsque  c'est  à  des 
hommes  indignes,  à  des  hommes  à  qui  la  patrie  a  dû  faire 

grâce,  est-ce  par  les  triomphes  de  la  rébellioii  que  l'oii  forme 

res|)rit  public?  Est-ce  par  les  récompenses  du  crime  que  l'on 
excite  les  hommes  à  la  vertu?  Voilà  certes  un  admirable  rai- 

sonnement !  Ainsi,  quand  les  monstres  qui  ont  ensan,;.^lanté 

Avignon^  viendront  recevoir  des  couronnes  à  Paris,  si  quel- 

ques hommes  de  bien,  avant  d'être  assassinés  par  eux,  les  dé- 
vouent à  lexécration  publique,  on  répondra  avec  une  astuce 

niaise  et  une  bénigirité  captieuse  :  De  quoi  s'agit-il  ?  des  pa- 
triotes ont  tué  des  aristocrates  ;  on  les  reçoit  avec  des  fêtes  : 

il  n'y  a  rien  là  que  de  simple  el  que  d  innocent  ;  l'esprit 

public  s'élève  au  milieu  des  fcles  civiques. 
M.  le  mare  linit  sa  lettre  en  espérant  qu'il  ne  restera  aux 

ennemis  de  la  liberté  et  de  l'ordre  que  la  honte  de  voir 

échouer  leurs  sinistres  projets.  C'est  ce  que  j'Cipère  aussi  un 
jour,  malgré  les  clubs  et  leurs  créatures. 

J'aurais  tort  d'oublier,  en  finissant,  l'alfectalion  qui  règne 
dans  celte  lettre,  comme  dans  tous  leurs  écrits,  de  désigner 

quiconque  s'est  soulevé  contre  la  turpitude  de  celte  fête  comme 

'  Les  braves  brigands  de  l'année  de  Vauclicte,  ayant  à  leur  lêtc 

Jourdar.-coiipe-tcle.  Cliénier  l'ail  allusion  au  massacre  de  la  Glacière,  qui 
avait  eu  lieu  à  Avignon,  le  16  octobre  1791. 

14. 
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un  artinin  de  manœuvres  et  un  intrigante  Monsieur  Péiion, 

les  intriijants  sont  ceux  qui  se  Jévouent  aux  inlérèts  d'un 
parti,  pour  oi)lenir  des  applaudissements  et  des  dignités  ;  les 

intrigants  sont  ceux  qui  l'ont  plier  ou  qui  lai>scnt  plier  les 
lois  sous  les  volontés  des  gens  à  qui  ils  se  croient  redevables*; 
les  intrigants  sont  ceux  qui,  étant  magistrats  publics,  flaltent 

lâchement  les  passions  de  la  multitude  qui  règne  et  les  ûiit 

régner,  et  injurient,  et  outragent,  et  appellent  intrigants 
les  citoyens  courageux  qui  ne  veulent  ni  régner,  ni  obéir  à 

d'autres  lois  que  les  lois  mêmes.  Voilà  quels  sont  les  intri- 
gants. Et  ceux  qui ,  détachés  de  tous  les  partis,  seuls,  éloi- 

gnés de  toute  société  tumultueuse,  s'élèvent  sans  ménagement 
contre  ces  hommes  avides  et  injustes,  et  les  font  connaitrej 

et  bravent  leur  haine,  et  méprisent  leur  amitié  ;  ceux-là,  mon- 
sieur Pétion,  ne  sont  pas  des  intrigants;  ils  sont  des  hommes 

probes  et  libres,  estimés  et  honoiés  par  tous  les  hommes  pro- 

bes, qui  sont  capables  d'être  libres.  Ils  pourront  bien,  malgré 
leurs  efforts,  ne  pas  réussir  à  ramener  leurs  contemporains 

vers  la  justice  et  la  vraie  liberté  ;  ils  pourront  bien  être  livrés 

à  la  risée  de  ces  hommes  ou  vils  ou  sans  caractère,  qui  ne 

jugent  que  d'après  les  succès,  et  qui  ne  doutent  pas  que  le 

plus  fort  n'ait  raison  ;  mais  ils  se  consolent  avec  le  sentiment 

qu'ils  font  ce  qui  est  bien  ;  et  aussi  avec  l'espérance  que  leur 

nom  et  leurs  travaux  attesteront  un  jour  qu'un  même  joug 

et  qu'un  même  vertige  n'avaient  point  abattu  toutes  les  âmes 

et  perverti  tous  les  esprits;  et  ils  s'encouragent  eux-mêmes,  en 
pendant  que,  quel  que  soit  leiu'  sort,  ils  ne  feront  poiut  rougir 
leur  patrie  devant  la  postérité,  qui  reiul  enfin  justice  à  tous, 

'  An  lie  Ciu'nier  lail  ici  allus^ioii  à  un  tkiil,  intiUilé  :  Obscvvaliona 
sur  la  nécessite  de  la  rciiiiion  des  hommes  de  bonne  foi  contre  lea 

intrif/anls,  proyonces  à  tous  les  Français,  par  Jérôme  Pétion,  maire 

(la  l'aris,  nt  Mnxiiiiilicn  l'iol)es|norrc,  atcii^alour  public  du  départonieiil 
de  l'aris.  On  le  Uouvora  inséré  dans  les  numéros  du  Courrier  françaii, 

du  1.'),  du  1G  et  du  17  mars. 
*  Mondire  de  plirase  omis  dans  les  éditions  de  1826  et  1840. 
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Mais  ceux  qui  ne  respectent  pas  leur  propre  con>cicnco, 

ne  sont  pas  fails  pour  savoir  craindre  les  jugements  de  la  pos- 
térité. 

André  CuÉiMer. 

HYMNE 

SUR  L'ENTREE  TRIOMPHALE  DES  SUISSES  DE  CnATE.VUVIEUX» 

Salut,  divin  Triomphe  !  entre  dans  nos  mui ailles! 

Rends-nous  ces  guerriers  illuslrés 
Par  le  sang  de  Désille  et  par  les  funérailles 

De  tant  de  Français  massacrés. 

Jamais  rien  de  si  grand  n'embellit  ton  entrée: 

Ni  quand  l'ombre  de  Mirabeau 

S'achemina  jadis  vers  la  voûte  sacrée 
Oîi  la  gloire  donne  un  tombeau-; 

Ni  quand  Voltaire  mort  et  sa  cendre  bannie 
Rentrèrent  aux  murs  de  Paris, 

Vainqueurs  du  fanatisme  et  de  la  calomnie, 

Prosternés  devant  ses  écrits^. 

1  Publié,  le  15  avril  1792,  le  jour  même  de  la  fête,  dans  le  Journal 
de  Paris,  dans  le  corp?  même  du  journal  et  non  dans  un  supplément. 

Dans  la  Correspondance  poht'ujue,  du  7  avril,  il  avait  déjà  paru  des 
vers  contre  la  fête  des  CLAteauvieux,  par  un  volontaire  de  la  garde  na- 

tionale; ils  ne  valent  pas  la  peine  d'être  cités.  On  trouvera,  dans  l'In- 
troduclion ,  les  détestables  vers  que  cet  événement  inspira  à  Marie- 

Joseph.  Voyez,  dans  notre  édition  des  Poésies  d'André  Chénier,  les 
notes  qui  accoiiipan;nent  celte  pièce. 

-  La  translation  du  corps  de  Mirabeau  au  Panthéon  eut  lieu  le 
5  avril  1791.  Voyez  le  Moniteur,  du  6. 

^  La  translation  du  corps  de  Voltaire  au  Panihéon  eut  lieu  le  11  juil- 
let 1791.  Voyei  le  Moniteur,  du  13, 
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Un  ?oul  jour  peut  atleindre  ù  tant  de  renommée, 

Kt  ce  beau  jour  luira  bienlôt  ! 

C'est  quand  lu  conduiras  Jourdan^  à  notre  armée 
Et  Lafayetle  à  récliutaud. 

Quelle  rage  àCobleulz!  Quel  deuil  pour  tous  nos  })rinces, 

Qui,  partout  difiamant  nos  lois, 
Excitent  contre  nous  et  contre  nos  pioviuces 

Et  les  esclaves  et  les  rois! 

Ils  vonlaient  nous  voir  tous  à  la  folie  eu  proie. 
Que  leur  Iront  doit  être  alniltu  ! 

Tandis  cpie,  parmi  nous,  (juel  orgueil,  quelle  joie, 
Pour  les  amis  de  la  vei  tu, 

Pour  vous  tous,  ô  mortels,  qui  rougissez  encore, 

Et  qui  savez  baisser  les  yeu\. 

De  voir  des  échevins  que  la  lîapée  honore* 
Asseoir  sur  un  char  radiiux 

Ces  héros  que  jadis  sur  les  bancs  des  galères 
Assit  un  arrêt  oui  rageant, 

Et  qui  n'ont  égorgé  (pie  li  ès-peu  de  nos  frères, 

Et  volé  que  très-peu  d'argent  ! 
Eh  bien,  que  tardez-vous,  harmonieux  Orpliées? 

'  Joiirdiin-conpc-têle,  qui  s'étnit  trislcmenl  illustré  à  la  Irto  des 
biisamls  île  l'aimL'o  de  Vaucluse  dans  les  U'ouMcs  du  Midi. 

*  Voyez  le  11°  1'j4  des  Révolutions  de  Paris.  Voici  la  noie  insérée 
dans  le  Courrier  français,  du  \i  avril  :  «  \\  avril.  —  Le  procureur 
de  la  Cnuununc  (Manuell  avait  requis  que  la  municipalité  nouvelle,  qui 

ne  prolile  plus  du  repos  des  fêtes,  s'asseudilàl  à  la  Rnpée,  pour  renou- 
veler ses  forces  dans  un  repas  qui  ne  rcsscnddait  en  rien  à  un  gala 

d'échcvins.  On  a  bu  à  la  liberté,  —  à  la  cou'^lilulion,  —  au  pciqjje 

français,  à  l'Asscuiblée  nationale  et  aux  sociétés  patr!iitii(ues  (car  c'e>t  là 
tout  le  mystère,  car  les  trois  ne  font  ([u'uti),  —  aux  iialious  amies,  la 

France,  l'An'^leterrc,  l'Amérique  (menlion  honorable  de  la  Pologne';,  — 
à  la  (bute  des  tyrans  et  des  préjugés  rtdigicux, — à  la  traite  des  noirs 

abolie,  —  aux  Marseillais  qui  veulent  la  paix  d'Arles  et  le  bonheur 
d'Avignon,  —  à  l'union  des  lonctiunnuaires  publics,  —  au  verlucux 
Pétion,  malgré  lui.  Le  dîner  a  lini  par  une  proinenade  dans  les  champs; 
le  soir,  chacun  élail  à  son  poste.  » 
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Si,  sur  la  tombe  des  Persans, 

Jadis  Pindare,  Eschyle,  ont  dressé  des  (ro[)liéts  ; 
Il  faut  de  plus  nobles  accents. 

Quarante  meurtriers,  chéris  de  Piohespierre, 

Vont  s'élever  sur  nos  autels. 
Beaux-arts,  qui  faites  vivre  et  la  toile  et  la  pierre, 

Hàtez-vous,  rendez  immortels 

Le  grand  Collo'-d'Herhois,  ses  clients  helvétiques  S 
Ce  front  que  donne  à  des  héros 

Ija  vertu,  la  taverne  et  le  secours  des  piques-  ! 

Peuplez  le  ciel  d'astres  nouveaux. 

0  vous  !  enfants  d'Eiuloxe,  et  d'Ilipparque,  et  d'Euclide, 

C'est  par  vous  que  les  blonds  cheveux 
Qui  tombèrent  du  front  d'une  reine  tiniidi; 

Sont  tressés  en  célestes  feux  ; 

Par  vous  l'heureux  vaisseau  des  premieis  Argonautes 
Flotte  encore  dans  l'azur  des  ;iirs; 

F;iites  gémir  Atlas  sous  de  plus  nobles  hôtes, 
Comme  eux,  dominateurs  des  mers. 

Que  la  Nuit  de  leurs  noms  embellisse  ses  voiles, 

Et  que  le  nocher  aux  abois 

Invoque  en  leur  galère,  ornement  des  étoiles, 

Les  Suisses  de  Collot-d'IIerbois. 

Au  reste,  puisque  tous  les  magistrats  de  la  capitale  nous 

assurent  que  cette  fête  n'est  rien  qu'une  fête  privée  et  parti- 
culière, et  qu'elle  n'a  aucun  des  caractères  d'nne  fête  publi- 

que', on  ne  peut  rien  faire  de  mieux  que  de  les  croire.  Ainsi 

*  CoUot  s'inlilulait  «  défenseur  olficieiixdcs  Suisses  de  Cliâleauvieux.» 

-  Sur  les  piques  dont  s'élaicnl  armés  les  faubourgs.  Voyez  page  127, noie  1. 

3  Clironique  de  Paris,  du  14  avril  1792,  extniit  du  registre  du  di- 

rectoire du  di'partement  de  Paris,  du  12  avril  :  «  La  municipalité  a  lor- 
mellement  annoncé  au  direcloire  que  la  fête  projetée  pour  le  15  de  ce 
mois  ne  porte  aucun  caractère  de  fêle  publiiiuc.  » 
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il  faut  soigneusement  prévenir  tous  les  citoyens  qui  pour- 

raient s'égarer  en  s'abamlonnant  imprudemment  à  un  peu  de 
logique  ;  il  faut,  dis-je,  les  prévenir  de  ne  point  manquer  de 

foi,  et  que,  malgré  toutes  les  apparences,  les  ordres  qui  in- 
terrompent le  cours  habituel  des  choses,  comme  celui  de  ne 

point  sortir  eu  carrosse,  de  ne  point  porter  d'aimes*,  etc.,  ne 
sont  point  des  caractères  de  fête  publique. 

Les  discussions  au  sujet  de  cette  ItHe,  outre  quelques  let- 

tres d'un  magistrat^,  qui  égayeront  un  jour  les  lecteurs  par 
leur  bon  sens  et  leur  diidectique,  ont  du  moins  produit  ce 

bien-ci  :  c'est  de  faire  connaître,  par  la  franchise  et  la  vigueur 

avec  lesquelles  plusieurs  citoyens  ont  défendu  l'honnêteté  pu- 

blique, que  des  siècles  d'esclavage  et  les  efforts  sans  nombre 
qu'on  met  tous  les  jours  en  œuvie  pour  corrompre  et  anéan- 

tir toutes  les  idées  morales  dans  l'esprit  de  la  nation,  n'ont 
pas  pu  réussir  à  nous  ôter  le  sentiment  de  ce  qui  est  bon 
et  vrai. 

11  est  bien  fâcheux  que  l'on  ne  se  soit  pas  arrêté  dès  l'ori- 

gine à  une  fête  en  l'honneur  de  la  Liberté,  fête  avec  laquelle 
les  Suisses  de  Chàtcauvitux  n'auraient  rieu  eu  de  conmiun. 

Alors  cette  fête  n'aumit  point  dû  être  et  n'aurait  point  été  une 

fête  privée,  mais  publi(}uc.  L'allégresse  génér.de,  l'assenti- 
niL'utde  tous  les  citoyens,  le  concours  de  toutes  les  autorités, 

les  talents  de  l)avid  et  des  autres  artistes^,  alors  bien  em- 

*  Voyez,  (Inns  la  Chronique  de  ParU,  ou  d;ins  le  Counier  français, 

du  14  avrtl,  l'arrêté  du  corps  niuiiiiii)al,  du  11  avril,  faisant  déi'ciisc  à 
tout  citoyen  qui  n'est  pas  de  service  de  surlir  eu  armes,  et  interdi- 

sant la  circulation  des  voitures  de  dix  heures  du  matin  ù  liuit  heures 
du  soir. 

*  Les  lettres  de  Pétion,  celle,  entre  autres,  adressée  à  ses  conci- 
toyens, reprodiiiic  à  la  fin  du  volume,  cl  dont  André  Chénier  a  parlé 

longuement,  et  cnlin  les  lettres  adressées,  soit  au  directoire  du  départe- 
ment, soit   à   l)ui)onl  de  Nemours. 

5  C'est  David  et  lluber,  ainsi  que  le  dit  le  Patriote  français,  qui 
avaient  été  chargés  du  dessin  du  char  et  de  la  coinpo.^iiiun  des  trophées 
et  des  emhlèmcs.  Marie-Joseph  Chénier  avait  composé  tous  les  mor- 

ceaux de  poésie. 



179ÎJ  DES  SOCIÉIÉS  PATRIOT.QUES.  10; 

ployés,  lui  auraient  donné  tout  ce  qu'elle  devait  avoir  de 
grand  et  d'auguste  ;  et  tous  les  bons  Français,  en  adorant  la 

statue  de  leur  déesse,  n'auraient  pas  eu  le  chagrin  de  la  voir 
en  pareille  compagnie. 

AkDRÉ    ClIL.MER. 

SLR  LES  SOCIÉTÉS  PATRIOTIQUES' 
Ce  27  avril  1792. 

Lorsque  des  citoyens,  étrangers  à  tout  j)arli,  à  tonte  fac- 

tion, et  méprisant  également  la  liaine  et  l'amilié  des  méchants, 
ont  appelé  la  sollicitude  générale  sur  les  excès  de  ces  Sociétés 

où  des  fanatiques  obéissent  à  des  fripons,  et  qni,  déchirant 

leur  patrie  de  mille  manièi'es,  ont  le  front  de  se  nommer  pa- 
triotiques, une  foule  de  réfutations  furent  airnoncées  avec  le 

faste  le  plus  menaçant,  et  avec  ce  ton  de  triomphe  qu'il  serait 

sage  de  ne  prendre  qu'après  la  victoire.  Cependant,  malgré 
de  si  hautes  promesses,  quelques  injures  bien  viles  et  quel- 

ques atrocités  bien  stupides  sont  les  seules  réponses  par  les- 

quelles on  ait  essayé  jusqu'ici  de  détruire  les  faits  im[)utés  à 
ces  corporations  tyranniques,  et  les  raisonnements  par  les- 

quels il  a  été  prouvé  qu'il  est  de  leur  nature  de  faire  tous  les 

maux  qu'elles  font.  En  attendant  qu'il  paraisse  quelque  ré- 
ponse plus  solide,  tous  les  hommes  qui  savent  lire,  ce  qui 

n'e^tpas,  à  beaucoup  près,  aussi  commun  qu'on  le  peirse,sont 

pr'iés  de  réfléchir  sur  quelques  faits  récents,  auxquels  l'agita- 
tion du  moment  et  la  foule  innombrable  de  faits  pareils,  qui 

arrivent  chaque  jour,  empêchent  qu'on  ne  donne  toute  l'at- 
tention qu'ils  méritent. 

•  Publié,  le  29  avril  17U2,  dans  le  soixaiilicmo.  supplûmcnL  du 
Journal  de  Paris. 
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Un  membre  estimé  de  rAssemblée  constituante'  adresse  au 

moire  de  Paris  une  lettre  éloquente  et  vraie,  dont  tons  les  bons 

citoyens  lui  ont  su  gré  :  on  [jro[iose  dans  un  club  de  le  tra- 
duire devant  les  tribunaux.  Cette  cent  niillième  ineptie  ne 

serait  pas  remar([uable,  si  elle  n'était  sortie  de  laboucliedun 

homme  (jui,  je  ne  sais  conmient,  se  trouve  siéger  à  l'Assem- 
blée n;dionaIe.  Or  rappelons-nous,  je  vous  prie,  avec  quels 

cris  ces  mêmes  gens-lir  invoquaient  la  liberté  (!e  la  presse, 

lorsque  tous  le*  bons  citoyens  demandaient  qu'une  loi  répri- mât la  licence  calomniatrice  des  conseillejs  de  memlre  et  de 

pillage.  Sans  doute  la  liberté  de  la  pre-se  consiste,  selon  eux, 

h  protéger  l'audace  du  crime  et  à  punir  le  courage  de  la  pro- bité. 

Un  magistrat  est  déu'oncé  par  des  membres  de  ces  mêmes 
confréries,  pour  avoir  dîné  chez  un  homme  qui  ne  leur  plaît 

pas-.  Cette  incroyable  dénonciation  est  discutée,  vérifiée;  elle 

*  Dupont  de  Nemours.  Dans  la  sé^ince  des  Jacobins  du  samedi 

14  aviil  \'id'2,  JI.  Siilery  parla  d'une  iet!re  écrite  par  Dupont  !e  Ne- 
mours à  Pélion,  et  ce  lut  Merlin,  député  à  l'Assemblée  nationale,  qui 

demanda  que  cet  écrit  lût  dénoncé  à  l'accufaleur  puldic,  comme  atta- 
quant la  liberté  et  les  droits  du  i)eup!e.  Voyez  le  Journal  des  Jiicobins, 

du  17.  Maral,  aussi,  dans  VAmi  du  peujilc,  du  22  avril,  appela  l'aUen- 

tion  sur  «  la  Irltre  perfide  de  l'inlamc  Dupont  au  patriote  Pétion.  » 
Voyez,  au  sujet  de  celle  li^ttrc,  une  lettre  de  Uoucîier,  insérée,  le 

28  avril,  d.ins  le  cincjuanle-neuvième  su|)pb'ment  du  Journal  de  Paris, 
et  un  article  du  n"  147  des  Itérolutions  de  Paris  II  y  eut  deux  lettres 
de  Dupont  de  Nemours  à  Pélion.  On  les  trouvera  dans  le  tome  V  de 

la  Correspondance  pairiolique. 

-  Séance  extraordinaire  des  Jacobins,  du  17  avril  [Journal  des  Ja- 
cobins, du  li))  :  «  Je  dénonce  M.  Rœderer,  membre  de  cette  société 

(dit  ini  inemlire,  dont  le  nom  est  resté  inconnu),  pour  avoir  dîné  cliez 

M.  i\v.  Jaucuurt.  A  ce  sujet,  voici  les  faits  dont  j'ai  été  témoin.  Jlier, 

je  passais  dans  la  rue  du  Tbéàtre-Français;  j'aperçois  à  une  l'eiièlre 
M.  de  Hœderer,  à  côté  de  MM.  Uamond  et  Lacrelelle.  Je  m'inlbi'nic,  et 

on  me  dit  qu'ils  sont  chez  M.  de  Jaucourt.  Pour  bien  connaîlie  tous  les 
personnages,  et  ne  garder  aucun  doute,  je  vais  me  placer  à  une  fenê- 

tre {[ui  est  en  l'ace.  Ces  messieurs  se  retirent.  Dans  la  persuasion  que 
M.  Brissot  pouvait  bien  être  de  la  partie,  je  me  rends  dans  l'iiôlel 

inéine,  je  frappe  et  je  demande    M.  Drissot.  Un  me  répond  (pi'il   n'est 
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donne  lieu  à  une  espèce  de  cause  judioi;iire  où  ce  magistrat, 

homme  reconimaudable  d'ailleurs,  descend  jusqu'à  plaider 

lui-même,  et  ne  craint  pas  d'avilir  la  dignité  dont  il  est  re- 
vêtu, non  par  un  club,  comme  il  leur  permet  de  le  croire, 

mais  par  les  électeurs  représenlauts  du  peuple  du  départe- 

ment de  Paris,  en  employant  un  discours  étudié  pour  se  jus- 

tifier d'une  pareille  accusation  devant  un  pareil  tribunal.  Oi", 
quelle  autre  raison  peut  engager  à  une  telle  démarche  un  ma- 

gistrat de  Cette  capacité,  si  ce  n'est  l'idée  qu'd  se  foi  me  du 

crédit  et  de  l'inlluence  de  ces  Sociétés  à  qui  il  parlait?  Et 
je  demande  si  ce  témoignage  ne  dépose  pas  contre  ces  So- 

ciétés ;  je  demande  si  hi  liberté  peut  exister  là  où  des  par- 
ticuliers ont  un  tel  crédit  et  une  telle  iniluence  ;  je  demande 

si  l'on  ne  croit  pas  lire  l'bistoire  des  sénats  de  Tibère  et  de 

Domitien  ;  si  l'on  ne  croit  pas  entendre  Tigellin  ou  Narcisse 

dénonçant  à  Néron  qu'un  tel  a  dormi  pendant  qu'il  chantait, 
ou  n'a  pas  juré  par  sa  voix  divine. 

On  me  répondra  qu'au  fond  tous  ces  disconis,  toutes  ces 
dénonciations,  tous  ces  [ilaidoyeis,  se  réduisent  à  un  vain 

bruit  de  paroles  ;  que  ces  clubs,  quelque  importance  qu'ils  se 
donnent,  parviennent,  après  bien  des  efforts,  à  produire  l'i- 
gnomiuieuse  bambochade  des  soldats  de  Cbâteauvieux,  ou 

telle  autre  comédie  semblable ,  mais  n'acquièrent  aucun 
pouvoir  sur  la  réputation,  sur  la  vie,  sur  la  liberté  des  ci- 

toyens. C'est  ce  qu'ont  le  couiage  de  nous  répéter  encoi'e 

aujourd'hui  beaucoup  de  personnes,  qui,  sans  doule,  igno- 

rent l'éiat  de  la  ville  d'Arles  et  de  toutes  nos  provinces  du 

Midi^   Mais,  quand  même  j'accorderais  cette  ré|ion>e,  elle 

pas  ici;  et  aussitôt  les  convives  de  M.  de  J:iucouit  de  se  retirer  pur  une 

porte  de  derrière.  C'est  tout  ce  que  j'ai  pu  apprendre;  j'ii;nore  si 
M.  Brissot  était  du  nombre.  »  Collot  appuya  la  dénonciation.  Le  22, 

Rœderer  vint  se  justifier  et  fut  applaudi  ;  mais,  le  23,  Collot-d'IIerliois 
remonta  à  la  tril-une  pour  lui  reproclior  encore  son  dîner. 

*  Depuis  plusieurs  mois,  tout  le  midi  do  la  l'^rance  était  en  proie  à 
'anarchie.  Avignon,  ISînies,  Montpellier,    Arles,   avaient  été  successive- 

15 
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prouverait  seulement  l'impuissance  de  ces  clubs;  et  mon  ob- 

servation n'en  prouverait  pas  moins  leur  esprit,  leur  but, 
leurs  prétenlions.  Et,  si  la  vengeance  et  Je  cliàtinient  ne  se 

mesurent  que  sur  le  mal  qu'on  a  fait,  la  liaine  et  le  mépris  se 

mesurent  fort  bien  sur  celui  qu'on  a  voulu  faire. 
La  guerre  où  nous  entions  S  et  que  plus  de  sagesse,  de  di- 

gnité, de  prudence,  auraient  sans  doute  évitée,  mais  qui,  de 

quelque  prétexte  que  nos  ennemis  la  colorent,  n'est  que  la 

continuation  de  l'antique  guerre  des  nobles  et  des  rois  contre 
les  hommes,  va  ouvrir  un  nouveau  champ  aux  intrigues,  à 

Taclivité,  aux  fureurs,  peut-être  cà  l'agrandissement  de  cette 
ligne  de  confréries  qui  possèdent  la  France. 

Quand  de  pareilles  congrégations  existent,  les  opinions  de 

leurs  chefs  sont  abandonnées  comme  opinions  particulières 

lorsqu'elles  ne  réussissent  pas  ;  mais,  en  cas  de  réussite,  fus- 
sent-elles contradictoires,  elles  passent  toutes  pour  les  opi- 

nions de  la  Société.  Ainsi,  ne  doutons  pas  que,  quoi  qu'il 
arrive,  ils  en  profiteront  pour  leurs  intérêts.  Ils  feront  en 

sorte  de  trouver  leurs  propres  succès  dans  les  succès  ou  dans 
les  revers  communs.  Nos  biens  ou  nos  maux  augmenteront 

ou  leur  force  ou  leur  crédit;  et  ils  continueront  ii  s'appeler 
insolennnent  le  peuple  français. 

Si  la  guerre  est  niallienreusc,  ils  diront  :  Nous  l'avions 
prévu  ;  nous  ne  voulions  pas  de  guerre  ;  et  ils  citeront  quel- 

que bavardage  de  quelqu'un  de  leurs  docteurs. 

Si  elle  est  heureuse,  ils  diront  :  C'est  nous  qui  avons  fait 
la  guerre;  et  ils  citeront  encore. 

Si  la  guerre  est  heureuse,  si  l'impétuosité  i'rançaise,  animée 

mcnl  Loulcversûcs  par  l'annce  de  Vaticlusc,  livrées  aux  excès  de  la  con- 
tre-révolution, Icniliées  par  Jourdan,  et  ji^rcouruts  par  les  lialailloiis 

marseillais.  Voyez,  entre  autres,  la  séance  du  15  cl  du  14  avril. 

*  La  guerre  coiilrc  l'Aulriclie,  décidée  par  le  ministère  girondin, 
proposée  soienncllcnienl  à  l'Assendjléc  par  Louis  XVF,  dans  la  séiincedu 
20  avril,  et  décréléc  |)ar  l'Assemblée,  le  même  jour,  dans  la  séance  du 

1 
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par  l'enthousiasme  naturel  à  des  hommes  qui  combattent  pour 

la  liberté  de  leur  pays,  nous  procure  d'abord  des  succès, 
alors  que  de  cris  !  que  de  soupçons  !  que  de  conspirations  dé- 

couvertes !  Cette  victoire  n'aura  pas  été  remporlée  sur  les 
ennemis,  mais  sur  la  constitution;  M.  Lafayette  sera  en  che- 

min contre  Paris  à  la  tête  de  son  armée  ;  et  César  et  le  Rubi- 

con  rempliront  les  pages  de  mille  éloquents  pamphlets. 

Si,  au  contraire,  l'indiscipline  de  nos  troupes,  la  mésintel- 

ligence et  d'autres  causes  nous  attirent  d'abord  des  revers, 
alors,  d'autres  cris,  d'autres  craintes  ;  des  délations  chaque 
jours  :  nos  soldats  auront  été  trahis;  nos  i;énéraux  seront  des 

perfides,  vendus  aux  ennemis,  vendus  à  la  cour^  ;  il  faudra 

s'assui'er  de  ceux-ci,  emprisonner  ceux-là,  etc. 

Observez  que,  dans  ce  moment  où  la  guerre  n'est  pas  en- 
core commencée,  la  plupart  de  ces  choses  ont  déjà  été  dites. 

Les  Carthaginois  avaient  presque  pour  usage  de  mettre  eu 

croix  leurs  généraux  malheureux  ;  et  les  Romains  consolaient 

un  de  leurs  généraux  qui,  par  sa  faute,  avait  mis  la  Républi- 

que près  de  sa  ruine.  C'est  que  les  premiers  savaient  qu'ils 

pouvaient  devenir  esclaves ,  et  les  autres  sentaient  qu'ils 

pouvaient  être  battus,  mais  non  vaincus^,  et  que,  tant  qu'il 
existerait  quelques  Romains,  la  République  vivrait  encore. 

((  De  deux  factions  qui  régnaient  à  Carthage,  dit  un  grand 

homme  peu  estimé  dans  les  clubs,  l'une  voulait  toujours  la 
paix,  et  l'autre  toujours  la  guerre,  de  façon  qu  il  était  impos- 

sible d'y  j ou  17-  de  rune,  et  d'y  bien  faire  Vautre'.  » 
Un  Parleur,  connu  par  sa  léroce  démence  et  par  une  inex- 

plicable haine  contre  un  général  dont  on  ne  saurait  le  soup- 

çonner d'être  jaloux,  a  fait,  depuis  quelque  temps,  de  beaux 

*  Toutes  ces  craintes  se  réalisèrent.  Voy.  l'article  suivant. 
2  La  même  opposition  dans  ses  Poésies,  élég.  I,  xiv,  v.  23  : 

J'aurais  su,  finissant  comme  j'avais  vécu, 
Sur  les  bords  africains,  défait  et  non  vaincu,  tic. 

3  Moiilcsi^uicu,  Grandeur  et  décadence  des  Romains,  cliap.  iv. 
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sermons  sur  la  Providence*,  et  assure  qu'il  compte  Iieauconp 

sur  son  secours.  11  faut  qu'il  la  prie  de  nous  conduire  de  ma- 

nière qu'on  ne  puisse  nous  appliquer  ce  passage  de  Montes- 
quieu. 

C'est  elle  aussi  qu'il  faut  charger  d'empèclier  que  nous 

n'ayons  fait  une  imprudence  funeste,  en  provoquant  de  mille 
manières  le  mécontentement  des  Suisses-  :  ce  qui  peut  décou- 

vrir soixante  lieues  de  nos  frontières  à  un  roi  qui  a  des  terres 

chez  eux,  et  qui  est  notre  ennemi. 

Puisse  aussi  la  Providence  décréter  qne  nous  faisons  sage- 

ment de  n'avoir  aucune  défiance,  et  de  compter  même  sur 

l'amitié  d'une  n;ition  av'de,  entreprenante,  calculatrice  et 

constante  dans  ses  projets^;  qui  n'a  jamais  fait  un  pas  que 
vers  l'empire  ahsohi  de  la  mer,  dont  tonte  la  prospérité  est 

l'ondée  sur  le  commerce  ;  qui  n'a  jamais  vu  qu'avec  ini  œil 

d'envie  celui  que  nous  faisons  dans  les  deux  mondes,  et  à  qui 
nos  belles  colonies  des  \l  s  de  France  et  de  Bourbon  sondaient 

être  le  seul  point  d'où  nous  puissions  encore  songer  à  nous 

lancer  sur  ce  qui  fut  à  nous  dans  le  continent  de  l'Inde,  et 

d'oi'i  nos  voiles  puissent  encore  être  connues  sur  les  mers 
asiatiques,  où  ces  colonies  ne  se  détendent  point  par  des  ar- 

rêtés de  clubs.  Et  cette  nation  est  riche,  et  elle  possède  une 

*  Allusion  à  lioliespicrre,  qui,  daus  la  séance  îles  Jacobins  ilu  2fi  mars, 

attaque'  vivement  |)ar  Gua.iet,  pour  avoir  dit  que  la  rrovidencc,  en 
Irnppant  Léopold,  avait  (icconcoric  nos  amis,  remonta  à  la  Iribunc  et 

prononça  un  VL'rilal)ie  sermon  sur  l'Être  éternel  «  cpii  inthie  esscnliclic- 
menl  sur  les  destins  des  n;ilions;  »  et  sur  la  Providence,  qui  lui  scmblnil 

«  veiller  d'une  manière  (oulc  p.irliculière  sur  la  révolution  Française.  » 
(Journal  des  Jacobins,  du  28).  Sa  liaine  contre  Lafayelte  devait  bien- 

tôt déborder  à  chaque  séance  des  Jacobins  ;  déjà,  dans  celle  du  2ô  avril, 

il  était  allé  jusqu'à  dire  que  s'il  pouvait  se  faire  écouler  des  soldats, 
«  ce  moment  serait  le  dernier  de  Lafayette.  » 

-  Par  excniiile,  dans  l'ailaire  du  régiment  d'Ernost,  dont  nous  avons 
parlé  pane  Iô2,  note  i,  et  dans  l'affaire  luême  des  Cliàteaiivieiix,  puis- 

que le  décret  dan.nislic  avait,  en  quelque  sorte,  ca>sé  une  sentence 

rendue  fnv  un  conseil  de  guerre  suisse. 

^  l/.\uglctcrrc.  Voy.,  p.  U'4,  le  toast  porté  au  dîuir  de  la  liapée. 
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marine  immense  et  florissante,  c'est-à-dire,  on  1 1  discipline, 

sans  laquelle  il  n'existe  point  de  force,  est  sévèrement  obser- 
vée; où  les  équipages  rebelles  sont  poursnivis  par  la  puissance 

pnblique  à  quatre  mille  lieues  de  l'Europe;  où  un  jury,  com- 

posé souvent  des  complices  des  accusés,  n'est  point  cliarûé  de 

décider  de  lenr  crime  ;  et  cette  nation  n'appelle  point  patrio- 
tisme les  pompeuses  amplifications  de  rhétorique  qni  nuiraient 

à  ses  intérêts  ;  et  cette  nation  nous  hait,  précisément  comme 

si  ses  clubs  n'entretenaient  aucune  correspondance  avec  nos clubs. 

Lorsqu'on  reflet  hit  sur  l'efl rayante  anarchie  qui  agite  prin- 
cipalement nos  plus  beaux  ports  S  c^  qui,  si  elle  continue, 

nous  réduit  sur  mer  à  une  telle  impuissance  de  repousser  les 

outrages,  que  trente  victoires  ne  seraient  pas  plus  avantageu- 
ses à  nos  ennemis;  et,  lorsque  ensuite  on  rapproche  cela  des 

di-^conrs  de  beaucoup  d'orateurs  qui  se  sont  emparés  de  nos 
affaires,  et  qui,  nous  excitant  par  de  grands  mots  vides  de 
sens  aux  plus  aveugles  défiances  sur  tous  les  objets,  ne  nous 

endorment  et  ne  nous  rassurent  (pie  sur  celui-là,  dont  le  dan- 

ger est  si  évident,  il  semble  qu'on  seiait  excusable  de  leur 

rendre  ce  soupçon  de  trahison  et  devénalité,  qu'ils  répandent 
si  bêtement  sur  tous  ceux  qui  ne  parlent  pas  comme  eux.  Du 

moins  est-il  certain  que,  s'ils  étaient  payés  par  les  puissances 

ennemies  de  la  France,  ils  ne  pourraient  pas  les  servir  d'une 
manière  plus  sûre  et  plus  efficace.  Mais  il  faut  leur  laisser 

les  accusations  sans  preuve  ;  et  je  ne  suis  pas  de  ceux  qui  at- 

tiibuentau  crime  ce  que  l'ignorance  et  la  stupidité  présomp- 
tueuses expliquent  suffisamment  bien. 

Hommes  libres  et  droits  qui  ne  vous  êtes  inscrits  sur  au- 

cune liste,  qui  n'avez  d'autre  bannière  que  la  constitution  et 

les  lois,  et  que  la  justice  et  l'humanité,  sans  lesquelles  il  n'est 
point  de  lois  durables,  ne  vous  découragez  point.  C'est  à  vous 

1  Surtout  le  port  de  Brest,  qui  cl:iit  très-agité  par  les  sociétés  pa- 
triotiques, et  dont  l'émigration  ovait  éloigné  presque  tous  les  officiers. 15. 
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qu'il  fippartifiit  de  tlétniire  tant  de  germes  de  maux  et  d'af- 

tlictious.  C'est  à  vous  qu'il  ap|iarlieut  de  démêler  les  trames 
^es  brouillons,  de  les  épier,  de  les  poursuivre,  de  les  démas- 

quer, de  les  flétrir,  sans  ménagement,  sajis  relâche.  L'intré- 
pide vérité,  parlant  par  votre  bouche,  réchauffera  tous  les 

cœurs.  Cetle  immense  majorité  de  la  nation,  qui  est  vraiment 

le  peuple  français,  se  reconnaîtra  et  parlera  enfin  ;  et  les  per- 
vers, épouvantés  de  leur  petit  nombre,  rentreront  dans  leur 

boue  après  vous  avoir  honorés  de  \e\ns  outrages. 

Quand  lui  pays  est  dans  l'état  où  nous  sommes,  rien  ne  peut 

égaler  l'efl'ronlerie  des  hommes  de  parti  à  nier  ce  qui  est  et  à 

soutenir  ce  qui  n'est  pas.  Quelque  chose  (pi'ils  disent  ou  qu'ils 
fassent,  ils  sont  toujours  sur  que  tout  le  parti  lèvera  la  voix 

pour  crier  qu'ils  ont  eu  raison,  sans  examiner  ce  que  c'est 
qu'ils  ont  fait  ou  dit,  et  même  sans  le  savoir. 

Vous  serez  accusés  de  vénalité  par  cette  foule  de  miséra- 

bles qui  n'attendent  qu'un  acheteur,  et  qui,  étiangersà  tout 

sentiment  honnête,  ne  conçoivent  pas  qu'on  aime  sa  patrie 
assez  pour  les  haïr  par  cette  senle  raison. 

Ils  diront  qu'en  prêchant  les  lois  et  la  paix  vous  ne  cher- 

chez qu'à  semer  le  trouble,  puisque  vous  cherchez  à  soulever 
tous  les  citoyens  contie  leur  tyrannie,  et  que  vous  ne  les  lais- 

sez point  régner  en  paix. 

Us  appelleront  vos  écrits  des  écrits  infâmes,  comme  si  la 

raison,  le  courage,  l'amour  des  lois  et  de  la  liberté,  l'horrem* 
pour  les  tyrans,  et  surtout  pour  la  pire  espèce  de  tyrans,  je 

veux  dire  ceux  qui  tyrannisent  au  nom  de  la  liberté,  pou- 
vaient être  des  choses  injamcti  ;  mais  ces  uiessieurs  se  sont 

promis  d'altérer  toute  la  langue,  connue  ils  ont  déjà  perverti 

le  sens  des  mois  palriotisine,  civisme,  liber  lé,  égalité,  re'pii' 
hlifjne,  etc.;  et,  dans  leur  nouveau  jargon,  un  ouvrage  est 

infâme  lorsqu'il  dévoile  des  infamies. 
l'infiij  des  législateurs  journalistes,  que  des  lâchetés  mal 

calculées  ont  pcrdns,  et  qui  n'emploient  désormais  beaucoup 
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d'esprit,  de  lumières  et  de  renommée,  (|a'n  déi^uiser  ce  qu'un 

vil  mensonge  a  de  plus  absurde,  pour  envenimer  ce  qu'il  a  de 

nuisiljle  et  d'atroce,  ne  manqueront  p;is  de  dire  en  cent  ma- 
nières différentes,  que  vous  êtes  pensionnaires  de  la  li<te  ci- 

vile, que  vous  voulez  rétablir  la  noblesse,  que  vous  êtes  des 

intrigants,  puisque  vous  abhorrez  leurs  basses  intrigues.  Ils 
vous  harcèleront  chaque  jour  de  cent  autres  impertinences 

ausï-i  ingénieuses,  qu'ils  savent  assaisonner  d'un  fiel,  à  travers 
lequel  perce  la  rage  de  s'être  avilis  sans  ressource  et  surtout 
sans  profit  :  duperie  qui  est  la  seule  chose  dont  ils  soient  hu- 

miliés. Vous  ne  ferez  aucune  attention  à  toutes  ces  turpitudes, 

persuadés  que  tôt  ou  tard  la  raison,  la  justice,  la  vertu,  l'em- 
portent sur  les  clameurs  des  sycophantes  ;  que  les  calomnies 

périssent  avec  les  calomniai eurs;  que  la  vérité  demeure;  et 

que  les  fourbes  ambitieux  et  menteurs  finissent  toujours  par 

être  aussi  méprisés  que  méprisables. 
AlVDIiÉ  Chénier. 

DE  L'INDISCIPLINE  DES  ARMÉES* 
Ce  5  mai. 

Citoyens  français,  aujourd'hui  qu'un  événement  déplora- 
ble et  honteux*,  au  commencement  de  la  guerre,  vient  de 

nous  avertir  sévèrement  de  quel  prix  est  la  sagesse  et  la  rai- 

•  Publié,  le  5  mai  1792,  dans  le  soixante-deuxième  supplément  du 

Journal  de  Paris;  et,  le  même  jour,  dans  le  n°  51  de  l'Anii  des  pa- Iriotes. 

*  La  guérie  qui  venait  d'ètie  déclarée  à  l' Autriche  commença  tous 
les  plus  làclieux  aus|Hces.  Outre  un  plan  mal  condjiné,  l'indiscipline  des 
troupes  et  les  rnéiiances  qu  elles  nourrissaient  contre  leurs  officiers, 
amenèrent  les  plus  tristes  résultats.  Le  28  avril,  le  général  Tliéobald 
Dillon,  ayant  dirigé  ses  troupes  sur  Tournay,  rencontra  les  Autrichiens 
inopinément.  Les  soldats,  pris  de  panique,  se  déb;mdèrent.  En  voulant 
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son,  pirdons-nous  de  celte  mobilité  d'cspiit  qui  a  loiijouis 
semblé  le  caraclcre  de  notre  nation.  Le  moindre  succès  élève 

nos  espérances  jnsqn'à  un  degré  qui  tient  delà  folie.  Lemoin- 
dre  revers  nous  plonge  dans  l'abattement.  Mais  si,  au  milieu 
d'unejuste  douleur,  nous  voulons  enfin  mûrement  examiner 
les  causes  des  malheurs  qui  viennent  de  nous  aflliger,  et 

prendre  i'ortenieiit  les  remèdes  sûrs  que  ces  malheurs  mêmes 
nous  indiquent,  nous  n'avons  point  lieu  de  nous  décourjger. 
Ouvrons  seulement  les  yeux;  souvenons-nous  que  fortune, 
hasard,  boidieur,  ne  sont  que  de  vains  mots  ;  que  le  succès  est 

la  lécompense  de  la  bonne  conduite  ;  que  les  revers  sont  les 

châtiments  de  l'imprudence.  Puisque  nous  avons  néghgé  les 
conseils  de  la  sagesse,  mettons  au  moins  à  profit  les  iautes 

qu'elle  nous  avait  prédites.  Que  le  passé  corrige  l'avenir,  et 
alors  non-seulement  les  tristes  scènes  dont  nous  gémissons  ne 
seront  point  un  augure  sinistre,  mais  plutôt  elles  auront  été 

comme  un  épouvantail  placé  à  l'entrée  d'une  route  dange- 
reuse, pour  nous  apprendi  e  à  la  quitter  au  plus  vite. 

Jusqu'ici  tous  les  hommes  qui  vo\ aient  avec  effroi  le  relâ- 

chement de  toute  discipline  dans  nos  armées,  l'insubordina- 
tion et  la  révolte  réduites  en  système,  et  devenues  notre  code 

militaire;  les  soldats  encouragés  à  aller  puiser  dans  les  clubs 

les  [)rincipes  les  plus  détestables,  ou  les  consécpiences  les  plus 

pernicieuses  et  les  plus  fausses  de  principes  vrais  ;  les  chefs 

dégoûtés  de  mille  manièr<  s,  outragés,  chassés,  frappés,  assas- 
sinésimi)unément,et  toujours  condamnés  sans  être  entendus; 

les  soldats  toujours  excusés,  justifiés  sans  exanuMi,  applaudis, 

les  r.illii  r,  Jiilloii  lut  lilrssé;  et  sos  troupes  regagnèrent,  Ullo  iIjhis  une 

retraite  tuniulliieuse  et  désordonnce.  Aux  poi'tos  de  la  ville,  la  poiiula- 
tioti  se  mêla  aux  fuyants  ;  les  cris  de  traliison  se  firent  enlcnilrc.  J.o 

jdncral,  blessé,  s'était  réfugié  dans  une  ferme  :  les  soldats  l'en  aria- 
chùicnl;  et  il  fut  massacré,  ainsi  (|u'un  oïlicier  du  génie,  un  curé  et 
six  prisonniers  autricliiens.  Ces  maliieuroux  événenimls  furent  connus 

à  Paris  le  1°'  mai.  l-e  ministre  on  rendit  compte  à  l'AssondjIi'C,  en 
demandant  une  loi  qui  rendît  la  justice  niililairc,  à  la  suite  des  arnn;cs, 

plus  prompte  et  plus  énergiijua 
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récompensés,  quaiwi  on  eût  dû  les  punir  :  ceux  qui  voyaient 
avec  elïroi  toutes  ces  clioses  et  miile  autres  semblables,  et  qui 

en  gémissaient  hautement,  et  qui  voulaient  nous  en  faire  en- 
visager les  funestes  suites,  passaient,  sinon  pour  des  traîtres 

et  des  perfides,  au  moins,  aux  yeux  des  plus  modérés,  pour 

dos  honunes  imbus  de  vieux  préjugés,  incaprdiles  d'ouvrir 
leur  esprit  à  des  institutions  nouvelles,  et  de  s  élever  à  lahau- 
Iciir  de  la  révolution.  Mais,  bien  loin  de  là,  ces  hommes,  in- 

jm'iés  chaque  jour  par  une  foule  de  scélérats  mercenaires, 
étaient  et  seront  toujours  des  amis  de  la  patrie,  des  amis  de 

l'humanité  et  des  lois,  (pii,  au  lieu  d'aller,  par  des  déclama- 

tions furieuses,  caresser  les  passions  d'une  multitude  oisive  et 
ignorante,  emploient  leurs  loisirs  et  leurs  réflexions  à  étudier 

et  l'histoire  et  la  nature  des  choses.  Ils  savent  que,  lorsque 
des  hommes  armés  et  réimis  ne  sont  point  contenus  dans  les 

règles  et  dans  les  limites  d'une  exacte  discipline,  la  débauche, 

l'insouciance,  une  fainéantise  contagieuse,  ne  lardent  pas  à 
énerver  leurs  âmes  et  leurs  corps.  Ils  savent  que  l'insubordi- 

nation dans  les  armées  est  de  l'essence  des  empires  despoti- 
ques, où  les  soldats  au  moins  vengent  quelquefois  les  maux 

de  tous,  mais  toujours  par  des  maux  encore  plus  grands  ;  et 

que  les  peuples  libies,  qui  ont  fait  de  plus  grandes  choses  que 

les  autres  dans  la  guerre,  ne  remportaient  sur  leurs  rivaux 

que  par  la  rigide  austérité  de  leur  discipline.  On  croit  citer  en 

exemple  contraire  les  ennemis  mêmes  contre  lesquels  nous 

combattons;  mais,  ces  Allemands,  sont-ce leurs  pères  qui  leur 

ont  transmis  leur  art  militaire,  oià  s'ils  l'ont  emprunté  d'ail- 
leurs? Leurs  armées  ressemblent-elles  à  celles  des  antiques 

hordes  septentrionales,  ou  sont-elles  gouvernées  par  des  rè- 

gles semblables  à  celles  îles  armées  romaines?  Qu'on  ne  traite 

donc  puis  avec  une  dérision  aussi  insensée  qu'orgueilleuse  la 

discipline  allemaïule  ou  prussienne  ;  et  (ju'on  saehe  imiter  les 
despotes  dans  les  choses  où  les  despotes  ont  imité  les  peuples 
libres. 
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Jetons  même,  puisqu'il  le  faut,  un  coup  d'œil  sur  l'horri- 
ble et  honteux  événement  dont  nous  avons  souillé  le  commen- 

cement de  cette  guerre.  Je  ne  remarque  point  cpie  des  soldats 

français  ont  fui  ;  car  les  clio^es  qui  suivirent  furent  telles 

qu'on  ne  songe  point  à  reprocher  leur  fuite  à  des  soldats  fran- 
çais. Ils  ont  assassiné  leurs  chefs  ;  ils  ont  massacré  des  pri- 

sonniers désarmés.  De  pareilles  horreurs  composent-elles  l'his- 
toire des  peuples  libres,  ou  celle  des  tyrannies  orientales? 

C'est  là  que  les  armées  ressemblent  à  ces  animaux  féroces 

que  l'on  apprivoise  dans  les  mêmes  pays  pour  les  dresser  à  la 

chasse,  mais  qui,  lorsqu'ils  manquent  leur  proie,  reviennent 
lurieux  et  font  trembler  leurs  conducteurs  ^  C'est  là  que  les 
généraux  sont  égorgés,  que  les  prisonniers  sont  mis  eu  pièce, 

que  les  prisons  et  les  châteaux  forts  sont  le  seul  asile  oii  l'on 
puisse  soustraire  les  andjassadeurs  et  les  étrangers  paisibles 

aux  emportements  d'une  populace  forcenée.  Est-ce  là  que 
nous  voulons  choisir  nos  exemples,  et  les  troupes  françaises 

vont-elles  devenir  des  janissaires? 
Si  quelque  chose  pouvait  encore  aigrir  la  douleur  de  tous 

les  cœurs  vraiment  patriotiques,  ce  serait  le  ton  et  les  dis- 

cours de  tous  ces  fanatiques  odieux,  de  tous  ces  vils  brouil- 

lons qui  jieup'ent  les  clubs  ̂ ,  et  que  le  mauvais  génie  de  la 
France  a  suscités  et  entretient  contre  elle.  De  là  sont  partis 

tous  nos  maux.  Là,  s'est  fomentée  l'indiscipline,  la  sédition; 
là,  s'est  déclarée  la  rébellion  contre  toutes  les  autorités  légi- 

times, la  haine  pour  tous  les  houmies  vertueux,  la  protection 

pour  tous  les  malfaiteurs.  Ils  ont  déjà  vomi  sur  la  tombe  du 

*  Voyez  ci-dessus,  dans  les  Autels  de  la  Peur,  p.  7C,  la  même 
comparaison  employée. 

-  bi,  à  l'Assemblée,  l'indiscipline  des  ti()iij)es  IVappa  loiis  les  esprits, 
il  n'en  fut  pas  de  même  aux  Jacoliins,  où,  dans  la  séance  du  i"  mai 
[Journal  des  Jacobins,  du  4  mai),  Chabot,  C lUot-d'Ilerbois  et  Robes- 

pierre ne  craii^nirent  pas  d'attribuer  ces  insuccès  à  la  traliison  des  géné- 
raux, et  de  rejeter  sur  Dillon  la  cause  du  désastre.  H  en  fut  de  même 

au  club  des  Cordelicrs,  qui,  le  lendemain,  envoya  mhc  dépulation  à 

l'Assemblée  pour  dénoncer  la  trahison  des  généraux 
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mallieureux  Théobald  Dillon  et  des  comparions  de  son  infor- 
tune les  calomnies  atroces  et  lâches  \  qui,  depuis  (jualie  ans, 

sont  les  seuls  honneurs,  les  seules  expiations  qui  aient  suivi 

les  meurtres  de  tant  de  victimes  des  anii,s  et  des  protégés  de 

ces  sociétés  infernales^.  Ne  doutons  pas  que  les  auteurs  de 
tant  de  désordres  ne  mettent  tout  en  œuvre  pour  les  faire  du- 

rer; ne  doutons  pas  qu'ils  ne  combattent  pour  laicvohe  et  le 

brigandage^,  comme  pour  leurs  autels  et  leurs  foyers.  IS'e 
douions  pas  qu'ils  n'intéressent  les  droits  de  l'homme  à  l'im- 

punité de  ceux  qui  abandonnent  et  massacrent  leurs  géné- 

raux. i\e  doutons  pas  que  ces  plumes  mensongères  et  féroces*, 

qui  l'ont  à  la  patrie  l'insulte  de  se  nommer  patriotiques,  ne 
travaillent  maintenant  et  ne  s'évertuent  pour  venir,  quand  la 
première  douleur  sera  passée,  nous  intéresser  au  sort  de  sol- 

dats qui  n'ont  su  manier  leurs  armes  que  pour  des  assassi- 

nats ;  nous  diie  qu'à  la  vérité  ils  ont  été  égarés,  mais  que  les 

*  Dans  la  séance  du  i"'  mai,  au  club  des  Jacobins,  Saint- Hurugue 
s'écria  :  «  Dilloa  était  un  traître.  Il  a  mené  son  détaclieniont  de 
1,500  hommes  de  volontaires  nationaux  devant  un  bois  où  étaient  em- 

busqués 7,000  hommes,  avec  du  canon  chargé  à  mitraille,  ils  oui  été 
assassinés;  et  quand  Dillon  a  vu  la  déroule,  il  s  est  s;mvé.  »  Chabot  se 
contenta  de  dire  :  «  Ce  sont  les  iirands  généraux  qui  ont  fait  massacrer 

un  petit  traître  ̂ Dillon],  pour  avoir  l'occasion  de  solliciter  la  commission 
militaire  qu'ils  réclament  aujourd'hui.  » 

-  La  moitié  de  ce  membre  de  phrase  a  été  omis  dans  les  éditions 
1826  et  1840. 

^  Voyez  la  pétition  présentée,  le  2  mai  au  soir,  par  Dufournil  et 

deux  autre?  citoyens,  contre  l'mstitulion  des  cours  prévôlales,  dans  le 
Journal  de  Paris,  du  4,  et  non  dans  le  Moniteur,  qui  ne  nomme 
même  pas  le  pétitionnaire. 

*  Celle,  entre  autres,  de  Carra,  rédacteur  des  Annales  patriotiques, 

et  celle  de  Marat,  rcdacleur  de  l'Ann  du  peuple.  A  la  séance  du  5  mai, 
Beugnot,  après  avoir  cité  un  article  de  Marat,  dans  lequel  celui-ci 

conseillait  ouvertement  le  meuitre  des  généraux,  s'écria  :  «  Ce  sont  les 
feuilles  de  Marat,  de  Carra;  ce  sont  ces  écrivains  qui  ont  provoqué  tous 

ces  désordres.  Si  l'on  veut  connaître  quels  sont  les  plus  mortels  enne- 
mis de  la  patrie,  les  voilà  :  ce  sont  ces  prétendus  amis  du  peuple,  qui 

prêchent  des    miximo..'^,  cpii  distribuent   dos  écrits  tout  dégouttant-;  de 
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chefs  étaient  des  aristocrates,  qu'ils  étaient  vemliis.  Et  il  ne 

tiendra  pas  aux  efl'orts  de  ces  misérables  que  uous  n'enten- 

dions quelque  boullon,  qui  n'aura  fait  que  changer  de  tré- 
teaux ^  nous  [iroposer  de  décerner  le  triomphe  à  ces  fuyards 

meurtriers. 

0  vous  tous,  dont  l'àme  sait  sentir  ce  qui  est  honnête  et 

bon  ;  vous  tous,  qui  avez  une  patrie,  et  qui  savez  ce  que  c'est 

qu'une  [)atrie  ;  et  qui  saviez  ce  que  vous  disiez,  quand  vous 
j niâtes  de  la  défendie,  et  pour  qui  vivre  libre  ou  mourir  si- 
gniiic  quelque  chose  ;  citoyens  français,  vous  tous  qui  avez 

des  fils,  des  l'emmes,  des  [):irents,  des  frères,  des  amis,  avec 
qui  et  pour  qui  vous  voulez  vaincre,  avec  qui  on  avant  qui 

vous  êles  résolus  de  mourir,  jusqu'à  quand  parlerons-nous 
de  notre  liberté  pour  rester  esclave  de  fliclious  impies!  Éle- 

vez donc  la  voix ,  montrez-vous  ;  que  la  nation  paraisse  et 

fasse  renti  er  dans  le  néant  tous  ces  attrouj  ements  d'idiots  qui 
usurpent  son  nom,  et  (jui,  commandés  par  des  fripons,  vont 

nous  perdre  si  vous  n'y  mettez  tous  la  main  !  Ce  moment  est 
le  seul  (pii  nous  reste.  C'est  le  moment  précis  où  nous  allons 
décider  de  notre  avenir.  Malheur  à  nous  si  nous  fermons  l'o- 

reille au  premier  avis  que  la  guerre  vient  de  nous  donner!  Si 

notre  conduite  est  courageuse  et  sage  ;  si  nos  représentanis 

savent  déployer  en  cette  occasion  ce  grand  caractère  d'étiuilé, 
de  constance,  de  vigueur,  qui  est  digne  d'eux  et  de  nous  ;  si 
ceux  des  régiments  de  ligne  qui  ont  montré  un  courage  fran- 

çais; si  ce  halaillon  de  braves  gardes  nationales^,  que  la  ville 

*  Allusion  à  Collol-irilerhois,  qui  avait  ôtc  coinéiiicn  el  avait  couru 

la  province  avant  de  jouer  un  lôle  polilii^ue,  el  qui,  ainsi  qu'on  l'a  vu 
ci-(lcssus,  s'était  déjà  déclaré  le  défendeur  oilicieux  des  Suisses  de  Ciià- 
leauvieux. 

-  «  Les  i;ardes  nalioiiali's  et  troupes  de  lij^ne  oui  nianjué  le  plus 
grand  zèle  el  h  plus  gramle  ardeur  dans  la  niarclie  sur  .Mous,  ipielque 
jaliganle  (juclle  ail  été;  culin,  quoique  ces  troupes  aient  manqué  de 

licaiicoup  d'olijets  par  la  précipilalioii  d'uu  pareil  mouvement...  elles 
iiiéi'ileut  les  plus  giands  éloges  sous  lous  les  rapports.  »  (Correspon- 

dance du  Journal  de  l'aiis,  du  2  mai   1792.)  Dans  l'adresse  à  l'armée 
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de  P;iris  doit  éternellement  s'honorer  d'avoir  vu  naître  ;  en  un 
mot,  si  tous  les  guerriers  (jui  ont  agi  en  bons  soldats,  en 

bons  citoyens,  en  hommes  libres,  sont  loués  et  récompensés 

comme  ils  le  méritent;  si  ceux  qui  ont  abandonné  leur  géné- 
ral sont  chassés  avec  ignominie  et  interdits  pour  jamais  de 

l'usage  des  armes  et  des  droits  du  citoyen  ;  si  les  meuitriers 
de  leurs  chefs  sont  punis  du  dernier  supplice  ;  si  les  lâches 

qui  massacrent  les  prisonniers  sans  défense  sont  livrés  à  la 

nation  ennemie,  afin  que  toute  l'Europe  sache  que  la  nation 
française  désavoue  ce  droit  des  gens  empi  unté  des  cimiibaies, 

et  qu'elle  n'est  pas  devenue  libie  pour  faire  la  gueire  comme 
les  Bariiares  ;  si  la  loi  investit  les  généraux  de  tout  le  pouvoir 

nécessaire  pour  contenir  leur  armée  dans  ime  diseipiine 

exacte,  et  les  punit  de  leur  mollesse  plulôt  que  de  leur  li- 

gueur; si  la  justice  cA  toujours  présente  et  suit  immédiate- 

ment le  crime  ;  si  l'intolérable  audace  des  confréries  usurpa- 
trices e4  réprimée;  si  les  projets  des  généraux,  la  marche 

des  armées,  les  plans  d'attaques,  ne  sont  plus,  avant  leur 

exécution,  l'objet  de  discussions  de  clubs  ̂   le  mal  peut  se  ré- 
parer facilement  ;  nos  généraux  peuvent  reprendre  confiance, 

et  nos  troupes  regagner  leur  propre  estime  et  celle  des  étran- 

gers. La  perte  d'un  poste  est  peu  de  chose  ;  mais  l'honneur  de 
la  France  a  été  pins  conqjromis  par  de  détestables  actions 

qu'il  ne  l'avait  été  depuis  des  siècles. 

Mais  si,  au  lieu  de  tout  cela,  on  n'apporte  qu'indolence  et 

IVar.^aise  présentée  à  l'Asseniljlée  nationale,  le  8  niai,  jiar  M.  Pasloret, 
li's  corps  nommés  connue  s'étant  dislingnés  par  leur  hravoure  et  leur 
iliscipline  étaient  le  2°  ijatjillon  de  Paris,  le  C*  régiment  de  clrisseurs, 
ci-devant  Languedoc,  le  5'  régiment  de  liusfardf,  ci-devant  listerhazv, 
et  le  49°  régiment  d'infanterie. 

*  Dans  une  lettre  au  président  de  l'Assemblée  nationale,  lue  dans  la 
séance  du  9  mai,  Rocliambcau  se  plaignit,  en  elïel,  de  la  publicité 
donnée  au  plan  de  campagne  :  «  Les  opérations  de  M.  Biron  et  leurs 
dates,  dit-il,  ont  été  ainioncées  publiquement  par  tous  les  papiers  ve- 

nant de  Paris,  presqu'en  même  tcm|)s  que  je  recevais  les  ordres  du 
conseil,  dans  le  secret  duquel  je  n'étais  assurément  pas.  » 

16 
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que  l'aibîesse,  là  où  justice  et  fermeté  peuvent  seules  nous  sau- 

ver, (juel  olTicier,  ayant  de  l'âme  et  des  talents,  voudrait  res- 
ter dans  une  telle  armée!  Qncl  général  voudrait  counnander 

des  troupes  cipables  de  l'assassinoi',  après  l'avoir  déshonoré  ! 
Quel  citoyen  ne  frémirait  pas  de  faire  la  guerre  à  des  emicmis 

à  qui  le  massacre  inqnnii  de  leurs  prisonniers  donnerait  on 

un  droit  de  représailles  atroces,  ou  l'occasion  bien  honteuse 
pour  nous  de  nous  pardonner,  et  de  nous  vaincre  en  généro- 

sité et  en  vertu  !  Et  quel  peuple  ne  se  croirait  pas  juste  en 

méprisant  un  peuple  qui  ne  sciait  devenu  libre  que  pour  ou- 

blier sa  civilisation  et  se  dépouiller  de  l'humanité  ! 
Voilà  ce  que  tout  Français  doit  se  dire  à  lui-même,  et  dire 

à  tous  les  Français,  en  repoussant  })ar  la  honte  et  l'ignominie 
tons  les  adulateurs  infâmes  qui  \oudraient  rendre  infructueuse 

cette  première  leçon  du  malheur^. 
Et  vous,  à  qui  le  vœu  de  vos  concitoyens  a  confié  les  des- 

tinées de  l'Empire,  il  est  temps  enfin  de  voir  et  de  mesurer 
le  précipice  où  nous  courons  à  grand  pas.  Vous  avez  trop 

longtemiis  écouté  ceux  qui  appellent  ̂ ;afr/o//.sme  la  haine  de 

toute  subordination,  liberté  l'impunité  de  tous  les  crimes  ; 

qui  n'ont  des  entrailles  fraternelles  que  pour  les  brigands  et 

les  meiu'triors,  et  qui  cherchent  une  réputation  d'humaiidé 
dans  une  \nlic  })0ur  les  scélérats,  qui  est  une  insolente,  une 

homicide  déri>i()u  des  gens  de  bien^.  Souvenez-vous  que  rien 

n'est  plus  himiain,  pins  indulgent,  {dus  doux  que  la  sévère 

inlli'xibilité  des  lois  justes;  que  rien  n'est  plus  cruel,  plus  im- 

pitoyable (|ue  la  clémence  pour  le  crime  ;  qu'il  n'est  point 

d'autie  liberté  que  l'asservissement  aux  lois  ;  que  rien  n'est 

aussi  despotique,  aussi  sanguinaire  (jne  l'anarchie.  Législa- 
teurs, la  France  a  entrepris  avec  courage  et  même  avec  joie 

une  guerre  dont  le  succès  assiu'era  sa  liberté  et  celle  de  l'Eu- 

*  l'iiiii^iMiiliL'  umis  dans  les  l'ililiuiis  182G  cl  ISil). 
-  Ce  ilLTiiicr    iiiCiubrc    île  jiliraïe  a   élé  omis  dans  les  éditions  1820 

cl  1840. 
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rope  entière.  C'est  à  la  Fiance  à  fonrnir  son  armée;  niiiis 

c'est  à  vous  à  la  ftiire  ;  et  pour  cela,  vous  avez  à  ciéer  et  à 

réparer.  Vous  êtes  chargés  d'empêcher  que  les  Français,  en 
jurant  de  défendre  leur  llhcrté  contre  leurs  ennemis,  n'aient 

l'ait  un  serment  frivole  et  vain.  Des  des[»otes  étrangers,  tout 
en  disant  qu'ils  ne  veulent  point  nous  faire  la  guerre,  osent 
nous  dicter  la  constitution  sous  laquelle  il  leur  plaît  que  nous 

vivions.  Législateurs,  c'est  vous  qui  déciderez  si  ces  outra- 
geantes propositions  sont  en  effet  des  ordres,  ou  si  elles  ne 

sont  que  des  bravades  ridicules.  Souvenez-vous  enfin  qu'une 

armée  indisciplinée  n'est  redoutable  qu'à  son  pays. Akduk  Ciié.mer. 

LE  PARTI  DES  JACOBINS* 
Co.  8  mai. 

Un  citoyen  de  Lille  me  demande,  dans  une  ktire  que  j'ai 

reçue  aujoiu'd'hui,  «  par  quelle  inconcevable  et  incompréiien- 
sible  singulaiilé  les  meilleurs  amis  de  la  conslitution  et  ses 

ennemis  les  plus  acharnés  ont  à  peu  près  la  même  façon  de 

penser  et  la  même  aversion  pour  le  parti  des  Jacobins;  ce 

qui,  ajoute-t-il,  lui  |ianiît  un  [laradoxe,  fpi'il  serait  charmé 

de  me  voir  résoudre  dans  le  Journal  de  Paris.  »  C'est  ce  que 

je  puis  faire  très-aisément,  en  admettant  la  vérité  du  l'ait  sur 

leiiuel  il  m'interroge,  et  en  prévenant  que  par  ces  mots  :  le 

parti  des  Jacobins,  je  n'entends  point  tous  les  individus  qui 
se  sont  assemblés  jusqu'ici  dans  L'église  de  ce  nom,  mais  ceux 
qui  forment  véritablement  un  parti,  qui  président  à  tontes  les 

'  Publié,  le  11  mai  1792,  dans  le  soixanle-sixiôme  siiii|iit'iiionl  du Journal  de  Paris. 
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opérations  de  ces  Sociétés;  qui  ont  des  plans  et  une  adminis- 
tration, et  qui,  entretenant  une  vaste  correspondance  avec  une 

nniUilude  de  Sociétés  semblables,  éparpillées  sur  la  France, 

ont  composé  et  font  vivre  cette  corporation,  la  plus  destruc- 

tive, la  plus  antisociale  qu'il  y  ait  jamais  eu  sur  la  terre,  et 

que  je  ne  cesserai  de  poursuivre  tant  qu'elle  existera,  ou  tant 
que  j'existerai. 

Si,  comme  vraisemblablement  il  n'en  doute  pas,  et  comme 

aucun  liomme  clairvoyant  ne  peut  en  douter,  c'est  à  ce  parti- 

l'i  seul  qu'il  faut  allribuer  l'anarcbie  qui  nous  tourmente,  et 

la  dé^orl:allisation  complète  vers  laquelle  la  France  s'aclic- 

mine  à  grands  pas  ;  si  c'est  ce  parti-là  qui,  en  affectant  de  se 
nommer  Aini^  de  la  constitution,  ne  s'est  encore  fignalé  que 
par  des  alUupies  ouvertes  ou  cacliées,  et  par  des  déclamations 

violentes  contre  la  coustilution  ;  (pii,  en  [larlant  toujours  des 

lois,  s'est  mis  au-dessus  des  lois,  l'ait  les  lois,  piotégecpii- 
contpie  se  dit  patriote  et  désobéit  aux  lois;  qui,  en  pailant 

toujours  de  la  liberté,  a  ta(|ue  violetiiment,  dans  les  assem- 
blées, dans  les  places  publi(pies,  dans  les  spectacle^  dans  les 

églises,  et  jusque  dans  les  domiciles,  la  liberté  de  tout  le 

monde  ;  qui  applaudit  cbaque  jour  de  fougueuses  inepties, 
menaçantes  pour  les  propriétés,  et  défend  ou  excuse  toutes 

les  hordes  de  brigands  par  qui  les  propriétés  sont  ravagées; 

si  c'est  ce  pnriilà  qui  a  semé  partout  la  terreur,  les  soup- 
çons, les  défiances  ;  qui  bail  et  dénonce  tout  corps,  tout  ma- 

gistiat,  tout  général,  tout  citoyen  fidèle  à  son  serment  et  exé- 
cuteur des  lois  ;  qui  arme  et  soulève  les  soldais  contre  leurs 

chefs,  appelle  civisme  une  ignominieuse  indisripline,  vX  a  seul 

causé  et  déjà  pallie  et  vantera  d;ins  peu  les  atrocités,  houleu- 

ses poiu'  le  nom  français,  dont  la  ville  de  Lille  vient  d'èlre  le 

théâtre'  ;  si  c'est  ce  paiti-là  qui  l'ait  tout  cela,  on  ne  [leut  nier 

ipi'il  inspire  une  jn^te  liiiiiu!  à  tous  les  viais  ;unis  de  la  con- 

'  Voyez  ci-iiessus  tioli;  '2  de  la  j)iigi!  175. 
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stilution,  c'est-à-dire  à  tous  les  amis  de  la  justice,  de  l'huma- 
nilé,  des  lois  et  de  l'honneur  national. 

Et  si,  d'autre  |)art,  tous  ceux  à  qui  le  nouvel  ordre  de  cho- 
ses déplaît,  et  que  la  loi  seule  doit  punir  lorsque  leur  mécon- 

tentement o<e  aller  jusqu'à  la  révolte,  et  beaucoup  d'autres 

encore,  qu'on  n'a  accusés  de  mécontentement  que  parce  qu'ils 
étaient  riches  ou  d'un  nom  illustre,  ont  été  en  butte  à  mille 
fantaisies  tyranniques  de  ce  même  parli-là;  si  ce  parti-là  a 
inventé  expiés  pour  eux  une  jurisprudence  autre  que  celle  de 

la  conslilution  et  de  la  justice  ;  s'il  les  a  poussés  au  désespoir, 
à  la  fuite,  au  crime  ;  si  des  troupes  d'assassins  ont  incendié, 

pillé,  dévasté  leurs  maisons;  si,  en  beaucoup  d'endroits,  ils 
ont  été  frappés,  massacrés,  déchirés,  et  quelquefois  mangés*, 
et  leurs  femmes  et  leurs  filles  injuriées,  fouttlées,  violées,  et 

quelquefois  égorgées;  et  si  ce  parti-là,  lorsqu'il  n'a  pas  osé 
approuver  entièrement  toutes  ces  actions,  a  du  moins  lâché 

d'inspirer  de  l'indulgence  pour  les  scélérats  qui  les  avaient 
commises,  en  les  appelant  le  peuple,  et  en  disant  que  le  peu- 

ple était  égaré;  et  si,  ensuite,  quand  la  première  impression 

a  été  un  peu  affaiblie,  il  les  a  niées  avec  l'impudence  la  plus 

dérisoire;  et  loisqu'aujourd'hui  de  bons  citoyens,  des  hommes 
qui  ont  une  àme  et  des  entrailles,  et  qui  aiment  leur  patrie, 

et  qui  n'aiment  pas  les  hypocrites  diseurs  de  grands  mots  et 
fauteurs  d'actions  détestables,  veulent  ramener  leuis  conci- 

*  Les  faits  que  dénonce  André  Chniior  sont  empruntés  à  une  leUre 

de  M.  Favreau,  adressée  à  M.  Regnanlt-Beaufaron,  député  à  l'Assem- 
blée nationale,  et  insérée,  le  19  avril  1792,  dans  le  cinquanle-lroisiènic 

supplément  du  Journal  de  Paris.  M.  Favreau  y  énurnère  les  crimes  des 

brigands  d'Avignon  :  «  L'incendie,  le  pillage,  le  meurtre,  le  viol,  etc., 
jusqu'aux  habitudes  des  anthropophages.  »  Il  cite  un  marcliand  de 
Carpenlras,  dont  le  frère  fut  pidé,  assassiné,  évenlré  et  mangé  ;  et  une 

autre  victime,  auquel  les  brigands  arrachèrent  les  entrailles  pour  les 

faire  rôtir  et  les  manger.  Puis  suivent  des  exemples  d'assa'^sinals  et  de 
viols.  On  pourrait  aussi  rappeler  l'horrible  affaire  Guillin-llontcl.  qui 
avait  eu  lieu  à  Polémieux,  près  de  Lyon,  le  26  juin  1791.  Voyez  la 

pétition  de  la  veuve  de  la  victime,  lue,  à  l'Assemblée,  le  lô  août  1791 13. 
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toyoïis  au  joug  des  lois,  ù  un  guuverneuiont  ôqultablo  et  forme, 

c'ost-'i-ijire  à  la  liboiLé,  et  leur  ia[»|)ellenl  avec  amertume  et 

avec  douleur  lotis  cl'S  amas  d'horreurs  doiU  un  petit  nombre 
de  canni haies  ont  souillé  le  nom  français  ;  si  ce  même  parli-'à 

dcnoiice  ce<  houniies  à  l'inimitié  puhli(|ue,  les  accuse  de  haïr 

la  liberlé,  la  constitution,  d»;  calomnier  le  peuple,  il  n'est 
certes  j)as  étrange  que  les  victimes,  ou  que  les  [jarents  et  les 

amis  des  victimes  de  tant  d'excès  iuqiunis,  détistenl  le  parti 
qui  les  a  tous  causés,  tous  justifiés,  et  que  les  emiemis  de  la 

constitution  haïssent  par  crainte  on  par  vengeance  ceux  que 
les  bons  citoyens  haïssent  par  amour  pour  la  constitution  et 

poiU'  l'humanité. 

Mais  la  seconde  partie  de  la  question  qui  m'a  été  faite  mé- 

rite bien  quelques  éclaircissements.  Il  n'est  pas  CNactcment 
vrai  que  les  ennemis  de  la  constitution,  et  surtout  que  sea 

ennemis  les  plus  acharnés,  haïssent  si  fort  ce  parti  qui  me- 
nace de  ruiner  et  la  constitution  et  la  France  elle-même.  Et, 

si  l'on  veut  s'a  rappeler  les  discours  échappés  à  des  généraux 

ennemis,  ou  à  des  Français  jiou  dignes  de  l'être,  qui  disaient  : 
({  Ce  parti-là  périra  par  lui-même  ;  ce  sont  les  constitution- 

nels dont  on  viendra  difficilement  à  bout;  »  et,  si  l'on  veut 
jeter  les  yeux  sur  un  misérable  j)ampldel  publié  cette  année 

par  un  ex-miuisti'e',  qui,  soit  an  contrôle  général,  soit  dans 
ses  écrits,  soit  dans  ses  projets  contre-révoluliouuaiics,  smi- 

ble  avoir  toujours  pensé  qu'une  fatuité  sémillante  et  présom- 

jitninise  tenait  lieu  de  talent,  on  s'assurera  ipie  parmi  nos  en- 

nemis il  en  est  plusieurs  à  ipii  leur  instinct  dit  l'orl    bien 

'  M.  de  Galonné,  qui,  en  orlolirc  i'0\  Moniteur,  du  15).  avait  fait 
paiMÎIre  un  p;iiiip!dcl,  inlilulé  :  Lcllrc  d'un  piiblicislc  de.  France  à  un 
jmhlicinlc  d'Alleuiagnc,  rclntivcmvnl  au  projet  d'assembler  un  cou- 
gi-ts  pour  délibcrer  sur  l'incendie  qui  embrase  la  France  et  menace 
l'Europe  entière.  Dans  cet  écrit,  qui  avait  pour  (!-piu'ra[di(;  :  Jlomte 
ilelihcralur  dum  ardct  Sar/iintiuni  {Journal  général  de  France,  du 

iT)  janvier  170'i),  il  rcpoussuil  toute  idée  de  congrès,  cl  coii:pt:iit  sur 
les  dissensions  intestines  de  la  France  pour  assurer  définitivcrncnt  le 

triaiiiplif  ;iu\'   princes  fiif^ilifs. 



1702]  LE  VkWTl  DES  JACOBINS  i81 

qu'ils  doivent  beaucoup  plus  com[)ter,  pour  nous  détiuire, 
sur  les  secourables  folies  de  cette  faction  que  sur  les  armes 

étrangères.  Et  certes,  si  quelque  jour  on  venait  à  découvrir 

que  plus  d'un  orateur  de  ces  bruyantes  cohues  entretient  une 
correspondance  lucrative  avec  les  ennemis  de  la  France,  je 

ne  serais  pas  du  nombre  de  ceux  qui  s'en  étonneraient.  L'un 

dit  qu'il  faut  appeler  au  frône  de  France  un  des  fils  du  roi 

d  Angleterre ^  L'autre  veut  qu'on  fasse  une  armée  de  tous 
les  soldats  chassés  de  leurs  corps  avec  des  cartouches  jaunes^. 
Cent  infamies  et  cent  extravagances  pareilles  y  sont  débitées 

tous  les  jours.  Je  ne  conteste  pas  que  la  sottise,  exaltée  par 

des  passions  turbulentes,  ne  puisse  atteindre  ce  degré  de  dé- 
mence ;  mais  il  ne  serait  pas  impossible  non  plus  que  les 

hommes  qui  se  dévouent  ainsi  de  gaieté  de  cœur  à  l'exécra- 

tion et  à  l'opprobre  ressemblassent  à  ce  Zopyre  qui  se  couj)ait 
le  nez  et  les  oreilles  pour  gagner  une  ville  à  son  maître^.  En 

*  C'est  Carra,  le  rédacteur  des  Annales  patriotique!-,  qui,  diins  la 
séance  dos  Jacobins,  du  4  janvier,  disait  que  «  si  Louis  XVt  fuyait  une 
seconde  fois  pour  aller  se  joindre  aux  émigrés,  ou  si  la  trahison  de  ses 
ministres  pouvait  être  soupçonnée  dans  la  guerre  proposée,  il  (allait 
placer  un  prince  anglais  sur  le  Irone  constitulionnel  de  France.  »  Carra, 

interrompu  par  Danton,  fut  rappeié  à  l'ordre. 
-  C'est  Robespierre  qui  fit  cette  étrange  proposition  dans  la  séance 

des  Jacobins,  du  1"  mai  [journal  des  Jacobins,  du  4).  Il  proposa  «  de 
former  une  légion  patriote  de  tous  les  soldats  renvoyés  de  leurs  corps 

depuis  la  révolution,  et  dont  il  porte  le  nombre  à  soixante  milb»,  au 

moins.  »  Il  demanda  encore  «  que  l'Assemblée  nationale,  proclamant  le 

danger  auquel  la  patrie  est  exposée,  invitât  tous  ces  soMals  à  venir  s'in- 
scrire au  comité  militaire,  en  rapportant  leurs  cartouches.  »  Il  devait 

la  reproduire  le  7  juin  [Journal  des  Jacobins,  du  10)  :  «  L'armée  que 
nous  ne  craindrions  pas,  s'écria-t-il,  ce  serait  une  armée  composée  de 
tous  les  soldats  renvoyés  avec  des  cartouches  jaunes  ou  infamantes  pour 

fait  de  patriotisme.  »  On  sait  que  jusqu'en  l'année  1792  on  délivrait 
des  cartouches  (papier  de  congé)  jaunes  aux  soldats  qui  avaient  mérité 

d'être  passés  par  les  verges. 
^  Voyez  Justin,  I,  x.  Au  moyen  de  cette  mutilation,  Zopyre  put  pé- 

nétrer dans  Biibylone,  gagner  la  confiance  des  assiégés,  et  livrer  la  ville 
à  Darius.  Dans  une  lettre  écrite  plus  tard,  le  9  août,  et  insérée  dans 

le  cent  vingt-deuxième  supplément  du  Journal  de  Paris,  les  mêmes 
soupçons  sont  exprimés  et  dirigés,  comme  ici,  sur  Carra. 
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ii!i  mot,  comme  nos  ouiiemis  n'ont  pas  beancoiip  à  craindre 

(Je  ce  parti,  et  peuvent  lui  devoir  beaucoup,  il  n'est  pas  bien 

assuré  qu'ils  le  baissent  ;  et  ceux  d'entre  eux  qui  le  baissent 

n'ont  Iiesoin  pour  cela  ([ue  des  raisons  que  j'ai  indiquées. 
QucKiiies  citoyens  honnêtes  gémissent  de  voir  une  aversion 

insurmontable  diviser  ceux  qui  aiment  leur  patrie  et  ceux  qui 

la  déchirent  et  qui  disent  l'aimer.  Ces  citoyens  veulent  dos 
cbosrs  unpossibles  ;  car  quelle  alliance  peut-il  y  avoir  cntie 

la  lianciiise,  l'industrie,  les  nmMU's|;nlili(pies,  et  l'iiypi^erisie, 

la  fainéantise  et  tous  les  vices  qu'elle  entraîne?  Onel  lien  peut 

rapiiroclier  ceux  qui  ne  veulent  obéir  qu'aux  lois  et  ceux  qui 
veulent  que  les  lois  leiu'  obéissent?  ceux  (pii  ne  veulent  [loint 

de  maîtres  et  ceux  (pii  crient  à  l'esclavaiie  s'ils  ne  soûl  pas 

maîtres?  Ce  n'est  point  de  ce  (pie  les  hommes  de  bien  ne  sont 

pas  réunis  aux  brouillons  qu'il  faut  gémir,  mais  de  ce  qu'ils 
ue  le  sont  point  entre  eux  ;  car  alors  les  brouillons  seraient 

étouffés  ou  réduits  au  silence,  et  la  France  n'aurait  plus  d'en- nemis. 

Je  prie  le  citoyen  de  Lille,  à  la  demande  ducpiel  je  crois 

avoir  satisfait,  d'agréer  mes  rcmercîments  pour  les  cboses 

obligeantes  qu'il  a  bien  voulu  me  dire.  Plus  il  y  réflécbira, 
plus  il  restera  persuadé  que  notre  patrie  sera  beureuseet  bbre, 

seulement  lorsque  tous  les  citoyens  seront  comme  lui,  cl  quils 

ne  seront  d'aucun  club,  d'aucune  société  politique,  purce 

qu'ils:  Jia'ironl  tout  esprit  de  corps  et  de  parti,  pour  me  ser- 
vir des  judicieuses  expressions  de  sa  lettre. 

Andiu':  Cmi':nii;r. 
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RÉPONSE 

A   UNE   LETTRE    DE    M  A  l'.IE-J  OSEPH    CIIÉMER 

INSÉRÉE   DA.NS   LE    MONITEUR   DU    VENDREDI    11    MAI  *. 

Ce  sanicili.  12  mai. 

Il  a  paru  hier  une  réponse  de  mon  frère  à  ce  que  j'écrivis 

il  y  a  deux  mois  sur  et  conlre  les  Sociétés  qui  s'appellent  pa- 

triotiques. Quoique  plusiems  nioiceaux,  fpic  j'ai  juibliés  de- 

puis, me  semblent  avoir  prévenu  les  objections  qu'on  méfait 
dans  cet  ouvrage,  écrit  et  annoncé  dès  longtemps,  je  ne  lais- 

serai ])as  échapper  celte  occasion  d'élaycr  encore,  par  de  nou- 
veaux développements,  une  opinion  que  je  crois  utile.  Pour 

les  éloges  qui  me  sont  donnés  en  quelques  endroits,  et  qui 

d(jvraient  flatter  l'amour-propre  d'auteur,  siu'tout  venant  d'un 
homme  dont  leimblic  accueille  les  produclions,  je  dir.ii  seule- 

ment que  je  les  attribue  à  une  amitié  de  frère,  et  que  je  sou- 

*  Publiée,  le  15  et  le  10  mai  1"92,  dans  le  soixante-neuvième  et  le 
soixante-dixième  suj)[ilémeiit  du  Journal  de  Paris.  Le  premier  aiiicle 

d'André  Chénier  (voy.  p.  119)  étnit  du  2G  février.  La  réponse  de 
Marie- Joseph,  datée  du  7  mars,  ne  parut  cependant  que  le  11  mai 

17112  dans  le  Moniteur  (voy.  à  la  fin  du  volume).  C'est  ce  jour-là  même 
rpie  le  Journal  de  Paris  publiait  Tarticle  précédent  d'André  Cliénicr. 

La  réponse  fort  longue  qu'André  fit  à  la  lettre  de  son  frère  ne  put  pas 
cire  insérée  dans  un  seul  supidément.  Aussi  Audoin  s'écriait,  dans  le 
Journal  universel,  du  1°''  juin  :  «  G  imment  font  donc  ces  libellistes? 
Où  trouvent-ils  de  l'argent  pour  payer  tant  de  papier,  tant  de  colonnes, 
tant  de  feuilles  entières,  tant  de  suppléments,  dont  le  dernier,  par 

Andié  Chénier,  doit,  suivant  les  conditions  exigées  pour  l'impression, 
avoir  coûté  plus  de  quatre  cents  livres?  »  Le  Courrier  des  qualre- 

vinyt-lrois  déjiartemenls  s'empara  de  l'observation;  «  et  cependant, 
a,oute-t-il,  dans  la  même  feuille  le  bon  André  se  plaint  de  ne  pas  être 

riche...  le  pauvre  homme!  »  Gorsas  se  trompait  :  c'était  Marie-Joseph 
qui  s'était  plaint  de  ne  pas  être  assez  riche  pour  faire  les  frais  d'un' 
supplément.   Voyez  l'Introduction,  sur  cette  question  des  suppléments 



190  ŒUVRES  POLITinFES.  [15  pl  .16  nmi 

li;iiloi'ais  les  nii'rilcr  niioiix  que  divers  reproches  qui  me  snitt 
faits  par  la  suite. 

Puisque  c'est  surtout  à  moi  (ju'on  voulait  répondre,  il  était, 
ce  me  semble,  bien  inuiile  de  parler  si  souvent  de  clubs  coii- 

lituanls,  de  coalitions,  de  prêtres,  d'empereurs,  et  cradresse, 
et  de  maladresse,  et  de  manœuvres  savantes.  Ceux  qui  onti^'W 
effet  quelque  connaissance  de  mon  caractère  moral  savent 

fort  bien  que  je  n'ai  rien  à  démêler  avec  tout  cela  ;  (jue,  la 

])lupart  du  temps,  j'en  iijiiore  l'existence;  que  je  n'ai  jamais 
fait  secte,  même  avec  les  gens  que  j'estime;  et  que  nul  esprit 
de  jtarti  ne  peut  opérpr  en  moi  cette  conviction  intime  (jue 

l'on  reconnaît  j)onvoir  seule  me  porter  à  énoncer  une  opinion. 
Le  hasard  a  fait  que  le  même  jour  où  cette  réponse  a  parn  je 

publiais  dans  un  antre  journal  un  écrit^  dans  le(|ucl  je  crois 

avoir  suflisamment  expliqué  poni'quoi  tant  d'honmies,  qui  dif- 

fèrent d'opinion  et  do  sentiments  sur  tout  le  reste,  se  réunis- 
sent sur  ce  point-là  seul,  sans  avoir  assisté  à  la  conférence  de 

Pilnitz*.  Ceux  à  qui  la  dénonciation  diplomalique  de  Léo- 

pold'  semblait  réfuter  siifjisammenl  toutes  les  autres  ne 

*  Voyez  l'article  précédent. 
2  La  conlérence  de  Piliiitz  eut  lieu  en  août  1791.  Voyez,  dans  le 

Moniteur,  du  1"j  septembre  1791,  la  ieltre  de  Monsieur  et  du  prince 
d'Arlois  au  roi,  suivie  de  la  Déclaration,  signée  en  commun  par  l'cui- 
percur  et  le  roi  de  Prusse,  le  27  aoiJl. 

'  Pour  bien  saisir  toute  celle  polémique  entre  Maric-Josepli  et  An- 
dré, il  (aul  se  rappeler  une  noie  adressée  à  M.  de  Nouilles,  ambassa- 
deur de  France  à  Vienne,  par  le  prince  Kaiinilz.  Datée  du  19  février, 

celte  note  l'ut  lue  à  la  séance  de  l'Assemblée  nationale  du  l''  mars,  et 

insérée,  avec  d'autres  pièces  di|)loniali(]ues,  dans  le  Moniteur  du 
3  mars.  Or  c'était  le  20  février  qu'André  Cbénicr  avait  publié,  dans 
le  Journal  de  Par/s,  son  article  contre  les  .lacobius.  Dans  la  note  du 

princr,  Kauuit/.,  on  lisait  cette  phrase  :  «  I/enqiereur  croit  devoir  au 

bicn-(5ire  de  la  France  et  de  l'Europe  entière,  ainsi  qu'il  y  est  autorisé 
par  les  iirovocations  et  les  dangereuses  menées  du  parti  des  Jacobins, 
(l(!  dé^masquer  cl  de  dénoncer  pulilii|iiement  une  secte  [xTuicieuse, 
connue  les  ennemis  tlu  roi  très-clirélien  et  des  j)rincipes  fond.iuientaux 

de  la  conslil'Ulion  actuelle,  et  comme  les  perturbateurs  Ao  la  jiaix  cl  de 
la  constitution.  »    Les  Jacobins,  et  Maric-Josepli   <|ui  se  lit   leur  eliani- 
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croient  pas,  sans  doute,  que  jamais  les  passions  aient  intérêt 

à  eijibrasser  l'avis  de  la  raison.  Selon  eux,  une  chose  doit 

être  innocente  dès  qu'elle  déplaît  à  ceux  dont  on  r.  lieu  de  se 
délier  ;  et  les  dénonciations  d'Octave  ou  de  Tibère  leur  au- 

laieiit  l'ait  prendre  Antoine  on  Séjaii  pour  des  hommes  ver- 
tueux. Au  reste,  cette  manière  d'argumenter,  étant  facile  et  à 

la  poitée  de  tous,  sera  toujours  fort  en  usage  ;  clic  n'exige 

po  ut  de  bon  sens  ni  d'examen  ;  elle  flatte  la  paresse  de  l'es- 

prit et  l'activité  des  passions  ;  elle  est  fort  utile  à  ceux  qui 

savent  en  tirer  parti.  Mais  c'est  aux  hommes  qui  ont  cultivé 
leur  raison  à  détruire  de  pareils  sophismes  et  à  rap::eler  à 

ceux  par  qni  et  à  ceux  pour  qui  ces  sophismes  sont  employés, 

que  les  passions  sont  toujours  absurdes  dans  leurs  juge- 
ments. 

Cette  haine  de  Léopold  pour  les  clubs  français  revient  très- 
souvent.  Dans  un  autre  endroit,  après  avoir  cité  cet  enqjcreur 

avec  plusieurs  autres  personnes,  ou  dit  :  voilà  de  grandes 

autorités!  Mais  ces  autorités,  grandes  ou  petites,  je  ne  les  ai 

point  citées  ;  et  citer  des  autorités  n'est  pas  ma  coutume.  Je 
n'appuie  pas  mes  opinions  sur  des  noms,  mais  sur  des  raison- 

nements. Ils  vous  paraissent  des  déclamations,  des  amplifi- 

cations de  rhétorique  :  soit  ;  voyons  comment  vous  les  réfu- 

terez. En  attenJant,  observons  que  c'est  la  réfutation,  et  non 
pas  moi,  qui  ne  perd  pas  une  occasion  de  faire  sonner  bien 

haut  des  noms  célèbres  et  propres  <à  éblouir  lesesj)nts.  Je  ne 

dirai  pas  :  voilà  de  grandes  autorités  1  mais  je  dirai  que  paru:: 

ces  protecteurs  des  clubs,  qu'on  nous  cite  avec  tant  de  pompe, 
il  en  est  plusieurs  que  j'ai  vus^,  il  y  a  un  et  deux  ans,  ne  pas 
contenir  leur  colère  au  seul  nom  de  ces  mômes  clubs.  Que  si 

l'on  me  dit  que  c'était  les  chefs  qu'ils  haïssaient,  je  le  suis  fort 

pion,  ne  pouvaient  manquer  de  faire  remarquer  la   rencontre,  naturelle- 
ment fortuite,  de  la  dénoncialion  dij)loinatùji(e  du   {.rince  Kaunitz  ej 

de  l'arlicle  d'André  Chénier. 
*  Condorcct  et  Biissot. 
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Lieu  ;  je  sais  que  ces  gens,  ne  liaïssiint  la  (yrannie  que 

lorsqu'elle  n'est  pas  dans  leurs  mains,  voyaient  avec  un  œil 

d'envie  des  livanx  qui  avaioit  inventé  un  excellent  inslru- 
nient  (le  domination,  dont  ils  ne  voulaient  point  leur  faire 
part.  Ils  poursuivirent  ces  ri\(Uix  avec  un  acliarncmcnt  utile 

à  la  chose  publi([ue,  bien  ((u'il  n'eut  d  autre  motif  que  de  leur 
succéder,  comme  ils  y  sont  parvenus.  Ils  les  ont  suivis  sur  le 

faîte,  et  ils  ne  tarderont  pas  à  les  suivre  dans  leur  cliule.  Mais 

comment  les  attaquaient-ils,  ces  cliels  ?  Uniiiuement  en  atta- 

quant l'instrument  de  leur  puissance  ;  eu  dévoilant,  comme 
moi,  et  de  la  même  manière  que  moi,  le  caractère  de  ces 

Sociétés  antipatiioliqnes  ;  en  montrant  leur  esprit  d'invasion, 

de  turbulence,  de  révolte  ;  en  citant  des  faits  que  l'on  conq)- 
tait  alors,  et  qui  sont  devenus  innondjrables  ;  en  prédisantune 

partie  et  une  bien  faible  [)artie  de  ce  qui  est  arrivé  :  et  ou  les 

accusait  d'exagérer  !  ils  ont  changé  de  langage  ?  tant  [.is  pour 
eux.  Les  choses  ont-elles  changé  de  natiu'e?  Je  prie  les  lec- 

teurs d'examiner  ce  qui  était  alors,  et  ce  qui  est  aujourd'hui  ; 

si  ces  Sociétés  étaient  plus  pei'nicieuses  qu'elles  ne  sont  ;  si 
elles  relaient  autant;  et  je  les  prie,  après  cet  examen,  de  dé- 

cider de  quel  poids  doit  être  l'autorité  des  hommes  que  l'on 
allègue. 

Si  l'on  voulait  suivre  cette  méthode  de  raisonner,  on  oppo- 
serait au  (lénondtrenicnt  de  ceux  (}ui  altaipieut  les  confréries 

dont  il  est  (]ue>tion,  l'éunnuM'alion  de  ceux  (pii  les  approu- 
vent et  qui  combattent  pour  elles.  11  se  trouverait  (pie  leurs 

défenseurs  sont  seulement  leurs  propres  membres;  ceux  (pii 

les  servent,  d  (pii  se  servent  d'elles  ;  ceux  qui  les  font  vivre, 
et  qui  vivent  par  elles.  Et  condiien  sont-ils?  L'auteur  les  fait 
ludulcr  à  (piatre  cent  mille  eiloyens  *.  Sans  vouloir  contester 

cette  évaluation,  est-ce  là  ce  (pie  dans  le  début  do  son  ouviage 
il  appelle  Vimmetise  majorité  de  la  nation? 

•  Voyez  piigc  l'il,  iiulc  5. 
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Toutes  mes  dénonciations  sunt  d'aboid  accusées  d'invrai- 

sembiaiKe,  pai'ce  qu'elles  attaquent  des  assemblées  composées 
de  députés,  de  magistrats,  déjuges,  de  jihilosophe^,  d  hom- 

mes de  lettres,  de  commerçants,  d'artistes,  d'ouvriers,  de 

cultivateurs.  J'observerai  pieniièremeiit  que  si,  comme  je  le 
prétends,  ces  Sociétés  ont  usurpé  tout  le  pouvoir  (jui  exi-te  eu 

France,  parmi  le  petit  nombre  de  magistrats  et  de  juges  (jui  s'y 
rendent,  il  peut  en  exister  dont  les  motifs  sont  cxcusaides  et 

même  louables.  Ayant  dessein  de  faire  leur  devoir,  et  voyant, 

par  de  tristes  exemples,  qne  cela  n'est  pas  sans  danger  et  n'est 

]»as  même  toujours  possible,  ils  peuvent  avoir  pensé  (|u'ii  fal- 
lait cire  ou  détruit  ou  appnyé  par  ces  Sociétés;  et,  en  consé- 

quence, ils  ont,  pour  servir  la  chose  publique,  cherché  la  force 

là  oiî  elle  est  effectivement,  quoii^u'elle  ne  dût  pas  y  être.  J'ob- 
serve, en  second  lieu,  que  ces  corporations  se  plaigmiit  tous 

les  jours  de  renfermer  des  membres  cpi'clles  appellent  intrns, 

et  qui,  disent-elles,  étant  des  modérés,  des  amis  de  l'ordre 
et  de  la  paix,  des  honnêtes  gens,  etc.,  etc.,  ̂ ont,  par  ces 

raisons,  jugés  indignes  de  s'asseoir  au  milieu  d'elles.  Quant 
aux  commerçants,  ceux  dont  la  fortune  estasse/  considérable 

et  assez  solide  pour  qu'ils  puissent  donner  plusieurs  heures 

par  jonr  à  des  discussions  de  club,  ceux-là  y  sont  traités  d'a- 

gioteurs, d'accapareurs,  d'aristocrates,  etc.  Si  l'on  pailedes 
commerçants  en  détail,  dont  la  fortune  n'est  bien  établie 

qu'après  de  longues  années  de  constance  et  d'économie,  je 

doute  que  l'attrait  des  clubs  puisse  détourner  de  ses  occupa- 
tions celte  classe  industrieuse  et  active,  à  qui  les  soins  de  mari 

et  de  père  de  famille,  et  le  travail  réglé  de  chaque  jour,  font 

regarder  comme  de  véritables  jours  de  fêtes  ceux  où  ils  peu- 
vent se  reposer  et  se  réjouir  en  famille,  avec  les  parents  et 

les  amis.  J'en  dis  autant  des  cultivateurs  ,  qui  d'ailleurs 

liabitent  peu  les  villes;  cl,  quant  aux  ouvriers,  n'esf-cë  pas 
une  moquerie  de  les  citer  en  pareille  occasion?  Des  honmies 

qui  ne  peuvent  vivre  et  songer  à  quelque  établissement  quu 

47 
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par  un  travail  pénible  et  assidu,  voiil-iU  perdre  le  lemps  de 

l'ouvrage,  ou  celui  du  repos,  à  écouter  des  di-cussions  que  le 
niau.jue  d'éducation  ne  leur  ijcruicltrail  p,is  d'cutendre,  si 

elles  étaient  décentes  et  sages  ;  si  elles  i);ulaieut  à  l'esiirit  au 

lieu  d'attiser  les  passions  ;  si,  en  ilaltant  la  l'ainéantise,  elles 
ne  faisaient  coui|>ter  sur  des  moyens  de  sub!^islance,  moins 

honnêtes  peut-être,  mais  plus  doux  et  j)lus  abondants  ?  Et 

n'a-l-on  pas,  dans  tous  les  temps  et  dans  tous  les  pays  de  la 
terre,  reconnu  des  ambitieux,  haletant  vers  le  pouvoir  et  la 

tyrannie,  dans  tous  ceux  autour  desquels  on  voyait  se  rat- 

trouper  cette  classe  d'hommes  simples  et  robustes  que  l'on 

mène  facilement,  d'abord  par  l'intérêt,  et  ensuite  en  leur  per- 
suadant qu'il  s'agit  de  la  liberté,  (jue  le  cœur  de  l'iiomme  ché- 

rit; eu  aiguisant  mille  captieuses  subtili'és,  pour  leur  faire 

cliei'cher,  dans  le  mot  égalité,  le  ronicde  à  leur  indigence  ; 

en  ne  leur  parlant  jamais  de  justice  et  d'c(piité,  et  toujours  de 

vengeance  et  de  pouvoir;  en  n'épargnant  ni  délations,  ni  ma- 
chines, ni  découvertes  de  dangers  et  de  com[ili)ts,  pour  leur 

procurer  ces  émotions  fortes,  dont  tous  les  hommes  sont 
avides  ? 

KuPin,  p!)ur  que  cette  liste  fût  exacte,  il  n'aurait  pas  fallu 
oublier  les  l'arceurs  et  boulions  de  tréteaux  *,  les  chevaliers 

d'industrie,  les  déserteurs,  les  houunes  llétris  pir  des  déciels 
de  prise  de  corps,  repris  dejustice,  condanmés  comme  volmrs 

effractaires^,  etc.;  et,  alors,  la  France  et  l'Europe  auraient 
demandé  ce  que  font  là  des  philosophes,  des  hommes  de  let- 

tres. Ils  disaient  jadis  qu'ils  y  allaient  dans  l'espoir  de  tem|ié- 

*  Collot-d'IIerbois.  Voyez  une  IcUre  de  Roiidier,  dans  ]e  Journal  de 
Paris,  du  14  avril. 

^  Allusion  à  Carra,  le  rédacteur  des  Annales  patriotiques.  Voyez 
dans  le  Speelalcur  et  inodéraleur,  du  21  lévrier  1792,  un  arlidc  de 
Ciias,  iiitilulé  :  «  Carra,  accusé,  décrété  de  prise  d(!  corps,  cl  conslilué 
pri>onni(;r  pour  vol  avec  orfr^clioti  fiiil  à  la  ditne  Ucboui,  veuve  du 

sifiir  Tis>cran<i,  <lc  la  ville  de  !\Iàcon.  »  Si  l'on  est  curieux  de  voir  l'.ui»- 
]ili,ili()ii  di;  larrét  du  Iribunal  de  Màcoii,  ou  la  trouvera  dans  la  Gaicilc 
universelle,  de  Cerisier. 
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rer  par  leur  sagesse  l'effervescence  naturelle  à  ces  Sociétés 

naissantes:  fort  bien;  mais  qu'y  l'ont-ils  mainlcnant  qu'ils 

n'ont  assurément  plus  cet  espoir;  maintenant  (]ue  cette  partie 

de  l'association,  que  l'auteur  avait  passée  sous  silence,  sem- 

ble s'être  exclusivement  emparée  des  délibérations?  Et  si  Ga- 

toii  fut  blâmé  pour  être  sorti  d'iui  théâtre  obscène*,  où  l'on 

jugeait  qu'il  n'aurait  pas  dû  entrer,  mais  oi'i  sa  présence  avait 

empêché  un  spectacle  de  prostitution  d'oser  se  produire,  quel 
blàn^e  ne  méritent  pas  des  hommes  de  bien  qui  s'obstinent  à 

paraître  assidûment  à  ces  assemblées,  oi^i  leur  présence  n'em- 
pêche rien  et  où  ils  ne  restent  que  pour  être  témoins  de  si 

tristes  infamies? 

On  croit  bien  me  confondre  en  me  citant  la  constilution, 

qui  «  garantit  à  tout  homme  la  liberté  de  parler,  d'écrire..., 

et  aux  citoyens,  la  liberté  de  s'assembler  paisiblement  et  sans 
armes.  »  Eh  bien,  ai-je  attaqué  aucun  de  ces  droits-là?  Main 

que  font  de  plus  les  Sociétés  dont  il  s'agit  ?  Tout  homme  qni 

n'aura  pas  tenu  ses  yeux  fermés  depuis  trois  ans  répondra  : 

Voici  ce  qu'elles  font  et  ce  qu'elles  ont  fait;  et  ce  qui  n'a  ja- 
mais été  ni  pu  être  garanti  par  aucune  constitution  quelcon- 

que, à  moins  que  ses  auteurs  n'aient  voulu  la  voir  périr  le 

lendemain  de  sa  naissance,  et  n'aient  été  dignes  des  petites- 
maisons.  Et  alors.il  répétera  précisément  la  même  énuméra- 

lion  que  j'ai  faite,  par  laquelle  il  montrera  les  infatigables 
efforts  de  ces  Sociétés  pour  s'emparer  du  gouvernement  de  la 
France,  pour  faire  trembler  tour  à  tour  et  le  roi,  et  le  Corps 

législatif;  leur  tentative  pour  subjuguer  ou  dissoudie  l'As- 

semblée nationale  au  mois  de  juillet,  l'année  dernière^  ;  leur 

*  Aux  jeux  floraux.  Voyez  Yalère  Maxime,  II,  x;  Sénèque,  Epist., 
xi,vii;  îhirtial,  I,  m. 

*  Par  la  pétition  qu'ils  avaient  préparée,  au  \i  juillet  1791,  ileman- 
dant  la  décliéance  du  roi,  et  par  celle  qu'ils  poussèrent  le  peuple  à 
signer,  le  17,  sur  l'autel  de  la  patrie,  deniamlanl  non-seulemei.l  la  dé- 

chéance du  roi,  mais  encore  l'anniihilion  d'im  décret  rendu  la  veille  par 
l'Assemblée.  Voyez  rote  1,  page  141,  et  note  2,  page  151. 
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liiine  offensive  et  défensive;  leurs  commissaires  envoies  aux 

tiiliunaux,  aux  administralions,  pour  demander  com[)tc,  en- 
voyés sur  les  vaisseaux  dont  les  équipages  se  soulevaieut  à 

l'instant  même,  envoyés  aux  régiments,  aux  garnisons,  etc.; 
les  prisons  ouvertes  ou  fermées  par  elles  ;  enfin  tout  ce  qui 

peut  convaincre  tout  homme  capable  d'être  convaincu  qu'il  y  a 

mi  État  dans  l'Etat.  Et  voilà  ce  que  ne  permet  pas  la  consti- 

tulion,  que  j'ai  on  effet  bien  lue,  et  à  laquelle  nulle  coiisidé- 
lation  ne  m'eùl  fait  prêter  serment  d'amour  et  de  fidélité,  si 
elle  avait  institué  de  pareilles  choses.  Ainsi,  quand  je  demande, 

au  nom  de  la  constitution  et  au  nom  du  sens  commun,  (pic 

l'on  détruise  cette  ligue  puissante  qui  menace  de  détruire 

l'Etat,  que  l'on  ne  feigne  donc  plus  d'entendre  que  je  veux  em- 

pêcher les  citoyens  de  s'assembler  dans  une  salle  pour  causer 
ensemble  sur  les  alfaires  pidjliques. 

On  dit  partout  dans  cette  réfutation  que  je  n'ai  cité  aucune 

preuve  de  tous  les  faits  que  j'avance.  Et,  en  preuvede  tous  ces 
laits,  j'ai  attesté  la  conscience  de  tous  les  Français,  et,  de 
plus,  les  i)rocès-veibaux  de  toutes  les  a(huinislrations,et  ceu\ 

de  l'Assendjlée  nationale,  et  surtout  les  journaux  mêmes  de 

toutes  les  Sociétés  que  j'attaque.  J'avais  bien  prévu,  en  l'é- 
crivant, que  l'aveu  que  je  fais,  do  ne  les  •dvinr  jamais  vues, 

fournirait  la  matière  d'un  argument,  ,1e  les  ai  vues  dans  Icuis 
jom'iiaux  ;  je  les  ai  vues  dans  le  récit  de  leurs  débats;  je  lésai 
vues  dans  leurs  corres})ondances  ;  et  toutes  ces  choses  sont 

telles,  qu'il  faut  (pie  les  contemporains  assui  eut  à  la  postérité, 

qui  les  lira,  ipie  tous  ces  écrits  sont  aulhenti(pies,  qu'ils  sont 
jiubliés  par  les  Sociétés  elles-mêmes,  et  non  supposés  ou  fal- 

sifiés par  leui  s  ennemis. 

Mais,  dit-(m,  si  ces  Sociétés  sont  coupables,  punissez-les, 
réprimez-les.  Et  si  clKs  sont  plus  fortes  que  les  lois?  Je  me 

s(iii\i('ns  d'avoir  lu  l'éi  nt  d'un  rhéteur  qui  prrtcndait  ipie 
llrulus  et  Cassiiis,  au  heu  de  tuer  César,  devaient  le  citer  de- 

vant un  tiibiinal. 
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Avec  de  la  justice  et  de  la  logique  on  ne  jugera  ])oint  une 

Société  entière,  encore  moins  huit  cents  Sociétés,  d'après 
l'opinion  d'un  de  leurs  membres. 

Avec  de  la  justice  et  de  la  logique,  on  exaniiiieia  ks  dé- 
bats les  écrits,  les  actions  de  liuit  cents  Sociétés;  et  si  tout 

cela,  ou  presque  tout  cela  porte  un  même  caractère,  un  même 

esprit,  avec  de  la  justice  et  de  la  logique,  on  décidera  cpie  le 

caractère  et  l'esprit  de  ces  Sociétés  est  tel. 

Est-ce  bien  sérieusement  qnon  les  accuse  d'avoir  l  air  de 
penser  que  leurs  tribunes  forment  le  peuple,  dans  le  sens 

oii  ce  mot  veut  dire  la  nation,  le  souverain?  Oui,  c'est  Ircs- 

sérieusemeiit.  Mais  est-ce  sérieusement  qu'on  le  nie?  Ou 
a-t-on  employé  son  temps  assez  bien  pour  ne  pas  dai^incr 
lire  toutes  les  rapsodies  qui  se  débitent  dans  ces  confiéries 

que  l'on  défend?  Je  n'en  ai  ici,  à  la  campagne*,  aucune  sous 

la  main;  mais  je  prie  tout  lecteur  attentif  d'ouvrir  au  hasard 

quelque  journal  de  quelqu'un  des  clubs  dont  il  s'agit;  et,  s'il 
peut  en  achever  une  feuille  sans  y  trouver  énoncé  ou  supjiosé 

que  le  club,  ou  les  tiibunes,  ou  les  groupes  du  Palais-Iioyal, 
ou  les  piques,  sont  le  peuple,  dans  le  sens  oii  ce  mot  veut  dire 

la  nation,  le  souverain,  je  me  tiens  pour  battu  '. 

On  me  renvoie  à  De  Lolme^,  pour  connaître  l'iiifliience  po- 
lili(|ue  des  clubs  anglais.  Je  lis  fort  peu  De  Lolme,  parce  que 

je  n'aime  point  les  livres  oii  des  pensées  communes  et  indi- 
gestes sont  ensevelies  dans  un  langage  plus  confus  encore  que 

les  pensées.  Mais  j'ai  vu  l'Angleterre  pendant  trois  ans;  j'y 
ai  assisté  non-seulement  à  des  séances  de  clubs,  dont  le  plus 

*  André  Cliénier  était  probablement  alors  à  Pa?sy,  chez  M.  Pasloret, 
ou  chez  les  Truilaine. 

2  C'est  ici  que  s'arrêtait  la  partie  de  l'article  insérée  dans  le  soixante- 
neuvième  supplément;  tout  le  reste  lui  renvoyé  au  lendemain,  et  parut 
dans  le  soixante-dixième  supplément. 

'  Dciolme,  auteur  d'un  Treille  sxrr  la  conslilulion  de  l' Angleterre, 
puhlié  pour  la  première  fois  en  1771.  C'était  un  des  ouvrages  les  plus 
lus  et  les  plus  souvent  cités  au  commencement  de  la  révolution. 

17. 
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grand  nombre  ne  sont  jsas  déUhéranU ,  et  sont  composés 

d'hommes  d'une  édncalion  soignée,  mais  encore  à  des  débats 
où  le  premier  vcnn  entre  pour  une  modique  somme  et  peut 

parler  sur  les  questions  proposées.  Je  puis  assurer  (pie  je  n'ai 
rien  vu  de  plus  calme  et  de  plus  décent  ;  rien  où  le  respect 

pour  les  lois  du  pays  et  pour  l'iionnèlelé  publique  soit  jilus 
scrupuleusement  observé.  On  cite  M.  Fox*.  Je  voudrais  qu'il 

fût  à  Paris  et  (pi'il  voulût  jeter  les  yeux  sur  les  journaux  jaco- 

bins et  sur  leur  correspondance  ;  et  je  ne  craindrais  pas  qu'il 
me  démentît,  quand  j'affirmerais  devant  lui  que,  si  pareille 
chose  existait  en  Angleterre,  il  la  dénoncerait  au  Parlement. 

J'ai  connu  un  peu  le  doctenr  Price  ;  je  n'ai  point  connu  per- 
sonnellement le  docteur  Priestley,  ni  M.  Willberforce*;  mais 

j'affirmerai,  sans  aucun  doute,  qu'aucun  de  ces  philanthropes 
sages,  et  de  mœurs  graves  et  austères,  ne  resterait  (rois  mi- 

nutes dans  un  lieu  où  plus  d'une  fois  des  femmes  ont  accueilli, 
avec  une  joie  et  des  hurlements  de  sauvages,  des  infamies 

énoncées  en  style  de  portefaix. 

On  me  j)arle  des  immenses  services  que  les  Jacobins  ont 

rendus  et  rendent  tous  les  jours  à  la  liberté.  J'ai  toujours 

bien  vu  jus(|u'ici  le  mal  (ju'ils  lui  ont  lait;  mais  les  immenses 

services,  je  ne  les  ai  pas  encore  aperçus.  J'en  entends,  il  est 
vrai,  parler  tous  les  jours,  et  je  supplie  ceux  (pii  sont  de  celte 

opinion  de  vouloii-  bii  u  nous  les  in(li(|nt'r  et  nous  les  expii- 

*  Fox  se  montra  toujours  le  défenseur  de  la  liberté.  On  se  rapiielie  la 
célèlire  séiinre  du  Parlement  (voy.  note  l ,  page  04),  où  il  prit  contre 
Burke  la  déltinse  de  la  révolution  française. 

*  Price,  écrivain  libéral  anglais.  Il  élait  mort  le  19  avril  1791.  (,'e  t 
lui  qui  avait  rédige  l'adresse  que  la  Société  des  Amis  de  In  révolution, 

de  Lon<lrcs,  envoya  à  l'Asscmlilée  constituante,  cl  qui  fut  lue  dans  la 
séance  du  '25  novemlire  1789.  Le  Monileur  du  18  novembre  1791  et  le 
Moniteur  i\n  27  avril  1792  contiennent  une  notice  et  une  lettre  sur  le 

docteur  Price  ol  sur  ses  écrits.  —  Le  docteur  Priestley  s'ét;iit  l'ait  con- 
nîiîlrc  en  France  par  ses  Lrl/.res  à  E.  Burke,  au  sujet  de  ses  ré- 

flexions sur  la  révolution  de  Fronce,  parues  eu  1791.  —  On  sait  rpje 

VVilhcrforce  s'était  surlout  l'ail  remarquer  eu  1789  par  les  elTorts  qu'il 
déploya  pour  l'aliolition  delà  traite  des  noirs. 
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mer  clairement;  car  je  désirerais  fort  d'entrer  là-dessus  dans 
ime  discussion  qui  me  paraît  devoir  être  intéressante  et  utile. 

Oui,  je  le  répète,  les  montres  d'Avignon^  ont  trouvé  là  des 

amis,  des  défenseurs,  des  jaloux.  Oui,  c'est  là  qu'avec  une 

dérision  impie  de  tont  ce  qu'il  y  a  de  sacré  sur  la  terre  ils  ont 

été  nommes  les  braves  brigands  d'Avignon^.  Oui,  c'est  de  là 
que  sont  parus  les  hommes  qui  les  ont  arrachés  à  la  ])rison  et 

à  la  loi.  Oui,  c'est  de  là  que  sont  sorties  les  armées  qui  les 
ont  fait  entrer  comme  des  triomphateurs  dans  Arles  et  dans 

Avignon'.  Oui,  c'est  là  que  les  fauteurs,  conqdices,  amis  de 

ces  voleurs  et  de  ces  homicides,  la  lie  de  l'espèce  humaine, 
étaient  ap|ielés  les  patriotes,  et  que  les  victimes  de  tels  scélé- 

rats étaient  désignées  comme  des  ennemis  pidjlics.  L'Assem- 

blée nationale  n'a  pas  voulu  accepter  les  ai)o!o,uics  qu'on  es- 

sayait de  faire  d'une  amnistie,  oij  on  ne  peut  croire,  sans  l'ou- 

trager, qu'elle  ait  prétendu  comprendre  de  tels  coupables. 
Elle  vient,  par  une  justice  solennelle,  de  les  remettre  sous  le 

*  Jourdan  et  ses  créatures  qui,  le  16  oclolire  1791,  avaient  massacré 
soixante-dix  personnes,  et  les  avaient  précipitées  à  demi  expirantes  dans 

une  dos  tours  du  palais  d'Avignon,  appelée  la  Glacière.  On  lit,  dans  la 
Correspondance  politique  des  véritables  amis  du  roi,  du  21  janvier 
1792  :  «  Les  meneurs  de  la  cabale  vauclusienne  ont  trouvé  des  protec- 

teurs et  des  amis  aux  brigands  d'Avignon,  non-seulement  à  l^aris, mais...  à  Marseille.  » 

2  Au  sujet  de  la  réunion  à  la  France  de  l'Étal  d'Avignon  et  du  Comtat- 
Yenaissin,  un  antagonisme  avait  éclate  entre  Avignon  et  Carpenlras.  Une 

arrnée,  composée  de  patriotes  d'Avignon  et  des  départements  voisins, 
et  de  déserteurs  français,  ay:int  Jourdan  à  sa  tête,  avait  mis  le  siège 

devant  Carpentras  et  dévasté  le  pays.  Los  soldats  de  cette  armée  por- 

taient écrits  sur  leurs  chapeaux  :  Braves  brigands  de  l'armée  de  Vau- cliise. 

^  Dans  la  séance  du  13  avril,  une  lettre  du  ministre  de  l'intérieur 
avait  annoncé  à  l'Assemblée  que  Jourdan  et  ses  complices  avaient  été 
enlevés  de  la  prison  d'Avignon,  et  soustraits  à  la  justice.  C'est  dans 
cette  même  séance  qu'un  membre  apprit  qu'à  la  suite  de  cette  évasion 
les  prisonniers  avaient  été  portés  en  triumphe  dans  Arles.  Quinze  jours 

après,  une  lettre  d'Avignon,  insérée  dans  le  Moniteur  du  10  mai,  an- 
nonçait que  Jourdan  était  rentré  en  triomphateur  dans  Avignon. 
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[touvoir  de  la  loi*.  Au  récit  de  ces  atrocités,  qui  font  baisser 
les  yeux  à  la  race  lium.uiie,  ronlic  du  jour  était  réclamé  par 

des  hommes  pour  qui,  sans  doute,  l'hunianilé,  riionnètelc, 

la  justice  ne  seront  jamais  à  l'ordre  du  jour^.  lis  riaient  de  la 
puérile  faiblesse  île  ceux  à  qui  le  nom  de  ces  mouslres  crisj)e 

les  nerfs'^;  et  des  rbéteurs  pompeux,  des  prédicateurs  vcr- 
l)eux,  qui,  pour  perib'e  un  ministre  à  qui  il  leur  plaisait  d'at- 

tribuer toutes  ces  horreurs,  ont  essayé  d'ngiler  l'Assemblée 
nationale,  en  lui  faisant  entendre  les  cris  des  malheureux  en- 

tassés dans  la  i;lacière  de  meurtre*,  n'ont  trouvé  rien  à  dire 

*  L'Assemblée  avait  (ii'créti',  lu  19  mars,  que  l'aimiivlic  générale,  jjro- 

nonc'e  par  la  Con,4itiiaiite,  scraiL  élendiie  jusqu'au  2-"  noveuibre  pour 
tous  les  délits  politiques  comuiis  à  Avii;non.  Les  crimes  de  Joiudan 

étaient  de  droit  commun,  et  ne  devaient  pas  être  compris  dans  l'am- 
nistie. Dans  la  séance  du  8  mai,  le  ministre  de  la  justice  avait  inlormé 

l'Assemlilée  qu'il  avait  donné  des  ordres  pour  qu'on  remît  sous  le  |iou- 
voir  lia  la  loi  les  prisonniers  évadés.  El,  cciiendant,  le  14  mai,  la  veille 

du  jour  où  paraissait  l'article  d'André  Cliénier,  un  courrier,  arrivé  le 
malin,  annonçait  aux  Jacobins  que  Jourdan  était  «  fort  tranquillement 
cbez  lui,  au  sein  de  sa  famille.  » 

2  Allusion  à  la  séance  du  16  avril.  Dumolar.l  ayant  inlerpellé  Roland, 

qui  avait  été  ministre  par  intérim  de  la  justice,  sur  l'exécution  du  dé- 
cret qui  oidoiuiait  de  remettre  sous  le  pouvoir  de  la  loi  Jourdan  et  ses 

complices,  Vergniaud  se  lut,  comme  va  le  faire  remarquer  Anilré,  mais 
plusieurs  membres  entre  autres  Lecointe,  Albille,  Duliem,  Tluirlot, 

réclamèrent  avec  insistance  l'ordre  du  jour. 

'  André  s'empare  ici  d'une  plirasc  étran;;e  de  Brissot  dans  sou 
couiple  rendu  de  la  séance  du  10  mai  [l'aLriolc  frauçah  du  11)  : 

a  M.  Français  s'est  trop  exagéré  l'importance  de  Jomdan;  ôlez  ce  no'n 
dans  son  discours,  et  on  croirait  lire  le  portrait  d'un  Néron,  d'un  'l'iniur 
ou  d'un  Gengis.  Cette  exagération  peut  ])laire  aux  honmies  faibles,  dont 
le  nom  de  Jourdan  crispe  les  nerfs;  mais  les  sages  cherchenl  la  pro- 

portion et  la  vérité.  » 

*  Dans  la  séance  du  10  mars,  Brissot  avait  dénoncé  M.  Delessart,  mi- 

nistre de  l'intérieur,  cl  doniandé  contre  lui  un  décret  d'accusation 
Après  lui,  Vergniaud,  le  rticlcur  ])om])cux,  prononça  un  discours  vébé- 

ment,  auquel  fait  allusion  André  Cliénier  :  «  J'ajouterai  un  l'ait,  s'é- 
cria-t-il,  ()ui  a  écliappé  à  la  mémoire  do  M.  Brissot.  Et  ici  ce  n'est  plus 

moi  que  vous  allez  eiiiendre  :  c'est  une  voix  plaintive  qui  sort  de  l'i'- 
jiouvantable  Glacière  d'Avignon...  M.  Delessart,  alors  ministre  de  l'inlé- 
rieur,  a  gard^'  jjendanl  plus  de  deux  mois  ce  décret  (celui  de  la  réunion) 
dans  son   portefeuille...  Dans  cet  intervalle,   de  nouveaux  crimes  ont 
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en  cette  occasion  !  Quoi  !  l'image  de  ces  cadavres  ne  troublait 
plus  leur  repos?  Sans  doute  ces  infortunés,  massacrés  au  mo- 

ment où  ils  devenaient  Français,  haïssaient  plus  M.  Delessart 

que  Jourdan.  Sans  doute  ils  élaient  plus  indignés  de  le  voir 
ministre  que  de  voir  triompher  dans  leur  ville  les  infâmes 

qui  l'avaient  remplie  de  deuil,  (jui  les  avaient  précipités  dans 
des  goulfres  de  mort,  qui  leur  avaient  promis  des  succes- 

seurs. Ou  plufôt  n'est-ce  point  que  ces  grands  évocateurs  de 

mânes  n'avaient  plus  besoin  de  la  voix  des  moi  ts  ;  et  que  leur 
commerce  avec  les  omijrcs  se  borne  à  les  fiiire  sorlir  du  tom- 

beau pour  qu'elles  épouvantent  et  mettent  en  fuite  les  gens 
qui  ne  leur  plaisent  pas,  et  les  contraignent  à  leur  laisser  vi- 

des les  places  oià  ils  puissent  asseoir  leurs  amis  et  leurs  créa- 
tures? 

On  dit  et  on  répète  partout  que  l'inertie  du  gouvernement 
cessera,  quand  il  voudra  prendre  de  Vactivité.  Je  ne  sau- 

rais comprendre  ce  que  c'est  qu'un  gouvernement  qui  ne  veut 

point  agir  lorsqu'il  le  peut,  c'est-à-dire,  qui  ne  veut  pas  être. 

Si  je  ne  le  comprends  pas,  c'est  que  je  ne  borne  point  le  sens 
du  mot  gouvernement  autant  que  le  fait  l'auteur,  qui  me  sem- 

ble ne  désigner  par  là  que  le  pouvoir  exécutif  et  ses  agents. 

Mais  je  ne  dispute  pas  sur  les  teinies  :  si  c'est  le  pouvoir  exé- 
cutif qui  invente  et  met  en  œuvre  toutes  les  entraves  qui  se 

sont  jusqu'ici  opposées  à  son  action;  si  c'est  le  pouvoir  exé- 
cutif qui  se  fait  dénoncer  à  tonte  heure  par  des  discours  tur- 

bulents dans  les  clubs,  et  par  de  féroces  placards,  affichés  au 

coin  des  rues,  et  par  des  feuilles  sanguinaires,  proclamées  dans 

souillé  notre  dép'or.ible  patrie;  c'est  notre  sang,  ce  sont  nos  cadavres 
mutilés  qui  demandent  vengeance  contre  votre  ministre.  «  Le  lende- 

main, Lrissot  disait,  d.ins  le  Patriote  français,  du  12  :  «  Cette  évoca- 

lion  a  fait  fcéiiiir  l'Assendjlée  d'inditinalion  contre  le  minislie.  »  Déjà 
l'alibé  Faui  het,  le  jirédtcateur  verbeux,  avait,  dans  la  séance  du  3  dé- 

cembre 1791,  porté  la  njônie  accus^ition  contre  M.  Dele>sart  :  «  C'est  ce 
ministre  détestable,  s'était-il  écrié,  qui  est  la  cause  des  maux  de  ce 
pays.  Je  voudrais  qu'on  lui  laissât  la  vie,  mais  pour  soulTrir,  mais  pour 
respirer  l'odeur  des  cadavres  égorgés  à  Avignon.  > 
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les  jardins  publics  ;  et  qui  sème  partout,  contre  tons  ses 

agents,  contre  tons  cen\  qui  ont  quelqne  enqiloi,  des  sonjiçous 

et  des  déliauces  qni  font  craindre  au  citoyen  ignorant  et  sim- 

ple (jue  le  texte  même  des  lois,  loiS(ju'il  sort  de  bouches  qu'on 

lui  point  si  corrompues,  ne  soit  nu  piège  qn'ou  lui  tend  ;  si 

c'est  le  pouvoir  exécntil'  (jui  a  préparé,  et  qni  dans  un  mo- 

ment de  guerre,  entrelient,  par  d'iufàmes  a[)ologies,  l'indisci- 

pline des  troupes  ;  si  c'est  lui  (pii  appelle  aux  discussions  des 

clubs  les  soldats  et  les  matelots,  et  leur  désigne  leurs  chel's 

comme  des  traîtres*;  si  c'est  lui  (|ui  a  décerné  le  triomphe 

anx  galériens  de  Chàteanvieux  ;  si  c'est  lui  qui  calomuie  et 
qui  ontrage  les  généraux  assassinés  ou  abandonnés  par  lenrs 

soldats';  si  c'est  le  pouvoir  exécutif  qui  fait  tout  cela  et  tout 

ce  qui  y  ressemble,  il  n'est  })as  douteux  qu'il  ne  soit  coupable 

de  la  plus  noire  conspiration  qui  lût  jamais  et  qu'il  ne  faille 
l'accuser  Sful  de  l'inertie  du  gouvernement,  à  moins  qu'il  ne 

se  trouve  quelqu'un  sur  la  terre  qui  nie  que  ce  soient  là  les 
causes  de  celte  inertie. 

On  se  pliint  cpTil  est  des  hommes  (pii  décrient  l'Assenddée 

naliouale.  L'Assendjlée  nationale  doit  s'atteuilre  à  être  jugée 

par  la  raison  et  par  les  passions  :  il  n'est  rien  sous  le  ciel  qui 

ne  soit  applaudi  par  ipielques-nns  et  décrié  par  d'auties.  Mais 

quel  individu  ou  (\w\  cor|is  a  plus  de  moyens  ipi'une  Assem- 
blée nationale  de  ju>tiliei'  la  louange  et  de  détruire  le  hlàme? 

Elle  est  présente  à  tous  les  yeux;  elle;  a  sa  conduite,  ses  lois, 

ses  œuvres,  qui  ne  saui aient  cire  inconnues,  et  qui,  seules, 

feront  taire  Ions  les  jugements  des  passions  pour  lendre  im- 
mortel celui  (le  la  raison. 

plusieurs  membres  de  l'Âssembléi;  nationale  crient  (pTou 

la  méprise,  lorsipToii  ne  mé|irise  qu'eux.    Plusieurs  ont  ilé- 

'  A  cliiuiiic  séiincc  (les  Jacolùtis,  Chaliot,  Collol-irilcrlifiis  cl  liolics- 

jjir'rro  .icciiiinilaicnl  les  iiccusations  contre  les  généiMiix  ctsiiitcul  contre 
Lalayette.  Vovez  note  1,  paiic  172. 

*  Dilloii  à  l'armée  du  Nord;  voyrz  \y.\ç;c  175,  note  2. 
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crié  tour  à  tour  beaucoup  de  membres  de  l'Assemblée  consti- 
tuante; je  ne  les  en  blâme  pas  :  ils  pensaient  que  c'étaient 

des  honmies  dangereux  pour  la  liberté  et  pour  lu  piospérilé 

publique.  Eli  bien,  beaucoup  de  bons  citoyens  ont  d'eux,  la 
même  opinion. 

On  ne  vont  plus  que  des  membres  d'un  Directoire  erécu- 
tif  se  présentent  entre  leCorj)S  léyislatif  et  le  roi,  pour  pro- 

téger des  prêtres  conspirateurs'^.  Avant  de  condamner  cette 
démarciie,  qui,  pour  imiter  le  langage  de  mes  adversaires,  a 

tant  irrité  un  certain  parti,  il  aurait  fallu  montrer  deux  cbo- 

ses  :  d'abord,,  qu'elle  était  illégale,  et,  ensuite,  qu'elle  n'a 

pas  été  utile  à  la  cliose  publique  et  que  la  loi  qu'elle  a  préve- 
nue était  bonne  et  sage. 

Des  prêtres  conspirateurs  !  Je  crois,  depuis  longtemps, 

que  tous  les  collèges  de  prêtres  ont  conspiré  contre  le  bonbeur 

et  la  tranquillité  humaine;  mais  il  serait  digne  d'un  écrivain 
clairvoyant  et  impartial  (je  demande  pardon  aux  grands  pa- 

triotes d'oser  exiger  une  qualité  aussi  odieuse^),  je  voiubais, 

di"je,  qu'un  écrivain  impartial  nous  mît  à  portée,  i):ii  un  [>i- 

*  Le  passage  de  la  lettre  de  Marie-Joseph  et  celui  de  l'arliclo  d  .  ndré 
Clicnier  font  allusion  à  une  pétition  présentée  au  roi  par  le  direiloirc 

du  département  de  Paris,  et  insérée  dans  le  Moniteur  du  9  décembre 

17111.  Elle  avait  pour  objet  de  demander  au  roi  d'opposer  son  veto  an 
décret  de  l'A^^semblée  sur  les  prêtres  non  assermentés,  décret  faisant 
dépendre  le  payement  de  leurs  pensions  de  la  prestation  du  serment. 
Celte  pétition  souleva  la  colère  des  patriotes;  et,  dans  la  séance  du 
dimanche  11  décembre,  de  nombreuses  députations  vinrent  la  dénoncer 

à  l'.\ssemblée.  Ce  fut  Camille  Desmoulins,  au  nom  de  trois  cents  ci- 

toyens, qui  se  présenta  d'abord;  après  lui  (iélilcrcnt,  chacune  avec  son 
discours,  les  députations  des  sections  Mauconseil,  des  Quinze- Vingts,  de 

la  Halle,  de  l'Arsoml,  etc.  Dans  le  Moniteur  du  14  décembre,  d'ailleurs, 
les  signataires  réclamèrent  contre  la  qualification  trop  générale  de  pé- 

tition du  directoire  donn^'e  à  celle  pélilion,  qu'ils  avaient  signée  indi- 
viduellement au  nombre  de  dix  seulement. 

-  L'épithèle  aimpartial  était,  comme  celle  de  modéré,  devrnue 
injurieuse  dans  la  bouche  des  patriotes,  deptiib  l'essai  de  club  Iciité  par 
les  modérés  de  la  Constituanle,  sous  le  nom  de  club  des  Impartiaux, 

essai  infructueux,  qui  aboutit,  au  bout  de  quelques  mois,  à  la  fonda- 
tion du  club  monarchique  dispersé  bientôt  par  la  populace. 
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rallèle  exact,  de  juger  lesquels,  de  nos  prêtres  dits  conUita- 
tionnels  ou  de  nos  prêtres  dits  réfraclaires,  ont  opposé  plus 

d'obstacles  à  la  paix  puliliipie  et  au  règne  de  la  justice  et  des 

lois  ;  lesquels  ont  employé  plus  de  ruse,  d'hypocrisie  et  de 
menaces  célestes,  pour  se  perdre  mutuellement  et  animer  à 

des  violences  les  hommes  crédules  ;  lesquels  ont,  avec  plus 

d'efiroiiterie,  a|>pujé  leur  ambition,  leurs  haines,  leurs  ven- 

geances, sur  l'Évangile  ou  sur  la  constitution  ;  lesquels  ont 
mieux  profilé  de  nos  antiipies  passions  ou  de  nos  passions 

nouvelles  ;  lesquels  ont  apporté  plus  d'acharnement  et  de  fu- 
reur à  retenir  nu  injuste  pouvoir  que  la  constitution  leur  ôle, 

ou  à  us!U[)er  un  injnste  pouvoir  que  la  constitution  ne  lenr 
donne  p;is. 

J'avais  dessein  de  d:re  un  mot  des  louanges  données  aux 
ministr.s  actuels*  ;  le  moment  ne  me  semblait  guères  bien 

choisi-,  mais  je  change  de  pensée.  Si  les  revers  et  surtout  la 

honte  dont  nous  lenrs  sommes  redevables  jusqu'ici,  les  ren- 

dent plus  circons[)ecls  et  plus  sages,  s'ils  ont  la  volonté  et  la 
capacité  de  faire  exécuter  les  lois  et  de  se  soustrait  e  au  joug 

de  tous  les  [)artis,  je  me  joindrai  fort  volonliers  à  ceux  qui  les 
loueront. 

Piii>sent-ils  réparer  leurs  fautes  et  la  gloire  du  nom  fran- 
çais, et  ne  pis  faire  dire  que  de  bons  ministres  ne  sortent  pas 

j)lus  de  la  Iribnne  d'un  clnb  que  des  boudoirs  des  catins^! 

'  Diinioiirlez,  Rolaml,  Claviùre  cl  Scrvan,  c'csl-à-dire  le  iiiiiiislèie 
giroiiilin.  Il  ne  serait  pas  étonnant  que  le  numéro  dix  des  Fragments 

pol'dujuca  lût  un  fragment  d'une  jireaiière  rédaclion  de  ce  passage, 
miiililié  dfpuis  par  André  Ciiénier. 

-  Memlin;  de  phrase  onns  dans  les  éditions  182G  et  1840.  Le  mo- 

nienl  où  le  plan  de  campagne  venait  d'éclioner  si  niallieureusemcnl 

n'était,  en  el'i'et,  gui're  bien  oiioisi  par  Marie-Joseph  pour  donner  des 
louanges  aux  minislrcs  qui  Tavaient  si  mal  connu. 

^  La  (jorrcsponclanca  politique,  du  "IS  janvier,  avait  déjà  dit  : 
«  Madame  de  Staël  a  di(i;jé  loule  la  machine  du  gouvemeuient  depuis 

le  mois  de  décemhre.  C'est  elle  qui  a  porté  M.  de  Naibunno,  son 
amant,  au  niinislùre  de  la  guerre  »  Le  même  journal,  dans  son  nu- 

méro du  15  mars  :  «  Dès  vendredi  soir,  il  y  eut  un  comilé  cliez  ma- 
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En  finissant,  on  me  presse  de  nouveau  cV adopter  celle  cou 

séquence,  que ,  j)uisc|ue  les  ennemis  de  la  liberté  et  de  la 
conslilulion  haïssent  les  Jacobins,  il  est  démontré,  par  cela 

seul,  que  les  Jacobins  sont  amis  de  la  constitution  et  de  la  /t- 

berté.  J'ai  suffisamment  lépondu  à  cela  plus  liaul  et  dans  un 
autre  éciit '. 

On  termine  en  me  conseillant  de  ne  pas  aimer  )nieiix  écou- 

ter ma  haine  que  ma  raison.  Je  ne  nie  point  culte  haine,  et  je 

dis  qu'en  lu  suivant  je  ne  suis  que  ma  raison.  Je  liais  ces  hom- 

mes, parce  qu'au  nom  de  l'égalité  ils  veiileiU  être  maîtres  et 

qu'ils  le  sont.  Je  les  hais  fortement,  parce  que  j'aime  forte- 

ment la  liberté,  qui  ne  peut  exister  auprès  d'eux,  et  que  je 

n'ai  point  pour  elle  ce  zèle  modéré  qu'on  suppose  a  quicon- 
que ne  les  aime  pas.  Je  les  hais,  parce  qu'ils  ?ont  un  p;irli  et 

qu'ils  dénigrent  tout  ce  qui  n'est  pas  eux.  Ceci  est  un  l'ait  que 
l'on  me  nie;  el,  dans  le  même  écrit  où  on  le  nie,  tous  les  en- 

nemis de  la  domination  des  clubs  sont  désignés  en  vingt  en- 

droits comme  des  gens  à  Chambre  haute,  qui  attatjueiit  fe- 

galité  politique  et  la  souveraineté  du  peuple,  et  qui  regar- 

dent ces  principes  comme  une  partie  accessoire  de  la  con- 

stitution. 11  n'est  pas  possible  que  mon  frère,  avec  qui  j'ai 
passé  une  partie  de  ma  vie,  prétende  m'adresser  de  telles  in- 

culpations. Si  quelques  lecteurs  affectaient  de  me  reconnaître 

dans  cette  peinture,  c'est  à  lui  que  je  les  enverrais  pour  qu'il 
leur  apprît  que  l'égalité  de  droits  entre  les  hommes,  et  lu 

dôme  de  Slaël.  Madame  de  Condorcet,  Brissot,  Guadet,  Lacroix, 

Naibonne  et  l'évêque  Fauchet  s'y  trouvèrent;  il  y  eut  un  petit  souper, 
et  ce  lut  au  dessert  que  l'on  prépara  la  dénonciation  contre  M.  Deles- 
sart.  y  Dans  le  numéro  du  22  mars,  on  parle  de  conciliabules  secrets 

tenus  par  Brissot,  Coiiilorcet,  Vergniaud,  Guadet,  l'^auchoi,  au  n"  5  de  la 
place  Vendôme  (chez  madame  Dodun,  nous  apprend  le  numéro  du 

18  juin  de  la  Nouvelle  correspondance  polUujue).  Un  des  l'ra;;miMits, 
trouvés  dans  les  papiers  d'André  Cliénier,  où  il  parle  i  de  procès  in- 

tentés par  des  intri.uues  de  catins,  »  montre  bien  ([ue  le  trait  est,  dans 
ces  deux  passages,  dirige  contre  madame  de  Staël. 

*  Voyez  l'article  précédent. 
18 
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souveraineté  du  peuple  et  tous  ces  principes  éternels  d'une 
société  heureuse  et  libre,  étnient  dans  mon  cœur  et  sur  ma 

bouche  longtem[is  avant  qu'ils  fussent  devenus  la  sainte  base 

de  nos  lois*;  longtemps  avant  qu'ils  eussent  servi  de  thème 

aux  absurdités  atroces  d'un  las  de  pervers,  qui  ne  sont  jioiiit 

parvenus  à  les  déshonorer  par  les  fausses  conséquences  qu'ils 

en  ont  tirées  et  par  les  exéciables  applications  qu'ils  en  ont laites. 

Et  quel  intérêt  particulier  puis-je  avoir  à  cette  haine  qu'on 
me  reproche?  Ai-je  trouvé  quelque  part  sur  mon  chemin  les 

hommes  dont  il  s'agit?  Ai-je  demandé,  désiré,  cherché  ([uel- 
que  poste,  quelque  enqjloi?  Ai-je  été  leur  rival  à  quelque 
tribune,  dans  quelque  assemblée  primaire  ou  électorale,  dans 

quel([ue  cabinet  mini>tériel?  Je  n'ai  paru  même  à  ma  seclion 
(]ue  lorsque  dts  affaires  vraiment  publi(pies  et  ma  ([ualité  de 

citoyen  exigeaient  de  moi  un  vœu.  Inconnu  ctjuinvre  ctcon- 

teut  de  l'être,  je  vivais  dans  la  retraite,  dans  l'élude  et  dans 
r;imitié.  La  seule  vue  des  maux  dont  ces  corporations  sont  la 

cause,  et  le  silence  de  beaucoup  d  lionnnes,  trop  timides,  qui 

le  voyaient  et  (pii  n'osaient  le  dire,  m'a  \m  faire  renoncer  sitôt 
à  ma  paisible  obscurité.  Aucun  de  mes  désirs,  aucun  de  mes 

projets,  n'avaient  besoin  de  l'appui  ou  ne  redoutaient  l'oppo- 

sition de  la  ligue  que  j'ai  attaquée.  Je  ne  veux  exciter  aucune 
méfiance  sur  les  motifs  de  ceux  qui  défendent  cette  ligue  ; 

mais,  enfin,  si  leurs  ennemis  voulaient  révoquer  en  doute 

leur  bonne  foi,  seraient-ils  en  peine  de  donner  à  ce  soupçon 

quel  pic  ombre  de  vraisemblance,  et  de  découvrir  à  ipiels  in- 

térêts [larliculicrs  de  telles  associatious  peuvent  rendre  d'a>sez 
grands  services  pour  s'assurer  la  reconnaissance  et  les  suf- 

frages d'hommes  plus  ambitieux  (jue  sincères?  Kt  certes,  un 
parti  biuyant  et  |)uissant,  (pii  jette  une  immense  quantité  de 

ranie.iux,  (pii  soutient  tous  ses  amis,  (pii  dispose,  au  moins 

'  Voyez,  clans  les  Mclunyvs,  le  rraginciil  daté  de  1788. 
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pour  un  temps,  des  places,  du  crédit,  de  la  favcuï,  de  la  ré- 
putalion  et  même  de  cette  pai  tie  des  succès  littéiaiies  dont  la 

nature  est  d'avoir  besoin  des  applaudissements  de  la  nuilti- 
ttide^,  sera  toujours  beaucoup  loué,  même  par  plusieurs  dont 
il  ne  sera  pas  beaucoup  aimé. 

Je  finirai  cet  écrit,  qu'il  ne  m'a  pas  été  possible  de  fair( 

plus  court,  par  une  observation  sur  l'amertume  de  style  qu'on 
me  reprocbe.  Ce  procès-là  se  réduit  à  deux  mots  :  si  les  laits 

sur  lesquels  je  me  suis  fondé  ne  sont  pas  vrais,  ou  s'ils  ne 

])résen(ent  point  les  conséquences  que  j'en  ai  tirées,  il  est  in- 

contestable que  celte  véhémence  de  style  n'est  qu'outrage  et 

qu'injure,  et  que  je  suis  trcs-réprélicnsible  ;  mais  si  le  con- 

traire est  la  vérité,  alors,  si  l'on  pouvait  trouver  des  expres- 

sions plus  dures,  plus  amères,  ce  serait  de  celles-là  qu'il  fau- 

drait Hiire  usage.  Les  pièces  du  procès  existent  :  l'histoire 
jugtra.  On  peut,  eu  attendant,  continuer  à  m'iuscrire  parmi 

les  ennemis  de  l'égalité,  de  la  souveraineté  du  peuple,  etc.  11 
faudi'ait  cependant  tàclier  de  ne  pas  trop  ressembler  au  jésuite 

llardouin  qui,  dans  ses  grands  Athées  découverts^,  comptait 

Arnaud,  Pascal  et  tout  le  Port- Royal  parmi  les  alliées^. 
André  Ghésier. 

*  Allusion  aux  lrap,éLlies  patriotiques  de  Mario-Josepli.  Un  journal 

avait  déjà  dit  qu'il  avait  pris  parti  contre  sou  frère,  par  le  besoin  qu'il 
avait  des  Jacobins  pour  soutenir  ses  Irafréilies. 

-  C'est  un  ouvrage  poslbume,  intitulé  Alltei  dclccti  et  compris  dans 
les  Opcra  varia,  imprimés  à  Amsterdam  en  1733.  .1.  llardouin  y  raiine 
en  effet  parmi  les  athées,  Jansenius,  Descaries,  Maiebrancbe,  Arnauld. 
Nicole  et  Pascal. 

^  Marie-Joseph  répliqua  à  cet  article  de  son  frère;  mais  sa  lettre 
datée  du  20  mai  ne  parut  que  dans  le  Moniteur  du  19  juin  Voyez  à  !s 
fin  du  volume. 
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LES  CONSÉQUENCES  DU  iO  MARS' 
Ce  50  mai. 

Oui,  sans  doute,  nous  sommes  trahis,  et  nous  vivons  envi- 

ronnés de  traîtres  et  de  perfides.  Nous  voulons  les  lois  et  un 

gouvernement;  et  la  foule  des  cnergumènes,  qui  ne  veulent 

ni  l'un  ni  l'autre,  sert  avec  tant  de  zèle  toutes  les  puissances 
armées  contre  notre  liberté,  que,  salariés  ou  non,  nous  pou- 

vons bien  les  regarder  comme  les  plus  redoutables  auxiliaires 

de  nos  ennemis.  Si,  contre  toute  apparence,  nous  résistons 

avec  succès  à  tant  de  formidables  attaques,  c'est  moins  des 

étrangers  que  la  France  triomphera  que  d'un  nombre  immense 
de  ses  indignes  enfants  qui  se  la  partagent  en  lambeaux. 

Oui,  sans  doute,  nous  sommes  trahis.  Jamais  l'oreille  des 

tyrans  les  plus  enivrés  d'opulence  et  de  gloire  ne  fut  aussi  fer- 
mée à  toute  vérité  utile  et  sévère,  ne  fut  aussi  avide  d'adula- 

tion et  de  mensonges  serviles  que  le  sont  aujourd'hui  les 
oreilles  de  la  nndlilude  toute-puissante,  cl  dont  chaque  groupe 

isolé  s'appelle  fièrem  iit  la  nation,  le  souverain.  Ses  courti- 
sans surpassent  en  lansselé  et  en  elTronterie  tout  ce  que  les 

cours  des  dc.-potes  ont  jamais  vu  ramper  de  plus  vil.  Cacher 

au  maître  ce  (pii  est,  lui  attester  ce  qui  n'est  pas,  le  loner  des 

vertus  (pi'il  n'a  pas,  ou  les  déprécier  comme  indignes  de  lui, 

justifier  Ions  ses  excès,  vanter  sa  clémence,  lorsqu'il  n'a  pas 
été  aussi  injuste  qu'il  pouvait  l'être,  est  un  art  (pii  n'a  fiit 
que  passer  des  anticlunubics  de  Versailles  à  la  tiiliune  des 
clubs. 

Nous  faisons  la  guerre  ;  mais,  (pielles  que  jinissi  ni  être  les 

*  l'iiljlié,  le  7)  juin  170"2,  d;ms  le  qii:ilro-vinfrt-ti'oisii''inc  sii]iiiU'rii('iit 
du  Journal  de  Pans,  et  rcim|iriiiié,  le  9  juin,  (Imms  le  n°  ô(j  île  l'Ami 
des  patriotes. 

J 
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suites  de  rigiiorance  ou  de  l'indifférence  géntralo  sur  l'état 
de  nos  troupes,  il  faut  bien  se  garder  de  dire  au  hasard  toute 

la  vérité.  Il  est  Lien  permis  de  couvrir  de  tout  l'opprobre 
qu'ils  n)éritent  ces  officiers  qui  ont  dissiii  nié  jusqu'après  le 

payement  d'une  gratification  pour  devenir  ensuite  de  vils 

transfuges*  ;  mais  si  les  soldats  de  l'armée  du  Nord  vivent  dans 

l'indiscipline  la  plus  crapuleuse  ;  s'ils  sont  la  risée  de  l'eimemi 

et  la  terreur  du  citoyen  honnête;  s'ils  pillent,  violmit,  insul- 

tunt;  s'ils  commeltent  dans  leur  pays  des  horreurs  que  les 
nations  civilisées  ne  se  permettent  pas  chez  des  ennemis,  il 

faut  se  taire  là-dessus  ;  il  faut  lo  nier  ou  l'approuver  :  car  un 
saltimbanque*,  défenseur  officieux  de  tous  les  soldats  qui  ont 

été  aux  galères  ou  qui  sont  dignes  d'y  aller,  a  promis  de  dé- 

noncer comme  calomniateur  quiconque  ne  parlerait  pas  d'eux 
avec  respect,  et  quiconque  sommerait  les  lois  de  punir  tous 

ces  crimes,  et  de  laver  la  tache  faite  au  nom  français,  et  cjui- 

conque  appréhenderait  que  de  pareilles  troupes  fussent  pro- 
pres seulement  à  ajouter  une  nouvelle  preuve  au  chapitre  de 

Montaigne,  que  couardise  est  compagne  de  cruauté^. 

D'autres  disent  qu'il  ne  faut  pas  révéler  ces  turpitudes  de 

peur  d'offrir  au  reste  des  troupes  un  exenqjle  conîagieux; 

comme  si  l'on  pouvait  tenir  secrètes  les  actions  d'une  armée  ! 

De  plus,  l'exemple  du  crime  n'est  contagieux  que  lorsqu'il 

n'est  pas  accompagné  de  l'exemple  du  cliàtimcnt  ;  et  alors  il 

*  Depuis  le  commencenienL  de  la  campagne,  les  désertions  se  iimlti- 

pliaienl  d'une  manière  inquiétante;  et,  quclquelbis  même,  c'élaicnt  des 
cori  s  entiers  qui  passaient  à  l'ennemi,  entraînés  par  leur»  ofliciers, 
comme  les  hussards  de  Berchiny.  Dans  la  séance  du  14  mai,  plusieurs 
députés,  dénonçant  11  s  «  oificiers  de  ligne  qui  passent  chez  reiiiieiiii  avec 

l'argent  de  leur  régiment,  »  et  ilélrissanl  ceux  «  (pii,  pour  déserter, 
ont  attendu  qu'ils  lu?seiit  payés  du  supplément  di'  traitenient  pour  In 
campagne,  »  demandèrent  à  l'Assemblée  un  décret  sévère  contre  J"'- 
déserteurs  de  tout  grade,  décret  qui  lut  volé  le  17  mai. 

-  CoUot-d'Ilerbois.  Voyez  note  i,  page  194. 
^  Le  chapitre  xxvir  du  livre  II  des  Essais  est  intitulé  :  «  Couardise, 

mère  de  la  Cruauté.  » 

18. 
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ne  faut  attendre  de  ia  guerre  que  honte  et  que  revers.  Et  conî 

ment  lu  voix  jiublique  pourrait-elle  demander  justice  de  ce 
horribles  fureur.^,  si  on  parvenait  à  les  lui  cacher?  Ainsi,  le 

uns  nous  traliisseiit  par  méchanceté  ;  les  autres,  par  do 

craintes  i)usillanimes. 
Les  honniies  du  10  mars  sont  mécontents  du  ministère  :  ils 

le  renvoient^.  En  un  joui-,  leurs  parents,  leurs  amis  occupcn 
un  grand  nombre  de  places  lucratives  ;  et  voilà  enlin  un  iiti- 

nistère  patriote.  Et  ce  ministère,  que  fait-il?  11  commeu 

par  nous  préripiter  dans  une  guerre  qu'on  pouvait  éviter. 

S'est-il  du  moins  assuré  les  moyens  de  la  bien  faire?  Connue 

les  ministres  de  Louis  XIV,  il  a  l'extravagante  prétcutiou  (]c. 
diriger  des  armées  du  fond  de  son  cabinet^.  Ses  premiers 

plans  n'ont  d'autre  base  que  la  préten  lue  certitude  que  les 
troupes  allemandes  déserteront  en  foule  à  notre  approclie^,  et 
que  les  villes  se  rendront  sans  coup  férir;  connue  si  des  sol- 

1  Dans  la  séance  du  10  mars,  Diissot,  Guadet,  Vergniaiid,  tout  le  parti 
girondin  qui  poussait  à  la  guerre,  avaient  tait  renvoyer  M.  Dclessart 
devant  la  haute  cour  nationale,  et  avait  renversé  le  ministère.  Les  nou- 

veaux miniîtres,  Duniouriez,  Roland,  Clavière  et,  bientôt,  Servan,  tout 

dévoués  aux  hommes  du  10  mars,  s'appuyant  sur  les  Jacobins,  avait  forcé 

le  roi  à  prendic  l'initiative  et  à  brusquer  ia  déclaration  de  guerre. 
-  liien  que  Duniouriez  fût  ministre  des  affaires  étrangères,  et  Degravc, 

niiiiistrc  de  la  guerre,  c'était  cependant  Duniouriez  qui  avait  préparé  le 
plan  de  campagne.  IJegrave  avait  expédié  aux  généraux  en  chef  des 
ordres  qui  réglaient  leur  marche,  leur  attaque,  etc.,  sans  leur  laisser 

aucune  initiative.  Tout  avait  été  concerté  à  l'aris.  Le  jour  même, 
30  mai,  oîi  André  écrivait  son  article,  voici  ce  que  Rochand)eau  disait, 

au  club  des  Jacobin-  :  «  Les  désastres  de  Mons  et  de  Tournay  ne  vien- 

nent que  de  l'aiTiiiur-propre  désordonné  de  vos  ministres;  ils  s'imaginent 
que,  comme  autrefois,  ils  peuvent  de  leur  cabinet  diriger  les  armées... 

Uc  pins,  il  n'est  pas  possible  que  les  o|)érations  militaires  réussissent  si 

elles  ne  sont  gard^'es  dans  le  secret  le  plus  exact.  Lorsque  j'ai  été  mandé 
de  Maubeuge,  le  2.j,  pour  recevoir  les  ordres  du  Conseil,  tous  les  pa- 

piers publics  parlaient  du  plan  de  la  campagne.  » 

s  Voyez  le  Jonnial  de  Paris  du  6  mai.  Une  note,  divail-on,  avait 

été  envoyée  aux  arm''es  pour  les  informer  que  les  troupes  autrichiennes 
étaient  prêtes  à  déserter,  et  qu'elles  devaient  se  faire  reconnaître  des 
têtes  <le  colonnes  françaises  en  chanlanl  un  refrain  cnnverm 
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dats  français  devaient  fonder  l'espérance  de  lonr  victoire  sur 

la  lâcheté  de  l'ennemi!  Les  premiers  revers,  en  moniraiit 

tomliien  ces  es[iéiances  étaient  l'utiles,  font  rougir  ceux  cpii 
ne  rougissent  des  choses  honteuses  que  quand  elles  n'ont  pas 
réussi.  Des  millions  sont  accordés  pour  des  dépenses  secrè- 

tes^ ;  et  ces  dépenses  sont  si  secrètes  qu'il  est  impossible  de 
concevoir  à  quoi  ces  millions  ont  été  employés  :  car  nous  ne 

sommes  instruits,  ni  des  projets,  ni  des  marches,  ni  di's  dis- 

positions, ni  du  nombre  de  nos  ennemis,  qu'après  les  événe- 
ments. Nos  ennemis,  au  contraire,  connaissent  d'avance  tout 

ce  que  nous  méditons.  On  dit  que  c'est  le  conseil  secret,  que 
c'est  la  reine,  qui  nous  trahissent  ainsi  ̂   :  cela  doit  être,  car 
les  mille  et  un  clubs  où  nos  soldats  et  nos  officiers,  et  quel- 

quefois aussi  nos  généiaux,  vont  chercher  des  liiuiières^,  et 

discuter  les  plans  et  les  opérations  d'un  siège,  d'une  campa- 

gne, et  rendre  compte  de  l'état  de  nos  villes,  de  nos  armées, 
sont  trop  discrets  pour  que  leurs  augustes  délibérations  lais- 

sent rien  transpirer  au  dehors,  et  sont  composés  d'hommes 

trop  sûrs  pour  qu'on  puisse  croire  que  nos  ennemis  aient 
paimi  eux  des  amis. 

Une  armée  française,  après  mie  marche  longue  et  rapide, 
est  oubliée,  ave;  une  insouciance  inexplicable,  dans  un  dé- 

nûment  complet  de  plusieurs  choses  nécessaires*;   et  cette 

*  Le  ministre  des  aCfairos  étrangère?  (c'était  Dumouriez)  avait  six 
millions  d'alloués  pour  dépenses  secrètes.  Il  étiit,  en  outre,  affecté 
cinq  cents  mille  francs  de  dépenses  secrètes  à  chacun  des  généraux 
commandant  en  chef.  Voyez  le  n"  147  des  Révolutions  de  Paris,  et 

l'article  de  Roucher,  le  12  mai,  dans  le  soixante-septième  supplément  du 
Journal  de  Paris.  Ici,  c'est  évidemment  aux  six  millions  de  Dumou- 
lioz  que  fait  allusion  Anilré  Chénier. 

-  Ce  qu'on  appelait  alors  le  comité  autrichien.  Il  en  sera  parlé  plus loin. 

5  a  J'ai  besoin  de  vos  conseils,  vous  me  les  ferez  passer  par  vos  jour- naux, »  avait  dit  Dumouriez  aux  Jacobins,  dans  la  séance  du  19  mars 
1792. 

*  L'armée  de  Lafayette,  après  cinq  jours  de  marches  forcées  sur 
Givet,  où  elle  se  trouva  le  30  avril,  selon  les  prescriptions  de  Dumou- 
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circonstance,  jointe  à  l)eaucotip  d'autres,  et  jointe  à  des  tor- 
rents de  CiiUnnnies  vomies  dans  les  clubs  contre  le  général  qui 

la  commande,  ne  snflisent  pas  pour  soui)çonner  les  enfants 

des  clubs  ̂   d'avoir  indignement  sacrifié  l'intcrêt  et  la  gloire  de 

la  patrie  à  des  vivalilés  et  à  des  vengeances,  et  d'avoir  cru 

f{u'on  pouvait  abandonner  à  la  fortune  un  général  qu'elle  a 
toujours  assez  favorisé,  et  qui  a  trop  bien  mérité  de  la  liberté 

pour  n'être  pas  haï  de  ceux  qui  n'ont  vu  dans  la  révolution 

qu'un  moyen  de  n'être  plus  obscurs,  ni  pauvres. 

Un  autre  ministre,  quand  le  Midi  est  eu  feu,  jiropose  d'en 
retirer  les  troupes  de  lii^ne^. 

Uu  autre  écrit  à  l'Assemblée  nationale  qu'elle  oppreiidra 
sans  doute  avec  plaisir  la  fuite  des  assassins  d'Avignon'',  de 
ces  monslres  dont  le  supplice,  trop  attendu,  pourrait  seul 

a|iaiser  un  peu  les  cris  de  la  justice  et  de  riinmaiiilé,  si  îior- 

riblenient  outia.^ées,  et  réparer  un  peu  1  lioniieiU'  national,  si 
avili  par  liguouiiiiieuse  im|iUnité  de  tant  de  forfaits.  Ces  infâ- 

mes ont  plis  la  fuite  ;  ils  se  sont  dérobés  à  des  cbâliments  qui 

ne  pouvaient  qu'être  doux,  comparés  à  l'cnormité  de  leurs 
crimes.  Ils  ont  élé  cbercbcr  quelque  autre  recoin  de  la  France 

où  ils  puissent  brûler,  égorger,  violer  et  boire  du  sang  hu- 
main [dus  InuKiuillemcut.  Et  voilà  ce  dont  le  ministre  de  la 

justice  exhoite  l'Assemblée  à  se  réjouir!  Or,  maintenant,  (|ue 
faut-il  croire?  Les  décemvirs  de  la  Gironde  ont-ils  livré  un 

ministère  à  un  homme  assez  inepte  et  assez  borné  pour  écrire 

sérieusemeni  nue  absurdité  pareille?  ou  cetle  lettre  à  l'As- 

semblée li'est-elle  (pTuiie  insolente  dérision? 

riez.  Voyez  la  lotlic  de    I.nlayette,  daléo  de  Givil  2  mai  1702,  cl  lue  à 

l'Assemblée  iialionnlc  dans  la  séance  du  5  mai. 
*  Ce  fonl  les  ministres  du  10  mars,  aulicmenL  dils  les  ministres  gi- 

rondins ou  patriotes,  qu'il  désigne  p;ir  celte  c^ple^fion  à'cnfaiils  des 
clubs.  Il  emploiera  la  même  expiession  dans  son  aitid'î  du  10  juillet, 
en  la  préi  isant  :    :<  Des  cx-niiiiislrcs,  enfants  des  clubs.  » 

-  Le  niinislre  de  la  guerre,  dclJrave,  dans  la  séance  du  t4  avril  1792. 
*  Lettre  du  miniflrc  de  la  justice,  lue  dans  la  séance  du  25  mai. 
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Sur  tout  cela,  et  sur  toutes  les  conséquences  qu'entraînent 
de  tels  discours  et  une  telle  conduite,  les  grands  scrutateurs 

des  prévarications  niinislérielles,  les  hommes  du  10  mars,  ne 

disent  rien;  mais,  pour  qu'on  ne  soit  point  frappé  de  leur 

silence,  et  pour  que  l'attention  publique  n'ait  pas  le  temps 
d'examiner  les  actions  ou  l'inaction  de  leurs  protégés,  il  faut 

l'occuper  à  d'autres  objets  ;  et,  alors,  tous  les  grands  mots, 
tous  les  grands  moyens  sont  mis  en  œuvre.  Des  conspirations  ! 

lies  trames  !  des  contre-révolutions  !  Un  comité,  vendu  à 

l'Âut riche,  creuse  sourdement  notre  ruine  ;  il  est  découvert  : 
deux  ex-miuislies  sont  à  la  tèle  de  la  conjuration  *.  Les  preu- 

ves les  plus  évidentes  sont  annoncées,  sont  promises  solennel- 

lement^. Tous  les  bons  citoyens  attendent  avec  impatience  et 
avec  eiïroi  ;  tous  appellent  la  loi  sur  les  coupables  ;  le  grand 

jour  arrive  :  rim]iortance  de  la  matière  fait  que  rAs-emblée 

nationale  surmonte  la  fatigue  et  l'ennui  d'écouter  jusqu'au 
bout  deux  immenses  discours^,  où,  à  travers  des  volumes  de 

*  Ou'cnteii(liiil-on  par  comiLc  aiilrichicii?  Pour  le  i('ilatteur  des 

Révolutions  de  Parts  [n"  150),  c'était  une  asseml)iéc  de  cojispiratoiirs, 

dont  la  reine  était  l'âme.  Pour  Guadet,  ainsi  qu'il  le  dit  dans  la 
séance  du  20  mai,  a  c'est  la  réunion  de  ces  hommes  qui  cherchent  à 
perdre  nos  finances,  à  porter  dans  nos  armées  des  semences  de  divisions 

et  de  désordres,  à  exciter  la  méfiance  du  soldat  contre  l'olficier.  »  Pour 

Gensonné,  ainsi  qu'il  le  dit  le  23  mai,  c'était  «  une  coalition,  dont  les 

principaux  agents  s'efi'orcent...  d'avilir  et  de  dissoudre  l'Assemblée  na- 
tionale..., de  renverser  ou  de  modifier  la  constitution,..,  de  favoriser 

les  projets  de  la  maison  d'.\utrichc  contre  la  France...,  de  préparer  la 

{Tuerre  civile.  »  Le  même  jour,  Brissot  disait  :  «  C'est  une  l'action 
d'ennemis  de  la  liberté  qui,  tanlôl  gouvernant  au  nom  du  roi  qu'ils 
trompaient,  tantôt  dirige;inl  son  ministèrL\  ont  constamment  trahi  le 

peuple  et  sacrifié  les  intérêts  de  la  nation  à  ceux  d'une  famille.  »  Les 

<leux  cx-ministres  qu'on  accusait  d'être  à  la  tèie  de  celte  conspiration, 
c'étaient  M.  de  Monlmorin  et  M.  Bertrand  de  Mo'.leville. 

2  C'est  dans  la  séance  du  20  mai,  que  Gensonné  et  Brissot  annon- 
cèrent leur  intention  de  dénoncer  le  comité  autrichien,  Brissot  [iro- 

niettant  d'apporter  une  preuve,  qui  ne  serait  pas  chimérique,  de  son 
existence.  On  verra  plus  bas,  dans  ce  même  article,  comment  cette 

question  avait  été  introduite  à  l'Assemblée  nationale. 
^  Prononcés,    dans  la  séance  du  23  mai,  par  Gensonné    et  Brissot. 
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«•atioiis  lionquées,  d'iiiterpiéiations  et  de  rapprochemcjils 

faux  et  perfides,  d'assertions  appuyées  sur  des  assertions, 

d'injures  et  de  grossiers  sopliismcs,  on  tombe  enfin  dans 

celte  admirab'e  conclusion  \  que,  «  puisqu'on  a  démonlré 

l'existence  d'un  comité  autrichien  et  la  complicité  des  deux 
accusés,  il  faut  ouvrir  un  tronc  pour  toules  les  délations  se- 

crètes et  anonymes,  afin  que  l'existence  d'un  comilé  autri- 
cliien  et  la  complicité  des  deux  accusés  soient  démontrées.  » 

Voilà  quels  sont  les  cinq  ou  six  hommes  ([ui  commercent  entre 

eux  de  la  vie,  de  l'homieur,  de  la  tranquillité  des  citoyens! 
Voilà  quelle  morale,  voilîi  quelle  logique  gouvernent  le  pays 

qui  a  vu  n;iîlre  L'Hôpital,  Bayle,  Montesquieu  ! 

Je  ne  puis  rien  ajouter  à  l'excellent  écrit  publié  il  y  a  peu 
de  jours  dans  ce  journal^,  et  où  l'incioyable  t-érie  de  dérai- 

sonnemcnts,  de  mensonges  et  d'atrocités  (pii  com[)Oseiit  les 
discours  des  deux  accusateurs  est  si  nettement  analysée  avec 

tonte  l'éloquence  et  le  dédain  qu'inspiraient  les  honnnes  et 
les  choses;  mais  je  veux  observer  que  ces  discours  si  niépi'i- 

sés  ont  pu  cependant  n'être  pas  écoutés  sans  quebpie  fruit. 
Les  deux  oiateurs  se  sont  réunis  à  dire  que  les  deux  ex-niinis- 

Ires  ne  sont  pas  moins  coupables  que  M.  Delessart*  ;  et,  d.uis 

cet  aveu,  ils  ont  donné  une  grande  leçon  à  l'Assemblée  natio- 
nale et  à  tous  les  hommes  capables  de  réfléchir.  Ils  leur  ont 

bien  montré  la  vérité  de  cette  maxime,  qiinne  chute  toujours 

attire  une  autre  chute  ̂ ;  ils  ont  bien  dévoilé  cet  art  des  am- 

*  C'est  feepril  de  la  coiuliisiun  tic  Rrifsot  et  non  le  texte  mèine  de 
son  discours  que  donne  Cliénier.  «  Ouvrez  un  rei;islre  d'inlonnalion, 
«'(jlait  écriu  Brissot,  en  développant  assez  longuement  celte  idée,  ou- 

trer, un  registre  d'information,  et  bientôt  vous  aurez  porté  la  lumiùre 
sur  toutes  les  ninnîi'uvrcs  de  ce  comité,  etc.,  etc.  » 

*  C'est  l'article  intitulé  :  Sur  lecornilé  aulric/iien  et  aur  sex  dcnon- 
cialeurs,  que,  le  27  et  le  29  mai,  Suanl  lit  paraître  sous  ses  initiales 
J.  IJ.  A.  S.  dans  le  soixante-dix-sopliéme  el  le  soixanle-dix-luiitième 
supplément  ilu  Journal  de  Paria.  Vovez  encore  sur  celte  question  deux 

articles  de  F.  de  l'ange,  pages  201  et  2()(i  de  ses  Œuvres. 
5  Sur  îî.  Dclessarl.  Voyez  plus  haut  note  4,  page  200 
*  JJoileau,  Snthe  x. 
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bilieux  intrigants  qui  savent  que,  pour  conduire  les  liommes 

à  son  gré,  il  faut  d'abord  en  obtenir  un  preinier  i)as  éclatant, 
et  qui  paraisse  les  engager  à  un  certain  genre  de  démarclie  ; 

que  la  confiance  qu'on  obtient  dans  une  occasion  est  comme 

les  arrhes  d'une  égale  confiance  pour  des  occasions  pareilles; 

et  qu'il  est  facile  d'intéresser  l'amour-propre  à  soutenir  une 

action  par  d'autres  actions  semblables. 

Est-ce  tout?  Non  :  on  s'était  couché  tranquille;  on  se  ré- 

veille en  alarme.  Qu'y  a-t-il  donc  eu  de  nouveau  pendant  la 
nuit?  Dix  Suisses  ont  pris,  dit-on,  la  cocarde  blanclie^.  Sont- 
ils  arrêtés?  oui.  Des  gardes  du  roi,  ivres,  ont  tenu  qiiel(|ues 

mauvais  propos*.  Ces  événements  sont-ils  donc  la  véritable 

cause  de  tant  d'inquiétudes  et  de  tout  cet  étalage  de  crainte, 

d'activité  et  de  force,  qui  est  le  signal  des  extrêmes  péiils? 
Gluicun,  ignorant  oià  est  précisément  le  nouveau  danger,  le 

cherche  dans  ses  préjuges,  dans  ses  haines,  dans  ses  ouï-dires  : 

l'un  prétend  qu'il  faut  changer  de  dynastie^  ;  l'autre  ne  veut 
plus  que  les  lois  soient  soumises  à  la  sanction  royale*.  Le  peu 

de  faibles  barrières  qui  semble  s'opposer  encore  au  parti  do- 

minant sont  menacées.  On  propose  d'interrompre  tout  le  cours 
ordinaire  des  choses^,  et  de  confier  une  magistrature  univer- 

*  Le  27  mai,  une  douzaine  de  Suisses  avaient  arboré  la  cocarde  blan- 
che à  Neuilly,  et  avaient  été  imniédiatemcnt  arrêlcs  par  la  garde  na- 

tionale. Ce  lui  dans  la  séance  du  28  mai  que  Merlin  vint  dénoncer  ce 

fait,  et  donner  lecture  du  procès-verbal  dressé  par  la  municipalité  de 
Keuilly. 

-  Voyez  la  longue  dénonciation  contre  la  garde  du  roi  par  Baxire, 
dans  la  séance  du  soir  du  28  mai.  Il  termina,  en  demandant  à  l'Assem- 

blée le  licenciement  de  cette  garde,  licenciement  qui  fut  délinitivement 
voté  dans  la  séance  du  lendemain  soir.  Dans  la  même  séance,  M.  de 

Cossé-Brissnc,  commandant  de  la  garde  du  roi,  fut  décrété  d'accusation, 

3  <  Le  moment  d'un  changement  de  dynastie  pour  la  nionuchie 
Ciançaise  parait  mûr,  »  avait  dit  Carra,  le  rédacteur  des  Annales  pa- 

triolùjiies,  répélant,  pour  la  deuxième  ou  troisième  lois,  une  idée  qu'il 
avait  émise  aux  Jacobins.  Voyez  page  187,  note  1. 

*  Il  i'ait  peut-être  allusion  à  quelques  paroles  de  Couthon  à  l'Assem- 
blée, dans  la  séance  du  29  mai. 

^  tieusonné,  dans  la  séance  du  28  mai,  proposa  dor:;auiscr  la  police 
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selle  et  dictatoriale  à  des  hommes  dont  la  nullité  artificieuse 

peut  s'élevtr  queiijuefois jusqu'à  upc  ctuaulé  niaise,  etiiu'ou 

a  eu  soin  de  faire  jiasser  [)Our  vertueux,  parce  (ju'ou  leui  a 
reconnu  une  souinission  parfaite  aux  volontés  du  parti  qui 

dai;,'ne  les  employer  ;  et,  aux  yeu-c  d'un  parti,  il  n'existe  pas 
d'auire  vcitu.  Partout  la  terreur,  la  défiance,  la  dissimulation, 

le  silence,  l'espionuage,  en  un  mot,  tous  les  symptôuies  de  la 
tyiannie  et  tous  ceux  de  la  servitude.  Qui  peut  nier  que  nous 

ne  soyons  Ir.iliis^? 
Et  des  hommes  qui  pensent,  parlent,  agissent  ainsi,  accu- 

sent ceux  qui  les  méprisent  de  vouloir  avilir  l'Assemblée  na- 
tionale^ !  Des  honuncs  qui,  chaque  jour,  emploiiMit  toutes  les 

violences  et  tous  les  outrages  pour  réduire  au  silence  leurs 

collègues  courageux,  révoltés  contre  leur  oppression,  crient 

qu'on  avilit  rAssend)lée  nationale  !  Des  hommes  qui  attentent 
à  la  liberté  des  individus  par  des  lettres  faussement  écrilcs  au 

nom  d'un  comité^;  des  hommes  qui,  dans  l'Assemblée  natio- 
nale, se  déclarent  les  auteurs  de  diffamations  dont  ils  avouent 

n'avoir  point  de  preuves,  et  se  vantent  de  cominuni(picr  ce 

qu'ils  savent  et  ce  qu  ils  ne  savent  pas  à  des  folliculaires  à  (jui 

de  sûrel'.  1!  pri'senla  son  rapport  à  la  séance  liu  30.  Il  on  son  ivparlé 
un  peu  plus  !)as. 

'  On  peut  rappeler  ici  ce  (jne  dil  Beaulieu  [Essais  hisloiiyucs  sur 

la  rcvolution,  l.  lil,  p.  31-),  à  l'occasion  d'un  discoiu's  do  lîazire,  qui 
av.iit  prononcé  le  mol  de  trahisons.  «  Le  mol  de  trahisons,  lancé  ici 

avec  adies>c,  dil  Deauiieu,  peiil  être  connue  l'expression  qui  signale  le 
parti  dont  M.  Bazire  est  l'organe;  il  caiaclérise  celle  faclion  sundiiv  et 
toujours  inqiiièle,  qui  ne  voil  que  viprres  cl  serpents  dans  tous  les  cires 

(jui  l'environnciU.  » 
-  Voyez,  par  exeuiple,  le  distours  de  Guadct,  dans  la  séance  du 

20  mai. 

5  Clialiol,  inend)rc  du  comité  de  surveillance,  avait,  dans  la  séance 

du  'i8  mai,  accu>é  M.  de  Monliuorin  de  s'être  enlui  en  Angleterre.  Le 
lendemain,  sur  une  réclamalion  de  M.  de  Monlniorin  lui-même,  il  fut 

oljlij;é  de  montrer  une  li'tire  de  la  municipalité  de  Hoiilogne  à  celle  de 
Palis,  et  transmise  par  Pélion  au  comilé  de  survedlmce,  lettre  dont  la 

ilale  du  prétendu  embarquement  sul'lisait  à  démontrer  la  lausseté. 
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il  ne  11  aiique  aucun  genre  d'infamie^  ;  des  hommes  qui,  à 

force  d'elfronlerie,  de  mensonges  et  de  tumulte,  coniraigueut 
le  Corps  législatif  à  épouser  leurs  querelles  privées,  et  à  de- 

venir le  champion  et  le  vengeur  de  ces  folliculaires,  leurs 

arnis  ;  des  hommes  qui  aveuglent  la  loi  au  point  de  l'aimer 

contre  elle-même,  en  dirigeant  son  glaive  sur  la  tête  d'un 

juge  de  paix  intrépide  qui  n'a  fait  (|u'exécuter  la  loi  :  ces  hom- 

mes-là se  plaignent  qu'on  avilit  l'Assemblée  nationale!  Les 
patriotes  de  club,  réunis  aux  héros  de  Coblentz,  pour  se  ré- 

jouir de  ces  événements,  accusent  ceux  qui  s'en  aifligent  de 

vouloir  avilir  l'Assemblée  nationale  ;  et,  sous  peine  de  passer 
pour  contre-révolutionnaires,  il  faut  voir  avec  satisfaction  la 
vérité  étouffée  par  mille  manœuvres  impures  ;  tous  les  gens  de 

bien  diffamés;  la  calomnie  la  plus  lâche  professée,  applau- 
die, récompensée;  les  hurlements  des  tribunes  devenant  les 

lois  de  l'empire;  l'impartialité  sévère  des  tribunaux  traitée  de 

conspiration  contre  les  patriotes  ;  et  les  plus  vils  d'entre  les 
vils  barbouilleurs  de  bêtises  atroces,  cités  au  Corps  législatif 

*  I.e  folliculaire,  c'est  Carra  (voy.  ci-tlcssus  page  194,  note  2),  qui, 
rédacteur  des  Annales  palrioliqucs,  fut  rinslnimcnt  de  trois  membres 

(le  l'AsseRiblée,  MAI.  Merlin,  Lazire  et  Cliabol,  laisant  tous  trois  partie 
du  comité  de  surveillance.  11  inséra  dans  son  journal,  après  avo;r  déjà 
porté  le  fait  à  la  tribune  des  Jacobins,  un  article  dans  Iciiuel  il  accusait 
aMJI.  tle  Jlontniorin  et  Bertrand  de  Molleville,  tous  deux  anciens  minis- 

tres, d'être  à  la  lète  du  prétendu  comité  de  conspiration,  qu'on  ap- 
pelait le  comité  aulrichieu.  Pour  couper  court  à  cette  calomnie,  ([ui, 

p;u-dessus  leur  tête,  atteignait  le  roi  et  la  reine,  MJl.  de  Jlonluiorin  et 
Ucrlrand  portèrent  une  plamte  en  diffunialion  contre  Carra  devant  La- 

rivière,  juge  de  paix  de  la  section  d'Henri  lY.  Celui-ci  fit  comparaître 
Caria,  qui  se  retrancha  derrière  les  affirmations  de  Merlin,  L'azire  et 
Chabot.  Le  juge  de  paix  lança  un  mandat  d'amener  contre  eux,  et  les 
interrogea.  Mais,  dans  ii  séance  du  19  au  soir,  Ronime  dénonça  l'action 
de  l'intrépide  juge  de  piix,  comme  altonlatoire  à  lu  dignité  et  à  l'invio- 
labiliié  des  refirc^entants.  Les  tribunes  appuyèrent  bruyamment  la  dé- 

nonciation; et  le  lendemain,  20  mai,  sur  le  rapport  de  Guadet,  l'hono- 
rable et  courageux  juge  de  paix  fut  décrété  d'accusation  et  envoyé  à 

Ôi-iéans.  Il  devait,  trois  mois  après,  dans  le  transfèrcment  à  Versailles, 

être  assassiné  avec  tous  les  prisonniers  aue  l'Assemblée  nntinnnle  svait 
déférés  à  la  haute  cour. 

19 
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comme  t[es  patriotes  et  comme  des  public Is les  ̂   par  des  iiom- 
mes  qui  tiennent  parmi  les  orateurs  précisément  le  même 

rang  que  leurs  protégés  pnrmi  les  écrivains,  et  qui,  depuis 

huit  mois,  ne  s'étant  jamais  souvenus  qu'ils  sont  représentants 
du  peuple  français  que  pour  couvrir  de  ce  titre  des  actions 

qui  les  ont  montrés  aussi  indignes  qu'incapables  de  l'être,  sem- 
blent au  moins  vouloir  servir  la  patrie  en  une  chose:  je  veux 

dire,  en  inspirant  par  leur  conduite  une  honte  et  un  repentir 

salutaires,  et  peut-être  un  peu  de  prudence  pour  l'avenir,  à 

tout  citoyen  dont  le  suffrage  les  a  élevés  à  ce  poste  qu'ils  oc- 
cupent et  qu'ils  ne  remplissent  pas. 

Mais  tout  cet  appareil  menaçant,  ce  pouvoir  immense,  ces 

dictatures,  ce  talent  de  faire  soi-même  du  tumulte  pour  pou- 

voir dire  qu'il  y  en  a;  cet  art  d'entretenir  la  multitude  dans  les 

obscurités  d'une  agitation  dont  elle  ignore  la  cause,  et  dont, 
par  conséquent,  il  devient  facile  de  diriger  les  effets  ;  et  les 

prisons  d'Orléans*  prêtes  à  s'ouvrir  ;  et  les  tables  de  proscrip- 
tions qui  tapissent  nos  murailles^  ;  tout  cela  ne  fermera  point 

la  bouche  aux  vrais  citoyens  déterminés  à  périr  plutôt  que  de 

continuer  à  voir  la  France  gémir  dans  l'agonie  qui  la  tour- 

mente, lis  n'en  poursuivront  pas  moins  leur  noble  tâche;  ils 

n'en  mettront  même  que  plus  de  force  et  d'amertume  dans 

*  C'est  Carra  qui  fut  dési}];iié  par  Cliabol  à  l'Assembli^c  comme  un 
journaliste  patriote. 

*  C'est  à  Orléans  que  siégeait  la  liaulc  cour  nationale,  et  c'était  là 
qu'étaient  détenus  tous  ceux  que  l'Assemblée  avait  accusés  du  crime  de lèsc-nalion. 

^  «  Tous  les  journaux  révolutionnaires  de  Brissot,  de  Corsas,  do 
Carra,  de  Jl.irat,  de  Fréron,  étaient  remplis  de  dénonciations  contre  le 
comité  autrichien  ;  au  coin  de  toutes  les  rues,  on  ne  voyait  que  des 

placards  dirif^és  contre  l'invisible  comité  ;  toutes  les  pages  du  jourual- 
alfiche  de  Tallien  étaient  couvertes  d'appels  à  l'insurrection  conire  les 
conspirateurs  autricliicns;  le  ministre  de  l'intérieur  lui-même,  M.  Ro- 

land, faisait  fai;-e  par  M.  Louvet  un  journal-afficlic  de  même  nature, 
appelé  la  Senlincllc,  qui  contenait  les  mêmes  principes,  développés 

seulement  avec  un  peu  plus  d'adresse  et  de  ruse.  »  Beaulieu,  Essais 
histoiifjues  sur  la  lUcolulion,  t.  III,  p.  31'J. 
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leurs  cris  contre  les  usurpateurs  qui  nous  foulent  aux  pieds, 

et  dans  leur  appel  à  la  constitution  et  aux  lois.  C'est  surtout 

quand  les  sacrifices  qu'il  faut  faire  à  la  vérité,  à  la  liberté,  à 

la  patrie  sont  dangereux  et  difficiles  qu'ils  sont  accompagnés 

aussi  d'inappréciables  délices.  C'est  au  milieu  des  délations, 

des  outrages,  des  proscriptions  ;  c'est  dans  les  cachots,  c'est 
sur  les  échafauds  que  la  vertu,  la  probité,  la  constance,  sa- 

vourent la  volupté  d'une  conscience  orgueilleuse  et  pure.  Leur 
supplice  est  même  à  leurs  yeux  un  véritable  succès  :  car,  outre 

que  la  mort  délivre  les  bons  du  tourment  de  voir  prospérer 

les  mécliants,  ils  pensent  encore  que,  si,  en  attaquant  la  ty- 

rannie sous  le  dais,  ils  n'ont  pu  parvenir  à  la  renverser,  ils 

l'ont  au  moins  forcée  à  multiplier  ces  actes  de  fureur  et  de 
vengeance  qui  no  taident  pas  à  la  perdre  et  à  dessiller  les  yeux 

des  moins  clairvoyants  en  leur  montrant  ce  qu'elle  peut,  ce 

qu'elle  veut,  ce  qu'elle  ose,  et  combien  son  joug  est  honteux 
et  pesant. 

ANDRÉ  Ghénier. 

DÉS  MANŒUVRES  DES  JACOBINS  ' 

40  juin  1792. 

On  lit  dans  un  journal  d'hier  un  morceau  ironique  -  destiné 

a  confondre  ceux  qui  n'approuvent  pas  le  plan  de  dictature 

*  Publié,  le  14  juin  1792,  dans  le  supplément  du  Journal  de  Paria, 
portant  le  n"  89  bis. 

*  L'article  auquel  A.  Chénier  fait  allusion,  intitulé  :  Les  inconsé- 
quences, parut,  le  9  juin  1792,  dans  le  n*  1C2  de  la  Chronique  de 

Paris.  Il  n'est  pas  signé,  mais  il  n'est  pas  de  Condorcet.  Il  ne  méritait 
pas,  d'ailleurs,  l'honneur  d'une  répli(^ue, 
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municipale  proposé,  il  y  a  quelques  jours,  au  Corps  législatif*, 

On  veut  démontrer  que,  si  ce  plan  n'est  pas  adopté,  il  est 

impossible  de  punir  les  ennemis  de  l'État  ;  et,  pour  le  prouver, 
on  met  dans  la  bouche  d'un  homme  à  cocarde  Manche,  d'un 
Autrichien,  les  paroles  suivantes  :  «  Vous  ne  pouvez  pas  même 

me  dénoncer,  car  il  faut  des  preuves^  et  je  n'en  laisse  au- 
cune après  moi  ;  et  si  vous  osez  nous  accuser,  ou  écouter  les 

accusations  contre  nous,  nous  vous  appellerons  Tibère.  » 

Mais  vraiment  il  me  semble  que,  si  Tacite  revivait  parmi 

nous,  il  serait  de  ceux  qui  flétriraient  du  nom  de  Tibère  tout 

liommc  aujc  yeux  de  qui  les  accusations  sans  preuves  et  les 

dépositions  de  témoins  qui  cachent  leurs  noms,  ne  sont  pas 

des  choses  méprisables  et  infâmes.  De  tontes  les  inconséquen- 
ces que  renferme  cet  article,  intitulé  les  Inconséquences,  la 

plus  originale,  à  mon  gré,  est  ce  sincère  aveu  que  ce  projet, 

dont  on  veut  bien  faire  sentir  les  avantages,  est  commode  sur- 

tout i)our  disj)enser  les  délateurs  de  fournir  des  preuves.  Je 

ne  crois  pas  être  le  premier  à  observer  que,  pour  bien  connaî- 
tre combien  une  chose  est  mauvaise,  il  ne  faut  pas  négliger 

d'examiner  de  quelle  manière  on  la  loue. 
On  a  oublié  dans  cet  article  un  exemple  qui,  selon  moi, 

aurait  embelli  celte  énunicralion  à'ijiconscquences,  et  qui  me 
semble  préî;cntcr  un  merveilleux  phénomène  de  confiance  tx- 
trême  soit  à  faire,  soit  à  souffrir. 

L'^s  derniers  hommes  de  France,  que  l'Iiypocrisie  et  l'intri- 
gue ont,  pour  la  honte  de  la  France,  élevés  au  plushaut  poste 

*  Allusion  au  projet  do  décret.  pr6sonl6  par  Gensonnd,  le  mercredi 
50  mai  au  soir.  Lo  premier  arliclc  du  projel,  qui  en  a  dix-liuit,  est 
ainsi  conçu  :  or  ).cs  dirccloircs  de  drparlcmcnl,  ceux  de  district,  et  les 

munici|ialilcs  des  villes  au-dessus  de  '20,000  âmes  de  poimlalion,  seron', 
à  i'avruT  chargés  des  lonclions  de  la  indice  de  si'irelé  générale  p;)ur  la 
recliciclic  des  crimes  qui  compromeUent  la  f-ûrclé  extérieure  ou  inté- 

rieure de  ri'jlal,  cl  dont  la  C"nnaissancc  est  réservée  à  l'Assemblée  natio- 
nale. B  Les  articles  suivants  organisaient  cette  dictature  municipale  qui, 

dans  l'arlicle  %  nolaninient,  taisait  aopcl  ù  la  délation. 
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OÙ  un  citoyen  fiançais  puisse  altclndre  *,  dénoncent  à  l'As-em- 
blée  nationale  et  à  tout- l'empire  des  conspirations,  des  con- 

tre-révolutions, une  affluence  énorme  dennemis  déguisés,  de.s 

conciliabules  nocturnes  à  Paris,  à  Saint-Denis,  à  AuteuiP  ;  en 

un  mot,  tous  les  dangers  que  l'imbécillité,  l'inhumanité,  l'in- 
justice des  héros  de  Coblentz  et  des  héros  jacobins  ont  rendus 

possibles  et  vraisemblables.  La  terreur  et  l'agitaticn  générales, 

les  cris,  l'emphase,  la  venimeuse  violence  des  dénonciateurs, 

n'empêchent  pas  que  tous  leurs  faits  ne  soient  niés  par  dos 
démentis  nombreux,  leurs  raisonnements  siffles,  leurs  conclu- 

sions bafouées,  leurs  plans  rejetés  jiarla  risée  ou  l'indignation 
universelle.  Dans  le  même  instant  on  propose  de  former  à  la 

lîàteune  armée  de  volontaires  sous  les  murs  de  Paris  ̂ .  Ceux 

qui  voient  fort  bien  en  quoi  cela  peut  être  mauvais,  et  qui  ne 

voient  pas  en  quoi  cela  peut  être  bon  à  la  chose  publique, 

demandent  où  est  la  nécessité  d'une  telle  mesure  :  on  leur  ré- 
pond, en  la  motivant  sur  les  conspirations,  les  contre-révolu- 
tions, les  assemblées  nocturnes  à  Paris,  Sainl-Donis,  Autenil, 

etc.;  et  cette  proposition  est  accueillie,  adoptée,  admirée  au 

même  instant  par  les  mêmes  personnes  qui  avaient  nié,  sifflé, 

rejeté  ces  faits  et  ces  raisonnements  sur  lesquels  seuls  elle  est 

appuyée. 

'  Merlin,  Bazire  et  Chabot. 

2  On  voyait  le  comiié  autrichien  partout.  Toutes  les  maisons  fré- 
quentées par  les  personnes  appelées  aristocrates  étaient  devenues  le 

rentlez-vous  de  ce  comiié.  On  le  découvrait  jusque  dans  la  petite  mai- 
son de  Bai^alelle,  située  dans  le  Lois  de  Conlogne,  et  qui  appartenait  au 

comte  d'Artois.  Gensonné,  dans  son  discours  du  "23  mai,  avait  dénoncé 
CCS  prétendus  conciliabules  :  «  Il  se  fait  habituellement  des  rassemble- 

ments nombreux  de  ces  nouveaux  émigiés  avec  les  gens  de  la  cour,  à 

Saint-Denis,  à  Auleuil,  à  Bagatelle,  et,  dans  la  liste  qu'on  a  donnée  des 
affdiés  de  ces  conciliabules,  on  cite  presque  toujours  MJI.  Bertrand  et 

Monlmo.in.  »  Voyez,  pour  plus  de  détails,  le  rapport  présenté  par 
Chabot  dans  la  séance  du  4. 

5  Ce  fut  dans  la  séance  du  4  juin  que  le  ministre  de  la  guerre,  Ser- 

van,  proposa  à  l'Assemblée  de  sulliciter  «  de  chaque  canton  cinq  f'dérés, 
vêtus  et  équipés,  qui  se  réuniraient,  au  14  juillet,  à  Paris,  pour  former 
ensuite  un  cam^  de  20,001)  hommes  au  nord  delà  capitale,  b 

19. 
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Cette  mesure,  qui  n'a  pas  eu  le  temps  d'être  examinée,  est 
décrétée.  La  sanctio?i  pourra  ne  pas  larder*.  L'examen  alors 
sera  inuille  ;  il  ne  restera  qu'à  souliailer,  suivant  la  formnle 
romaine,  que  les  dieux  la  tournent  à  hien'^. 

On  dira  peut-être  que,  voulant  avoir  cette  armée  prête  pour 

la  solennité  du  14-  juillet,  il  n'était  pas  possible  de  perdreplu- 
sieurs  jours  en  discussions.  J'en  conviendrai  ;  et  ce  sera  une 
occasion  de  rendre  justice  aux  auteurs  de  cette  mesure,  en 
admirant  leur  discernement  et  leur  sagacité  à  bien  choisir 
le  moment. 

Mais  les  citoyens  qui,  en  disant  qu'ils  veulent  être  libres, 
ont  quelque  intelligence  de  ce  qu'ils  disent,  feront  sagement 
de  comparer  l'idée  de  la  dictature  municipale  à  celle  de  l'ar- 

mée sous  les  murs  de  Paris  ;  d'examiner  si  ces  deux  proposi- 
tions ne  se  correspondent  pas  avec  exactitude  ;  si  elles  ne  vont 

pas  droit  au  même  but  ;  si  elles  n'ont  pas  l'air  des  deux  moi- 
tiés très-précises  d'un  seul  et  unique  plan.  Si,  d'un  côté,  les 

inventeurs  de  la  dictature  nous  en  montrent  la  nécessité,  en 

nous  rappelant  à  grands  cris  que  Paris  est  plein  de  capitalistes 

et  de  riches  propriétaires'^-  d'antre  part,  les  invenicurs  de  la 
nouvelle  armée  s'expriment  avec  la  même  franchise,  sinon 
dans  l'Assemblée  nationale,  oii  ils  ont  encore  des  ménagements 

*  Le  rapport  fut  pn'senlé  cl  le  projet  voté  dans  la  si'ance  du  8.  M;ils 
on  sait  que   le  roi  rel'usa  de  sanclionncr  ce  décret. 

*  Voy.,  dans  Tite  Livc,  IX,  cette  l'omiulc  employée  par  Scipioii  : 
DU  Dexque  ..  Ociic  veiiant  Cf.  Chateaubriand,  Kiiicrnire,  vers  la  lin. 

5  On  rencontre  trop  souvent  dans  le  journal  de  Drissot  des  cxcnipics 
de  cette  opposition  dangereuse  et  blâmable  entre  les  riches  et  les 

pauvres.  En  voici  deux  que  nous  choisissons,  bien  qu'ils  soient  posté- 
rieurs de  quelques  jours  à  col  article,  p;irce  qu'ils  sont  saillants.  Brissot 

disail,  Amm  le  Patriote  français  du  2")  juin  :  «  Tandis  que  les  riches 
conspirent  contre  li  liberté...,  les  pauvres  versent  leur  sang  pour  la 
patrie...  r>  VA,  dans  le  numéro  du  25  :  «  Que  les  sociétés  feuillanlines, 
que  ces  riches  projjrirlaircs...  daignent  donc  enfin  détacher  quelque 
portion  de  leurs  ininuMises  foiluiies  pour  le  salut  public.  »  On  pourrait 
encore  relever  celle  cxprrssion,  toujours  maladroite  et  dangereuse  en 

temps  de  révolution,  dans  un  discours  d'Isuard,  prononcé  le  15  mai. 
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à  garder,  au  moins  dans  ces  clubs  si  patriotiques  où  ils  tien- 

nent leur  cour  plénière.  C'est  là  qu'on  nous  avoue  sans  détour 
qu'il  faut  enfin  châtier  V insolence  de  quelques  gardes  nalio- 
naux  de  Paris  *.  Il  est  en  effet  plus  que  probable  que  ces  ci- 

toyens de  Paris,  armés  pour  la  liberté,  armés  pour  la  consti- 

tution ,  auraient  l'insolence  de  défendre  leur  liberté,  de  défendre 
leurs  domiciles,  de  croire  que  les  droits  des  hommes  ne  doi- 

vent pas  seulement  servir  de  thème  à  de  plats  bavardages, 
mais  doivent  être  la  base  des  lois  et  du  gouvernement  ;  de 

croire  que  la  liberté,  l'égalité,  la  justice,  ne  sont  pas  de  vains 
noms,  imaginés  pour  donner  de  l'argent  et  des  places  à  quel- 

ques intrigants  ;  de  croire,  enfin,  que  les  éternelles  lois  qui 
font  un  devoir  à  tout  homme  véritablement  homme  de  résis- 

ter à  l'oppression,  les  autoriseraient  à  repousser,  le  fer  d'une 
main  et  la  constitution  de  l'autre,  l'aveugle  tyrannie  de  cinq 
ou  six  brouillons  que  leurs  amis  honnêtes  et  trompés  assurent 

être  encore  plus  bêtes  que  mcclumts.  Mais  c'est  une  erreur. 
Ces  messieurs  ont  une  mélbode  ingénieuse  pour  déshonorer  un 

homme  :  c'est  de  lui  attribuer  tout  ce  qu'ils  font,  et  de  ra- 
conter leur  histoire  en  parlant  de  lui. 

Ils  se  plaignent  qu'on  s'efforce  de  faire  un  corps  de  la  garde 
nationale,  de  lui  donner  un  esprit  de  corps,  de  la  séparer  du 

reste  du  peuple  *.  En  effet,  ce  n'est  pas  eux  qui  établissent 
chaque  jour  cette  distinction  ;  ce  n'est  pas  eux  qui,  dans  leurs 
conciliabules,  déclament  chaque  jour  contre  ce  qu'ils  appellent 

'  Le  8  juin,  au  club  des  Jacobins  (Journal  du  10),  a  MM.  Tallien,  Fabre 
d'Églantine  et  Saint-André  ont  répondu  à  M.  Robespierre  que  ses  craintes 
étaient  exagérées,  qu'il  ne  devait  pas  s'alarmer  sur  les  dispositions  de 
SCS  frères  dc^  départements,  qu'il  était  important  de  réprimer  l'insolence 
de  plusieurs  gardes  nationaux  de  Paris,  qui  ont  osé  insulter  jusque  dans 
leurs  fonctions  les  magistrats  du  peuple,  et  qui  viennent  de  leur  déso- 

béir formellement  en  assistant  en  arniLS  à  des  processions.  » 

*  On  peut  rapprocher  de  ce  paragraphe  l'énergique  protestation  faite 
à  l'Assemblée  nationale,  dans  la  séance  du  10  juin,  par  un  coutrageuz 
citoyen  nommé  Yasselin. 
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Jes  uniformes^;  Ci;  n'est  pas  tux  qui  ont  inventé  î'arniée  dcf 

piques  en  la  proclamanl  ïannce  du  peuple  ;  ce  n'est  pas  eux 

qui  viennent  de  témoigner  d'injurieuses  déliances  sur  celte 
partie  de  larniée  nationale  qui  compose  la  ville  de  Paris  ;  ce 

n'est  pas  eux  qui  l'ont  désarmée,  quand  ils  ont  voulu  se  diver- 

tir avec  quarante  galériens  de  leurs  amis*;  enfin  ce  n'est  pas 
eui  qui  ont  employé  tour  à  tour  le  tumulle  pour  la  fatiguer, 

les  adulations  ])Our  la  séduire,  et  qui,  désespérant  de  réussir 

à  l'un  ni  à  l'autre,  l'accusenl  aujourd'hui  de  partialité  parce 

qu'elle  ne  sert  aucun  paili,  et  qu'elle  sait  que  c'est  elle  et  tous 

ses  frères  d'armes  répandus  sur  la  France  qui  font  la  nation 
française. 

Ils  font  de  patriotiques  doléances  sur  la  division  qui  règne 

entre  les  citoyens  ;  et,  en  effet,  ce  n'est  pas  eux  qui  sèment 

celte  division;  ce  n'est  pas  eux  qui,  partageant  la  nation  en 
peuple  et  en  bourgeois^,  appellent  peuple  tous  ceux  qui 

n'ont  rien,  et  ajoutent  que  ceux-là  seuls  sont  [>atrioles.  Ils 

font  tout  ce  qu'ils  peuvent  pour  nous  donner  la  paix;  et,  s'il 
arrive  que  tous  les  citoyens  se  réunissent  pour  tombera  leurs 

pieds,  et  leur  abandonner  crédit,  argent,  places,  honneurs, 

tout  ce  qu'ils  veulent,  ils  pleureront  de  joie  de  voir  tant  de 
concorde  parmi  les  citoyens. 

Dans  leurs  véridiques  attaques  contre  des  ministres,  contre 

*  LcUrc  du  inrtirc  de  Paris  à  la  garde  nationale,  du  51  iiini  1792. 
c  On  voulait  faire  de  vous  une  corporalion...  ;  on  voulait  vous  isoler  de 

vos  frcTes  non  armés  et  de  ceux  qui  portent  des  armes  ditï('renles  des 
vôlres;  c'était  commencer  la  guerre  civile...  »  Voyez  l'article  de  Pitra 
dans  le  Journal  de  Paris  du  10  juin,  le  rapport  de  Goustard,  et  les 
discours  prononcés  dans  la  séance  du  0  juin  par  Girardin,  Lasource  et 

Riimund.  Le  15  juin,  aux  Jacobins,  Merlin  disait  :  «  11  faut  que  l'Assem- 
Llée  déclare  qu'il  n'existe  plus  de  nuances' entre  les  citoyens,  ni  d'uni- 
Ibrmes  [on  aji]>laudil),  plus  d'armée  de  ligne;  mais  que,  la  patrie 
étant  en  danger,..,  (out  citoyen...  doit  mourir  pour  la  patrie.  » 

2  Allusion  à  la  lèlo  célébrée  en  l'honneur  des  quarante  soldats  do 
Cliâlcauvieux. 

5  Allusion  à  la  lettre  de  Pétion  à  Buzol,  sur  laquelle  il  s'est  étendu 
plus  haut.  Voyez  page  428,  et  ù  la  fin  du  volume. 
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des  généraux,  ils  ne  mamiucnl  jamais  de  leur  reprocher  l'in- 
disciplii'G  des  troupes.  En  effet,  comme  des  (roiipes  sans  dis- 

cipline sont  toujours  fatales  à  la  gloire,  et  très-souvent  à  la 

vie  de  leurs  cliefs^,  ces  chefs  oui  évidemment  un  grand  intérêt 
aies  tenir  dans  cet  état.  Bien  des  gens  accusent  les  accusa- 

teurs eux-mêmes;  mais  quoi!  ce  n'est  pas  eux  qui  ont  ouvert 

les  cln])saux  soldats;  ce  n'est  pas  eux  qui  ont  élabli  des  clubs 

au  sein  même  des  régiments;  ce  n'est  pas  eux  qui  ont  démon- 

tré que  les  soldats  ne  doivent  pas  obéir  à  un  ordi  e,  sans  l'avoir 

approuvé  après  une  mîire  délibération  ;  ce  n'est  pas  eux  qui 
ont  applaudi  aux  dcgoiUs,  aux  outrages,  aux  meurtres  dont 

tant  d'officiers  ont  été  viclimes;  ce  n'ist  pas  eux  qui  ont  dé- 
cerné le  triomphe  à  Ions  les  soldats  que  leur  patriotisme^  a 

rendus,  ou  déserteurs,  on  voleurs,  ou  assassins  ;  ou  bien,  si 

c'est  eux  qui  ont  fait  tout  cela,  avouons-lenr  du  moins  que  ce 

n'est  pas  là  ce  qui  introduit  dans  une  armée  l'insubordina- tion et  le  désordre. 

Sur  cet  article,  ils  ont  une  double  ré[)onse  :  si  les  généraux 

se  plaignent  de  l'indiscipline  de  l'armée,  alors  il  est  faux  que 

l'armée  soit  iiidisciphnée  ;  mais  si  des  excès  déplorables  et 
honteux,  et  trop  bien  prouvés,  ne  permettent  plus  la  conso- 

lation du  doute,  alors  c'est  aux  généraux  eux-mêmes  qu'il  faut 
s'en  prendre. 

Ceux  d'entre  leurs  cory|)hées  dont  l'esjirit  et  les  talents 
peuvent  inspirer  des  regrets  et  donner  du  poids  aux  menson- 

ges, tracent  des  portraits  brillants  et  fidèles  des  ambitieuses 

*  Allusion  au  meurtre  de  Dillon.  Il  est  à  peine  nécessaire  de  faira 

remarquer  l'ironie  de  ce  passage. 
*  Dans  la  séance  des  Jacobins  du  7  juin,  Robespierre,  revenant  à  sa 

proposition  de  former  une  armée  de  tous  les  soldats  renvoyés  de  leur 
corps  avec  des  cartouches  in  (amantes,  et  préférant  celte  armée  à  celle 

de  20,000  hommes  qu'on  voulait  amener  sous  Paris,  s'écriait":  «  L'ar- 
mée que  nous  ne  craindrions  pas,  ce  serait  une  armée  composée  de  tous 

les  soldats  renvoyés  avec  des  cartouches  jaunes  ou  infamantes  jjowr  faii 

de  palriolisme.  »  Nous  avons  souligné  l'expression  de  Robespierre, 
(jvi' André  Chénier  flétrit  avec  juste  raison. 
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fureurs  de  la  maison  d'Autriche;  et  puis  ils  déclarent  que  tout 
homme  qui  n'est  pas  de  leur  parti,  qui  n'a  point  pensé  comme 
eux,  qui  aurait  voulu  qu'on  évitât  la  guerre,  est  un  amidelo 
maison  d'Autriche.  Ils  se  vantent  avec  faste  d'être  ses  eime 

mis,  àe  s'offrir  à  sa  vengeance.  Certes,  malgré  leur  sinistr 
démence,  et  malgré  toutes  nos  fautes,  je  ne  crois  pas  encor 

que  nous  ayons  à  voir  la  maison  d'Autriche  exercer  ses  ven- 
geances parmi  nous  ;  mais  si  cet  avenir  nous  menaçait,  si 

nous  leur  devions  encore  cette  honte  et  ce  malheur,  et  si  la 

maison  d'Autriche  portait  dans  ses  vengeances  le  discernement 
que  les  despotes  n'ont  pas  toujours,  de  qui  devrait-elle  se  ven- 

ger? Serait-ce  de  ceux  qui,  satisfaits  de  lui  avoir  prodigué  les 

injures,  ne  permettant  aucun  examen,  n'employant  que  les 
déclamations  et  les  bravades,  nous  aveuglant  sur  tous  nos  dan- 

gers, ne  nous  parlant  que  de  nos  forces,  qu'eux-mêmes  dé- 
truisaient chaque  jour,  auraient,  par  une  guerre  imprudem- 

ment provoquée,  offert  de  nouveaux  succès  à  son  ambition? 
ou  de  ceux  qui  voulaient  que  la  liberté  fût  consolidée,  les  lois 

bien  établies,  le  gouvernement  bien  fixe,  l'armée  bien  orga- 
nisée, avant  de  déclarer  la  guerre,  afin  que  le  glaive  d'un 

peuple  libre  ne  sortît  pas  inutilement  du  fourreau,  et  que,  si 

l'Autriche  ne  se  fût  pas  contentée  de  haïr  la  liberté  d'un  tel 
peuple,  et  eût  essayé  de  la  détruire,  elle  vît  enfin  réprimer 

cette  ambition  qui  l'a,  pendant  plusieurs  siècles,  rendue 
odieuse  et  formidable  à  l'Europe? 

Lâches  et  cruels  imposteurs,  bourreaux  de  votre  patrie,  il 

vous  sied  bien  d'imputer  les  maux  que  vous  lui  avez  faits,  et 
les  maux  que  vous  lui  faites,  et  les  maux  que  vous  lui  prépa- 

rez, aux  hommes  qui  ont  voulu  les  prévenir  !  Il  vous  sied  bien 

d'affecter  ce  courage  et  cette  innocence  d'bonnnes  opprimés 
avec  ceux  qui,  pour  faire  entendre  à  leurs  concitoyens  la  voix 

delà  vérité,  de  l'humanité,  sont  contraints  de  lutter  chaque 
jour  contre  vos  calomnies  et  contre  votre  oppression  !  Vous, 

ennemis  secrets  de  la  constitution,  que  vous  n'exécutez  pas, 
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que  VOUS  empêchez  d'exécuter,  ennemis  déclarés  de  toute 

constitution,  parce  que  vous  n'avez  d'autres  lois  que  votre 
intérêt,  et  d'autre  justice  que  vos  passions,  il  vous  sied  bien 
de  les  accuser  d'incivisme,  eux  toujours  fidèles  à  la  consti- 

tution et  aux  lois,  toujours  fidèles  au  devoir  d'hommes  libreSs 

qui  est  d'être  équitable  et  vrai,  quoi  qu'il  en  puisse  arriver  ; 

eux  enfin  qui,  s'ils  n'étaient  pas  assez  justifiés  par  le  nom 
seul  de  leurs  accusateurs,  et  s'ils  avaient  besoin  de  citer  leurs 
preuves  de  civisme,  mettraient  avec  raison  au  premier  rang 

la  courageuse  haine  qui  les  arme  contre  vous  ! 

Et  ces  gens-là,  dans  l'ivresse  de  leur  vanité  et  de  leurs 
succès,  vont  cherchant  dans  toutes  les  histoires  à  quels  per- 

sonnages respectés  ils  pourront  faire  l'outrage  de  les  dénoncer 
à  l'indignation  du  genre  humain,  en  les  accusant  de  leuravoir 
servi  de  modèle. 

Ils  se  comparent  à  GatonM  Caton  avait-il  réduit  le  vol  et  le 

brigandage  en  principes  de  droit*'?  Caton  avait-il  tour  à  tour 
fatigué  le  dédain  des  rois  par  les  adulations  les  plus  stupides 

et  irrité  les  passions  d'une  multitude  ignorante  par  des  ap- 
plaudissements sanguinaires^?  Avait-il  aiguillonné  le  génie  des 

bourreaux  à  inventer  de  nouvelles  tortures  pour  les  régici- 

*  Tout  ce  paragraphe  est  dirigé  contre  Brissot,  qui,  dans  le  Patriote 
français,  du  9  mai,  terminait  un  article  dirigé  contre  Robespierre  par 

ces  paroles  :  «  Agendo  non  diccndo,  c'était  la  devise  de  Caton  et  c'est 
la  mienne.  »  Déjà,  le  25  avril,  dans  une  séance  fameuse  du  club  des 

Jacobins,  sur  laquelle  nous  allons  revenir  à  propos  du  paragrapiie  sui- 

vant, il  avait  déjà  fait  allusion  à  la  devise  de  Galon,  qu'il  revendique 
pour  lui-même. 

2  Allusion  à  un  ouvrage  de  Brissot,  intitulé  •  De  la  propriété  et  du 
vol  (1782;,  que  Morellet  avait  rappelé  dans  u«  article  du  Journal  ds 
Paris.  Voyez  ci-dessus  page  158,  note  2. 

5  Dans  un  discours,  couronné,  en  1780,  par  l'Académie  de  Châlons- 
Bur-Marne,  Brissot  avait,  en  effet,  fait  preuve  envers  la  monarchie 
absolue  de  la  plus  servile  adulation,  et,  comme  le  relève  André  Cbénier, 

il  avait  approuvé,  contre  les  régicides,  l'emploi  des  tortures  les  plus 
cruelles.  Dans  les  articles  publiés  alors  contre  Brissot  par  François  de 

l'ange  {p.  165  et  suiv.  de  ses  OEuvrcs),  on  trouvera  de  curieux  extraits de  ce  mémoire  de  Brissot. 
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des?  Etavait-il  ciibuiteani 'uté  au  Cliaiiip-ile-Mars  des  bandes 

de  prolétaires',  elles  collèges  des  musiciens  de  place,  ven- 

deurs d'orvictan,  mendiants,  baladi^is,  bateleurs^?  El iwix'ii- 

il  ense'gné  à  ce  g^v^se  collège  qii'ûs  étamil  le  peuple  romain? 
Et  les  avait-il  excités  à  dos  violences  contre  les  lois  et  contre 

les  chefs  de  l'Étal?  Caton,  grand  général,  grand  orateur,  le 
premier  homme  de  son  temps  dans  la  philosophie  et  dans  les 

lettres,  implacable  ennemi  de  tout  parti,  de  toute  fixction,  de 

quiconque  voulait  faire  de  la  chose  publique  sa  chose  privée, 

dut  la  plus  grande  paît  de  sa  renonmiée  et  de  sa  gloire  à  la 

persévérance  de  ses  poursuites  contre  les  hommes  sendjlablcs 

en  talents  et  en  probité  à  ceux  qui  osent  aujourd'hui  écrire 
leur  nom  à  côté  du  sien. 

Us  se  comparent,  ils  comparent  leurs  complices  à  Phocion'  ! 

•  C'est  Bi'lssot  qui  avait  rédige  lu  pétition  du  Cliaii)p-de-Mars,  qu'on 
devait  signer  sur  i'aulci  de  la  patrie,  en  juillet  1791.  Ûa  sait  par  quelle 

!-uile  d'évûneniculs  ciUte  pélilion  l'ut  non  avenue,  remplacée  par  une 
nouvelle,  improvisée,  séance  lenanle,  le  17  ;  et  comment  ce  mouve- 

ment p  ipulaire  fut  sévèrement  et  rapidement  réprimé  par  Lafayette  et 
Bailly. 

"^  Traduit  d'Horace,  Sut.,  I,  n  : 
Aniliuljajaruin  collcgiu,  pliannacopolae, 
Meiidici,  miiiix,  lialatrones... 

3  Ce  laragriiplii'  est  à  la  fois  dirigé  contre  Brissot  et  contre  Condorcct, 
Ton.-  deux  avaient  été  vioii.'nmient  attaqués,  le  25  avril,  aux  Jacobins, 

par  Collid-d'llerLois  et  Merlin,  soutenus  par  lîobespierre.  Brissot  leur 
répon  lit  dans  la  séance  du  25.  Le  Jotiriud  des  Jacobins,  du  27,  repro- 
duiîit  le  discours  de  Brissot,  dont  le  Patriote  français,  du  2  mai,  pu- 

blia les  principaux  fragments.  Dirigeant  contre  Robespierre  et  Collot- 

d'ikrbuis  les  mêmes  traits  qu'André  Cliénier  lance  ici  contre  lui,  Brissot 
s'était  écrié  :  «  .\risticle  et  l'iiocion  n'assiégeaient  pas  sans  cesse  la  tri- 

bune ou  les  places  publiques...  Ils  ne  parlaient  jamais  d'eux-ménics;  ils 
parlaient  peu,  mais  ils  taisaient  beaucoup.  Jls  ne  llattaieiit  jamais  le  peu- 

ple... BliociLii  tut  même  victime  d'un  de  ces  llatteurs  du  peuple,  qui 
l'accusa  d'avoir  conjnré  contre  sa  patrie,  lorsqu'il  s'occupait  du  suin  de  la 
sauver,  Et  ce  trait  me  rappt  Ile  l'horrible  calonmie  élevée  contre  M.  Con- 

dorcct. C'est  au  moment  même  où  ce  respectable  patriote,  luttant  contre 
une  maladie  cruelle,  se  livre  aux  travaux  les  plus  opiniâtres,  etc.,  etc.; 

c'est  alors  qu'on  vient  l'aciuiser,  d.ns  celle  enceinte  d'intrigues,  de  con 
juralijn  contre  la  liberlé,  contre  la  patrie,  etc.  ï 
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Phocion,  homme  constant  et  irréprochable  en  conduite  et  en 
amitié,  homme  inébranlable  dans  les  maximes  de  la  morale 

et  de  kl  vertu  est  ravalé  au  niveau  d'hommes  qui  ont  changé 

de  conduite  et  d'amis  dès  qu'ils  ont  changé  d'intérêts,  et  qui 

n'ont  employé  leui  esprit  et  leurs  talents  qu'à  faire  plier  toute 
morale  à  lenrs  vncs  et  à  leurs  projets.  Phocion  boit  la  cignë 

préparée  par  les  délateurs  et  les  sycophantes;  et  ces  gens-là 
font  métier  et  marchandise  de  mensonge  et  de  calomnie  con- 

tre tous  les  gens  de  bien.  Phocion,  après  avoir  dissuadé  la 

guerre,  la  fait  lui-même  avec  autant  d'intelîigencc  que  de 
courage  ;  et  ces  gens-là,  après  nous  avoir  préci{)ités  dans  la 

guerre,  prennent,  du  fond  de  leur  cabinetS  toutes  les  mesu- 
res propres  à  la  mal  faire.  Ces  gens-là  ont  sacrifié  honneur, 

pudeur,  vérité,  patrie,  aux  applaudissements  d'iuie  multi- 
tude insensée  ;  et  Phocion,  applaudi  par  une  multitude  pa- 

reille, quoique  moins  méprisable,  puisqu'elle  n'était  pas 

ameutée  d'avance  pour  l'applaudir,  s'interrompt  et  demande 

s'il  a  dit  quelque  sottise*.  Voilà  comment  ou  cherche  à  eu 
imposer  par  des  rapprochements  brillants  et  absurdes;  et,  ne 

pouvant  s'associer  à  la  gloire  des  grands  noms,  on  s'efforce  de les  associer  à  son  infamie. 

C'est  ici  le  lieu  de  désabuser  plusieurs  citoyens  qui  m'ont 
adressé  tantôt  des  éloges,  tantôt  des  objections,  tantôt  des 

injures  sur  des  choses  qu'ils  ont,  disent-ils,  lues  dans  le 
Journal  de  Paris,  mais  qu'ils  n'ont  pas  lues  dans  les  articles 
qui  sont  de  moi,  et  qui  sont  tous  signés^.  Je  les  prie  de  se 

'  L'allusion  porte  non-seulement  sur  Brissot  et  Condorcet,  mais  sur 
les  Girondins,  qui  avaient  poussé  à  la  guerre  de  tous  leurs  elforis,  et 
sur  le  ministère  du  10  murs.  Mais  le  Irait  final  ntlcint  Dumouriez,  qui 
avait  eu,  en  elfct,  la  prétentiju  de  diiij^cr  du  fond  de  son  cabinet  les 
opérations  militaires,  et  dont  le  plan  défectueux  fut  en  partie  la  causs 

des  premiers  revers  qu'éprouvèrent  nos  armées.  Voyez  plus  haut, 
page  210,  note  2,  les  paroles  de  Rocliambeaa,  au   club  des  Jacobins. 

-  Colle  ariecJote  et  les  principaux  traits  du  caractère  de  Phocion  sont 

emprunif's  à  Plularqne,  dans  sa  ]'ic  de  Phccloti. 
*  i'assage  impotiant,  qui   recommande  une  prudence  extrême  dans 

20 
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souvenir  que  je  ne  suis  point  rédacteur  de  ce  journal  ;  que  je 

n'en  connais  même  point  les  rédacteurs';  que  plusieurs  des 
personnes  qui  insèrent,  comme  moi,  des  articles  dans  le  sup- 

plément me  sont  pareillement  inconnues  ;  que  chacun  est 

maître  d'y  publier  ses  réflexions,  à  ses  frais*;  que  chacun  ne 
doit  répondre  que  de  son  ouvrage,  et  que  nul  n'y  est  soli- 

daire pour  la  louange  ou  pour  le  blâme  des  ouvrages  d'autrui. 
Je  sais  que  la  plupart  des  hommes  ne  sauraient  comprendre 

qu'on  ne  tienne  à  aucun  parti,  à  aucune  secte,  et  qu'on  ose 
penser  tout  seul;  mais,  sans  nous  arrêter  à  ce  qu'ils  peuvent  ou 
ne  peuvent  point  comprendre,  tout  lecteur  qui  se  soucie  d'être 
juste  doit  bien  se  persuader  que,  si  mes  amis  et  moi  nous 

avons  les  mêmes  principes  et  le  même  but,  nous  n'en  conser- 
vons pas  moins  la  plus  entière  iranchise  d'opinion  sur  les 

moyens  d'atteindre  ce  but  et  de  développer  ces  principes;  que 
ni  eux  ni  moi  ne  voudrions  de  ces  amitiés  qui  imposent  le  sa- 

crifice de  son  âme  et  de  sa  pansée  ;  que  nous  laissons  de 

telles  liaisons  aux  brouillons  et  aux  intrigants  que  nous  atta- 

querons jusqu'à  leur  destruction  ou  jusqu'à  la  nôtre,  et  qu'il 
n'existe  entre  nous  d'association  que  du  genre  de  celles  qui 
arment  vingt  villages  contre  une  bande  de  voleurs. 

Ce  que  je  dis  est  uniquement  pour  attester  ce  qui  est  vrai, 

et  non  pour  me  jiislifier,  comme  d'un  crime,  d'une  associa- 
tion qu'on  nous  impute  comme  un  crime;  car,  s'il  existe  sous 

le  ciel  des  Sociétés  dont  l'e.-prit  et  dont  l'unique  voeu  soit  de 
poursuivre,  flétrir,  exterminer  la  iriponnerie,  l'hypocrisie, 
l'imposture,  l'ambition  cruelle  et  lâche,  je  m'inscris  hautc- 

l'attribulion  qu'on  pourrait  faire  à  Aiulrc  Cliéuier  do  quelques  articles 
noii  «ignés  du  Journal  de  Paris. 

1  II  y  a  un  peu  d'exagération  dans  ce  qu'avance  André  Cliénier.  Il  était 
lié  avec  Rcgnaiid  de  Saint-Ji^an  d'Angély,  qui  rédigeait  l'article  Assem- 

blée, ainsi  qii'avrc  François  de  l'ange  ;  et  il  connaissait  intimement 
Suard,  Morellet,  Lacretelle,  Choron,  qui  élaicnt  les  principaux  rédac* 
teurs  du  Journal  de  Paris. 

*  Voyez  l'introduction  sur  cette  question  dei  supplément» 
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ment  dans  toutes  ces  Sociétés,  et  je  promets  de  les  servir  de 

tout  mon  jiouvoiv  dans  cette  lionorable  entreprise.  Et  il  faut, 

certes,  que  les  clubs,  nos  maîtres  nouveaux,  nous  aient  bien 

familiarisés  au  spectacle  de  l'impudence,  puisque  nul  ne  s'é- 
tonne de  les  voir  reprocher,  à  ceux  contre  qui  ils  se  réunis- 

sent pour  la  violence,  l'usurpation  et  la  tyrannie,  de  se  réunir 

à  leur  tour  pour  l'équité,  la  propriété  et  les  lois. 
Du  reste,  que  les  législateurs  journalistes,  que  les  philoso- 

phes libellisles,  et  qu'avec  eux*  tous  les  histrions,  galériens, 
voleurs  avec  effraction,  harangueurs  de  clubs  ou  de  halles, 

continuent  à  me  traiter  il' aristocrate,  de  courtisan,  d'autri- 

chien, d.'en7ie7ni  du  peuple,  etc.,  je  ne  leur  réponds  qu'une 

chose  :  c'est  que  je  serai  volontiers  pour  eux  tout  ce  ([u'il  leur 
plaira,  pourvu  que  leurs  cris  et  leursinjures  attestent  bien  que 

je  ne  suis  pas  ce  qu'ils  sont.  Je  n'iiTiagine  pas  d'aussi  grand 

déshonneur  que  de  leur  ressembler;  at,  quelque  nom  qu'ils 

me  donnent,  s'ils  ne  le  partagent  point  avec  moi,  je  le  trou- 
verai assez  honorable. 

André  Chénier. 

LA  JOURNÉE  DU  20  JUIN* 
Ce  24  juin. 

Lorsque  dans  un  pays  qui  se  dit  libre  il  existe  une  faction 
qui  ose  avancer  et  soutenir  les  extravagances  les  plus  atroces, 

1  II  avait  d'abord  écrit  :  «  Du  reste,  que  les  amis  et  les  disciples  de 
d'Alembert  et  de  Turgot,  devenus  les  amis  et  les  valets  de  Bazire  et  de 
Crissot,  el  qu'avec  eux...  »  C'est  la  seule  varianLe  qui  nous  ail  paru 
mériter  d'être  relevée  C'est  Brissol  et  Condorcel  qu'il  désigne,  et  avec 
eux  Collot-d'Herbois  et  Carra.  Voyez  sur  ce  dernier  la  note  2  de  la 
page  194. 

*  Publié,  le  27  juin  1792,  dans  le  centième  supplément  du  Journa 
de  Paris. 
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eLqiie  les  citoyens  qui  ne  sont  pas  de  cette  faction,  indignés 

et  éponvantés,  se  contentent  de  gémir  en  secret,  et  n'osent 
pas  élever  une  voie  forte  et  terrible  en  faveur  de  la  justice  et 

de  riionnèteté  publique  ;  (piand  surtout  ils  n'osent  pas  louer 

hautement  de  bonnes  actions  dans  les  personnes  qui  sont  l'ob- 
jet (]t  la  haine  et  des  violences  de  cette  faction  effrontée,  il 

n'en  faut  pas  davantage  pour  s'assurer  que  l'empire  est  entre 
les  mains  d'im  petit  nombre  de  maîtres,  et  que  ce  pays  ne 
connaît  la  liberté  que  de  nom*. 

Un  magistrat^,  dont  la  cruauté  niaise  est  passée  en  pro- 

verbe, n'a  pas  eu  boule  de  se  montrer,  par  sou  approbation, 
conij)lice  des  barbares  insolences  de  quelques  milliers  de  ty- 

rans qui  forcèrent  à  main  armée,  il  y  a  peu  de  jours,  l'asile 
du  représentant  héréditaire  de  la  nation.  11  n'a  pas  eu  honte 

d'applaudir  à  leur  abominable  victoire  sur  le  lieu  même  qui 
venait  d'en  être  souillé.  Devant  ce  même  roi  dont  ces  furieux 

imbéciles  avaient  longtemps  menacé  la  vie,  dont  l'épouse, 
dont  la  famille  avaient  longtemps  partagé  avec  lui  leurs  mena- 

ces, et  leurs  dérisions  lâches  et  leurs  injures  viles,  ce  magistrat 

a  eu  la  courageuse  bassesse  de  leur  dire  qu'ils  se  sont  con- 

duits avec  la  fierté  et  la  dignité  d'hommes  libres"^.  Les  hur- 
lements favorables  des  clubs  qui  l'on  lait  magistrat,  et  qui 

voulaient  le  faire  maître,  joints  aux  subtilités  platement  ma- 

•  Ce  premier  paragraphe  a  été  reproduit,  le  28  juin,  dans  le  n»  100 
de  la  Feuille  du  jour  (p.  1441-1442). 

*  rélion,  maire  de  Paris. 
s  Arrivé  lardivcmenl  aux  Tuileries  dans  la  journée  du  20  juin,  Pétion 

8C  décida  enfin  à  cngnger  la  foule  des  émculiers  à  quitter  le  palais,  cl 

voici  dans  quels  termes  il  le  (il  :  a  Citoyens,  vous  tous  qui  m'entendez, 
vous  venez  de  présenter  légalement  votre  vœu  au  représonlant  liérédi- 

tairede  la  nation;  vous  l'avez  fait  avec  la  dignité,  avec  la  majesté  d"un 
peuple  libre;  reloiiriiez  chacun  dans  vos  foyers,  vous  ne  pouvez  exiger 
davantage.  Sans  doute,  voire  demande  sera  réitérée  par  les  qualre-vinut- 

irois  départements,  et  le  roi  ne  pourra  se  dispenser  d'acquiescer  au  vœu 
manifeste  du  peuple.  Rclirez-vous,  je  vous  le  répète;  et,  en  restant  plus 

longlruips,  ne  donnez  pas  occasion  d"incriniiner  vos  inlenlions  rcspcc- Ubles.  > 
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lignes  de  quelques  sophistes,  aujourd'hui  ses  amis,  n'ont  pas 

empêché  les  cris  de  l'indignation  universelle  de  parvenir  jus- 
(ju'à  son  oreille.  Il  les  a  entendus;  ils  lui  ont  causé,  sinon 

dos  remords,  au  moins  de  l'embarras.  Il  a  aflecté  l'espérance 

qu'un  jour  on  lui  rendra  ce  qu'il  appelle  justice^;  et  tous  les 

bons  citoyens  voient  avec  joie  qu'une  véritable  justice  a  com- 
mencé à  lui  être  rendue. 

M;iis  cette  journée,  mémorable  de  bien  des  manières,  ne 

révcillrapas  seulement  des  ̂ ouvenirs  douloureux,  puis(iu'elle 
a  montré  aux  Français  le  premier  des  fonctioimairos  publics 

chargés  de  l'exéculion  des  lois  remplissant  di.iiuement  et  an 

péril  de  sa  tête  le  poste  oii  ils  l'ont  placé'.  Tous  les  Français 

qni  n'ont  pas  perdu  toute  idée  de  justice,  d'équité,  d'huma- 
nité; qui  chérissent  en  effet  et  veulent  observer  cetle  consti- 

tution tant  invoquée  par  les  bons  citoyens  et  par  les  hypocri- 
tes; qui  gémissent  de  la  voir  journellement  outragée  par  ses 

|»rétendus  amis,  et  méconnue  par  ceux  dont  le  devoir  est  de 

rexécntcrci  de  la  faire  exécuter  aux  autres;  qui  voient  avec 

effroi  la  loi  de  la  sanction  royale  attaquée,  et  avec  douleur 

l'Assemblée  iialionale  justifier  trop  souvent,  par  une  conduite 
inconsidérée  et  [)ar  des  mesures  inexcusables,  la  sagesse  de 

cette  même  loi  ;  enfin,  tous  les  Français  qui  veulent  et  qui 

'  Le  21,  une  lettre  de  Rœdercr  ayant  fait  craindre  un  nouveau  mou- 

vement populaire,  l'étion  fut  mandé  par  r.\sseml)lc'c.  Il  la  rassura,  en 
lui  apprciKinl  que  l'ordre  régnait  partout.  «  Lus  miigislrals  ont  pris  toutes 
les  précautions,  dit-il.  Ils  ont  l'ail  leur  devoir,  ils  l'ont  toujours  fait,  ot 
un  jour  viendra  où  on  leur  rcmlra  qiielijiio  justice.  »  lin  rendant  compte 
de  cotte  séance  dans  le  Journal  de  Paris  du  23,  et  en  rapportant  les 
paroles  de  Pélion,  que  «  les  magistrats  ont  fait  leur  devoir,  »  Ilegnaud 

de  Saint-Jein  d'vngély  ajoute:  «  Elue  pouvant  se  dissimuler  cependant 
que  telle  n'c>t  pas  l'opinion  générale  à  beaucoup  près,  il  se  porte  dans 
l'avonir  pour  y  tiouver  l'cspoir  d'une  approbation,  et  dit  que  le  jour 
viendra  où  on  leur  rendra  justice.  » 

-  Dans  celte  journée  du  '10  juin,  on  sait  rpae,  pp'ssé  de  donner  sa 
sanction  aux  décrois  sur  les  prèlres  et  sur  le  camp  de  2l),0ll0  liouuriis, 
Louis  XVI  résista  couraL'Husemeul  aux  injonctions  populaires,  et  maintint 
par  son  attitude  les  droits  que  lui  donnait  la  constitution. 

20. 
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savent  être  libres  n'ont  pu  qu'éprouver  une  satisfaction  vrai- 
ment patriotique,  en  apprenant  la  conduite  mâle  et  ferme  du 

roi  dans  cette  occasion,  et  en  lisant  cette  proclamation*  oij, 

sans  se  plaindre  des  attentats  commis  sur  sa  personne,  il  s'en- 
chaîne ta  ses  devoirs  avec  le  dévouement  le  plus  noble  et  le 

plus  civique. 

Je  ne  crois  pas  qu'il  existe  beaucoup  d'esprits  assez  bornés 
et  d'âmes  assez  dures  pour  ne  pas  sentir  et  pour  ne  pas  re- 

connaître le  bel  et  touchant  exemple  qu'a  donné  le  roi  à  tous 
les  fonctionnaires,  à  tous  les  magistrats,  d'exposer  même  leur 
vie  pour  justifier  la  confiance  publique,  de  repousser  par  une 

constance  inaltérable  les  fureurs  de  ceux  qui  veulent  com- 

mander aux  loi-s,  et  de  ne  plus  alléguer  en  excuse  de  leur 

condescendance  à  des  volontés  iniques  les  menaces  qu'on  leur 
a  faites  et  les  dangers  qu'ils  ont  courus.  Et,  si  tous  les  ci- 

toyens veulent  se  tenir  par  la  main  pour  que  cet  exemple  ne 
soit  pas  perdu,  et  encourager,  par  une  obéissance  éclairée  et 

prompte,  les  magistrats  à  s'acquitter  aussi  bien  de  leurs  fonc- 
tions, et  intimider  ainsi  les  brouillons  qui  vivent  de  désordres 

et  de  crimes,  la  fin  de  l'anarchie  et  l'établissement  du  gou- 
vernement et  des  lois  pourront  dater  du  20  juin  1792. 

Il  est  fort  peu  de  personnes  qui  ne  sentent  ces  vérités;  et 

tant  pis  pour  ceux  qui  les  sentent,  et  qui,  redoutant  les  cla- 

meurs à' aristocratie,  de  royaUs^ne,  de  liste  civile,  et  tout 
cet  amas  de  calomnies  bêtes  lancées  au  hasard  par  les  fripons 

qui  feignent  de  croire  qu'il  faut  être  payé'  pour  les  recon- 

•  L'éditeur  de  1840  i'altribue  à  tort  à  A.  Ch6nler.  Le  Moniteur  du  24 
ne  h  donne  qu'en  note,  dans  son  compte  rendu  de  la  séance  du  '23,  au 
cours  de  l.'ifiiicHc  Razire  l'avait  dénoncée,  aux  applaudisscmenis  de  la 
Montagne.  Presque  Ions  les  journaux  la  reproiluisirent,  entre  autres  le 
Journal  de  Paris,  du  24.  Trudlionime,  dans  le  a'  155  des  Révolutions 

(le  Paris,  intercala  entre  ses  paragraphes  un  commentaire  courant,  qu'il 
n'est  pas  sans  itilérèl  de  consulter. 

*  il  n  déjà  exprimé  la  même  pensée  dans  ton  article  du  7  mars.  Voyc» 
page  137. 
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naître,  étouffent  leur  conscience  et  la  vérité  dans  un  silence 

pusillanime. 
Pour  moi,  citoyen  obscur,  mais  intèirre  et  fidèle  aux  lois, 

j'élèverai  la  voix  en  leur  nom  et  au  nom  de  la  patrie,  et  je  re- 
mercierai le  roi  du  service  signalé  qu'il  vient  de  leur  rendre. 

Je  le  remercierai  d'avoir  fait  un  usage  prudent  et  judicieux 
du  pouvoir  que  la  constitution  lui  donne,  et  de  n'avoir  point 
cédé  cette  partie  de  la  constitution,  par  conséquent  la  consti- 

tution entière  et  le  salut  de  l'empire  à  des  menaces  sangui- 
naires, à  des  clameurs  et  à  des  intrigues  puissantes.  Je  le  re- 

mercierai de  s'être  souvenu  qu'il  est  un  de  ceux  à  la  vigilance 
duquel  la  constitution  se  recommande  dans  les  dernières  li- 

gnes du  livre  oiî  elle  est  écrite*.  Je  le  remercierai  de  nous 
avoir  appris  comment  on  exécute  les  lois  ;  et  je  le  remercierai 

encore  d'avoir  rendu  justice  à  la  nation  française,  quand  il  a 
jugé  qu'elle  n'apprendrait  pas  sans  honte  et  sans  douleur  les 
outrages  indignes  auxquels  il  a  opposé  tant  de  calme  et  de 

franchise,  et  l'insolence  de  vils  brigands  qui  osent  s'appeler 
la  nation,  pour  tâcher  de  flétrir  la  nation  elle-même  de  leur 
bassesse  et  de  leur  ignominie. 

Si  la  persé\érance  du  roi,  dans  une  conduite  aussi  sage, 
aussi  belle  ;  si  sa  fermeté  à  son  poste,  et  si  la  constance  et 

l'union  de  tous  les  bons  citoyens  parviennent  à  repousser  les 
ennemis  étrangers  et  à  étouffer  les  ennemis  plus  dange- 

reux qui  serpentent  au  milieu  de  nous  ;  si  la  nation  française 

se  repose  enfin  à  l'ombre  de  ses  lois,  et  de  la  vraie  égalité,  et 
d'un  bon  gouvernement  qui  est  la  liberté,  le  roi  devra  se 
compter  parmi  les  cauf^s  principales  de  ce  bonheur.  Il  se  rap- 

pellera alors  avec  joi»^  a  journée  du  20  juin  ;  il  se  rappellera 
que,  ce  jour-là,  de  toutes  lc;s  autorités  qui  commandent,  lui 

*  «  L'Assemblée  nationale  «  ostituante  en  remet  le  dépôt  à  a  fidélité 
du  Corps  législatif,  du  roi  et  des  juges,  à  la  vigilance  des  pères  de  fa- 

mille, aux  épouses  et  aux  mères,  à  l'affection  des  jeunes  citoyens,  au 
courage  de  tous  les  Français.  » 
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seul,  avec  le  Dcparlcmciit  de  Paris*,  futrigoiiicuscment  fidèle 

à  la  con>tiliUioii,  la  i)roléiiea  loisqu'elle  semblait  ne  pouvoir 

plus  le  proléger,  et  empêcha,  autant  qu'il  fut  eu  lui,  quel- 
ques forcenés,  et  snrtout  leurs  chefs  visibles  ou  invisibles, 

d'usurper  la  souveraineté  nationale  et  d'opprimer,  sous  la  ty- 
rannie d'une  faction,  le  roi  légitime  d'un  peuple  souverain 

qui  doit  être  libre.  II  se  rappellera  que  la  constitulion  n'avait 
pas  essuyé  de  choc  aussi  violent  que  cette  attaque  dirigée  con- 

tre elle  dans  sa  personne;  il  se  rappellera  le  danger  qu'il  a 
bravé  pour  êlre  fidèle  à  son  serment  et  pour  soutenir  les  lois 

expirantes;  et  ce  souvenir,  mêlé  aux  bénédictions  de  tous  les 

vrais  citoyens  français,  viendra  réjouir  sa  vieillesse,  et  lui  fera 

regarder  comme  un  bonheur  d'avoir  régné. 

Puisse-t-il  lire  avec  quelque  phiisir  ces  expressions  d'une 

respectueuse  estime  de  la  paît  d'un  homme  sans  intérêts 

comme  sans  désirs,  qui  n'a  jamais  écrit  que  sous  la  dictée  de 
sa  conscience;  à  qui  le  langage  des  courtisans  sera  toujours 

inconnu  ;  aussi  passionné  que  personne  pour  la  véritable  éga- 

lité, mais  qui  rougirait  de  lui-même  s'il  refusait  un  éclatant 
hommage  à  des  actions  vertueuses,  par  lesquelles  un  roi  s'el- 

force  d'expier  les  maux  que  tant  d'autres  rois  ont  faits  aux 
hommes!  Puisse  ce  témoignage  sincère,  bientôt  répété  par 

tout  ce  que  la  France  a  de  citoyens  honnêtes,  effacer  dans  son 

cœur  la  mémoire  des  outrages  de  quelques  misérables,  et  se 

oindre,  pour  sa  consolation,  à  la  satisfiiction  ititéricurû  d'a- 

*  La  conduite  du  directoire  du  dépai  temcnt  de  Paris  contniîla  avec 
celle  de  la  municipalité.  Avant  le  20  juin,  il  employa  tous  les  moyens 
qui  élaient  en  son  pouvoir  pour  arrêter  le  niouvcment  qui  se  préparait. 
A  la  date  du  19,  il  prit  un  arrêté,  oà  il  rapp(:lait  le  peuple  et  les  auto- 

rités municipales  au  respect  de  la  loi.  Voyez  eet  arrêté  dans  le  Journal 

(le  Paris,  du  20.  .\près  l'insurrection,  saconiiuitc  fut  trè  -digne  et  très- 
ferme,  et  il  fit  peser  la  responsabilité  de  cette  journée  sur  la  Ujunicipa- 

lité.  Voyez  l'arrêté  du  départenieni,  du  24,  et  la  correspondance  cchangéo 
entre  le  président  du  conseil  général  et  le  miire;  ils  furent  insérés,  le 

27  juin,  dans  le  eenlième  snpiili'ment  du  Journal  de  Paris.  Voyez  aussi 
le  n"  155  des  RévoltUions  de  Paris,  qui  ne  donne  pas  l'arrêté. 
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voir  rempli  avec  candeur  et  avec  couiagc  son  devoir  d'IioiTime, 
de  citoyen  et  de  roi  ! 

Mais  que  tous  les  citoyens  dont  les  sentiments  sont  confor- 

mes à  ceux  que  conlient  cet  écrit  (et  il  n'est  pas  douteux  que 
ce  ne  soit  la  France  presque  entière),  rompent  enfin  le  si- 

lence. Ce  n'est  pas  le  temps  de  se  taire  :  l'iionncur  français 
est  compromis  par  toutes  ces  turpitudes  et  par  les  infâmes 

qui  les  approuvent.  Élevons  enfin  tous  ensemble  une  forte 

clameur*  d'indignation  et  de  vérité.  Apprenons  à  la  posiérilé 

et  aux  nations  étrangères  que  la  nation  française  n'est  point 

complice  de  ces  honteuses  déb  luclies  de  licence  que  l'on  ose 
appeler  liberté.  Apprenons-leur  que,  si  le  maire  de  Paris 
trouve  que  nul  excès  na  été  commis,  que  la  personne  du 

roi  a  été  respectée^  le  jour  où  le  domicile  du  roi  a  clé  forcé 

à  main  armée,  oià  sa  personne  s'est  vue  entourée  de  furieux, 
qui  ont  dirigé  sur  Ini  leurs  injures,  leurs  menaces  et  nicmc 

leurs  armes,  où  ses  jardins  ont  été  remplis  d'espèces  de  bètcs 
féroce?  qui,  sous  ses  fenêtres,  vomissaient  contre  lui  des  chan- 

sons impures  et  outrageantes,  des  imprécations,  des  vœux 

sinistres,  cette  opinion  est  particulière  au  maire  de  Paris,  et 

que  la  France  n'adopte  pas  plus  ses  opinions  qu'elle  .n'ap- 
prouve sa  conduite  ;  que  la  France  approuve  la  conduite,  ho- 

nore la  probité  du  respectable  Aclocque^  et  des  autres  braves 

*  Il  a  déjà  exprimé  la  même  pensée  dans  l'Avis  aux  Fiançais 
(p.  581. 

-  Diins  le  rapport  verbal  qu'il  lit  à  l'Assemblée,  le  20  juin  au  soir  : 
Plusieurs  ciwytrr.s  se  sont  transoortés  dans  les  appartements  du  roi... 

Ils  ont  prouvé  qu'ils  n'avaient  aucun  dessein  de  commettre  des  excès... 
Le  roi  n'a  eu  aucunement  à  se  plaindre  des  citoyens  qui  ont  défile  de- 

vant lui.  »  Au  commencement  de  son  rapport,  il  avait  déià  dit  :  «  Le  rci 
sait  comlien  depuis  trois  ans  sa  personne  a  toujours  été  respectée.  » 

Rcgnaud  de  Saint-Jean  d'Angi'ly,  dans  le  compte  rendu  du  discours  de 
Pction  [Journal  de  Paris  du  22)  :  «  Il  rapporte  son  arrête  du  malin;  il 

assure  que  nul  c.rccs  n'a  été  commis.  » 
5  Acloque  était  chef  de  la  deuxième  légion.  Déjà,  dans  l'affaire  des 

Châteauvieux,  il  s'était  fait  remarquer  par  sa  raison,  par  son  patriotisme 
éclairé  et  par  son  respect  pour  la  loi.  Dans  la  journée  du  20  juin,  après 



2'î  ŒUVRES  POLITIQUES.  [5  juillet 

gardes  nationales  qui,  dans  celte  occasion  où  tous  les  hommes 
de  bien  ont  envié  leur  poste,  manifestèrent  des  entrailles 

d'hommes  et  le  courage  de  citoyens  libres.  Apprenons-leur 
enfin  que,  si  des  législateurs  libellistes^  affectent  de  parler 

des  actions  de  cette  journée  comme  de  choses  de  peu  d'im- 
portance, et  de  ne  voir  dans  tout  cela  quvne  visite  faite  au 

roi*  et  quelques  vitres  cassées^ ;  si,  sans  aucune  pudeur, 

ils  assurent  qu'on  a  traité  le  roi  comme  «n  anti^e  homme'', 
lorsqu'il  s'est  vu  en  butte  à  un  traitement  dont  tout  le  monde 
aurait  été  révolté,  quand  même  il  se  serait  adressé  à  eux  ; 

s'ils  ajoutent,  à  de  si  belles  réflexions,  des  railleries  qui  ne 
les  déparent  point,  ce  n'est  pas  que  la  nation  presque  en- 

tière n'abhorre  et  ne  déteste  un  pareil  langage  ;  c'est  unique- 
ment que  ces  messieurs  usent  avec  intrépidité  du  privilège 

que  le  mépris  public  leur  a  donné  de  tout  dire,  et  de  l'impos- 
sibilité oii  ils  se  sont  mis  depuis  longtemps  de  s'avilir  da- 

vantage. André  Chénier. 

avoir  ciicrché  on  vain  à  empêcher  l'invasion  du  palais,  il  lut  un  de  cenx 
qui  ne  quillèrcnl  pas  le  roi,  lui  faisant  courageusement  un  rempart  de 

l(!ur  corps,  et  qui  l'aidèrent  à  se  dérober  à  la  foule.  Voyez  l'Histoire  de 
la  Terreur,  de  Mortimer-Ternaux,  t.  I,  pp.  189,  191,  211. 

*  Brissot  et  Conilorcet,  qu'à  la  lin  de  l'article  précédent  il  a  désignés 
sous  le  titre  de  législateurs  journalistes,  de  philosophes  libellislcs. 

*  Le  Patriolc  français,  du  2!  juin,  avait  ainsi  rendu  compte  de  la 
journée  du  20  juin  :  «  En  sortant  de  l'Assemblée  nationale,  les  habitants 
des  faubourgs  Saint-Anloine  et  Saint-Marceau  ont  été  rendre  visite  au 
roi,  et  lui  piéscnler  une  pétition.  » 

^  Voici  comment  s'exprimait  Condorcct  dans  la  Chronique  de  Paris, 
du  22  juin  :  «  Il  ne  s'est  commis  aucun  désordre  dans  le  château,  car 
une  ou  deux  portes  forcées,  quelques  vitres  cassées,  ne  pfiuvenl  être 
comptées,  lorsque  vingt  ou  trente  mille  hommes  pénètrent  à  la  fois  dans 
une  h:ibitatioii  dont  ils  ne  connaissant  pas  les  issues.  » 

*  Dans  le  mêuio  numéro  de  la  Chronique,  Condorcct  ajoutait  :  «  On 
a  pu  voir  avec  douleur  combii^n  peu  de  gens...  ont  pu  se  persuader 

qu'un  roi  n'est  qu'un  lioumn'.  »  Voyez,  dans  le  cenl-lroisièmo  su|)plé- 
nient  du  Journal  de  Paris,  5  juillet,  les  réflexions  qu'inspira  â  F.  Clié- rou  le  récit  de  Condoicet. 
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DE  LA  NÉCESSITÉ  DE  LTNION^ 

Ce  1"  juillet  1792. 

Quelle  que  soit  l'audace  et  l'assurance  vraie  ou  simulée  des 

ennemis  de  la  chose  publique,  l'âme  des  bons  citoyens  ne  doit 

pas  être  entièrement  fermée  à  l'espoir.  La  tentative  faite,  le  20 
du  mois  de  juin,  pour  soumettre  le  représentant  héréditaire 

de  la  nation  au  joug  des  clubs  et  des  tavernes,  et  renverser 

par  là  une  constitution  qui  n'existera  plus  dès  l'instant  que  la 
sanction  du  roi  ne  sera  plus  libre,  a  dessillé  les  yeux  de  ceux 

même  qui  jusqu'ici  s'étaient  montrés  les  plus  aveugles  sur  les 

projets  sinistres  des  bandits,  qui  veulent  que  l'unique  fruit 
de  quatre  années  de  travaux  et  d'inquiétudes  soit  de  leur  li- 

vrer la  patrie  au  pillage.  Honneur  et  actions  de  grâces  à  tous 

zes  administrateurs  d'un  grand  nombre  de  départements  qui, 

par  des  adresses^  pleines  d'une  liberté  courageuse  et  de  cette 
éloquence  qu'inspire  le  profond  sentiment  du  devoir,  nous 

ont  hautement  rappelé  à  tous  que  l'on  n'est  pas  digne  du 

nom  de  citoyen  et  d'homme  libre,  si  l'on  n'est  pas  toujours 

prêt  à  s'élever  contre  toute  espèce  de  domination  injuste,  à 

repousser  toute  espèce  dusurpation,  à  périr,  s'd  le  faut,  pour 
être  fidèle  aux  lois  et  à  ses  serments  !  Ce  concert  vraiment  ci- 

vique des  adminisirateurs,  des  magistrats,  des  armées,  de 

tout  citoyen  qui  joint  quelque  probité  à  quelque  lumière,  en 

faveur  d'un  roi  menacé,  outragé  pour  avoir  fait  son  devoir; 
cette  indignation  générale  du  véritable  peuple  français,  de 

voir  sa  souveraineté  insolemment  usurpée  par  une  horde  île 

*  Publié,  le  5  juillet  1792,  dans  le   ceiit-quulriùme  fUpplémens  du 
Journal  de  Paris. 

*  Entre  autres  ce  lies  de  la  SoiTime,  de  la  Seine-InfL'rieure,  de  Seiue- 

el-Oise,  de  l'Eure,  Je  l'Indre,  de  l'Aisne,  du  Calvados,  etc. 
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brigaiuls,  o^vit  les  chefs  crurent  en  cette  occasion  n'avoir  [,\uz 

besoin  d'être  hypocrites  ;  ce  mépris  pubhc  versé  à  pleines 
mains  sur  les  iiilàmes  apologistes  de  ces  infamies  :  tout  cela 

semble  permettre  de  présager  enfin  la  chute  de  ces  tyrans  qui 

oppriment  au  nom  de  l'égalité,  qui  déchirent  la  patrie  au 
nom  du  palriolit^me,  et  qui  foulent  aux  pieds  tous  les  droits 
des  hommes,  en  citant  la  Déclaration  des  droits. 

Mais,  dans  un"  lutte  aussi  opiniâtre  des  intérêts  pnrticu- 

liers  contre  l'intérêt  de  tous,  de  la  violence  contre  la  force 

légitime, l'Etat  est  perdu  et  dissous,  si  l'indignation  générale 
ne  se  manifeste  que  dans  les  discours  des  citoyens,  si  elle 

n'est  pas  justifiée  ou  condamnée  par  les  sentences  des  tribu- 

naux. Le  silence  des  lois,  en  pareil  cas,  n'est  qu'un  signe  de 
leur  défaite,  un  aveu  de  leur  impuissance  et  de  leur  soumis- 

sion à  des  volontés  tyranniques. 

En  effet,  les  adresses  de  félicitations,  d'adhésion,  de  dé- 

vouement, abondent  dans  l'un  et  l'autre  parti.  Il  est  bien  vrai 
que  les  personnes  qui  réiléchissent,  et  (pii  jugent,  et  pour 
qui  les  cris  ne  sont  pas  des  raisons,  ne  sont  pas  dupes  de  cette 

ressemblance.  Ils  voient,  d'une  [)art,  des  centaines  d'oisifs 

attroupés  dans  le  recoin  d'une  ville,  et  s'intitniant  les  citoyens 

de  celte  ville  ;  une  poignée  d'habitants  de  (jnelipie  section  de 
Paris  se  rassemblant  à  l'insu  de  tous  les  autres  habitants  de 

cette  section,  et  s'iip[)c!ant  avec  intrépidité  les  citoyens  ds 
telle  section  ;  les  questions  les  plus  éj)incuses  décidées  avec 

arrogance  par  des  hommes  qui  ne  savent  ni  lire  ni  écrire,  et 

leurs  décisions  soutenues  avec  des  piqurs,  avec  des  insultes, 

avec  des  menaces  ;  les  mêmes  sottises^  et.  les  mêmes  atrocités 
répétées  dans  tou!e  la  France,  au  même  instant,  avec  le  même 

bruit,  parles  mêmes  hommes,  (pus,  ou  presque  tous,  gens  sani 

aveu,  sans  propriété,  sans  famille,  sans  aucun  intérêt  à  quelque 

gouvernement  ([ue  ce  puisse  être  ;  et  tout  cela  s'ap[)elant  le  vœu 

*  Le  coinmciKcmcnt  de  ce  mcmbcc  dt;  plirase  &  «Hé  omis  dans  l*a 
ûditiuiis  1820  cl  1840. 
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natioail  ;  de  l'autre  part,  ils  voient  une  foule  de  magistrats, 

d'à  Iministrateurs,  de  pères  de  famille,  de  citoyens  ad  ifs,  vingt 
mille  à  Rouen*,  quarante  mille  à  Paris^,  inconnus  les  uns  aux 

autres,  ne  formant  jamais  d'attroupements  séditieux,  n'assis- 
tant jamais  à  des  prédications  frénétiques,  mais  tous  réuiàs 

de  sentiments  et  de  vœux,  tous  déposant  paisiblement  leurs 

signatures  chez  des  officiers  publics,  tous,  au  nom  de  la  con- 

stitution et  de  la  libeité,  demandant  et  voulant  ju^tice,  répa- 
ration, rtspect  aux  autorités  légitimes,  force  aux  lois,  fidélité 

aux  serments.  Et  après  une  comparaison  du  fond  et  de  la 

forme  de  ces  diflérenles  pétitions,  et  des  moyens  mis  en  œu- 

vre pour  les  obtenir,  il  n'est  assurément  pas  dillicile  de  dis- 
ceri.er  de  quel  côté  sont  la  justice,  la  laison,  la  loi,  le  véri- 

table vœu  national  et  la  véritable  opinion  pubhqiie. 

Mais  le  nombre  des  personnes  qui  réflécbissent  et  qui  ju- 

gent est  infiniment  petit.  La  plupart,  incertains  de  leurs  sen- 

timents, mal  affermis  dans  ce  qu'ils  appellent  leurs  pensées, 
toujours  prêts  à  recuite"  devant  les  emportements  injurieux  de 

ceux  ([ui  feignent  l'enlhoiisiasme,  finissent  toujours  par  croire 
que  celui  qui  crie  le  plus  fort  a  raison.  Les  discussions  judi- 

ciaires et  les  cclatanles  décisions  des  tribunaux  peuvent  seu'es 
diriger  les  esprits  faibles  dans  la  voie  de  la  vérité,  et,  se  joi- 

gnant au  cri  de  toutes  les  âmes  honnêtes,  peuvent  seules  ré- 

parer et  conserver  l'hoimeur  national,  en  montrant  aux  étran- 
gers et  à  la  postérité  qu'à  travers  l'esprit  de  vertige  et  d'i- 

vresse, oîi  l'on  s'elforce  de  nous  plonger  de  plus  en  plus,  le 

*  II  y  eut  deux  adresses  sis^nées  par  les  citojens  aclils  de  Rouen,  au 
nomlire  de  vingt  mille  :  l'une,  adressée  au  roi,  et  insérée  dans  le  Jour- 

nal de  Paris,  du  2i  juin;  l'autre,  adressée  à  i'Asseiiiblée,  et  lue  dans 
la  séance  du  29.  Elle  est  dans  h  Munileur  du  1"  juillet. 

-  Celte  adresse  des  citoyens  do  Paris  avait  été  déposée  cliez  tous  le3 
Kotaircs.  Quelfjues-uns,  au  nombre  de  quatorze  (sur  cent  deux),  retu- 
sèrent  de  prêter  leur  mioisLère  à  un  acte  poiitiiiue.  Voyez  le  Journal  de 

Paris,  du  20  juin.  Elle  fut  remise  et  lue  à  l'Assemblée,  dans  la  séance 
du  1«'  juillet,  par  Guillaume  et  Dupont  de  ̂ emours,  tous  deux  mem- 

bres de  l'Assemblée  constituante. 
21 
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fond  de  la  nation  française  n'a  point  perdu  le  sentiment  de 
ce  qui  est  bon  et  juste,  et  l'amonr  de  l'ordre,  et  la  haine  des méchants. 

On  connaîtra  alors  si,  quand  des  magistrats,  accusés  ou 
de  séduction  ou  de  connivence,  trouvent  quelques  amis  qui 
les  louent,  les  exaltent,  les  remercient,  ils  en  imposent  à  tout 

le  monde  ;  ou  bien  si  l'on  sait  ne  voir  en  eux  que  des  géné- 
raux qui  se  font  dcccrrter  le  Iriomplie  par  leur  proiire  armée. 

On  connaîtra,  de  plus,  si  c'est  en  vain  que  tous  les  Fran- 
çais répètent  ces  paroles  des  administrateurs  du  département 

de  la  Seine-Iiiférieure  :  Nous  n'avons  pas  brisé  nos  chaînes 
pour  en  porter  de  nouvelles^. 

On  connaîtra,  en  un  mot,  si  les  bons  citoyen-;,  les  hommes 

industrieux  et  paisibles,  peuvent,  enfin  compter  sur  l'appui  que 
les  lois  et  le  gouvernement  leur  doivent,  ou  s'il  ne  leur  reste 
que  les  ressources  du  désespoir. 

Citoyens,  jamais  instant  ne  fut  plus  décisif;  jamais  l'union 
et  la  courageuse  fidélité  aux  lois  constitutionnelles  ne  furent 
plus  nécessaires  ;  jamais  votre  patience  ne  fut  plus  poussée  à 
bout  ;  jamais  la  tyrannie  des  brouillons  ne  fut  aussi  active, 
au:;si  elfrontée.  Écoutez-les  accuser  leurs  adversaires  de  vou- 

loir allumer  la  guerre  civi'e.  Et,  par  cette  insolente  menace, 
que  ibnt-ils  autre  chose  que  nous  prévenir  qu'ils  sont  déter- 

minés à  couvrir  la  France  de  ruines,  [ilutùt  que  de  rien  céder 

de  leurs  prétentions  désastreuses^,  plutôt  que  de  fléchir  sous 

le  joug  de  cette  égalité  qu'ils  nomment  sans  cesse? 
Citoyens,  les  lois,  pour  s'établir,  ont  besoin  de  notre  se- 

cours ;  c'est  à  nous  de  les  protéger  aujourd'hui,  pour  qu'elles 
acquièrent  la  force  de  nous  protéger  à  jamais. 

*  CeUc  adresse  au  roi  se  trouve  tout  entière  dans  le  Logographc,  du 
30  juin  1792.  Elle  se  lerminc  ainsi  :  «  Toute  tyrannie  nous  est  insup- 
portalde.  Nous  n'avons  pus  brisé  nos  cliaîiios  pour  en  porter  de  nouvclius. 
iNous  voulons,  nous  portons  dans  nos  âmes  la  constitution,  la  loi  et  \i 
roi.  » 

*  Meuibrc  de  plirasc  oiuib  dans  les  éditionii  18"2G  et  i8i0. 
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Citoyens  français,  vous  tous  qui  voulez  que  votre  patrie  soit 

libre  et  heureuse,  que  votre  asile  soit  sûr,  que  votre  propriété 

soit  inviolable,  que  votre  femme,  que  votre  fille  dorme  sans 
crainte  sous  la  garde  de  la  loi,  et  qui  savez  que  tous  ces  biens 

ne  se  trouvent  pas  au  milieu  des  factions  et  de  l'anarchie  ! 
réunissons-nous  tous  à  ces  dignes  administrateurs  dont  Paris 

et  une  foule  d'autres  départements  doivent  s'honorer.  Que 
chacun  fasse  son  affaire  privée  de  démasquer  les  fripons  pu- 

blics. Si  chacun  ne  peut  pas,  comme  le  brave  Lafayette,  servir 

la  patrie  à  la  tète  des  armées  et  près  de  l'Assemblée  natio- 
nale^, chacun  peut,  dans  le  poste  où  il  est  placé,  porter  des 

coups  plus  ou  moins  forts  aux  ennemis  qui  nous  menacent 

tous.  Que  chacun  épie,  attaque,  dévoile  ce  qu'ils  osent,  ce 

qu'ils  préparent,  ce  qu'ils  disent,  ce  qu'ils  dissimulent.  Le  cri 
unanime  de  la  France  les  renversera  ;  et  le  courage  de  ceux 

qui,  les  premiers,  les  ont  désignés  comme  des  pestes  publi- 
ques, aura  enfm  une  autre  utilité  que  le  noble  mais  vain  plai- 

sir de  braver  de  vils  tyrans  sous  le  dais,  de  les  accabkr  de 

l'opprobre  de  leur  triomphe,  et  de  se  faire  le  représentant  de 

leur  conscience,  en  leur  rappelant  quelquefois  qu'ils  sont  la 

lie  et  la  honte  de  l'espèce  humaine. 
ANDRÉ  GhehIER. 

p.  s.  Je  ne  tarderai  pas  à  faire  paraître  ma  réponse  aux 

nouvelles  observations  que  mon  frère  a  publiées  sur  les  Socié- 

tés qui  se  disent  patriotiques*. 

*  Allusion  à  la  lettre  de  Lafayette  à  l'Assemblée  nalîonale,  lue  dans  la 
sénnce  du  18  juin,  et  surtout  au  discours  que  prononça  le  général  à  la 

barre  de  l'Assemblée,  le  28  juin. 
2  Les  nouvelles  réflexions  de  Marie-Joseph  sur  les  sociétés  patrioti- 

ques parurent  dans  le  Moniteur  du  19  juin  "1792.  La  réponse  annoncée 
par  André  Chénier  ne  parut  pas. 
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DE    L'AVEUGLEMENT 

DE  L'ASSEMBLÉE  NATIONALE* 
Ce  G  juillet  1792 

Beaui  oup  de  citoyens,  au  nombre  desquels  je  suis,  n'ont 
pas  trop  conipiis  pour(pioi  rAs^etnblée  nalionalc  a  mis,  il  y  a 

peu  de  jo  IIS,  tant  de  chaleur  à  s'iiifoimer  si  le  miiii-tre  de 

riiitérieur  avait  fait,  rélmj)rimcr  l'arrêté  du  dépai  tement  de 

la  Somme*,  els'il  l'avait  envoyé  dans  les  aulres  départements. 
Ils  demandaient  si,  dans  le  cas  oh  ce  ministre  aurait  fait  ce 

dont  on  l'accusait,  il  aurait  commis  quelque  délit.  Le  minis- 

tre a  répondu  qu  il  n'avait  point  envo\é  cet  arrêté  dans  les  dé- 

partements. Soit;  mais  je  dis  que,  s'il  l'y  avait  envoyé,  il  au- 
lait  fait  une  chose  très-louable,  quoique  inutile,  puisque,  d'un 

bout  de  l'enqjire  à  l'aulre,  le  même  sentiment  de  justice  et 
d'humanité  s'est  expiimé  avec  la  même  indignation,  avec  le 
même  courage,  et  a  jiroduit  subitement  ce  concert  unanime 

et  spontané  qui  aigrit  la  r.ige  des  misérables  affamés  de 

puissance  et  d'ignoniiuie,  mais  qui  ne  parvient  pas  ii  les 
faire  rougir. 

*  Publié,  le  10  juillet  1792,  dans  le  ccnt-spplième  supplément  du 
Journal  de  Paris, 

2  Ce  l'ut  diins  la  séance  du  2  juillet  que  le  ministre  de  l'intérieur, 
Tcrriei-Monlcicl,  fut  soniméde  s'expliipier  sur  une,  réimpression,  faite  à 
l'injprinieric  roy:de,  de  l'arrêté  du  département  de  la  Sonmie.  Par  cet 
arrêté,  dalé  du  22  juin,  le  directoire  du  département  de  la  Somme  avait 

décidé  d'envoyer  deux  députés  à  Paris  pour  remercier  le  roi  de  sa  fer- 
meté dans  la  journée  du  20  juin,  de  charger  ces  députés  de  le  tenir  au 

courant  dis  iigiss(;mcnt3  des  factieux;  et,  (lour  parer  à  tous  les  événe- 
ments, il  avait  constitué  la  garde  nationale  du  département  en  étal  de 

réiiuisitiou  pumianente.  Cet  arrêté  se  trouve  dans  le  Moniteur  du 
27  juin.  Mais  le  Journal  deParis,  du  20  juin,  diins  le  quatrr-vingi-dix- 

neuviéme  su|ipléMnnt,  donna,  en  outre,  l'extrait  du  registre  des  arrêté» 
du  dircxtaire  cl  l'adicssc  au  roi. 
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On  assure,  et,  à  dire  vrai,  bien  des  circonstances  permet- 

tent de  croire  qu'il  existe  en  effet,  au  sein  môme  de  l'Assem- 

blée nationale,  un  parti  de  l'urieux  qui  veulent  renverser  les 
barrières  que  la  constitution  oppose  à  l'umbitioti  et  à  l'ava* 

rice,  et,  s'ils  trouvaient  à  Paris  quelques  obstacles,  transpor- 
ter violemment  TAsseniblée  nationale  et  le  roi  dans  des  lieux 

qu'ils  jugent  plus  favorables,  en  abandonnant  les  Parisiens  ré- 

calcitrants à  la  vengeance  et  au  glaive  ̂   Tous  n'ont  pas  l'in- 
discrète folie  d'avouer  de  tels  projets,  comme  certain  prêtre 

jadis  connu,  m'a-t-on  dit,  pour  avoir  mêlé  les  adulations  delà 

[dus  abjecte  servitude  \  tout  l'insignifiant  bavardage  qui,  de 
tout  temps,  a  fait  retentir  les  cbaires  ecclésiastiques.  Le  comité 

autrichien,  tant  dénoncé  et  jamais  prouvé,  n'était  pas  aussi 
vraisemblable  ni  aussi  redoutable  que  ce  nouveau  complot.  Et 

ce  sont  des  hommes  dont  les  discours  et  la  conduite  ne  dé-; 
mentent  pas  le  soupçon  de  complicité  à  ces  détestables  trames 

qui  répètent  hautement  que  l'ai  rcté  du  département  de  la 

*  D'après  Benulicu  [Essais  historiques  sur  la  Révolution,  t.  III, 
p.  420],  ce  serait  h  connaissance  de  ces  projets  qui,  lors  du  manifcsic 
du  duc  de  Brunswick,  aurait  amené  la  rédacliou  de  la  Déclaration  addi- 

tionnelle. «  Quelques  membres  de  l'Assemblée,  dit  Beaulieu,  se  défiant 
de  la  fidélité  des  liabitants  de  Paris  à  leur  égard,  avaient  projeté  de 

faire  sortir  l'Assemblée  de  cetle  vdle,  et  d'entraîner  le  roi  avec  eux  pour 
leur  servir  d'otage.  »  Mais  c'est  à  la  séance  du  ù  juillet  quo  Chénicr 
l'ait  allusion.  L'évêquc  consiilutioimel  du  Cher,  Turné,  avait  fait  un  dis- 

cours pour  prouver  à  l'Assemblée  qu'elle  devait  s'emparer  du  pouvoir  et 
agir  par  des  mesiu'es  dictatoriales.  Quand  il  descendit  de  la  tribune,  un 
memlirc  de  l'Assemblée,  Marans,  se  leva  pour  dénoncer  le  projet  de 
Tùrné.  et  apprit  que,  six  semaines  environ  auparavant,  Toiné  lui  avait 
dit  «  que  pour  sauver  la  France  il  fallait  fermer  la  constitution,  il  fallait 

que  l'Assemblée  s'emparàî,  de  tous  les  pouvoirs,  et  que,  s'il  y  avait  des récalcitrants,  elle  sr,  transférât  dans  le  Midi,  afin  de  mettre  la  Loire 

entre  eux  et  l'Asseuiblée.  »  André  Chénier  ne  se  trompait  pas  dans  son 
aiipréciation  sur  l'abbé  Torné,  ci-devant  chanoine  de  l'Eglise  d'Orléans 
et  aumônier  du  roi  de  Pologne.  En  17Gi,  il  avait  prêché  le  carême 

devant  le  roi  Louis  XV,  et,  l'année  suivante,  avait  fait  paraître  le  recueil 
de  ses  sermons.  Dans  le  Journal  de  Paris,  du  20  juillet  17'.)2,  cent- 
quinzième  supplément,  on  publia  un  long  extrait  du  Sermon  ?ur  la 
fidéUlé  aux  souverains. 

21. 
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Somme  est  inconslitutioiiael*.  11  est  vrai  que,  suivant  leur 
usage,  ils  se  contentent  de  le  dire  ;  car  ils  ne  doutent  pas  que 

ce  ne  soient  eux  que  l'on  choisisse  pour  leur  donner  le  pri- 
vilège d'être  crus  sur  parole.  11  est  fâcheux  qu'ils  n'aient  pas 

au  moins  tenté  de  halbutier  quelque  preuve  :  ils  auraient 

prouvé  en  même  temps  qu'à  la  réserve  des  clubs,  des  groupes 
du  Palais-Royal  et  des  brigands  du  20  juin,  toute  la  France 
est  inconstitutionnelle,  puisque  toute  la  France  admire  et  par- 

tage le  courageux  patriotisme  de  tous  ces  dignes  administra- 

teurs qui,  traités  d'hommes  corromims  *  et  de  contre-rév(h 
lulionnaires  par  tous  les  ennemis  de  l'honnêteté  et  des  lois, 
ont  déjà  goûté  une  des  récompenses  de  la  vertu,  je  veux  dire 
la  haine  et  les  outrages  des  fripons. 

Allons,  cruels  imposteurs,  injuriez  bien  tous  ceux  qui,  pour 

le  salut  et  l'honneur  de  leur  patrie,  élèvent  encore  une  voix 
véridique  et  pure,  font  encore  entendre  les  noms  de  prudence, 

d'équité,  de  commisération,  appellent  tous  leurs  concitoyens 
à  la  liberté,  et  s'eiïorciïnt  de  prouver  que  la  France  n'est 
point  entièrement  iieuplée  de  frénétiques.  Mais  vous  aurez 
beau  faire,  ils  périront,  ou  ils  arracheront  leur  pays  à  votre 
tyrannie  insolente  ;  ils  feront  triompher  la  constitution  et  les 

lois,  malgré  votre  amas  d'écrits  perfides  et  féroces,  qui  voni 
partout  éteindre  la  morale,  réveiller  toutes  les  passions,  oft'rir 
au  crime  l'impunité  et  même  la  gloire. 

Si  le  ministre  de  l'intérieur  avait  fait  circuler  dans  les  pro- 
vinces quelqu'un  de  ces  pamphlets  qui  irritent  l'orgueil  et 

l'envie,  enhardissent  les  vengeances,  montrent  des  richesses 
à  la  fainéantise  avide,  nourrissent  de  poisons  le  noir  enthou- 

'  a  C'est  rinconslilulionnel  aiTcl6  du  département  de  la  Somme  qui 
nous  a  valu  ce  bon  décret  (la  publicité  des  séances  des  directoires  des 
duparlemcnls).»  Palriole  français,  du  5  juillet. 

'^  C'est  ce  que  Urissol,  dans  le  Patriote  français,  du  2  juillet,  ap- 
pelait «  la  coalition  des  dircctolics,  »  11  avait  dit  dans  le  numéro  du 

'24  juin  :  a  Le  dirccluire  du  département  de  la  Mayenne  est  du  petit 
nombre  de  ceu.v  que  le  feuillautisnie  n'a  pas  corrompu»,  » 



1792]  DE  L'AVCUGLEMENT  DE  L'ASSEMDLÉE.  247 

siasmc  des  fanatiques  atrabilaires  ;  s'il  eût  envoyé  aux  dépar- 
tements quelques-unes  de  ces  Adresses  convulsives,  loutcs 

fabriquées  aux  mêmes  ateliers,  toujours  applaudies  par  leurs 
propres  auteurs  en  présence  du  Corps  législatif,  où  une  poi- 

gnée de  bandits  et  d'imbéciles  est  appelée  le  peuple,  et  où.  ce 
ji^uple  est  excité  à  la  révolte  et  aux  armes  ;  s'il  eût  envoyé 
ces  déclamations  contre  un  des  pouvoirs  que  la  constitution  a 
créés,  souvent  écoutées  dans  le  lieu  même  où  la  constitution  a 

été  faite  ;  s'il  eût  envoyé  ces  nuées  de  dénonciations  vagues 
et  homicides,  dépourvues  de  toute  espèce  de  preuve  ;  s'il  eût 
envoyé  des  libelles  niaisement  atroces  oij  des  magistrats  di- 

sent que  le  spectacle  du  20  juin  élait  beau,  et  où  ils  ren- 

dent grâces  à  VÊlre  Suprême^  ;  s'il  eût  envoyé  une  lettre  de 
son  prédécesseur  Roland^,  où  la  désobéissance  du  roi  aux 
volontés  de  quelques  intrigants  est  présentée  comme  un  atten- 

tat à  la  souveraineté  nationale,  où  le  roi  est  menacé  d'incen- 
dies et  de  massacres  au  nom  de  la  constitution,  s'il  ose  user 

d'un  pouvoir  que  la  constitution  lui  donne  et  dans  une  occa- 
sion où  c'était  un  des  grands  bienfaits  de  la  constitution^;  si 

le  ministre  de  l'intérieur  eût  aidé  à  répandre  toutes  ces  feuil- 
les contagieuses,  c'est  alors  que  lacoiistilution,  la  justice,  la 

*  Les  menibrcs  de  phrase  soulignés  par  André  Chénier  sont  extraits 
d'un  mémoire  de  l'étion,  intitulé  :  Conduite  tenue  par  le  maire  de 
Paris,  à  l'occasion  des  événements  du  20  juin  1792.  Il  contient,  en 
effet,  celte  phrase  :  «  Le  spectacle  était  beau;  beaucoup  de  joie  et  de 
gaieté;  les  propriétés  étaient  respectées,  et  nulle  plainte  particulière.  » 

Et  il  se  termine  par  ces  mots  :  «  Pas  un  citoyen  n'a  reçu  une  blessure 
au  milieu  de  cette  grande  fermenlalion.  Voilà  le  plus  bel  éloge  de  la 

municipalité.  Rendons  grâces  à  l'Etre  Suprême!  »  On  trouvera  ce  mé- 
moire dans  le  tome  XV  de  V Histoire  parlementaire,  de  Bucliez.  Il  est, 

d'ailleurs,  dans  les  journaux  du  temps.  Il  fut  reproduit,  entre  autres,  le 
27  juin,  par  le  Courrier  français,  dans  un  supplément,  au  n"  179. 

*  André  désigne  ici  la  leltre  célèbre,  écrite  au  roi  par  Roland,  à  la 
date  du  10  juin,  et  que,  dans  la  séance  du  15,  oii  elle  fut  lue,  Roland 

avait  fait  parvenir  à  l'Assemblée,  en  l'informant  qu'il  avait  reçu  l'ordre 
du  roi  de  remettre  son  portefeuille  à  Moiirgues. 

*  Tout  ce  membre  de  phrase  a  été  omis  dans  les  éditions  1826  et  1840. 
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morale  éternelle,  eussent  prononcé  sa  condamnation  ;  mais 

c'est  alors  (ju'il  n'eût  pas  été  accnsé. 

11  est  imjios>ible  qu'un  l)on  Français  ne  gémisse  pas  cl  n'ait 
pas  quelque  honte  pour  la  France  et  pour  ses  représentants, 

quand  la  partialité,  l'inconstance,  la  versatilité  de  plusieurs 
délibérations  Icgislalives  lui  montrent  avec  quel  aveuglement 

l'Assemblée  nationale  s'abandonne  à  quelques  brouillons,  cjui 

la  font  seivir  d'instrument  à  leurs  haines  et  à  leurs  projets. 

J'en  veux  citer  deux  ou  trois  exemples,  auxquels  tous  les  ci- 

toyens qui  n'ont  pas  été  endormis  pendant  cent  ans,  comme 

le  héros  d'un  conte  orienla',  pourront  malheureusement  en 

ajouter  beaucoup  d'autres. 
On  demande  à  rassembler  une  armée  de  vingt  mille  hom- 

mes sous  les  murs  de  Paris  *.  Ce  plan,  la  manière  inconstitu- 

tionnelle dont  il  est  présenté*,  les  moyens  indiqués  pour  le 
mettre  à  exécution,  et  plus  encore  le  nom  de  ses  auteurs  et 

de  ses  défenseurs,  excitent  des  alarmes  générales.  On  répond 

qu'il  faut  avoir  une  armée  de  réserve  en  seconde  ligne,  dans 
le  cas  où  les  ennemis  du  dehors  obtiendraient  des  succès  in- 

vT[uiétants  pour  la  capitale.  Cette  vue  est  prudente  et  sage.  Le 

pouvoir  exécutif,  en  rejetant  un  projet,  d'ailleurs  détestable, 
conserve,  étend,  perfectionne  la  seule  bonne  chose  qu'on  eût 

présentée  pour  l'appuyer.  D'après  les  formes  que  les  lois  pres- 
crivent, il  pr.opose  à  l'Assemblée  nalionalc  de  camper  trente- 

trois  mille  hommes  de  troupes  dans  un  lieu  beaucoup  plus 

'  Ce  fut  le  4  juin  que  le  ministrede  la  guerre,  Scrvan,  proposa  à  l'As- 
seinbiée  lu  forn.Mtion,  sous  Paris,  d'un  camp  de  20,000  ledérés,  envoyés 
par  les  dc'paitcnicnls.  Ce  projel  fut  disculô  dans  la  sûance  du  8,  et 
l'Assemblée  décréta  la  levée  des  20,'  00  hommes,  l'envoi  de  cinq 
fédérés  par  canlon,  et  la  réunion  des  fédérés  à  Paris,  le  14  juillet. 

C'est  à  ce  décret  que  le  roi  refusa  la  sanction. 
*  En  efTet,  c'est  de  sa  propre  autorité,  en  son  nom  et  nullement  au 

nom  du  roi,  que  Servaii  avait  fait  cette  proposilion  à  l'Assemblée 
lé',Mslntivc.  Or,  en  vertu  de  rarlicle  l",  de  la  1"  section  du  chapitre  m, 

du  litre  111  de  la  conslitulion,  les  propositions  de  lois  n'appartenaient 
qu'à  l'Assemblée  et  au  roi. 
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convenable*;  et  l'Assemblée  nationale  a  laissé  écouler  plu- 
sieurs semaines  sans  avoir  encore  délibéré  sur  cette  proposi- 

tion, c'est-à-dire  sur  la  seule  idée  d'utilité  publique  qnc  ren- 

fermait une  mesure  qu'on  lui  avait  fait  décréter  comme  ur- 

gente. Et  ces  maîtres  de  l'Assemblée  nalionale  et  de  la  France 
ne  veulent  pas  même  nous  permettre  de  croire  qu'ils  ont  be- 

soin de  se  déguiser  ;  ils  ne  veulent  pas  nous  cacher  que  ce 

prétexte  d'utilité  publique  n'était  qu'un  appât  éblouissant,  et 
qu'au  fond  ils  prétendent  avoir  une  armée  contre  leurs  enne- 

mis, c'est-à-dire  contre  tous  les  gens  de  bien;  et,  pour  nous 

le  bien  prouver,  en  même  temps  qu'ils  laissent  à  l'écart  la 
proposition  des  trente-trois  mille  hommes,  ils  poursuivent 

leur  plan  de  rassemblement*.  Ils  en  ont  d'abord  commence 
l'cxéculion  avec  éclat  par  le  moyen  de  leurs  cavernes  aftiliées  ; 
puis  ils  ont  fait  justifier,  par  des  décrets,  des  démarches  violen- 

tes, illégales,  contraires  à  toute  espèce  de  bon  gouvernement  ; 

et  ils  se  flattent  d'un  triomphe  sanglant  pour  le  14  juillet, 
jour  qui  ne  devrait  rappeler  aux  Français  que  des  idées  de 

concorde  et  de  gloire;  et  leurs  amis,  et  des  infâmes,  que  l'in- 

dolence parisienne  doit  éternellement  rougir  d'avoir  laissé 
élever  aux  magistratures  municipales,  n'ont  pas  dissimulé 

leurs  espérances  d'être  ce  jour-là  les  chefs  d'une  fédération 
cimentée  par  des  meurtres,  et  de  se  rassasier  à  plaisir  du  sang 

*  Ce  fut  le  22  juin  que  le  ministre  de  la  guerre,  Lajard,  proposa  de 
former  une  nouvelle  réserve  de  quarante-deux  bataillons  de  la  garde 
nationale  volotituire,  et  de  placer  celte  armée  dans  nu  camp  établi  à 

Soissons.  Cette  fois,  c'était  le  roi  lui-même  qui  avait  fait  cette  proposi- 
tion dans  une  lettre  contre-signée  par  l.ajard. 

*  Voyez,  dans  le  n'  156  des  Révolutions  de  Paris,  un  article  qui 
commence  ainsi  :  «  La  patrie  est  en  danger...  Ce  cri  s'est  fait  entendre 
dans  les  quatre-vingt-trois  départements,  et  les  patriotes  n'ont  pas  at- 

tendu ie  décret  et  la  sanction  pour  se  lever.  Ils  arrivent,  tous  en 
armes,  et  la  plupart  avec  leurs  munitions  de  bouche  et  de  guerre;  etc.  » 

Le  2  juillet,  l'Assemblée  avait  \oté  les  dispo.-itions  à  prendre  par  la 
nmnicipalité  de  Paris,  au  moment  de  l'arrivée  des  gardes  nationam 
envoyés  par  les  départements. 
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de  tout  honnête  liorame  qui  affiche  pour  eux  le  mépris  et 

l'exécration  qu'ils  méritent. 
Au  reste,  de  tels  propos  ne  sont  pas  moins,  dans  ceux  qui 

les  tiennent,  une  marque  de  terreur  que  d'msolence  ;  et  il  ne 
faut  pas  croire  que  la  France  entière  se  soit  donné  le  mot  pour 
se  choisir  de  pareils  chefs,  et  pour  ne  nous  envoyer  ici  que 
des  hommes  dignes  des  certificats  de  patriotisme  de  M.  La- 
source*. 

Des  ex-ministres,  enfants  des  clidjs,  sont  accusés,  devant 

i'Assemblée  nationale,  d'avoir  fait  sciemment  et  à  dessein  des 

marchés  désavantageux  au  trésor  public^,  d'avoir  mis  obsla- 
cleà  l'approvisionnement  d'une  armée  pour  perdre  le  général  ; 
d'avoir  fait  des  reproches  à  des  administrateurs  qui  ont  dé- 

tourné les  effets  de  leur  perfidie.  Je  n'ai  aucune  preuve  que 
ces  accusations  soient  fondées.  Je  ne  les  connais  point  ;  je  n'ai 
contre  eux  d'autre  présomption  que  leur  conduite,  jointe  au 
nom  de  leurs  ennemis  et  à  celui  de  leurs  amis.  Mais  n'est-il 

pas  étonnant  qu'une  Assemblée,  si  souvent  agitée  au  delà  de 
toute  mesure  par  mille  délations  absurdes,  quelquefois  suivies 

*  Les  hommes  dignes  des  cerlificats  de  [tntriolisme  de  M.  Lasource 
sont  des  forçats  libérés.  André  Clicnier  fait  allusion  à  ce  fait  que,  dans 

la  séance  du  29  juin,  Lasource  fut  accusé  d'avoir  délivi-é  et  signé,  au 
nom  de  la  Société  des  Jacobins,  un  certilicat  de  palriolisme  à  un 
nommé  Penaud,  condamné  aux  galères  par  un  jugement  du  Parlement 
de  Paris,  en  date  du  5  mars  1789. 

*  Ce  sont  Servan  et  Ruland.  Dans  la  séance  du  23  juin,  Lajard, 
«lors  ministre  de  la  guerre,  vint  consulter  rAssombléc  sur  des  marchés 
conclus  par  Servan,  son  prédécesseur,  en  dehors  de  toute  adjudication, 

et  contre  lesquels  s'étaient  élevés  les  aduiinislratcurs  du  département 
du  Rhin,  afiliués  de  voir  des  fonds,  destinés  à  la  défense  de  l'État, 
livrés  à  la  rapacité  do  quelques  entrei)rcneurs.  Il  fui,  en  outre,  inculpé 

par  Blanchard,  relativement  à  des  marchés  passés.  Il  adressa,  à  l'Assem- 
lilée,  des  observations,  le  29  juin;  elles  furent  renvoyées  au  comité  de 

l'examen  des  comptes.  L'armée  qui  avait  manqué  d'approvisionnements 
était  Celle  de  Latayctte.  Voyez  plus  haut  note  4,  page  211.  Au  sujet 
du  conflit  entre  les  administrateurs  de  Strasljourg  et  Roland,  ministre  de 

l'intérieur,  voyez  la  plainte  qui,  dans  la  séance  du  23  juin,  fut  portée 
devant  l'Asscmldéc  par  deux  di'putés  de  la  conimune  de  Stra-hourg. 
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de  coups  de  foudre  aussi  difficiles  à  prévoir  qu'à  justifier,  soit 
si  indifférente  et  si  calme  sur  les  accusations  les  plus  graves 
et  les  mieux  appuyées  qui  aient  encore  été  faites  contre  aucun 

agent  public?  Ce  qui  n'est  pas  étonnant,  c'est  (jue  des  bom- 
mes  faits  pour  trouver  au  talent  et  de  la  vertu  dans  ces  ac- 

tions, continuent  de  louer  le  talent  et  la  vertu  de  ces  minis- 
tres. 

Une  section  de  Paris,  ou,  pour  mieux  dire,  une  centaine 

d'oisifs  tumultueux,  agissant  et  parlant  dans  une  section  au 
nom  de  leurs  voisins  qui  n'en  savent  rien,  s'arrogent  le  pou- 

voir d'inviter  tous  les  départements,  par  une  letlre  circulaire*, 
à  telles  et  telles  mesures,  que  nulle  section  de  l'empire  n'au- 

rait le  droit  de  provoquer,  même  si  elles  étaient  conlormes  aux 

lois  et  au  bon  ordre.  Le  département  de  la  Seine-Inférieure 

dénonce  celte  usurpation  ̂ ,  d'un  si  dangereux  exemple  ;  et 
l'Assemblée  nationale,  à  qui  l'on  fait  croire  que  le  ministre 
de  l'intérieur  est  un  contre-révolutionnaire,  s'il  a  envoyé  par- 

tout l'excellent  arrêté  du  département  de  la  Somme,  ne  fait 
pas  la  plus  légère  attention  à  cette  lettre  du  département  de  la 
Seine-Inférieure. 

Des  séditieux  armés  sont  vingt  fois  venus  insulter  par  leurs 

menaces  et  par  leurs  éloges  l'Assemblée  nationale  à  sa  barre, 
et  outrager  avec  elle  le  roi,  la  conslitution,  les  lois  ;  et  ils  ont 
reçu  des  honneurs  ;  et  dans  celte  même  Asseniblée,  les  fou- 

gueux ennemis  d'un  général  cher  à  la  liberté  ont  voulu  le 
dévouer  aux  supplices  et  aux  poignards,  pour  être  venu,  dans 
une  pétition  civique  et  légale,  rappeler  à  nos  représentants  et 

*  Adresse  de  la  section  des  Lombards  aux  quatre-vingt-trois  déparle- 
menls  pour  les  inviter  à  envoyer  chacun  vingt-cinq  citoyens  p.ir  district 
h  la  fédération  du  14  juillet.  Uœderer,  Chronique  de  cinquante  jours, 

page  89.  Voyez  cette  adresse,  datée  du  22  juin,  dans  ['Histoire  de  la 
Terreur,  t.  I,  p.  260. 

"  Ce  fut  dans  la  séance  du  4  juillet  que  le  directoire  de  la  Seine-Infé- 

rieure dénonça  à  l'Assemblée  l'adresse  de  la  section  des  Lombards. 
Voyez  le  Patriote  français,  du  6  juille' 
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à  tous  les  citoyens  la  fitlélité  sciupulouse  que  nous  avons  Ions 

jurée  à  la  constitution  ̂   Oui,  il  a  eu  raison  de  s'en  vanter  ;  en 
dénonçant  au  châtiment  des  niagistrals  indignes,  en  éveillant 

toutes  nos  craintes  sur  les  projels  et  les  fureurs  de  l'iiydre  ja- 

cobine, il  n  a  fait  que  revêtii'  de  l'éclat  que  donnent  à  ses  pa- 

roles quinze  ans  d'une  renommée  acquise  par  le  courage  et 

parla  vertu  ;  il  n'a  l'ait  que  proclamer,  avec  une  solennité  trop 
iiLcessaire,  le  langage  constamment  tenu  par  tous  les  honnê- 

tes gens,  et  longtemps  imité  par  ceux  qui  longtemps  feignirent 

de  l'être.  Certes,  pour  nous  faire  mesurer  l'ahîme  où  nous 

précipite  cette  horde  de  tyrans  impunis  et  d'énergumènes  sans 

l'rein,  il  n'avait  pas  besoin  d'emprunter  d'autres  lumières  que 
les  siennes,  et  d'autre  témoignage  que  le  sens  commun  et  que 
la  conscience  de  tous  les  Français.  Et,  s'il  en  avait  eu  besoin, 

ce  n'est  pas,  comme  l'a  prétendu  un  journal  -  que  d'ingénieu- 
ses noirceurs  et  de  tristes  bouffonneries  rendent  pi(pianl  au 

goiit  de  ceux  qui  ne  sont  point  révoltés  par  l'imposture  et  la 

mauvaise  foi  la  plus  basse,  ce  n'est  pas  aux  manifestes  de  Léo- 

poldet  de  Kaunitz  qu'il  eût  élé  obligé  de  recourir.  11  eût  allé- 

gué des  autorités  d'un  plus  grand  poids  sur  les  vrais  citoyens 

*  Le  28  juin,  Lafay,  llu,  ayant  demande  par  une  loltrc  an  pix'sldent 
l'aulorisalion  de  paraîlie  à  la  barro,  se  présenta  devant  rAssinjblôe,  la 
rassura  d'abord  sur  la  silualion  de  son  année  et,  au  nom  de  celle  armée 
donl  il  avait,  par  un  ordre  ilii  jour,  arrêté  les  adresses,  il  supplia  LAs- 

semblée  de  punir  les  iiisligaleurs  du  '20  juin,  d'anéantir  la  secte  dos 
Jacoliins,  et  cnlin,  au  nom  de  tous  les  lioiinôtes  gens  (te  à  quoi  (  hé- 

iiirr  l'ail  allusion  plus  bas),  il  supplie  l'Assemblée  de  faire  ros|iccler  les 
lois.  Le  '28,  Guadel  cl  Isuard  allaquèrent  violemment  le  général;  et, 

dans  la  séance  du  50,  à  la  lecture  de  la  lellre  par  lai|aelle  Lal'ayelle 
apprenait  son  départ  à  l'Assemblée,  Dclaunay  prononça  un  fougueux 
jéiiuisitoirc  contre  lui,  le  compaianl  à  César,  moins  la  gloire,  el  le 
dévouant  aux  puignards  des  modernes  D.ulus. 

*  i,a  Chronique  de  Paris.  En  pailant  do  la  Ieltre<ic'  Lnfayelle,  d;tlrc 
du  10  .juin,  Cuiidoicvl  avait  dit,  dans  le  numéro  du  19  :  «  11  est  assez 

singulier  qu'un  lioinme...  ail  trouvé  le  temps  de  copier,  dans  le  mani- 
fe>lc  de  M.  de  Kuuniti,  de  mauvaises  [)krascs  contre  les  Jacobins.  »  Au 
sujet  de  tes  phrases  de  M.  de  Kaunitz  contre  les  Jacobins,  voyez  la 

jiolc  3  de  la  page  IDO. 
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et  sur  les  sages.  Il  eût,  par  exemple,  cité  l'éloge  de  Franklin  et 

une  l'oLile  d'autres  excellents  écrits  de  ce  même  M.  Condorcet, 
jadis  son  admirateur  et  son  ami,  quand  cet  homme,  alors  il- 

lustre, n'avait  point  encore  cherché  le  profil  et  trouvé  la  lionte 

à  devenir  l'ami,  le  compagnon,  l'émule  de  Brissot  et  de  Ma- 

rat  ;  quand  il  ne  s'était  pas  encore  condamné  à  rougir  devant 
ses  anciens  écrits,  et  à  souhaiter,  pour  réussir,  que  tous  ces 
hommes  ouhlient  ses  anciens  titres  à  leur  estime,  comme  illes 
a  oubliés  lui-même. 

AuonÉ  Chénier 

P.  S.  Les  réflexions  qu'on  vient  de  lire  n'étaient  pas  en- 

core imprimées,  lorsqu'on  a|i|)rit  la  nouvelle  de  lu  prétendue 
réconciliation  des  deux  partis  de  l'Assemblée  nalionaie^  Je 

crus  devoir  en  suspendre  la  publication,  afin  qu'on  ne  pût 
point  m'accuser  de  vouloir  peritétuer  des  querelles  dont  on 

paraissait  vouloir  éteindre  le  souvenir  ;  non  que  j'aie  jamais 

partagé  cette  espérance,  ou  que  j'aie  jamais  cru,  avec  quel- 

ques personnes,  qu'il  puisse  exister  une  paix  sincère  et  dura- 

ble entre  l'ambition  démasquée  et  la  fidélité  constitutionnelle; 

ni  que  des  i'actieux,  apiès  avoir  sacrifié  toute  pudeur  et  toute 
renommée,  puissent  pardonner  à  ceux  qui  les  ont  dévoilés  et 

flétris  ;  ni  que  des  hommes  qui  ont  tant  de  sujets  de  se  haïr 

deviennent  amis  dès  qu'ils  s'embrasstnt.  Au  leste,  la  trêve 

n'a  pas  duré  longtemps.  Elle  était  d'hier  ;  et  aujourd'hui  les 
discours  des  coryphées  du  jacobinisme,  leurs  journaux  rédi- 

gés par  eux-mêmes,  nous  ont  appris  ce  que  c'est  que  l'olivier 
présenté  par  leurs  mains,  et  quelle  valeur  ces  messieurs  atta- 

chent eux-mêmes  à  leurs  embrassements  et  à  leurs  agapes. 

*  Allusion  à  la  fimeuse  séance  da  7  juillet,  oîi,  sur  la  proposition  de 
Lanioiireltc,  tous  les  partis  semblèrent  abjurer  leur  lininc;  où  les  dépu- 

tés les  plus  opposés  de  la  droite  et  de  la  gnuche  se  jelèrcnt  dans  les 
bras  les  uns  des  autres;  moment  de  concorde  et  ilc  joie,  aurpiid  vint 

ee  nièlur  le  roi,  mais  qui  lut  bien  court,  et  ne  dura  yd>  uii"'  uiuiulo  de 
^'us  que  la  séance. 

2i 
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AU  VxOV 

Paris,  ce  19  juillet  1792. 

On  prétend,  mais  cela  ii'e^t  pas  possible,  que  le  miiiislère 
va  de  nouveau  être  abandonné  à  Uoland,  Clavière  et  Her- 

van.  Ah  !  sii e,  voudiiez-vous  gâter  le  20  juin  ? 
AkDRÉ    CuÉiMER. 

SUPi  BRISSOT  ET  LE  PATRIOTE  FRANÇAIS* 
Paris,  le  26  juillet  1792. 

Le  libellisle  qui  barbouille^  avec  de  la  fange*  et  du  sang 

les  premières  pages  du  Patriote  français  a  [iris  aujourd'hui 

*  Publié,  le  21  juillet  1792,  dans  le  Journal  de  Paris.  Le  lnuit 

d'un  clKingemenl  de  ministère  s'était  répandu  dans  Paris  le  18  juillet. 
On  lit,  en  effet,  dans  le  Courrier  français  du  20,  dans  l'article  Paris, 
daté  du  19  :  «  On  avait  publié  bicr,  et  ce  bruit  avait  été  recueilli  par 
les  journaux  du  soir,  que  M.  de  Lalayetle  avait  donné  sa  démission,  et 

que  les  ministres  actuels  étaient  remplacés  par  MM.  Servan,  Claviè- 
res,  Roland,  et  quelques  autres  citoyens,  connus  par  leur  patriotisme.  » 

*  Publié,  le  27  juillet  1792,  dans  le  Journal  de  Paris,  Ce  fut  Id 
dernier  article  que  fit  paraître  André  Chéuier. 

^  André  Chénier  renvoie  ici  à  Brissot,  en  aij^uisanl  cruellement  le 

trait  qu'il  lui  lance,  l'expression  dont  l'auteur  du  Patriote  français, 
dans  son  numéro  du  5  juin,  s'était  servi  pour  dé^lirner  André  Cdiénier,  et 
sou  article  paru,  le  3  juin,  dans  le  Journal  de  Paris  «  Un  étianj;er, 

tant  s(jit  peu  autricbien,  avait  dit  IJi'issot,  barbouille  liuit  colonnes  dans 
le  Journal  de  Paris,  à  raison  de  deux  cent  seize  livres,  etc.  » 

*  Ce  trait  est  dur,  et  sans  doute  il  déliasse  le  but.  Mais  deux  ans  au- 
paravant il  était  parti  de  la  maiu  de  firissot  lui-même,  dirigé  contre 

Mallet  du  Pau  :  «  Il  faut  l'alianilouner  à  la  fanye  où  il  croiqiil,  et  uo 
pas  sulir  nos  lèvres  ni  Udln;  i)lumc  de  son  nom.  » 
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lin  ton  de  victoire  et  de  menace  très-rcmnrquîiblo,  et  plus  di- 
gne de  réponse,  quoique  non  moins  digue  de  mépris,  que  ses 

autres  bctises  et  insolences  journalières.  Il  promet  de  pulvé- 

riser la  doctrine  parricide  des  supplémerits^.  Il  est  bien 

clair  que  cet  homme  n'entend  point  par  pulvériser  réfuter 
avec  des  raisonnements  et  avec  des  preuves  :  si  c'était  là  ce 
qu'il  entend,  il  aurait  au  moins  essayé  de  pulvériser  les  ar- 

guments de  ceux  qui,  ayant  dévoré  l'ennui  de  lire  ses  f  sti- 
dieux  bavai'dages ,  et  le  dégoût  de  les  citer,  l'ont  sans  ce>se 
opposé  à  lui-même,  et  ses  adulations  pour  les  despotes  à  ses 
adulations  pour  la  populace,  et  sa  férocité  royaliste  à  sa  féro- 

cité dém.agogiqne  ̂ ,  et,  à  l'aide  de  ce  parallèle,  lui  ont  assuré 
une  place  parmi  les  imposteurs  les  plus  lâches  et  les  plus  ver- 

satiles qui  aient  jamais  rampé  autour  de  la  puissance,  et  tra- 
fiqué de  leur  plume  et  de  leur  infamie.  Les  piques,  les  assassi- 
nats, les  violences  de  toute  sorte,  sont  les  seuls  moyens  de 

pidve'riser  qui  soient  à  l'usage  de  cette  espèce  de  raisonneurs. 
L'espoir  d'une  domination  sans  bornes  perce  aujourd'hui  plus 
que  jamais  dans  l'arrogance  de  sa  joie.  Jadis,  en  rappelant  à 

*  Dans  le  Patriote  français,  du  26  juillet,  Brissot,  rendant  compte 

de  la  séance  du  .5  et  du  discours  qu'il  avait  prononcé,  s'était  exprimé 
ainsi  :  «  Il  (Brissot)  a  terminé,  en  justifiant  le  projet  de  M.  Gcnsonnc 

des  reproches  qu'on  lui  Taisait  de  rétaMir  l'inquisition  et  les  lettres  de 
cachet.  Nous  citerons  demain  un  fragment  de  cette  dernière  partie,  où 
il  a  jnilvérisé  la  doctrine  parricide  des  faiseurs  de  suppléments  et  de 

placards.  »  Ce  mot  fait  partie  du  style  déclamatoire  de  l'époque.  En 
voici  un  autre  exemple  de  Brissot.  Dans  son  discours  du  27  avril  1792, 

aux  Jacobins,  il  s'écriait,  en  parlant  de  Condorcet  :  «  Il  attaque  d;:ns 
un  journal  qui  fait  le  dése-poir  du  modérantisme,  cette  faction  dantre- 
reuse...  il  pulvérise  ses  petits  soplii>mes.  »  Le  voici  encore  dans  la 
bouche  de  Lep:endre,  toujours  au  club  des  Jacobins,  dans  la  séance  du 

9  novembre  1791,  dans  un  discours  contre  les  prêtres  :  «  Aussi  l'illustre 
Brissot  a-t-il  pulvérisé  cette  clause  de  mauvais  citoyens  dans  son  dfs» 
cours  contre  les  émiimitions.  » 

*  C'est  Morellet  et  François  de  Panore.  Voyez  l'article  de  Morellet 
dins  le  Journal  de  Paris,  du  6  mars  1792,  vinït-quatricme  ̂ upiilé- 
mcnt.  Pour  les  articles  de  F.  de  Pange,  voyez  ses  OEuvrcs,  pa^e  lOo  et 
suivantes. 
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quiconque  essnyait  de  le  faire  rougir  qu'il  était  Vhomme  du 

iO  viars^,  il  semblait  promettre  le  séjour  d'Orléans  à  tous 
ceux  qui  le  haïssent  et  qui  le  méprisent;  et  cette  promesse, 

si  elle  eût  eu  son  effet,  faisait  d'Orléans  la  ville  la  plus  peu- 

plée qu'il  y  eut  jamais  eu  sous  le  ciel.  Aujourd'hui,  des  pro- 

jets plus  vastes.  Aujourd'hui  qu'il  esl  bien  démontré  à  l'As- 
semblée nationale  que  tous  les  juges  de  paix,  fous  les  tribu- 

naux, tous  les  corps  administratifs  de  l'empire,  sont  contre- 

révolutionnaires  ,  il  n'est  d'asile  que  dans  la  dictature  de 
M.  Gensonné*.  Que  les  visites  inquisitorialcs,  les  saisies  de 
papiers,  les  emprisonnements,  fatsent  une  prompte  justice  de 

tous  ces  parricides  i\\n  ont  conspiré  contre  l'orgueil,  contre 
l'ambition,  contre  l'avidité  des  déccmvirs  d'Aufeuil^et  de  la 
(lironde,  contre  tous  ces  ennen)is  publics  qui  abhorrent  éga- 

lement la  tyrannie  de  la  Bastille  et  celle  des  clubs.  L'auteur 

du  Patriote  ne  doute  pas  de  son  succès.  J'ai  le  malheur  d'être 
en  cela  de  son  avis  ;  et,  comme  il  faut  que  chacun  reste  fi- 

dèle à  son  caractère,  puisfpi'il  a  choisi  ce  moment  de  sa  toute- 
puissance  pour  nous  menacer  du  glaive,  il  faut  de  notre  coté 

choisir  ce  même  moment  pour  le  poursuivre  plus  que  jamais 

de  ses  affreuses  vérités.  Ainsi,  pour  le  repos  de  sa  conscience, 

et  pour  l'encourager  s'il  en  est  besoin,  lorsqu'il  écrira  ses  ta- 

bles de  proscription,  je  veux  qu'il  sache  que,  parmi  les  au- 
teurs des  suppléments,  il  en  est  sans  doute  plusieurs,  mais  au 

*  Sur  la  dénonciation  de  Brissot  contre  Delessart,  qui  fut  rcnvoyô 
devant  la  haute  cour  nationale  siégeant  à  Orléans,  voyez  ci-dossus 
pa;;fs  200,  201,  210.  Dans  un  article,  intitulé  :  Un  mot  ncccaxairc  à 
François  Pangc  cl  compagnie,  cl  inséré  dans  h  Patriote  français, 

du  20  mars  17',I2,  Brissot  s'était  écrié,  en  lerminiint  ;  «  Le  10  mars 

m'a  vengé  d'une  loulc.  de  libelles,  et  l  homme  du  10  mars  ne  s'étein- 

dra dans  moi  ([u'avec  la  vie.  » 
-  Sur  la  prop  'sition  de  dictature  nmniciiiale  d(!  (icnsonné.  Voyez 

note  1 ,  page  220. 

5  l'ar  les  dccrmrirs  (l'Aiilriiil,  André  'Jé.Hijnc  le  parti  de  la  cour 

(voyez  note  2,  paue  221),  ce  qu'autre  part  il  a  a|i|)elé  les  talons 
ronges. 
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moins  un',  dont  les  méchants,  heureux,  irinlimideront  jn- 
niais  ni  le  cœur  ni  la  bouche;  qui,  dans  les  cachols  cl  .•■ous 

le  fer  des  bourreaux,  ne  cesserait  pas  d'en  ai»peler  aux  lois, 
aux  autoiilés  légitimes,  à  la  jusiice,  à  l'hunianilé,  et  de  dé- 

vouer à  l'cvécraliou  [lublique  les  tyrans  déguisés  sous  le  nom 
de  palrioies  ;  qui  est  prêt  à  mourir  pour  cette  doctrine  impu- 

demment traitée  de  parricide;  et  qui  mourra  cou  (eut  de  n'a- 

voir plus  sous  les  yeux  l'avilissement  d'une  grande  nation,  ré- 
duite par  ses  lautes  à  choisir  entre  Cobleniz  et  des  jacobins, 

entre  les  Autrichiens  et  Biissot. 

AiNDl'.É  CuiîiMEa. 

ADRESSE  A  L'ASSEMBLÉE  NATIONALE* 

Ce  M  juillet  1792 

Messieurs, 

Les  expressions  de  notre  douleur  ne  vous  détourneront  pas 

longtemps  des  discussions  auxquelles  la  patrie  eu  danger  a 

confié  son  salut,  et,  d'ailleurs,  n'arrêteront  vos  regaids  que 

*  Voyez  plus  loin  le  beau  fraf^nient  où  il  a  tracé  un  portrait  de  lui- 
même  :  a  A.  C.  fut  un  des  cinq  ou  six,  etc.  » 

*  On  connaît  tous  les  détails  de  la  rixe  sanglante  qui  signala  l'arrivée 
des  Marseillais  à  Paris.  Le  50  juillet,  une  centaine  de  gardes  nationaux 
du  bataillon  des  Filles-Saint-Tlioraas  et  de  celui  des  Petits-Pères  élaicnt 

Fi'unis  dans  un  banquet,  chez  un  restaurateur  des  Champs-Elysées.  Les 
Marseillais,  après  avoir  iléjà  commis  des  excès  dans  la  ville,  vinrent 
boire  dans  un  cabaret  voisin.  Les  grenadieis  lurent  hués  et  insultés,  et 

bientôt  disperses.  Plusieurs  furent  grièvement  blessés;  un  d'eux,  nommé 
Duhamel,  fut  tué  rue  Saint-Florentin.  Le  lendemain  31,  une  députalion 

du  bataillon  des  Filles-Saint-Thomas  se  présenta  à  l'A'^semblée;  et,  le 
l"  août,  plusieurs  balaillons  de  Paris  envoyèrent  une  nouvelle  députa- 

tion  à  r.\ssemblée.  L'adresse,  rédigée  par  André  Cliénier,  et  qui  ne  fut 

pas  remise  à  l'Assemblée,  fut  publiée  pour  la  première  fois,  d'après  le 
manuscrit  de  l'auteur,  dans  l'édition  d(;  1840. 22. 
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sur  lies  objets  qui  sont  encore  plus  d'un  intérêt  général  ([uo 
d'un  intérêt  privé, 

Nous  sommes  ici  un  grand  nombre  de  citoyens  de  Paris,  la 

plupart  faisant  le  service  dans  le  bataillon  des  Filles-Saint- 

Tliomas',  nous  présentons  devant  vous  des  bommes  blessés, 

des  cadavres  ̂ ,  connue  si  notre  ville  eût  été  assiégée,  comme 

si  nous  sortions  d'ime  brèclie  oîi  nous  eussions  chercbé  une 
mort  bonorable  en  repoussant  des  ennemis  étrangers,  et  ce- 

pendant notre  ville  n'a  point  été  assiégée  par  les  ennemis  :  et 
ces  blessures  et  ces  morts  ne  nous  laisseront  point  le  doux 

souvenir  d'une  victoire,  mais  au  contraire  le  douloureux  sou- 
venir des  outrages  qne  nous  ont  faits  des  concitoyens  frater- 

nellement reçus  dans  nos  murs.  Messieurs,  on  j'est  efforcé, 

par  tous  les  moyens,  de  rendre  formidable  et  sinistre,  en  l'an 

quatrième  de  la  liberté,  l'époque  de  la  fédération,  qui  n'eût 
jamais  dû  réveiller  qne  des  idées  de  concorde  et  de  gloire 

dans  tous  les  cœurs  français.  Des  factions,  pour  qui  rien  n'est 
sacré,  comptaient  sur  les  fédérés,  qui  nous  sont  venus  des  pro- 

vinces, comme  sur  une  armée  à  leurs  ordres,  qui  allait  affer- 
mir leur  empire.  Celte  borrible  attente  a  été  trompée  ;  et  la 

plupart  de  nos  frères  d'armes,  en  entrant  dans  Paris,  ont  re- 

connu les  pièges  qu'on  leur  tendait,  et  sont  partis  pour  se 
rendre  au  camp  où  les  appellent  la  patrie  et  les  lois',  et  non 

*  André  Cliénier  ne  faisait  pas  partie  du  bataillon  des  Fiiles-Sainl- 

Tliomas.  Le  motif  qui  le  portait  à  rédiger  cette  adresse  n'avait  rien  de 
personnel;  il  était  plus  élevé  et  d'ordre  tout  politique. 

2  On  remarquera  le  côlé  théàU'al  de  cette  adresse.  Dans  1;;  pensée 
d'André  CliéniiT,  les  Jjlcssés  devaient  accompagner  la  dépulalion;  le 
cadavre  du  malheureux  Duliamul  devait  cire  traîné  devant  les  yeux  des 

représentants.  Il  par.iitrait,  d'après  les  Souvenirs  de  Malnicu  Dumas, 
t.  II,  p.  418,  que,  dans  la  journée  du  51,  quelques  députés,  et  parmi 

eux  Dumas,  qui  avait  eu  deux  parents  blessés,  conçurent  l'idée  de  celle 
tragique  mise  en  Bcène.  Mais  le  Icmi^s  leur  manqua  pour  mettre  ce  pro- 

jet à  exécution;  il  n'élail  réalisable  que  tant  que  le  cadavre  de  Duliamel 
était  encore  chez  le  limonadier  de  la  rue  Saint-Florenlin.  L'occasion 
perdue  ne  pouvait  plus  se  représenter. 

*  La  |ilu|i.iri  lies  lédéiés  s'étaient  rendus  à  Soissons,  où  avail  élééta- 
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les  intérêts  d'une  faction  tyrannique  et  usurpatrice.  Ils  n'ont 
pas  feint  de  croire  que  la  ville  de  Paris  eût  besoin  de  bras 

venus  de  si  loin,  pour  se  garder  elle-même  et  repousser  les 
(liveries  espèces  de  conspirateurs  qui  nous  environnent;  et  ils 

ont  méprisé  ce  prétexte  aussi  absurde  qu'injurieux  à  la  garde 
nationale  parisienne.  Mais  ceux  qui  ai  rivèrent  liier  de  l'extié- 
mité  méridionale  de  l'empire  étaient  annoncés  d'une  ma- 

nière plus  menaçante.  Des  hommes  connus  par  les  maux 

qu'ils  ont  faits  à  la  France,  et  par  les  maux  qu'ils  lui  prépa- 
rent encore,  ne  dissimulaient  pas  leurs  sacrilèges  espérances, 

et  les  hommes  de  bien  par  conséquent  ne  pouvaient  se  défen- 

dre de  la  crainte  à  l'approche  de  ces  nouveaux  venus  :  lui  sé- 
jour de  quelques  heures  dans  lu  capitale  leur  a  sulfi  pour  jus- 

tifier ces  craintes  et  ces  espérances. 

Leur  entrée  a  d'abord  été  marquée  par  leurs  insultes  envers 

des  passants  qu'ils  ont  jugé  à  propos  de  soumettre  à  des  fan- 
taisies capricieuses,  que  nulle  loi  n'autorise^;  bientôt  se  sont 

))li  le  camp  de  la  réserve.  Mais  les  Jacobins  avaient  d'autres  vues  sur  les 
Marseillais,  qui  étaient  entrés  à  Paris  avec  le  projnt  formel  de  peser  sur 

les  décisions  de  l'Assemblée,  et  d'obtenir  de  vive  force,  s'il  était  néces- 
saire, la  déchéance  du  roi.  L'insurrection,  d'abord  lixi'e  au  jour  de  leur 

ariivée,  fui,  par  diverses  circonstances,  retardée  jusqu'au  10  août. 
*  Journal  de  Paris,  du  31  juillet  :  «  On  a  arraché  aux  citoyens  les 

cocardes  quand  elles  étaient  de  ruban,  quoiqu'aux  couleurs  nationales. 
Un  citoyen  paisible  a  été  maltraité  au  Palais-Royal,  à  quatre  heures 
après-midi,  pour  avoir  voulu  défendre  sa  cocarde  à  ruban.  Entré  chez 
un  chapelier,  rue  Saint- Hoao;é,  au  coin  de  la  rue  Saint-Florentin,  et  le 
sabre  à  la  main,  on  a  bouleversé  sa  boutique,  et  jeté  dans  la  boue  les 

cocardes  de  ruban,  objets  de  son  commerce.  »  Il  est  dit  dans  l'édition 
1840,  que  l'article  Variétés,  dont  ces  lignes  sont  extraites,  pourrait 
bien  être  d'André  Ghénier.  Cet  article  est  de  Piei-'naud  de  Saint-Jean- 

d'An!;ély.  D'une  part,  il  lui  est  altriiiué  par  le  rédacteur  des  Révolutions 
lie  Paris,  n"  ICO;  d'autre  part,  il  est  clair  que  le  citoyen  paisible,  mal- 

traité, à  quatre  heures,  au  Palais-Royal,  pour  avoir  voulu  déiendre  sa 
cocarde,  n'est  autre  que  Reguaud  de  Saint-Jean-d'Aiigély.  Lui-même 
nous  le  laisse  clairement  entendre  dans  la  lettre  qu'il  adressa  à  Brisso'., 
le  51  juillet,  et  qui  fut  insérée  le  2  août  dans  le  cent  dix-septième 
supplément  du  Journal  de  Paris.  Dans  celte  lettre,  en  effet,  oii  il  nie 

avoir  assisté  au  banquet  des  Champs-Elysées,  il  dit  :  «  Hier  30,  j'ai  dîné 
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joints  à  eux  plusieurs  do  ces  hommes  sans  iloniicile,  sans  in- 

dustrie et  sans  morale,  qui  abondent  toujours  dans  les  grandes 

villes  et  qni  n'ont  d'espoir  qu'au  désordie.  A  mesure  que  ce 
cortège  avançait,  i\  n'est  persoiuie  qui  n'ait  vu  de  tons  côtés 
les  hommes,  les  femmes  rentrer  précipitamment,  les  bouti- 

ques se  fermer,  paitout  la  terreur,  la  couÊternation,  la  fuite. 

F.ùt-on  deviné  que  c'étaient  des  Français  qui  traversaient  une 
ville  française?  Toute  cette  troupe  marche  aux  Chamiis-Kly- 
sées,  où  plusieurs  des  nôtres  étaient  assis  en  un  paisible  ban- 

quet*. Ils  sont  assailiis,  séparés,  outnigés  ;  les  sabres  sont 
tirés,  le  sang  coule.  Enfin,  au  reîour,  dans  une  rue  voisine, 

un  de  nos  camarades  est  aperçu  sur  la  jiorte  d'un  café  ;  on 

s'élance  vers  lui  à  grands  cris,  et  dan<  l'instant  même  il  tombe 

et  meurt  percé  de  coups*.  Le  voilà  tel  qu'il  a  été  vu  par  des 
milliers  de  citoyens,  ensanglantant  le  pavé  des  rues,  expirant; 

et  les  derniers  sons  qu'il  ait  pu  entendre  ont  été  les  applau- 

dissements et  les  éloges  donnés  à  ses  meurtiiers  par  des  l'or- 
cenés  qui  décernent  les  couronnes  civiques,  non  plus,  comme 

à  Rome,  pour  des  citoyens  sauvés,  mais  pour  des  citoyens 

assassinés.  Les  accu.'-ations  les  plus  atroces  et  les  plus  absur- 

des ont  été  au-sitôt  vomies  sur  le  cadavre  d'un  homme  qui  ne 
s'était  fait  connaîirc  que  par  son  civisme  et  par  sa  boiuie  con- 

duite ;  car,  dans  ces  temps  de  haine  et  de  mensonge,  l'art  que 

l'on  ti  porté  à  la  plus  haute  perfection,  est  l'art  de  calonmier 

îcul  chez  un  rcslaiiralcur,  au  Palais-Royal  ;  je  icnliais  ù  quatre  heures 

ît  demie,  j'ai  été  atlaïuc  par  des  gens  qui  ont  voulu  me  l'aire  ôlor  la 
v'ocardo  nationale  que  je  portais;  j'ai  résisté  et  je  l'ai  conservée.  » 

*  Le  banquet  avait  lieu  chez  le  restaurateur  du  Jardin-Uoyal,  aux 

Champs-Elysées.  Nous  l'erons  remarquer  ici  la  mauvaise  loi  des  journaux 
dits  patriotes.  Dans  le  long  article  consacré  à  ces  événements,  dans  le 
n°  KiO  des  liévoliiliniis  de  Paris,  le  rédacteur  ose  écrire,  au  sujet  du 
dîner  offert  aux  Marseillais,  que  Santerre  «  avait  clmisi  pour  celte  fêle 

hospitalière  le  salon  d'im  restaurateur  des  Champs-Elysées,  comme 
l'endroit  le  jilun  voisin  des  casancs  de  la  Nonvcllc-Francc,  où  le 
maire  de  Paris  trouva  convenable  de  cantonner  nos  braves  Marseillais.» 

^  il  s'appilait  Duhamel,  cl  était  agent  de  change;  il  demeurait  ruo 
des  Vi'ux-Auguslins,  n»  50.  Voyez  VAlmmuich  rayai,  de  IT'Jii. 
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ceux  qu  on  assassine.  Onaosésouhailerlemêmesortà  (oiis 

les  camarades  de  cet  infortuné,  à  ?OMS  ces  uni  formes,  disMl- 
on,  quisontlous  ennemis  de  la  nation.  Où  en  sommes-nous 

donc  venus?  Et  si  les  gardes  nationaux,  c'est-à-dire  tous  les 
Français  qui  ont  une  famille,  une  propriété,  une  industrie 

honnête,  sont  ennemis  de  la  nation,  qu'est-ce  donc  que  la  na- 
tion, et  où  est-elle? 

Il  est  bien  temps  que  cette  horrible  anarchie  finisse.  La 
France  semble  plongée  dans  une  lente  agonie.  La  plus  scan- 

daleuse impunité  réveille  toutes  les  passions  antisociales.  11 

n'est  presque  aucun  point  de  l'empire  où  les  yeux  des  gens  de 
bien  puissent  se  reposer  avec  joie;  chaque  jour  amène  son 
crime  et  sa  honte. 

Messieurs,  nous  savonsrespecter  la  nation  dansle  corps  de 
ses  représentants;  mais  à  cette  barre,  où  votre  indulgence 

n'a  mis  aucune  borne  à  la  liberté  des  opinions,  des  nommes 
libres,  aussi  éloignés  de  l'arrogance  que  de  l'adulation,  au- 

ront le  droit  de  vous  rappeler,  sans  détour,  que  les  contem- 
porains et  la  postérité  sont  justes  quand  ils  accusent,  de  tous 

les  crimes  qui  restent  impunis,  les  hommes  qui  avaient  le 
pouvoir  de  les  punir. 

Nous  demandons  avec  les  plus  instantes  prières,  et  au 
nom  de  tous  les  citoyens  et  de  tous  les  hommes  qui  sont 
dignes  de  ce  nom,  que  les  tribunaux  soient  enfin  sommés  de 

(aire  parler  les  lois;  qu'il  soit  enfin  bien  prouvé  que  nous 
avons  des  lois,  et  que  les  mots  de  liberté  et  d'égalité  sont 
parmi  nous  autre  chose  qu'un  masque  à  l'usurpation  et  à  la 
tyrannie. 

Nous  demandons  en  outre, que  lesfédérés  soient  contraints 

de  quitter  Paris  au  plus  tôt.  Vos  ordres  et  les  dangers  de  la 
patrie  les  appellent  dans  nos  camps  et  dans  nos  armées  : 

c'est  de  là  qu'on  leur  montrera  l'ennemi;  c'est  là  que  leur 
fer  pourra  se  teindre  d'un  sang  que  la  pairie  ne  pleurerapoi  nt. 
S'il  s'en  trouvait  ([uelqucs-uns  qui,  se  refusant  à  une  si  no- 
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ble  carrière,  s'obstinassent  à  rester  dans  la  capitale,  ils  décè- 

leraient assez  par  là  mêniB  leurs  intentions  sinistres,  et  qu'en 

})renant  \  s  armes,  ils  n'ont  voulu  porter  le  deuil  que  dans 
des  familles  françaises. 

PROJET  D'UN  DISCOURS  DU  ROI 

A   I/ASSEMCLEL  NATIONALE» 

Août  1702. 

Messieurs, 

Je  suis  amené  au  niilieu  de  vons  par  la  profonde  douleur 

que  m'inspire  l'état  lioriiblc  où  je  vois  Paris  et  la  Fiance  :  la 
patrie  opprimée  par  des  factions  qui  ne  connaisseiil  plus  ni 

bornes,  ni  frein,  décliirée  par  des  discordes  intestines,  mena- 
cée par  des  étrangers  que  nos  discussions  seules  enliardissent 

à  un  langage  si  hautain  et  si  injurieux  pour  une  nation  indé- 
pendante, et  à  la  veille  des  plus  effroyables  catastrophes.  Mon 

cœur,  accablé  sous  le  poids  dt;  tant  de  maux  présents  et  de 

tant  de  maux  à  venir,  m'a  porté  vers  vous  pour  essayer  par 
un  dernier  effort  de  mettre  enlin  un  terme  à  nos  divisions,  de 

donner  quelque  force  aux  lois  et  à  la  puissance  publique,  et 

*  Cfi  jmijp.t  de  (iiscoiirs  fut  publié  pour  la  i)reini(''rc  fi)is  (l;ins  l'rdilion 
ISiO;  iiiiiis  il  y  est  dnté  de  juin  17'J2,  ce  qui  est  très-cert;iinonionl  une 
mniiviiise  lectiiro.  Si  le  rnamisiiil  est  daté,  il  doit  porter  :  août  nO'i.  Les 
cinonstMnccs  relatées  d.ins  ce  iirojet  peinicllenl  de  donner  avec  certi- 

tude, à  cet  arlicle,  la  date  du  0  aoill  17112.  On  s'apciçoil,  d'ailleurs,  f'aci- 
leuient  que  ce  projet  de  di'^cours  est  à  ])i'u  près  de  la  inr'ino  ('|)oi|ne  que 
le  |iriijcl  d'ailfisse  |uéc('ileiit,  f|iii  e>l  daté  du  51  juillet.  Tous  deux  sont 
le  double  produit  d'une  même  inspiration,  et  plusieurs  des  expressions 
qu'on  remarque  dans  l'adresse  se  retrouvent  dans  le  discours. 
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de  nous  opposer,  en  assuranl  la  liberté,  au  torrent  qui  em- 

porte lu  France  et  l'entraîne  à  sa  ruine. 

La  démarche  que  je  fuis  aujourd'hui  ne  peut  qu'irriter  en- 
core les  haines  et  les  fureurs  dont  je  suis  l'obiet.  Elles  peu- 

vent une  autre  fois  avoir  plus  de  succès  qu'elles  n'en  ont  eu 
la  nuit  dernière^.  Je  ne  crains  pas  pour  moi,  le  sacrifice  de 

ma  vie  est  fait  depuis  longtemps,  et  je  n'en  parle  que  pour 

prier  plus  instamment  l'Assemblée  nationale  d'écouter  avec 

la  plus  grande  attention  les  choses  que  j'ai  à  lui  proposer, 

et  peut-être  les  dernières  paroles  qu'elle  entendra  de  ma 
bouclie. 

Lorsque  je  me  suis  vu  chupie  jour  exposé  aux  calomnies 

et  aux  insultes,  sous  les  yeux  des  tribunaux  et  des  magistrats; 

lorsque  j'ai  entendu  chaque  jour,  sous  mes  fenêtres,  les  plus 
grossières  injures  vomies  publiquement  contre  moi,  ma  femme, 

ma  sœur,  mes  enfants,  je  ne  me  suis  pas  plaint  ;  j'ai  eu  tort, 

et  c'est  le  seul  reproche  que  la  constitution  ait  à  me  faire  de- 

puis le  jour  oij  je  l'ai  solennellement  acceptée.  Gomme  homme, 
comme  citoyen,  comme  roi,  je  devais  me  plaindre  hautement. 

Je  devais  rappeler  à  vous,  Messieurs,  et  à  tous  les  Français, 

qu'une  nation  dont  le  premier  magistrat,  le  chef  suprême  du 

pouvoir  exécutif,  le  représentant  héréditaire,  celui  qu'elle  a 

*  Allusion  à  la  nuit  du  8  au  9  août.  A  l'issue  île  la  séance  du  8,  la 
question  de  l'insurrcclion  avait  élé  jigilée  au  club  des  Jacobins.  Les  plus 
pressés  voulaient  que  le  signal  en  fût  donné  immédialeinent,  mais  les 

cliels  du  mouvement,  dont  toutes  les  dispositions  n'étaient  point  prises, 
maintinrent  jusqu'au  lendemain  les  impatiences  populaires.  «On  assure 
(dit  le  Courrier  français,  du  10,  dans  un  article  daté  du  9  août)  qu'on 
a  lait  cette  nuit  une  petite  tentative  pour  soulever  les  l'aubourgs,  mais 
toutes  ces  manœuvres  ont  été  inutiles.  »  C'est  ainsi,  le  9  août,  qu'André 
Cliénier  traça,  sans  doute,  à  la  hâte  les  paroles  qu'il  aurait  voulu  que  le 
roi  eût  lui-même  le  courasc  de  faire  entendre  à  i'Assendjléc.  Car,  dès 
le  malin  de  ce  jour,  le  bruit  c  urait  que  l'intention  du  roi  était  de  se 
réru;;icr  à  l'Assemblée.  Voyez  la  lellre  de  Sainte-t'oix,  datée  du  9  août, 
di\  heures  du  matin,  et  lue  dans  la  séance  du  5  décembre  1792.  Mais 

c'est  en  roi,  et  connue  chef  du  pouvoir,  qu'André  eût  voulu  que  Louis XVI 
se  rindit  auprès  des  représenlaiils. 
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nommé  son  roi,  peut  rester  en  but  à  de  pareils  outrages 

est  une  nation  qui  n'a  évidemment  point  de  gouvernement, 
et  par  conséquent  point  de  liberté.  Je  devais  représenter 

avec  force  que  des  furieux  qu'une  tolérance  criminelle  en- 
courage à  de  tels  excès,  ne  sauraient  en  demeurer  là.  La 

nation  n'apprendra  point  sans  indignation  et  sans  liorreur  que 
le  Corps  législatif,  un  jouroùlajuslice  nes'estpoint  trouvée 
conforme  aux  volontés  d'une  poignée  de  ses  auditeurs  ',  avu 
ses  membres  menacés,  poursuivis,  blessés,  arrachés  avec 
peine  aux  fureurs  de  celte  Iroiipe  de  forcenés  qui  regardent 

l'empire  commeleur  propriété,  et  qui  ont  bien  montré  dans 
cette  occasion  que  vous  et  moine  sommes  à  leurs  yeux  que 

les  ministres  de  leurs  caprices  et  les  instrumenfs  de  leur  puis- 

sance. Quand  lesdeux  pouvoirs,  sans  lesquels  l'Etatn'existe 
pas,  sont  ainsi  traités,  lois,  morale,  humanité,  ne  peuvent 
plus  être  que  de  vains  noms.  Aussi  partout,  sous  nos  yeux, 

des  fuites,  des  proscriptions,  des  assassinats;  des  femmes  ou- 
tragées, des  vieillards, des  prêtres  égorgés,  des  magistrats, 

des  administrateurs  massacrés  en  foule;  tout  ce  quipcutop- 
poser  un  frein  légitime  aux  passions  populaires,  dévoué  au 
glaive;  tout  le  sol  de  la  France  abreuvé  de  sang  français  versé 

par  des  mains  françaises;  presque  pas  un  point  de  l'empire 
oùriiommcdebicn  puisse  reposer  ses  yeux  avecjoie;cha(| ne 
courrierapportc  de  nouveaux  sujets  de  larmes  ;clui(jue  jour 

amène  avec  lui  son  crime  et  sa  honte". 

*  Le  8  août,  le  discret  d'accusation  contre  Lafayctle  avait  élc  re- 
poussé à  une  majorité  considérable.  (î'cst  à  l'issue  de  cette  séance  t|ue 

les  moMil)ro'<  du  côté  drf)it  avaient  éléattai|ués,  poursuivis,  maltraités  et 
blessés.  iJumolardcl  Girardin  avaient  inèmi;  euh>|)lus  giande  peine  à 

s'échapper  aux  poip;nards  des  assassins.  Voyez  la  séance  du  t),  où  furent 
lui  s  les  lettres  de  Mezières,  de  Hc^naud-lJeaucarmi,  de  Duuiojard,  de 
Froudicies,  de  l.acretelle,  de  Soret.dc  Calvet,  de  Qualremère,  de  Gi- 

rardin, etc.  «  Ces  moyens,  dit  Vaublanc.ne  nous  rendront  jias  plus  par- 

jures dans  (luelqnes  jours  que  nous  n'avons  été  iiijiislrs  hier.)) 
-  Dans  l'adresse  des  gai'des  nationaux  :  «  il  n'est  presque  aucun  point 

de  l'cu»]iiic,  où  les  yeux  des  j^mis  de  bien  paissent  se  reposer  av«c  joie; 
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Messieurs,  je  supplie  tous  les  Français  de  ne  consulter  et 

de  ne  croire  que  leur  conscience,  sur  ce  que  je  vais  leur 

dire  ;  je  défie  tout  citoyen  qui  attache  quelque  sens  aux 

mots  qu'il  emploie,  d'oser  me  dire  qu'il  se  sent  libre;  d'oser 

me  dire  qu'il  pense  au  lendemain  sans  effroi  ;  d'oser  me  dire 

»|u'il  s'endort  et  (ju'il  se  réveille  dans  la  sécurité  entière,  qu'a- 
vant de  se  réveiller,  ou  de  s'endormir  une  seconde  fois,  sa  ré- 

putation n'aura  pas  été  déchirée,  sa  femme,  sa  sœur,  sa  fille 
insultées,  sa  maison  incendiée,  sa  fortune  envahie,  sa  poitrine 

percée,  son  visage  Irappé  impunément.  Dans  un  pays  où  de 

telles  choses  sont  possibles,  il  n'y  a  que  ceux  qui  les  font  qui 

puissent  se  vanter  de  la  liberté,  et  il  n'y  a  pour  tous  les 
hommes  de  bien  que  le  plus  dur  et  le  plus  avilissant  escla- 
vage. 

S'il  existe  encore  quelque  remède  à  tant  de  maux,  ce  re- 

mède, Messieurs,  n'est  que  dans  vos  mains.  Il  ne  s'agit  point 

de  créer  des  pouvoirs  extraordinaires  ;  il  ne  s'agit  point  de 
recourir  à  des  dictatuies^,  moins  favorables  au  bien  public 

qu'à  l'intrigue  et  à  l'ambition.  La  fidélité  scrupuleuse  aux 
lois  constitutionnelles ,  l'obéissance  invariable  aux  pouvoirs 

qu'elles  ont  créés,  voilà  ce  qui  suffit  pour  nous  tirer  de  l'a- 
bime.  Si  les  représentants  élus  de  la  nation  veulent  enfin  s'u* 
rir  coustitutionnellement  avec  son  représentant  héréditaire; 

si  ces  deux  pouvoirs,  en  se  respectant  mutuellement,  forcent 

tous  les  citoyens  à  les  respecter  ;  si  les  ministres,  magistrats, 

officiers  chargés  de  l'exécution  des  lois,  sont  encouragés,  pro- 
tégés dans  cette  entreprise  devenue  si  épineuse,  et  ne  sont 

point  chaque  jour  les  jouets  et  les  victimes  des  dénonciations 

les  plus  vagues  et  les  plus  absurdes  ;  si  l'Assemblée  nationale 

chaque  jour  amène  son  crime  et  sa  lionle.  »  On  voit  que  c'est  bien  ta 
mèniC  inspiration,  la  même  situation  extrême,  la  même  époque. 

*  Allusion  au  projet  de  Geiisonné,  sur  ce  qu'Andréa  appelé  plus  haut 
les  dictatures  municipales.  Voyez  note!,  page  220.  La  discussion  avait 
commencé,  le  24  juillet,  par  un  long  discours  approbatif  de  Brissot 

2^ 
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fait  un  crime  aux  tribunaux  et  à  tons  les  fonctionnaires  pu- 
blics de  leur  indulgence  plutôt  que  do  leur  sévérité  ;  si  elle 

n'ouvre  plus  sa  barre  à  des  c.domniateurs  ennemis  de  la  con- 
stitution et  des  lois  ;  si  ses  tribunes  réduites  au  silence  et  à 

la  nullité  la  plus  absolue ,  n'exercent  plus  sur  ses  délibéra- 
tions un  empire  qui  est  la  plus  sacrilège  usurpation  de  la  sou- 

veraineté nationale  '  ;  si  elle  ne  tolère  plus  au  [très  d'elle  et 
dans  toute  la  France  ces  séminaires'  de  désordre  et  de  turpi- 

tude où  tous  les  ciimes  sont  applaudis  ;  si  la  licence  veni- 
meuse des  libellistes  est  réprimée  ;  si  vous  renvoyez  à  leur 

poste'  des  hommes  qui,  sous  prétexte  d'tuie  Fédération  qu'ils 
ont  rendue  sinistre*,  sont  venus  surcharger  de  calamités  et  de 

deuil  cette  capitale  de  l'empire  ;  si  enfin  àvs  extmpks  trop 

nécessaires  d'une  rigueur  éclairée,  mais  inflexible,  font  con- 
naître à  tous  les  citoyens  que  vous  voulez  que  les  lois  soient 

exécutées,  que  la  constitution  soit  suivie,  que  le  gouverne- 

ment s'établisse  :  alors  toute  espérance  n'est  pas  perdue;  les 
méchants  seront  intimidés,  les  bons  reprendront  courage,  et 

*  «  Si  nous  iraccouturiions  i)as  le  peuple  à  respecter  la  loi  (s'c'criait 
Rouycr,  dans  la  séance  du  51  juillet),  bientôt  nous  tcrons  obligés  de  la 
faire  ilécbir  devant  lui.  Que  dis-je,  devant  le  peuple?  devant  celle  por- 
lioncule  du  peuple  qui  remplit  nos  tribunes...  Nos  déparlenicnts  nous 
ont-ils  envoyés  ici  pour  opiner  au  milieu  des  murmures  et  des  huées  des 
tribunes?  » 

2  Plus  haut,  page  l'J2,  il  a  comparé  la  Société  des  Jacobins  à  une 
congrégation  de  moines,  l'his  loin,  dans  un  Iragincnt,  il  la  comparera  à 
la  Société  des  Jésuites. 

^  L'édiuon  1810  donne  :  «  Si  vous  renvoyiez  à  la  porte;  »  leçon  évi- 
demment \icicuse.  Celle  que  nous  avons  adoptée  e>t  coni'orme  à  ce 

qu'André  Chéiiicr  a  dit  dans  l'adresse  précédente  :  «  Nous  demandons 
que  les  fédérés  soient  contraints  de  quitter  Paris  au  jjIus  tôt.  Vos  ordres 
et  les  dang'.'rs  de  la  pairie  les  ajipellenl  dans  nos  camps  et  dans  nos 

armées.  »  Ce  qu'il  culund  par  «  liur  posle,  »  c'est  le  camp  de  Sois- 
sons. 

*  Dans  l'adresse  des  gardes  nationaux  ;  «  On  s'est  cfiorcé  par  tous  les 
moyens  de  rendre  formidable  et  sinistre...  l'éjjoque  de  la  Fédéralion.  » 
C'o.-l  au  même  lait,  à  la  collision  sanglante  des  Cliamps-lilysécs  que  loiil 
allusion  l'adresse  cl  le  discours. 
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la  France  peut  bientôt  être  glorieuse  et  libre.  Mois,  Messieurs, 

si  notre  sanglante  anarchie  conlinne  ;  si  vous,  qui  seuls  le 

pouvez,  ne  voulez  pas,  par  les  moyens  que  je  vous  indique, 

étouffer  les  germes  de  division  que  toutes  les  passions  impu- 
nies ont  jetés  sur  ce  malheureux  pays,  je  vous  le  dis  avec  la 

conviction  la  pins  douloureuse,  notre  dissolution  est  inévita- 

ble, et  il  n'existe  plus  de  France. 

Des  hommes  qui  semblent  faire  leur  unique  étude  d'em- 
poisonner mes  paroles  et  mes  actions,  je  ne  dis  pas  les  plus 

indifférentes,  mais  les  plus  louable<,  les  plus  dignes  d'estime 
et  de  reconnaissance,  ne  manqueront  pas  de  voir  dans  ce  dis- 

cours un  nouveau  motif  pour  ma  déchéance,  à  laquelle  ils  tra- 

vaillent avec  tant  d'artifices  et  d'impostures  ;  ils  diront  que 
je  suis  venu  régenter  le  Corps  législatif,  que  je  veux  avilir 

l'Assemblée  nationale*  ;  enlin  ils  répéteront  toutes  les  absur- 

dités incendiaires  qu'ils  entassent  depuis  si  longtemps.  Je  ne 
daignerai  pas  répondre  à  coe  tristes  infamies  ;  persuadé  que 

vous  et  tous  les  citoyens  probes  et  sages  n'imiterez  pas  ceux 

qui  ne  voient  jamais  ce  qui  est  dans  mes  actioi^  et  qui  s'obs- 

tinent à  y  voir  tout  ce  qui  n'y  est  pas.  Quoi  qu'il  en  soit,  et 

quelijue  succès  qu'obtienne  celte  démarche,  ma  conscience, 
dont  le  témoignage  me  suffit,  mo  la  représen'e  comme  une 

des  plus  civiques  qu'ait  jamais  faite  aucun  roi.  Animé  de  l'a- 

moaif  des  hommes,  je  m'applaudis  d'avoir  affronté  la  haine  et 
peut-être  les  huées  et  peut-être  les  poignards  de  quelques  for- 

cenés, pour  donner  au  peuple  français  une  nouvelle  marque 

d'une  tendresse  dont  il  me  saura  gré  un  jour.  Messieurs,  je 
vous  en  conjure  mille  et  mille  fois,  réunissons-nous,  marchons 
ensemble  et  sauvons  la  patrie.  Je  viens  de  vous  en  présenter 

*  îl  n'y  avait  pas  de  jours  où  les  Jacobins  ne  criassent  à  l'avilissf  ment 
de  l'Assemlilée  nationale.  «  Ii  est  évident,  disait  Hrissot,  dans  la  séance 

du  24  juillet,  qu'il  a  existé,  qu'il  existe  enroie  un  projet  d'avilir  et  de. 
dissoudre  l'Assemblée  nationale,  de  semer  la  division  enue  la  garde  na- 

tionale et  le  peuple  non  armé,  d'altérer  la  constitution  »  C'était  une 
idée  ii\e,  oj  iilutôtunmol  d'ordre.  Le  peuple  le  répétait  et  le  croyait. 
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les  uniques  moyens.  Si  mon  mauvais  destin  et  celui  île  la 

France  veulent  que  vous  ne  les  adoptiez  pas,  et  si,  malgré  les 

dangers  qui  environnent  ma  tête,  je  vis  assez  pour  être  té- 
moin de  tous  les  malheurs  qu3  je  prévois,  au  moins  ce  ne  sera 

point  moi  dont  les  douleurs  seront  encore  plus  aiguës  par  le 
remords  et  les  reproclios  intérieurs  ;  et  quand  le  chagrin 

m'aura  ouvert  la  tombe,  ce  ne  sera  p')int  moi  dont  nos  ne- 
veux, victimes  de  notre  démence,  maudiront  la  cendie  et  dé- 

teslcroiil  la  mémoiie. 



1792-1795 

PREMIERE    LETTRE 

SUR  LE  JUGEMENT  DE  LOUIS  XVP 

(atthibiée  a  ANDRÉ  ciikxii;e) 

Je  ne  me  pique  point*  d'èlre  jurisconsulte,  mais  j'ai  tou- 

jours cru  qu'avec  du  bon  sens  et  des  intentions  droites^,  on 
pouvait  donner  son  avis  sur  les  questions  les  plus  dilficilcs. 

Si  j'avais  l'honneur  d'être  meml.ire*  de  la  Convention,  il  me 
semble  que  la  premièie  cliose  que  je  ferais,  dans  le  jugement 

de  Louis  XVI,  ce  serait  d'examiner  la  nature  des  fonctions 

qui  m'ont  été  déléguées.  M'a-t-on  chargé  nommément  de 

juger  le  roi  ou  bien  la  royauté,  de  le  fiiire  juger  ou  bien  d'èlre 

son  juge  moi-même?  Si  je  suis  juge,  pnis-je  l'aire  en  même 
temps  des  lois  et  une  constitution?  Cette  réunion  de  pouvoirs, 

*  Publié  dans  le  Mercure  français,  du  25  décembre  l'92.  On  sait 
que  ce  fut  le  2G  décembre  que  Louis  XVI  comparut  devant  la  Conven- 
lion,  assisté  de  Malesherbes,  Tronclict  ci  de  Sèzc,  et  que  celui-ci  pré- 

senta sa  défense. 

'-  «  Sans  se  piquer  de  dire  des  vérités  neuves  »  (p.  38). 
^  «  Tout  lecteur  qui  n'est  pas  ou  un  des  fripons...,  ou  d'une  imbécile 

lité  »  (p.  130). 
*  0  L'Assemblée  nationale  dont  ils  ont  Tlionncur  d'èlre  membres  » 

(p.  31).  «  Les  derniers  bommes  de  France,  élevés  au  plus  baut  poste  où 
un  citoyen  français  puisse  atteindre  »  (p.  172). 

23. 
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qui  a  toujours  effrayé  les  hommes  qui  ont  le  plus  médité  sur 

Ja  uature  des  constilulions  lilires*,  ne  laisserait  pas  ({ue  de 

m'eflrayer  aussi,  et  quand  niènn' j'aurais  reçu  un  mandatbieu 

clair  sur  ce  point,  il  est  douteux  que  je  l'eusse  reçu  de  ma conscience. 

Je  me  demanderais  ensuite  d'après  quelles  règles  je  dois  me 

diriger  dans  l'instruction  et  le  jugement;  car,  si  elles  n'exis- 
tent pas,  il  est  bien  clair*  que  je  ne  puis  pas  les  créer  tout 

exprès  pour  la  cause  :  je  serais  juge  et  législateur  tout  en- 
semble. Or,  si  je  consulte  les  formes  établies  pour  toute  in- 

birucliou  criminelle,  même  pour  celle  des  crimes  de  liante 

fraliisoii,  j(j  vois  un  juré  d'accusation,  un  jure  de  jugement  et 
des  grands-juges  pour  appliquer  la  loi  ;  mais  je  no  vois  nulle 
part  ces  trois  fonctions  bien  distinctes  conceritrées  dans  ces 

mêmes  personnes  ;  j'y  vois  également  que  l'accusé  a  le  droit 
de  récuser  un  certain  nombre  de  jurés,  et  je  ne  me  croirais 

pas  en  droit  de  lui  refuser  ce  que  la  loi  lui  accorde. 

Si,  toutes  ces  difficultés  résolues,  j'entrais  dans  l'examen 

du  délit  en  bii-mcme,  j'écarterais  d'abord  Ions  ces  faits  indi- 
rects et  insignifiants,  toutes  les  pièces  trouvées  dans  losapitar- 

tements  de  l'accusé^,  et  qui  seraient  émanées  d'un  tiers;  car, 
au  milieu  du  choc  d'intéièts  et  d'opinions  qui  se  manifestent 

dans  une  révolution,  un  roi  n'est  pas  coupable  parce  qu'on 
aura  adressé  à  lui,  ou  aux  personnes  qui  l'entourent,  des  vues, 

des  plans  ou  des  systèmes  plus  ou  moisis  répréliensib'es.  Il  le 

serait  s'il  les  avait  adoptés  et  mis  à  exécution. 
Pour  prononcer  avec  impartialité,  je  fi;rais  abstraction  de 

l'état  actuel  des  choses  et  des  opinions  pour  me  transporter  à 

*  Cet  appel  aux  lémoigiingcs  des  hommes  inslruils  est  tout  à  fait  dans 
le  sciilimcnl  d'André  Clirnier  :  «  Les  principes  fdndanicnlaux  du  iion- 
heur  social  sont  aujiund'hui  bien  connus  et  ianiilicis  à  Ions  les  lioni- 
nies  de  bien  qui  ont  cultivé  leur  esprit  b  (p.  57). 

*  11  est  clair,  il  e-L  bien  clair,  il  est  bien  temp<,  il  est  bien  vrai,  ex- 

pressions fréquentes  dans  Cliénier.  Voy.  pp.  \T)i,  215,  2J5, '201. 
*  Allu^■ion  aux  pièces  trouvées  aux  Tuileries  dans  l'ariiioiic  de  fur. 
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l'époque  où  le  roi,  créé  par  la  coii>titiitioii,  a  ilù  iigir  d'après 

la  constitution  '.  Or,  s'il  existait  dans  l'Elat  un  parti  très-nom- 
breux et  très-puissant  qui  se  lût  occupé  conïtannucnl  de  reii- 

verserlaconstilutionmonarcbiijue  ety^ubstituerla  république, 

je  pourrais,  con)nie  citoyen,  applaudir  aux  ré>ul(a!s  de  ses  ef 

forts  ;  mais,  comme  juge,  je  ne  pourrais  punir  le  roi  des  piè- 

ges qu'on  lai  a  tendus,  et  condamner  celui  (jnc  la  conslitution 

avait  cbargé  de  la  maintenir  d'avoir  employé  pour  cela  tous 
les  moyens  qu'elle  lui  avait  confiés. 

Après  avoir  acquis  la  conviction  morale  sur  tous  les  délits 

imputés ,  je  ne  croirais  pas  ma  conscience  tranquille,  si  je  n'y 
joignais  encore  la  conviclion  légale.  Mon  opinion  fixée,  je 

chercherais  la  loi  qui  détermine  la  peine.  La  constitution  ne 

prononce  que  la  déchéance  pour  les  cas  qu'elle  a  prévus.  On 
parle  du  code  pénal  ;  mais,  de  bonne  foi,  les  articles  relatifs 

aux  crimes  de  haute  trabi.!on  qui  y  sont  énoncés,  ont-ils  été 
faits  pour  celui  que  la  conslitution  avait  rangé  dans  une  classe 

à  part. 

On  dit  encore  que  la  déchéance  a  été  encourue,  ipso  fado, 

du  moment  où  le  roi  a  commencé  l\  conspirer  contre  la  con- 

stitution, et  qu'il  n'a  plus  agi  (jue  connue  citoyen,  dans  la  con- 

tinuité de  ces  actes,  d'où  l'on  conclut  que  la  peine  du  code 

pénal  lui  est  applicable.  Je  n'entends  rien  à  toutes  ces  subti- 

lités. Jusqu'à  l'époque  du  10  anût,  je  ne  suis  pas  assez  clair- 
voyant pour  trouver  deux  individiis  dans  la  même  personne, 

et  je  pense  que  le  ci-devant  roi  doit  être  juge  comme  roi  jus- 

qu'au moment  oîi  il  a  cessé  de  l'être.  Avec  tout  ce  tortillage* 

de  la  métaphysique,  il  n'est  point  de  constitution  que  l'on  ne 
pût  interpréter  au  gré  de  ses  passions. 

'  Répétition  de  mots  qui  est  tout  à  fnit  d.m?  le  style  d'André  Ciié- 
itier.  Exemple  :  «  En  pailant  toujours  des  lois,  s'est  mis  au-dessus  dos 
lois  »  (p.  18 i).  On  pourrait  en  citer  beaucoup  d'autres. 

*  «Des  plirases  si  obscurément  cnlorlillées  y>  (p.  113).  a  De.<  ré- 

fl.';xions  Unes  et  cnlorlillées  y>  (p.  45f)). 
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Me  voici  donc  réduit  à  l'cmljairas  de  ne  point  trouver  de 

loi  applicable  au  di'lit  ou  d'en  ciéer  une  nioi-nicme  :  le  puis- 
je?  voilà  le  dernier  terme  de  la  question.  J'eiilends  parler  de 
la  loi  naturelle  et  des  principes  éternels  de  la  justice  :  je  no 

connais  point  de  peuple  civilisé  qui  n'ait  un  droit  positif,  et  si 

je  vais  au  delà,  je  rentre  dans  l'arbitraire.  Je  dit  plus,  hors 

des  lois  positives,  je  n'aperçois  que  des  passions  et  des  ven- 
geances. Je  ne  sais  point  si  la  peine  de  mort  est  même  dans  la 

loi  naturelle  *.  Je  ne  conçois  pas  qu'il  faille  l'aire  retour  à  l'état 
de  nature  pour  juger  d'un  cas  arrivé  au  milieu  d'un  état  social 

bien*  invétéré,  et  si  l'on  eût  proposé  une  pareille  mesure  pour 

tout  accusé  d'une  classe  ordinaire,  je  ne  sais  trop  si  la  Con- 

vention n'eût  pas  sévèrement  rappelé  à  l'ordre  le  membre  qui 
l'aurait  proposée'. 

Il  y  aurait  un  autre  rapport  à  considérer,  c'est  celui  de  l'in- 

térêt politique  lié  à  celui  de  la  justice;  mais  je  m'airètorais 

au  dernier,  l'autre  me  paraît,  comme  juge,  d'un  intérêt  bien 

subsidiaire,  et  je  cherche  ici  à  ne  pas  m'écarter  des  fonctions 

déjuge  :  voilà  ce  que  j'aurais  pensé  si  j'eusse  été  membre  de 
la  Convention.  Si  mes  réflexions  vous  paraisseut  de  quel([ue 
utilité,  veuillez  bien  les  insérer  dans  votre  journal. 

•  Comparez  avec  ce  que  dit  François  de  P.mgc  de  la  peine  de  mort, 
pa£;e  Gi  de  ses  OEuvrcs. 

*  Sur  l'enjploi  du  mot  bien,  voyez  jikis  liaut  noie  2,  page  270.  On 
pourrait  nmliiplici' les  exemples. 

'  lirpétilii)!!  de  mots  qui  ne  n'pugne  pas  à  André  Cliénior  :  «  La  garde 
nationale  de  Mctz„  commandée  pir  un  ;;énéral  (|ni  depuis  s'eut  monhd 
paijure,  n'est  muntrce  elle-même...»  (p.  14'.').  Voyez  cncoàc  l.i  ivA<i  f 
de  la  page  211. 
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DEUXIÈME    LETTRE 

SLR  LE  PROCÈS  DE  LOLIS  XVI' 
(attribuée    a    AXDUÉ   CIlLMEn) 

En  accordant  une  place  dans  voire  joiimnl  à  mes  premières 

réflexions  sur  le  procès  de  Louis  XVI  que  j'appelle  bien  volon- 
tiers Louis  le  dernier,  vous  m'avez  autorisé  à  vons  en  adresser 

de  nouvelles.  Je  n'abuserai  point  de  la  parole  ;  je  sais  que  le 

secret  de  ne  dire  que  ce  qu'il  faut  n'est  pas  toujours  celui  de 
tout  dire*. 

Je  me  suis  bien  attendu'  que  les  défenseurs  de  Louis  ne 

saisiraient  pas  ma  méthode*.  L'intérêt  qu'inspire  nu  accusé 
qui  fut  roi,  sur  la  tête  duquel  est  suspendu  le  glaive  de  la  jus- 

tice nationale,  a  dû  entraîner  leur  conscience  à  vouloir  tout 

justifier,  tout  piouver,  même  son  entière  innocence.  Ebbien, 

*  Publié,  le  29  décembre  1792,  dan^  le  n"  65  du  Mercure  français. 
CeUe  IcUre  fut  écrite  après  la  plaidoirie  de  de  Sèze. 

2  «  Comme  ce  qui  se  dit  bien  en  trois  mots  n'est  jamais  si  bien  dit  en 
quatre,  et  qu'un  bon  livre  n'est  pas  celui  qui  dit  tout,  mais  qui  lait 
beaucoup  penser. . .  »  [Chapitre  sur  la  décadence  des  lettres]. 

5  «  Je  n'en  ai  pas  attendu  de  bien  grands  cfl'ets.  Je  n'en  attends 
pas  davantage...  »  (p.  53]. 

*  Phrase  qu'on  doit  mûrement  peser.  André  Cliénier  s'y  dénonce  in- 
volontairement comme  l'auteur  de  ces  deux  lettres.  Sur  quoi  les  défen- 

seurs de  Louis  n'ont-ils  pas  saisi  sa  mélhode?  Sur  la  manière  de  pré- 
senter la  défense  du  roi,  sur  le  degré  convenable  de  justification  à 

opposer  aux  accusations.  Or,  c'est  ce  qui  fait  le  sujet  de  cette  seconde 
lettre;  il  n'en  est  nullement  question  dans  la  première,  (^ette  plirase 
fait  donc  allusion  à  quelque  entretien  verbal  entre  les  défenseurs  de 

Louis  et  l'auteur  de  ces  lettres.  Or,  bien  qu'André  Cbénier  n'ait  été,  à 
aucun  degré,  un  des  conseils  de  Louis  XVI,  il  eut,  avec  Kalesherbes  et 

de  Sèze,  des  conférences,  où  il  donna  librement  sun  avis  sur  ce  qu'il 
lui  paraissait  convenable  de  faire  dans  les  intérêts  du  roi.  Cette  phrase 

établit  donc  nettement  le  rôle  de  l'auteur  de  ces  deux  lettres,  rôle  qui 
fut  bien  celui  d'André  Chénier. 
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îTioi,  je  serai  plus  franc,  je  dirai  qu'il  n'a  pas  fait  tout  ce 

qu'on  lui  impute  ;  je  crois  de  plus  que,  dans  les  écarts  qu'on 
peut  lui  reprocher,  Terreur  la  plus  grave  vient  de  ce  que  l'on 
prend  pour  vnie  attaque  eonirc  la  liberté  ce  qui  me  parait  être 

une  défense  de  ses  droits  constitutionnels  ;  je  m'explique. 

Je  me  garderai  bien  de  m'appesaniir  sur  la  convocation  des 
états  généraux  ;  tout  le  monde  sait  que  ce  fut  l'affaire  de  la 
nécessité.  Les  lioiribles  dilapidations*  de  Galonné  et  de  ses  pré- 

décesseurs ont  plus  fait  pour  cette  mesure  que  le  sentiment 

réel  des  droits  du  peuple.  Ceux  qui  ont  un  peu  observé  les 

causes  de  cet  événement  savent  très-bien  qu'on  parlait  depuis 

longtemps  d'états  généraux  à  la  cour  et  qu'il  était  fort  dou- 

teux ([u'ou  eût  l'intention  de  les  convoquer.  L'opinion  publi- 
que, Necker,  et  surtout  le  besoin  dccidèreut  de  tout  -. 

Mais  je  dirai  :  Louis  ̂   a  eu  le  malheur  d'être  élevé  comme 

l'héritier  d'un  trône,  c'est-à-dire  qu'on  ne  lui  a  appris  que  ce 

qu'il  fallait  pour  être  gouverné  par  les  courtisans,  telle  a  tou- 

jours été  l'affreuse  politique  de  l'éducation  des  rois*.  Ce  qu'il 
sait,  Louis  se  l'est  donné  lui-même.  Malgré  les  vices  de  son 

éducation,  dès  son  avènement  à  ce  que  l'on  apjielait  alors  la 
couronne,  il  a  montré  le  désir  de  léparer  les  désordres  du 

règne  aussi  immoral  que  jn'odigue  de  son  prédécesseur.  Il  a 
cherché  à  s'entourer  de  bons  ministres  et  il  a  été  souvent 

trompé*  par  les  intrigues  de  cour.  Econome,  sévère  pour  li.i- 

*  «  Un  luxe  prodip;uG  épuisait  dans  leurs  mains  dos  d6|irôil:itions  im- 

menses D  (p.  10).  «  Après  s'èlrc  engraissé  vingt  amiées  du  pi  lagc  du 
Trésor  public  »  (p.  56). 

*  Expression  tout  à  fait  dans  la  manière  d'André  Clu'nicr  a  Tous  veu- 
lent veiller  au  tout  »  (p.  2).  o  La  France  a  de  tout  »  (p.  11).  «  Donnant 

«  tout  de  nouveaux  commencemcnls  «  [infra].  a  Un  peu  d'cspi'ranco 
w  mrle  toujours  au  milieu  de  tout  »  (Ecrit  daté  de  Londres). 

'  Cette  appellation  n'est  pas  élrangère  à  Cliéuier.  Il  a  dit  :  «  Ceux 
qui  n'en  veulent  point  à  la  vie  de  Louk  ni  de  sa  famille  »   (p.  285). 

*  «  Si  les  rois  s'égarent,  ceux  i|ui  les  élèvent  et  qui  les  cnlonrent 

sont  plus  coupables  qu'eux  »  (p.  59). 
'  «  Un  homme  qui  fut  leur  roi,  (|ui  a  pu  se  tromper  souvent  » 

livfra) 
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même,  il  versait  à  pleines  mains  la  subsistance  du  peuple  par 

llùblcsse,  par  importunité,  par  ignorance,  par  cctle  insou- 

cianle  apathie  dans  laquelle  on  s'est  lait  une  étude  ̂   de  le  tenir 
plongé.  Il  a  fait  des  lois  utiles  ;  mais  il  lui  manquait  de  cette 

lorce  d'àme,  de  ce  caractère  supérieur,  de  celle  ̂   étendue  de 

lumières,  sans  lesquelles  un  roi  n'est  plus  que  le  premier  sujet 
de  ses  ministres.  Il  eût  voulu  bien  gouverner  ;  mais  il  ne  le 

savait  pas,  il  ne  le  pouvait  i)as.  C'est  un  grand  malheur  pour 

une  nation,  c'en  est  un  aussi  pour  un  roi  ;  mais  ce  n'est  pas 

un  crime.  Voilà  ce  que  c'était  "[ue  Louis  à  l'ouverture  des 
états  généraux. 

Alors  s'éleva  cette  lutte  terrible  entre  les  droits  du  peuple 
elles  privilèges  de  deux  castes  insolentes,  entre  les  lumières 

donl  on  ne  se  doutait  pas  à  la  cour  et  les  préjugés  de  l'or- 
gueil et  de  l'ignorance  qui  y  régnaientï^Le  plus  grand  des 

malheurs  de  Louis,  c'est  qu'il  ne  se  trouva  pas  à  ses  côtés,  je 

ne  dis  pas  un  ami,  les  rois  sont  condamnés  à  n'en  point  avoir, 
mais  un  homme  ferme  et  éclairé,  qui  sût  calculer  les  événe- 

ments, mesurer  l'opinion,  détourner  les  orages  et  oublier  une 

poignée  de  privilégiés  pour  ne  voir  que  l'intérêt  et  les  droits 

d'une  grande  nution'.  La  cour  ne  (it  plus  que  des  sottises*, 

parce  que  la  noblesse  et  le  clergé  qui  la  dirigeaient  n'avaient 
cessé  d'en  faire.  Les  passions  s'aigrirent  ;  les  deux  ordres 
conservèrent  des  espérances  et  les  communiquèient  à  la  cour. 

dn  s'obstina  à  ne  voir  le  nouvel  ordre  de  choses  (ju'avec  h  s 

yeux  de  l'ancien  et  à  ne  juger  de  l'opinion  publique  que  par 
celle  des  personnes  qui  environnaient  le  trône.  On  persuada  à 

*  «  Des  hommes  qui  semblent  faire  leur  unique  étude  d'empoisoii' 
ner  mes  paroles  et  mes  aclions  »  (p.  260). 

*  «  Mêlant  aux  éloges  et  aux  reproches  de  ces  aperçus  lumineux,  de 
ces  conseils...  »  (p.  bo). 

^  Expression  fréquente.  Voy.p.  1,  p.  98  etpassim. 
*  Terme  familier  dont  il  se  sert  \olonliers.  «  Leur  mobile  c-t  l'argent 

ou  une  sotte  persuasion  »  (p.  12).  a  Des  prélats  livrés  à  de  sottes  su- 
perstitions »  (p.  60).  «  Les  mêmes  sottises  »  (p.  240). 
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Louis  que  la  constitution  ne  marcherait  jamais  et  qu'elle 

n'av;iit  pas  le  vœu  du  i)('U[)le.  Louis  le  crut  et  il  partit  pour Yareniies. 

De  ce  moment,  le  roi  tua  la  royauté.  En  vain  l'Assemblée 
constituante  voulut  la  rehausser  ;  la  fonction  resta  avihe, 

parce  qu'on  la  confondit  avec  le  fonctionnaire.  En  vain  le  roi 

accepta  la  constitution,  la  nation  n'accepta  Louis  qu'avec  dé- 
fiance. L'Assemblée  eut  beau  dire  au  peuple  :  respectez  le 

pouvoir  exécutif  afin  qu'il  ait  de  l'énergie  ;  le  peuple  ne  vit  plus 

que  la  personne.  C'est  de  cette  inhabileté  de  l'Assemblée  à  pré- 
voir cette  discordance  que  sont  nés  tous  les  malheurs  de  Louis , 

Il  eût  fallu  des  efforts  extraordinaires  et  des  talents  plus 

qu  humains*  pour  se  ressaisir  de  la  confiance.  On  n'en  laissa 
pas  môme  letemjjsà  Louis.  Déjà,  il  faut  le  dire,  on  méditait 

une  seconde  révolution.  Les  [)remiers  pas  du  Corps  législatif 

fureuL  manpiés  par  des  actes  d'avilissement'  envers  la  puis- 
sance exécutrice  et  ce  plan  d'avilisseniLiit  fut  suivi  avec  lUie 

infatigable  persévérance.  Dénonciations  perpétuelles  conire  les 

ministres,  défiances  toujours  renaissantes*  et  souvent  exagé- 

rées, contradictions,  obstacles,  dégoûts*  de  tous  les  genres. 

Ce  fut  la  marche  de  l'Assemblée  législative.  Quel  en  était  le 
résultat  dans  le  public?  Des  écrits  incendiaires,  des  placards 

injiu-ieux,  des  motions  séditieuses  dar.s  les  groupes,  dcschan- 

'  Expression  reniarqualilfi,  qu'il  a  employée  dans  l'Aveugle,  v.  1G3  : 

Et  le  sang  plus  qu'liiimain  venant  rougir  la  terra 

*  Voyez,  piii^c  105,  la  IcUrc  d'Aiulrc  Clicnicr  à  la  nouvelle  Assem- blée nalionalc. 

3  a  C'est  alurs  qu'ils  entassent  contre  les  agents  publics  ce  qu'ils  ap- 
pellenl  des  dénonciations  »  (p.  75).  Ce  parti-là,  qui  a  semé  partout  les 
défiances,  qui  hait  et  dénonce  tout  corps,  tout  magistrat  »  (p.  184). 

«  Si  c'est  le  pouvoir  cxéculif  qui  se  fait  dénoncer  à  toute  heure  par  des 
discours  turbulents  dans  les  clubs...,  et  qui  sème  partout  contre  ses 
agents...  des  soupçons  et  dc&  défiances  »  (p.  20l). 

*  «  Embarrasser  les  élablissements  nouveaux  par  des  obMacles  et  des 

désordres»  (p.  103).  •!  Elles  cnibariasser  d'oùslaclcs,  de  dcyoùts,  de 
violences  i>  (p.  48). 
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sons  et  des  propos  outrageants  proférés  tons  les  jours  sous  les 

fenêtres  du  château  S  un  système  connu  d'avilir  le  pouvoir 
exécutif  que  l'on  ne  désignait  plus  que  des  noms  les  plus  flé- 
tiissanls. 

Louis,  sans  doute,  a  commis  de  grandes  fautes,  il  n'a  pas 
aimé  la  constitution,  il  ne  l'a  pas  embrassée  avec  franchise  et 
défendue  avec  fermeté.  Mais  le  parti  républicain,  qui  domi- 

nait dès  lors  dans  l'Assemblée  et  d ms  le  public,  la  voulait-il 
davantage?  Soyons  tous  de  bonne  loi  dans  ce  jour  destiné  aux 

grandes  vérités  ;  la  France  était  en  proie  à  la  diversité  des 

partis.  Les  uns  voulaient  les  deux  Chambres,  les  autres  fei- 
gnaient de  se  couvrir  de  la  constitution  et  marchaient  en  se- 

cret à  la  république^;  les  mécontents  regrettaient  l'ancien 
régime'  ;  personne  ne  songeait  sérieusement  à  suivre  la  con- 

stitution, si  ce  n'est  un  petit  nombre  d'adeptes*.  La  cour  di- 

sait qu'elle  ne  pouvait  aller  et  citait  en  preuves  lus  frottements 
et  les  désordres.  Le  Corps  législatif  disait  la  même  chose  et 

accusait  le  pouvoir  exécutif.  Dans  cet  état  de  guerre,  au  mi- 

lieu de  ce  choc,  le  pouvoir  exécutif  a  été  vaincu.  Eli  bien, 

soyons  républicains,  puisque  nous  voulions  l'èlrc;  mais  il  y 
aurait  trop  d'injustice  et  de  barbarie  de  punir  deux  l'ois  Tin- 
strument  que  nous  avons  brisé. 

Voilà  ce  que  les  défenseurs  de  Louis  ne  pouvaient  pas  dire, 

ce  que  l'on  ne  dira  probablement  pas  dans  la  Convention,  et 
tel  est  pourtant  le  rapport  exact  sous  lequel  il  faut  coii>idérer 

*  a  Les  jardins  ont  été  remplis  d'espèces  de  bêles  féroces,  qui,  sous 
SCS  fenêtres,  vomissaient  conlie  lui  des  chansons  impures  et  outra- 

geautes  »  (p.  23'/).  «Lorsque  j'ai  entendu,  chaque  jour,  sous  mes 
fenêtres,  les  plus  grossières  injures»  (p.  2ti5j. 

*  et  Ce  parti,  en  alfectant  de  se  nommer  Amis  de  la  constitution,  ne 

s'est  encore  signalé  que  par  des  aUacjucs  ouvertes  ou  cachées  contre  la 
conslilulion  »  (p.  184).  a  Coiibtilulion  journellement  altaqiiéu  par  ses 
prétendus  amis  »  (p.  255). 

^  a  Ceux  qui,  aUachés  à  l'ancien  régime,  n'ont  pas  honte  de  le 
regretter  »  (p.  311. 

*  a  Les  loudalcurs  du  thrislianisnie  ne  cherchaient  dans  leurs  adcy- 
les...  i>  [[).  94;. 

24 
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cette  grande  affaire.  On  ne  pont  la  juger  que  par  la  constitu- 

tion, puisqu'on  était  alors  dans  la  conslitution.  Or  la  consti- 
tution condannie  également  ceux  qui  voulaient  la  renverser,  le 

roi  par  la  déchéance,  la  nation...  mais  sa  souveraineté  est 

inaliénable,  nul  contrat  n'est  obligatoire  envers  elle-même. 

C'est  précisément  cotte  dilïérence  énorme  qui  existait  entre  les 
parties  contractantes  qui  doit  la  déterminer  à  traiter  avec  in- 

dulgence et  générosité  celle  à  biquelle  elle  pouvait  demander 

compte  de  sa  conduite  sans  jamais  être  tenue  de  lui  en  rendre 

aucune  du  changement  de  sa  volonté. 

Si  je  voulais  m'ariôtcr  aux  conséquences  de  la  peine  de 

mort  contre  Louis,  je  dirais  qu'il  existe  dans  la  Ré[)ublique 

un  pèirti  qui  a  affiché  d'une  manière  ouverte  l'esprit  d'anarchie 

et  de  désoiganisation  et  qui  s'est  fait  un  système  d'avilir  et 

de  perdre  la  Convention^;  qu'il  n'est  pas  douteux  que  les 
puissances  étrangères  ne  répandent  parmi  nous  un  oi  corrup- 

teur^ pour  entretenir  nos  divisions  et  nous  en  susciter  de  nou- 
velles et  que  la  dernière  que  nous  réservent  ceux  qui  deman- 

dent si  hautement  et  si  prom[itement  la  tête  de  Louis,  c'est 
de  mettre  la  Convention  aux  prises  avec  une  partie  du  peuple 

qu'on  ne  manquerait  pas  d'apitoyer  après  le  dernier  acte  de 
cette  sanglante  tragédie.  On  nuseiterait  de  nouveaux  désordres 

dont  on  attribuerait  les  el'iets  à  I»  mort  de  Louis  et  la  cause  à 
la  Convention.  On  verrait  sortir  du  milieu  du  cliaos^  de  nou- 

velles chances  pour  les  intrigants  et  les  ambitieux.  *,  peut- 
être  un  nouveau  mùtrc  sous  un  nom  déguisé  et  à  coup  sur 

des  secousses  qui  serviraient  mieux  nos  ennemis  ([ue  la  perte 

*  «  Tous  cnux  qui  s'efforcent  d'avilir  l'As^cinhlce  »  (p.  51).  «  Ne 
s'csL  encore  si^nulé  que  par  des  allaqucs  ouvertes  »  (p.  184).  «  Aviiicnt 
af/iché  avec  menace  le  dessein  de  chan!,'er  la  constitution»  (p.  lî)l). 

«  C'cbl  ii  ce  p;irli-ià  seul  qu'il  faut  attribuer  l'anarchie  qui  nous  tour- 
mente et  la  désorganisation  coni[)lète  »  (p.  10 i). 

*  Voyez  la  même  idée,  pages  173,  187,  208. 
^  a  Voilà  dans  quel  chaos  ils  ont  jeté  cet  empire  »  (p.  127). 
*  d  Les  ambitieux  et  les  inlritjauls  qui...  «  (IVaiiui.,  inira) 
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de  plusieurs  balailles*.  Ces  considérations  méritent  de  trouver 
place  à  côté  des  droits  de  la  justice,  et  la  Convention  les  pèsera 

toutes  avant  (jue  de  prendre  une  détermination  qui  peut  avoir 

une  si  grande  influence  sur  le  sort  de  la  République. 

A  TOUS  LES  CITOYENS  FRANÇAIS' 

Citoyens, 

Le  procès  de  Lom's  XVI  vient  d'être  porté  devant  vous  pour 
être  soumis  à  votre  jugement.  Beaucoup  d'orateurs  vous  ob- 

serveront que  jamais  la  souveraineté  nationale  ne  fut  recon- 

nue d'une  manière  plus  authentique  et  plus  solennelle;  que 

jamais  peuple  n'eut  l'occasion  de  déployer  un  plus  grand  ca- 

ractère, etc.  Tontes  ces  choses  sont  vraies.  Mais  ce  n'est  point 
pour  amplifier  par  de  belles  phrases  cette  mémorable  époque 

de  riii-toire  des  hommes,  queje  prends  la  plume.  Je  ne  veux 
que  vous  communiquer  quelques  réflexions  que  cet  événement 

m'a  fait  naître,  et  sur  lesquelles  jî  crois  très-important  que nous  méditions  tous  avec  maturité. 

*  «  L'effrayante  anarchie,  qui,  si  elle  continue,  nous  réduit  sur  mer 
à  une  telle  iuipuissance  de  reiiousser  les  oulra^^es  que  trente  victoires 
ne  lieraient  pas  plus  avanlcujeuses  à  nos  ennemis  »  (p.  173). 

^  Ce  court  écrit,  qui,  dans  In  pensée  d'André  Cliénier,  selon  la  moii- 
tion  qui  en  étiiit  faite  sur  le  manuscrit,  était  surtout  destiné  aux  ha- 

bitants des  campagnes,  fut  composé  dans  les  premiers  jours  de  jan- 

vier, alors  r|u'on  espérait  sauver  le  roi,  en  faisant  décréter  l'appel  ai; 
peuple.  Cet  écrit  fut  publié  pour  la  première  fois  dans  l'édition  1840, 
d'après  le  manuscrit.  Mais  nous  ne  croyons,  comme  le  suppose  l'éditeur 
de  1840,  qu'il  fut  imprimé  et  répandu  à  un  giand  nombre  d'exem- 

plaires. Le  début  indique  clairement  qu'il  ne  devait  être  imprimé  et 
distribué  qu'après  que  l'appel  au  peuple  aurait  été  décrété.  D'ailleurs, 
plusieurs  passages  sont  encore  à  l'état  d'ébauche,  et  quelques  phrases 
ne  sont  pas  achevées 
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C'est  une  chose  no(oire  que,  dans  les  temps  d'élections,  un 
très-gr.uid  nombre  de  citoyens,  peut-être  le  plus  iiî-and  nom- 

bre, ne  se  rend  point  aux  assemblées  primaires.  Celle  absence, 

très-condamiiaMe  même  dans  ces  occasions,  le  serait  encore 

plus  dans  ceile-ti,  pour  les  raisons  que  je  vais  dire.  Ces  rai- 
sons seront  évidentes  aux  yeux  de  quiconque  voudra  se  rap- 
peler que,  dans  les  autres  occasions,  les  assemblées  primaires 

sont  convoquées  pour  élire;  qu'aujourd'hui  elles  sont  convo- 
quées poni  juger  ;  cl  aux  yeux  de  quiconque  voudra  examiner 

les  différences  essentielles  entre  une  élection  et  un  juge- 
ment. . . 

Dans  une  élection,  il  ne  s'agit  point  d'établir  un  fait,  ni 

d'énoncer  une  opinion  sur  ce  fait  ou  sur  ces  conséquences.  Si 
donc  tous  les  citoyens  qui  ont  droit  de  voter  à  une  élection 

ont  eu  la  liberté  de  le  faire,  on  pont  raisonnablement  dire  que 

ceux  (jui  n'ont  pas  élé  donner  leur  voix,  acqniescent  au  choix 

des  autres,  et  qu'ainsi  le  but  de  l'institution  est  rempli  et  la 

représentation  nationale  existe.  11  e.^t  bien  clair  qu'il  n'en  est 

pas  de  même  d'un  jugement  ;  car  ne  serait-il  pas  absurde  de 

dire  que  l'on  peut  présumer  l'opinion  d'un  juge  et  compter  sa 

voix,  sans  qu'il  ait  prononcé,  et  sans  qu'il  ait  même  assisté  au 
jugement. 

Souvenons-nous  que  nous  avons  à  décider  de  la  vie  ou  de 

la  mort  d'un  houuue.  La  nature  du  procès,  les  dilficultés  in- 

terminables (jui  l'accompagnaient,  l'impossibilité  de  les  résou- 
dre d'une  ujanièrc  conforme  aux  règles  de  la  justice  et  à  l'or- 
dre établi  par  les  lois,  ont  fait  sentir  la  nécessité,  de  le  faire 

juger  par  la  nation  entière  ;  celte  intention  seraid  trompée,  et 

ce  but  serait  manqué,  s'il  n'était  pas  vrai  que  la  nation  entière 
eût  particij)é  au  jugement.  Ainsi,  quiconque  se  sera  volontai- 

rement abstenu  d'aller  donner  sa  voix  aura  à  se  reprocher 

d'avoir,  autant  qu'il  était  en  lui,  augmenté  ou  diminué  de 
poids  un  des  côtés  de  la  balance,  et  empêché  (|ue  la  volonté 

nationale  ne  fût  véritablement  connue.  Lorsque  nous  ne  prc- 
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nous  point  part  à  l'élection  d'un  député  ou  d'un  mngistrat, 
on  peut  dire  que  c'est  surtout  à  nous-mêmes  que  nous  faisons 
tort.  Ici  la  même  négligence  ferait  tort  à  un  autre.  Et  si  nous 

pouvons  nous  priver  d'un  avantage  qui  nous  appartient,  nous 

ne  pouvons  pas  légitimement  frustrer  un  antre  cl'xiu  avantage 
qui  lui  est  dû  et  qui  dépend  de  nous. 

L'un  n'est  qu'un  droit  ;  l'autre  est  une  dette.  Or  il  est  bien 
évident  que  nous  sommes  maîties  de  ne  pas  faire  usage  de 

nos  droits,  mais  que  nous  ne  sommes  point  miùtres  de  ne  pas 

payer  nos  dettes. 

Dans  le  cas  présent  vous  êtes  des  juges.  Or  qui  peut  douter 

qu'un  juge  ne  manque  à  son  devoir  lorsqu'il  ne  juge  pas,  et 
lorsqu'il  néglige  de  se  rendre  au  tril)unal  où  il  est  attendu 
pour  juger? 

Mais,  outre  que  vous  êtes  juges,  de  plus,  réunis  ainsi  en 

assemblées  primaires,  vous  formez  le  souverain:  à'où  il  suit 
que  vous  avez  le  dioit  et  le  pouvoir  de  faire  grâce.  Et  qui  ne 

voit  que,  sous  ces  deux  points  de  vue,  l'éternelle  justice  qui 
est  et  doit  toujours  être  la  souveraine  des  peuples  souverains, 

nous  prescrit  impérieusement  à  tous  de  participer  à  la  déci- 
sion de  ce  procès. 

Ceux  qui  veulent  faire  grâce  à  l'accusé,  et  ceux  qui  le  ju- 
gent innocent,  ne  diffèrent  point  quant  aux  mesures  à  adop- 

ter après  le  jugement.  En  effet,  les  uns,  sans  le  croire  inno- 

cent, voient  dans  cette  affaire  des  circonstances  qui  deman- 

dent grâce  et  veulent  pourtant  que  l'accusé  et  sa  iamille 

sortent  du  territoire  français  dès  que  l'intérêt  public  le  per- 
mettra ;  etc'cït  aussi  ce  que  doivent  vouloir  les  autres;  car, 

quoi(iu'ils  le  jugent  innocent,  ils  ont  cependant  juré  l'aboli- 
tion de  la  royauté,  et  par  conséquent  ils  ne  sauraient  vouloir 

le  remettre  sur  le  trône,  et  ils  ne  sauraientpour  l'intérêt  de  la 

république  ni  pour  ce'ui  de  l'accusé  lui-même  vouloir  le  garder 

dan>  un  pajs  où  son  nom  et  sa  présence  seraient  d'éternels 

sujets  ou  d'éternels  piélcïtes    de  craintes  de  dissensions  et 2. 
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de  troubles.  Ainsi,  dans  le  cas  présent,  la  différence  entre  ces 

di'ux  opinions  ne  doit  opérer  aucune  division  entre  les  ci- 
toyens. 

11  n'a  jamais  été  rienditdeplusjusteetdeplus  vrai  que  celte 
maxime:  Ne  fais  pas  à  autrui  ce  que  tu  ne  veux  pas  quil 

te  soit  fait.  Je  prie  chaque  citoyen  d'avoir  celte  maxime  pré- 

sente à  son  cœur  et  iî  sa  mémoire,  et  de  l'appliquer  au  cas 
dont  il  s'aj^it  pour  se  sonder  et  s'interroger  lui-môme.  Si  donc 

il  est  quelqu'un  parmi  vous  pour  qui  ce  ne  fût  rien  de  passer 

quatre  mois  dans  une  étroite  prison  ;  d'y  soullVii  non-seule- 
ment tout  ce  que  la  captivité  a  de  dur,  mais  quelquefois  aussi 

ce  que  les  passions  peu  généreuses  des  geôliers  y  peuvent 

ajouter  d'humiliant;  de  craindre  constamment  pour  sa  vie  et 

pour  celle  de  sa  fennne,  de  sa  sœur,  de  ses  enfants  ;  s'il  est 

quclqu'im  qui  ne  désiiàt  point  sortir  d'un  pareil  état;  et  qui, 
enfin,  amené  devant  le  tribunal,  et  trouvant  la  moitié  des 

juges  et  des  jurés  absents,  ne  se  plaignît  point  de  leur  négli- 
gence, et  ne  vît  dans  cet  abandon  et  dans  ce  déni  de  justice, 

rien  d'inhumain  ni  de  coupable;  si,  dis-je,  il  est  quelqu'un 
parmi  vous  qui  pense  et  qui  sente  ainsi,  que  celui-là  néglige 

d'aller  aux  assemblées  primaires  donner  sa  voix  sur  le  juge- 
ment de  Louis,  rien  de  |)lus  juste.  Mais  tons  ceux  qui,  non 

contents  de  s'appeler  républicains,  ont  aussi  un  cœur  et  des 

entrailles  d'homme,  cl  qui  eussent  trouvé  nue  pareille  desli- 
iiée  amère  si  elle  eût  pesé  sur  leur  tèle,  ont  p:ir  conséquent 

éprouvé  un  sentiment  de  commisération  quand  ils  l'ont  vu 

peser  sur  la  tète  d'un  autre  homme.  Kt  tous  ceux-là,  par  con- 

séquent, seraient  criminels  à  leurs  propres  yeux  s'ils  négli- 
;;eaicnt  d'aller  remplir  leur  auguste  funclion  de  souverains 
juges,  cl  de  mettre  enhn  un  terme,  soit  à  la  vie,  soit  aux 

souffrances  d'un  accusé  (pii,  eu  [)eitlant  tous  ses  |)rivilég(s, 

n':i  pas  au  moins  dû  Ic's  renq)lai;er  par  celui  de  souffrir  plusct 

plus  longtemps  (pi'un  autre  accusé. 
.le  dirai  encore  :  s'il  est  (pie)(pi'un  parmi  vous  à  tpii  l'opi- 
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iiion  que  les  aiilres  nations  et  la  postérité  auront  de  la  nation 

française  soit  indifiérente,  que  celui-là  n'aille  point  à  l'assem- 
blée primaire  ;  mais  ceux  aux  yeux  de  qui  les  jugements  de 

l'histoire  et  de  toutes  les  générations  ne  sont  pas  méprisables, 

et  qui  sont  sensibles  cà  l'orgueil  de  l'aire  parlie  d'une  nation 
estimée,  que  ceux-là  ne  manquent  pas  de  s'y  rendre  ;  car, 
quelle  que  soit  la  décision  du  procès,  elle  sera  toujours  --il  tri- 
buée  à  la  nation  entière  :  la  nation  entière  en  recucilleia  la 

louange  ou  le  blâme. 

J'ajouterai,  enfin,  pour  ceux  qui  n'en  veulent  point  à  la  vie 

de  Louis  ni  de  sa  famille,  que  c'e>t  surtout  parmi  eux  qu'on 

doit  craindre  qu'il  ne  se  trouve  nondjre  d'hommes  négligents 

ou  timides.  Ceux  qui  ont  ou  du  moins  quiprofe>sent  l'opinion 

contraire,  ceux  qui  n'ont  que  des  arrêts  de  mort  dans  le 

cœur  ou  sur  les  lèvres,  ceux-là  (j'en  atteste  l'expérience  du 

passé),  ceux-là,  n'eu  doutons  point,  se  rassembleront  des  pre- 
miers et  aussi  nombreux  qu'ils  le  pourront.  Et  puissent  les 

assemblées  n'avoir  pas  même  à  lutter  contre  leur  induence, 
non-seulement  insidieuse  et  secrète,  mais  visible  et  tyranni- 

que!  car,  pour  la  honte  et  pour  le  malheur  de  l'espèce  hu- 
maine, les  passions  haineuses  et  malfaisantes  sont  plus  acti- 

ves et  plus  hardies  que  le  désir  du  bien  et  l'amour  de  l'hu- manité et  des  lois. 

Voilà,  chers  citoyens,  les  réflexions  qu'un  citoyen  obscur, 
mais  honnête  et  vrai,  a  jugé  utile  de  vous  mettre  fraternelle- 

ment sous  les  yeux.  11  souhaite,  moins  encore  pour  l'intérêt 
de  l'accusé  que  pour  vous-même,  pour  votre  honneur,  pour  le 

repos  de  votre  conscience,  que  ce  peu  de  mots  qu'il  vous 

adresse  fasse  plus  d'impression  sur  vos  esprits  que  les  décla- 

mations furieuses  de  quelques  hommes  qui  n'omettent  rien 
pour  vous  aigrir  et  pour  vous  tromper.  Il  espère  que  vous 
saisirez  facilement  la  différence  de  leur  langage  et  du  sien. 

Jusqu'ici,  à  vous  qui  êtes  des  hommes,  à  vous  qui  êtes  des 
juges,  ils  ne  vous  ont  parlé  que  de  haine  ;  il  ne  vous  parle, 
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lui,  que  d'iiumaiiilé.  Ils  ne  vous  ont  parle  que  de  vengeance; 

il  ne  vous  parle,  lui,  que  d'équité.  Ils  ne  vous  ont  j)arlé  que 
de  voire  pouvoir;  il  ne  vous  parle,  lui,  que  de  voire  con- 

science. Ils  ne  se  sont  servis  que  d'expressions  empliatiqucset 

exagérées;  il  n'en  emploie  que  de  simples  et  de  naturelles  : 

c'est  que,  pour  vous  persuader,  ils  ont  besoin  de  vos  passions 

et  de  vos  préjugés;  et  il  n'a  besoin,  lui,  que  de  votre  âme  et 
de  voire  raison.  Vous  verrez  parla  combien  il  est  meilleur 

républicain  et  combien  il  est  plus  votre  ami  que  ces  discou- 

reurs féroces  qui  usurpent  tous  ces  litres,  puisqu'il  s'intéresse 
non-seulement  à  la  puissance,  mais  encore  à  la  vérit;ib!egloire 

de  la  République;  puisqu'il  pense  ({u'un  abus  de  pouvoir  ([ui 
serait  un  opprobre  pour  un  particuliir,  smit  aussi  un  oppo- 
bre  ])0ur  la  Républiipie ;  puisqueufm  il  ne  croit  pas  que 

l'injustice  et  la  violence  deviennent  légitimes  envers  un 
homme,  parce  que  cet  homme  a  été  roi. 

PROJET  DE  PÉTITION  A  LA  CONVENTION  ' 

Citoyens, 

•le  n'aurai  pas  besoin  de  beaucoup  de  paroles  pour  appuyer 
et  développer  les  mesures  que  je  viens  vous  proposer  ;   car  je 

'  ff  Ce  projet  lïil  publié  pour  la  première  fois  dans  l'édition  de 
18i0,  d'après  le  miinusirit  d'André  Clu'nier.  Sa  compo>ilion  Cit  anlc- 

rieurc  an  15  janvier  1793,  jour  oij  l'appel  au  peujile  l'nt  rejeté  par  la 
Convention.  Elait-te  un  projet  de  décret,  dont  le  discou7S  préliminaire, 

contnnant  l'exposé  des  niotils,  devait  êlre  prononcé  |iar  un  meinlire  de 

la  Convention?  on  Incn  éiait-cc  un  projet  de  pétition,  où  André  Clu'- 
nier comptait  exposer  Ini-méme  paréirit  ses  idées  sur  l'appel  an  peii|)lo 

tt  sur  les  mesures  à  décréter?  C'e^t  une  Mucstion  qu'il  est  diflicile  de 
résoudre. 
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crois  qu'il  suffira  de  les  énoncer  pour  que  chacun  en  sainsse 

l'esprit,  ainsi  que  l'indispensable  nécessité. 

L'appel  au  peuple  sur  le  procès  de  Louis  XVI  est  enfin  pro- 
noncé. Pour  que  le  peuple  puisse  décider  avec  connaissance 

de  cause,  pour  que  son  jugement  soit  bien  évident  et  bien  in- 
contestable, enfin  pour  que  cette  affaire,  la  plus  solennelle 

dont  les  fastes  humains  fassent  mention,  etla  plus  digne  des 

regards  des  hommes  qui  veulent  être  libres,  soit  terminée 

avec  toute  l'exactitude  qu'on  y  peut  et  qu'on  y  doit  exiger,  il 
faut  d'abord  (pie  la  question,  qui  doit  être  décidée  par  tous  les 
citoyens  de  la  République,  soit  posée  de  la  manière  la  plus 

nette  et  la  plus  précise  ;  il  faut  ensuite  prévenir  tous  les  incon- 
vénients, toutes  les  entraves  que  pourraient  apporter,  soit  la 

malveillance  de  ceux  qui  se  Liisser.iient  égarer  par  le  mécon- 

tentement de  ce  que  leur  avis  n'aurait  pas  prévalu  à  la  Con- 

vention, soit  les  ruses  et  les  intrigues  de  l'aristocratie,  soit 

l'inexpérience  des  citoyens  eux-mêmes.  Malgré  les  clameurs 
de  ceux  qui  prétendaient  voir  dans  l'appel  au  peuple  des  dif- 

ficultés interminables,  j'ose  dire  qu'il  est  très-facile  de  parer 
à  tous  ces  inconvénients,  et  alors  la  volonté  nationale  restera 

pure  et  dégagée  de  tout  nuage;  et  ni  les  peuples,  ni  les  des- 
potes étrangers  ne  pourront  la  méconnaître.  Pour  atteindre  ce 

but,  vous  avez  des  instructions  à  donner  et  une  loi  à  l'aire;  des 
instructions  qui  éclaircissent  toutes  les  obscurités  aux  ci- 

toyens même  les  moins  éclairés;  une  loi  qui  leur  prescrive  à 

tous  la  marche  simple  et  uniforme  qu'ils  doivent  suivre.  Ce 
serait  abuser  du  temps  que  de  prouver  que  la  plus  scrupu- 

leuse uniformité  dans  toute  la  République  est  absolument 
nécessaire. 

Je  demande  donc  que  la  Convention  nationale  porte  un 

décret  dont  le  préambule  soit  une  espèce  d'adresse  courte,  lu- 

mineuse, qui  n'ait  d'autre  mérite  que  simplicité  et  clarté, 
dans  laquelle  on  s'interdise  toute  expression  qui  put  sembler 

propre  à  influencer  ou  qui  seulement  eut  l'air  de  présumer  la 
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décision,  en  un  mot,  digne  de  la  Convention,  digne  du  peu- 

ple qu'elle  représente. 
Il  faut  que  la  Convention  fasse  sentir  aux  citoyens,  en  peu 

de  mots,  coml»ien  sont  grandes  et  indispensables  les  fonctions 

de  jnges  qu'ils  ont  à  remplir;  combien  ce  procès  importe 
même  à  la  liberté  du  genre  humain  ;  combien  en  dépend  le 

rang  que  la  République  française  occupera  dan&  l'Europe  et 
dans  l'histoire.  Il  faut  sommer  tous  les  citoyens  de  se  rendre 

à  l'assemblée  primaire  pour  y  donner  leurs  voix;  il  faut  que 
vous  proclamiez  mauvais  citoyen  et  infidèle  à  la  patrie  qui- 

conque s'en  abstiendrait  volontairement. 
Mais  pour  que  vous  ayez  le  droit  de  Aiire  une  telle  procla- 

mation, et  même  pour  que  cette  proclamation  soit  juste  et 

■vraie,  il  est  indispensable  que  la  plus  entière  librrtédes  suffra- 
ges soit  assurée,  et  que  leurs  résultats  ne  puissent  être  alté- 
rés en  aucune  façon. 

Vous  devez  d'abord,  par  votre  décret,  poser  dans  les  termes 
les  plus  précis  la  question  que  le  peuple  doit  décider.  Cette 

question  doit,  selon  moi,  se  réduire  à  l'alternative  d'un  oui 
ou  d'un  non.  Je  ne  conçois  pas  la  possibilité  de  parvenir  à 

aucune  décision  quelconque,  si  un  nombre  immense  d'assem- 
blées primaires  délibéraient  chacune  de  son  côté  sur  des 

questions  compliquées  et  divisibles  en  beiuconp  de  branches 

et  de  modifications.  11  est  évidennuont  de  la  nature  d'une  as- 

semblée populaire  de  ne  pouvoir  que  choisir  entre  l'accepta- 

tion  et  le  refus  d'une  proposition  (|u'on  lui  fait.  La  question 
ne  peut  donc  être,  selon  moi,  autre  (jue  celle-ci  :  Louis  XVI  su- 

bira-t-il  la  mort  ou  non?yous  devez  ensuite  bien  expliquer  que 
dans  le  cas  où  la  majorité  déciderait  que  Louis  ne  subira 

pas  la  mort,  vous  entendez  et  vous  regardez  comme  univer- 
sellement entendu  (pie  ni  vous,  ni  aucune  autre  assemblée, 

ni  aucun  corps,  ni  aucun  particulier,  n'a  aucun  droit  ni  au- 
cun pouvoir  sur  sa  vie.  Restera  à  savoir  ce  que  vous  devrez 

faire  de  lui  et  des  autres  prisonniers  du  Temple,   et  c'est  sur 
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quoi  je  crois  indispensable  que  vous  délibériez  avant  tout  ; 

afin  que  votre  décision  sur  cet  objet  soit  l'autre  partie  de  l'al- 
ternative que  vous  présenterez  au  peuple,  et  que  chaque  ci- 

toyen qui  ne  voudra  [las  que  Louis  meure,  entende  bien  par 

là  acquiescer  au  parti  que  vous  aurez  pris  sur  ledéienu  et  sur 

sa  famille.  Je  ne  conçois  pas  d'autre  marche  à  suivre  pour 

terminer  ce  pi  ocès  d'une  manière  intelligible. 
Vous  devez  enfin  rendre  à  la  fois  sûres  et  faciles  les  formes 

d'un  scrutin  secret.  Ce  n'est  pas  après  ce  qu'on  a  vu  aux  élec- 

tions deParis^,et  ce  n'est  pas  devant  vous,  qui  avez  sagement 
interdit  le  scrutin  par  appel  nominal  pour  la  nomination  aux 

magistratures,  qu'il  faut  s'arrêtera  prouver  que  des  suffrages 
donnés  à  haute  voix  sont  raremeut  des  suffrages  libres. 

C'est  dans  les  vues  que  je  viens  de  vous  indiquer,  que  j'ai 
rédigé  un  projet  de  décret  [lour  lequel  je  vous  demande  votre 

attention.  Je  le  crois  seul  propre  à  terminer  ce  procès,  d'une 
manière  légale  et  irréprochable,  et  à  mettre  hors  de  toute 

atteinte  la  liberté  et  par  conséquent  la  validité  des  suffrages. 

J'obseiverai  qu'un  grand  nombre  de  citoyens  ne  sachant 

pas  écrire,  j'ai  préiéré  aux  suffrages  par  écrit,  ceux  par  bou- 
les noires  ou  blanches.  Cette  forme,  déjà  adoptée  dans  nos 

jugements  par  jurés,  fut  de  tout  temps  usitée  dans  toutes  les 

républit^ues. 

J'observerai  encore  que  plusieurs  des  développements  que 

j'ai  insérés  parmi  les  articles  du  décret,  trouveraient  peut- 
être  mieux,  leur  place  dans  une  instruction  qui  accompagne- 

rait et  expliquerait  ce  décret,  que  dans  le  décret  lui-même. 

Je  pense,  au  reste,  que  quelque  méthode  que  l'on  suive  pour 
instruire  le  peuple,  cela  est  indilTérent,  pourvu  qu'il  soit  in- 

struit et  qu'il  n'éprouve  aucun  embarras  dans  des  opérations 
qui  peuvent  lui  sembler  difficiles. 

*  Sur  les  uleclions  à  la  Convention,  faites  à  haute  voix  dnns  Paris, 

après  les  délibérations  des  sections  et  l'arrêté  de  la  Commune,  voyez 
y  Histoire  de  la  Terreur,  t.  IV,  p.  2t> 
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Voici  le  projet  de  décret,  dont  je  pense  que  plusieurs  dis- 

positions devronl  entrer  dans  la  loi  générale  et  constitution- 
nelle sur  les  assemblées  primaires. 

PRKAMUULE    DU  DECr.ET. 

La  Convention  nationale,  en  renvoyant  an  jugement  défini- 
lir  du  peuple  souverain  la  décision  du  procès  de  Louis  XYl, 

doit  rappeler  à  chaque  citoyen  qu'il  est  convoqué  aujourd'hui 
pour  remplir  la  plus  importante,  peut-èlre,  de  tontes  les 
lonctions  sociales,  celle  de  juge;  que  la  négligence  serait  un 

grand  crime  dans  une  circonstance  pareille;  que  la  patrie 

exige  de  chacun  de  ses  enl'anls  qu'il  contribue  à  laire  connaî- 
tre le  vœu  national  ;  que  ce  moyen  est  le  seul  qui  puisse 

fermer  la  bouc  he  à  la  calomnie,  et  l'empêcher  de  répéter  que 
ce  procès  a  été  fait  et  jugé  par  un  petit  nombre  de  particu- 

liers prévenus  ;  que  l'imposante  mnjesté  de  ce  jugement,  pro- 
noncé avec  calme  et  réllexion  par  tout  un  peuple,  est  aussi 

propre  que  le  succès  des  armes  françaises  à  intimider  les 

despotes  et  à  [iropager  le  règne  île  la  liberté,  et  est  peut-être 

plus  digne  encure  de  lixer  l'attention  des  autres  [jcuples  et 
de  la  postérité.  C'est  pourquoi  la  Convention  nationale,  au 
nom  de  la  justice,  au  nom  de  la  liberté,  au  nom  de  la  pa- 

trie, au  nom  de  l'honneur  national,  sounne  expressément 
chaque  citoyen  de  ne  pas  manquer  à  se  rendre  à  son  assem- 

blée primaire  pour  y  donner  sa  voix,  et  proclame  mauvais 

citoyen  et  iulidèle  à  la  patrie  (piicoiupie  s'en  abstiendrait  vo- 
lontaiiement.  Et  considérant  (pie  cette  circonstance  extraor- 

dinaire nécessite  [du.-ieurs  mesures  imi>ilées  (jui  pourraient 

embarrasser  les  citoyens,  si  elles  n'étaient  pas  soigneusement 
expliquées;  «jue  les  lois  sur  les  assemblées  primaires  sont  in- 

complètes en  beaucoup  de  ponits;  qu'il  s'est  même  quelque- fois introduit  des  didérences  dans  la  manière  de  voter,  et 

ipi'il  importe  essentiellement  que  tous  les  citoyens  de  lalîépu- 

4 
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bliqiie  se  soumettent  à  la  plus   scriipulense  unirorniité  dans 

tout  co  qui  regarde  l'exercice  du  droit  de  suffrage; 
La  Convention  nationale  a  décrété  et  décrète  ce  qui  suit  : 

Art.  !«',  Les  citoyens  convoqués  en  assemblées  primaires 
de  cantons  ou  de  sections,  pour  le  jugement  de  Louis  XVI, 

auront  à  décider  sur  cette  question  :  Louis  XVI  subira-t-il  la 
peine  de  mort  ou  non? 

Art,  2.  Dans  le  cas  où  la  majorité  des  suffrages  déciderait 

que  Louis  XVI  ne  subira  point  la  peine  de  mort,  il  restera 

bien  entendu  que  ni  la  Convention  nationale,  ni  aucune  au- 

tre assemblée,  ni  aucun  corps,  ni  aucun  particulier,  n'ont 

aucun  droit  ni  aucun  pouvoir  sur  la  vie  de  l'accusé,  et  que  le 
peuple  français  acquiesce  au\  mesures  que  ia  Convention  na- 

tionale a  prises  ou  prendra  pour  que  la  vie  de  Louis  et  des 

autres  prisonniers  de  sa  famille  détenus  au  Tenqjle  ne  soit 
point  nuisible  à  la  République. 

Art.  0.  Lorsque  les  assemblées  seront  ouvertes  et  les  p^é^i- 
denls,  secrétaires-scrutateurs  élus,  toute  délibération  y  sera 

interdite,  les  citoyens  n'élant  assemblés  que  pour  donner 
leur  voix  sur  une  cause  ({ui  leur  était  aussi  connue  qu'elle 

peut  l'être  avant  d'entier  à  l'assemblée. 
Art.  4.  Chaque  citoyen,  en  se  présentant  pour  donner  sa 

voix,  dira  son  nom,  et  prouvera  qu'il  est  eflectivement  ci- 
toyen du  canton  ou  de  la  section.  Alors  les  secrétaires  inscri- 

ront son  nom  sur  un  livre,  pour  qu'il  soit  impossible  de  ve- 

nir voter  plus  d'une  fois,  et  le  président  lui  donnera  deux 
boules,  l'une  blanche  et  l'autre  noiie. 

Art.  5.  Il  y  aura  sur  le  bureau  une  boite  ou  urne  sur  la- 

quelle sera  écrit  urne  de  jugement  et  au-dessous  le  nom  de 

la  section  ou  du  canton,  avec  celui  du  district  et  du  déparle- 
nicnt. 

Art.  6.  Il  y  aura  au{)rès  du  bureau  et  plus  bas  une  autre 

unie,  s'il  se  peut  d'une  autre  cc-'eu!  que  la  prenuciv,  et  sur 
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laqiu'lle  sera  éciit  seulement  le  nom  de  la  section  ou  du  can- 
ton, avec  celui  du  district  et  du  département. 

Art.  7.  Chaque  citoyen,  après  que  le  président  lui  aura 

donné  deux  houles,  lune  blanche  et  l'autre  noire,  s'appro- 
chera du  bureau.  Il  prêtera  le  même  serment  que  les  jurés, 

et  de  suite  il  laissera  tomber  une  de  ses  deux  boules  dans 

l'urne  oij  est  écrit  urne  de  jugement. 

Alt.  8.  Ceux  qui  seront  d'avis  que  Louis  subisse  la  j)eine 
de  mort,  y  laisseront  tomber  une  houle  noire.  Ceux  qui  seront 

d'avis  que  Louis  ne  subisse  pas  la  peine  de  moî't,  y  laisseront tomber  leur  boule  blanche. 

Art.  9.  Chaque  citoyen  après  avoir  jeté  une  de  ses  boules 

dans  Vurne  de  jugement,  jettera  sa  seconde  boule  dans  la  se- 
conde urne,  placée  plus  bas,  à  côté  du  l/ureau. 

Art.  10.  Les  citoyens  seront  admis  à  donner  leur  voix 

pendant  trois  jours  consécutils,  depuis  le  matin  jusqu'au  soir 
sans  interruption;  pendant  tout  ce  temps,  au  moins  trois 
membres  du  bureau,  ou  trois  commissaires  nommés  exprès, 

ne  pourront  point  s'absenter  ni  perdre  un  instant  les  urnes 
de  vue.  Le  soir,  quand  on  se  retirera,  les  urnes  ne  pourront, 

pour  quelque  raison  que  ce  soit,  être  emportées  hors  du  lieu 

des  séances;  elles  y  seront  soigner.semcnt  cachetées  par  les 
membres  du  bureau  et  enfermées  sous  clé.  Le  lendemnin 

elles  ne  pourront  être  ouvertes  de  nouveau  ((uc  par  les  mem- 
bres du  bureau  assemblés.  Si  les  cachets  se  trouvaient  rom- 

pus, tout  ce  qni  aurait  éié  fait  précédemment  seiait  nul;  il 

landrait  les  vider  et  recommencer  de  nouveau,  et  Ton  n'aurait 

pour  cela  que  le  temps  qui  resterait  des  trois  jours.  Si  c'était 

après  l'expiration  des  trois  jours,  on  en  expédierait  un  procès- 
Verbal  au  district,  et  le  canton  où  ces  irrégularités  seraient 

arrivées  serait  censé  n'avoir  pas  volé. 

Art.  \\.  Après  l'expiration  des  trois  jours,  les  urnes  se- 
ront scellées  et  cachetées  par  les  membres  du  bureau,  puis 

atta  bées  ensend)le,  etpoitées  au  distiicl  p.ir  deux  membres 
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du  bureau  ou  pnr  deux  commissaires  nommés  exprès  par 

l'assemblée.  A  Paris,  la  municipalité  fera  les  fonctions  d'as- 
semblée de  district. 

Art.  12.  L'assemblée  du  district  ne  pourra  ouvrir  les  urnes 
que  lorsque  tous  les  cantons  dont  le  district  est  composé  au- 

ront envoyé  les  leurs. 

Art.  13.  Lorsque  toutes  les  urnes  seront  arrivées,  l'assem- 

blée du  district  en  fera  publiquement  l'ouverture,  et  le  re- 
censement des  voix. 

Art.  14.  Si  quelqu'une  se  trouvait  décachetée,  les  deux 
urnes  du  canton  auquel  celle-là  appartiendrait  seraient  mises 

au  rebut,  ce  canton  serait  censé  n'avoir  pas  vote,  et  l'assem- 
blée du  district  en  dresserait  procès- verbal. 

Art.  15.  Il  sera,  par  l'assemblée  du  district,  procédé  au 
recensement  des  voix  en  la  forme  qui  suit  :  on  appellera 

chaipie  canton  Tun  après  l'autre.  Les  députés  du  canton  ap- 

pelé s'approcheront  du  bureau  avec  lurs  urnes.  On  posera 
Vurne  de  jugement  sur  le  bureau,  et  l;i  seconde  urne  sur  une 

antre  table  auprès  du  bureau.  On  ouvrira  d'almrd  Vurne  de 

jugement,  et  on  séparera  et  on  comptera  les  boules  qui  s'y 
trouveront.  On  ouvrira  ensuite  la  seconde  urne,  et  on  sé[ia- 
rera  et  on  en  comptera  de  même  les  boules.  Si  les  règles 

prescrites  ci-dessus  ont  éié  fidèlement  observées,  il  est  évi- 

dent que  chacune  des  deux  urnes  doit  contenir  un  égal  nom- 
bre de  boules,  et  que  la  somme  totale  des  boules  blanches 

qui  se  trouveront  dans  les  deux  urnes,  sera  égale  à  la  somme 

totale  des  boules  noires  qui  se  trouveront  dans  les  deux  ur- 

nes. C'est  donc  signe  qu'il  y  a  en  de  l'inexactitude,  si  l'une 

des  deux  urnes  se  trouve  renfermer  plus  de  boules  (jue  l'au- 
tre; alors  il  faut  retrancher  et  mettre  au  rebut  cet  excédant, 

et  le  retrancher  dans  la  couleur  oîi  il  y  aura  eu  cet  excédant. 

P,ir  exemple,  si  l'urne  de  jugement  d'un  canton  se  trouve 
ronlenir  59  boules  blanches  et  41  boules  noires,  en  tout 

lOU  boules,  il  suit  que  ce  canton  a  eu  100  volants,  et  que  la 
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seconde  urne  doit  pareillement  renfermer  iOO  honles,  savoir  : 
41  boules  blanclies  et  59  boules  noires.  Si  donc  on  no  trouve 

dans  la  seconde  urne  que  40  boules  blancbes  et  59  boules 

noires,  en  tout  99  boules,  il  suit  qu'un  des  ciloyens  volant?, 
après  avoir  mis  sa  boule  noire  dans  l'urne  de  jugement,  a  né- 

gligé de  mettre  sa  boule  blanche  dans  la  seconde  unie.  11  faut 

donc  ôter  et  mettre  au  rebut  cette  boule  noire  qui  est  do 

trop  dans  l'urne  de  jugement,  et  le  citoyen  qui  a  conmiis  cette 

négligence  est  censé  n'avoir  pas  voté.  Que  si  un  citoyen  a  jeté 
ses  deux  boules  dans  une  même  urne,  alors  cette  urne  se 

trouvera  avoir  deux  boules  de  plus  que  l'autre;  et  comme  ces 
deux  boules  seront  l'une  blanche,  l'autre  noire,  on  les  ôlei  a 

toutes  deux  et  l'équilibre  sera  rétabli,  et  le  citoyen  qui 

aura  commis  cette  négligence  sera  censé  n'avoir  pas  voté.  Ce. 
moyen  seul  peut  réparer  les  erreurs  et  prévenir  toute  super- 
cherie. 

Art.  16.  Cette  opération  faite,  on  écrira  sur  un  seul  et 

môme  tableau  le  nombre  de  boules  blanches  et  le  nondu-e  de 
boules  noires  qui  seront  trouvées  dans  Vurne  de  jugement  de 

cliaf[ue  canlon,  en  la  forme  suivante  :  district  de   , 

départemeid  de   ,  canton  de   ,  tant  de 
houles  blanches,  tant  de  boides  noires.  Sil  est  quelque  canton 

qui  soit  dans  le  cas  de  l'article  10  ou  de  l'article  14,  on  en 
fera  mention.  Au  bas  du  tableau  on  résumera  ainsi  :  Total  des 

suffrages  du  district  :  tant  de  boules  blanches,  tant  de 

houles  noires.  Ce  tableau  sera  signé  par  le  bureau. 

Art.  17.  Ce  tableau  achevé,  il  sera  cacheté  et  porté  par 

l'assemblée  de  district  à  l'assemblée  du  département,  ([ui  no 

pourra  en  faire  l'ouverture  que  lorsque  ceu\  de  tous  les  dis- 
tricts qui  composent  le  département  seront  arrivés. 

Art.  18.  Lorsque  tous  ces  paquets  seront  arrivés,  les  ad- 

ministrateurs du  dépaitemenl  en  feront  ronverlure  publiipie- 
nient  et  en  présence  des  députés  des  districts;  ils  en  feront 

lecture  à  liauce  voix;  et  de  suite,  sur  un  seul  et  même  ta- 
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bleau  qui^iorlcra  en  tète  le  nom  du  département,  ils  le  trans- 
criront eu  entier,  district  par  district,  et  canton  par  canton, 

avec  les  résumés  et  les  signa!utes.  Au  bas  de  ce  tableau  on  ré- 
sumera ainsi  :  Total  des  suffrages  du  déparlement  de.  .  .  , 

tant  de  boules  blanches,  tant  (te  boides  noires.  Ce  tahlcan 

sera  signé  par  le  bureau   

PROJET  D'U^E  LETTRE  DE  LOUIS  XVI 
AUX  DÈt'UTÉS  DE  LA  CU^sVENTlON' 

Messieurs, 

J'ai  paru  sans  mnrmure  devant  votre  tribunal;  j'ai  ré- 
pondu à  toutes  vos  questions  avec  candeur  et  simplicilé.  .le 

n'ai  fait  aucune  réOexiou  sur  ia  nature  de  plusieurs  de  ces 
questions,  les  regardant  toutes  comme  également  propres  à 
manifester  ma  droiture  et  mon  innocence,  et  ne  croyant  pas 

que  des  explications,  enti  e  moi  et  ceux  que  le  peuple  français 

reconnaît  pour  ses  représentants,  pussent  jamais  m'avilir,  de 

*  Celle  lettre  fut  piililiôe  poui  la  première  fois  dans  l'édilion  de  1819. 
Dans  la  préface  (p.  xiv),  il  était  dit  que  celle  lettre,  signée  dans  la  nuit 

du  17  au  18  janvier,  était  d'André  Chjnier,  et  qu'elle  avait  été  impri- 
mée sur  la  minute,  écrite  de  fa  propre  main,  et  corrigée  en  plusieurs 

passages  sur  les  avis  de  M.  de  Maleshetbes.  11  n'y  a  là,  croyons-nous, 
que  des  suppositions  de  l'éditeur.  La  lettre  ne  devait  pas  être  datée 
car,  dans  le  cas  contraire,  elle  eût  porté  la  date  du  lo  ou  16  janvier, 
puisque  la  véritable  lettre  que  de  Sèze  lut,  au  nom  du  roi,  dans  la  séance 

du  17,  est  datée  de  la  tour  du  Temple,  16  janvier.  Quoi  qu'il  en  soit,  et 
malgré  les  corredions  faites,  selon  l'éditeur,  sur  les  mdications  de 
M.  (!e  Malcsberbes,  elle  ne  fut  pas  adoptée;  elle  élait  évidennnent  beau- 

coup trop  longue.  Voyez  celle  que  lut  de  Scze,  au  nom  du  roi,  et  qui  fut 
insérée  dans  le  procès-verbal  (et  dans  le  Monileur)  de  la  séance  du 
17  janvier. 

'25. 
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quelque  manière  que  fût  fait  l'interrogatoire.  Je  ne  nie  suis 
servi,  ni  des  maximes  éternelles  du  droit  des  gens,  ni  des 

observations  publiées  par  plusieurs  mènie  d'entre  vous,  pour 
élever  des  doutes  sur  votre  compétence,  et  pour  réclamer  en 
ma  faveur  toutes  ces  formes,  bases  iiidi>pensables  de  toute 

jurisprudence,  puisqu'elles  seules  peuvent  proléger  le  faible; 

puisqu'elles  seules  peuvent  prouver,  ou  du  moins  rendre  pro- 

bable, qu'un  jugement  n'a  été  dicté  que  par  la  conviction  in- 
time, et  qu'une  sentence  e«t  en  effet  u.u  vœu  de  la  justice, 

et  non  un  déguisement  de  la  violence.  Il  était  pourtant  visi- 
ble que  ces  formes,  si  nécessaires  à  observer  dans  toutes  les 

causes  ordinaires,  l'élaient  peut-être  plus  encore  dans  celle-ci; 

car  elles  n'ont  été  inventées  que  comme  une  digue  à  la  toute- 

puissance  et  aux  passions.  El  n'est-il  pas  évident  que  le  procès 

que  vous  venez  de  juger  n'a  pu  être  amené  que  par  des  cir- 
constances extraordinaires  qui,  renversant  toutes  les  idées  et 

toutes  les  institutions  de  plusieurs  siècles,  et  donnant  à  tout 

de  nouveaux  commencements,  ont  dîî  nécessairement  réveil- 

ler l'activité  de  toutes  les  passions  luunaincs?  Les  arguments 
employés  pour  justifier  ces  ilélauls  de  formes  se  réduisent  à 

dire  qu'en  cela,  comme  en  tout  le  reste,  vous  n'êtes  que 

b's  mandataires  du  peuple  français;  ([ue  c'est  lui  qui  m'a  jugé, 

et  que  vous  n'avez  fait  que  (iiononcer  son  jugement.  Je  veux 
admettre,  sans  contestation,  ces  raisonnements;  et  je  crois 

qu'en  me  déclarant  digne  de  mort,  vous  pensiez  ne  pronon- 

cer, en  effet,  que  l'opinion  du  peuple  français;  mais  je  dis 

que  vous  vous  êtes  trompés,  et  (pie  l'opinion  du  peuple 

français  n'est  point  celle-là.  Les  mêmes  raisons,  qui  exigeaient 
dans  celte  alfaire  la  plus  rigide  observation  des  formes  judi- 

ciaires, ne  permettent  assurément  pas  qu'elle  soit  jugée  en 
première  instance,  sans  appel.  A  qui  donc  en  appeler  de  la 

sentence  des  mandataires  du  peuple,  jugeant  en  sou  rom?  Au 

peuple  lui-même. 

Messieurs,  j'en  appelle  au  piyqilr  (iauçais,  dont  j'ai  iccduiui 
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la  souveraineté,  eu  acceptant  la  constitution.  Je  demande 

qu'il  s)it  consulté;  je  demande  à  discuter  par  écrit  devant  lui 
l'acte  d'accusation  que  vous  avez  dressé  contre  moi.  Je  de- 

mande qu'à  une  époque  fixée  par  vous  tous  les  citoyens  fran- 
çais, réunis  en  assemblées  primaires,  confirment  ou  annulent 

votre  sentence  par  oui  ou  par  non,  et  que  leurs  vœux  soient 

recueillis  par  la  voie  des  scrutins  secrets  :  car  il  serait  déri- 
soire de  prétendre  que  leurs  vœux  pourraient  être  libres, 

s'ils  étaient  recueillis  autre.r.ent.  Je  le  répèl.e,  j'en  appelle  au 
peuple  français  du  jugement  porté  en  son  nom. 

Ce  n'est  point  le  désir  de  conserver  des  jours  bien  malheu- 

reux qui  m'engage  à  cetle  démarche,  quoique  je  ne  nisso 
point  insensible  au  plaisir  de  montrer  aux  Français,  dans  une 

vie  privée,  que  le  trône  ne  m'avait  point  corrompu  autant 

qu'on  a  voulu  le  leur  persuader;  mais  je  oense  qu'outre  l'é- 

ternelle équité,  qui  l'exige,  1  honneur  de  h  nation,  le  vôtre  est 
intéressé  au  succès  de  cet  appel.  Alors  seulement,  et  la  na- 

tion elle-même,  et  vous,  et  moi,  et  le  monde  entier,  et  la 

postérité,  pourront  savoir  avec  certitude  s'il  est  vrai  que  les 
Français  en  veulent  aux  joins  d'un  homme  qui  fut  leur  roi, 

c}ui  a  pu  se  tromper  souvent,  mais  qui  n'a  jamais  voulu  que 
le  bonheur  de  ses  concitoyens  et  qui,  loin  de  mériter  qu'on 
lui  impute  des  projets  sinistres  et  des  ordres  sanguinaires,  ne 

serait  peut-être  pas  réduit  à  l'état  oi!i  il  se  trouve  aujourd'hui, 

s'il  n'avait  pas  toujours  eu  horreur  de  verser  du  sang.  Je 

pense  enfin,  Messieurs,  que  le  refus  d'une  demande  aussi 
juste  et  aussi  simple  pourrait  inspirer  aux  autres  plus  de 

doutes  que  je  n'en  ai  moi-même  sur  l'impartialité  de  votre 
jugement. 
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FRAGMENTS* 

1790 

SUR  CAMILLE  DESMOULINS» 

....  II  fallait  laisser  cette  objection  à  ceux  qui  ont  l'iiiilii- 

tiule  (1(!  n'en  faire  que  de  pareilles^,  et  à  qui  elle  n'avait  pas 

édiappé;  car  je  l'ai  trouvée  dans  un  numéro  41  des  Ilévo- 
Inlions  de  France  et  de  Brabant  que  mes  amis  m'ont  fait 

liie;  j'ai  déjà  vu  d'autres  fois  quelques  morceaux  de  ce  jour- 

nal, où  des  absurdités  souvent  atroces  m'avaient  paru  quel- 
quefois accompagnées  de  folies  assez  gaies;  je  me  suis  en- 

core plus  diverti  à  lire  ce  numéro  41 ,  ou  l'auteur  répand  avec 
profusion  ses  bouorablcs  injures  sur  la  Société  entière  de  89, 
et  sur  moi  en  parlinilier.  11  extrait  et  cite  de  mou  ouvrage 

toutes  l(^s  dénominations  sévères  dont  j'ai  désigné  les  broiiil- 

*  Tous  ces  fran-menls  politiques  furent  puliliés  pour  la  prciiiièrL'  lois 
(lan?  l'édition  do  IS'iO. 

*  Ce  fraginoiit  est  une  réponse  à  un  article  que  Camille  Desmonlins 
.nvait  publié  ilans  le  n"  Il  des  Rcvolniions  de  France  cl  de  Urcdiaut, 
sur  VAvia  aux  Français,  paru  dans  le  n"  \T>  du  Journal  de  la  Sociclc 
f/sl780.  Voyez  l'article  de  Camille  Dcsmouiins,  à  la  lin  du  volume. 

3  André  Chénier  ayant  réclamé,  dans  V Avis  aux  Français,  la  liberté 

absolue  pour  tous  les  citoyens  d'aller  et  de  venir  sans  subir  l'inquisition 
du  comité  des  recberclies,  Camille  Desmoulins  lui  avait  objecté  que, 
dans  ce  cas,  il  lallait  dinic  Liisser  aller  et  venir  des  conspirateurs, 
comme  Bonnc-Savanlin  et  autres,  olijeclion  absurde,  en  elTet,  et 
fans  valeur,  carde  tout  temps,  même  avec  la  plus  grande  bbcrié,  il  y 

a  des  conspirateurs  et  des  criminels  ipi"  les  lois  sav(>nt  alliiiiiUv;  et 
frapper. 
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Ions,  les  calomniateurs,  les  corrupteurs  et,  les  ennemis  du 

peuple,  et  il  les  prend  toutes  pour  lui;  il  dit  :  Voyez  eommc 

on  nous  traite,  voyez  ce  qu'on  dit  de  nou<.  Celte  naïvelé  de. 

conscience  m'a  paru  plus  plaisante  que  rien  de  ce  que  j'avais 

vu  de  lui  jusqu'à  ce  jour,  et  vous-même,  si  vous  l'avez  lu, 
vous  n'aurez  pu  sans  doute  vous  empêcher  de  rire  comme. 

moi,  qu'un  homme  trouvant  dans  un  livre,  oij  personne  n'est 

nommé,  une  grande  quantité  d'auteurs  qui,  d'après  leurs 
écrits,  d'après  des  faits,  d'après  une  longue  suite  de  preuves, 
sont  traités  de  perturbateurs  séditieux,  de  brouillons  faméli- 

ques, d'hommes  de  s  ing,  aille  se  reconnaître  à  un  tel  por- 

trait, et  déclarer  hatilement  qu'il  voit  bien  que  c'est  de  lui 

qu'on  a  voulu  parler.  J'avouerai  qtie  je  n'ai  pu  voir  sang 

élonnemcnt  une  pareille  imliécillité  de  la  part  d'un  honmie 
qu'on  m'avait  assuré  n'être  pas  dépourvu  de  quelque  esprit. 
Je  consultai  ensuite  mes  amis,  si  je  devais  lui  répondre  pour 

confondie  ses  inepties,  le  faire  rougir  de  son  insiiine  mau- 
vaise foi,  et  détruire  autant  que  je  pourrai,  le  venin  dont  son 

nouvel  écrit  est  rempli  :  ils  m'observèrent  tout  d'une  voix 

que,  lorsqu'un  auteur  tronque  ou  falsifie  tout  ce  qu'il  cite,  en 

dénature  le  sens,  vous  prête  des  intentions  qu'il  est  évident 
que  vous  n'avez  point  eues,  un  homme  d'hoimeur  ne  doit 

point  lui  répondre,  parce  qu'il  est  au-dessous  d'un  liomme 

d'honneur  de  prendre  la  plume  contre  un  homme  à  qui  l'on 
ne  peut  répondre  que  par  des  démentis;  que  vouloir  le  faire 

rougir  est  une  entreprise  folle  qui  passe  tout  pouvoir  humain; 

que  détruire  ses  discours  est  inutile,  parce  que  cet  homme 

est  trop  connu  pour  être  dangereux  ;  que  même,  dans  ce  qu'il 
appelle  son  parti,  il  ne  passe  que  pour  un  bouffon  quelque- 

fois assez  divertissant,  et  qu'il  serait  difficdement  méprisé  par 
personne  plus  qu'il  ne  l'est  par  ses  amis,  car  ses  amis  le  con- 

naissent mieux  que  jiersonne.  Je  me  suis  rendu  à  ces  raisons^, 

*  Comme  on  voit,  ce  fragment  n'était  nullement  destiné  par  André 
Ciiéiiier  à  être  publié. 
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dont  j';ii  senti  la  force  et  la  vérité,  surtout  quand  on  m'a  ap- 
pris que  ce  personnage  est  le  même  qui  prit,  il  y  a  un  an,  le 

nom  ùe  procureur  général  de  la  lanterne^  ;  j'ai  vu  qu'il  avait 
montré  par  cette  liancliise  ne  vouloir  tromper  personne  ; 

qu'il  avait  même  ôté  toute  arme  contre  lui  au  mépris  et  à 

l'indignation  dos  honnêtes  gens,  car  il  est  impossible  de  rien 
.njoulcr  à  la  justice  que  ce  misérable  s'est  rendue  lui- même, 
en  se  donnant  un  tilre  aussi  infâme  et  aussi  digne  de  lui. 

17  92 

I 

RÉPLIQUE    A    MANUEL*. 

J'ignore  quel  est  riioinnie  (pie  ces  expressions  désignent. 
Je  présume  que  ce  doit  être  un  homme  esumable,  puisque 

M.  Manuel  le  hait  et  l'injurie.  Quoi  qu'il  en  soit,  sa  haine  l'a 

trompé.  C'est  moi  qui  suis  le  seul  et  unique  auteur  de  cet  ar- 
ticle... Moi,  qui  ne  suis  connu  ni  <à  M.  Manuel  le  migisirat, 

ni  à  M.  Manuel  le  dévoileur'...  Moi,  qui  n'ai  jamais  eu  rien 

de  commun  avec  l'ancien  régime,  qui  l'ai  toujours  détesté,  et 
qui  ai  dans  tous  les  temps  méprisé  ses  courtisans,  sesespions^ 

'  Dans  le  pamphlot,  inlitiilô  :  Discours  de  la  lanterne  aux  Parisiens. 

-  Contre  l'intciitioii  d'André  Clu'nier,  on  avait  omis  sa  sigiiaUn'o  au 
bas  de  l'ai  licle,  sur  l'éditeur  dos  Lettres  de  Mirabeau,  inséré,  le  12  fé- 

vrier ■1792,  dans  le  (jualorziènie  su|>pléniei]t  du  Journal  de  Paris> 

Manuel  avait  adressé  une  leltre  à  l'auteur  anonyme  de  cet  article; 
mais  elle  ne  fut  pas  publiée  dans  le  Patriote  français,  comme  le  dit 

l'édilnur  de  1X'|0.  Nous  l'avons  en  vain  clicrchéc  dans  les  journaux  qui 

rc|iroiliiisaicnl  volontiers  la  prose  du  procurcur-^éru'ral -syndic  de  la 
Comuiune.  André  Cliénicr  eut  un  instant  l'intention  de  réj)oniire  à 

Manuel,  mais  il  changea  d'idée.  Ces  linéiques  lij^nes  sont  un  tragmenl 
Of,  t.a  réplique. 

*  Allusion  à  un  ouvragf  de  Maniirl,  intitulé  :  la  Police  drvoili'e. 
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ses  geôliers,  autant  que  je  méprise  aujourd'hui  les  courtisans, 

les  espions,  les  pourvoyeurs  de  cette  classe  d'hommes  oisifs  et 
ennemis  de  toute  honnête  industrie,  que  des  auteurs  dignes 

d'eux  ont  l'insolence  d'appeler  le  peuple. 

II 

«  Ce  procès,  disait  Brissot,  l'année  dernière,  ce  procès  se- 
rait odieux  quand  même  il  ne  serait  dirigé  que  contre  des 

aristocrates  :  quel  nom  mérite-t-il  donc  quand  il  frappe  sur 

des  patriotes?  »  Et  tenez,  voyez  l'ami  Condorcet;  lors  de  l'as- 
sassinat du  maire  d'Étampe?*.  ignorant  si  ce  meurtre  ne  res- 

terait pas  obscur,  comme  une  foule  d'autres,  il  en  a  parlé  assez 
légèrement.  «  Plusieurs  citoyens  ont  péri  dans  le  tumulte.',  » 
dit-il;  et  de  là  il  continue  sa  route,  distribuant  seulement,  à 

droite  et  à  gauche,  ses  petits  coups  de  stylet  empoisonné,  qui 

en  font  un  homme  si  précieux  au  bon  parti.  Mais  quand  il  a 

vu  que  cette  mort  d'un  magistrat,  égorgé  parce  qu'il  exécutait 
la  loi,  faisait  grand  bruit  et  révoltait  tous  les  esprits,  et  que 

l'indignation  générale  demandait  à  grands  cris  ce  qu'elle  de- 
mande encore,  ce  que  font  les  tiibuuaux,  les  accusateurs 

publics?  pourquoi  les  assassins  ne  sont  pas  punis,  arrêtés, 

recherchés?  pourquoi  des  honneurs  éclatants  rendus  à  la  mé- 

'  On  sait  que  Jacques-Guillaume  Simoneau,  maire  d'Etampes,  avait 
été  assassiné,  le  3  mars  1792,  sur  le  marché  d'Etampes,  pour  avoir  re- 

fusé de  violer  la  loi  en  taxant  le  blé. 

^  Yoici  l'article  de  Condorcet,  dans  la  Chronique  de  Paris,  du 
5  mars  :  «  Quelques  brigands  oiit  cliercbé  à  piller  le  marché  d'Etam- 

pes, et  plusieurs  citoyens  ont  péri  dans  le  tumulte.  Tous  ces  troubles 

tiennent  à  une  seule  cause,  à  l'espérance,  conçue  par  un  parti  puissant, 
de  fatiguer  le  peuple  de  sa  liberté;  de  l'enchaîner,  en  lui  promettant  la 
paix;  de  lui  rendre  ses  défenseurs  odieux,  en  les  lui  peignant  comme  des 
factieux  qui  veulent  attirer  sur  lui  le  fléau  de  la  guerre.  Mais  depuis 

qu'une  maladresse  heureuse  a  révélé  qu'on  enlend  par  factieux  ceux  qui 
Tculent  la  liberté  des  citoyens  et  l'indépendance  de  la  nation,  et  par 
amis  de  l'ordre  et  de  la  paix  ceux  qui  appeilcnl  l'étranger  pour  déchirer 
le  sein  de  leur  patrie,  ces  ruses  ont  cessé  d'être  dangereuses.  » 
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moire  d'un  homme  de  bien,  mort  en  Taisant  son  devoir,  et  le 

supplice  éclatant  des  scélérats  qui  lèvent  partout  la  tôle,  n'en- 

couragent pas  les  hommes  de  bien  et  n'épouvantent  point  les 

scélérats?  Alors  il  a  reconnu  cpi'il  n'était  pas  tenu  de  se  taire, 

et,  parlant  de  nouveau  de  celte  morl  du  maire  d'Élampes,  il 
a  su  encore  la  faire  servir  à  lu  bonne  cause,  en  démontrant 

que  ce  sont  les  ministériels,  les  Feuillants,  les  amis  de  l'ordre 

et  de  la  paix  qui  ont  poignardé  ce  magistrat,  parce  qu'il  était 

fidèle  aux  Jacobins^,  et  qu'ils  ont  le  projet  de  i'aire  périr  de 
même  quicompie  va  aux  Jacobins.  Voilà  de  1  humanité!  Voilà 

du  patriotisme  !  Voilà  servh'  ses  amis  !  Éclairer  le  peuple  ! 

L'honnête  homme  que  ce  Condorcet! 

III 

Dans  un  temps  où.  des  aristocrates  armés  de  piques  (car 

poui  se  déguiser  il  n'est  rien  dont  ils  ne  s'avisent  :  ils  prennent 

l'habit  et  les  armes  des  vrais  patriotes,  comme  les  Troyens  se 
couvraient  de  panaches  grecs),  oii  des  aristoci'ates,  dis-je,  ar- 

més de  piques,  qui  se  promènent  dans  tous  les  marchés  pour 

taxer  le  prix  des  grains,  vieiment  d'assassiner  le  maire  d'Élam- 

pes, parce  (|u'il  était  Jacobin,  comme  l'a  si  bien  prouve  le 
patriote  Condorcet*... 

IV 

Aujourd'hui  ils  se  vantent  d'avoir  fait  toutes  ces  choses  (le 
licenciement  des  gardes  du  loi'),  malgré  la  cour  et  coiilre 

*  Condoivcl  ajoute,  en  elfel,  ilaris  la  Chronique  de  Paris,  du 

9  mars  :  «  Eiilin,  on  est  parvenu  à  faire  a>tasfiiicr  le  maire  d'Elaiii|ies, 
que  la  eoalilion  n'avait  pu  cntiaîncr  aux  Feuiilanls,  et  qui  élail  resté  ja- 

cobin nialj;ié  les  suppléments  que  la  li>te  civile  paye  dans  les  journaux.  t> 

Ce  dernier  liait  est  évidemment  à  l'adresse  dWndré;  Cliénier,  dont  tous 
les  articles  paraissaient  dans  les  suppléments  du  Journal  de  Paris. 

*  Dans  la  Cliruniquc  de  Paris,  du  9  mars,  dont  nous  venons  de 
cit3r  un  extrait. 

*  Le  licenciement    de  la  garde  du   roi  lui   volé  dans  la  séance  du 
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elle,  et  pour  la  détruire;  et  dans  le  temps  ils  accusaient  de 

caloiniiie  et  d'imjosture  ceux  qui  disaient  qu'ils  fjûsaieut  tout 
cela  dans  cet  esprit  et  qui  les  accusaient  des  projets  dont  ils  se 

glorifient  aujourd'hui!  Et  ce  millième  exemple  montrera  ce 

que  c'est  que  ces...  trihunicii^,  qui  iunt  que  l'on  ment,  etc., 

que  l'on  ne  rougit  pas  de  poser  ce  principe  :  Que  les  mêmes 
choses  sont  vraies  ou  fausses,  etc.. 

...  Les  honorables  injuios®  d'un  vil  ramas  d'écrivains  sans 
âme  et  sans  pudeur,  prolecteurs-nés  de  tout  ce  qui  leur  res- 

semble, imphicables  ennemis  de  tonte  justice  et  de  toute  hon- 

nêteté, et  qui  depuis  trois  uns  font  tout  ce  qu'ils  peuvent  pour 
souiller  et  avilir  les  beaux  titres  de  citoyen,  de  [lutrioU-,  de 
constitutionnel,  en  les  associant  à  leur  nom  ̂ . .. 

VI 

...  Et  si,  en  parlant  de  cette  lie  de  l'espèce  humaine*,  on 

s'abstient  d'entasser  sur  leurs  noms  tout  ce  que  lindignalion 
et  le  mépris  ont  d'mjures  plus  amères,  c'est  qu'on  se  souvient 

29  mai  1792,  après  un  long  discours  de  Bazire,    qui  rem|ilit  la  plus 

grande  partie  de  la  séance  du  'l'è. 
*  Et  ce  millième  exemple  montrera  ce  que  c'est  que  ce  caractère, 

ces  allures  de  tribun  [tribunicii  ,  qui  l'ont  que  l'on  nient,  etc.  ;  que  l'on 
ne  rougit  pas  de  poser  ce  principe  :  Que  la  niènie  chose  est  vraie  ou 

fausse,  selon  l'intérêt  que  l'on  a  à  la  considérer  connue  vinie  ou  comme 
fausse.  C'est  la  pensée  déjà  développée  dans  un  dos  fragments  précédents, 
à  propos  de  Brissot  et  de  Gondorcet. 

-  Voyez  la  même  expression  dans  le  fragment  sur  Camille  Desmoulins. 

2  Comparez  ce  fragment  avec  le  dernier  paragraphe  de  l'article  inséré 
dans  le  Journal  de  Paria,  du  14  juin. 

■*  Dans  les  Autels  de  la  Peur  'p.  73)  :  «  Il  voudrait  tonner  avec  i'oice 
contre  cette  lie  des  écrivains  et  de  l'espèce  humaine,  etc.  »  Dms  le 
paragraphe  auquel  nous  avons  renvoyé  dans  la  note  précédente,  il  avait 

d'abord  écrit  :  «  A  toute  cette  lie  de  l'espèce  humaine,  je  ne  réponds 
quune  chose  etc.  »  Voyez  encore  la  fin  de  son  article  du  5  juillet. 

26 
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moins  de  ce  qu'on  leur  doit  que  do  ce  (ju'ou  se  doit  ù  soi- même. 

VU 

Si,  par  impossible,  il  était  démontré  que  MM.  Brissot, 

Condorcet,  Manuel,  Carra  et  autres,  sont  des  hommes  qui 

mentent  lieauioup  et  qui  n'ont  qu'un  patriotisme  factice  et 

intéressé,  et  qui  manquent  absolument  de  probité  et  d'huma- 

nité, n'est-il  pas  évident  qu'on  en  devrait  conclure  qu'il  faut 
brûler  la  constitution  et  rebâtir  la  Bastille  *  ? 

VIII 

...  Au  reste,  je  ne  puis  mainlenant  m'empèclier  d'être  le 
premier  à  rire  à  mes  dé[)ens  quand  je  me  vois  employer  tous 

les  raisonnements  à  prouver  que  MM.^...  sont  des  menteurs 
et  des  drôles.  Un  orateur  assemblait  un  nombreuv  auditoire 

pour  écouter  un  panégyrique  dans  lequel  il  voulait  démontrer 

qu'Hercule  fut  un  vaillant  homme.  UnLacédéraonien  demanda: 

«  Quelqu'un  le  nie-t-il^?  » 

IX 

Je  veux  aussi  lui  donner  (à  Brissot)  un  avis  plus  sincère  et 

contre  lequel  la  voix  publique  ne  réclamera  pa^,  savoir  :  que 
malgré  son  art...  et  sa  fécondité  à  produire  des  calomnies, 
et  sa  dextérité  à  les  varier  sous  toutes  les  formes,  il  lui  sera  à 

jamais  aussi  impossible  de  flétrir  mon  nom  que  de  relever  le 
sien. 

*  Voyez  plus  liaiil,  page  145,  une  forme  semblable  de  raisonnement, 

à  propos  ili's  Suisses  de  Cliàlciiiivinux. 
*  Le  fra;;inenl  précédent  nous  fournit  les  noms  omis  dans  celui-ci;  ce 

sont  ceux  de  Brissot,  Condorcet,  Maïuiel,  Carra,  auxquels  on  peut  ajou- 
ter ceux  de  Itazire,  Cliabol,  etc. 

5  Plutarjue,  dans  ses  Ai>oplillic(jmcs  des  Laccilémotiicns,  allribue  ce 
mot  à  Ântaicidas. 
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SUR  LE  MINISTÈRE  DE  ROLAND,  CLAYIÉRE  ET  SERYAN» 

Les  ambitieux  et  les  intrigants  qui,  pour  parvenir  à  leurs 

fins,  ont  sapé  toutes  les  bases  du  gouvernement,  et  (pji,  en- 

suite, se  plaignent  du  mal  qu'ils  ont  fait,  ne  manqueront  pas. 

de  défendre  leur  ouvrage,  en  criant  que  c'est  être  mauvais 
citoyen  de  fjire  ouvrir  les  yeux  sur  les  ouéralions  du  ministère 
auxquelles  on  doit,  selon  eux,  une  confiance  sans  bornes  ; 
liais  cette  confiance  est  entièrement  anéanlie,  même  dans  le 

petit  nombre  de  ceux  à  qui  ce  ministère  en  avait  inspiré  d'a- 

bord. Au  reste,  je  n'eus  jamais  de  liaisons  ni  d'inimitiés  per- 
sonnelles avec  aucun  ministre.  Celui  qui  fera  son  devoir  avec 

courage,  avec  activité,  avec  intelligence,  qui  ne  sera  point 

l'agent  d'une  fadion,  mais  l'homme  de  TÉlat;  qui,  par  la 

sage  austérité  de  ses  discours,  par  la  conslauce  d'une  conduite 
prudente,  éclairée  et  ferme,  montrera  que  chez  lui  le  patrio- 

tisme n'est  point  un  masque  à  l'impéritie,  à  l'ambition  et  à 

l'avidité;  qui,  enfin,  ne  se  croira  pas  appelé  à  augmenter  le 

crédit  d'un  club,  mais  à  faire  prospérer  la  chose  publique, 
celui-là  me  trouvera  ministériel  zélé;  car  les  mots  ne  me  font 

pas  peur. 

*  C'est  à  tort  que  i'cdilion  de  1840  date  et  fragment  de  juillet  1792. 
U  est  évidemment  d'avril  ou  de  mai  1792.  Dans  la  réponse  qu'André 
fit  à  la  première  lettre  de  Marie-Josepli,  réponse  insérée,  les  15  et 
16  mni,  dans  les  soixante-neusiùme  et  soixante-dixième  suppléments  du 
Journal  de  Paris,  il  dit  (page  204  qu'il  avait  le  dessein  de  dire  un 
mol  des  louanges  données  par  Marie-Joseph  aux  ministres  d'alois  (Ro- 

land, Clavière  et  Sprvan),  mais  qu'il  change  de  pensée;  toutefois,  il 
ajoule  :  «  S'ils  ont  la  volonté  et  la  capacité  de  faire  exécuter  les  lois,  et 
de  se  soustraire  au  joi'g  de  tous  les  partis,  je  me  joindrai  fort  volontiers 
à  ceux  qui  les  loueroril.  »  On  reconnaîtra  dans  ce  fragment  la  même 

pei^sée.  Il  serait  possible  qu'il  eût  été  primitivement  destiné  à  entrer 
dans  celte  réponse  à  Marie-Joseph,  mais  qu'il  eût  été  ensuite  définiti- 

vement et  intentionnellement  laissé  de  côté. 
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Mais  je  dcmniide  à  tout  homme  honnête,  qui  ne  s  est  pas 

dépouillé  de  sa  raison  pour  se  laisser  mener  en  hète  de 

somme,  qu'il  compare  la  conduite  de  ces  miuislres-ci  à  l'acte 

d'accusation  contre  M.  Delessarl^,  article  par  article;  qu'il  se 

rappelle  par  qui  cet  acte  d'accusation  a  été  dressé,  et  par  qui 
le  ministère  actuel  a  été  fait  et  est  admiré,  défendu,  prôué;  et 

qu'il  me  dise  ensuite  ce  qu'il  faut  penser  de  tels  accusateurs  et 
de  tels  preneurs,  et  quelle  idée  il  faut  avoir  de  leur  honue  foi, 

de  leur  probité,  de  leur  amour  pour  la  patrie,  pour  la  constitu- 
tion, pour  la  vérité,  pour  la  justice. 

XI 

La  stabilité  d'un  pareil  gouvernemeni^  ne  devient  probable 
aux  yeux  de  personne...  et  delà,  pensez-y  bien,  de  là  le  décou- 

ragement des  bons,  l'espérance  des  méchants,  et  la  malédiction de  tous. 

Xll 

«  Et  que  si  le  hasard  l'a  fait  roi,  la  nature  l'a  lait 

homme^.  »  Oh!  combien  il  faut  avoir  d'esprit  et  de  courage 

1  Sur  la  dénonciation  de  M.  Di'icjsart,  par  Dri^sot,  dans  la  séance 

du  10  mars,  voyez  plus  haut  la  note  4  lic  la  pa^e  'iOD,  et  la  noie  3  de 
la  page  21) i. 

*  Nous  avons  suflisammonl  éclairci  ce  fragment  en  le  rapprocliant  du 

précédi'llt. 
5  C'est  à  tort  (|nc  l'éditeur  de  ISiO  avait  classé  celle  note  parmi  les 

fragments  relatifs  au  procès  de  Louis  XYI.  11  fut  écrit  le  10  mai  1702, 
et  il  fail  allusion  à  un  lonj^  discours  sur  les  maux  de  la  patrie,  leurs 

causes  cl  leurs  remèdes,  que  prononça  Isnnrd,  ou,  comme  le  nomme 

U'ès-finemcnt  André,  M.  Dcmostlièncs  Isuar.l,  dans  la  séance  du  15  mai. 

Isnard  termina  en  proposant  un  projet  d'inlerpellation  nationale  à  faire 
au  roi  par  le  Corp>  léij;islalif.  En  voici  le  début  :  «  Hoi  des  Français,  au 

iMOiî'ent  où  la  guerre  s'engage,  la  nation  veut  avoir  avec  vous  uni:  expli- 
(alion  franche  et  délinilive.  ISous  vous  enlrcliendrons  de  ce  que  le  peuple 

a  l'ait  pour  vous,  de  ce  ipie  vous  auriez  dû  faiie  pour  lui,  et  des  dangers 
d'une  conduite  équivo(pie.  Sire,  la  nature  vous  lit  homme;  le  hasard  de 

la  naissance,  roi;  l'ambition  ministcriellc,  despote.  Etc.  » 
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pour  découvrir  avijourd'liui  et  pour  révéler  à  la  terre  et  pour 
oser  dire  à  des  rois  des  vérités  aussi  profonde?,  aussi  bar 
dies!... 

XIII 

Le  conseil  général  de  la  commune  et  les  citoyens  de  Stras- 
bourg font  afficher  une  pétition  où  ils  demandent  une  loi 

répressive  contre  les  excès  des  Jacobins  ;  leurs  afficheurs  sont 

insultés,  menacés  et  renoncent*.  L'arrêté  du  département  de 
Pjris,  qui  suspend  le  maire  et  le  procureur  de  la  commune, 

n'est  point  affiché,  parce  qu'il  ne  se  trouve  point  un  afficheur 
qui  l'ose;  et  dans  rassemblée  de  ces  imbéciles,  quelques- 

uns  d'entre  eux  ont  l'impudence  de  faire  parade  de  ces 
triomphes  ! 

XIV 

SUR    RŒDERER». 

Rœderer,  homme  d'une  ambition  rusée  et  versatile,  de 
tous  les  hommes  le  plus  habile  à  deviner  d'avance  les  domi- 

*  Les  faits  concernant  l'adresse  du  conseil  général  de  la  commune  et 
des  citoyens  de  Slra>bouro;  sur  les  événomcnts  du  20  juin,  leur  adhé- 

sion à  la  lettre  du  déparlement  de  Paris  et  à  celle  du  général  Lafayeiie, 

et  la  demande  d'une  loi  répressive  contre  les  excès  des  Jacol)ins,  les 
insultes  et  les  menaces  faites  aux  afficheurs  de  cette  adresse,  l'impos- 

sibilité de  trouver  un  afficheur  qui  voiiliU  placarder  larrèté  du  6  juillet, 
par  lequel  le  conseil  général  du  départcmeni  de  Paris  suspendait  de 
leurs  fonctions  le  maire  et  le  procureur-syndic  de  la  commune,  tous 
ces  faits,  dis-je,  sont  extraits,  par  André  Chénier,  d'une  réclamation 
signée  Champy,  député  de  la  commune  de  Strasbourg,  adressée  aux 
auteurs  du  Journal  de  Paris,  et  insérée,  le  13  juillet  1792,  dans  le 
cent-dixième  supplément. 

*  Ce  qui  a  pu  inspirer  à  André  Chénier  ce  jugement  sévère  sur  Roe- 
derer,  ce  fut  sans  doute  la  conduite  un  peu  hésitante  que  celui-ci  tint 
après  la  journée  du  20  juin.  Ce  fut  lui  qui  rédigea  le  rapport  au  conseil 
général  du  déparlement  sur  la  conduite  du  maire,  des  administrateurs 
de  police,  et  du  procureur  de  la  Commune;  et  ce  rapport,  tout  en 
constatant  les  laits  à  leur  charge,  présentait  une  défense  non  équivoque 
de  la  conduite  de  Pélion,  et  concluait  à  la  non-suspension  des  officiers 26. 
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nations  prochaines,  à  les  prévenir,  à  leur  sacrifier  suis  se 

compromettre  auprès  de  la  domination  présente,  à  se  ména- 

ger leur  laveur  par  des  demi-services  qu'il  sait  rendre  plus  ou 
moins  importants  en  les  mesurant  juste  au  plus  ou  moins  de 

vraisemblance  du  succès,  et  à  fliire  regarder  cette  indécision 

subtile  et  étudiée,  comme  l'effet  d'une  droiture  désintéressée, 
qui  ï)3  connaît  aucun  parti  et  qui  remplit  tous  ses  devoirs 

avec  simplicité  et  presque  avec  bonhomie.  Homme  entière- 
ment semblable  à  un  voltigeur  qui  court  dans  une  arène 

debout  sur  quatre  chevaux^,  les  guidant  quoique  emporté 
par  eux,  ada|  tant  son  mouvement  propre  à  tous  leurs  mouve- 

ments, et  passant  de  l'un  à  l'autre  avec  une  telle  vélocité,  que 

l'œil  a  peine  à  le  suivre,  et  ne  peut,  en  aucun  instant,  juger 
avecpiécision  sur  quelle  selle  il  pose  son  pied. 

XV 

SL'R    LE    GÉNÉRAL    LAI'AYEÏTE». 

Il  a  eu  raison  de  s'annoncer  comme  parlant  au  nom  de  tons 

les  honnêtes  gens,  puisqu'il  n'a  fait  réellement  que  leur  prêter 
une  voix  familière  aux  oreilles  de  la  liberté,  chère  à  la  con- 

stitution, et  à  qui  la  patrie,  tant  de  fois  servie,  donne  plus 

de  moyens  de  persuasion  et  plus  de  droits  à  la  confiance,  en 

rappelant  à  nos  représentants  et  à  tous  les  citoyens  la  fidélité 

municipaux,  conclusion  qui  l'ut  repousscc  pur  le  conseil.  Voyez  le  rap- 
port de  Rœderer  dans  la  Chronique  de  cbupiante  jours,  p.  11()-156. 

Brissot,  d'ailleurs,  en  fit  lecture  à  l'Asscmljléc,  dans  la  séance  du 
13  juillet,  en  l'appelant  et  un  chef-d'œuvre  de  discussion  et  de  mé- thode. » 

'  Voici  une  des  rares  comparaisons  qu'on  renconire  dans  les  œuvres 
en  pro-e  d'André  Chénicr.  Il  s'est  certainement  souvenu  du  c61è!>re 
passage  du  quinzième  chant  de  l'Iliade,  où  Homère  compare  Ajax, 
comballant  sur  les  navires,  à  un  voltigeur  habile,  debout  sur  quatre 

chevaux  cl,  pendant  leur  course,  passant  sans  cesse  de  l'un  à  l'autre. 
-  Ce  fragment  est  la  première  rédaction  de  la  fin  de  l'arlicle  qu'il 

publia  dans  le  Journal  de  Paris,  du  10  juillet.  Voyez  donc,  page  252, 
les  noies  corcernant  ce  passage. 
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fcriipuleuse  que  nous  avons  tous  jurée  à  la  constitution,  en 

dénonçant  au  cliàtiment  des  magistiats  les  indignes  auteurs 

ou  complices  d'attentats  qui  ont  mis  l'État  dans  le  plus  grand 
péril  qu'il  eût  encore  couru,  en  éveillant  toutes  nos  ciaintes 
sur  les  projets  et  les  fureurs  de  cette  hydre  jacobine  qui  at- 

taque l'une  après  l'autre  toutes  les  autorités  légitimes,  et  me- 

nace de  dévorer  le  gouvernement  et  les  lois  de  l'empire  ;  il 

n'a  fait  que  revêtir  de  l'éclat  que  donnent  à  ses  paroles  quinze 

ans  d'une  renommée  acquise  par  le  couroge  et  par  la  vertu; 

il  n'a  fait  que  proclamer,  avec  une  solennité  trop  nécessaire, 
le  langage  ronstamment  tenu  pur  tous  les  honnêtes  rcns,  et 

longtemps  imité  par  ceux  qui  longtemps  feignircrit  ci  l'être. 
Certes,  si,  p(ur  nous  alarmer  sur  les  suites  de  pareils  attentats 

impunis;  si,  pour  nous  découvrir  l'abîme  oiî  nous  précipite 

celte  horde  de  tyrans  et  de  fanatiques,  il  avait  eu  besoin  d'em- 

prunter d'autres  lumières  que  les  siennes  et  d'autres  témoi- 
gnages que  le  sens  commun  et  que  la  conscience  de  tous  les 

Français,  ce  n'est  pas,  comme  l'a  prétendu  un  journaliste,  que 
d'ingénieuses  noirceurs  et  de  tristes  bouffonneries  rendent  pi- 

quant au  goût  de  ceux  qui  ne  sont  point  révoltés  par  l'impos- 

ture, la  mauvaise  foi  la  plus  lasse,  ce  n'est  pas  aux  manifestes 
de  Léopold  et  de  Kaumtz  qu'il  eût  été  obligé  de  recourir,  il 

aurait  allégué  des  autorités  d'un  plus  grand  poids  sur  les  bons 
citoyens  et  sur  les  sages  ;  il  eût  par  exemple  cité  V Éloge  de 
Franklin... 

XVI 

SUR    LE    PRUCUIIEUK    GÉNÉliAL    GRIOLET. 

M.  Griolet,  procureur-général-syndic  du  département  du 

Gard,  dit  au  ministre  de  l'intérieur  :  «  Des  députés  du  club 
de  Marseille,  après  avoir  parcouru  tout  ce  qui  nous  environne, 

sont  venus  ici  déployer  leur  influence^  »  Ou  peut  voir  toutes 

'  La  leUre,  dont  André  Cliénier  cite  le  début,  datée  de  >iîmes 

30  juin  1792,  et  adressée  à  Terrier,  ministre  de  l'intérieur,  fut  insérée. 
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los  fabli^s,  perfiflie?,  crilomnie>,  qu'ils  emploient...,  dans  la 

lettre  de  ce  magistrat  dont  l'histoire,  ([ui  n'aime  rien  tant  que 
les  actions  de  courage  au  milieu  des  bassesses  de  la  servitude 

et  des  fureurs  de  la  tyrannie,  transmettra  le  nom. ..  II  publia 

un  réquisitoire  contre  Jourdan  le  même  jour  que  ce  monstre, 

rentrait  en  triomphe  dans  Avignon. 

XVII 

sua    BRlSSOi    ET    C()^DORG^:T. 

Nos  maîtres  sont  faciles  et  bons;  quelquefois  un  peu  colères, 

il  est  vrai.  Mais...  croyez-vous  que  tous  nos  héros  aient  toujours 
été...? 

Voyez  l'ami  Biissot.  Jadis  il  caressait  et  rois  et  ministres, 

et  la  police  et  tout  le  monde,  et  jusqu'aux  bourreaux  de 

Damiens,  espérant  toutefois  qu'on  les  surpasserait  en  inven- 
tion', comme  le  monde  va  toujonrs  se  perfectionnant.  Enfin, 

il  était  bien  avec  tout  ce  qui  ])Ouvait  quelque  chose.  Aujour- 

d'hui, que  ces  idoles  antiques  sont  renversées,  il  les  foule  aux 
pieds  et  se  prosterne  devant  les  nouvelles.  Les  mauvais  ci- 

toyens^ l'ont  accusé  d'inconstance.  Quelle  ineptie!  Il  enccnsiiit 

les  puissants  d'alors  ;  il  encense  les  puissants  d'aujouid'luii. 

le  1")  juillet,  dans  le  cent-iiixiè;iic  siipplûnuiit  du  Journal  de  Paris. 
Une  :iulre  lellre,  également  ferme  de  ce  cc>iirat;eux  magistrat,  datée 

du  '211  juillet,  et  adressée  aux  auteurs  du  Journal  de  Paris,  et  dans 
laquelle  il  dénonçait  les  injonctions  illégales  de  la  comniimc  de  Mar- 

seille, fui  publiée,  le  7  août,  dans  le  cent-vingtième  supplément. 
*  .\ndré  Cliénier  fait  ici  allusion  au  mémoire  ilc  Biissot,  couronné  en 

1780  par  l'académie  de  Cbàlons-sur-Marne.  Voyez  page  158,  note  2,  et 
\cs  OEuvres  de  François  de  l'anj^e,  page  IG.').  En  voici  un  extrait  qui 

se  rapporte  à  ce  passage  d'André  Cliénier  :  «  C'est  pour  eux  seuls 

peut-être,  pour  les  régicides  surtout,  qu'd  est  permis  d'êU'e  implaca~ 
Lie;  c'est  pour  eux  seuls  que  la  cruauté  est  autorisée,  commandée  même 

par  l'humanité;  car  peiit-oii  regretter  (jne  l'art  (li>s  liourfi^aux  ail  épuisé 
ses  ressources  sur  les  Cliatrl,  les  Ravaillac,  les  Damiens,  ces  monstres 

vomis  par  l'enfer  pour  plonger  notre  nation  dans  le  deuil?» 
•  Parmi  ces  mauvais  ciloycnx  élaH  François  de  Pange. 
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Appelez-vous  cela  changr/?  11  s'esl  fait  patriote.  On  l'a  cm  sur 
sa  parole,  et  vous  voyez  à  quel  degré  de  gloire  et  de  puissance 
il  s'est  élevé. 

Et  le  patriote  Condorect!  11  n'a  pas  toujours  été  aussi  ar- 
dent. Il  n'aimait  pas  les  partis  fougueux  et  violents  ;  il  savait 

craindre  pour  la  chose  publique  ;  il  intimidait  ceux  qui  ne 

doutent  de  rien  ;  il  proposait  de  ces  conseils  réfléchis  et  rai- 

sonnés  que  les  hommes  pusillanimes  appellent  sages;  il  haïs- 

sait surtout  nos  seigneurs  les  Jacobins;  il  avait  d'eux  la 

même  idée  que  le  prince  Kauiiilz',  et  il  s'exprimait  sur  leur 
compte  comme  une  déjiêche  impériale  ;  enfin  il  écrivait,  il 

pailait  d'eux  comme  ou  parle  aujourd'hui  de  lui.  Jugez  si 
des  maîtres  vindicatifs  et  rancuniers  auraient  digéré  de 

pareils  outrages.  Eh  bien  !  il  est  revenu  ;  on  lui  a  tendu  les 

bras,  on  lui  a  pardonné,  on  a  oublié  tout  ce  qu'il  oubliait 
lui-même,  et  il  s'assied  majestueusement  entre  Brissot  et 
Blarat  *. 

XVIII 

C....',  homme  né  pour  la  gloire  et  le  bien  de  son  pays,  s'il 
avait  su  respecter  ses  anciens  écrits  et  su  rougir  devant  sa 

propre  conscience;  homme  dont  il  serait  absurde  d'écrire  le 
nom  parmi  cet  amas  de  noms  infâmes,  si  les  vices  et  les  bas- 

sesses de  l'âme  ne  l'avaient  red>  sceudu  au  niveau  ou  même 
au-dessous  de  ces  misérables  ;  puisque  ses  talents  et  ses  vastes 

*  On  n'a,  on  effet,  qu'à  comparer  les  articles  publiés  dons  le  Journal 
de  la  Société  de  1789  avec  ceux  qu'il  inséra  plus  tard  dans  la  Chroni- 

que de  Paris,  pour  trouver  te  jugement  d'André  Chénier  à  peine  assez 
sévère.  Sur  le  prince  Kaumtz,  voyez  note  5,  page  190. 

*  Ce  passage  semble  indiquer  que  ce  fnigmenl  a  été  écrit  dans  les 
derniers  mois  de  1792,  après  l'olectiun  de  Brissot,  de  Marat  et  de 
Condorcet  à  la  Convention  nationale. 

5  Le  nom  de  Condorcet  n'est  pas  difficile  à  deviner.  Voyez  les  notes 
précédentes  et  la  fin  de  l'article  du  1(1  juillet.  Conipaiez  ces  dilférenls 
fragments  sur  Condurcet  avec  un  pissage  de  l'Avis  aux  Français, 
p.  19. 
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éludes  le  ronrlniont  r;ip;\ble  de  courir  une  meilloure  rarriôre  ; 

qu'il  n'avait  pas  eu  besoin  comme  eux  de  chercher  la  célé- 

brité d  Erosirate,  et  ([u'il  pouvait,  hii,  parvenir  aux.  hon- 

neurs et  à  hi  fortune,  dans  tous  les  temps  où  il  n'aurait  fallu 
pour  cela  renoncer  ni  à  la  justice,  ni  à  riiumanilé,  ni  à  h 

pudeur. 

XIX 

SUR    LUI-:^1ÈME'. 

Il  est  las  de  partager  la  honte  de  cette  foule  immense  qui 

en  secret  abhorre  autant  que  lui,  mais  qui  approuve  et  encou- 
rage, au  moins  par  son  silence,  des  hommes  atroces  et  des 

actions  abominables.  La  vie  ne  vaut  pas  tant  d'opprobre. 
Quand  les  tréteaux,  les  tavernes  et  les  lieux  de  débauche  vo- 

missent par  milliers  des  législateurs,  des  magistrats  et  des 

généraux  d'armée  qui  sortent  de  la  boue  pour  le  bien  de  la 
patrie,  il  a,  lui,  une  autre  ambition,  et  il  ne  croit  pas  démé- 

riter de  sa  patrie  en  faisant  dire  un  jour  :  Ce  pays,  qui  pro- 

duisit alors  tant  de  prodiges  d'imbécillité  et  de  bassesse,  pro- 
duisit au>si  un  petit  nombre  d'hommes  qui  ne  renoncèrent  nî 

à  leur  l'aison  ni  à  leur  conscience;  témoins  des  triomphes 
du  vice,  ils  restèrent  amis  de  la  verlu  et  ne  rougirent  point 

d'èlre  gens  de  liieu.  Dans  ces  temps  de  violence,  ils  osèrent 
parler  de  justice;  dans  ces  temps  de  démence,  ils  osèrent 
examiner  ;  dans  ces  temps  de  la  plus  abjecte  hypocrisie,  ils 

ne  feignirent  point  d'être  des  scélérats  pour  acheter  leur 
repos  aux  dépens  de  rimioccncc  opprimée;  ils  ne  cachèrent 

point  leur  haine  à  des  bourreaux  qui,  pour  payer  leurs  amis 

et  punir  leurs  ennemis,  n'é|)argnaient  rien,  car  il  ne  leur  en 
coûtait  que  des  crimes;  et  un  nonnné  A.  C.  fut  un  des  cinq 

ou  six  que  ni  la  frénésie  générale,  ni  l'avidité,  ni  la  crainte, 

•  Comp:irPZ  ce  bcnn  fr.iï;niont  avoc  la  fin  di'  son  article  du  2()  juillet, 

le  dernin'  qui  puriil  dans  le  Journal  de  Paris. 



FRAGME-STS.  31i 

rie  purent  engager  à  ployer  le  gciiou  devant  des  assassins  coii- 
roiiiirs,  à  touclior  des  mains  souillées  de  meurtres,  et  à 

s'asseoir  à  la  table  où  l'on  boit  le  sans  dos  hommes. 

XX 

....  Aii\  talents  et  à  la  capac;'.é  près,  ils  ressemblent  à  la 
Société  des  Jésuites ^ 

XXI 

...  Ils  crient  chaque  jour  (pie  la  patrie  est  en  danger;  cela 

est  malheureusement  bien  vrai,  et  cela  sera  vr;ii  tant  qu'ils 
existeront*. 

XXli 

....  Attribuent  ainsi  à  une  profonde  politiipie  ee  ((ui  ne  fut 

l'ouvrage  que  d'une  ambition  brouillonne  et  iirénécliie. 

XXIII 

....  Comme  on  n'y  connaît  d'autre  crime  que  l'aristocrati'.', 
il  suit  que  tous  les  hommes  diffamés  doivent...  et  pour  se 

donner  une  réputation  de  civisme^... 

XXIV 

....  Tous  ces  orateurs  qui  sentent  profondément  combien  il 

est  plus  aisé  de  proscrire  que  de  raisonner. 

^  La  société  des  Jacobins;  dans  le  projet  de  discours  du  roi, 

page  2GG,  il  a  appelé  ces  sociétés  patriotiques  des  «  séminaires  de 
dé>ordre  et  de  turpitude.  » 

'■*-  Il  a  employé  ce  fragment  à  la  fin  de  son  article  du  26  février  sur 
les  Jacobins. 

5  Comme  on  n'y  connaît  d'autre  crime  que  l'aristocratie,  l'entrée  de 
ces  clubs  et  l'admission  de  ces  sociétés  sont  assurées  à  tous  les  iioiiinies 
diltamés,  à  tous  les  ex-galériens,  qui  vont  là  se  reluire  une  répulatioii 

de  civisme.  Voyez  pages  123,  125  et  19'k 
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XXV 

....  (L'Assemblée  nationale)  trouve  toujours  dans  elle,  si  je 

[luis  m'exprinier  ainsi,  une  obstruction  monstrueuse  qui  la 
snfjotiue  et  empèclie  tous  ses  mouvements*. 

XXVI 

....  El  on  ne  les  trouvera  ni  dans  les  fureurs  apostoliques 

du  prêtre  Faucliel^,  ni  dans  les  inepties  ampoulées  et  souvent 
atroces,   avec  lesquelles  M.   Démostliènes  Isnard  enivre  les 

trilnuies  d'une  admiration  si  llatteuse. 

XXVII 

....  Et  beaucoup  d'autres  exemples  de  cette  tendre  pitié  pour 

des  scélérats,  qui  n'est  qu'une  cruelle  et  insolente  dérision  des 
gens  de  bien. 

X  \  ̂•  II I 

....  A  voir  l'opinion  publique  là  oiî  elle  est,  et  non  plus 

dans  les  appl<:udissements  futiles  de  quelques  centaines  d'oisifs 
ignorants^. 

XXIX 

....  Et  ne  laissez  plus  quelques  furieux  appeler  liberté 

l'audace  impunie  des  scélérats  et  l'eflroi  des  gens  de  bien. 

*  C'est  de  r.\?<cnil)lcc  nationale  législative  qu'il  dit  cela. 

*  Sur  l'iilihé  F;\ucliel,  voyez  note  i,  pa^e  GJ,  et  noie  4,  page  200. 

Isnard,  déi)iité  du  Var  h  l'Assemblée  léi^islative.  Démostkbncs  n'ot  qu'un 
surnom,  il  s'apiichiit  Valenlin.  Il  se  lit  rcmari|ucr  par  ses  violents  réi^ii- 
siloires  contre  les  prélres  non  assermentés.  Voyez  un  pru  plus  haut  la 
note  3  de  la  page  504. 

5  Dans  son  artiile  du  '26  lévrier,  il  a  dit  :  «  Quelques  centaines  d'oi- 
sifs, réunis  dans  un  jardin..  ,  sont  elfrontément  appelés  le  2^e«^;/c.  » 
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XXX 

Il  est  beau,   il  est   même  doux  d'èlre  opprimé  pour  la 
vertu  *. 

1792-1795 

PROCÈS    DE   LOUIS    XVI. 

I 

AiiiL»,  en  faisaut  cette  objection  (que  si  l'on  absout  le  roi 

on  fait  le  procès  à  la  nation^),  ils  ne  font  que  déclarer,  par  un 

»H\eu  aussi  maladroit  qu'évident,  que  par  la  nation  ils  n'ont 

jamais  entendu  qu'eux-mêmes,  et  que  si  le  roi  se  trouve  inno- 
cent, etc.,  ils  seront,  eux,  des  calomniateurs,  etc.;  en  quoi 

je  pense  entièrement  comme  eux...  Us  avouent  par  là,  qu'en 

disant  que  la  nation  a  prononcé,  lenr  conscience  n'est  pas 
sûre  que  la  nation  ait  prononcé...  Est-ce  persuasion  chez  eux? 
Non,  etc. 

II 

Pense-t-on  qu'ils  aient  cru  eux-mêmes  qne  rien  de  tout  cela 

fût  prouvé?  qu'on  lise  leurs  opinions...  L'un  dit  que  Louis 

est  coupable  pin  cela  seul  qu'il  a  été  roi^;  un  autre  dit  que  les 

*  Article  du  29  mars  :  «  J'ajoute  qu'il  est  bon,  qu'il  est  hoiioraLle, 
qu'il  est  doux  de  se  présenter,  par  des  vérités  sévères,  à  la  haine  des 
despotes  insolents,   etc.  » 

-  C'est  Topinion  que  développa  Robespierre,  dans  la  .-éunce  du  3  dé- 
cembre :  «  Louis  n('  peut  être  jugé...;  il  est  condamné  ou  la  républi- 

que n'est  point  ab>ouie.  Proposer  de  faire  le  procès  de  Louis  XVI..., 
c'est  mettre  la  révolution  elle-même  en  litige...  Si  Louis  est  mnocent, 
tous  les  défenseurs  de  la  liberté  devfennent  des  calomniateurs.  » 

*  C'est  l'opinion  qu'exprinia  Saint-Ju>t,  dans  la  séance  du  13  novem- 
bre :  «  De  quelques  illusions,  de  quelques  conventions  que  la  royauté 

s'enveloppe,  elle  est  un  crime  éternel,  contre  lequel  tout  homme  a  le 
droit  de  s'élever  et  de  s'armer...  On  ne  peut  point  régner  innocemment... 
Tout  roi  est  un  rebelle  et  un  usurpateur.  »  Cette  opinion  de  Sainl-Just 
fit  grand  bruit;  voyoz  le  n"  16  du  Rcpublicain,  dont  quelques  lignes 

27 
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ciinies  de  Louis  XI  et  de  Charles  IX  sont  accumuiés  sur  la  tète 

de  Louis  XVI  et  demandent  sou  supplice*.  La  plupart  se  ré- 

crient contre  les  formes  qu'on  invoque,  etc..  Ceuv  à  qui  plus 

d'esprit,  de  lumières  et  d'étude  ont  donné  plus  d'art  poiu'  dé- 
guiser des  intentions  pernicieuses  et  le  désir  de  nuire,  se  bor- 

nent à  dire  qu'il  est  houleux  de  procéder  au  jugement  si  Ton 

n'a  pas  répondu  à  la  défense^.  Tous  avouent  doue,  etc.,  et  c'est 

ce  qu'avouent  plus  que  les  autres  ceux  qui  prétendent  qu'il  faut 
ou  faire  périr  le  roi,  ou  faire  le  procès  à  la  Convention  et  au 
10  août. 

Ce  n'e>t  pas  iju'ils  croient  à  ce  (pi'ds  disent.  Ce  n'est  pas 

qu'ils  se  dissimulent,  ou  la  fausseté  des  faits,  ou  l'ahsurdilé 
des  raisonnements,  ou  l'infamie,  etc..  Mais  ils  tinissentpar  se 

persuader  qu'à  force  de  crier  et  de  répéter»  ils  persuaderont 

aux  autres  ce  qu'ils  ne  croient  pas  eux-mêmes. 
IV 

La  Commune  de  Paris  défendant  par  un  arrêté  exprès  à  tous 

ses  commissaires  an  Temple  de  rien  insérer  d;ms  leurs  rapports 

sont  rcprotluitcs  dans  le  Moniteur  du  20  novenilji'c.  I.o  rédacteur  des 

lîévolutioiis  de  Paris,  dans  ̂ on  u"  175,  traita  l'oirinion  de  Saint-Just 

d'cxagéialion  :  «  Si  Louis  XVI  n'avait  été  qu'un  roi  liiim'ant...  il  eût 
mérité  une  place  au  puits  du  château  de  Bicètrc;  mais  il  fut  nn  mons- 

tre couronné;  la  guillotine  l'attend  au  Carrousel.  Voilà  le  droit  des 
gens,  malailroitemcnt  invoqué  par  Saint-Ju-t.  » 

*  L'aLbé  Delaplanchc.  vicaire  de  l'église  cithédralc  do  Ncvers,  député 
de  la  iSièvrc,  à  la  séance  des  Jacobins  du  5  déccndjre  1702  [Journal  des 

jacobins,  du  7)  :  «  Citoyens,  sans  doute,  il  n'est  personne  qui  ne  voie 
dans  Louis  XVI  le  digne  émule  do  Louis  XI  et  de  Charles  IX.  Sa  con- 

duite, dè>  rori,;;ine  de  la  Révolution,  a  toujours  été  celle  du  plu.'"  réllé- 

chi  des  brigands  couioimés,  colle  d'un  antliropophage  dégouttant  de 
meurtre  cl  de  carnaj;c.  Quand  il  lui  lut  impossible  de  sucer  le  sang  des 
Français,  le  monstre  le  versa,  litc,  etc.  •  Le  discours  se  loi  mine  par 

un  projet  de  décret  iloniamlant  le  jugement  pour  la  l'orme  et  le  supplice. 
*  Manuel  avait  dit,  dans  la  séance  du  0  déccnd)re  :  «  Si  César  eût  été 

en  prison,  Brutus  aurait  demandé  qu'il  lût  entendu  avant  d'être  jugé.  9 
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qui  puis-e  intéresser  pour  la  personne  des  prisonniers*...  Us 

n'ont  pas  même  voulu  qu'on  pût  les  plaindre.  Certes  les  pas- 
sions haineuses  et  malfaisantes  doivent  de  tout  temps  avoir  eu 

le  même  désir;  elles  doivent  avoir  souvent,  dans  le  secret  et 

dans  l'ombre,  donné  les  mêmes  ordres  à  leurs  complices  et  à 
leurs  agents;  mais  a-l-il  cxi5.té  un  seul  exemple  de  magistrats 
qui,  tous  ensemble  et  devant  les  yeux  de  tout  un  peuple,  aient 

osé  faire  parade  d'un  acharnement  aussi  lâche,  mettre  au  jour, 

avec  cette  franchise,  l'idée  qu"ils  ont  de  leur  puissance  et  l'a- 
veuglement de  la  corruption  générale,  et  professer  hautement 

par  un  acte  public  un  aussi  tranquille  dédain  pour  l'honnê- 
teté et  pour  la  vertu,  un  aussi  entier  abandon  de  tonte  pudeur 

et  de  toute  morale,  une  aussi  cho(iuanlc  incrédulité  à  la  morale 
d'aulrui? 

Diront-ils,  feront-ils  dire  par  leurs  écrivains,  que  le  peuple 
pouvant  être  juge,  ils  ont  voulu,  ils  ont  dû  prénuinir  son 

cœur  contre  les  séductions  de  la  pitié?  Mais  si  cela  est  ainsi 

et  si  leur  dessein  ne  fut  en  effet  que  de  maintenir  le  peu[)le 

dans  cette  impassibilité  qui  convient  à  des  juges,  ne  devaient- 
ils  pas  aussi  le  prémunir  contre  les  égarements  de  la  colère  et 

•  Cet  arrêté  est  du  28  di'ceiubre  1792  :  Le  Journal  de  Paris,  du 
50,  l'annonce  ainsi  :  «  Commune  de  Paris,  du  28  décemljre  :  Sur  la 

réquisition  du  ciloyen  Ilt'^ijert,  substitut  du  procureur  de  la  Commune. 
le  conseil  général  a  arrêté  que  les  commissaires  de  service  au  Temple 
ne  feront  plus  aucun  rapport  sur  ce  qui  re;:arde  personnellement  les 
détenus  à  la  tour.  »  Voici  un  courageux  article,  inséré  dans  le  Journal 

fi-ançais,  du  51  décomlirc;  il  ne  lui  inan(|ue  pour  être  din:ne  d'.André 
Chénier  que  d'être  écrit  dans  un  meilleur  style  :  «  Le  conseil  général, 
indigné  d'apprendre  qu'il  n'y  avait  pas  jusqu'aux  commissaires  du  Temple 
eux-mêmes  qui  ne  semblassent  s'apitoyer  sur  Louis  Capet  et  sa  famille, vient  de  prendre  un  arrêté  pour  leur  détendre  de  faire  entrer  dans  leurs 
rapports  rien  de  ce  qui  pourrait  intéresser  le  peuple  en  faveur  de  la 
famille  détenue.  Cet  arrêté  en  rappelle  un  autre,  celui  qui  ordonnait  de 
visiter  les  conseils  de  Louis  jusque  dans  les  endroits  les  plus  secrets. 
Ces  mesures  étroites  attestent  autant  de  petitesse  de  génie  que  la  bas- 

sesse de  l'âme.  Quoi!  nous  en  sommes  donc  venus  à  ce  point  d'avilisse- 
ment, où  le  cri  de  l'bumanité  et  le  respect  qu'on  doit  à  l'infortune  sont 

coniplcs  parmi  les  crimes!  Etc.  t> 
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contre  les  emportements  de  la  haine?  Pcnrqnoi  donc,  ont-ils 

au  moins  soulferl  que  cliaqui^  jour  les  places,  les  cnrrefours, 
les  jardins  publics  rclenlissent  de  nouveaux  libelles  où  loule 

discussion  e>i  représentée  comme  un  délai  perfide,  tout  seuli- 
ment  humain  dénoncé  comme  mie  trahison;  oii  les  fureurs 

populaires  sont  aiguillonnées  tantôt  par  des  louanges,  tantôt 

par  des  reproches  d'indulgence  et  de  mollesse;  oiîla  calomnie 

et  linjure  vomissent  sur  des  infortunés  tout  ce  qu'elles  ont 

d'oi'dures  plus  viles  et  plus  grossières?  Pourquoi  ont-il; 
écouté,  applaudi,  adopté  les  discours  de  ceux  de  leurs  ora> 
teurs  qui  ont  mis  leur  gloire  à  être  non  les  surveillants,  mais 

les  persécuteuis  de  Louis,  et  qui  ont  voulu  se  montrer  plus 

habiles  que  leurs  collègues  à  rendre  sa  captivité  humiliante, 

à  éteindre  ju-ipi'à  l'espérance  dans  l'àme  d'mie  famille  (pii 

n'avait  plus  d'autre  bien,  à  travestir  en  ridicule  ses  paroles  ou 
ses  actions  les  plus  imiocentes  et  les  plus  simples?  Grand  Dieu  ! 

c'est  parmi  des  hommes,  c'est  parmi  des  magistrats,  c'est 

parmi  les  maudalaires  d'une  ville  immense,  que  la  chute,  les 
larrnes,  l'abandon  d'un  père,  d'une  femme,  d'une  sœur,  d'en- 

fants en  bas  âge  préci|iités  d'im  palais  dans  une  prison,  ren- 
fermés sépai émeut  connne  pour  les  priver  de  soulfiir  en- 

sembles conmu!  pour  leur  faire  souffrir  à  cliacnn  les  maux 

de  tous,  n'excitent  que  riudilléreuce  ou  l'insulte!  C'est  là  que 
leurs  besoins,  leur  dénùment,  leurs  plaintes,  leurs  souvenirs 

et  les  soulagements  qu'ils  chen  lient  au  poids  de  leur  exis- 
tence, soit  dans  la  conversation  des  bons  livres,  soit  dans  les 

espérances  d'une  autre  vie,  moins  vraisendilables  et  moins  con- 
solantes sans  doute  pour  les  oppresseurs  que  pour  les  oppi  i- 

mcs,  sont  robjet  ou  d'invectives  furieuses,  ou  d'abommabks 
railleries  ! 

1  Ln  'JO  snplciiiliri^,  l;i  Comiiume  de  l\nris  avait  pris  iiii  arrrié,  par 
lequel  louis  XVI,  scpaiû  de  Maric-Antciiiielte,  duvait  cire  Iraiisiéré  dans 
In  giosse  tour  du  Temple. 
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lllSTur.IQUES  ET  LITTEUAIUES 

I 

London,  Covent-Garden,  hnod's  (averti. 

Vendredi,  5  avril  1789,  à  7  heures  du  soir. 

Comme  je  m'ennuie  fort  ici  ̂ ,  après  y  avoir  assez  mal  dîné, 

et  que  je  ne  sais  oiî  aller  attendre  l'heure  de  se  présenter  dans 
quelque  société,  je  vais  tâcher  de  laisser  fuir  une  heure  et 

demie  sans  m'en  apercevoir,  en  barbouillant  un  papier  que 

j'ai  demandé.  Je  ne  sais  absolument  point  ce  que  je  vais 

écrire,  je  m'en  inquiète  peu.  Quelque  absurde  et  vide  et  in- 

signifiant que  cela  puisse  être  (et  cela  ne  saurait  guère  l'être 
autant  que  la  conversation  de  deux  Anglais  qui  mangent  à  une 

table  à  côté  de  moi,  et  qui  écorchent  de  temps  en  temps 

quelques  mots  de  français,  afin  de  me  faire  voir  qu'ils  savent 

ou  plutôt  qu'ils  ne  savent  pas  ma  langue),  je  reverrai  peut- 
être  un  jour  cette  rapsodie,  et  je  ne  me  rappellerai  pas  sans 

plaisir  (car  il  y  en  a  à  se  rappeler  le  passé)  la  triste  cirtcîi- 

stance  qui  m'a  fait  dîner  ici  tout  seul. 
Ceux  qui  ne  sont  pas  heureux  aiment  et  cherchent  la  soli- 

1  Ce  morconu  fut  publié  pour  la  première  fois  ians  l'éditicn  de  1819. 
Toutefois,  la  plupart  des  morceaux  rangés  fous  le  ti(re  général  de  : 

Mclangcs  et  fragments,  lurent  publiés  en  1840.  Nous  n'indiquerons 
donf  dans  les  notes  que  ceux  qui  le  fL^nit  av;4nt  ou  après  1840. 

27. 
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tiule.  Elle  est  pour  eux  un  grand  mal  encore  plus  (pi'un  grand 
plnisir  :  alors  le  sujet  de  leur  chagrin  se  présente  sans  cesse  à 

leur  imagination,  seul,  sans  mélange,  sans  distraction  ;  ils 

repassent  dans  leur  mémoire,  avec  larmes,  ce  qu'ils  y  ont 
déjà  repassé  cent  fois  avec  larmes;  ils  runiiiicnt  du  fiel  ;  ils 

sonrfrent  des  souflrances  passées  et  présentes;  ils  souffrent 

même  de  l'avenir;  car,  quoique  un  peu  d'espérance  se  mêle 

toujours  au  milieu  de  tout,  cependant  l'espérance  rend  mé- 

fiant, et  celte  inquiétude  est  un  état  pénible.  On  s'accoutume 
à  tout,  même  à  souffrir.  —  Oui,  vous  avez  raison,  cela  est 

bien  vrai.  —  Si  cela  n'était  pas  vrai,  je  ne  vivrais  pas,  et 
vous  qui  parlez,  vous  seriez  peut-être  mort  aussi;  mais  cette 

funeste  habitude  vient  d'une  cause  bien  sinistre  :  elle  vient 

de  ce  que  la  souffrance  a  fatigué  la  tête  et  a  llétri  l'âme.  Cette 

babilude  n'e:>t  qu'un  total  aiïaiblissement  :  l'esprit  n'a  plus 

assez  de  force  pour  peser  cbaque  chose  et  l'examiner  sous 
son  juste  point  de  vue,  pour  en  appeler  à  la  sainte  nature 

primitive,  et  attaquer  de  lient  les  dures  et  injustes  institu- 

tions humaines;  l'àme  n'a  plus  assez  de  force  pour  s'indigner 

contre  l'inégalité  factice  établie  entre  les  pauvres  humains, 

pour  se  révolter  à  l'idée  de  l'injustice,  pour  repousser  le  poids 
qui  l'accable.  Elle  est  dégradée,  descendue,  prosternée; 

elle  s'accoutume  à  souffrir,  comme  les  morts  s'accoutument  à 
supporter  la  pierre  du  tombeau  ;  car  ils  ne  peuvent  pas  la 

soulever.  Voilà  coque  c'est  que  s'accoutumera  tout,  même 
à  soullrir.  Dieu  préserve  mes  amis  de  cette  triste  habitude! 

Les  petits  chagrins  rendent  tendre;  les  grands  rendent  dur 

et  farouche*.  Les  uns  cherchent  la  société,  les  distractions, 
la  conversation  des  amis  ;  les  autres  fuient  tout  cela  :  car  ils 

savent  qne  tout  cela  n"a  aucun  pouvoir  à  les  consoler,  et  ils 
tiouvent  injuste  d'attrister  les  autres,    surtout   inutilement 

*  Dans  loiilc  la  (in  de  ce  pnr.igi'nplie,  on  rrccnniiîl  les  ponsôes  qu'il  a 

fli'viln|i|)('os  dans  In  JÀhoié  I, 'idylle  p;t  anlcriciirc  do  deux  ans  à  cette 
p;;c    elle  fsl  dali'i;  du  mois  de  ni.irs  1787. 
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pour  soi-même.  Peut-être  aussi  ont-ils  quelque  pudeur  do 

laisser  voir  à  l'amilié  qu'elle-même  et  sou  doux  laugnge,  et 
son  regard  caressant  el  des  seiroments  de  main,  ne  peuvent 
pas  guérir  toutes  les  plaies  ;  et  cependant  la  vue  et  les  soins 

de  mes  amis  m'ont  toujours  fait  du  bien,  même  s'ils  ne 
m'ont  pas  entièrement  guéri. 

Mais  ici  je  suis  seul,  livré  à  moi-même,  soumis  à  ma  pe- 

sante fortune,  et  je  n'ai  personne  sur  qui  m'appuyer.  Que 
l'indépendance  est  bonne  !  Heureux  celui  que  le  désir  d'être 
utile  à  ses  vieux  parents  et  à  toute  sa  famille  ne  force  pas  à 

renoncera  son  honnête  et  indépendante  pauvreté!  Peut-ôlrc 
un  jour  je  serai  riciie  :  puisse  alors  le  fruit  de  mes  peines, 
de  mes  chagrins,  de  mon  ennui,  épargner  à  mes  proches,  le 
même  ennui,  les  mêmes  chagrins,  les  mêmes  peines!  Puis- 

sent-ils me  devoir  d'échapper  à  l'humiliation!  Oui,  sans  doute, 
l'humiliation.  Je  sais  bien  qu'il  ne  m'arrive  rien  dont  mon 
honneur  puisse  être  blessé;  je  sais  bien  aussi  que  rien  de  pa- 

reil ne  m'arrivera  jamais,  car  cette  assurance-là  ne  dépend 
que  de  moi  seul.  Mais  il  est  dur  de  se  voir  négligé,  de  n'être 
point  admis  dans  telle  société  qui  se  croit  au-dessus  de  vous; 
il  est  dur  de  recevoir,  sinon  des  dédains,  au  moins  des  poli- 

tesses hautaines;  il  est  dur  de  sentir...  —  Quoi?  qu'on  est 
au-dessous  de  quelqu'un?  — Non  ;  mais  il  y  a  quelqu'un  qui 
s'imagine  que  vous  êtes  au-dessous  de  lui.  Ces  grands,  même 
les  meilleurs,  vous  font  si  bien  remarquer  en  toute  occasion 

cette  haute  opinion  qu'ils  ont  d'eux-mêmes!  Ils  afléctent  si 
fréquemment  de  croire  que  la  supériorité  de  la  fortune  tient 
à  celle  de  leur  mérite  !  Ils  sont  bons  si  durement!  Ils  mettent 

tant  de  prix  à  leurs  sensations  et  à  celles  de  leurs  pareils,  et 
si  peu  à  celles  de  leurs  prétendus  inférieurs  !  Si  quelque  petit 

chagrin  a  eifleuré  la  vanité  d'un  de  ceux  qu'ils  apjiellent  leurs 
égaux,  ils  sont  si  chauds,  si  véhéments,  si  compatissants  !  Si 

une  cuisante  amertume  a  déchiré  le  cœur  de  tel  qu'ils  ap 
pellent  leur  inférieur,  ils  sont  si  froids,  si  secs  !    Ils  le  plai- 
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ijncnt  (rime  manière  si  indilïérontc  et  si  distraite!  comme 

Icà  enfants  ijui  n'ont  point  de  peine  à  voir  mourir  une 

fonrmi,  parce  qu'elle  n'a  point  de  rapiiort  à  leur  espèce. 

Je  ne  puis  m'empèciier  de  rire  intérieurement,  lorsque 
dans  ces  belles  sociétés  je  vois  de  fréquents  exemples  de  cette 

sensibilité  distinctive,  et  qui  ne  s'attendrit  qu'après  avoir 
demandé  le  non).  Les  femmes  surtout  sont  admirables  pour 

cela  :  dès  qu'un  prince  qu'elles  ont  rencontré  au  bal,  dès 
qu'un  grand,  qui  est  leur  intime  ami,  Car  elles  ont  diné  avec 
lui  deux  fois,  est  malade  ou  affligé  pour  avoir  perdu  une 

place  ou  un  cheval,  elles  y  prennent  tant  de  part!  elles  dé- 

plorent son  malheur  de  si  ])onne  foi  !  elles  se  récrient  si  pa- 

thétiquement! et  véritablement  elles  croient  être  au  déses- 
poir ;  car,  presque  toutes  étant  dépourvues  de  la  sensibilité 

franche  et  vraie,  et  naïve,  elles  croient  que  ces  singeries  et  ces 

vaines  simagrées  sont  en  effet  ce  que  l'on  entend  par  ce  nom. 

Allons,  voilà  une  heure  et  demie  de  tuée  ;  je  m'en  vais.  Je 

ne  sais  plus  ce  que  j'ai  écrit,  mais  je  ne  l'ai  écrit  que  pour 

moi  :  il  n'y  a  ni  apprêt,  ni  élégance.  Cela  ne  sera  vu  que  de 
moi;  et  je  suis  sûr  que  j'aurai  un  jour  quelque  plaisir  à  re- 

lire ce  morceau  de  ma  triste  et  pensive  jeunesse.  Puisse  un 

jour  tout  lecteur  en  avoir  autant  à  lire  ce  que  j'aurai  écrit 
pour  tous  les  lecteurs  ! 

H 

SUr>    LA    PKfNTURE    D'IIISTOinE». 

Ce '20  mars  1702. 

Quoique  l'état  de  douleur  et  d'anxii'té  où  se  trouve  dans 
ces  nionicutsla  chose  publique,  ne  semble  guère  permettrez 

*  Cet  article  sur  la  peinture  d'Iiisloire  (iil  iiiiLlii',  !e  24  mars  1792, 
dans  le  trcntu-cimiuième  su|i[ili':iieiu  du  Journal  de  Pans.  11  se  Irouvo 
une  réponst:  à  cet  arliele  dans  la  Feuille  ilii  jour,  du  27  n)ars  1792  ; 

elle  est  siinplenient  Mgm'c  ;  Un  amateur. 
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de«  citoyens  de  s'occuper  et  d'occuper  les  autres  de  disserta- 
tions sur  la  peinture,  je  pense  que  plusieurs  lecteurs  se  plai- 
ront, îiinsi  que  moi,  à  distraire  un  instant  leurs  regards  de 

beaucoup  d'ohjels  ainigeants,  et  trouveront  bon  que  je  ré- 
ponde quelques  mots  aux  Observations  insérées  dans  le  Siip- 

j)léme?ît  au  Journal  de  Paris^,  du  dimanclie  48.  Elles  ont 

rapport  aux  tableaux  demandés,  d'après  un  décret  de  l'As- 
semblée conslituaute-,  pour  représenter  aux  yeux  des  Fran- 

çais le  roi  acceptant  l'acte  constitutionnel. 

«  Cet  ouvrage  intéressant  semblait,  dit  l'Observateur,  être 

d'^stiné  h  quelqu'un  de  nos  plus  célèbres  artistes  dans  le 

genre  du  portrait  et,  en  effet,  madame  Guyard  vient  d'en 
être  chargée,  elc.  »  Je  ne  cite  les  paroles  où  cette  dame  est 

nommée,  que  pour  avoir  l'occasion  de  rendre  hommage  moi- 

même  à  ses  talents.  Mais  j'oserai  dire  à  l'Observateur  que 
cette  distinction,  déjà  reçue  depuis  longtemps  entre  les  pein- 

tres de  portrait  et  les  peintres  d'histoire,  est  ce  qu'il  y  a  au 
monde  de  plus  futile  et  de  plus  étranger  à  l'esjjritet  à  la  per- 

fection de  l'art.  Ceux  qu'on  appehut,  il  y  a  soixante  ans,  des 
peintres  de  portraits,  étaient  à  très-peu  d'exceptions  près,  de 

véritables  charlatans  qui  ne  savaient  qu'étourdir  les  yeux 
par  des  attitudes  forcées  et,  pour  ainsi  diie,  emphatiques  ; 

par  des  figures  raides,  sans  grâce,  sans  naturel,  perdues  dans 

un  amas  d'ornements  sans  goût  et  dans  des  draperies  immen- 
ses, dont  aucune  raison  ne  déterminait  les  plis  vasies  et  con- 

fus. 

Que  si  l'on  dit  que  cette  manière  n'est  pas  de  l'essence  des 

portraits  et  que  rien  n'empêche  de  les  peindre  avec  vérité,  je 

*  Ces  observations,  adressées  aux  auteurs  du  Journal  de  Paris,  et 
insérées  dans  le  trenle-et-unième  supplément,  étaient  une  réponse  à 
un  article  de  la  Chronique  de  Paris,  du  3  mars,  dans  lequel  on  lisait  : 
«  Il  (le  roi)  a  sollicité  le  pinceau  patriotique  du  célèbre  David.  Alexan- 

dre avait  raison  de  ne  permettre  qu'à  Apelle  de  faire  son  portrait.  » Ces  observations  sont  siiinées  G.  P. 

*  Uéciel  du  29  septembre  171)1. 
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ivjionds  qu'alors  la  dislinclion  no  signifie  plus  rien,  puis- 

qu'elle se  réduit  à  direqu'nn  peintre  est  peintre  de  portraits, 
lorsqu'il  peint  des  portraits;  car  la  vérité,  la  simplicité,  la 
naïveté  ne  sont  pas  aiilres  pour  un  peintre  de  portraits,  que 

pour  un  peintre  d'histoire.  Elles  sont  l'essence  de  tous  les 
tableaux  où  il  entre  des  figures;  et  même  comme  les  peintres 

qui  traitent  des  sujets  historiques  sont  obligés  de  faire  agir 

plusieurs  figures  ensemble,  et  que  leur  succès  par  conséquent 

dépend  d'une  justesse  d'expression  qui  ne  laisse  rien  de  gcné, 

de  vague,  ni  d'incoliértnt  dans  leur  ouvrage,  il  est  clair  que 
plus  ils  ont  réussi  dans  ce  genre,  plus  ils  doivent  être  exer- 

cés à  saisir  sur  la  nature  vivante  ces  traits  presque  impercep- 
tibles qui  rendent  un  portrait  parfait. 

Et  c'est  ce  qui  est  confirmé  j»ar  les  exenqilos.  Qucbiue 
0|iinion  qu'on  puisse  avoir  du  style  historique  des  peintres 
flamands,  toujours  est- il  vrai  que  Rubeus  et  Yan  Dyck,  sou 

élèv(^,  qui  ont  fait  de  si  beaux  portraits  étaient  des  peintres 
(Vhisloirc.  Du  temps  de  la  renaissance  et  de  la  perfection  de 

l'art,  cette  distinction  n'était  pas  même  connue  ;  sous  les  Mé- 
dicis,  dans  le  plus  beau  siècle  des  arts  et  des  lettres  moder- 

nes, Corrége,  ]\Iicliel-Angc  et  le  grand  Rapliaël  lui-même, 
laissèrent  des  jjorlraits  qui  les  auiaient  illustrés,  ̂ i  de  beau- 

coup plus  grands  ouvr.iges  n'avaient  empèclié  la  renonnnée 
de  s  occuper  des  moindres.  Le  Titien  a  conscivé  sa  réputa- 

tion dans  les  deux  génies.  Et  pour  ciler  un  exemple  lécent, 

au  dernier  salon,  Brutus,  Socrate,  hs,  Iloraces ,  n'enipécliaient 

pas  même  d'admirer  un  portrait  sorti  du  pinceau  de  David. 
Le  tableau  proposé  sera  toujoinsun  tableau  historique,  que 

l'on  traitera  d'une  manière  on  d'iuie  autre,  poétiquement  ou 

sans  poésie,  et  (jui  n'admettra  jamais  (pie  la  distinction  du 
bon  et  du  mauvais. 

L'Observateur  s'élève  contre  rinjusiicc  d'admirer  un  grand 
artiste  exclusivement  à  tous  les  autres,  et  je  suis  en  cela  fort 

de  sou  avis  ;  mais  je  ne  puis  plus  en  cire,  et  je  doute  (jiie  1;* 
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poslérilé  en  soit,  lorsqu'il  ajoute  que  «  M.  Vi'Kciit  niaiclic  le 
rival  de  M.  David  dans  la  carrière.  »  Je  ne  connais  point  M.  Vin- 

cent; je  vois  tous  ceux  qui  le  connaissent  parler  de  son  carac- 

tère avec  estime;  j'honore  beaucoup  ses  talents;  et  je  le  prie 

de  n'attribuer  qu'au  désir  de  le  voir  travailler  de  plus  en  plus  à 
la  perfection  d'un  art  dans  lequel  il  a  obtenu  une  juste  gloire, 
le  peu  de  remarques  que  je  vais  me  permettre  ici. 

Des  ouvrages  de  cet  artiste  que  cite  l'Observateur,  deux 
seulement  sont  assez  présents  à  ma  mémoire  pour  que  je 

puisse  en  parler.  Les  filles  de  Crolone  devant  Zeuxis  ont-elles 

bien  l'expression  qu  elles  devaient  avoir?  ont-elles  ce  mé- 

lange de  pudeur  joint  à  un  peu  d'orgueil  d'avoir  été  choisies 
pour  représenter  la  beauté  même?  Ces  vierges  grecques  ont- 

elles  rien  de  ces  formes  grecques  que  les  médailles,  les  sculp- 
tures, les  peintures  antiques  nous  ont  transmises  avec  certi- 

tude? ont-elles  dans  leurs  attitudes,  dans  leurs  draperies, 
cette  simplicité  naïve  qui  plaît  et  attache?  Et  un  manque  de 

grâce  chez  elles,  et  l'extrême  froideur  du  peintre  assis,  qui 

semble  attendre  avec  ennui  qu'on  soit  prêt  pour  qu'il  com- 

mence, n'ôtent-ils  pas  à  ce  sujet  tout  ce  qu'il  avait  d'aimable 
et  de  séduisant  ? 

La  Clémence  d'Auguste  semble-t-elle  un  tableau  qui  parte 
de  l'âme?  La  figure  de  Cinna,  extrêmement  ignoble,  n'a-t-elle 
pas  une  attitude  forcée,  une  expression  grimacière,  chargée 

et  presque  inintelligible?  Et  l'empereur,  au  lieu  d'être  gra- 

vement assis  comm3  s'il  donnait  audience,  ne  devrait-il  pas 
avoir  sur  la  bouche  et  dans  les  yeux  ce  sourire  indulgent  et 

caressant  d'un  homme  outragé  qui  pourrait  se  venger,  et  qui 

pardonne  et  veut  devenir  ami?  Enfin  n'y  a-t-il  pas  dans  tout 
cela  une  certaine  pompe  factice  et  théâtrale  qui  n'est  pas  de 
la  noblesse. 

Quant  à  M.  David,  quoiqu'il  y  eût  une  véritable  injustice  à 
humilier  tous  les  autres  artistes  devant  lui,  il  y  en  aurait,  ce 

me  semble,  une  aussi  grande  à  lui  contester  le   titre  de  chef 
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de  noire  école,  que  son  génie  et  ses  travaux  lui  ont  acquis 

déjà  niênie  chez  les  étrangers.  Élevé  par  M.  Vien,  qui  avait 
conservé  un  goût  sage  et  pur  au  milieu  des  extravagances  de 

Boucher  et  de  ses  contemporains,  il  a  mûri,  il  a  nourri  ce 

que  la  nature  lui  avait  donné  de  grands  talents  par  l'étude 

constante  dos  chefs-d'œuvre  d'Italie,  et  surtout  de  ses  niagni- 
liques  restes  de  sculpture  antique  échappés,  je  ne  sais  com- 

ment, aux  temps,  aux  barhares  et  aux  fureurs  du  christia- 

nisme, pour  venir  former  Le  Poussin  et  l'Ecole  romaine.  Ce 

n'est  point  là,  sans  doute,  qu'il  trouve  ses  grandes  pensées  : 
le  vieil  Horace  armant  ses  trois  enfants,  et  son  petit-fils,  âgé 

de  cinq  ans,  se  mordant  la  lèvre  et  contemplant  ce  specta- 

cle avec  une  sorte  d'envie;  Brutus  seul  dans  sa  famille  et 

comme  exilé  dans  sa  maison,  et  ne  trouvant  d'asile  qu'à  l'om- 
bre de  la  déesse  à  qui  il  vient  de  faire  de  si  grands  sacrifices; 

Socrale  continuant  son  discours  et  tendant  le  bras  au  hasard 

pour  recevoir  la  ciguë;  le  Serment  du  Jeu  de  paume,  une 

des  plus  belles  comjiositions  qu'aient  eulàntées  les  ai'ts  mo- 

dernes, dans  laquelle  une  multitude  de  figures,  animées  d'un 
même  sentiment,  concourent  à  une  même  action,  sans  confu- 

sion et  sans  monotonie  :  tout  cela  n'appartient  sans  doute 

qu'à  l'àme  et  au  génie  de  l'artiste.  Mais  ce  tjui  est  en  grande 

partie  produit  par  l'étude  des  modèles  dont  nous  venons  de 
parler,  c'est  la  grandeur  et  la  majesté  des  compositions;  la 
finesse  et  la  vérité  ex(piise  des  expressions,  variées  suivant 

l'âge  et  le  sexe;  la  fidélité  dans  tons  les  détails,  et  cette 
beauté  de  formes,  cette  simplicité  facile  dans  les  draperies, 

cette  naïveté  à  la  fois  touchante  et  austère,  et  ces  grâces  fran- 

ches et  nobles  qui  sont  de  tous  les  temps  et  de  tous  les  lirux. 

Presque  tous  les  tableaux  qui  parai>^sent  de[>uis  (pielques 
années,  même  les  moins  bons,  semblent  cependant  faits  avec 

rinienlion  de  se  rapprocher  de  cette  excellenUi  manière,  re- 

deveime  nouvelle,  et  nianifestciit  par  là  l'utile  influence  que 
cet  habile  houimc  exeice  sur  notre  Ecole;  et  c'est  une  obli- 
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gation  fie  plus  que  lui  ont  les  arts,  puisque,  outre  les  chefs- 

d'œuvre  qu'il  produit  lui-même,  tous  les  émules  qui  veulent 
le  suivre  rentrent  sur  ses  pas  dans  la  seule  route  qui  ait  mené 
jadis  et  qui  puisse  mener  encore  au  grand  et  au  vrai,  qui 
sont  le  beau  dans  les  arts. 

Si  je  ne  me  suis  pas  conformé  à  l'usage  de  ne  rendre  jus- 
lice  aux  hommes  de  talent  qu'après  leur  mort,  je  l'ai  fait 
moins  encore  par  le  désir  de  louer  un  grand  artiste,  que  par 

celui  d'inviter  les  hommes  qui  pensent  et  qui  aiment  les  arts 
à  en  examiner  les  véritables  principes. 

Je  terminerai  par  une  réflexion  qui  s'applique  à  beaucoup 
d'objets.  Ce  n-'est  point  chez  ceux  des  artistes  qui  ne  sont 
qu'hommes  de  métier,  ce  n'est  point  dans  les  ateliers  oij  les 
jeunes  gens  étudient  le  mécanisme  de  la  peinture,  que  l'on 
apprend  à  sentir  et  à  juger  les  beautés  et  le  Lut  de  cet  ait  di- 

vin. Une  foule  d'hommes  sortent  delà,  dont  la  main  est  très- 
capable  de  couvrir  une  toile  de  couleurs  harmonieuses,  mais 

dont  l'esprit  est  incapable  de  concevoir  un  tableau.  Aussi  de 
tout  temps  y  a-t-il  eu  peu  de  peintres  pour  ceux  qui  ne  louent 

qu'après  avoir  senti,  et  qui  ne  sentent  que  lorsque  la  simpli- 
cité de  la  composition,  la  pureté  des  formes,  la  naïveté  des 

mouvements  ont  produit  cette  expression  complète,  cette 

parfaite  représentation  de  la  vie  humaine,  qui  émeut  l'âme  et 
qui  entraîne  l'esprit.  L'observation  de  la  nature  physique  et 
morale,  l'étude  et  l'expérience  des  passion^  humaines,  cette 
sûreté  et  cette  finesse  de  sensations  qu'on  appelle  le  goût,  la 
lecture  des  poètes,  voilà  ce  qui  enseigne  à  connaître  et  appré- 

cier cette  autre  espèce  de  poésie  destinée  à  rappeler  sans 

cesse  à  l'émulation  des  hommes  la  mémoire  des  belles  actions 

et  des  grands  talents,  en  faisant  vivre  jusqu'aux  traits  des 
mortels  que  l'on  aime  ou  que  l'on  admire  ;  et,  sous  ce  point 
de  vue,  la  peinture 'f?t  digne  d'intéresser  ̂ 'iittention  des  législa- 

teurs et  des  sages,  autant  qu'elle  doit,  par  la  douceur  de  ses 
prestiges,  et  la  fécondité  de  ses  ressources,  faire  à  jamais  les 

28 
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délices  des  âmes  passionnées,  des  iiuagiiuUions  faciles  el  des  o^- 
piils  juslcs  cl  ciillivés. 

A.  G. 

Il 

rUÉFACE  D'UN  OUVRAGE  POLITIQUE». 

An  reste,  qne'que  jugement  qu'on  porte  de  cet  écrit,  je 
suis  sur  qu'au  moins  ou  n'accusera  l'aulenr  d'aucunes  préven- 

tions injustis.  Je  me  suis  cité  à  mon  tiibunal,  et  je  suis  con- 

venu avec  moi-même  que  dans  cet  ouvrage,  ainsi  que  dans 

tous  ceux  que  j'ai  osé  mettre  au  jour,  j'ai  exprimé  ma  pen- 
sée toute  nue  et  telle  enlui  qu'elle  était  née  dans  mou  espiit, 

sans  que  l'engoùment  ou  l'envie  l'aient  fait  pencher  d'aucun 

côté,  ou  aient  altéré  mon  jugement.  J'ai  tàclié  de  conserver 
un  œil  sain  el  incorruptible,  afin  qu'étudiant  chaque  chose  en 
elle  môme  et  dans  Ions  ses  rapports  extérieurs,  et  aussi  dans 

les  rapports  extérieurs  qui  l'attachent  à  d'autres  choses,  je 
pusse  en  prendre  et  en  donner  une  idée  vraie  et  fidèle.  J'ai 

même,  précaution  à  laquelle  je  n'étais  point  obligé,  j'ai  chassé 
de  mon  cœur  tous  les  mouvements  de  colère  et  d'aversion 

qu'éprouve  un  honnête  homme  à  la  vue  ou  à  la  lecture  des 
excès  et  des  injustices  sans  nombre  de  plusieurs  corps  el  de 

plusieurs  particuliers.  J'ai  eu  soin  que  ce  sentiment,  subil  et 

involontaire,  n'iuljuàt  en  rien  sur  mon  style,  et  ne  perçât 
j)oint  dans  mon  expression,  ne  voulant  écrire  seulement  Q-.tc 
ce  qui  est  arrivé,  et  conuuent  cela  estarii\é.  Je  ne  me  suis 

point  fait  le  ministre  des  haines,  ni  des  intérêts  de  perjonnc; 

•  Ce  morceau  est  le  IVagincnt  final  d'une  introduction  à  un  ouvrage 
lii.-tdiiijue  ou  pol. tique,  dont  le  sujet  el  le  plan  même  sont  restés  in- 

connus. Cc|icndaMt  (jueliiucs  lignes,  vers  la  lin,  iionrraient  faire  supposer 

qu'il  s'agissait  d'une  élude  sur  les  in>tilutions  [loliliiiuis  de  la  France, 
ou  plutôt,  à  un  ̂ x-int  de  vue  plus  général,  cormic  il  le  dit  lui-iiiénic, 
sur  les  liumnics  cl  sur  leurs  in>liluliuns. 
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je  n'ai  point  eu  d'égard  aux  préLeiilions  iniques,  aux  usurpa- 
lions,  aux  préjugés  qui  flétrissent  ce  qui  ne  doit  point  être 

flétri.  Sans  inléi  et  moi-même,  nulle  passion,  mil  amour  propre 

n'a  pu  me  fisciner  la  vue.  Galba,  Othon,  Vitellius,  ne  me  sont 
connus  ni  par  bienfait,  ni  pnr  injure*. 

Je  désire  que  tous  ceuv  qui  liront  ce  livre  et  tous  ceux  qui 

le  jugeront  sans  le  lire,  sachent  aussi  bien  se  dépouiller  d'eu\- 

mêmes,  c'est-à-dire  de  leurs  projets,  de  leur  famille,  de  leur 

argent,  de  leurs  places;  qu'ils  ne  m'accusent  point  de  men- 

songe parce  que  je  ji'ai  poiut  voulu,  mentir  pour  eux;  qu'ils 
ne  feignent  point  d'appeler  la  vérité  ce  qu'ils  ont  intérêt 

qu'on  prenne  pour  la  vérité.  Pour  moi,  j'ai  dit  ce  qui  m'a 
semblé  être  elle,  avec  franchise  et  candeur,  aussi  éloigné  de 

flatter  que  d'of  enser,  désirant  peu  les  suffrages,  redoutant 
peu  les  critiques,  très-permises  et  trop  justes  peut-èlre  si 
elles  attaquent  mon  ouvrage,  méprisables  et  peu  dangereuses 

si  elles  ne  s'en  tiennent  point  là.  Enfin,  mon  plus  cher  désir, 

en  composant  cet  écrit,  a  été  (puissé-je  l'avoir  rempli)  do 
faire  trouver  à  mes  lecteurs  que  si  une  créature  étrangère  à 

l'espèce  humaine,  un  haliilanl  d'un  autre  globe,  s'occupant 
néanmoins  des  hommes  et  les  étudiant,  eût  voulu  écrire 

d'eux  et  de  leurs  institutions,  son  ouvrage  ne  pourrait  point 
être  fait  dans  un  autre  esprit  que  le  mien;  que  la  postérité, 

en  le  lisant,  y  cherche  vainement  qui  j'étais,  où  j'ai  vécu,  à 

quel  corps,  à  quel  parti  j'ai  pu  tenir,  et  que  la  tranquillité 
modeste  et  hardie  de  mon  style  et  de  mes  pensées  lui  fasse 

imaginer  même  que  j'écrivais  sans  doute  dans  un  de  ces  siè- 
cles heureux  où,  pour  citer  encore  un  de  mes  auteurs  favoris, 

on  est  libre  de  penser  ce  que  l'on  veut  et  d'écrire  ce  que  l'on 

pense*. 
*  Tncilc,  Histoires,  I,  i  :  «  Jlilii  Galba,  Olho,  Vitcllius  ncc  bcneficio 

ncc  iiijui'in  cognai.  » 
*  Tacite,  en  parlant  des  règnes  de  Nerva  et  de  Trajan,  Bistoires,  T, 

I  :  «  Ifara  tennjorum  felicitate,  ubi  scnlirc  quac  vclis  et  quœ  senlias 
dicurc  licct.  » 
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PP.EJIIEP.  CIFÂPITRE  D'UN  OUVRAGE  SUR  LES  CAUSES  ET  LES 
EFFETS  DE  LA  PERFECTION 

ET    DE   LA   DÉCADENCE   DES   LETTRES». 

Il  n'y  a  de  boiibeiir,  pour  aucune  espèce  vivante,  qu'à  sui- 
vre ce  à  quoi  la  nature  la  destine.  Les  hommes,  d'ai'rès  la 

perfectiou  de  leur  voix  et  de  leurs  organes,  et  leur  inquiétude 
à  clierclier  toujours  quelque  chose,  à  se  dégoûter  du  présent, 

à  s'étendre  en  tout  sens,  à  s'élaucer  en  de  nouvelles  idées,  et 
à  l.iisser  des  vestiges  de  leur  existence,  doivent  sentir  que  la 
nature  ne  les  a  point  créés  pour  ne  conuaîlre  que  les  soins  et 
les  appétits  de  la  vie  animale,  comme  les  bêtes,  mais  pour 

agir  d'es[)rit  non  moins  que  de  corps  et  pour  vivre  ensemble. 
Nulle  société  ne  pouvant  durer  sans  l'équité  et  la  justice,  elle 
les  a  (ails  capables  de  moralité  dans  leurs  actions;  ils  sont  donc 

composés  de  raison  et  de  passions.  Los  unes,  mal  dirigées,  aveu- 

glent et  perdent  l'autre  ;  mais  quand  les  unes  sont  réglées  par 
des  mœurs  saines  et  de  bonnes  lois,  et  que  l'autre  reste  libre 
et  vraie,  alors  la  raison  nous  lait  juger  ce  qui  est  bon  et  utile, 

et  les  passions  nous  échaufient  d'un  amour  avide  pour  ce  qui est  beau  et  illustre. 

Quelques-uns,  plus  grands  que  tous,  n'ont  que  le  pur  en- 
thousiasme de  la  vertu;  d'antres  y  joignent  le  désir  de  la  gloire. 

De  ce  désir  ou  de  celui  d'être  utile  naît  l'émulation,  source  de 
mille  biens  dans  toute  société  bien  ordonnée,  pnisqu'alors  elle 
aiguillonne drique  homme  à  se  montrer  paifait  dans  la  veitu, 
et  le  mcillenr  entre  les  bons.  Ce  sentiment  est  bien  loin  de 

*  Ce  frngmcnl  fut  publié  pour  la  promiùrfi  fois  clans  l'édition  de  1819; 

mais  l'iditoiir  de.  1840  dil  à  torl  qu'il  fui.  conimmiiqm'  par  M.  le  mar- 
quis de  IJarlliélcniy.  Les  deux  seules  pièces  que  M.  le  jii;u'quis  de  lî;ii- 

tliéicmy  indiqua  à  !\I.  de  Latouclie,  ou  dont  il  lui  roinit  les  brochures, 

6(inl  :  l'Avis  aux  Firitiçais  et  les  lié/lexioiis  sur  l'cspril  de  paiii 
Voyez  édition  1819,  page  274. 
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l'envie,  car  il  est  fondé  sur  la  conscience  de  ses  talents  et  de 

sa  probité,  et  sur  l'estime  qu'on  fait  d'autrui  ;  et  l'envie  est  un 
aveu  d'impuissance  et  d'infériorité. 

Deux  choses,  étant  plus  que  les  autres  le  fruit  du  génie  et 

du  courage,  et  ordinairement  de  tous  deux,  mènent  plus  sûre- 

ment à  la  vraie  gloire  :  ce  sont  les  grandi  s  actions  qui  sou- 

tiennent la  chose  publique,  et  les  bons  écrits  qui  l'éclairenf. 
Bien  faire  est  ce  qui  peut  le  plus  rendre  un  homme  grand  ; 

bien  dire  n'est  pas  non  plus  à  dédaigner;  et  souvent  un  bon 
livre  est  lui-même  une  bonne  action  ;  et  souvent  un  auteur 

sage  et  sublime,  étant  la  cause  lente  de  saines  révolutions  dans 

les  mœurs  et  dans  les  idées,  peut  sembler  avoir  fait  lui-même 

tout  ce  qu'il  fait  faire  de  bien. 
Mais  dans  les  commencements  des  républiques,  la  vertu 

élant  encore  un  peu  rude  et  agreste,  et  chacun  ne  veillant  (pi'à 

s'établir  sûrement,  à  travailler  sa  teire,  à  maintenir  sa  fa- 
mille, à  protéger  le  pays  par  le  glaive,  on  ne  songeait  point 

aux  lettres,  on  s'évertuait  chez  soi,  on  suait  à  l'armée  ;  avec 

l'eu  d'expérience  on  n'avait  que  peu  à  dire  dans  la  place  pu- 
blique; on  laissait  de  hauts  faits  à  narrer,  sans  s'occuper  de 

narrer  ceux  d'autrui;  et,  pour  toutes  lettres,  on  chantait  et 
on  se  transmettait  de  bouche  des  poésies  chaudes  et  popu 

laires,  toujours  le  premier  fruit  de  l'imagination  humaine,  oiî 
les  rhythmes  harmonieux  et  les  vives  descriptions  de  guerres 

patriotiques  et  de  choses  simples  et  primitives  exaltaient  la 

pensée  et  enllammaient  le  courage.  Puis,  quand,  les  établisse- 
ments fixés,  les  fortunes  assurées,  les  ennemis  cliassés,  on 

goûta  le  loisir  et  l'abondance,  les  arts  de  la  paix  naquirent 
en  foule.  Le  temps  et  les  révolutions  étrangères  ou  domes- 

tiques avaient  éclairé  sur  plus  d'objets  :  on  chercha  la  célé- 

brité par  les  monuments  de  l'esprit.  On  trouva  juste  de  doiuier 

et  d'obtenir  l'immortalité  pour  récompense  du  mérite;  on 
raconta  d'autrui  avec  enthousiasme,  ou  de  soi  avec  (idélité  ; 
et  joignant,  pour  le  bien  public,  celle-ci  aux  autre,-;  institu- 

28. 
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tioiis  salutaires,  les  poètes,  par  leurs  peintures  animées,  les 
orateurs,  par  leurs  raisonnements  patl.étifpies,  les  lii>lorien?, 

par  le  récit  des  grands  exemples,  les  philosoiilies,  par  leurs 

discussions  persuasives,  firent  aimer  et  connaître  (piclipics 

secrets  de  la  nature,  les  droits  de  l'homme  et  les  délices  de 
la  vertu. 

Certes,  alors  les  lettres  furent  augustes  et  sacrées,  car  elles 

étaient  citoyennes.  Elles  n'inspiraient  que  l'amour  des  lois,  de 

la  patrie,  de  l'égalité,  de  tout  ce  qui  est  bon  et  admirable;  que 

l'horreur  de  l'injustice,  de  la  tyrannie,  de  tout  ce  qui  esl  haïs- 

sable et  pernicieux  ;  et  l'art  d'écrire  ne  consislait  point  à  re- 

vêtir d'expressions  éblouissantes  et  recherchées  des  pensées 
fausses  ou  frivoles,  ou  point  de  pensées  du  tout,  mais  à  avoir 

la  même  force,  la  même  simplicité  dans  le  stjle  que  dans  les 

mœurs,  à  parler  comme  on  pensait,  comme  on  vivait,  comme 
on  combattait.  Alors  aussi  les  lettres  furent  honorées,  carelles 

méritaient  de  l'être.  Us  se  plurent  à  révérer  des  hommes  qu'ils 
voyaient  travailler  dans  les  travaux  communs,  et  travailler  en- 

core quand  les  autres  se  reposaient  ;  se  distinguer  de  leurs 

concitoyens  par  un  talent  de  plus  ;  veiller  sur  les  dangers  en- 

core lointains  ;  lire  l'avenir  dans  le  passé;  employer  leur  élude, 
leur  expérience,  leur  mémoire,  au  salut  public;  aussi  vaillants 

que  les  autres  et  plus  éclairés,  servir  la  patrie  par  la  main 
et  par  le  conseil.  Gomme  ils  étaient  respectables,  ils  furent 

aussi  respectes,  et  ils  devenaient  magistrats,  législateurs, 

capitaines. 

Les  choses  furent  ainsi  tant  que  l'on  conserva  les  bonnes 

institutions,  qu'il  n'y  eut  parmi  les  hommes  d'inégalité  que 
de  mérite,  et  (pie  les  talents,  le  tivivail  et  une  vie  innocente 

menaient  à  tout  ce  qu'un  citoyen  peut  désirer  justement. 

Bientôt,  lorsque  l'avai  iee,  la  mollesse,  la  soif  de  dominer  et 
les  autres  pestes  qui  précipitent  les  choses  humaines  eurent 

perverti  le  bon  ordre  et  corrompu  la  République;  qu'un  pclii 
nombre  se  partagea  tout  ;  que  les  ancêtres  et  les  richesses 
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mirent  au-dessus  des  lois;  que  les  nations  purent  se  vendre 

et  s'aclieter,  et  que  la  bassesse  des  uns  et  l'insolence  des  au- 
tres se  liguèrent  pour  que  la  vertu  pauvre  fut  obscure  et  mé- 

prisée, elle  fut  contrainte  à  se  replier  sur  soi-même  et  à  tirer 

d'elle  seule  son  éclat  et  sa  vengeance.  Alors  donc,  plus  qu'au- 
paravant, des  bomrnes  vécurent  uniquement  pour  les  lettres. 

Exclus  de  l'honneur  de  bien  iaire,  ils  se  consolèrent  dans  la 
gloire  de  bien  dire.  Des  écrivains  employèrent  une  éloquence 
véhémente  à  r.ippeler  les  antiques  institutions,  à  tonner  sur 
les  vicec  présenis,  à  servir  au  moins  la  postérité,  à  pleurer  sur 
la  patrie;  et,  ne  pouvant,  à  travers  les  armes  et  les  satellites, 
la  délivrer  avec  le  fer,  soulagèrent  leur  bile  généreuse  sur  le 

papier,  et  firent  peut-être  quelquefois  rougir  les  esclaves  et  les 
oppresseurs. 

Mais  ce  courage  fut  rare  et  ne  dura  point  ;  car,  à  mesure 

que  le  temps  et  l'argent  et  l'activité  affermirent  les  tyrannies, 
les  écrivains,  effrayés  par  le  danger  ou  attirés  par  les  récom- 

penses, vendirent  leur  esprit  et  leur  plume  aux  puissances 
injustes,  les  aidèrent  à  tromper  et  à  nuire,  enseignèrent  aux 

hommes  à  oublier  leurs  droits  ;  et,  se  disputant  à  qui  donne- 

rait les  plus  illustres  exemples  de  servitude,  l'art  d'écrire  ne 
fut  désormais  que  l'art  de  remplir  de  fastidieuses  pages  d'adu- 

lations ingénieuses,  et  par  là  plus  ignominieuses;  et,  par  cette 
bassesse  mercantile,  les  saintes  lettres  furent  avilies  et  le 

genre  humain  fut  trahi.  De  là  les  esprits  généreux,  si  ces  siè- 
cles ignobles  en  produisirent  quelques-uns,  à  qui  une  nature 

meilleure  eut  donné  une  âme  plus  forte  et  un  jugement  plus 

sain,  méprisèrent  la  littérature,  n'ayant  lu  que  les  écrits  de  ces 
temps  de  misère,  et  négligeant  d'étudier  les  lettres  antiques, 
qui  n'avaient  point  appris  la  vertu  à  ceux  qui  faisaient  profes- 

sion de  les  savoir;  mais  ensuite,  après  avoir  erré  dans  les 

projets,  dans  les  charges,  dans  les  voluptés,  las  d'une  vie  agi- 
tée et  vide,  et  ne  sachant  oii  paître  leur  âme  avide  de  connais- 

sances et  de  vrais  honneurs,  ils  retournèrent  aux  lettres,  les 
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séparèrent  des  lettrés,  étendirent  leurs  lectures;  et  voyant, 

par  la  méditation,  que,  la  tyrannie  s'usaiit  elle-même,  des 
circonstances  pouvaient  naître  oiî  les  lettres  pourraient  seules 

réparer  le  mal  dont  elles  avaient  souffert  et  qu'elles  avaient 
])ropagé,  ils  prirent  quelquefois  la  plume  pour  bâter  cette  ré- 

surrection autant  qu'il  était  en  eux.  Pour  moi,  ouvrant  les 

yeux  autour  de  moi  au  sortir  de  l'enfance,  je  vis  que  l'argent 

et  l'intrigue  étaient  presque  la  seule  voie  pour  aller  à  tout  :  je 
résolus  donc,  dès  lors,  sans  examiner  si  les  circonstances  me  le 

{)ermeltaient,  de  vivre  toujours  loin  de  toutes  affaires,  avec 

mes  amis,  dans  la  retraite  et  dans  la  plus  entière  liberté. 

Cboqué  de  voir  les  lettres  si  prosternées  et  le  genre  humain  ne 

pas  songer  à  relever  sa  tète,  je  me  livrai  souvent  aux  distrac- 

tions et  aux  égarements  d'une  jeunesse  forte  et  fougueuse; 
mais,  toujours  dominé  par  l'amour  de  la  poésie,  des  lettres  et 

de  l'étude,  souvent  chagrin  et  découragé  par  la  fortune  ou 
jDar  moi-même,  toujours  soutenu  i)ar  mes  amis,  je  sentis  au 
moins  dans  moi  que  mes  vers  et  ma  prose,  goûtés  ou  non, 

seraient  mis  au  rang  du  petit  nombre  d'ouvrages  qu'aucune 

bassesse  n'a  flélris.  Ainsi,  même  dans  les  chaleurs  de  l'àgc  et 
des  passions,  et  môme  dans  les  instiuits  oià  la  dure  nécessité  a 

interrompu  mon  indépendance,  toujours  occupé  de  ces  idées 

favorites,  et,  chez  moi,  en  voy.igc,  le  long  des  rues,  dans  les 

promenades,  méditant  toujours  sur  l'esiioir,  peut-être  insensé, 
de  voir  renaître  les  bonnes  disciplines,  et  cherchant  à  la  fois, 
duns  les  histoires  et  dans  la  nature  des  choses,  les  causes  et 

les  effets  de  la  perfection  et  de  hi  décadence  des  lettres,  j'ai 

cru  qu'il  serait  bien  de  resserrer  en  un  livre  simple  et  persuasii 
ce  que  nombre  d'années  m'ont  fait  nnuir  de  réflexions  sur  ces 
matières. 

Mais,  quand  j'y  ai  regardé  de  bien  près,  j'ai  trouvé  que  ces 
vérités-ci  ne  sont  pas  moins  périlleuses  et  moins  odieuses  que 
les  autres;  car  dans  nos  définitions  des  diverses  manières  du 

bien  et  du  mal  écrire,  il  ne  se  peut  guère  que  beaucoup  de 
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mauvais  écrivains  ne  se  croient  désignés  ;  et  les  lect-.Hirs  qui 

sont  auteurs,  ou  qui  ont  des  amis  qui  le  sont,  n'approuvent 

dans  vos  préceptes  que  ce  qu'eux  ou  leurs  amis  ont  fait  ou 
peuvent  faire.  Tout  le  reste  ou  les  blesse  comme  au-dessus 

d'eux,  ou  les  fait  rire  comme  folle  vision  ;  et,  en  outre,  quand 

vous  posez,  comme  il  convient,  la  fierté  de  l'àme  et  la  liberté 
de  la  pensée  pour  les  seuls  fondements  des  bonnes  lettres, 

tous  ceux  dont  la  vie  et  les  écrits  sont  bas  et  serviles,  et  tous 

ceux  aussi  qui  les  layent  pour  cet  a\ilissement,  haïssent  un 

auteur  dont  ils  se  sentent  méprisés  :  ainsi,  quoi  qu'on  fasse, 
le  vrai,  souvent  inutile,  produit  sûrement  des  ennemis.  J'ai 

cru  cejiendant  pouvoir  me  fier  à  la  conscience  que  l'nitentiou 
de  profiter  à  tous,  sans  nuire  à  personne,  se  fera  voir  assez 

dans  la  naïve  simplicité  de  cet  écrii,  et  me  donne  dioit  de  l'en- 

treprendre :  sûr  de  n'avoir  jamais  ni  la  ricbesse  au  prix  de  la 

liberté,  ni  l'amitié  ou  la  familiarité  des  princes  et  des  grands, 
ni  les  éloges  privés,  ni  l'association  à  aucun  musée  ou  acadé- 

mie, ou  autre  confrérie  savante,  ni  enfin  aucune  espèce  de  ré- 

compense royale  on  litlérairc;  déterminé  à  ne  point  vivre  par- 

tout où  la  pensée  ne  sera  point  libre;  à  ne  connaître  de  guide 

que  la  raison,  de  maître  que  la  justice,  et  de  protecteur  que 

les  lois.  Je  puis,  autant  que  ma  nature  m'aidera,  cbercber  la 
vérité  sans  déguisement,  la  trouver  sans  que  des  |)réjugés  me 

l'obscurcissent,  et  la  dire  sans  que  ni  désir,  ni  espérance,  ni 
crainte,  viennent  altérer  ma  francbise  ou  la  rendre  muette.  Je 

n'ai  même  pas  voulu  que  des  inléréts  plus  bonnêtes  pussent 
retenir  ma  plume;  j'ai  fui,  par  cette  raison,  de  me  lier  avec 
quantité  de  gens  de  bien  et  de  mérite,  dont  il  est  honorable 

d'être  l'ami  et  utile  d'être  l'auditeur,  mais  que  d'autres  cir- 

constances ou  d'autres  idées  ont  fait  agir  et  penser  autrement 

que  moi.  L'amitié  et  la  conversation  familière  exigent  au  moins 
une  conformité  do  principes  :  sans  cela  les  disputes  intermina- 

bles dégénèrent  en  querelles  et  produisent  l'aigreur  et  l'anti- 
pathie. De  plus,  prévoir  que  mes  amis  auraient  lu  avec  déplai- 
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sir  ce  que  j'ai  toujours  eu  dessciu  d'écrire,  m'eût  été  amer  : 

je  n'avais  donc  que  ce  moyen  d'éviter,  en  éciivant,  le  repro- 

che de  prévarication  ou  d'ingratitude;  car,  ou  l'amitié  vous 
empêche  de  dire  ce  que  vous  croyez  vrai,  ou,  si  vous  le  dites 

toujours,  on  vous  accuse  de  dureté,  et  Ion  vous  regarde  et 

l'on  vous  peint  comme  un  homme  intraitable  et  fluouche, 

sur  qui  la  société  n'a  point  de  pouvoir,  et  l'amitié  point  de droit. 

Tels  sont  les  molifs  et  la  fin  de  cet  écrit;  et  comme  ce  qui 

se  dit  bien  en  trois  mots  n'est  jamais  si  Lien  dit  ea  quatre, 

et  qu'un  bon  livre  n'est  pas  celui  qui  dit  tout,  mais  qui  fait 

beaucoup  penser,  j'élabliiai  mes  idées  premières  sans  en  épui- 
ser les  con>équences  ;  je  laisserai  le  lecteur  se  développer  l)i(Mi 

des  choses  à  lui-même;  et  me  renfermant  de  bon  gré  dans 
les  bornes  de  mes  talents,  je  ne  serai  point  orné,  mais  clair; 

point  véhément  pour  entraîner,  mais  évident  pour  convain- 

cre; et  je  chercherai  moins  la  gloire  d'une  éloquence  abon- 

dante, qu'une  nerveuse  et  succulente  brièveté,  content  si 
l'on  trouve  plutôt,  cet  ouvrage  trop  court  (jue  trop  long,  et  si 
les  penseurs  vertueux  en  approuvent  le  but,  le  ton,  lus  prin- 

cipes, si  ma  précision  leur  cause  quelques  regrets,  si,  en  le 

lisant,  il  leur  en  fait  faire  nn  plus  beau,  et  s'ils  disent  (ju'on 

y  peut  ajouter  beaucoup,  mais  qu'il  est  impossible  d'en  rien ôter. 

ÉCRIT    EN    17  88  «. 

Ils  étaient  faeonués  tellement  à  la  servitude,  qu'ils  sem- 
blaient incorporés  avec  elle,  ne  vivre  qnc  dans    clic;  ne  pas 

*  Ce  fragment  a  ûlô  publié  [loiir  la  première  fois,  par  M.  <h  \,:d(\u- 

clic.  ilans  la  Bcviictle  J'aris,  nuniéru  de  mars  18ÔI).  11  a  élô  loproiluit 

dans  /rt  \'allre  aux  louiis,  p.  25'.';  mais  il  a  l'té  omis  dans  l'éililion  de 

18i0.  Il  .'■cmhic,  ])ar  la  ]k'iis('o  qui  s'y  dévcloiipe,  se  ralladicr  aux  r  ii- 
dcs  d'Aiidri;  Clicnier  sur  li.'s  causes  des  prnirrès  et  de  la  drcadeiicc  d'  s 
leUrcs.  tielun  M.  Je  Latouche,  ce  IVagiuent  est  daté  de  1788, 



IIISTOP.IQUES  ET  LITTÉRAIRES.  535 

concevoir  un  aulre  état.  lis  s'en  estimaient  heureux;  ils 
claient  féconds  eu  beaux  raisonnements,  en  excelleules  plai- 

santeries contre  les  peuples  qui  avaient  en  le  mallieiu'  de 

n'être  pas.  comme  eux,  asservis  sous  un  joug  bien  tyrannique. 
Ils  regardaient  comme  un  scélérat  ou  comme  un  fou  tout 

homme  convaincu  de  n'être  pas  un  vil  esclave.  Plus  l'escla- 

vage était  muet  et  rampant,  plus  ils  en  faisaient  cas.  Ce  n'est 
point  une  exagération,  cela  est  vrai  à  la  lettre,  et  les  ex- 

pressions familières  à  leur  langue  en  font  foi  ;  car  les  manières 

de  parler  proverbiales,  étant  toujours  le  fruit  des  usage-  d'une 
nation,  de  ses  habitudes,  de  ses  mœurs  publiques  et  de  sa 

façon  de  parler  et  de  sentir,  ne  sont  pas  des  témoins  récusa- 

bles.  11  est  bon  que  la  postérité  sache  donc  que  jusqu'aujour- 

d'hui la  liberté  n'était  pas  chez  nous,  comme  chez  les  an- 

ciens, une  vertu  sans  laquelle  il  n'est  point  de  vertu  ;  elle 
était  un  vice;  le  désir  de  la  posséder  un  crime,  son  nom 

seul  une  injure  :  si  bien  que  lorsqu'un  homme  était  accusé 

de  penser  librement  (c'est  l'expression  qu'on  employait  et 
non  pas  une  aulre),  ou  l'évitait,  ou  recommandait  aux  jeunes 
gens  de  le  fuir,  on  déploiait  pathétiquement  le  sort  des  mal- 

heureux qui  suçaient  le  poison  d'une  société  si  dangereuse; 

et  lorsqu'un  Montaigne,  un  Bayle,  un  Rousseau,  un  Montes- 

quieu réclamaient  contre  l'excès  des  tyrannies  royales  ou 
ecclésiastiques,  ou  seulement  en  indiijuaient  la  véritable 

source  qu'on  avait  tant  d'intérêt  h  cacher,  la  plupart  des 

lecteurs  analhématisaient  l'ouvrage,  en  disant  qu'il  était  [ileiu 
i\c  pensées  libres;  honorable  reproche  que  trop  peu  d  auteuis 
ont  mérité. 

VI 

NOTE   POUR   UÎN'    TOËME   SATIRIQUE*. 

Un  poète  comique  de  celte  nation  paya,  dit-on,    de  sa  Icle 

le  courage  qu'il  avait  eu  de  traduire  eu   plein  théâtre  les  lur- 

*  Pliisi(_uis  dcà  riiigiiicnls  suivants  paraissent  sera, tcahe'  à  ce  projet 
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piUides  que  de  nonil)i-euses  assemblées  de  frères  et  amis  ca- 

cluiieiit  sous  un  a[)pareil  d'initiations  et  de  cérémonies  sain- 

tes*. L'auteur  du  poëme  qn'on  va  lire  pourra  bien  suljir  le 
même  sort,  pour  avoir  aussi,  non  pas  dévoilé  (qui  ne  les 

ignore?),  mais  peint  de  fidèles  couleurs  les  sanglantes  orgie? 

d'initiés  plus  nombreux,  plus  puissants,  plus  odieux,  et  (pii, 

jugeant  de  l'espèce  humaine  par  eux,  la  méprisent  au  point 

de  ne  pas  même  daigner  s'envelopper  de  mystères.  Ainsi  il 
fournira  un  nouveau  trait  au  parallèle  des  deux  Républiques, 

lorsque  sa  tête  en  tombant  amusera  la  férocité  idiote  d'im 
peuple,  si  avide  de  ces  combats  entre  des  bourreaux  et  un 

innocent,  que  sa  curiosité  e^t  à  peine  satisfaite  par  le  zèle 

d'un  tribunal  patriote  qui  le  repaît  au  moins  d'un  assassinat 
parjour-;  et  les  antiipiaires  observeront  avec  plaisir  que  les 
anciens  ont  servi  eu  tout  de  guides  aux  modernes  et  ne  leur 

ont  que  bien  rarement  permis  d'être  inventeurs,  môme  en 
atrocités  et  en  violences. 

VU 

SUR    LE    ÎIARQUIS    DE    VILLETTE. 

...  Et  pour  vous  montrer  (pie  l'on  peut  suivre  ce  parallèle, 
jus(jue  dans  les  minuties  les  plus  imiieict'[)til)les,  (piaiid  on  lit 

dans  les  journaux  des  lettres  signées  Charles  Yillclte^,  où  l'on 

*  C'est  Eupolie  qui,  dans  sa  comcilie  dos  Baptes  (B^.Trrstt),  avait  Ira- 
diiil  sur  la  scène  les  turpiludes  dus  iniliés  au  culte  de  Culytto,  et  c'é- 

tait Alciliiade  et  ses  compagnons  de  dL'b;iuciie  qu'il  avait  imaginé  de 
^cpré^cnler  sous  le  masque  de  ces  initiés.  Ceux-ci  pour  se  venger  le 
précipitèrent,  dit-on,  dans  la  nier.  Mais  l'histoire  est  plus  que  douteuse. 
Voyez  les  Fragments  des  poètes  comiques,  cililion  Didot,  page  157. 

2  Le  Irilmnal  du  17  août.  Ce  passage  donne  la  date  de  ce  Iragment  ; 
il  doit  avoir  été  écrit  en  octobre  ou  novembre  1792. 

5  Le  marquis  de  Viiictie,  un  ci-devant  ijrand  seigneur,  devenu  le 
plus  pétulant  des  Jacobins,  Dans  une  lettre,  adressée  au  Journal  de 

Paris,  le  li  mars  '17M0,  il  s'élevail  contre  l'usage  des  clubs,  cette  im- 
portation anglaise,  et  altrihuait  à  ces  coiujrégations  d'iiommcs  la  perte 

des  mœurs  cl  de  l'urbaiiilé.  Ce  petit  liouiuie,  léger  et  vicieux   avait  bien 
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voit  ce  pelit  homme  qui  babille  et  remue  sans  cesse  afin  qu'on 
l'aperçoive,  et  qui  se  travaille  à  paraître  avoir  de  l'esprit  aux 

dépens  de  quiconque  n'est  pas  en  faveur  à  la  cour  des  Jac- 

ques, ne  faut-il  pas  être  fiappé  d'un  aveuglement  profond 
pour  méconnaître  dans  ce  personnage  le  bouffon  en  titre 

dont  les  gambades  faisaient  rire  les  anciciuies  cours  fLodales, 

et  qu'on  appelait  le  fou  du  roi? 

YIII 

SUR    LES    FLATTEURS    DU   PEUPLE. 

J'ai  aussi,  pour  descendre  à  de  moindres  objcis,  visite  tous 

nos  spectacles  ;  et  dans  la  plupart  des  nouveaux  chefs-d'œuvre 
qui  nous  inondent,  drames,  chansons,  pot-pourris,  facéties, 

atrocités  soutcriaines  et  monacales,  j'ai  reconnu,  sinon  le 

style  et  les  talents,  au  moins  l'esprit  de  flagornerie^  qui  rem- 
plissait les  comédies,  opéias,  ballets,  dont  Louis  XIV,  dit  le 

Grcmd,  s'enivrait  sur  ses  théâtres  de  Versailles  et  de  Marly. 
Les  Naïades,  les  Neptunes,  les  ApoUons  de  ces  beaux  ouvra- 

ges qui  avaient  soin  de  diriger  tout  cet  encens  poétique  vers 

le  monarque  qui  les  payait,  ne  feraient  aujourd'hui  que  chan- 
ger de  costume  et  donner  à  leurs  adulations  un  ton  plus  sen- 

tenlieux  el  plus  philosophique.  Le  {lartcrre,  qui  est  à  la  fois 

le  pouvoir  législatif  et  le  pouvoir  exécutif  de  ces  sortes  d'as- 

semblées, saisit  toutes  les  applications  qui  le  flattent  d'une 
manière  vraiment  royale;  il  les  applaudit  avec  uneindnigence 

changé  d'avis  depuis;  il  assistait  assidûment  à  tontes  les  séances  du 
club  de  la  rue  Suint-llonoré,  el  collabora it  à  la  Chronique  de  Paris. 
Voyez  le  chapitre  trcnle-troisicine  des  Actes  des  apôlres.  «Il  est  placé 

(dit  la  Sem cane  politique  et  littéraire,  du  25  avril  1792)  coinnie  l'oi- 
seau-mouche  au  dernier  degré  de  l'écliellc  de  t;randcur,..  C'est  le  plus 
joli  des  patriotes,  ou  plutôt  c'e^t  le  bijou  du  civisme.  »  Sur  ses  rapports 
avec  Maric-Jofeph  voyez  le  Joimial-pie  da  10  janvier  1792. 

'  Comparez  avec  un  passage  de  son  article  du  3  uin,  page  208. 29 
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admii'able  ;  il  les  fait  même  ordinairement  répéicr,  et  cotic 

naïveié  m'a  rappelé  souvent  celle  du  mèmi'  Lou's  XIY,  ijni 
IVcdoniiait  boiniement  les  pro'ogues  de  Qninault  pendant 

qu'on  lui  mettait  ses  souliers  et  sa  perruque. 

IX 

Comme  aulrefois,  le  gouvernement  est  entre  les  rnains  des 

l'emmes.  Comme  autrefois,  lis  ministres  sont  laits  et  défaits, 

les  em]ilo's  arrachés  et  envahis,  les  grandes  accusations  [iré- 
parées,  les  procès  intentés  p;ir  des  intrigues  de  catin^'.  La 
Majesté  nationale  comme  la  Majesté  royale  se  trouve  sans 

cesse  invoquée  pour  des  querelles  d'antichambre,  et  n'est  em- 

ployée qu'à  servir  les  haines  et  les  vengeances  de  qnel(|ues 
elïrontés  avides  et  de  quelques  fripons  trop  puissanîs. 

Les  lionnucs  ont  toujours  les  mêmes  pas-ions-;  mais  clia- 
([ue  siècle  a  ses   mœurs,  et  dans  chaque  siècle   les  mêmes 

•  D^ns  sa  réponse  à  Marie-Josepli,  insérée,  les  15  et  16niaH792,  dans 

le  soixanle-nuiivième  et  le  siii\anlc-Llixiènie  siip[jli'Mnents  du  Journal  de 
Paris,  Aiitiré  Cliéii  cr  avait  dit,  en  parlant  des  ministres  girondins  : 

«  Puissent-ils  réparer  leurs  fautes  et  la  gloire  du  nom  l'rani;ais,  et  ne 
pas  faire  dire  que  de  bons  niinislros  ne  sortent  pas  plus  de  la  tribune 

d'un  club  que  drs  boudoirs  des  catins!  »  Comme  nous  l'avons  dit, 
note  3,  paire  205,  André,  dans  ces  deux  passages,  fait  allusion  à  ma- 

dame de  Staël  et  à  madame  de  Condurcet,  mais  surtout  à  la  première, 

que  Ton  accusait  d'avoir  poussé  à  l'accusation  du  10  mars  contre  Dc- 
lessart.  Kous  trouvons  encore  l'entrifilet  suivant  dans  la  Cdrresjion- 
ilance  politique  des  vérilaOles  amis  du  roi,  du  25  janvier  17'J:!  : 

«  M.  le  comte  de  Ségur,  demi-plnlosophe,  l'auv  bel  O'^prit,  inslrument 
du  boudoir  de  madame  de  Slacl,  travaille  pour  nos  clubs  au  cabinet 
de  Sans-Souci.  » 

*  Comparez  ce  fragment  avec  un  fragment  de  Vllermcs,  Poésies, 

page  5Ci,  2"  édition  —  Montesquieu,  Grandeur  et  dceadenee  des 

liotnains,  cliap.  i,  a  dit  :  *  L'iiisloire  moderne  nous  l'ouriiil  un  exemple 
de  ce  qui  arriva  pour  lors  à  Rome;  et  ceci  est  bien  remarquable  :  car, 
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passions  ont  une  nouvelle  manièie  de  se  montrer.  Jadis, 

quand  la  sociélé  avait  moins  appris  à  avoir  de  1  empire  sur 

soi,  lesrivalitôs  étaient  sanglantes,  et  rarement  une  fête  finis- 

sait sans  voir  briller  le  fer,  et  les  coupes  servaient  d'aimrs. 
C'est  ainsi  qn'Oiympe^,  etc. 

XI 

La  jeunesse,  la  beauté,  la  pudeur  qui  ailleurs,  inspirent 

même  de  l'inilulgcnce  pour  les  fautes,  là  irritaient*  la  colère, 

l'insulte,  la   baine,  et  leur  inspiraient  l'idée  de  ces  sortes 
d'outrages  ̂   qui     La  débaucbe  est  toujours  cruelle   La 

faiblesse  de  l'âme,  la  caducité,  objet  de  vénération  pour  tout 
mortel  (ligne  du  nom  d'bomme,  el  la  faiblesse  des  femmes 

qui  est  leur  défense  cbcz  tous  les  peuples  civilis'^'S,  excitaient 
la  bravoure  de  ces  béros...,  et  le  plus  souvent  leurs  atlaq'ies 
ou  leurs  vengeances  ne  savaient  que  prostituer  la  pudeur  ou 
ensaniilanter  des  cheveux  blancs. 

XII 

  Ressemblaient  à  des  troupes  de  furieux  armés  de  poi- 

gnards et  renfermés  ensemble  dans  la  plus  épaisse  nuit*,  et 
qui,  courant  au  basard  les  uns  sur  les  autres,  donneraient  et 

comme  les  hommes  ont  eu  dans  tous  les  temps  les  mêmes  passions, 
les  occasions  qui  produisent  les  p;rands  changements  sont  difCérentes, 
mais  les  causes  sont  toujours  les  mêmes.  » 

•  Comparez  avec  le  magnilique  passage  de  l'Aveugle,  vers  215,  oiiii 
décrit  le  combat  des  Lapithes  cl  des  Centaures,  aux  noces  de  Pirithoiis. 

-  Ce  Iragment  et  les  six  .suivants  paraissent  avoir  été  destinés  à  un 

ouvrage  narratif  et  historique,  à  en  juger  par  l'emploi  répété  de  l'im- 

pnri'.iit. 
'  Il  fait  allusion  dans  ce  fragment  aux  excès  commis  en  1701  contre 

les  religicu-cs.  Voyez  les  notes  2  el  5  de  la  page  71. 

*  Voyez  la  même  idée,  ex  primée,  page  5,  au  commencement  de  l'Avit 
aux  Fiançais. 
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recevraient  la  mort  aveuglément  sans  savoir  quelle  poitrine 

ils  auraient  ouverte,  ni  quelle  main  les  aurait  frappés. 

XIII 

  Ils  cro\ aient  avoir  secoué  le  joug  de  la  servitude,  mai? 

ils  se  trompaient;  car  ils  n'avaienl  pas  secoué  celui  des  vices, 

XIV 

   Furent  gouvernés  par  des  hommes  dont  la  vie   était 

un  tissu  de  crimes  et  l'âme  un  tissu  de  vices. 

XV 

   Tous  étaient  désunis  :  on  ne  marchait   point,  ou  ne 

fiap|iait  jioinl,  on  ne  moiuait  [loint  ensendjle^ 

XVI 

  Alors  accoururent  de  toutes  parts  des  essaims  de  so- 

phistes  de  ceux  qui   et  de  ces  philosojdics^   ipii   

ne  regardent  l'humanité,  riionnètelé,  la  justice,  toutes  les 
vertus,  que  comme  de  vains  noms,  et  comme  des  pièces  de 

monnaie  auxquelles  les  hommes  sont  convenus  d'attacher 

une  valeur,  et  (pi'il  faut  leur  donner  en  payement,  au  taux 
qu'il  leur  a  plu  d'y  mettre. 

•  Iniilc  de  Vollaire,  dans  la  Ucuriade  ■ 

Français,  Anglais,  Lorrains,  que  la  furpur  rassemble, 
Avaiiçuicnl,  comliatlaieiil,  fraiiiiaioni,  inouraicnl  cnsenililo. 

-  Ce  fonl  ceux  que  plus  haut,  page  231,  il  a  appelés  des  pldlosuiihes 
libcllislcs. 
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XVII 

Ces  vils  sophistes,  à  chaque  excès,  etc    disaient  :  C'est 
BIEN  *.  [En  citer  plusieurs  exemples  et  ses  propres  paroles^ 

surtout  quand  il  s'extasie  sur  le  bon  sens  du  faubourçj  Saint- 
Antoine^.)  Tous,  dans  les  calamités  publiques,  semblaient  se 
consoler  en  faisant  beaucoup  de  calamités  particulières,  ttc..., 

etc....,  et  se  croyaient  moins  malheureux  quand  ils  avaient... 

XVIII 

Sire,  tant  pis,  pour  vous,  si  vous  croyez  qu'il  existe  dans 
votre  royaume  des  gens  de  bien  malheureux  et  persécutés^, 
qui  lèvent  leurs  innocentes  mains  vers  le  ciel  contre  des  mi- 

nistres   qui   les  oppriment,  contre  des  magistrats  qui  les 

'  Comparez  avec  un  passage  du  Jeu  de  paume,  v.  343-347,  où  la 
même  idée  est  exprimée.  Mais,  surtout,  il  faut  comparer  ce  fragment  et 
les  vers  du  Jeu  de  paume,  avoc  ces  phrases  sur  le  portrait  des  courti- 

fans,  extraites  d'une  lettre  de  Mirabeau  au  roi  Frédéric-Guillaume,  pu- 
bliée en  1787,  et  que  la  police  avait  fait  supprimer  :  «  Si  vous  faites  ce 

que  le  fils  de  votre  esclave  aura  fait  dix  fois  par  jour  mieux  que  vous, 
ils  diront  que  vous  avez  fait  une  action  extraordinaire.  Si  vous 
obéissez  à  vos  passions,  ils  diiont  que  vous  faites  bien.  Si  vous  pro- 

diguez le  sang  de  vos  sujets,  comme  l'eau  du  fleuve,  ils  diront  que 
vous  faites  bien.  Si  vous  vous  vengez,  vous,  si  puissant,  ils  diront 

que  vous  faites  bien...  Ils  l'ont  dit,  quand  Alexandre,  dans  l'ivresse, 
décliira  d'un  coup  de  poignard  le  sein  de  son  aiiii;  ils  l'ont  dit  quand 
^'éron  assassina  sa  mère.  »  Voyez,  dans  l'Orateur  du  peuple,  au  sujet 
du  sac  de  l'hôtel  de  Castries,  le  13  novembre  1790,  un  article  qui 
débute  ainsi  :  «  Gloire  immortelle  au  peuple  de  la  capitale!  Il  vient 

de  déployer  une  seconde  fois  l'appareil  imposant  de  sa  puissance!  » 
-  C'est  de  Brissot  dont  parle  André  Chi'nier.  Il  lui  arrive  souvent, 

en  effet,  de  s'extasier  sur  le  bon  sens  du  faubourg  Saint-Antoine.  Voyez 
te  Patriote  français,  du  8  mars,  du  16  mars,  du  30  mai,  du  21  juin, 
du  2(J  juin  1792,  etc.,  etc. 

5  Ce  petit  fragment  pourrait  dater  de  1785  ou  1786.  Cliénier  semble 
y  faire  allusion  aux  protestants,  qui  étaient  sans  état  civil  et,  en  quoique 

sorte,  hors  la  loi,  jusqu'à  l'édit  enregistré  le  24  novembre  1787. 
29. 
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caloniiiioiil,    coiilre  des  prêtres  qui   les  insultent    et  conlrc 

vous  qui  ne  les  ck'feiiclcz  pas. 

XIX 

Sun    l.E    SEHMEM    CIVIQUE'. 

En  effet,  quand  le  jtoëte  de  Naziance  dit  :  «  Fuis  le  ser- 

ment. —  Qu'iniployenii-je  donc  pour  persu.uler?  —  Ta  pa- 
role et  des  mœurs  qui  rendent  ta  parole  croyable.  »  Seinhle- 

l-il  imiter  le  langage  de  son  divin  maître,  ou  de  ses  maîtres 

profanes?  Et  quand  Isidore  de  Peluse  écrit  :  «  Tous  les  lioir.- 

mes  s'accordent  h  donner  plus  de  crédit  à  la  vie  des  hommes 

de  bien  qu'à  un  serment.  Si  donc  nous  voulons  qu'on  nous 

croie,  nous  n'avons  qu'à  bien  vivre.  »  Ne  dirait-on  pas  que 
■lean  Chrysostome,  dont  il  était  le  disciple,  lui  avait  fait  moins 

étudier  saint  Mathieu  que  les  philosophes? 

XX 

Les  Chinois  avouent  que  leurs  fondalenrs  étaient  étran- 

gers. D'ailleurs  ils  leur  attribuent  des  institutions  en  tout 
genre  qui  décèlent  la  plus  longue  expérience.  {Montrer  et 
détailler  cela.) 

XXI 

Dans  les  conseils,  dans  les  fctcs,  dans  les  spectacles^  la 

jeunesse  est  arrogante  el  injurieuse;  l'âge  mur,  timide  et  pu- 

*  Ce  fragmonl  iliitc  pi'ol)al>lenioiil  de  1701.  Dans  lo  ii"  109  dos  P.évn- 
lulions  de  Paris:  «  Oui,  celui  qui  jure  est  lioiiuôlo  lionime,  ou  il  no 

l'csl  pas  ;  s'il  esl  honnête  iiomnie,  il  n'a  pas  besoin  de  serment  pour 
l'astreindre;  s'il  c.-l  un  lourbo,  le  serment  est  iiuilile,  il  ne  le  respectera 
pas  pins  que  le  cri  de  sa  conscience.  »  Voyez  doux  articles  sur  le  niènie 

sujet  dans  la  Feuille  du  Jour,  du  lO  el  du  '24  juai  1701. 
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silliiiimc;  la  \ieil!e.-sc  pétulanlc  el  iiicoiisidéii'c*  ;   l'enfance 
nicme  dgà  (  ruelle  cl  corrompue. 

XXII 

De  grands  patriotes  ont  remarqué  que  des  llltcraleurs  qui 
écrivaient  en  hommes  libres  sous  le  règne  du  despotisme, 

ne  s'expriment  plus  qu'en  esclaves  depuis  que  nous  avons  la liberté. 

XXIII 

Les  calomnies,  même  réfutées,  n'en  laissent  pas  moins  de 
longues  traces  dans  les  cœurs  passionnés  qui  les  ont  recueil- 

lies avec  joie  et  qui  les  voycnt  détruire  avec  regret. 

XXIV 

C'est  un  bienfait  du  ciel  que  les  hommes  qui  ne  sentent 
pas  et  qui  ne  pratiquent  pas  la  vertu  ne  sauraient  la  pein- 

dre sans  grimace  et  ne  plaisent  qu'à  leurs  pareils. 

XXV 

SOUVENIR   D'ENFANCE  •. 

En  me  rappelant  les  beaux  pays,  les  eaux,  les  fontaines,  les 

sources  de  toute  espèce  que  j'ai  vus  dans  un  âge  oiî  je  ne  sa- 

vais guère  voir,  il  m'est  revenu  un  souvenir  de  mon  enfance 
qne  je  ne  veux  pas  perdre.  Je  ne  pouvais    guère  avoir    que 

*  Il  a  dit,  en  pariant  de  Burke,  p.  68,  à  la  fin  de  ses  Réflexions  sur 
V esprit  départi  :  «  Lorsque  la  vieillesie  est  pétulante,  inconsidérée..., 

ce  n'est  pas  alors  qu'elle  mérite  quelque  indulgence.  » 
2  Publié,  par  M.  de  Latouche,  dans  la  Revue  de  Paris,  décembre 

4839,  et  reproduit  dans  la  Vallée  aux  loups.  Ce  souvenir  se  rapporte 

à  l'âge  de  huit  ans,  et  il  y  avait  quinze  ans  de  cela  quand  il  écrivait  ces 
lignes.  Elles  datent  donc  de  l'année  17S5. 
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huit  ans,  ainsi  il  y  a  quinze  ans  (comme  je  suis  devenu 

vieux!)  qu'un  jour  de  fè!e  on  me  mena  monter  une  monta- 
gne. 11  y  avait  beaucoup  de  peujile  en  dévotion.  Dans  la  mon- 

tagne, à  côté  du  chemin  à  droite,  il  y  avait  une  fontaine 

dans  une  espèce  de  voûte  creusée  dans  le  roc  ;  l'eau  en  était 
superbe  et  fiaiclie,  et  il  y  avait  sous  la  petite  von  te  une  ou 

deux  madones.  Autant  que  je  puis  croire,  c'était  près  d'une 
ville  nommée  Linioux,  au  bas  Languedoc.  Après  avoir  mar- 

ché longtemps,  nous  arrivâmes  à  une  église  bien  fraîclie,  et 

dans  laquelle  je  me  souviens  bien  qu'il  y  avait  un  grand  puits. 

Je  ne  m'informerai  à  personne  de  ce  lieu-!à,  car  j'aurai  un  grand 
jilaisir  à  le  retrouver,  lorsque  mes  voyages  me  ramèneront 

dans  ce  pays.  Si  jamais  j'ai,  dans  un  pays  qui  me  jdaise,  un 
asile  à  ma  fantaisie,  je  veux  y  arranger,  s'il  est  possible,  une 
fontaine  de  la  même  manière,  avec  une  statue  aux  nymphes, 

et  imiter  ces  inscriptions  antiques  :  De  Fontibus  sacris,  etc. 

XXVI 

PROJET  DE  PRÉFACE  POUR  l'N  RECUEIL  DE  POÉSIES  ». 

L'auteur  de  ces  poésies  les  a  extraites  d'un  grand  nombre 
qu'il  a  composées  et  travaillées  avec  soin  depuis  dix  ans.  Le 
désir  de  ({uil((ue  succès  dans  ce  genre,  et  les  encouragements 

de  ses  amis  l'ont  enfin  déterminé  à  se  présenter  au  lecteur 

Mais  comme  il  est  possible  que  dos  amis  l'ait  jugé  avec  \)\us 

de  faveur  que  d'équité,  et  aus:^i  que  les  idées  du  public  ne  se 
rencontrent  pas  avec  les  siennes  et  les  leurs,  il  a  cru  meil- 

leur d'en  faire  l'essai  en  ne  mettant  au  jour  ([u'une  petite 

partie  de  ses  ouvrages.  Car,  si  le  peu  qu'il  publie  est  goûté,  il 
en  aura  plus  de  jilaisir  et  de  courage  à  montrer  ce  qui  lui 

'  Publii'  |)our  la  première  fois,  par  M,  de  Latouclic,  dans  la  prûlarc 

de  l'éditlun  do  1800;  mais  ce  fragment  n'a  pas  clé  reproduit  par  l'i'- 
ditcur  de  "18*0.  Voyez,  à  ce  sujet,  les  Poésies  d'Andic  C/icnier, 
2*  édition,  page  81. 
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reste;  sinon  il  vaudra  mieux  pour  les  lecteurs  d'être  l'atigués 
moins  longtemps,  et,  pour  lui,  de  se  rendre  ridicule  et  en- 

nuyeux en  moins  de  pages. 

XXVII 

SUR    MOLIÈRE». 

Il  n'y  a  guère  eu  que  Molière,  chez  les  modernes,  qui 
eut  un  véritable  génie  comique  et  qui  ail  vu  lu  comédie  en 

grand.  Plusieurs  autres  ont  fait  chacun  une  ou  deux  excel- 
lenlcs  pièces;  mais  lui  seul  était  né  poëte  comique...  Il  faut 

refaire  des  comédies  à  la  manière  antique.  Plusieurs  person- 

nes s'imagineraient  que  je  veux  dire  par  là  qu'il  faut  y  pein- 
dre les  mœurs  antiques.  Je  veux  dire  précisément  le  con- 

traire. 

XXVIII 

SUR  MILTON». 

Homme  sublime  qui  a  des  taches  comme  le  soleil. 

XXIX 

SUR  L"ODE  DE  MALHERBE  ADRESSÉE  A  MARIE  DE  MÉDICIS^. 

Cette  ode  c.4  bien  écrite,  pleine  d'images  et  d'expressions 
heureuses,  mais  un  j  eu  froide  et  vide  de  choses,  comme  pres- 

que tout  ce  qu'a  fait  Malherbe,  car  il  faut  avouer  que  le  poëte 

*  Ces  quelques  lifjncs  remarquables  ont  été  publiées  par  M,  Egger, 

dans  V Histoire  de  l'hellénisme,  t.  II,  p.  540. 
*  Publié,  par  M.  de  Lalouclie,  dans  la  Vallée  aux  loups,  p.  242.  Il 

a  dit  de  Milton,  au  début  de  son  poëmc  de  Suzanne  : 

Grand  aveugle  dont  l'âme  a  su  voir  tant  de  choses! 

*  Nous  avons  voulu  rappeler,  au  moins,  dans  ce  volume,  le  com- 

mentaire d'André  Clu'rioi  sur  Malherl)e.  Nous  en  avons  donc  extrait  cette 
note,  qui  est  une  (ks  plus  importantes  du  connnenlaiie;  elle  contient. 
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n'est  guère  rccommandable  que  pour  le  slyle.  Au  IL  u  de  cet 
iiisupporliiblo  amas  de  fasliilicuse  galanterie  dont  il  assas- 

sine celle  [tauvre  reine,  un  poëte  fécond  et  véritablement 

lyrique,  en  parlant  à  une  princesse  du  nom  de  Médicis,  n'au- 
rait pas  oublié  de  s'élendre  sur  les  louanges  de  cette  famille 

illustre,  qui  a  ressuscité  les  lettres  elles  arts  en  Italie  et  de 

là  en  Europe.  Comme  elle  venait  régner  en  France,  il  en 
aurait  tiré  un  augure  favorable  pour  les  arts  et  la  littérature 

(le  ce  pays.  Il  eût  lait  un  tableau  court,  patbéliqiie  et  cliaud 

de  la  harbari'!  où  nous  étions  jusqu'au  règne  de  François  P'". 
Ce  plan  lui  eût  fourni  uu  poëme  grand,  noble,  varié,  plein 

d'àine  et  d'intérêt,  et  pins  flatteur  pour  une  jeune  princesse, 

surtout  s'il  eut  su  lui  parler  de  sa  beauté  moins  longuement 

cl  d'r.ne  manière  pins  sini[)le,  plus  vraie,  plus  naïve  qu'il  ne 

l'a  fait.  Je  demande  si  cela  ne  vaudrait  pas  mieux  ponr  la 
gloire  du  poêle  cl  pour  le  plaisir  du  leclcur.  11  eût  peut-être 

appris  à  traiter  l'ode  de  cette  manière,  s'il  eût  mieux  lu, 

éludié,  compris  la  langue  et  le  ton  de  Pindare,  qu'il  mé- 
prisait beaucoup  au  lieu  de  cliercber  à  le  connaître  un  peu. 

XXX 

NOTE    LATINE». 

Cujusnam  viri  cura  prodiisset  liic  liber  quem  ego  apud 

londuiensem  bibliopolam  inveui;  duni  ante  lios  très  aut  qua- 

en  elfel,  non-sculcnient  un  jugement  général  sur  Malherbe,  mais  une 

vue  très-clevée  sur  la  poésie  lyrique.  Le  commentaire  contient  certaine- 

ment encore  plusieurs  notes  qu'il  nous  eût  été  lacile  d'adjoindre  à  ces 
fragments;  mais  nous  croyons  devoir  nous  bori:er  à  celle-ci.  l*our  les 

autres,  nous  renvoyons  le  lecteur  à  l'édition  de  Malherbe,  qui  les contient. 

•  Celle  note  bitine  a  été  publiée,  par  Chardon  do  la  Rochetle,  dans 

le  Mfif/rixin  cnajclojiCiliquc,  5°  année,  t.  I"',  p.  588,  pour  rélalilir  ini 
passade  cpic  l.n/.ac  avaii  omis  dans  les  FragmcnLa  elcgiariim  CaUtma- 
cld,  oiiviage  posthume  de  Valckcnacr.  André  Chénier,  lié  avec  le  lils  de 

Yalckenaer,  professeur  en  droit  piii'lie  à  l'université  d'Utrecht,  avait  eu 
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tuor  anaos  in  Britaiinia  degerem,  niiper  sum  edoctus;  idquc 

ut  aliainnumera,  debeo  batavo  honiini  cujus  opeium  ;isjidua 

leclio  mihi  quotidie  iiovos  Grrecanim  niiisariini  ac  vencnim 

recessus  aperit.  Is  est  magnus  Vaickcnarius,  qui  supreuns 

suis temporibus  gravi  morbo  vix  elapsus,  Callimacbi  elgia- 
rum  fragmenta  ilhislranda  suscepeiat;  nani  ille  Ernesli  iu- 
duslriam  in  hac  paiie  baud  mulli  laciebat.  Igilur  cuni  jani 

dimidia  pars  voluminis,  quasi  ex  tempore  effusi,  typis  ex- 

cus:i  foret,  fato  cccubuiî,  vir  egregius.  Tuni  ab  ejus  uuico  fib'o, 
Jano  Valckenario  jurisconsulto,  quosi  paleruai  uieuioiiœ  cou- 

suleute,  namet  ipse  niultarum  lilteraruni  homo  est,  typoilie- 

rarum  operae  inteimissa^  sunt,  auloris  apographum  domi  re- 
portatum,  quodqucjam  excusum  fuerat  pecunia  redcm|iluni 

cujus  UiMCUM  EXEMTLAR  a  se  asseivatum  mihi  legendum  per- 
misit  vir  bumanissimus.  Enimvero  libellus  iste  non  eadem 

Hma  ehiboratus  atque  pcipolitus  videlur  qua  tôt  aculi  iiigc- 
nii,  et  inexbaustœ  doctiinae  monimenta,  quitus  Valckeuarii 

nomen  innotuit.  Nam  neque  ciara  satis  aut  uitida  oralioue 

conscriptus  est,  et  incondita  eniditionis  coiiia  laborat,  et  in 

immensa  digressionum  spatia  bine  iudc  cllbiit.  Estauteni  non 

rare  ubi,  licet  seneni,  Vaickenarium  agnoscas  tamen.  Atque 
ibi  dum  veterum  de  Coma  Bérénices  testimonia  nicniinit, 

prolatis  etiam  Eratostlienis  verbis,  quai  Leouis  cxirema  sunt, 

et  bic  '  leguntur  p.  5,  bœc  aildit  qua;  cxscribeie  visuni  est.  » 
(Suit  la  note  de  Vabkenaer,  dont  une  partie  seulement  avait 

connaissance  des  quclijuos  feuilles  imprimées  du  vivant  de  l'auleur,  et 
délrullcs  (sLUif  un  exemplaire)  après  sa  mort.  Il  avait  Iran.'Crit  sur  suii 

cxcni\)\i\\v(i  des  Arati  ji/tenomeiia,  qu'en  1072  J.  Fcil  avait  publiés  sans 

y  allaLlim-  ̂ on  nom,  ce  passa;jc,  relitil'  au  trop  modeste  J.  Feli,  et  que 
Luzac  n'avait  pas  jugé  à  propos  de  reproduire  dans  les  Fragm.  clcg. Callhnacld. 

Cette  note,  dont  la  dernière  litrne  est  bien  toucli.inte  et  la  signature 

bien  ci. rieuse,  lut  écrde  à  VL-rsailles,  le  11  novi^mbre  179j. 

*  La  note  était  étrile  sur  le  verso  du  litre  de  la  seconde  partie  de 
YAialus,  de  IVll. 
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été  conservée  par  l'éditeiir  de  l'œuvre  posthume  et  dans  la- 
(juelleil  faisait  les  plus  grands  éloges  du  modeste  J.  Fell, 

qui  n'avait  pas  signé  son  édition  des  Arati  Phœnomena. 

Enfin  la  note  d'André  se  termine  ainsi)  :  «  Scribebam  Ver- 
saliiB,  animo  et  corpore  œger,  mreren?,  dolens,  die  novembris 

undecima  1795,  Andréas  G.  Byzanlinus.  » 



LETTRES 

i 

A    SOiN   FUÈRE,    MARIE-JOSEPH   CHÉNIER*. 

(1788.) 
Mon  frère, 

Le  beau  présent  que  lu  m'as  fait  en  in'adressant  cette  tra- 
gédie que  j'ai  toujours  aimée  l  Que  j'ai  eu  de  plaisir  à  entendre 

parler  en  vrai  langage  romain  ces  deux  hommes  illustres  ! 
Sans  doute  le  gnmd  Brutus,  qui  écrivit  un  livre  sur  la  vertu 

qu'il  avait  si  bien  pratiquée,  ne  s'était  pas  exprimé  autre- 
ment. Qu'il  m'a  été  doux  de  voir  sur  le  lliéàtre  les  âmes  de 

ces  grands  hommes,  de  ces  nobles  meurtriers,  ces  grands 

tyrannicides  avec  qui  l'histoire  m'a  fait  vivre  et  que  les  bavards 
d'aujourd'hui  jugent  si  bêtement  sans  les  connaître  ! 

Ne  crois  pas  toutefois  voir  le  peuple  sentir  et  applaudir  cet 
ouvrage  comme  il  le  mérite.  Ces  vertus  mâles,  austères,  ne 

'  Publié  dans  récUtion  de  1840;  seulement  la  date  de  1791,  qui  est 

donnée  à  cette  lettre,  est  plus  que  douteuse.  I/Épître  dédicatoire,  plac'e 
en  lête  de  la  tragédie  d.;  Brutus  et  Cassius,  tome  I"  des  OEuvres  post- 

humes de  Marie-Joseph,  page  185,  ne  porte  pas  de  date;  mais  dans  la 

lettre  do  Marie-Joseph,  qu'on  trouvera  à  la  (in  du  volume,  et  qui  est 
du  15  février  1788,  il  est  dit  qu'à  cette  époque  il  taisait  imprimer 
sa  tragédie  de  Brutus  et  Cassius.  Cette  lettre  doit  donc  évidemment 

être  de  1788.  Nous  observerons  encore  qu'.\ndré  Chénier  n'aurait  pu 
employer  l'expression  de  peuples  asservis,  qu'on  trouve  au  commence- 
menl  du  second  paragraphe,  ni  en  1791,  ni  en  1790,  ni  même  dans  les 
derniers  mois  de  17  b9 

30 
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soi'.l  point  faites  pour  îles  peuples  asservis  qui  ignorent  tout 
ce  (jui  les  regarde,  qui  ne  savent  pas  même  comment  on  les 

gouverne,  aux  yeux  de  qui  cet  ardent  amour  de  la  liberté  est 

une  passion  cliimérique,  une  vertu  de  roman,  qui,  ne  cher- 

chant que  l'amour,  ou  plutôt  la  galanterie,  aime  et  idolâtre 

D'un  colliun.c  indulent  la  rampante  mollesse, 

et  qui  semble  ne  pardonner  à  Corneille,  à  Racine,  à  Voltaire, 

les  sublimes  chefs-d'œuvre  qu'ils  ont  produits,  (ju'en  faveur 
des  scènes  oii  ils  ont  été  assez  faibles  pour  se  [trèter  à  ce  mau- 

vais goût.  Mais  remonte  de  plusieurs  sièiles.  Imagine-toi  que 
lu  vois  jouer  ton  ouvrage  i\  Rome,  sur  le  théâtre  de  Pompée, 

devant  Cliserea,  Thraseas,  Tacite,  les  Pliue,  etc.  Vois  quels 

applaudissements,  et  combien  tous  les  gens  de  bien  se  ré- 

jouissent d'entendre  parler  les  derniers  des  Romains.  Et  pour 
comble  de  gloire,  Caïus,  Domitien,  Néron,  cis  uiorisires  te 

récompensent  ])ar  leur  honorable  haine.  Poursuis,  fais  re- 

vivre la  tiagédie,  ne  l'amollis  jamais,  qu'elle  soit  encore  la 
I;  çoii  du  genre  humain,  et  ajoute  sur  notre  théâtre  une  ([ua- 

tiième  [lahne  aux  trois  qui  font  à  notre  nation  tant  d'honneur 
chez  les  étrangers  et  lui  en  feront  tant  ehi  z  lu  postérité. 

II 

A    SON  l'ÈRE  '. 

Londres,  24  novcmjjrc  1789. 

Je  suis  arrivé  ici  le  19,  mon  très-cher  père,  après  un 

voyage  qui  n'a  rien  eu  de  remarquallc,  et  le  [)lus  doulou- 

reux passage  de  mer  que  j'aie  encore  eu.  Je  n'ai  {)as  lardé  à 

regretter  Paris  ;  car  ici  les  inrpiiétudes   sur   nos  ali'aires  ne 

*  Celle  leUre  l'ut  puljlicc  pour  la  p:emièrc  fois  dans  l'édilion  de 
i8G'2,  d  après  Ir  muni  ciil  d'André  Cliénicf.  Elle  C.--1  adroséc  à  M.  île 

Cln'iiitr,  ancien  cliargé  d'alïair.'s  de  France  à  M;iroc,  rtie  du  Senlier, 
n"  '2  i. 
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sont  pas  moindres  et  sont  p'us  désagréables,  parce  qu'elles 

sont  j)liis  vagues,  et  qu'on  est  plus  longtemps  à  savoir  à 

quoi  s'en  tenir.  Ajoutez  que  les  mauvaises  nouvelles  sont 
toujours  grossies  et  exagérées,  non- seulement  par  la  mau- 

vaise voloulc  des  Anglais,  mais  encore  plus  par  la  plupart 

des  Français  qui  sont  ici,  et  qui  ne  voyent  pas  que  leur 
odieuse  animo^ité  envers  leur  patrie  les  rend  méprisables  et 

ridicules.  Hier  on  nous  a  annoncé  que  des  lettres,  en  dite  du 

19  ou  du  '20,  arrivées  par  un  courrier  extraoïdinaire  portaient 

que  ce  jour-là  même  tout  Paris  était  en  combustion*,  que  les 
tocsins  sonnaienl  de  toute  part,  etc..  Je  fais  tout  ce  que  je 

peux  pour  douter  de  ces  funestes  nouvelles,  et  il  me  tarde 

bien  d'être  éclarci.  Car  ceux  qui  nous  ont  annoncé  ce  sou- 
lèvement ne  disaient  aucun  détail,  ni  ne  lui  assignaient  au- 

cune cause,  ni  enfin  n'ajoutaient  rien  qui  pût  donner  un  ob- 

jet déterminé  aux  alarmes  qu'ils  laisaient  naître.  Il  n'y  a  ici 
aucune  nouvelle  qu'on  puisse  vous  mander.  Les  affaires  de 

France  sont  ici  comme  en  France  l'objet  qui  occupe  seul  les 
conversations.  Adieu,  mon  très-cher  {)ère,  je  prie  ma  mère 

d'agréer  l'assurance  de  mon  respect.  J'embrasse  mes  frères 
de  tout  mon  coeur  et  vous  prie  de  compter  à  jamais  sur  ma 

respectueuse  tendresse.  Chénier  de  Saint-André^. 

m 

A   SON    PÈRE  5. 

I.oiidrcs,  19  janvier  1790. 

Les  nouvelles  qui  nous  arrivent  de  France,  moitié  bonnes, 

moitié  mauvaises,  m'inquiètent  par  rappoi  t  à  vous,  mon  très- 

'  Ces  nouvelles  étaient  fausses;  il  ne  s'était  rien  passé  à  Paris,  à cctie  :late. 

-  La  signnture  est  remarquable.  Dans  la  l'amillc,  on  n'appelait  jamais 
André  Cliénicr  que  Saint-André.  Voyez  une  note,  ô  ce  sujet,  au  coai- 
mencenient  de  l'Inlroluction. 

3  Publiée  dans  l'éJilion  de  1840. 
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cher  père.  Je  désire  savoir  ce  qui  se  passe  au  sujet  de  votre 

pension  et  si  vous  avez  déjà  préparé  quelque  chose  à  mettre 

sous  les  yeux  de  l'Assemblée  nationale,  quand  il  s'agira  d'exa- 
miner les  motifs  de  toutes  les  pensions.  On  a  pris  sur  cet  ar- 

ticle un  parti  qui  semble  bien  violenta  Plaise  au  ciel  que  les 

affaires  s'arrangent  !  ce  qui  ne  peut  guère  avoir  lieu  que  par 
les  finances,  qui  vont  bien  lentement.  Outre  la  honte  ([u  en- 

traînerait une  faiblesse,  quelles  horrililes  convulsions  n'en 

seraient  pas  la  suite  dans  Paris  !  car  les  provinces  s'en  res- 
sentiraient moins.  Mais  il  est  sûr  que  Paris  serait  un  enfer 

pendant  quelque  temps.  Je  ne  puis  songer  à  cela  sans  frémis- 
sement. 

J'apprends  que  le  temps  a  été  fort  beau  à  Paris.  Je  m'en  ré- 

jouis ;  car  je  m'imagine  que  cela  peut  vous  entretenir  en  bonne 
santé,  et  c'est  toujours  cela.  L'ouvrage  de  mon  frère*  a  tou- 

jours un  grand  succès  à  ce  qu'on  me  mande.  C'est  un  bien 
véritable  et  bien  sensible  plaisir  pour  moi.  Je  viens  de  lire  dans 

un  papier  français  un  interrogatoire  de  M.  de  Favras,  où  je 

vois  que  ce  Monsieur  avait  aussi  conspiré^  contre  Charles  IX. 
Dites,  je  vous  supplie,  à  mon  frère,  que  je  le  supplie  de  ne  pas 

larder  à  m'envoycr  cet  ouvrage  aussitôt  qu'il  sera  imprimé; 

et  aussi  que  M.  Duteus*  désire  qu'il  le  place  au  rang  des  sou- 
scripteurs pour  deux  exemplaires.  Vous  avez  lu  ou  bien  je 

*  Par  son  di'crcl  <\n  \  janvier  17'."iO,  l'Assomlilée  nationale  avait  dif- 
féré jusqu'au  \"  juillet  le  payement  de  toulcs  les  pensions  à  éclioif 

dans  le  courant  de  cette  année,  et  nommé  un  comité  de  douze  mem- 
bres pour  examiner  les  motifs  de  toules  les  pensions. 

-  La  tragédie  de  Charles  IX,  reiirésenlée  pour  la  première  fois  sur  ib 
théâtre  de  la  Nation,  le  4  novembre  17(S9.  La  vingt-cinquième  repré- 

sentation avait  eu  lieu  le  15  janvier  1790. 

5  Voyez  dans  le  procès  la  déposition  du  nommé  Tourcaty.  A  ̂   troi- 
sième repréîcutiition  de  Charles  IX,  le  marquis  de  Favras  lui  aurait 

oITert  de  faire  tondjnr  la  pièce,  moyemiant  18,000  ou  20,000  livres. 
*  Duteus,  littérateur  et  érudit  français,  ou  du  moins  né  en  Krancc;  il 

était  jjrotestaiit,  s'ex])atria  et  se  fîxa  m  Angleterre.  Nous  avons  eu  l'oc- 
casion de  citer  dans  l'Iulroduclioa  quelques  passages  de  ses  Mémoires 

d'un  voyaijeur. 
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vous  conseille  de  lire  un  excellent  écrit  que  le  chevalier  de 

Pange  m'a  fait  passer,  où  il  traite  de  la  délation  et  du  comité 
des  recherches*.  C'est  un  écrit  plein  de  justice,  de  noblesse,  de 

raison  et  d'éloquence,  et  qui  ne  peut  déplaire  qu'au  faubourg 
Saint-Antoine. 

Adieu,  mon  très-cher  père,  je  vous  embrasse  avec  la  plus 
respectueuse  tendresse,  et  vous  prie  de  présenter  mes  respects 
à  ma  mère,  et  mes  tendres  amitiés  à  tous  mes  frères  et  à  ma 

sœur*,  quand  vous  lui  écrirez. 

IV 

A    SA   MAJESTÉ    STANISLAS-AUGUSTE 

BOI  DE  POLOGNE,   GRAND-DUC  DE  LITIIUAKIE  '. 

Sire, 

J'ai  reçu  des  mains  de  M.  Mazzei*  la  médaille  dont  Votre 

Majesté  m'a  destiné  l'honorable  présent.  Il  m'a  fait  connaître 

aussi  avec  quelle  indulgence  elle  s'est  exprimée  sur  mon 

compte^,  en  jugeant  digne  d'une  traduction  en  langue  polo- 

*  Réflexions  sur  la  délation  et  sur  le  comité  des  Recherches,  par 
M.  le  chevalier  de  Pange.  Paris,  1790,  in-S».  Voyez  cet  écrit  dans  les 
Œuvres  de  François   de  Pange,  p.  41. 

2  Sa  sœur,  madame  de  la  Tour  de  Saint-Igest,  était  fixée  à  l'île  de 
France.  Voyez  une  note  de  l'Inlroduction, 

'  Publiée  dans  l'édition  de  1819. 
*  M.  Mazzeï  était  envoyé  du  roi  de  Pologne  auprès  de  la  cour  de 

Versailli  s.  Il  avait  été  chargé  de  remettre  une  médaille  semblable  à  Barère 

pour  son  journal  le  Point  du  jour.  Barère  l'a  décrite  dans  ses  Mé- 
moires, t.  II,  p.  192.  Elle  portait  d'un  côté  l'effigie  du  roi,  et  de 

l'autre  l'inscription  :  Bene  meritis. 
*  Au  bas  d'une  copie  autographe  de  cette  lettre,  dit  l'éditeur  de 

1840,  André  Chénier  avait  transcrit  cet  extrait  de  la  lettre  du  roi  de 

Pologne  à  M.  Mazze'i  :  «  Le  livre  de  M.  de  Chénier  m'a  paru  si  modéré, 
si  sage,  si  propre  à  calmer  l'eltervesceuce,  et  si  applicable  même  à 
d'autres  pays,  que  je  le  fais  traduire.  J'ai  pensé  que  la  médaille  ci- 
jointe  serait  une  marque  convenable  du  cas  que  je  fais  de  cette  pro- 

duction et  de  l'opinion  que  j'ai  de  l'auteur.  » 

50. 



554  LETTIIES. 

naisc  VAvis  aux  Français  que  j'ai  pnhlié  depuis  qncl(iucs 
mois. 

Ma  surprise  a  égalé  ma  respeclueuse  reconnaissance  ;  mais, 

alteiilir  depuis  lougU'mps  à  loul  ce  qui  se  fait  sur  la  terre 

pour  le  rétabli^semenl  delà  raison  eL  l'amélioration  de  l'espèce 
Innnaine,  je'  n'étais  pas  assez  étranger  aux  affaires  de  la  Po- 

logne pour  ne  p;is  connaître  le  caractère  de  Votre  Maje>té,  et 

le  prix  dont  un  pareil  sulïrage  doit  être  aux  yeux  d'un  lion- 

nète  homme  :  aussi  dois-je  avouer  que  l'inscription  de  la  mé- 

daille ne  peut  man(pier  de  m'enorgueillir  un  peu,  car  elle  me 

rappelle  que  c'est  uniquement  la  pureté  de  |)riiicipes  que  j'ai 

essayé  de  développer,  ot  le  désir  ardent  que  j'ai  tu  d'être 
uùle,  qui  m'ont  valu  l'honneur  que  je  reçois,  et  qui  vous  ont 
lait  chercher  dansla  foule  un  inconnu  pour  le  prévenir  par  des 

marques  aussi  fl;ittenscs  de  votre  approbalion.  Vous  avez,  Sire, 

applaudi  aux  souhaits  et  compati  aux  chagrins  d'un  homme 

pour  qui  il  ne  sera  point  de  bonheur  s'il  ne  voit  point  la  France 

libre  et  sage;  qui  soupire  après  l'instant  où  tous  les  hommes 
connaîtront  toute  l'étendue  de  leurs  droits  et  de  leurs  devoirs; 
qui  gémit  de  voir  la  vérité  soutenue  comme  une  faction,  les 

droits  les  plus  légitimes  défendus  par  des  moyens  injustes  et 

violents,  et  qui  voudrait  enfin  qu'on  eût  raison  d'une  manière raisonnable. 

Si  l'ouvrage,  quel  qu'il  soit,. que  j'ai  publié  dans  ces  inten- 

tions, survit  aux  circonstances  (jui  l'ont  fait  naître  (et  il  n'est 
pas  impossible  que  le  souvenir  des  distinctions  dont  Votre  Ma- 

jesté l'a  honoré  lui  assure  cet  avantage),  ce  sera,  je  n'en  doute 
pas,  un  des  traits  dont  on  se  seivija  pour  caractériser  notre 

siècle  et  l'époque  où  nous  vivons,  qu'un  pareil  écrit  ait  été  une 

reconmiandation  auprès  d'une  tète  couronnée.  Mais  cette  par- 

ticularité sera  à  peine  remarquable  dans  l'histoire  d'un  honnne- 

roi,  dont  la  vie  entière,  animée  du  même  esprit,  n'aura  été 

qu'un  enehûneuient  d'efl'orls  pour  ia|)pel  r  les  honunes,  ses 
concitoyens,  à  des  institutions  saines,  et  les  élever  à  la  hau- 
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leur  de  la  liberté;  el  fini,  dans  le  dessein  de  poser  ou  d'affer- 

mir dans  sa  patrie  les  fondements  d'une  conslilnlion  équitable 

et  l'orte,  aura  rais  en  œuvre  autant  de  soins,  de  ressoarecs  et 

d'activité  que  les  rois  en  auraient  employé  juscju'ici  à  outra- 
ger la  nature  bumaine,  et  à  éterniser  son  esclavage  et  sa 

honte.  Les  fables  nous  racontaient  de  semblables  clioscs  d'un 

Thésée;  et  si  les  historiens  antiques  y  joignent  les  noms  d'un 
ou  deux  rois,  à  qui  elles  attribuaient  aussi  celte  divine  pensée 

de  rendre  les  peuples  heureux  par  la  liberté,  et  de  circon- 

scrire eux-mêmes  volontairement  leur  pouvoir  dans  les  justes 

limites  de  la  loi  et  de  la  félicité  publicpie,  le  sjjectacle  de  ce 

qui  s'était  passé  dans  notre  Europe  nous  faisait  rejeler  ces  his- 
toires parmi  les  fables.  Cette  incrédulité  ne  sera  plus  permise 

à  ceux  qui  de  nos  jours  tourneront  les  yeux  vers  la  Pologne. 

Je  reconnaîtrais  mal  la  bienveillance  honorable  que  Votre 

Majesté  m'a  témoignée,  si  je  l'embarrassais  ici  par  des  louanges 

que  ceux  qui  les  méritent  n'aiment  pas  à  recevoir  en  face.  Je 

crois  d'ailleurs  que  les  princes  capables  de  concevoir  et  d'exécu- 
ter de  si  belles  entreprises  goûtent  dans  leur  conscience  une 

satisOjction  trop  an-dessus  des  louanges.  Après  ce  témoignage 

intérieur,  quel  autre  plaisir  pourrait  vous  toucher,  si  ce  n'est 
la  réussite  complète  de  ces  vues  humaines  et  bienfaisantes,  et 

la  douceur  de  sentir  un  jour  et  d'entendre  tous  les  Polonais 
avouer  que  leur  bonheur  est  votre  ouvrage?  Et  il  ne  manquerait 

rien  sans  doute  à  la  récompense  qui  vous  est  due,  si  ce  noble 

exemple  fructifiait  à  vos  yeux  dans  tous  les  empires,  et  pouvait 

être  imité  par  tous  les  rois.  Puisse  ce  dernier  succès  vous  être 

aussi  assuré  que  les  bénédictions  de  vos  contemporains  et  de  la 

postérité  ! 

Agréez  avec  bonté,  Sire,  Pexpression  de  mon  respect  et  de 

ma  reconnaissance,  et  les  vœux  ardents  que  je  fais  pour  votre 

prospérité,  que  vous  avez  inséparablement  attachée  à  celle  de 
votre  brave  nation. 

Pans,  18  ocloi)re  1790. 
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Taris,  21  avril  l'î92. 

Comme  j'ai  passé  la  semaine  presque  entière  à  la  campagne; 

Je  n'ai  reçu  qu'liier  au  soir,  Monsieur,  la  lettre  que  vous 
m'avez  fait  l'honneur  de  m'écrire  au  nom  de  plusieurs  bons 
citoyens  comme  vous.  Souffrez  que  je  commence  par  les  re- 

mercier bien  sincèrement,  ainsi  que  vous,  Monsieur,  de  tout 

ce  que  vous  voulez  bien  me  dire  d'obligeant.  Il  m'est  Irès- 
doux  de  voir  que  je  ne  perds  point  mes  peines,  loisque  je 

travaille  à  mériter  l'estime  des  hommes  de  bien,  et  des 
patriotes  qui  ne  sont  ni  Jacobins  ni  Feuillants,  mais  simple- 

ment constitutionnels,  pour  me  servir  de  vos  excellentes 

expressions. 

Je  vais  maintenant  vous  exposer  en  très-peu  de  mots  quelles 
sont  mes  idées  sur  le  projet  dont  vous  voulez  bien  me  faire 

part*.  Je  n'ai  pas  besoin  de  vous  dire  à  quel  point  j'en  ap- 
])rouve  l'esprit  et  le  but;  mais  je  ne  sais  pas  s'il  renferme 
tout  ce  qnii)Ourrail  en  assurer  le  succès,  et,  dans  le  moment 

oîi  nous  sommes,  lorsqu'on  tente  une  chose  de  celte  nature, 
il  faut  absolument  réussir.  Un  jirand  nombre  de  citoyens, 

imaginant  ne  voir  là  qu'une  espèce  de  rivalité,  firendraient 
vivement  parti  pour  ou  contre,  et  cela  même  donnerait  un 

certain  lustre  au  plat  triomjihe  qui  s'est  vautre  dans  la  fange 
dimanche  dernier.  Tout  cet  amas  de  drôles,  qui  prétendaient 

(ju'on  voulait  exciter  la  garde  nationale  contre  les  autres 

citoyens,  ne  manqueraient  pas  d'exciter  la  popu'ace  contre  la 

'  ̂'ous  ignorons  à  qui  csl  adressée  ceUc  lettre,  pulilii'e  en  1840. 
*  Los  pcisoiines,  à  qui  Au(lr('!  Gli'iiier  répond,  dit  i'éiiilciir  de  18i0, 

])roposaicMt  une  l'ùlc  civique  en  i'Iionneur  des  gardes  nationales,  eu 
opposiîioii  à  la  scandaleuse  lète  des  Cliàtcauvicux 
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garde  nationale.  Ce  triomphe  des  assassins,  s'il  a  été  sot  et 
plat,  a  du  moins  été  paisible.  Vous  sentez  combien  il  serait 

facile  à  ceux  qui  en  ont  été  les  auteurs  d'empêcher  que  celui 
dont  vous  me  parlez  le  fût  également,  et  combien  celte  com- 

paraison jetterait  de  défaveur  sur  cette  fête,  aux  yeux  de 

ceux  qui  réfléchissent  peu,  ce  qui  n'est  pas  le  petit  nombre. 
Beaucoup  de  brouillons,  parmi  lesquels  se  trouvent  plusieurs 

magistrats,  se  verraient  attaqués  indirectement,  et  ils  au- 
raient, pour  nous  faire  reculer,  tous  les  moyens  que  les 

fripons  auront  toujours  pour  l'emporter  dans  toutes  les  pe- 
tites choses,  et  quelquefois  dans  les  grandes,  sur  les  honnêtes 

gens  qui  se  respectent  et  qui  respectent  leurs  concitoyens. 

Mais  il  me  semble  qu'en  attendant  un  peu,  il  ne  tardera 
pas  à  se  présenter  des  occasions  de  fêtes,  toutes  naturelles, 

dans  lesquelles  on  pourra  d'une  manière  éclatante  repousser 
les  insultes  de  ces  gens-là,  en  même  temps  qu'on  honorera 
la  patrie  et  les  bonnes  mœurs.  Se  voyant  attaqués  de  toute 

parts,  ils  ont  eu  la  bêtise  de  dire  que  la  fête  qu'ils  donnaient 
n'était  point  en  l'honneur  des  Suisses  voleurs  et  assassins, 
mais  en  l'honneur  de  la  liberté  ;  or,  le  21  juin,  jour  anniver- 

saire de  la  séance  du  Jeu  de  Paume,  est  le  vrai  jour  où  l'on 
doit  donner  une  fête  en  l'honneur  de  la  liberté.  Que  des  ci- 

toyens la  proposent,  d'autres  citoyens  s'écrieront  qu'une  pa- 
reille fête  ne  doit  pas  être  une  fête  privée,  etc.  Vous  sentez  avec 

quelle  amertume  et  quelle  dérision  on  peut  rappeler  alors  ce 

qui  s'est  passé.  L'Assemblée  nationale,  aucune  administration, 
aucun  corps  constitué  ne  pourront  se  refuser  d'y  assister  et  de 
la  rendre  imposante  et  magnitique,  et  voilà  déjà  l'injure  que 
ces  polissons  ont  faite  à  la  hbeité,  en  prétendant  qu'ils  la 
fêtaient,  entièrement  lavée.  D'autre  part,  pour  honorer  la 
mémoire  du  frère  de  M.  de  Gouvion,  et  de  Désilles,  et  des 

gardes  nationales,  etc.,  le  51  d'août,  jour  anniversaire  du 
combat  de  Nancy,  est  l'époque  du  monde  la  plus  favorable. 
C'est  là  que  l'on  peut  et  que  l'on  doit  honorer  la  mort  de  ces 
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braves  gens,  niaiulire  la  perfidie  du  général  Bouille,  etc. 

Cette  fête  devient  aussi  une  fêle  iiubliijue,  où  la  ganle  natio- 

nale joue  le  rôle  qui  lui  coavi.'nl,  et  où  les  assassins  et  ceux 

qui  les  fêlent  sont  mis  à  leur  place;  et  observez  qu'il  n'est  |)as 
un  magistral  qui  puisse  se  refuser  à  celle  fclc,  sous  peine  de 

se  perdre  cl  de  se  démasquer  sans  retour. 

Veuillez  excuser,  Monsieur,  tout  ce  griffonnage,  que  je  vou 

ai  écrit  fort  à  la  liàte,  et  qui  n'esl  pas  aus-^i  court  que  je  vous 

l'avais  annonce;  si  vous  le  croyez  digne  d'être  conniuniiquc 

aux  personnes,  au  nom  desquelles  vous  m'avez  fait  l'homieur 

de  m'écrire,  et  si  vous  jugez  à  jtropos  de  me  faire  connaître 
l.'urs  observations  et  les  vôtres  sur  ces  réilexions  ipie  je  vous 

soumets,  ayez  la  bonté  de  m'adresser  voire  lettre  clioz  M.  Trn- 
daine,  place  Louis  XV;  elle  me  seia  rendue  à  la  ranqiagne,  où 
je  retourne  ce  soir. 

Agréez,  je  vous  prie,  et  faites  agréer  à  vos  amis  mes  rcmer- 
cîments  et  ma  l'cconnaissance. 

VI 

A   M.    imODELET», 

Paris,  ce  28  oclobrc  1792. 

Citoyen, 

J'ai  appris  avec  étonnemeut,  par  h\  lettre  que  vou-;  m'avez 

écrite,  que  mon  existence  était  parvenue  justpi'aux  oreilles  de 

l'illustie  Wiéland*,  dont  je  ne  connais  que  le  nom  et  la  célé- 

brité, car  je  n'ai  pas  le  bonheur  de  comprendre  la  langue  al- 

*  Publiée  dans  iV'dilion  do  1840,  mais  snns  l'indicnlion  du  nom  do,  la 
personne  à  qui  cclt"  lollrc  ôlail  adressée.  M.  Prodojet  (.loan-Louis)  avait 

rempli  l'offire  de  (■onseillLT-so(Ti''laiic  du  roi,  lOiiime  l'indique  \e  Joi/r- 
nal  (Je  Paris,  du  7  drcomlire  1787,  quf  enrejrislre  sa  nomination  laite 
à  la  date  du  '29  novembre. 

*  Wi'.dand  rédi;;cait  alors  le  Nouveau  Mercure  allemand. 
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Icmaïuic.  Qiioi(jiic  je  ne  devine [;as quel  moLif  [eut  riiUéresscr 

à  s'informer  de  moi,  je  vais  répondre  en  peu  de  mots  aux 
(piestions  que  vous  me  faites  de  sa  jinit. 

11  demande  si  je  suis  encore  en  vie,  et  ce  que  je  fais  dans 

ce  monde  et  dans  la  révolution'} 

Je  suis  encore  en  vie.  Je  pourrais  ajouter  ({n'ayant  fait  du 

bien  à  plus  d'un  homme  et  n'ayant  jamais  lait  de  mal  à  qui 
que  ce  soit,  je  ne  dois  avoir  couru  aiicim  risijue  ni  avoir  eu 
rien  à  craindre.  Mais  M.  Wiéland,  qui  connaît  les  liommos  et 

les  révolulioiis,  me  répondrait  sans  doute  que  ce  n'est  pas  une raison. 

Ce  que  je  fais  dans  la  révolution?  Mien,  grâce  au  ciel,  ab- 

solument rien.  C'est  ce  que  je  m'étais  bien  promis  dès  le  com- 
mencement, sachant  déjà  que  le  moment  dos  révolutions  n'est 

jamais  celui  des  hommes  droits  et  invariables  dans  leurs  prin- 
cipes, qui  ne  veulent  ni  mener  ni  suivre  dts  partis,  et  ([ui 

abhorrent  toute  intrigue.  Affligé  des  maux  que  je  voyais  et 

de  ceux  que  je  prévoyais,  j'ai,  dans  le  cours  de  la  révolution, 
publié  de  temps  en  temps  des  réllexious  que  je  croyais  utiles, 

et  je  n'ai  point  changé  d'opinion.  Cette  franchise,  qui  n'a 

rien  empêché,  ne  m'a  valu  que  beaucoup  de  haines,  de  per- 
sécutions et  de  calomnies.  Aussi  suis-je  bien  déterminé  à  me 

tenir  toujours  à  l'écart,  ne  prenant  aucune  part  active  aux 
affaires  publiques,  et  me  bornant  dans  ma  solitude  à  faire, 
pour  la  liberté,  la  tranquillité  et  le  bonheur  de  la  république, 

des  vœux  qui,  à  dire  vrai,  surpassent  de  beaucoup  mes  espé- 
rances. 

Je  suis  tort  embarrassé  pour  répondre  à  la  troisième  question, 

ce  que  je  fais  dans  le  monde.  Si  je  voulais  être  sincère,  je  ré- 
pondrais, comme  à  la  queslion  précédente,  rien.  Cependant, 

comme  aux  yeux  de  M.  Wiéland  un  loisir  employé  aux  lettres 

et  à  l'étude  ne  saurait  passer  pour  une  oisiveté  complète,  je 

lui  dirai  que,  me  livrant  tout  entier  aux  goûts  que  j'ai  tou- 

jours eus,  je  m'attache,  dans  la  retraite,  à  une  étude  appro- 
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Ibndie  des  lettres  et  dos  langues  antiques,  et  je  consacre  ce 

qui  me  reste  de  jeunesse  à  me  mcltrc  en  état  de  suivre  un  jour 

ses  traces  :  iieureuv  si  je  puis,  comme  lui,  faire  quelque 

honneur  à  ma  langue  et  à  mon  pays  et  à  moi-même. 

L'élégante  et  ingénieuse  kttre  de  madame  votre  fille,  (|iie 
vous  avez  jointe  à  la  vôtre  et  que  je  vous  renvoie,  me  fait  voir 

qu'elle  est  fixée  à  Gotlingue,  et  qu'elle  aime  les  hommes  de 
talent.  Pourrai-je  la  prier  de  faire  parvenir  mes  respectueux 
compliments  au  savant  et  judicieux  M.  Heyne,  professeur  en 

cette  ville.  Je  ne  suis  point  connu  de  lui,  mais  je  voudrais 

qu'il  sût  que,  dans  un  coin  de  la  France,  il  existe  un  homme 
qui,  sans  l'avoir  jamais  vu,  oserait  presque  se  dire  un  de  ses 

disciples,  tant  il  se  flatte  d'avoir  profité  à  la  lecture  de  ses 

écrits  pleins  d'une  érudition  immense,  d'un  goût  exquis  et 
d'une  critique  infaillible. 

Je  voudrais  bien  aussi  qu'elle  ne  m'accusât  pas  d'indiscré- 

tion, si  je  lui  demandais  la  permission  de  m'adre.^ser  quehiue- 
fois  à  vous  pour  obtenir  par  son  moyen  des  livres  qui  sont 

communs  dans  le  pays  qu'elle  habite  et  qu'on  ne  peut  pas  se 
procurer  dans  celui-ci. 

Je  suis  charmé  que  des  occasions  aussi  imprévues  m'aient 

procuré  votre  connaissance,  et  je  vous  prie  d'agréer  mes sahllallons. 
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LETTRE  DE  MARIE-JOSEPH  CIIENIER. 

Paris,  13  février  1788. 

Je  n'ai  pu,  mon  cher  frère,  répondre  plus  tôt  à  votre  lettre  du 
4  de  ce  mois  ;  elle  m'a  été  remise  quelques  JDurs  après  l'arrivée  du 
courrier,  et  j'ai  employé  quelques  autres  jours  à  chercher  la  tra- 

gédie à'Agis  *  que  je  vous  envoie,  et  qui  ne  se  trouvait  point  chez 
la  veuve  Ducl.esne,  à  qui  l'on  s'adresse  ordinairement  pour  les  pièces 
de  théâtre.  Je  n'ai,  d'ailleurs,  jamais  eu  tant  d'occupations.  Je  fai- 

sais imprimer  une  ode  sur  la  rentrée  des  Protestants  en  France, 

quand  un  petit  événement  m'a  engagé  à  m'occupcr  d'un  autre  ou- 
vrage. Il  a  paru,  dans  cette  ville  des  facéties,  une  facétie  intitulée: 

Almanach  des  Granih  Hommes.  On  accuse  de  ce  chef-d'œuvre 
anonyme  un  comte  de  Ri\arol  et  un  M.  de  Ghampcenets,  que  trop 

vous  connaissez.  C'est  une  longue  satire  en  prose,  où  l'on  insulte 
les  vivants  par  ordre  alphahétique.  Dans  cette  liste  de  six  cents  au- 

teurs, b  plupart  absolument  ignorés,  on  en  trouve  quelques-uns  qui 

ne  le  sont  pas:  l'ahhé  Delille,  par  exemple,  et  d'autres.  Ces  mes- 

sieurs m'ont  fait  l'honneur  de  penser  à  moi  ;  ils  n'ont  point  parlé 
des  ouvrages  cjue  j'ai  publiés  jusqu'ici,  mais  ils  assurent  que  je  di- 

rige les  Étrennes  de  Pohjmnie.  C'est  un  recueil  de  vers  qui  parait 
tous  les  ans  au  mois  de  janvier,  et  dont  ils  m'ont  appris  le  nom. 
J'ai  fait  à  l'occasion  de  cette  satire,  qui  n'a  pas  laissé  d'avoir  de  la 

vogue,  précisément  parce  qu'elle  blâmait  quantité  de  personnes,  j'ai 

'  C'est  une  tragédie  de  Laignelot,    ie|irébentée  en   178"2  sur  le  Théiitre 
fraudais. 
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''ait,  dis-jc,  un  Dial<iÇjve  du  public  cl  de  Vunonijme.  C'est  une  pièce 
d'environ  trois  cents  vers;  elle  estirun  goût  assez  nouveau;  et  ces 
messieurs,  qui  n'y  sont  point  nommés,  seront,  à  ce  qu'on  dit,  pas- 

sablement corrigés.  Je  nie  suis  nommé,  car  c'est  une  salirc.  Je  suis 

d'avis  qu'on  ne  doit  attriquer  personne  ;  mais  il  est  bon  de  se  venger, 
surlout  lorsqu'en  se  vengeant  on  peut  se  faire  autant  d'amis.  Quel- 

que forte  que  soit  la  vengeance,  le  tort  est  toujours  à  l'agresseur. 
Cela  paraîtra  dans  la  semaine,  et  ma  nouvelle  ode  quelques  jours 
après.  Je  vous  enverrai  les  deux  ouvrages. 

Vous  vous  plaisez  "a  Londres,  et  je  m'y  attendais.  Je  voudrais  bien 
un  jour  pouvoir  vous  aller  embrasser  dans  celle  belle  ville,  avant  de 

vous  revoir  à  Paris.  C'est  de  tous  les  ouvrages  celui  me  plairait  da- 

vantage; mais  jusqu'ici  mon  espérance  à  cet  égard  est  un  peu  éloi- 
gnée. 

Vous  me  paraissez  indulgent  pour  Shakespeare  ;  vous  trouvez  qu'il 
a  des  scènes  admirables.  J'avoue  que,  dans  tous  ses  drames,  je  n'en 
connais  qu'un  seul  qui  mérite  à  mon  gré  ce  nom,  du  moins  d'un 
bout  à  l'autre  :  c'est  l'entretien  de  Henri  IV  mourant,  avec  son  fils, 

le  prince  de  Galles.  Celte  scène  m'a  toujours  semblé  parfaitement 
belle.  Ailleurs,  et  dans  la  même  pièce,  il  y  a  des  morceaux  qui 

unissent  la  noblesse  'a  l'énergie  ;  mais  il  m'a  paru  qu'ils  étaient 
courts.  Dans  Jules  César,  par  exemple,  la  scène  vantée  de  Drutus 

et  de  Cassius,  avant  la  bataille  de  l'Iiilippe,  est,  selon  moi,  très- 

vicieuse.  Ces  deux  philosophes,  les  derniers  Romains,  c'est  tout 
dire,  ont  la  colère  de  deux  hommes  du  peuple.  Ce  que  Shakespeare 
a  copié  de  Plularque  est  fort  bon;  mais  je  ne  saurais  admirer  ce 

qu'il  y  a  ajouté.  Les  Anglais  diront  que  c'est  naturel  :  ce  n'est  point 
là  le  naturel  des  OEdijie  et  des  Pitiloclctc. 

Je  vous  parle  de  Jules  César,  parce  qu'il  m'est  fort  présent.  J'ai 
relu  cette  pièce  attentivement  à  l'occasion  de  ma  tragédie  de  Brutus 
et  Cassms,  que  je  fais  aussi  imprimer  >.  J'y  ai  fait  des  corrections 
qui,  je  crois,  étaient  nécessaires.  J'ai  trouvé  le  moyen  de  suppri- 

mer le  long  monologue  de  Porcie  au  troisième  acte.  Knfin,  j'ai  re- 

tranché beaucoup  de  fautes;  il  en  restera  toujours  assez.  J"ai  aussi 
changé  quelque  chose  à  Pépître  dédicaloire  qui  vous  est  adressée: 

je  pense  qu'elle  en  vaudra  mieux.  Je  m'étais  exprimé  sur  Sparlucus^ 

'  I.a  dale  de  celle  lettre  nous  donne  donc  celle  de  l'impiession  de  Brutus 
et  Cassius,  celle  de  TliiiUrc  dédicaloire,  et  celle  Je  la  réiionse  d'Aiulié  Clié- iiier. 

*  Spartacus  est  une  tragédie  de  Saui'iii;  elle  lut  repiésenlée  sur  le  Tliàà- 
trc-Fraiiçais  en  17G0.  Voyez,  à  propos  de  Saurin,  la  lellrc  de  l'ali>!>ol  à  Ait4ié 
Cliénier 
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d'une  manière   trop  dure;  j'ai  fort  adouci  mes  expressions,  sans 
rien  changer  à  mon  jugement. 

Vous  voyez  que  j'aime  à  vous  rendre  compte  de  mes  travaux  ; 

j'espère  que  vous  en  userez  de  même  :  vous  savez  coml)ien  je  suis 
sensible  aux  marques  de  voire  amitié,  et  combien  vous  devez  comp- 

ter sur  la  mienne;  un  des  grands  plaisirs  que  je  puisse  avoir,  est  de 
recevoir  de  temps  en  temps  de  ces  beaux  vers  que  vous  savez  faire. 
Adieu,  prenez  bien  soin  de  votre  santé,  qui  est  précieuse  aux  lettres 
et  à  tous  ceux  qui  vous  connaissent.  Je  ne  vous  écris  point  de  nou- 

velles politiques  ;  je  présume  qu'elles  vous  parviennent  plus  rapide- 
ment et  plus  sûrement,  car  je  vois  peu  de  monde.  Je  vous  embrasse 

en  bon  frère,  en  bon  ami. 

II 

ÉPITRE  DÉDICATOIRE  DE  LA  TRAGÉDIE  DE  CRUTUS  ET  CASSIUS  « 
A  AISDRÉ  GHÉNIER. 

(extrait) 

Voici,  mon  frère,  une  tragédie  qui  doit  intéresser,  du  moins  par 

son  sujet,  tous  ceux  qui,  comme  vous,  aiment  l'histoire  et  la  politi- 
que. Piien  de  plus  imposant  dans  les  annales  du  monde  que  les  der- 
niers temps  de  la  Piépublique  romaine   

Vous,  qui  connaissez  si  bien  la  langue  et  la  littérature  anglaise, 

vous  n'ignorez  pas  que  les  deux  derniers  actes  de  ce  drame  {Jules 
César,  de  Sliakespeare),  ne  sont  pas  moins  bizarres  que  les  trois 
premiers   

Il  me  reste,  mon  cher  frère,  à  vous  parler  de  l'ouvrage  que  je vous  dédie.   

Puisse  cet  ouvrage  sévère  obtenir  l'estime  des  gens  de  lettres  ! 
Puisse-t-il  obtenir  la  vôtre,  mon  cher  frère!  Ce  n'est  pas  seulement 
aux  liens  du  sang  qui  nous  unissent,  que  j'en  fais  hommage,  c'est 

'  C'est  par  erreur  que  l'éditeur  de  1840,  qui  donne  aussi  un  extrait  de 
ceUe  pièce,  Ta  dati^e  de  1791.  Celte  dédicace  fut  écrite  et  adressée  à  André 
Chénier  en  1788.  Voyez  la  lettre  préccdcn»». 
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5  l'amitié  qui  nous  unit  plus  étroitement,  c'est  à  l'amour  des  lettres 
qui  nous  unit  encore,  et  surtout  c'est  à  votre  mérile  dont  je  connais 
toute  l'étendue. 

Marie-Joseph  Ciiénier. 

III 

liÈI'ONSE  DE  CAMILLE  DESMOULlIsS  A  L'AVIS  AUX  FRANÇAIS», 

Septembre  1790. 

C'est  une  invention  admirable  que  ce  Chih  de  la  run  Saint-IIo- 

noré.  C'est  le  grand  Orient,  la  métropole  où  correspondent  tous  les 
Jacobins,  tous  les  Amis  de  la  Conslitulion  dinis  les  qualrc-viiigl-trois 

déparlemenfs.  Le  scbisme  du  Club  de  1789,  qui  d'abord  nous  avait 

si  fort  alfaibli,  parait  aujourd'hui  n'avoir  que  nettoyé  l'aire  et  sé- 
paré l'ivraie  du  bon  grain.  Maudit  soit,  néanmoins,  l'hérésiarque  qui 

a  fondé  1789,  qui  a  séparé  la  branche  du  tronc,  qui  a  divisé  pour 
régner,  ou  plutùl  pour  faire  régner  le  despotisme,  pour  étouffer 
dans  le  berceau  des  Jacobins  tous  les  biens  qui  allaient  naître  de 

l'association  dotons  les  patriotes  de  la  France!  Le  club  schismatique 
ne  peut  plus  être  aujourd'hui  assez  dangereux,  depuis  qu'il  vient  de 
lever  le  masque.  Voulez-vous  connaître  quel  est  l'csjiritqni  l'anime? 
Lisez  le  n°  15,  par  exemple,  de  son  jcurnal.  A^oici  comment  il  parle 
de  ces  deux  comités  dos  recherches  qui  ont  sauvé  la  Patrie  :  «  Des 
personnes,  à  qui  il  plaît  (V aller  voijager  et  qui  ont  en  cela  le  droit 

de  faire  ce  qui  leur  plaît,  soûl,  au  mépris  du  sens  commun,  arrê- 
tées, interrogées;  leurs  équipages  livrés  à  des  recherches  inexcu- 

saiiles;  des  comités  d'inquisition  fouillent  dans  les  maisons,  dans 
tes  papiers,  dans  les  poisées.  »  Ainsi,  mauvais  citoyens  que  vous 

êtes,  si'Ion  vous,  il  fallait  laisser  voyager  lîonne-Savanlin,  liarmond? 
il  fallait  biisser  Trouard  porter  à  nos  ennemis  des  cartes  si  bien  le- 

vées de  la  France  patriote  et  aristocrate'^  Je  continue  de  lire  ce 
n°13.  C'est  un  déchaiuemcnt  dont  il  n'y  a  pas  d'exemple  contrôles 
écrivains  patriotes.  Malouet,  la  Gazette  de  Paris,  Mallct  du  Pan,  les 
Actes  des  Apôtres,  ne  nous  ont  jamais  tant  injuiiés.  Nous  sonunes 

des  perturbateurs  séditieux,  des  brouillons  faméliques,  des  hom- 

*  Extrait  du  n*  41  des  Uivolulions  de  France  cl  de  liral>mil.  Voyez, 
l'atrc  290,  le  jugcmenl  que  porta  Andr6  Ciiénier  sur  Camille  Dcsmouliiis  et 
bui  CCI  «iticlc. 
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mes  de  sançi,  par  qui  il  vaut  mieux  être  pendu  que  hué!  Et  quel 
est  le  niolif  de  tous  ces  emportements?  Quels  sont  nos  forfaits?  Les 
voici  :  Selon  ces  auteurs,  les  ministres  du  roi  sont  des  perfides  : 

ils  injurient  Bailly,  Lafaijetle  et  Vabbé  Sieyès.  Quel  crime  abomi- 
nable! Notez  que  le  club  ne  se  plaint  point  des  journalistes  noirs,  il 

n'en  veut  qu'à  nous  autres  Jacobins  déterminés.  Je  me  liàlc  de  dé- 
noncer ce  n°  15;  et  qu'on  ne  me  dise  pas  que  c'est  l'ouvrage  de  je 

ne  sais  quel  André  Cliénier  qui  n'est  pas  le  Chonier  de  Charles  ÎX, 
et  dont  les  opinions  ne  sont  pas  celles  de  la  Société?  Ce  journal  est 
publié  par  le  directoire  de  1789;  on  le  présente  au  public  comme 

les  mémoires  du  club.  Ainsi,  c'est  la  profession  de  foi  du  club  de 

1789;  c'est  un  manifeste  qu'il  publie  contre  nous.  N'y  a-t-il  pas  de 
quoi  frémir  sur  les  dangers  de  la  pairie,  quand  on  pense  que  les 
membres  de  ce  clid}  couvrent  les  gradins  de  la  partie  droite  dans  le 

côté  gauche  de  l'Assemblée  nationale? 

IV 

LETTRE  DU  MAHiE  DE  PARIS  A  M.  BUZOT, 

SUR    NOTRE    ÉTAT    ACTUEL*. 

Mon  ami,  vous  m'observez  que  l'esprit  public  s'affaiblit;  que  les 

princi[ies  de  liberté  s'altèrent;  que,  parlant  sans  cesse  de  la  constitu- 
tion, on  l'attaque  sans  cesse;  vous  me  dites  que  ses  plus  zélés  dé- 

fenseurs n'embrassent  ni  ne  suiveni  aucun  système  général  pour  la 
soutenir;  que  chacun  s'arrête  aux  choses  du  moment  et  de  détail, 

repousse  des  attaques  particuhères  ;  qu'à  peine  nous  songeons  à  l'a- 
venir. Vous  me  demandez  ce  que  je  pense,  quels  sont  les  moyens 

que  j'imagine  pour  prévenir  la  grande  catastrophe  qui  parait  nous 
menacer.  Je  me  bornerai,  pour  le  moment,  à  vous  en  exposer  un 
seul. 

Je  remonte  à  des  idées  qui  semblent  déjà  loin  de  nous,  et  je  vais 

me  servir  d'expressions  que  la  constitution  a  rayées  de  notre  voca- 
bulaire; mais  c'est  le  moyen  de  liicn  nous  entendre.  Ainsi  je  vous 

p'jrlerai  de  tiers  élat,  de  noblesse  et  de  clergé. 

Qu'est-ce  qu'était  le  tiers  état  avant  la  révolution  ?  Tout  ce  qui 
n'était  pas  noblesse  ou  clergé.  Le  tiers  état  avait  une  force  irrésisti- 

'  Cclto  lettre  de  Péiinn  fui  rcproduili;  par  la  plupart  des  journaux.  Voyez 
page  128,  noie  % 

31. 
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ble,  la  force  de  vingt  contre  nn;  aussi,  tant  qu'il  a  agi  de  concert, 
il  a  été  impossible  à  la  noblesse  et  au  clergé  de  s'opposer  à  ce  qu'il a  voulu.  Il  a  dit  :  Je  suis  la  nation,  et  il  a  été  la  nation.  Si  le  tiers 

état  était  aujourd'luii  ce  qu"il  était  à  cotte  époque,  il  n'y  a  pas  de 
ricute  que  la  noblosî^e  et  le  clergé  seraient  forcés  de  se  soumettre  à 

son  vœu,  et  qu'ils  ne  concevraient  même  pas  le  projet  insensé  de  se 
révolter;  mais  le  tiers  état  est  divisé,  et  voil'a  la  vraie  cause  de  nos maux. 

La  bourgeoisie,  cette  classe  nombreuse  et  aisée,  fait  scission  avec 

le  peuple  ;  elle  se  place  au-dessus  de  lui  ;  elle  se  croit  de  niveau 

avec  la  noblesse,  qui  la  dédaigne,  et  qui  n'attend  que  le  moment 
favorable  pour  l'humilier. 

Je  demande  à  ton!  homme  do  bon  sens  et  sans  prévention,  quels 

sont  ceux  qui  veulent  aujouririiui  nous  faire  la  guerre?  Ne  soiit-ce 

pas  les  privilégiés?  Car,  enfin,  lorsqu'ils  disent  vaguement  (jue  la 
monaichie  est  renversée,  que  le  roi  est  sans  autorité,  ces  décluna- 

tions  ne  signifient-elles  pas,  en  termes  très-ctairs,  que  les  distinc- 

tions qui  existaient  n'existent  plus,  et  que  l'on  veut  se  battre  pour 
les  reconquérir? 

Il  faut  que  la  bourgeoisie  soit  bien  aveugle  pour  ne  pas  apercevoir 

une  vérité  de  cette  évidence  ;  il  faut  qu'elle  soit  bien  insensée  pour 
ne  pas  faire  cause  commune  avec  le  peuple.  11  lui  semble,  dans  son 

égarement,  que  la  noblesse  n'existe  plus,  qu'elle  ne  peut  jamais 
exister;  de  sorte  qu'i-lle  n'en  a  aucun  ombrage,  qu'elle  n'aperçoit 
pas  même  ses  desseins  ;  le  peuple  est  le  seul  objet  de  sa  déliance. 

On  lui  a  tant  répété  que  c'était  la  guerre  de  ceux  qui  avaient  contre 
ceux  qui  n'avaient  pas,  que  cette  idée-là  les  poursuit  partout.  Le 

peuple,  de  son  côté,  s'irrite  contre  la  bourgeoisie;  il  s'indigne  de 
son  ingratitude;  il  se  rappelle  les  services  qu'il  lui  a  rendus;  il  se 
rappelle  qu'ils  étaient  tous  frères  dans  les  beaux  jours  de  la  liberté. 
Les  privilégiés  fomentent  sourdement  cette  guerre,  qui  nous  con- 

duit insens^ibiement  à  notre  ruine.  La  bourgeoisie  et  le  peuple  réunis 
ont  fait  la  révolution  ;  leur  réunion  seule  peut  la  conserver. 

Cette  vérité  est  très-sinq)le;  et  c'est  là,  sans  doute,  pounjuoi  on. 
n'y  a  pas  fait  d'attention.  On  parle  d'aristocrates,  de  ministériels,  de 

rovalistcs,  de  républicains,  de  jacol)ins,  de  feuillants;  l'esprit  s'em- 
barrasse dans  toutes  ces  dénonuiiations  ;  et  il  ne  sait  à  quelle  idée 

s'attacher,  et  il  s'égare.  Il  est  très-adroit,  sans  doule,  de  créer  ainsi 
des  partis  sans  nombre,  de  diviser  les  citojens  d"o|)inions  et  d'inlé- 
rcls,  de  les  mettre  aux  prises  les  uns  avec  les  autres,  d'en  faire  de 
pelite,s  corporations  particulières;  mais  c'est  aux  honuiics  sages  à 
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dévoiler  cette  poUlique  astucieuse,  et  a  faire  revenir  de  leurs  erreurs 

ceux  qui  se  laissent  entraîner  sans  s'en  apercevoir.  Il  n'exisie  réel- 
lement que  deux  partis,  el  j'ajoute  qu'ils  sont  les  mêmes  qu'ils 

étaient  1  jrs  de  la  révolution;  l'un  veut  la  constitution,  et  c'est  celui 
qui  l'a  faite  ;  l'autre  ne  la  -veut  pas,  et  c'est  celui  qui  s'y  est  opposé. 
Il  est  quelques  individus  qui  sont  passés  d'un  parti  dans  l'autre; 
mais  ce  sont  les  exceptions  :  il  est  aussi  quelques  nuances  dans  les 
opinions. 

Ne  vous  y  trompez  point  ;  les  choses  n'ont  point  changé  :  les 
préjugés  ne  s'effacent  pas  en  un  jour.  On  veut  aujourd'hui  ce  qu'on 
voulait  hier;  des  destructions  et  des  privilèges.  Que  l'on  colore  ces 
prétentions  comme  on  voudra,  la  forme  n'y  fait  rien,  voilà  le  fonds. 

Il  est  donc  temps  que  le  tiers  état  ouvre  les  yeux,  qu'il  se  rallie, 
ou  bien  il  sera  écrasé.  Tous  les  bons  citoyens  doivent  déposer  leurs 

petits  ressentiments  personnels,  faire  taire  leurs  passions  parlicu- 

hères,  et  tout  sacrilier  à  l'intérêt  commun.  Nous  ne  devons  avoir 

qu'un  cri,  alliance  de  la  bourgeoisie  et  du  peuple;  ou  si  on  l'aime 
mieux,  union  du  tiers  état  contre  les  privilèges. 

Celte  fédération  sainte  détruit  à  l'instant  tous  les  projets  de  l'or- 
gueil et  de  la  vengeance;  cette  fédération  évite  la  guerre  ;  car  il 

n'est  point  de  forces  à  opposer  à  une  aussi  immense  puissance.  C'est 
alors  qu'il  est  vrai  de  dire  que  vingt-c  nq  millions  d'hommes  qui 
veulent  la  liberté  sont  invincibles.  Jlais  les  rebelles,  mais  les  puis- 

sances qui  les  soutiennent,  ne  comptent  pas  aujourd'hui  sur  cette 
résistance  imposante  ;  ils  croient  ces  vingt-cinq  millions  d'hommes 
divisés  ;  et  ce  schisme  les  enhardit.  Je  ne  puis  trop  vous  le  répéter  : 

union  du  tiers  élat,  et  la  patrie  est  sauvée.  Elle  se  fera,  je  n'en 
doute  pas  ;  la  bourgeoisie  sentira  la  nécessité  de  ne  faire  qu'un 

avec  le  peuple,  et  le  peuple  sentira  la  nécessité  de  ne  faire  qu'un 
avec  la  bourgeoisie.  Leur  intérêt  est  indivisible;  leur  bonheur  est 
commun. 

On  a  la  perfidie  de  répéter  sans  cesse  au  peuple  qu'il  est  plus 
malheureux  que  sous  l'ancien  régime.  Je  ne  prétends  pas  dire  que  le 
peuple  ne  souffre  pas;  mais  tous  les  citoyens  souffrent,  et  il  est  im- 

possible qu'une  révolution  s'opère  sans  privations  et  sans  douleurs. 
Le  passage  du  despotisme  à  la  liberté  est  toujours  pénible.  Eh!  que 

n'ont  pas  souffert,  pendant  six  années  entières,  ces  généreux  Amé- 
ricains, manquant  de  tout,  de  vêtements,  de  subsistances,  bravant 

l'intempérie  des  saisons,  combattant  sans  cesse  avec  courage,  avec 
opiniâtreté  ;  rien  n'a  pu  lasser  leur  persévérance  ;  ils  ont  surmonté 
tous  les  obstacles,  et  ils  sont  aujourd'hui  les  hommes  les  plus  libres 
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e(  les  plus  heureux  de  la  terre.  îinitons  ce  gran  1  exemple,  et  comme 
eux  nous  ohliemlions  uu  bonhcui'  solide  et  durable. 

Voulons  fermement,  et  nous  sommes  plus  formidables  que  ja- 
mais. Ces  ligues  de  puissances,  dont  on  veut  nous  épouvanter,  dis- 

paraîtront comme  de  vains  fanlômes  ;  le  premier  coup  de  canon  sera 

le  signal  de  notre  réunion  et  de  la  mort  de  nos  ennemis.  Je  n'ai 
pas  le  temps  de  vous  en  dire  davantage.  Porlcz-vous  bien.  Vdic. 

Tétion. 

V 

LETTRE  AUX  AUTEURS  DU  JOURNAL  DE  TARIS». 

27  février  1792. 

On  a  publié,  dans  le  Supplément  au  Journal  de  Paris,  du  di- 

nianclic  '26  février,  une  opinion  sur  les  Sociétés  des  Amis  de  la  cons- 
titution ;  elle  est  signée  André  Cliénicr  *.  lîeaucoup  de  personnes  ont 

cru  qu'elle  était  de  l'auteur  de  Charles  IX  cl  de  Caïus  Gracchus. 

Je  déclaie  que  je  n'ai  point  eu  de  part  à  cet  article;  qu'il  renferme 
une  opinion  directement  contraire  à  la  mieime,  et  que  je  me  ferai 

toujours  homieur  d'être  memlire  de  la  Société  des  Amis  de  la  consti- 
tution, séante  aux  Jacoliins  de  Paris. 

Marie-Joseph  Chénieh. 

.  Auteur  de  Charles  IX,  de  Caïus  Gracchus,  etc. 

VI 

LE  CARINET  DE  LEGTUliE,  N-  11». 

M.  André  Cluînier  a  fait  imprimer,  dans  un  Supplément  de  votre 

journal,  des  réflexions  pleines  d'esprit,  de  raison,  de  courage  et  de 
talent,  contre  les  excès  des  clubs  jacobites.  M.  Joseph-Marie  Chénier 

s'est  donné  la  peine  de  publier,  dans  une»feuille  de  mardi  dernier, 
qu'il  n'était  point  TaMteur  de  ces  Réflexions.  Quel  est  l'honnne, 

•  Piiljlii'e  ilans  le  Jomnal  de  Paris,  du  28  (ûviier  1792.  Plii-iiui>  jour- 
naux la  rcproHuisircnl.  Voyez  page  152,  noie  2. 

*  C'est  l'article,  inliluié  :  De  la  cause  des  désordres  qui  troublent  la 
France  cl  arrêtent  l  ctfibtixsement  de  la  liberté.  Voyez  page  119. 

'  l'ulilié  dans  le  Journal  de  Paris,  du  1"  mats  1792.  lin  extrait  du  Cabi- 
net de  lecture,  n*  1  [Journal  de  Paris,  du  29  lévrior),  explique  le  lilrc  de 
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ay.int  appris  à  lire,  qui  ait  pu  l'en  soupçonner?  Quel  rapport  y  a-t-il 
onire  réloqnence  nerveuse  des  Réflexions  d'André,  et  la  triviale  ver- 

bosité des  préfaces  de  Joseph-Marie? 

M.  Joseph-Marie  Chcnier  prétend  qu'il  a  une  op"nion  directe- 
ment opposée  à  celle  de  M.  André  Chénier.  M.  Joseph-Marie  est-il 

bien  sur  d'avoir  une  opinion  sur  ces  matières? 
M.  Joseph- Marie  se  fait  gloire  d'être  niemhre  de  la  Société  des 

Amis  de  la  constitution  ;  cela  est  tout  simple  :  il  y  a,  dans  cette  So- 

ciété, des  hommes  de  mérite  et  de  bons  citoyens,  dont  l'association 
ne  peut  que  faire  honneur  'a  M.  Joseph-Marie.  Mais  pourquoi  ne  se 
fait-il  pas  honneur  aussi  d'être  le  frère  de  M.  André  Chénier, 

dont  le  caractère,  les  principes  et  les  talents  ne  peuvent  qu'honorer 
ceux  qui  portent  son  nom?  Kst-cc  que  cetlc  fraternilé  n'est  ]ias 
aussi  honorable  que  d'être  l'associé  de  MM.  B.,  C,  D.,  etc.,  etc.? 

VII 

RÉPONSE  AU  ̂ <'  II  DU  CADINET  DE  LECTURE». 

Ce  2  mars. 

Chii,  M.,  j'ose  avoir  une  0[iinion  sur  les  Sociétés  des  Amis  de  la 
coustitulion  :  je  les  crois  non-seulement  utiles,  mais  nécessaires  à 

j.i  iiherfé.  J'espère  combattre  avec  avantage  les  très-faibles  raison- 
nements sans  cesse  renouvelés  contre  leur  existence.  Je  compte 

Surlout  réfuter  la  proposition  de  les  anéantir,  proposition  lyranni- 

que,  et  qu'on  ne  peut  exécuter  sans  abjurer  la  déclaration  des  droits 
lA  Id  constitution.  Je  publierai  sous  peu  de  jours  mon  opinion  mo- 

t'v'ïée.  Lisoz-'a,  M.,  puisque  vous  avez  la  prétention  de  savoir  lire  :  en 
attendant,  permettez-moi  de  vous  faire  descendre  à  votre  place,  et 

de  rester  à  la  mienne.  Vous  gardez  l'anonyme,  et  quand  vous  si- 
gneriez vos  ouvrages,  je  conçois  que  vous  serez  toujours  parfaite- 

ces  articles  liumoristiques  :  «  Cinq  honnêtes  citoyens  de  Paris...  se  rcunisfcni 
presque  tous  les  jours  dans  un  calnnel  de  lecture  pour  y  lire  les  pap  ers 

publics...  Parmi  les  réflexions  que  kur  suggèrent  les  lectures  fju'ils  ont  faites, 
il  en  est  peut-être  qui  ne  sont  pas  inrjignes  de  l'atteniiou  des  bons  es- 

prits.; etc.»  Presque  tous  ces  articles  sont  anonymes.  Cependant,  plu- 
tieurs  sont  certainenicnl  de  Suard  (il  en  est  quelques-uns  signes  de  ses 

initiales),  et  d'autres  de  Worellct.  Il  se  pourrait  que  les  articles,  où  Marie- 
Jjrjepli  l'ut  attaqué,  fussent  de  Suard. 

*  Cette  réponse  fut  publiée  dans  le  Journal  de  Paiis,  du  3  mars,  et  re- 
1  roduile,  le  7,  dans  le  Patriote  français. 
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nient  ignoré.  Quant  à  moi,  libre  avant  la  révolnlion,  depuis  1780, 

j'iii  pavé  quatre  fois  au  lliéàlrc  ma  dette  de  littérateur  patriote,  et 
riiidulgonce  publique  a  toujours  accueilli  mes  travaux.  C'est  une 

ra  son  pour  avoir  beaucoup  d'ennemis,  mais  ce  n'est  pas  une  raison 
pour  les  craindre.  Observez,  M.,  que  Charles  IX,  Henri  VIII,  Calas 

et  Caïus  Gracchus,  influeront  sur  l'opinion  publique,  et  serviront 
la  liberté  sur  tous  les  tliéàtres  de  France,  quand  les  valets  des  mi- 

nistres, et  les  écrivains  tels  que  vous,  seront  plongés  dans  l'oubli. 
Je  vous  remercie  sincèrement  de  m'avoir  épargné  ro))probre  de 
votre  estime,  et  je  suis  fàcbé  qu'un  homme  de  mérite  connue  mon 
frère  soit  insulté  par  vos  éloges. 

MAniE-JoSEPH  Chénier. 

VIII 

LE  CADINET  DE  LECTURE,  N»  V  «. 

J'ai  lu,  dans  le  journal  de  samedi,  la  grande  colère  de  M.  Marie- 

Joseph  Chénier  contre  le  petit  paragraphe  où  j'ai  pris  la  liberté  do 
me  moquer  un  peu  de  lui. 

Connue  les  injures  aussi  spirituelles  que  modestes  qu'il  adresse  à 

l'auteur  du  paragraphe  supposent  qu'il  ne  me  connaît  point  du  tout, 

je  ne  dois  j)as  le  laisser  plus  longtemps  dans  l'erreur;  mais  comme aussi  les  circonstances  où  nous  nous  trouvons  sont  malheureusement 

trop  sérieuses  pour  (pie  le  public  i)renne  quelque  intérêt  à  de  si  fu- 

tiles débats,  j'ai  pris  le  parti  d'écrire  par  la  petite  poste  à  M.  Marie- 
Joseph  Chénier,  pour  lui  appprendre  mon  nom  et  lui  exprimer  les 
sentiments  dont  je  suis  iiénéiré  pour  lui. 

A  présent,  s'il  me  prend  fantaisie  de  m'égayer  encore  sur  la  suf- 
fi.sancc  comique  d'un  Poêle  mouche,  qui  croit  ingénuement  faire 
tourner  la  terre  parce  qu'il  tourne  avec  elle,  je  le  prie  de  s'épargner 
la  peine  de  transcrire  les  lieux  communs  qu'il  a  appris  sur  les  écrits 
anonymes,  et  de  permettre  que  je  sois  toujours  anonyme. 

Ij  Auteur  (lu  if  II  (ht  Cahinel  de  Lecture. 

'  Ccllo  n'iiliqno  de  l'auleur  du  Cabtnel  de  leclurc  parut  dans  le  Juurnal 
de  Paris,  du  5  mars. 
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I\ 

RÉPONSE  AU  N»  V  DU  CABINET  DE  LECTURE». 

J'ai  reçu  hier  une  lettre  de  Taulcur  du  n°  Il  du  Cabinet  de  Lec- 
ture. Il  a  dû  recevoir  ma  réponse  -  le  même  jour  :  elle  sera  publiée 

dans  plusieurs  journaux.  Puisse-t-el!e  suffire  à  son  instruction! 

Ce  G  mars  1792. 

MaKIE-JoSEI'II  CuÉNlER. 

X 

PÉTITION  AU  CONSEIL  GÉNÉRAL  DE  LA  COMMUNE  DE  PARIS». 

Monsieur  le  maire,  Messieurs, 

Dans  quelques  jours  nous  posséderons  au  milieu  de  nous  nos 
frères,  les  soldats  de  Cbàteauvieux.  Leurs  fers  sont  tombés  à  la  voix 

de  l'Assemblée  nationale  ;  leurs  persécuteurs  sont  échappés  au 

glaive  de  la  loi,  mais  non  pas  à  l'ignominie.  Bientôt  ces  soldats  gé- 
néreux reverront  le  Champ-de-Mars,  où  leur  résistance  au  despo- 

tisme a  préparé  le  règne  de  la  loi;  bientôt  ils  embrasseront  leurs 

frères  d'armes,  ces  braves  gardes  françaises,  dont  ils  ont  partagé  la 
désobéissance  héroïque. 

Une  bienfaisance  fraternelle  et  des  honneurs  éminenls  acquitte- 
ront, envers  les  soldats  de  Cbàteauvieux,  la  dette  que  la  patrie  a 

*  Publiée,  le  7  mais,  dans  le  Journal  de  Paris. 
*  La  nouvelle  leitre  dont  Marie-Joiepli  parle  ici  ne  nous  paraît  pas  avoir 

jamais  paru  dans  les  journaux.  Nous  l'avons  cliercbée  en  vain. 
'  Cette  pétition  fut  publiée  dans  pres.que  tous  les  journaux,  entre  autres 

dans  le  Moniteur  et  le  Patriote  français  du  28  mars,  et  dans  le  Courrier 
français  du  29.  Elle  avait  été  préteutée,  le  samedi  24  mars,  à  la  municipa- 

lité. «  Samedi  dernier,  dit  le  Courrier  français,  plusieurs  citoyens  se  sont 
présentes  à  la  municipalité.  A  leur  tèle  étaient  M.  Chénier  et  mademoiselle 
Tliéroigne.  Ils  ont  été  introduits  dans  la  salle  oii  le  corps  municipal  tient  sus 
séances,  et  ils  ont  parlé  ainsi  :  (Suit  la  pétition).  Celle  pétition  a  été  vive- 

ment applaudie.  Le  coips  municipal  s'est  empressé  d'accueillir  l'idée  qui  lui 
était  présentée  par  ses  concitoyens,  et  il  a  pris  en  conséquence  l'arrêté  sui- 

vant :'  (Suit  l'arrêté).  Dans  cette  même  séance,  il  a  été  fait  la  motion  de  faire 
disparaître  de  la  salle  du  conseil  général  de  la  Commune  les  bustes  de 
MM.  de  Lafayette  et  Bailly;  mais  la  propo^.ilion  a  été  rejetée  à  une  majorité 
de  cinquante- liuit  vois  coutre  quarante.  Ltc.  » 
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contractée.  Ainsi,  les  efforts  du  civisme  seront  à  jamais  enconragéf. 

Cette  fête  louchante  sera  partout  l'effroi  des  tyrans,  Tespoir  et  la 
consolation  des  patriotes;  ainsi,  nous  prouverons  à  l'turope  que  lo 
peuple  n'est  pas  ingrat  comme  les  despotes,  et  qu'une  nation  de- 

venue libre  sait  récompenser  les  soutiens  de  sa  liberté  comme  elle 
sait  frapper  les  conspirateurs  Jusques  sur  les  marches  du  trône. 

De  nombreux  citoyens  nous  ont  chargés  auprès  de  vous  d'uiia 
mission  que  nous  remplissons  avec  confiance  et  avec  joie.  Ils  vous 
invitent,  par  notre  vois,  à  être  témoins  de  cette  fête,  que  le  civisme 

et  les  beaux-arts  vont  rendre  imposante  et  mémorable.  Que  les 
magistrats  du  peuple  consacrent,  par  leur  présence,  le  Irioniiihe  des 
martyrs  de  la  cause  du  peuple;  ils  ont  conservé  dans  les  fers  celte 
liberté  intérieure  et  morale  que  tous  les  rois  ne  peuvent  ravir.  La 
patrie  a  gravé  sur  leur  chaîne  le  serment  de  vivre  libre  ou  de 

mourir,  comme  elle  l'a  gravé  sur  les  épées  et  sur  Us  piques  natio- 
nales, comme  elle  Ta  gravé  dans  vos  cœurs,  dans  les  noires  et  dans 

ceux  de  tous  les  vrais  Français. 

Marie-Josëcii  CiiÉxiEn,  Thékoig.ne,  David,  Hio.n,  etc. 

XI 

AimÉTÉ  DE  LA  ML'MCII'.VI.ITÉ». 

Extrait  du  rc(jislre  des  dclibéralions  du  conseil  général  de  la 
Commune  de  Paris,  du  samedi  24  mars  1792. 

Le  conseil  général,  après  avoir  entendu  le  procureur  de  la  Com- 
mune, 

Arrête  qu'il  se  rendra  à  l'invitation, qui  lui  est  faite  par  plusieurs 
citoyens,  d'assister  à  la  fête  que  le  patriotisme  et  la  reconnaissance 
préparent  aux  soldais  de  Chàteauvieux  ; 

Arrête  en  oulie  que  la  ])élit  on  ipii  lui  a  été  présentée  à  cet  égard 
dans  la  séance  de  ce  jour,  et  dont  la  teneur  suit,  sera,  ainsi  (pie  le 

présent  ai  rêté,  imprimée  et  envoyée  aux  quaranic-buit  sections. 

PÉriox,  maire. 

Roviiu,  sccrclairc-tjrefjlcr-adjoinl. 

'  Voyez  la  noie  iirétéili'iitu.  Le  Munileur  u'a  pas  moiilioniu''  la  sigiialuie  du 
sccrétaiie-adjoinl. 
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XII 

SOCIÉTÉ  DES  AMIS  DE  LA  CONSTITCTION, 

SÉANTE  AUX  JACOEIXS-SAIXT-UOXORÉ,   *    PARIS. 

Béponse  de  Collot-d'Herbois^  à  des  notes  barbares  envoyées  à 
divers  journaux  contre  les  soldats  de  Ckâleauvieiix,  et  notam- 

ment à  celles  envoyées  par  MM.  [loucher  et  André  Chénier  -  au 
Journal  de  Paris. 

Luc  à  la  Société  le  4  avril,  l'an  IV'  Je  la  liberté. 

Les  ambitieux,  les  intrigants  qui,  dans  le  temps,  ont  préparé, 
combiné,  amené  à  point  réternellemenl  horrible  affaire  de  Nancy, 
ne  se  sont  pas  servis  de  petits  mojens.  Ceux  qui  voulaient  ensuite 
entraîner  la  majorité  de  la  garde  nationale  parisienne  à  se  préparer 

d'éternels  remords,  en  votant  des  remerciements  à  Bouille,  firent 

agir  de  violentes,  d'einpoisonnées  séductions. 
Les  mêmes  moyens,  les  mêmes  séductions  sont  employés  aujour- 

d'hui qu'il  s'agit  de  l'arrivée  des  soldats  de  Cliàteauvieux  échappés  à 
leurs  bourreaux.  11  y  a  des  gens  pour  qui  une  seconde  affaire  de 
Nancy  serait  une  excellente  affaire. 

Citoyens  !  voyez  comme  on  cherche  à  troubler  notre  joie,  notre 

fête  !  la  joie,  la  fêle  du  peuple  !  et  terminer  celle  qu'il  prépare  aux 
soldats  deChâteauvieux  par  une  sanglante  cataslrophe. 

Je  sais  bien  que  ce  ne  sont  pas  cette  fois-ci  des  libellistes  à  la 

douzaine  que  l'on  a  mis  en  avant.  J'ai  dit  qu'il  s'agiss;iit  d'une  se- 
conde affaire  de  Nancy,  de  faire  massacrer  les  citoyens  par  les  ci- 

tovens;  c'est  un  grand  coup  :  on  ne  ménagera  pas  les  frais  ;  en  de 
ttUes  occasions  on  fait  les  choses  largement  5.  Dans  une  pareille 
machination  les  mouchards,  les  feuilles  à  deux  liards  restent  en  ar- 

'  Voyez  noie  1,  page  l"i4.  Ce  discours  iiourn  servir  d'exemple  à  ce  que  Du- 
laure,  dans  le  Thcrniomélve  du  jour,  du  5  avril,  avait  appelé  «  la  cliau.le 

éloquence  »  de  Collot-d'Herl)ois,  en  opfiosilion  avec  les  «  fi-oids  soplli^me^  des 
(iélracteurs  de  la  l'êle  civique.  »  Un  extrait  de  ce  discours  fut  inséré  dans  le 
Moniteur  àvi  10  avril,  où  on  constate  l'inlention  sy>léinaiique  de  l'aire  dispa- 

raître du  discours  tous  les  passaf;es  injurieux  pour  Andié  Chénier  et  lioucher. 

*  «  Ce  n'est  pas  Chénier- Gracclius  (dit  en  noie  Collot-d'llerhui^),  c'est  un 
autre,  oh!  tout  à  fait  un  autre.  » 

*  Tout  ce  qui  suit  jusqu'à  la  fin  du  paragraphe  n'est  point  dans  le  Mo- niteur. 

32 
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rière.  Il  faut  sur  le  premier  rang  tout  au  moins  le  Journal  de  Paris 
et  la  Gazelle  universelle;  il  faut  des  Roiicher,  des  André  Chénicr 

pour  sonner  la  charge.  C'est  en  invoquant  l'humanité  que  ces  syco- 
phantes  prêchent  la  porsécuîion  et  la  cruauté,  c'est  en  parlant  mo- 

rale qu'ils  prêchent  la  dépravation.  Qu'est-ce  que  c'est  donc  que  la 
morale,  si  ce  n'est  la  justice,  la  raison,  la  vérité,  c'est-à-dire  tout 

ce  qu'il  y  a  de  plus  cher  au  peuple?  Et  c'est  au  peuple  que  les  Hou- 
cher  et  les  André  Chénier  veulent  donner  des  leçons  à  cet  égard! 

Oh!  qu'ils  viennent  plutôt  en  prendre  ! 
Je  répondrai  tout-à-Fheure  pour  les  soldats  de  Chàteamieux  à 

Roiiclier,  à  André  Chénier  et  autres  gens  de  bien  de  cette  trempe*. 

Mais  je  veux  d'abord  parler  aux  hommes  dont  le  cœur  est  bon  et 

l'àmc  élevée  et  sensible,  parce  que  ce  sont  ceux-là  dont  je  recherche 
l'estime   

(Ici  CoUot-d'llerhois  discute  plusieurs  points  relatifs  à  l'insurrec- 
tion des  Suisses  deChàteauvieux -.) 

Que  direz-vous  à  tout  cela,  MM.  Roucher  et  André  Chénier,  vous 
qui  irritez  encore  les  esprits  contre  les  soldats  de  Cliàteauvieux  ^? 

Ecrivains  perfides  et  fallacieux  !  c'est  à  vous  que  je  parle  mainte- 
nant, vous  qui  avez  osé  outrager  les  magistrats  du  peuple  parce 

qu'ils  doivent  se  trouver  au  milieu  de  lui  dans  cette  fête,  comme 
s'ils  y  étaient  jamais  déplacés.  Je  sais  bien  que  cette  démarche  tou- 

chante et  paternelle  contrarie  les  projets  de  ceux  qui  méditaient  le 
désordre,  et  cela  vous  fâche.  Vous  ne  voyez  donc  pas  (jue  cette  tète 

aujourd'hui  tient  au  culte  de  la  Liberté  :  c'est  un  honnnage  rendu 
à  cetie  divinité  des  cœurs  brûlants.  Son  aspect  radieux  ne  vous  fait 

donc  rien  sentir?  Rhéteurs  glacés  !  Vous  faites  mine  d'être  moralistes 
et  sages.  Votre  sagesse  est  celle  des  eunuques.  Mais  au  moins,  A)idré 
Chénier.,  prosateur  stérile,  respecte  le  peu]ile  producteur  et  abon- 

dant. Au  moment  où  ce  bon  peuple  re'pare  d'incroyables  cruautés, 
de  fatales  erreurs  ;  au  moment  où  il  épanche  toute  sa  compassion, 

toute  sa  bienfaisance,  tu  te  permets  d'appeler  ces  généreux  mouve- 
ments de  misérables  orgies,  de  scandaleuses  bacchanales.  Va,  le 

[icuple  est  plus  sage  que  toi  ;  il  te  méprise...  et  te  pardonne. 

'  Le  Moniteur  a  niodifié  ainsi  celte  piirase  :  «  Je  lépomlrai  tout  à  i'Iieiiie, 
pour  les  soldats  du  (^liàieaiivieux,  aux  gens  de  bien  i\\\\  les  :(tt;i(|U(;iit.  » 

'  Toute  la  partie  (|ue  nous  omettons  ici  ̂ c  trouve  dans  le  Moniteur.  Cdiiot- 

d'IIerbois  y  expose  el  y  discute  plusieurs  points  du  rapport  rcdigé  par  M.  de 
Salis-Saniade,  major  du  n'i^iuicnt  de  Cliàteauvieux,  lors  de  l'artaiie  de  Nancy. 

'  Ici  encore  le  Moniteur  nioddie  cette  phrase  ainsi  :  «  ijue  dirc/.-vousà 
toul  cela,  vous  qui  irritez  encore  les  esprits  contre  les  .-oldals  de  Gliûieau- 

vieux.  »  El  c'est  à  celte  phrase  que  s'arrête  l'extrait  du  Moniteur. 
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El  toi,  versificateur  Roucher  !  je  conçois  qu'un  modéré  faiseur 

d'hémisliches  ait  quelque  rancune  contre  de  braves  soldats  qui  n'ont 
voulu  reconnaître  d'autre  souverain  que  le  peuple.  Que  peut  faire  le 
pf^'uple  pour  un  poëte  courtisan?  Tu  avais  en  poche,  pcut-ê're,  au 
14  juillet  1789,  des  strophes  toutes  prêtes  pour  chanter  le  triom- 

phe de  la  cour  et  le  massacre  des  f*arisiens.  Ton  métier  est  de  célc- 
lirer  les  Broglie,  les  Bouille,  les  Lambcsc!  Voilà  tes  héros!  Mais  le 

peuple,  les  soldats  n'ont  jamais  échauffé  ta  verve  esclave  et  prosti- 
tuée. Égoïstes  cruels  !  tous  vos  mensonges  ne  pourront  ni  ôter  aux 

soldats  de  Ghâteauvieux  la  bienveillance  nationale,  ni  empêcher  la 

fête  qu'on  prépare.  Celte  fête  sera  vraiment  populaire,  c'est-à-dire 
simple,  expressive,  franche  et  majestueuse.  Je  connais  assez  l'esprit 
des  sociétés  patriotiques  qui  la  dirigent  pour  être  assuré  qu'elle 
sera  remarqualjle,  surtout  par  le  bon  ordre,  la  fraternité  et  le  res- 

pect des  lois.  Et  quand  elle  sera  finie  je  déclare  que  je  donnerai  une 

marque  particulière,  non-seulement  de  ce  respect,  mais  de  ma  con- 
fiance absolue  dans  ces  lois  bienfaisantes ,  en  attaquant  devant  les 

tribunaux  MM.  Roucher  et  André  Chénier  comme  de  lâches  calom- 
niateurs. 

Collot-d'Hercois,  défenseur  officieux  des  quarante soldats  de  Ghâteauvieux. 

La  Société  a  arrêté  Viinpression,  affiche  et  distrihidion  à  la 
Société  et  aux  citoyens  des  tribunes  dans  la  séance  du  4  avril. 

Verniaux,  j}réside)d;  Carra,  vice-président;  Ducos  et 
Saladin,  dépidés  à  rassemblée  nationale;  Gaillard, 
DoppET,  Déperret,  Bois,  secrétaires. 

De  Vimprimcrie  du  Patriote  Français, /j/ace  du  Théâtre- Italien. 

XIII 

LETTHE  AUX  AUTEURS  DU  JOURNAL  DE  PARIS». 

Ce  5  avril  1792. 
Messieurs, 

La  municipalité  de  Paris  consacre,  par  sa  présence,  la  fête  des 

soldats  de  Ghâteauvieux.  Le  courage  et  l'éloquence  du  patriote 

*  C'est  une  grande  erreur  de  l'éditeur  de  1810  d'attribuer  ;i  Riucher  cette 
lettre  anonyme,  insérée,  le  7  avril  1792,  dans  le  quarante. quatiième  supplé- 
iiiejit  (lu  Journal  de  Paris.  Toutes  les  lettres  de  Roucher,  dans  le  Journal 

de  Paris,  sont  signées.  !Si  nous  donnons  celle  lettre,  c'est  uniquemeul  pwrce 
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André  Cli('nicr  transmettront  à  l'iiistoire  le  plus  grnnd  scandale 

qu'elle  pourra  reprocher  ii  notre  révolution;  mais  ce  qu'elle  ne  dira 
pas  moins,  c'est  que  lorsque  tant  de  villes  de  France  s'empressent 
de  rendre  des  honneurs  liinèhies  au  vertueux  maire  dElampes; 

lorsque  rAssemhlée  nation.ile  vient  de  s'honorer  éminemment  eu 
immortalisant  la  mémoire  de  ce  martyr  de  la  loi,  la  municipalilé  de 

Paris,  au  lieu  d'acquitter  la  reconnaissance  de  la  capitale  envers  le 

maire  d'une  ville,  qui  s'est  immolé  pour  défendre  le  pillage  de  ses 
suhsislances,  la  municipalité  de  Paris  préfère  de  marcher  à  la  suite 

d'une  foule  égarée  par  des  factieux  qui  vont  insulter  à  la  loi  sur 
l'autel  de  la  patrie  !  Le  vertueux  Simonneau  est  mort  pour  nous, 
pour  nos  femmes,  pour  nos  enfmts,  et  la  municipalité  de  Paris  va 
célébrer  le  triomphe  de  soldats,  égarés  sans  doute,  mais  qui  ont 

versé  le  sang  français  et  égorgé  l'immortel  Désiiles! 
(Ici  le  correspondant  propose  une  fête  en  Vhonncnr  (hi  maire 

d'Étampes,  et  il  termine  ainsi  :) 

Je  ne  signe  pas,  messieurs,  parce  que  je  n'ai  pas  le  courage 
d'André  Cliénier.  J'ai  la  faiblesse  de  craindre  les  proscriptions.  Vous 
pouvez  cependant  dire  mon  nom  à  ceux  qui,  individuellement,  se- 

raient amijitieux  do  me  connaître. 

XIV 

LETTt'.E  DE  M.  LE  MAll'.E  DE  l'AUlS  A  SES  CONClT0YF.?sS  ». 

Je  crois  de  mon  devoir  de  m'expliquer  en  peu  de  mots  sur  la  fêle 

qui  se  prépare  à  l'occasion  de  l'arrivée  des  soldais  de  Chàteauvienx, 
l>cs  esprits  s'échauffent,  les  passions  fermentent,  les  citoyens  se  di- 

visent; tout  semiile  présager  le  désordre.  On  veut  chatiger  un  jour 

de  fcle  en  un  jour  de  deuil.  Les  ennemis  du  bien  public  s'ap|»I:ui- 
dissent,  mais  les  amis  de  la  patrie  et  de  la  paix  se  rallieront  tou- 

jours, et  l'espoir  des  intrigants  sera  trompé. 
Do  quoi  s'agit-il?  Des  soldats  qui,  les  premiers  avec  les  gardes 

françaises,  ont  brisé  nos  fers,  qui  ensuite  en  ont  été  surchargés, 

arrivent  dans  nos  murs;  des  citoyens  projettent  d'aller  à  leur  ren- 
contre, de  les  recevoir  avec  fraternité  :  ces  citoyens  suivent  un 

mouvement  naturel  ;  ils  usent  d'un  droit  qui  appartient  à  tous;  ils 

qu'elle  cniiliciil  un  Icinoignayc   mérité  d'admiration  pour  le  courage  d'.AnJré Cliénier. 

'  Voyez  la  note  '2  do  la  |i.igc  lîiG. 
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invitent  leurs  concitoyens,  ils  invitent  les  magistrats  du  peuple  à  s'y 

trouver.  Les  magistrats  ne  voient  rien  là  que  de  simple,  que  d'inno- 
cent, ils  voient  des  citoyens  qui  s'abandonnent  à  la  joie,  à  l'allé- 

gresse :  chacun  est  libre  de  participer  ou  de  ne  pas  participer  à 

celte  fèlo.  Ce  n'est  pas  l'autorité  qui  la  ])i  ovoque,  c'est  le  cœur  des 
citoyens  qui  lu  donne.  Si  personne  n'eût  vu  que  ce  qui  est,  tout  se 

serait  passé  sans  bruit  ;  tout  se  serait  l'ait  à  Paris  comme  dans  les 
villes  que  les  soldats  de  Cliâteauvieux  ont  traversées,  et  où  ils  ont 
été  bien  accueillis. 

Au  lieu  de  cela,  de  grands  spéculateurs  ont  tiré  de  grandes  con- 

séquences, et  ont  mis  en  jeu  jusqu'à  nos  intérêts  politiques.  Des 
esprits  sombres  ont  rêvé  des  malheurs.  Des  malintentionnés,  qui 

s'emparent  de  toutes  les  circonstances  pour  occasionner  des  désor- 
dres et  pour  créer  des  partis,  ont  soufflé  le  feu  de  la  discorde.  On  a 

trompé,  on  a  aigri  de  bons  citoyens  par  des  faits  faux.  On  leur  a  dit  ; 

1°  qu'il  y  aurait  des  inscriptions  injurieuses  pour  nos  frères  d'ar- 
mes; '1°  que  les  couleurs  nationales  seraient  couvertes  d'un  voile 

funèbre;  5°  qu'on  ferait  la  purification  du  Champ-de-Mars.  Eh  bien  ! 

d'après  le  plan  communicpié  à  la  municipalité,  il  n'y  a  pas  un  mot 
de  vrai  dans  tout  cela.  C'est  cependant  sur  ces  allégations  menson- 

gères et  perfides,  que  l'opinion  d'un  grand  nombre  de  personnes 
s'est  formée;  que  des  libelles,  que  des  placards  incendiaires  ont 

paru  ;  et  que  de  bons  patriotes,  fuite  de  s'entendre,  sont  divisés. 
Le  déparlement  de  Paris  lui-même,  dans  une  lellre  où  il  annonce 

le  désir  qu'il  a  de  maintenir  la  tranquillité  publique,  dit  «  que  si 
les  bruits  qu'on  répand  sont  vrais,  que  si  l'on  atlaque  l'honneur  de 
la  garde  nationale,  la  répression  de  celte  entreprise  est  tout  à  la 
fois  pour  lui  un  besoin  et  un  devoir,  o  Des  hommes  qui  ne  respirent 

que  le  trouble,  ont  cru  apercevoir  de  l'opposition  entre  le  départe- 

ment et  11  municipalité.  L'instant  leur  a  paru  favorable;  ils  se  sont 
empressés  de  faire  présenter  au  département  des  pétitions  contre  la 

fête.  Imaginant,  d'une  part,  trouver  un  point  d'appui  ;  de  l'autre 
mettre  deux  autorités  aux  prises,  ranger  autour  de  chacune  d'elles  un 
parti;  ils  se  sont  promis  et  se  promeltenl  le  plus  affreux  succès. 

Ils  ont  bien  senti,  en  effet,  que  si  cette  fête  n'eût  rencontré  aucun 
obstacle,  il  était  impossible  qu'il  en  résultât  aucun  mal,  qu'il  en  ré- 
Milterait  au  contraire  un  avantage  sensible;  c'est  que  l'esprit  public 

s'élève,  et  prend  un  nouveau  degré  d'énergie  au  mdieu  des  amuse- 
ments civiques.  Mais  nous  l'espérons,  les  faits  bien  éclaircis,  toutes 

ces  importantes  tracas.series  disparaîtront.  Le  département  et  la  mu- 

nicipalité seront  toujours  d'accord  dans  les  iuomenls  où  le  bien  pu- 

32. 
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blic  exigera  leur  sollicitiuie  ;  et  il  no  restera  aux  ennemis  do  la  li- 
berté et  de  Tordre,  que  la  honte  de  voir  échouer  leurs  sinistres 

projets. 
PÉTION. 

XV 

LETTRE  AUX  AUTEURS  DU  JOURNAL  DE  PARIS». 

(extbait) 

Ce  12  avril  1792. 

Dravo!  Chcnicr,  hravo  !  Éleuthèro-,  bravo!  Naudcville ',  vous 

avez  dit  le  vrai  mot  :  on  n'avait  vu  d'abord  que  Tiiorrcur  d'une 
pareille  fête,  et  surtout  les  détails  fanatiques  et  abominables  qui 

devaient  l'accompagner   

C'est  vous,  éloquent  Ghénier,  c'est  vous,  Élcuthère,  vous,  Nau- 
deville,  qui  les  premiers  avez  provoqué  la  sainte  insurrection  de  la 
loi!  vous  avez  ouvert  à  vos  concitoyens  les  pages  à  demi  effacées  de 

notre  constitution  ;  vous  avez  proclamé  ces  puroles  sacrées,  l'exor- 
cisme, pour  ainsi  dire,  des  factieux  :  «  Le  Corps  législatif  a  seul  le 

droit  de  décorner  les  honneurs  publics.  »   

Éloquent  (Ihénier,  à  qui  l'histoire  a  remis  les  pinceaux  de  Tacite 
pour  jieindro  un  jour  nos  nouveaux  Domiticn*;,  je  n'ai  pas  tes  la- 
lents,  mais  j'ai  ton  âme  et  ton  courage;  je  me  voue,  co'umc  loi,  à 
la  proscription  qui  attend  les  bons  citoyens  ;  j'aime  à  recuedlir  tes 

'  Celle  Icllie,  qui  rend  Icmoignngc  au  courapc  civi(|uo  d'André  Clicnicr, 
fut  pulilicn,  le  1*2  avril,  dans  le  (luaianle-seplièmc  supplrniont  du  Journal 
rie /'rt/'!S.  Voyez,  dans  le  quaronic.-deuxièir.c  snpplémcni,  nuiuén»  du  5  avril, 
une  lelire  rncr^iquc  du  niênip,  adrcisée  à  M.  Acloc((uc,  coiumandaut  gcnoral 
de  la  gard(!  nationale  de  Pans. 

-  Cet  Elcullière,  (grenadier  (te  la  1"  li'-gion  de  la  garde  nalionalc,  s'était 
élevé  vi;;ourcuseuieut  contre  la  fêle.  Il  avait  placardé  dans  Paris  une  pre- 

mière alficlie,  qui  avait  été  lacérée  par  les  patriotes  (voy.  le  Thcrniomùtre 
(lu  jour,  du  3  avril);  il  en  rédigea  une  seconde,  qui  fut  ('galonioni  déchirée 

(voy.  Annales  7no>iarcliiijitcs,  du  9  avril);  mais,  dans  celte  prévision,  il  l'a- 
vait égaloinenl  adressée  au  Journal  (la  Paris,  qui  l'inséra,  le  7  avril  dans  le 

quaranle-quatriènie  supplément. 

'  Voyez  une  lettre  do  ce  N'andevillo  au  maire  de  Paris,  dans  le  Journal  tic 
l'aris,  du  15  avril,  quarantc-huilièiuo  supplément.  Naudeville  n'e-t  nullement 
un  pseudonyme,  conmie  le  dit  rc'ditciir  rie  1840.  il  était  clecleur  do  la  scctiou 
du  Louvre  (Almatuich  rouai,  de  17'J2). 
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paroles,  à  les  répéter  :  «  Il  est  bon,  il  est  lionorable,  il  est  doux  de 

se  présenter,  par  des  \érik's  sévères,  à  la  haine  des  despotes  in- 
solents qui  t\rannisent  la  liberté  au  nom  do  la  liberté  même;  et 

démasquer  sans  ménagement  des  factieux  avides  et  injustes,  est  un 

plaisir  qui  n'est  pas  indigne  d'un  honnête  homme.  » Bavard, 

Commandant  en  chef  du  9'  hafaillon  de  la 
2"  légion  de  la  garde  nationale. 

XVI 

SUR  LES  SOCIÉTÉS  DES  AMIS  DE  I.A  CONSTITUTION  «. 

Depuis  quelques  mois  on  a  vu  se  développer  un  plan  régulier 

d'attaques,  dirigé  contre  les  Sociétés  des  Amis  de  la  constitution. 
Les  journaux  ouvertement  contre-révolutionnaires,  les  journaux  mo- 

dérateurs, le  club  constituant,  les  cinq  ou  six  minorités  qui  donnent 

sans  cesse  le  nom  de  factieux  à  l'immense  majorité  de  la  nation,  tout 
s'était  réuni  pour  celte  grande  affaire.  Le  cri  paraissait  universel,  et 
les  nombreux  ennemis  des  Jacobins  se  promettaient  hautement  leur 
dissolution  prochaine.  Une  petite  maladresse  a  déconcerté  tant  de 

manœuvres  savantes.  Le  ministre  de  l'empereur  dénonce  à  son  tour 
les  Jacobins  -,  comme  des  hommes  intraitables  qui  ne  vi  ulent  point 

de  Chambre  Haute,  qui  défendront  jusqu'à  la  mort  l'égalité  politi- 
que et  la  souverameté  du  peuple,  cette  partie  accessoire  de  notre 

constitution.  Des  hommes  trop  méfiants  ont  douté  de  l'intérêt  sin- 
cère que  la  liberté  française  inspirait  à  Léopobl  ;  et  cette  dénoncia- 
tion diplomatique  leur  semblait  réfuter  suffisamment  toutes  les  au- 

tres. Cependant  il  est  nécessaire  d'examiner  à  fond  des  accusations 
qui  se  multiplient  chaque  jour,  et  de  combattre  des  déclamations  par 

*  «  Cet  écrit  fut  composé  dans  les  dernieri  temps  de  l'ancien  ministère.  Je 
Vavais  annonce  et  je  me  préparais  à  le  publier,  quand  le  roi  choiail  de  cou- 

teaux ministres.  Voyant  le  mauvais  succès  de  la  petite  guerre  l'aile  aus  Jaco- 
bins, je  me  crus  dispensé  d'entamer  une  discussion  polémique  avec  mon  frère. 

Cci)endant,  les  attaques  se  renouvelleni,  et  l'on  semble  provoquer  ma  réponse. 
La  voici.  »  (Soie  de  Marie-Joseph  Cliénier.) 

Cet  article,  écrit,  en  effet,  le  7  mars,  sous  le  minisière  Delessart,  quelques 

Jours  avant  l'avènement  du  ministère  girondin,  fut  publié  dans  le  Moniteur 
du  11  mai  1792.  C'est  la  réponse  à  l'article  d'André  Chénier,  inséré,  le  'H\  fé- 

vrier, dans  le  dix-neuvième  supplément  du  Journal  de  Paris  (voy.  p.  118). 
*  Vojez  la  noie  3  de  la  page  190. 
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des  raisonnements.  Entre  les  ennemis  des  Jacobins,  je  ne  m'adresse 
qu'à  ceux  qui  font  profession  d'aimer  la  liberté,  de  chérir  la  con- 

stitution toute  entière.  On  a  distingué,  dans  ce  nombre,  un  citoyen 

qui  m'est  uni  par  les  liens  du  sang  et  de  l'amitié.  La  connnissance 
que  j'ai  de  son  caractère  moral  me  donne  le  droit  d'affirmer  qu'il 

n'a  énoncé  son  opinion  que  d'après  une  conviction  intime;  mais  je 
le  crois  d;ms  Terreur  et  je  crois  cotte  erreur  dangereuse.  Aucun  n'a 

revêtu  ses  accusations  d'une  forme  plus  énergique.  C'est  donc  à  lui 
surtout  que  je  vais  répondre  avec  les  ménagements  que  je  dois  à  un 

frère,  à  un  citoyen  digne  d'estime;  mais  avec  le  respect  que  je  dois 

à  la  vérité,  qu'un  homme  libre  ne  peut  ni  dissimuler  ni  afi'aiblir, 
quand  il  s'agit  de  l'intérêt  public. 

Ce  qui  do:t  frapper  d'abord,  ce  qui  doit  sembler  étrange  en  lisant 
cette  dénonciation,  c'est  de  voir  quelques  faits  isolés,  les  discours 
de  quelques  individus,  servir  de  prétexte  à  des  généralités  inju- 

rieuses contre  sept  ou  huit  cents  Sociétés.  Ces  assendilées,  compo- 

sées de  députés,  de  magistrats,  déjuges,  de  philosophes,  d'hommes 
de  lettres,  de  commerçants,  d'artistes,  d'ouvriers,  de  cultivateurs, 

sont  dénoncées  à  la  France  et  à  l'Europe  comme  des  écoles  de  men- 
songe, de  brigandage  et  d'homicide.  On  les  accuse  de  prêcher  sans 

cesse  la  violation  des  lois  et  le  mépris  des  propriétés,  et  huit  pages 

d'assertions  de  cette  nature  ne  sont  étayées  d'aucune  preuve.  El 
c'est  l'ouvrage  d'un  honune  de  mérite  qui  se  plaint  d'entendre  sou- 

vent dénoncer,  sans  preuve,  dos  ministres  et  d'autres  fonctionnaires 

publics!  Co  qu'il  trouve  injuste  à  leur  égard,  serait-il  louable  quand 
il  s'aj:it  de  quatre  cent  mille  citoyens,  qui  n'ont  commis  d'autres 
crimes  cpie  de  s'intéresser  à  la  chose  publique,  et  de  jouir  d'un 
droit  garanti  par  la  constitution? 

J'ouvre  celte  constitution,  si  souvent  éludée  par  les  ennemis  du 

peuple,  et  j'y  trouve  ces  paroles  dès  les  premières  pages,  dès  le 
|.remior  litre  :  «  La  constitution  garantit  pareillement,  comme  droit 

naturel  ot  civil...  la  liberté  à  tout  homme  de  parler,  d'écrire,  de 
puhlier  ses  pensées,  sans  que  ses  écrits  puissent  être  soumis  à  au- 

cune censure  ni  inspection  avant  leur  publication,  et  d'exercer  le 
culte  religieux  auquel  il  est  attaché;  la  liberté  aux  citoyens  de  s'as- 
soinbbr  paisiblement  et  sans  armes,  en  satisfaisant  aux  lois  de  po- 

lice. » 

Que  font  les  Sociétés  dont  il  s'agit?  Elles  s'assemblent  paisi- 
blement et  .sans  armes;  les  membres  de  ces  Sociétés  parlent,  écri- 

7onl  ot  publient  leurs  pensées.  Comment  donc  un  honune  d'esprit, 

qui  certainement  a  bien  lu  la  constitution,  peut-il  proposer  d'à- 
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ncantir  des  Sociétés  qui  n'existent  qu'en  vertu  des  dispositions  fon- 
damentales de  cette  constitution? 

Je  suppose  un  moment  que  l'on  ne  puisse  nier  les  faits  reproclics 
avec  tant  d'amertume  à  tel  ou  tel  membre  des  Jacobins,  à  telle  ou 
telle  S  )ciété  des  Amis  de  la  constitution  :  de  pareils  faits,  quand  ils 

seraient  beaucoup  plus  nombreux,  ne  prouveraient  rien  conlre  la 
masse  entière  de  ces  assemblées  patriotiques;  ils  ne  tiennent  point 

à  leur  essence.  Lorsqu'un  individu  viole  les  lois,  il  faut  le  punir; 
lorsqu'une  Société  entière  outrepasse  les  droits  garantis  par  la  con- 

stitution, il  faut  la  réprimer  et  la  contenir  dans  ses  limites;  mais,  au 

nom  de  la  raison,  quelle  proportion  peut-il  y  avoir  entre  ces  délits 
parti. uliers  et  la  proposition  de  détruire  huit  cents  Sociétés  dont 

l'existence  est  légale?  Lorsqu'un  ministre  est  coupable,  faut-il  punir 
tous  les  agents  du  pouvoir  exécutif?  Une  pareille  proposition  paraî- 

trait d'une  absurdité  révoltante.  La  nature  des  choses  change-t-elle 
selon  les  individus?  et  ne  faut- il  pas  être  juste,  même  envers  les 
Jacobins? 

Avec  de  la  justice  et  de  la  logique,  on  ne  jugera  pas  une  Société 

entière,  encore  moins  huit  cents  Sociétés,  d'après  l'opinion  d'un  de 
leurs  membres,  et  l'on  ne  se  permettra  pas  de  dire  qu'une  Société 

adopte  cette  opinion  en  la  faisant  imprimer.  Quelques  formes  d'élo- 
quence, quelques  idées  qui  peuvent  mériter  l'examen,  suffisent  très- 

souvent  pour  déterminer  le  vœu  de  l'impression.  On  peut  reprocher 
aux  Sociétés  d'être  un  peu  faciles  sur  ce  point;  mais  cette  facilité 
n'a  rien  de  coupable.  Souvent  elles  ordonnent  à  la  fois  la  publica- 

tion de  deux  opinions  contradictoires  :  il  est  évident  qu'elles  n'adop- 
tent p;is  à  la  fois  ces  deux  opinions. 

Est-ce  bien  sérieusement  que  l'on  accuse  les  Sociétés  des  Amis  de 

la  constitution  de  penser  ou  d'avoir  l'air  de  penser  que  leurs  tri- 
bunes forment  le  peuple,  dans  le  sens  où  ce  mot  veut  dire  la  nation, 

le  souverain?  Un  aussi  étrange  reproche  peut-il  mériter  une  ré- 
ponse? Les  Jacobms  ont-ils  proposé  à  leurs  tribunes  de  faire  des 

lois  ou  d'élire  des  autorités  constituées?  Telles  senties  fonctions  de 

la  souveraineté.  Quant  au  droit  d'approuver  ou  d'improuver  ce  qui 
se  dit,  ce  qui  s'écrit,  c'est  un  droit  qui  appartient,  non  pas  seule- 

ment à  tous  les  citoyens,  mais  à  tous  les  hommes.  C'est  à  quoi  se 
réduit,  jusqu'à  présent,  la  souveraineté  des  tribunes,  aux  Jacobins 
comme  ailleurs,  et  je  ne  vois  rien  là  qui  doive  entraîner  la  ruine 
de  la  chose  publique. 

Non  :  les  principes  des  Jacobins  ne  menacent  point  les  'proprié- 
tés i  les  Amis  de  la  consliliUion  savent  très-bien  que,  là  oii  les 
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projii  ictos  ne  sont  point  prolcgées,  il  n'y  a  plus  de  liberté,  plus  de 
lois,  plus  même  d'industrie.  Non  :  Vindtislrie  ci  le  commerce  ne  sont 
point  représentés  comme  des  délits,  au  milieu  do  ces  assemlilées 

patriotiques,  dont  l'immense  majorité  est  industrieuse  et  commer- 
çante. Non  :  ioiile  ahsiirdise  n'y  est  point  admirée,  pourvu  qiicUc 

soit  homicide;  tout  mensonge  n'y  est  point  accueilli,  pourvu  qu'il 
soit  atroce.  A  de  simples  assertions,  de  simples  dénégations  suffi- 

sent. Il  reste  maintenant  à  s'étonner  qu'on  ait  osé  se  permettre  des 
allégations  si  graves,  sans  fournir  des  volumes  de  preuves.  On  pour- 

rait encore  s'étonner  qu'un  certain  parti  trouve  de  la  logique  et  de  la 
modération  dans  ces  injures  variées  avec  éloquence,  si  les  hommes 

qui  ont  exercé  leur  raison  n'étaient  pas  convaincus  que  les  passions 
sont  toujours  absurdes  dans  leurs  jugements. 

Les  7nonstres  d'Avignon  n'ont  point  trouvé,  parmi  les  Jacobins, 
des  amis,  des  défenseurs,  des  jaloux.  Mais  la  raison  a  trouvé,  dans 
cette  Société,  comme  au  sein  du  Corps  législatif,  des  hommes  qui, 

jetant  les  yeux  sur  les  troubles  d'Avignon,  se  sont  convaincus  que 
cette  malheureuse  ville  a  vu  dominer  tour  à  tour  deux  partis  achar- 

nés l'un  contre  l'autre  et  luttant  de  crime  à  succès  égal.  Ils  ont  con- 
sidéré que  toutes  les  familles  d'Avignon  renfermaient  des  coupables 

de  l'un  ou  de  l'autre  parti;  que,  par  conséquent,  juges,  témoins, 
accusateurs,  tout  serait  récusable,  et  que  l'amnistie  convenait  mieux 
en  de  pareilles  circonstances,  pour  ramener  Tordre  et  la  paix, 

qu'une  procédure  criminelle,  qui  serait  elle-même  une  suite  de  for- 
faits et  de  vengeances. 

La  Société  des  Jacobins  ne  regarde  point  comme  des  perfides 
tous  ceux  qui  no  sont  point  au  nombre  de  ses  membres  et  de  ses 
amis.  Elle  sait  distinguer,  parmi  ses  adversaires,  les  hommes  faibles 

qui  se  laissent  entraîner  par  les  déclamations  d'un  journal  ;  les 
hommes  ardents  et  prévenus  qui  l'attaquent  avec  fureur,  en  avouant 

qu'ih  ?ie  Vont  jamais  vue;  les  ennemis  de  l'égalité,  les  amis  d'une 
Chambre  Haute,  les  ambitieux  qui  trouvent  en  elle  une  barrière 

insurmontable  ;  enfin  les  perftdes  qui  l'ont  abandonnée  quand  ils 
ils  ne  pouvaient  plus  la  tyranniser;  les  factieux  que  Mirabeau  voubnt 
combattre  dans  les  derniers  temps  de  sa  vie;  les  intrigants  qui  ont 

insulté  ce  législaleur  d'une  manière  atroce,  dans  le  moment  ménie 
où  il  s'arrachait  ;uix  adulations  du  club  de  89  pour  se  réunir  aux Jacobins  calomniés. 

Certes  je  ne  disconviendrai  pas  que  le  gouvernement  ed  plongé 

dans  une  effrayante  inertie;  mais  ce  n'est  pas  aux  Jacdbins  (pi'il 
faut  l'imputer.  Cette  inertie  du  Gouvernement  cessera  quand  il  vou- 
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dra  prendre  de  l'aclivité;  quand  les  hommes  qui  parlent  sans  cesse 

du  respect  qu'on  doit  aux  autorités  constituées,  ne  décrieront  pas 
sans  cesse  la  première  des  autorités  constituées,  rAsscmbIce  natio- 

nale; quand  une  certaine  coalition  ne  se  fera  plus  un  plaisir  de  la 

contrarier  dans  toutes  ses  mesures;  quand  les  membres  d'un  Direc- 
toire ne  se  présenteront  plus  entre  le  Corjis  législatif  et  le  roi  pour 

protéger  des  prèlres  conspirateurs  ;  quand  des  amis  de  la  liberté 

succéderont  dans  le  ministère  à  des  liomnies  qui  ont  perdu  la  con- 
liance  nationale  *. 

Les  citoyens  un  peu  au  fait  de  ce  qui  se  passe  dans  Paris,  pour- 

ront trouver  étrange  qu'on  reproche  aux  Jacobins,  des  intricjnes  et 
des  trames  obscures  dans  les  Assemblées  primaires  ou  électorales. 

Les  intrigues  et  les  trames  obscures  appartiennent  à  ceux  qui  com- 
plotaient secrètement  des  choix  indignes,  mais  non  pointa  ceux  qui 

appelaient  à  leurs  discussions  et  le  public  et  leurs  adversaires.  Tout 

lecteur,  qui  a  quelque  notion  d'une  constitution  représentative,  sait 
très-bien  que  les  assemblées  populaires,  au  moment  des  élections, 
sont  toujours  divisées  par  deux  partis  :  ceux  dont  le  patriotisme  est 
fervent  et  ceux  qui  sont  modérés,  sinon  dans  leur  conduite  et  dans 

leurs  écrits,  du  moins  dans  leur  zèle  pour  la  liberté.  Le  parti  mo- 
déré, toujours  condamné  à  la  minorité  dans  les  Assemblées  primaires, 

avait  une  influence  marquée  dans  le  corps  électoral  de  Paris,  en 

1791.  Ce  n'est  pas  lui  cependant  qui  a  choisi  pour  députés  MM.  Con- 

dorcet,  Brissot,  Garran-Coulon;  ce  n'est  pas  lui  qui  a  nommé 
M.  Piœderer  procureur-syndic  du  département;  mais  c'est  lui  qui, 
dans  le  centre  des  lumières,  élevait  aux  fonctions  législatives  cette 

foule  de  citoyens  sans  talents,  sans  moyens,  sans  idées,  législa- 

teurs dont  l'ineptie  compromet  à  chaque  instant  la  chose  publique 
et  fait  rougir  la  France  entière  pour  le  département  de  Paris. 

Après  avoir  peint  éiiergiquemcnt  les  désordres  de  la  France,  dés- 

ordres qui  sont  trop  réels,  l'accusateur  des  Jacobins  ne  suppose  pas 
qu'on  puisse  les  imputer  à  celte  horde  de  prêtres,  de  courtisans,  de 

princes,  de  ci-devant  nobles,  d'opulents  agioteurs,  qui  calculent  les 
malheurs  de  l'empire  et  appellent  ouvei'tement  la  guerre  civile. 
S'il  faut  l'en  croire,  les  Jacobins  sont  les  vrais  coupables.  11  part  d 
celte  proposition,  comme  si  elle  était  nécessairement  admise,  <t 

l'on  doit  conclure  avec  lui,  à  moins  d'être  un  fripon  ou  un  imbé- 
cile, que  ces  clubs  anéantiront  la  constitution  ;  que  leur  organisa- 

tion est  un  système  complet  de  désorganisation  sociale;  que  leur 

'  «  Il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  que  cet  écrit  fut  composé  sous  le  dernici- 
miiiisU;re.  »  (Note  da  Mari(i-Jos.eph  Cliénier.) 



384  PIÈCES  JUSTIFICATIVES. 

deslnidion  est  le  seul  remède  aux  maux  de  la  France,  et  que  le 

jour  de  leur  mort  sera  un  jour  de  fêle  et  d'allégresse  publique. 
Voilà,  ceites,  une  décision  elfrayanlc;  mais  il  est  [^lermis  d'en  ap- 

peler. Je  vais  citer,  non  pas  un  factieux  comme  Jean-Jacques  Rous- 
seau, Sieyès  ou  Mirabeau,  par  exemple,  mais  un  publiciste  à  la  Cham- 

bre Haute,  un  modéré.  Lisez  de  Lolnie,  Sur  la  Consiitution  de 

l'Angleterre'^,  tome  second,  pages  178  et  suivantes  :  vous  y  verre? 
jusqu'où  s'étend  riiiflucnce  politique  des  clubs  anglais.  C'est  au 
milieu  de  cette  désorganisation  sociale  que  l'Angleterre  a  fait,  de- 

puis cent  années,  l'admiration  et  l'envie  de  tous  les  peuples  du 
monde.  C'est  dans  ces  Sociétés  que  les  Fox  et  les  Sheridan,  les 
Price  et  les  Priestley,  les  \Yili)erforce,  ont  préparé  Taboliiion  de  la 

traite;  c'est  de  là  qu'ils  nous  encouragent  à  la  liberté;  c'est  là  que 
réloquencc  des  orateurs,  les  méditations  des  philosophes,  accélèrent 

chaque  jour,  la  destruction  des  préjugés  politiques  et  religieux,  la 

perfection  des  lois  sociales  et  le  bonheur  de  l'espèce  humaine. 
Lorsqu'un  membre  de  l'Assemblée  nationale  a  demandé  qu'on  lui 

citât  les  prétendus  excès  des  Jacobins,  l'on  s'étonna  que  l'Assemblée 
ne  se  soit  pas  levée  toute  entière  pour  lui  répondre  par  une  énu- 

mération  de  huit  pages.  Si  quelque  législateur  s'était  chargé  de 
cette  diatribe  violente,  voici  ce  que  la  France  entière  aurait  pu  lui 
répondre  : 

«  Vous  aflirinez  beaucoup  et  vous  prouvez  peu  :  ce  qui  n'est  pas 
une  bonne  manière  de  raisonner,  surtout  dans  un  accusateur.  Vous 

croyez  que  la  liberté  ne  jieut  exister  avec  les  Jacobins  :  c'est  la  doc- 
trine que  M.  Mallet-Dupan  prêche  depuis  trois  ans.  Les  Aristules  du 

club  de  89,  les  Solons  du  Cabinet  de  lecture,  l'empereur  Léopold  et 
M.  Pilra,  sont  de  cet  avis.  Vuilà  de  grandes  autorités.  Cependant 

permettez-nous  de  ne  pas  re:;arder  une  amplification  de  rhéloiiipie 

comme  une  démonstration  matliémaliipie.  A  travers  une  foule  d'ac- 
cusations trop  vagues  ou  trop  évideuiiiient  injustes  pour  mériter 

quelque  ;ittention,  vous  avez  cité  cinq  ou  six  faits  particuliers,  (pu' 
sont  véritablement  répréhensibles  s'ils  sont  prouvés;  mais  à  ces  faili 
on  vous  oppose  les  nombreux,  les  immenses  services  que  les  Jaco- 

bins ont  rendus  et  rendent  tous  les  jours  à  la  liberté.  Vous  deman- 
dez la  desiruclion  de  ces  Sociétés  :  cela  prouve  seulement  que  vous 

avez  oublié  le  jjremier  titre  de  la  consiitution;  mais  s'il  était  pos- 
sible de  les  détruire,  l'égalité  politique   s'anéantirait  avec  elles. 

*  Ce  passage  fit  l'objet  d'une  n'ponse  lie  François  Cliéron,  ill^ûlce,  le  1", juin, 
dans  le  (|nalre-viii;;t-utnciiie  biiii|iiriiicMl  du  Joitmat  de  l'uris.  \ojei!  la  lellre 
suivunie  de  Marie-Juscjiii. 
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Écoutez  les  gens  de  Coblenlz  :  Les  Jacobins  perdent  la  Fiance. 
Écoutez  les  |)iêlres  réfractaires  :  Les  Jacobins  perdent  la  reliijion. 
Écoutez  les  gens  à  la  Chambre  Haute,  les  plats  ini|iortants  qui  sont 
écrasés  du  poids  de  régalité  :  //  faut  détruire  les  Jacobins.  Si  tous  les 
ennemis  de  la  liberté,  de  la  constitution,  sont  les  ennemis  déclares 

de  Jacobins,  n'est-il  pas  démontré,  par  cela  seul,  que  les  Jacobins 
sont  les  meilleurs  amis  de  la  liberté,  les  plus  fervents  soutiens  de  la 

Constitution  ?  i\e  devez-vous  pas  adopter  cette  conséquence,  non  pas  à 

moins  d'être  un  imbécile  ou  un  fripon  (les  factieux  ne  se  permet- 
tent pas  ce  style  modéré),  mais  à  moins  détre  un  homme  qui  aime 

mieux  écouter  sa  haine  que  sa  raison  et  ses  lumières  '?  » 
Marie-Joseph  Ché.mer. 

Ce  7  mars,  l'un  lY  de  la  liberté. 

XYIl 

LETTRE  AU  MOISITEIR  *. 

Ce  1='  juin  1792. 

Si  j'en  crois  le  respectable  supplément  du  Journal  de  Paris, 
M.  François  Chéron  vient  de  lire  Dclolme  pour  me  satisfaire.  Sans 

lui  avoir  donné  ce  conseil,  je  suis  charmé  que  M.  Chéron  s'instruise. 
11  affirme  que  ce  Delolme  est  un  grand  aristocrate.  Je  lai  cité  moi- 
même  comme  un  modéré,  un  publiciste  a  Chambre  Haute.  Je  suis 

donc  une  fois  de  lavis  de  M.  Chéron,  mais  sans  tu'er  à  consé- 

quence. Maintenant  j'observerai  que  j'ai  parlé,  non  de  l'opinion 

particulière  de  Delolme,  mais  d'un  point  de  fait  relatif  à  l'inlluence 
des  clubs  d'Angleterre. 

Au  surplus,  sur  ce  point,  comme  sur  tout  ce  qui  tient  à  la  ques- 

tion des  Sociétés  populaires,  j'ai  répondu  avec  quelques  détails  à  la 
dernière  lettre  de  moa  frère.  Mon  écrit  aurait  paru  dans  le  Moni- 

teur, il  y  a  plus  de  huit  jours,  si  des  matières  d'une  iinpoi  tance  ma- 
jeure n'avaient  retardé  sa  publication.  J'avais  bien  la  ressource  d'un 

supplément,  mais  un  supplément  coûte  fort  cher,  et  nra  fortune  ne 
me  permet  pas  de  faire  cette  dépense. 

MaEIE-JoSEI'II   ClllÎMER. 

•  Voyez  la  réplique  d'Aiidré  Chénier,  page  189. 
•  Insérée  dans  le  Moniteur  du  4  juin  17il2;  voyez  page  lit",  nute  3. 

F.  ('héron  réi>li(iua,  le  8  juin,  dans  le  quatre-vingl-seplième  sii|n>lciiieiil  du 
Journal  de  l'arii. 
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xviir 

NOUVELLES  RÉFLEXIONS  SUR  LES  SOCIÉTÉS  P.VTRIOTIQU[:S  ». 

Mon  frère  a  répondu,  dans  le  Supplément  du  Jouvnal  de  Paris,  à 

récrit  où  j'ai  conibaltu  son  nvis  ̂ ur  les  Sociétés  des  Amis  de  i;i  con- 
stitution. Il  est  essentiel  de  Lien  éclaircir  le  point  qui  nous  divine  • 

pour  établir  un  peu  de  méthode  dans  cette  discussion,  je  posera» 

d"abord  la  question;  ensuite  j'écarterai  de  la  réponse  de  mon  frcic 
tout  ce  qui  n"a  aucun  rapport  à  cette  question.  J'examinerai  s'il  a 
répondu  à  ce  que  j'ai  dit  ;  je  me  défendrai  surtout  le  fiel  et  Tamcr- 
tume  qui  ne  sont  pas  de  la  logique,  qui  aigrissent  les  esprits  sans 

rien  prouver  ;  je  n'oublierai  point  que  je  réfute  l'opinion  d'un  frère, 
en  qui  j'aurais  voulu  trouver  toujours  un  compagnon  d'armes,  el  ja- mais un  adversaire. 

Après  avoir  tracé  le  tableau  des  malheurs  et  des  troubles  de  la 

France;  après  avoir  affirmé  que  les  Sociétés  des  Amis  de  la  consli' 
tution  prolongent  les  innombrables  désordres,  mon  frère  en  appelle 

à  la  conscience  de  tous  les  citoyens;  et  sans  apporter  d'autre  preuve 
d'une  accusation  si  étrange  qu'un  très-petit  nondjre  de  faits  pinii- 
culiers,  il  ajoute  avec  confiance  :  qu'à  moins  (Télrc  un  fripon  ou  un 
imbécile  on  doit  conclure  avec  lui  que  les  clubs  anéanliroiil  la 
constitution,  cl  que  leur  destruction  est  le  seul  remède  aux  iiiaux 
de  la  France. 

Voici  donc  les  deux  propoi-itions  de  mon  frère.  Les  Sociétés  des 
Amis  de  la  constitution  causent  tous  les  maux  de  la  France,  donc  il 

faut  les  détruire  :  c'est  la  le  fond  de  la  (juestion.  Voici  maintenimt 
ma  réponse.  Quant  à  votre  première  proposition,  vous  raflirmezsans 

la  prouver.  Suivant  les  règles  de  la  justice  et  de  la  raison,  c'est  à 
raccusaleurà  démontrer  ce  qu'il  afiirme.  En  logique  rigoureuse,  on 
n'a  donc  rien  à  vous  répondre  sur  ce  point.  De  nouvelles  assertions 
ne  renforcent  jjoint  les  premières;  des  mouvements  oratoires,  des 
tableaux  ])alhéliques,  ne  sont  pas  des  raisonnements  ni  des  preuves; 

ce  sont  des  choses  bonnes  en  elles-mêmes,  mais  je  les  crois  au 
moins  inutile  s  dans  une  discussion.  Tout  cela  peut  séduire  des 

esprits  faibles  ;  tout  cela  peut  suffire  à  des  hommes  de  parti  (jui  ont 

•  Cet  ariicle  parut  dans  le  Monilenr  du  19  juin  179-2.  C'est  une  iqioiisc  à  la 
répliqu''  d'André  Cliénier,  puldiéc,  le  15  il  lo  IG  niai,  dans  les  boi.\anlc-iieu- 
vitnie  cl  soixante-dixième  supplémculs  du  Journal  de  Paris.  Voy.  ji.  189. 
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adoplé  Totre  opinion  avant  mémo  qu'elle  fût  énoncée,  mais  non 
pas  à  des  ciloyens  de  bonne  foi,  qui  ne  demandent  qu'à  s'éclairer. 

Quant  à  votre  seconde  proposition,  il  est  impossible  de  l'ad- 
mettre. D'abord,  cela  est  la  conséquence  de  la  première,  que  vous 

n'avez  point  prouvée.  En  second  lieu,  le  titre  I"  de  la  constilulion 
s'oppose  formellement  à  la  destruction  que  vous  demandez.  Ce  titre P' 
permet  aux  citoyens  de  s'assembler  paisiblement  et  sans  armes, 
de  parler  et  de  publier  leurs  pensées.  Mais,  dites-vous,  la  consli- 
Uilion  ne  permet  pas  tous  les  délits  qui  sont  commis  par  les  So- 

ciétés dont  nous  parlons  :  de  là  naît  une  énumération  nouvelle  de 

tous  ces  prétendus  délits.  C'est  rcconunencer  à  donner  des  asser- 

tions pour  des  preuves  ;  c'est  supposer  toujours  ce  qu'il  faut  dé- 
montrer, et  rien  n'est  moins  satisfaisant  que  cette  manière  de  rai- sonner. 

Sans  doute  on  doit  punir  le  citoyen  qui  viole  la  loi.  Je  me  sers 

de  cette  expression,  parce  qu'elle  renferme  tous  les  délits  possibles. 
Si  donc  quelques  citoyens,  membres  des  Sociétés  dont  il  s'agit,  ont 
violé  la  loi,  elle  doit  les  punir  individuellement,  car  elle  ne  connaît 
que  des  individus.  Mais  ces  Sociétés  sont  plus  fortes  que  les  lois  . 

c'est  encore  là  une  assertion  qu'il  faudrait  prouver;  et  comme  elle 
est  démentie  par  l'expérience,  je  ne  puis  la  regarder  que  comme 
une  dérision  araère.  Nous  avons  vu,  nous  voyons  chaque  jour  tra- 

duire devant  les  tribunaux  des  membres  de  ces  Sociétés,  dont  quel- 

ques-uns même  sont  fonctionnaires  publics.  Ces  attaques,  renou- 
velées sans  cesse,  et  souvent  si  mal  fondées,  peuvent  prouver  Tachar- 

nement  de  plusieurs  partis  contre  les  Jacobins,  mais  non  la  prétendue 
dictature  de  ces  Sociétés  patriotiques. 

A  quoi  donc  se  rapporte  l'anecdote  curieuse  et  ;;eu  connue  du 
rhéteur  qui,  bLâmant  Brutus  et  Cassius,  ces  renonuuées  tyrannicidcs, 

prétendait  qu'ils  auraient  du  accuser  devant  un  tribunal  César,  dic- 
tateur perpétuel,  gouvernant  le  peuple  et  le  sénat,  vainqueur  de 

Pompée  et  de  Calon,  et  commandant  de  nombreux  guerriers  qui 

n'étaient  plus  Tarmée  romaine?  Assurément  ce  idiéteur  réfléchissait 
peu;  mais  mon  frère  a  un  trop  bon  esprit  pour  ne  pas  sentir  que 

cette  anecdote  n'est  pas  heureusement  appliquée,  et  que  les  Jaco- 
bins ne  sont  pas  tout  à  fait  aussi  indépendants  des  lois,  aussi  invio- 

lables que  César. 

Néanmoins  on  n'a  point  prouvé  que  les  Sociétés  des  Amis  de  la constitution  causent  les  troubles  de  la  France.  Aucune  autorité 

constituée  ne  peut  détruire  ces  Sociétés,  puisque  la  constitution  les 
permet.    Les  membres  de  Sociétés    doivent  être  punis,  quand  ils 
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ont  violé  la  loi  ;  l'expérience  prouve  que  la    ci  peul  les  atteindre. 
Je  trouve,  clans  la  réponse  de  mon  frère,  quelques  digressions 

qu'il  faut  écarler.  Il  accuse  plusieurs  personnes  d'avoir  changé  d'o- 
pinions sur  les  Sociétés  que  je  défends  :  ces  personnes  lui  répon- 

dront, si  elles  le  jugent  nécessaire  et  si  tlles  se  croient  suffisam- 
ment désignées.  Il  compare  les  prêtres  nommés  réfractaires  aux 

prêtres  nommés  constitutionnels  ;  il  accuse  ceux-ci  d'être  encore 
plus  intolérants  que  les  premiers.  Je  ne  prendrai  point  le  parti  ni 

des  uns  ni  des  autres,  et  rien  n'est  plus  étranger  à  ce  dont  il  s'agit. 
Plus  loin,  il  parait  se  flatter  que  M.  Fox  et  d'aulres  hommes  d'État, 
que  j'ai  cités  comme  membres  des  Sociétés  patriotiques  d'Angle- 

terre, adopteraient  son  avis  sur  les  Jacobins.  Il  serait  parfaitement 

odieux,  il  serait  même  ridicule  de  discuter  une  ojiinion  future;  j'a- 
journe donc  cette  question  jusqu'au  moment  où  MM.  Fox,  Shcridan, 

^Viliberforce,  auront  énoncé  leur  avis  sur  ce  point. 

Voyons  maintenant  si  mon  frère  a  répondu  à  ce  que  j'ai  dit.  Il 
me  reproche  d'avoir  cité  des  autorités  ;  d'abord,  sans  regarder  une 
autorité  comme  un  raisonnement,  je  ne  vois  point  qu'il  y  ait  d'in- 

convénient, après  une  suite  de  raisonnements  solides,  à  rappeler, 

pour  appuyer  son  opinion,  celle  des  hommes  les  plus  éclairés  sur  les 

questions  qu'on  agite.  11  est  très-vrai  cependant  que,  dans  mon 
écrit  sur  les  Sociétés  patriotiques,  je  n'ai  cité  aucune  autorité  rela- 

tivement "a  des  opinions.  On  reprochait  aux  Jacobins  des  trames 
obscures  datis  les  Assemblées  primaires  ou  électorales  :  j'ai  dit  que 
ces  trames  obscures  appartenaient  à  ceux  qui  complolaicnt  secrète- 

ment des  choix  indignes  ;  j'ai  dit  que  dans  le  département  de  Paris, 
en  1791,  on  devait  aux  paliiotes,  aux  jirétendus  fictieux,  la  nomi- 

nation de  MM.  Condorcel,  Brissol,  (!arrau-Coulou,  IlaHierer;  taudis 
que  le  parti  modéré,  qui  a  fait  la  plus  grande  piartie  des  élections, 
demandait  aux  candidats  des  preuves  de  nulHlés,  comme  on  deman- 

dait autrefois  des  preuves  de  noblesse.  Voilà  le  sens  de  ce  que  j'ai 
dit,  et  la  nation  gémit  de  cette  triste  vérilé. 

On  prétendait  ((ue  V orcjanisalion  des  chibs,  que  je  défends,  était 

un  système  complet  de  désorganisation  sociale.  J'ai  cité  contra 
cette  proposition,  non  des  factieux,  tels  que  J.-J.  Kousscau,  Sieyès 
ou  Miiabeau,  mais  de  Lolme,  qui  a  écrit  un  livre  estimé  sur  la 

coustiluliou  lie  rAnglcterre.  Il  s'agissait,  non  de  son  opinion,  mais 
des  faits  qu'il  énonce  siu'  l'organisation  des  clubs  anglais,  sur  la  cor- 

lespondancc  dun  i)out  de  l'enqtire  à  l'autre,  s«r  leur  influence  po- 
litique. J'ai  dit  que,  depuis  cent  années,  ces  clubs  n'ont  ]ioiiit  dé.";- 

orj^anisé  l'État  ;  j'ai  dit  que  les  plus  célèbres  orateurs,  les  pbilosojdies 
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les  plus  profonds,  ont  préparé,  dans  ces  Sociétés,  des  lois  qui  sont 

des  bienfaits  pour  l'Angleterre  et  pour  l'esprit  humain  :  j'ai  donc 
cité  l'autorité  de  l'expérience,  l'aulorité  des  faits,  et  non  celle  des 
opinions  individuelles. 

J'ai  posé  en  fait  que  les  Sociétés  des  Amis  delà  constitution  pou- 
vaient former  quatre  cent  mille  citoyens.  Je  ne  suis  point  tombé 

dans  l'absurde  contradiction  d'appeler  ces  Sociétés  l'iunnense  majo- 

rité de  la  nation  ;  mais  j'ai  dit  que  cinq  ou  six  minorités  donnaient  le 
nom  de  factieux  à  Tinmiense  majorité  de  la  nation.  En  effet,  ce  ne 

sont  pas  les  .lacobins  seulement  qu'elles  appellent  ainsi,  mais  tout  ce 

qui  est  pauvre,  ou  même  tout  ce  qui  n'est  pas  propriétaire  :  or,  c'est 
là  l'immense  majorité  de  la  nation.  C'est  encore  à  ce  véritable  corj  s 
du  peuple,  que  les  ennemis  de  la  chose  publique  ont  donné  si  ingé- 

nieusement le  beau  surnom  de  saus-culolte,  à  peu  près  comme  le  duc 

d'Albe  et  les  honnéles  gens  qui  suivaient  ses  trapoaux  appelaient  des 
Gueux  la  presque  totalité  de  la  nation  batave,  qui  avait  l'insolence 
de  secouer  le  joug  autrichien,  et  de  vouloir  être  libre,  malgré  des 
moines  et  des  tyrans. 

Je  n'ai  dit  ni  fait  entendre  nulle  part  que  mon  frère  fût  ennemi  da 

l'égalité  ;  je  sais  le  contraire;  je  n'ai  point  dit  qu'il  entrât  dans  au- 
cune coalition.  Je  suis  sûr  de  lui  avoir  répondu  avec  les  égards 

convenables;  et  tous  les  hommes  qui  savent  lire  auront  senti  que 

j'éprouvais  quelque  peine  à  le  combattre  et  quelque  plaisir  à  lui 
rendre  justice.  Mais,  en  répondant  principalement  à  mon  frère,  il 

n'était  pas  inutile  cependant  de  faire  voir  que  tous  les  partis 
contre-révolutionnaires  et  modérateurs,  soit  au  dedans,  soit  au  de- 

hors du  royaume,  se  sont  coalisés  pour  détruire  les  Sociétés  patrio- 

tiques. J'ai  avancé  que  cette  réunion  était  une  preuve  infaillible  du 
civisme  de  ces  Sociétés.  L'on  me  répond  que  les  passions  sont  quel- 

quefois de  l'avis  de  la  raison  ;  j'en  conviens,  et  je  n'aurais  pas 
conclu  de  cette  manière  si  je  n'avais  compté  parmi  les  ennemis  des 
Jacobins  qu'un  petit  nombre  des  ennemis  de  la  liberté;  mais  lorsque 
tous  les  partis  qui  veulent  anéantir  ou  modifier  la  constitution,  les 

rois,  les  ci-devant  nobles,  les  ci-devant  parlementaires,  les  prêtres, 

les  grands  propriétaires,  les  agioteurs,  divisés  d'opinions  sur  tout 
le  reste,  sont  réunis  sur  ce  point  seul,  cette  haine  unanime  me  dé- 

montre jusqu'à  l'évidence  l'utilité,  la  nécessité  de  ces  Sociétés  pa- 
triotiques; et  je  demeure  convaincu  que,  malgré  les  inconvénients 

attachés  à  tous  les  établissements  humains,  il  faut  chérir  et  défen- 

dre ces  clubs  comme  le  plus  ferme  rempart  de  la  liberté,  de  l'égalité. 

J'ai  dit  :  V inertie  du  gouvernement  cessera  quand  il  prendra  de 

33. 
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l'acliiité.  Je  ne  me  suis  point  trompé  sur  l'acception  du  mot  (joti- 
vernemenl  :  j'ai  Lien  entendu  par  là  la  collection  des  gouvernants, 
des  autorités  établies  pour  faire  la  loi.  Mon  frère  ne  conçoit  pas 
connuent  un  gouvernement  institué  ne  veut  point  agir  quand  il  le 

peut  ;  rien  n'est  pourtant  plus  facile  k  conc<;voir.  Si  le  chef  su- 

prême du  pouvoir  exécutif  avait  le  mauvais  esprit  d'être  mécontent 
de  sa  part  constitutionnelle;  s'il  était  environné  de  ci-devant  nobles 
qui  voudraient  ressusciter  la  noblesse,  de  piètres  conspirateurs  qui 

voudraient  étouffer  la  constitution  entière;  s'il  existait  dans  toutes 
les  administrations,  mcine  dans  celles  qui  sont  du  cboix  du  peuple, 

une  foule  d'hommes  liés  par  leur  intérêt  personnel  à  ces  projets 
liljerlicides,  tous  les  habiles  gens  suivraient  'a  la  fois  un  système 
d'inertie  ;  ils  attribueraient  d'abord  cette  inertie  aux  Sociétés  popu- 

laires, dont  ils  craignent  la  surveillance.  S'ils  parvenaient  à  détruire 
ces  Socii'tés,  bientôt  ils  diraient  que  la  constitution  n'a  pas  donné 
assez  de  force  au  gouvernement.  De  là,  ils  proposeraient  quelques 

lignes  d'amendements  à  cette  constitution,  comme,  par  exemple, 
l'extension  de  la  prérogative  royale  et  la  résurrection  de  la  noblesse. 
Quand  les  faits  n'existeraient  pas  au  milieu  de  nous,  certes  leur 
existence  est  possible.  Il  est  donc  aisé  de  concevoir  comment  un 

gouvernement  institué  ne  veut  point  agir,  quand  il  le  peut. 

Je  pourrais  prouver  encore  que  mon  frère  n'a  point  réfuté  ce  que 
j'ai  dit,  en  citant  les  assertions  qu'il  répète  sur  la  prétendue  sou- 

veraineté dis  tribunes  des  Jacobins  et  sur  la  composition  de  ces  So- 
ciétés. 

Sur  le  premier  article,  je  répondrai  ce  que  j'ai  déjà  réjiondu  :  les 
tribunes  ne  font  point  des  lois,  n'élisent  |)oint  des  autorités  consti- tuées. Telles  sont  les  fonctions  de  la  souveraineté. 

Quant  au  second  article,  mon  frère  pense  que  les  Sociétés  dont 

il  s'agit  ne  renferment  iioint  des  commcrt,'nnls    ils  en  font  la 
majorité  dans  les  villes  de  commerce.  Des  oillivateurs    ils  en 
font  la  majorité  dans  les  campagnes   Des  ouvriers    ils  ont  des 

jours  de  repos,  et  leur  loisir  est  mieux  employé  dans  ces  assem- 
blées que  dans  les  lieux  de  débauche  et  dans  les  cabarets.  11  assure 

que,  pour  faire  un  dénombrement  complet,  j'aurais  dû  citer  les 
farceurs,  les  chevaliers  d'industrie,  les  voleurs  effractaires,  etc.. 

Quant  aux  farceurs,  c'est,  je  crois,  une  manière  injurieuse  de  dési- 
gner les  comédiens.  Il  peut  en  exister,  il  en  existe  qui  sont  hon- 

nêtes i:eiis  et  patriotes.  Quant  aux  chevaliers  d'industrie,  aux  vo- 
leurs effractaires,  etc.,  mon  frère  aurait  fait  une  action  civique  en 

voulant  bien  les  noiiimer  avec  des  preuves  irrécusables;   il  aurait 
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J«>nné  aux  Sociétés  de  Amis  de  la  consfilution  les  moyens  d'écarter, 
par  im  scrutin  épuratoire,  les  membres  qui  les  déshonorent. 

J'aurais  voulu,  je  l'avoue,  ne  point  parler  de  moi  dans  une  dis- 
cussion qui  intéresse  la  liberté  civile,  et  par  conséquent  la  cbose 

publique  ;  mais  puisque  mon  frère  m'y  contraint,  en  exposant  les 
motifs  d'intérêt  personnel  qui  peuvent  diriger  les  défenseurs  des  Ja- 

cobins, je  lui  répondrai  d'abord  que,  moi  aussi,  j'ai  chéri  la  liberté 
avant  qu'elle  vînt  réjouir  le  sol  de  la  France,  l'égalité  politique, 

avant  qu'elle  fût  la  base  de  notre  constitution.  J'ajouterai  que  j'ai 
prouvé  cet  amour,  non  pas  seulement  par  des  entretiens  particuliers, 

mais  par  dos  ouvrages  de  quelque  étendue,  composés  avant  la  révo- 

lution, publiés  dans  ses  premiers  temps.  Ils  n'ont  pas  été  sans 
éclat,  et  surtout  ils  n'ont  pas  contrarié  la  marche  de  l'esprit  public. 
Depuis  celte  époque  j'ai  toujours  suivi  le  même  plan  de  travail,  et 
je  le  suivrai  toute  ma  vie,  m'embarrassant  fort  peu  si  quelques  jour- 

nalistes, quelques  obscurs  partisans  du  modérantisme,  ignorent  à  la 

fois  la  force  des  mots  et  celle  des  choses,  appellent  factieux  et  in- 

cendiaires des  écrits  qui  ne  respirent  que  le  respect  des  lois  et  l'amour 
de  l'égalité. 

Quant  aux  emplois,  je  ne  connais  et  ne  veux  connaître  aucun 

ministre  ;  je  ne  solliciterai  jamais  aucune  de  ces  places  considéra- 
bles et  lucratives  qui  sont  à  la  nomination  du  roi.  Quant  à  ces  succès 

littéraires  dont  la  nature  est  d'avoir  besoin  des  applaudissements 
de  la  multitude,  suivant  l'expression  de  mon  frère,  voici  ce  que  je 
lui  répondrai  :  Si  j'avais  perdu  deux  ou  trois  années  à  composer  des 
tragédies  impartiales  ou  insignifiantes  \  et  même  deux  ou  trois 
matinées  à  écrire  pour  un  journal  quelques  pamphlets  modérés, 

j'aurais  trouvé  un  grand  nombre  de  preneurs  puissants  et  actifs;  et 
peut-être,  en  1795,  ils  m'auraient  consolé  de  n'avoir  pu,  en  1791, 
me  glisser  dans  la  foule  des  députés  de  Paris,  et  siéger  à  l'Assem- 

blée nationale  entre  M  Robin-Léonard  et  M.  Thorillon.  Cette  bien- 

veillance est  dans  la  nature  des  choses  ;  et  par  une  conséquence  du 

même  principe,  je  ne  dissimulerai  point,  j'aime  à  croire,  que  les 

amis  de  l'égalité  se  sont  intéressés  au  succès  de  productions  qui  la 
font  chérir.  Est-ce  là  être  un  homme  de  parti?  Je  veux  fêlre  de 
cette  manière.  Le  cercle  des  vrais  patriotes  aura  beau  se  resserrer, 

je  veux  y  rester  toujours;  et  si  tous  les  ennemis  de  la  chose  publi- 
que parviennent  à  précipiter  la  France  vers  une  transaction  igno- 

'  Voyez,  dans  l'Introduction,  l'explication  de  tout  ce  passaf;e,  qui  avait  ét< lal  compriii. 
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minieiisc;  si,  mémo,  la  multitude  égarée  reilemando  uncportioiidî 

raiiciennc  se.rviludo,  je  saurai  dédaigner  la  majorité  csi  lave,  el  par- 
tager avec  joie  le  sort  de  la  minorité  libre  et  v.iiiicue. 

MAr;lE-JoSEPII  ClIlÎMEK. 

Ce  20  mai  •,  l'an  IV  d-  la  libcrlé. 

N.  B.  L'étendue  de  cet  écrit  dit  assez  ce  qui  on  a  tant  relardé 
l'impression. 

XIX 

LETTl'.E  A  M.  A^DliÉ  CIIÉNIEU». 

Ce  4  jiiîn  1702. 

Je  viens,  Monsieur,  de  lire  voire  lellre  dn  30  mai  ̂ .  Je  ne  puis 

m'cmpccher  de  convenir  de  la  vérité  des  faits  et  de  la  justesse  des 
princi[)es  qui  y  sont  contenus,  mais  il  y  a  bien  aussi  quelques  petites 
erreurs  que  vous  me  permettiez  de  relever.  La  clialeur  et  la  force 

de  voire  style  sont  bien  faites  pour  persuader,  mais  elles  sont  in- 
suffisantes pour  convaincre.  Vous  crovez,  par  exemple,  que  la 

France  doit  se  glorifier  d'avoir  vu  naitre  Vllôpital,  Baijle  et  Mon- 

tesquieu. Une  pareille  opinion  scandalise  bien  des  geus,  et  c'est  à 
juste  titre. 

Ce  L'Hôpital  était  un  garde  des  sceaux,  homme  de  bien,  si  vous 
voulez,  mais  trop  humain,  trop  sensible,  je  dirais  presque  trop 

honnête  pour  un  homme  cVÉlat;  d'ailleurs,  ennemi  des  factions, 

partisan  de  l'autorité  royale,  aristocrate  enfin,  et  je  vous  citerai 
maints  traits  de  son  histoire  qui  l'auraient  conduit  tout  droit  .... aux  Carrières. 

*  C'est  par  une  erreur  d'impression,  iciiroduiU;  dans  l'édition  do  1810,  que, 
dans  Ze  Moniteur,  cet  article  est  dalc  du  20  avril.  Gela  csl  évident,  puisque 

c'est  une  ic|)iiiise  à  un  article  d'André,  paiu  le  15  cl  le  t6  mai. 
*  Puldiéc,  h  8  juin  1192,  dans  le  Journal  de  Paris.  11  est  inutile  de  faire 

remarquer  la  sidriiuclle  ironie  qni  lèfjne  d'un  bout  à  l'autie  de  cette  leltie. 
Mais,  c'est  en  .>■ 'attardant  à  de  vains  jeux  d'esprit,  qu'en  temps  de  révolution 
un  parti  n'e^t  ni  écoulé  ni  compris  de  la  nia>sc  llutanle  des  lecteurs,  qu'il 
f  nuirait  convaincre  et  entraîner,  et  qu'il  perd  ou  ne  peut  prendre  la  direction 
do  l'opinion  |)nl)lique.  Le  style  d'André  Ciidnicr,  simjile,  toujours  clair  et  s.ms 
fausse  rélliorique,  est,  sous  ce  rapport,  un  modèle  que  les  puldicisles  du  paiti 
constitutionnel  eussent  mieux  fait  de  suivre  et  d'imiter. 

'  C'est  l'arliclc,  daté  du  ÔO  mai,  publié  dans  le  Journal  de  Pu'vs,  du 
3  juin.  Voyez,  {uga  208. 
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Bayle,  me  direz-vous,  était  bon  logicien;  et  moi,  je  vous  dis  que 
B;i\le  était  un  controversiste,  qui  a  épousé  des  querelles  de  reli- 

gion; traité  assez  bien,  à  la  vérité,  quelques  sujels  moraux,  mais 

jamais  pénétré  à  fond  les  grands,  les  sublimes  pi  incipes  de  la  li- 
berté  comme  on  l'entend. 

Quant  à  Montesquieu,  je  ne  puis  vous  pardonner  une  école  pa- 

reille. Quelques  bonnes  gens  avaient  cru  qu'il  avait  jeté  de  grandes 

lumières  sur  la  nature  des  gouvernements;  qu'il  avait  étudié  leurs 
ressorts,  combiné  les  forces  actives  qui  en  accroissent  la  puissance 
et  en  perpétuent  la  durée.  Mais  il  est  bien  reconnu  à  présent  que 

YEsprit  des  lois  est  un  opuscule  qui  ne  présente  qu'un  ramas  de 
faits  et  de  citations  qui  ne  prouvent  rien,  un  répertoire  A'Anas. 
Quelques  vieilles  trivialités  politiques  s'y  perdent  dans  une  nuée  de 
paradoxes.  N'a-t-il  pas  osé  dire  et  tenté  de  prouver  que  la  monar- 
cbie  limitée  était  le  meilleur  des  gouvernements?  Quel  blasphème! 
11  est  donc  clair.  Monsieur,  que  Montesquieu  est  atteint,  comme 

tant  d'autres,  de  la  rouille  aristocratique,  et  qu'il  ne  s'était  jamais 
douté  de  la  liberté  :  tel  est  l'homme  que  vous  osez  prôner  1 

C'est  comme  si  vous  eussiez  voulu  louer  Mably,  cet  autre  cory- 

phée de  l'aristocratie,  que  les  sages  du  siècle  ont  banni  avec  ses  pa- 
reils du  pays  de  la  liberté.  11  a  fait,  il  est  vrai,  un  ouvrage  sur  les 

droits  et  les  devoirs  des  citoyens,  ouvrage  qui  a  joui  d'une  estime 
éphémère;  mais  on  en  a  bientôt  reconnu  le  danger.  Quoi!  insulter 

la  majesté  du  peuple  en  lui  parlant  de  ses  devoirs  !  et  puis,  qu'est-ce 
que  cette  insolente  épigraphe  d'un  autre  de  ses  ouvrages  :  Qiiid 
leges  sine  moribus?  Mably,  Monsieur,  est  couvert  d'opprobre,  cl 
Rlably  n'a  que  ce  qu'il  mérite. 

11  en  est  de  même  de  Voltaire,  il  en  est  de  même  de  Raynal,  il  en 
esi  de  même  de  Mirabeau.  Tous  ces  petits  génies  sont  actuellement 

à  leur  place.  On  conviendra  avec  vous  qu'ils  ont  toute  leur  vie  plaidé 
pour  l'humanité  contre  les  tyrans  ;  qu'ils  ont  écrasé  la  superstition 
et  l'orgueil  nobiliaire;  mais  on  vous  prouveia  que  ce  sont  là  de  lé- 

gers services;  qu'au  total  tous  ces  gens-là  n'ont  vu  la  liberté  qu'en 
optique;  qu'ils  ont  rêvé  gouvernement,  unité  monarchique,  etc.; 

qu'ils  ont  surtout,  qu'ils  ont  exécré  les  factieux  et  démontré  l'impos- 
sibilité d'être  gouverné  par  une  multitude  souverainement  agis- 

tante  :  voilà  les  torts  réels  de  ces  hommes  tant  exaltés;  et  si  vous 

ne  consentez  à  les  reléguer  parmi  les  oppresseurs  du  peuple,  dites 
au  moins  que  leurs  vues  courtes  et  leurs  jugements  obtus  les  ont 
privés  des  grandes  découvertes  qui  ont  été  faites  depuis,  et  qui  ont 

porté  l'empire  français  à  ce  haut  degré  de  gloire,  de  puissance  et 
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de  prospérité  dont  nous  jouissons.  Rousseau  est  le  seul  à  qui  Ton  ait 
donné  un  l)rovct  jacoLite,  je  no  sais  pourquoi  ;  car  il  est  fa(?ilc  de 
prouver,  et  je  prouverai  que  cet  homme  est  vraiment  myope  en  fait 

de  liberté.  En  redressant  vos  torls,  je  m'aperçois,  Monsieur,  que  je 
vais  au  delà  de  ce  que  je  mo  proposais.  Ce  vous  sera  toujours  un 
hon  avertissement  de  ne  pas  désormais  prostituer  vos  louanges  à  celte 

ouïe  d'hommes  proscrits  dont  j'ai  pourtant  hasardé  de  citer  les 
noms.  Préconisez  la  profonde,  longue  et  ériidite  diplomatie  du  Pa- 

triote français;  portez  aux  nues  l'académique  aridité  de  l'aide- 
major  de  la  Chronique  ̂   ;  élevez-vous  "a  la  hauteur  de  la  grande  dé- 
putaiion^  ;  et  vantez-nous  la  foudroyante  éloquence  de  l'un,  les 
imprjvisalions  merveilleuses  de  l'autre,  la  honacilé  hypocrite  de 
celu,-ci,  les  phrases  bouffies  d'épilhètes  et  brillantes  de  néologiô 
qui  composent  le  précoce  talent  de  celui-là  ;  pmis  extasiez-vous  de- 

vant le  zèle  ardent  et  patriotique  de  ce  comité  si  intègre,  si  ]iur,  si 

digne  en  un  mot  d'être  didalorisé  :  voilà  le  moyen  de  plaire  à  tout  le 

monde   c'est-à-dire,  à  fort  peu  de  personnes,  comme  le  dit  très- bien  Rousseau. 

François  Chéron. 

XX 

ADl'.ESSE  DE  LA  SECTION  DE  LA  BIBI-IOTIIÈQUE  A  L'ASSEMBLÉES 

Les  coîumissaires  de  la  section  de  la  Bibliothèque,  parmi  les- 

quels se  trouvent  MM.  Marie-Joseph  Chénier"'  et  Collol-d' Uerhois, sont  introduits. 

M.  Coixot-d'Uerbois  :  «Législateurs,  des  faits  particuliers  ne  sont 
dignes  de  votre  attention  qu'autant  qu'ils  peuvent  regarder  une  me- 

sure d'utilité  générale.  Ce  n'est  pas  de  nous  que  noits  venons  vous 

'  Le  Vnltiole  français  était  rtVligc  par  Brissot,  el  la  Chronique  de  I>iiris. 
par  Condoncl;  ou,  plus  exaclcmem,  ce  sont  eux  qui  rcdigcaieiU  l'article  .l.s- semblée  dans  C(!s  journaux. 

-  C'est  la  dcputalion  de  la  Giroiulc. 
»  Extrait  du  Moniteur  du  G  aoOl  1792,  séance  de  l'A'sscmblée  nationale  du 

diniancl  e  '6  anùt. 

*  Le  Moniteur  avait  par  erreur  imprime  le  nom  d'André  Cliénior,  an  lieu  de 
relui  dc^larie-Joseph  Cliénier.  Dans  le  numéro  du  7  anfil,  il  publia  un  erratum 

ainsi  conçu  :  «  Ce  n'est  point  M.  André  (lliénier  qui  a  été  introduit  à  la  barre 
avec  M.  Collol-d'llerbois  et  les  autres  commi-sairos  de  la  sedion  de  la  liiblio- 

ihèque.  »  Le  dinianclie  Vi  août  1792,  André  Cbénier  était  en  IS'orniandic,  à 
Gout'uuy.  Voycï  le»  l'oésies,  "2°  éduiou,  page  119. 
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occuper,  c'est  de  tous  les  cilojens  de  la  capitale.  Pour  que  les  as- 
semblées decomuîunes  soient  utiles,  il  faut  qu'elles  se  tiennent  avec 

une  entière  publicité.  Tous  les  citoyens  ct;.nt  appelés  à  dél'endre  la 
patrie,  ils  doivent  au  moins  avoir  le  droit  de  présence  aux  a-sem- 

blées  publiques  ;  pour  n'être  point  tout  à  fait  étrangers  aux  mesures 
prises  pour  le  salut  de  tous.  La  liberté  ne  peut  mûrir  chez  un  peuple 

que  par  l'instruction.  Les  conspirateurs  et  lus  tiaities  seuls  fuient  le 
grand  jour. 

Une  assemblée  de  citoyens  qui  se  renferme  et  délibère  dans  les 
trdjunes  est  par  cela  même  suspecte.  Depuis  deux  jours,  plusieurs 
de  nos  assemblées  de  section  sont  agitées  par  un  horrible  désordre, 

et  ce  sont  précisément  celles  qui  n'ont  pas  encore  consenti  à  donner 

de  la  publicité  à  leurs  séances.  Le  vœu  qui  vient  d'être  émis  par  une 
majorité  incontestable,  composée  de  plus  de  quarante  sections,  fait 

le  désespoir  d'une  minorité  rebelle  et  tumultueuse;  non-seulement 

elle  s'agite  en  tous  sens  et  prépare  obscurément,  dans  de  petits 
conciliabules,  d'odieuses  contestations  contre  le  vœu  pressenti  de  la 
nation  entière  pour  la  déchéance  du  roi. 

Elle  pousse  le  délire  et  l'audace  jusqu'à  maltraiter  tous  ceux  qui, 
dans  cette  circonstance,  ont  rempli  avec  courage  la  mission  (pii 

leur  avait  été  déléguée  par  l'assemblée  générale  de  leurs  section.s. 
Avant-hier,  dans  l'église  de  Saint-Tliomas,  où  nous  tenons  nos  as- 

semblées, nous  avons  été  en  butte  à  toutes  sortes  d'injures.  Des 
hommes  qui  dédaignent  ordinairement  d'assister  à  nos  séances,  s'y 
étaient  rendus  en  grand  nombre;  ils  nous  contestèrent  nos  pou- 

voirs, nous  allons  les  déposer  sur  le  bureau  ;  nous  y  déposerions  les 

procès- verbaux  qui  constatent  que  c'est  en  vertu  du  vœu  de  la  sec- 
tion, légalement  recueilli,  que  nous  avons  concouru  à  l'adresse  de 

la  Commune  '  ;  mais  le  secrétaire  vient  de  nous  instruire  que  ces 

procès-verbaux  avaient  été  soustraits  des  archives.  C'est  ainsi  que 
nos  calomniateurs  ajoutent  aux  mauvais  traitements  les  armes  de  la 
perfidie.  Cependant,  ne  désirant  que  de  vivre  en  paix  avec  eux,  nous 
nous  imposons  un  sacrifîre,  en  ne  demandant  que  la  seule  publicité 

'  C'est  là  précisément  ce  qu'avaient  contesté  les  citoyens  de  la  section 
de  la  Bibliothèque  admis  précédemment  à  la  barre,  dans  la  même  séance, 
désaveu  dont  le  Moniteur  avait  rendu  compte  en  ces  termes  :  «  Des  ci- 

toyens de  la  section  de  la  Bibliothèque,  admis  à  la  barre,  désavouent  l'a- 
dresse relative  à  la  déchéance  du  roi;  ils  annoncent  avoir  consiy^iié  ce 

désaveu  dans  un  arrêté  pris  dans  une  assemblée  léyulement  convoquée, 

ci  composée  décent  dix-huit  personnes,  et  le  tondent  sur  ce  qu'ils  n'ont 
pas  trouvé  des  traces  de  la  nominatici«  des  commissaires  qui  ont  concouru, 

au  nom  de  cette  section,  à  la  rédaction  de  l'adresse  de  la  Commune  de 
Paris.  » 
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(le  nos  assenil lires,  lorsque  nous  devrions  réclamer,  clans  ce  moment 

de  danger,  pour  lous  les  citoyens,  sans  dislinclion  de  fi-rtuiie,  le 
droit  de  délibérer  sur  leurs  intérêts,  car  toute  harrière  nous  gêne  ; 
nous  voudrions  toucher  de  plus  près  nos  frères,  parce  que  lé^ialité 

la  plus  parfaite  est  la  base  de  nos  principes  politiques.  Tandis  que 

d'Iionnèles  gens  se  rendront  dans  les  assemblées  délibérantes,  Tinjure 
à  !a  bouche  et  la  violence  dans  leurs  actions,  nous  autres,  bonncJ 

gens,  nous  n'y  apporterons  que  les  principes  de  la  raison  et  de  la 
justice,  et  la  publicité  seule  peut  les  faire  triompher.  »  {Ou  ap- 
plaudit.) 
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